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PROCLAMATIONS.

CANADA.

JOHN J. McGLEE,
Député du Gouverneur.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notro dite Puissance, et à
tous à chacun de vous,-SALUT:

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au douzième jour
du mois de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était en

joint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouverI. avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le VINoT-TRoISIÈME jour du
mois d'AouT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI VoUS NE DEVEZ MAN-
QUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉ.IoîN, JOHN 3.
McGEE, Ecuier, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le
Très-honorable Sir IIENRY CHARLEs KEITaI PETTY-FITzrAUIcE,
marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wy-
combe, de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln
et Cainstone dans le comté de Wilts, et lo-rd Wycombe, baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la
Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de Shelburne, vicomte
Clanmaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron,
dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-
Distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; Gouverneur-général du
Canada, et vice-amiral d icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, CO
NEUVIÈME jour de JUILLET dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent quatre-vingt-six et de Notre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

A. G. RUSSELL,
Administrateur.

[L.S.]
VICTORIA., par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande -Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-troisième
jour du mois d'août courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le QUATRIÈME jour dU
mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI vous NE DEVEZ,
MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et A
icelle fait apposer le grand sceau du Canada. 'ÉMoIN, Notre iidèle
et Bien-Aimé Général le Très Honorable Lord ALEXANDER GEORGE
RUssELL, Compagnon do Notre Ordre Très Honorable du Bain, Admi-
nistrateur du Gouvernement du Canada, et Commandant de Nos Forces
en icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'OTTAWA, ce
VINGTIÈME jour d'AOUT, dans l'année de Notre Seigneur, mil
huit ce'nt quatre-vingt-six et de Notre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
RICIIARD POPE,

Gregier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A. G. R USSELL,
Administrateur.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des 'Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quatième
jour du mois d'octobre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour
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diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le QUIN-
zÈ2ME jour du mois de NoVEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Fidèle
et Bien-Aimé Général le Très lonorauJe Lord ALEXANDER GEORGE
RUSSELL, Compagnon de Notre Ordre Très Honorable du Bain, Admi-
nistrateur du Gouvernement du Canada; et- Commandant de nos Forces
en icelui, etc., etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce
TRENTIÈME jour de SEPTEMBRE, en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-six et de Notre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Gregier de la ouronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Aimés et Fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes do Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT :

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au quinzième jour du
mois de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre cité d'Ottawa; SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous
en Notre parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-SEPTIÈME jour du
mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE

DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettra Nos présentes lettres patentes et à
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. TÉMoIN, JoHN J.
McGEE, écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Cousin le Très-
honorable Sir HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE, marquis de
Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Cala et Calnstone
dans le comté de Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe,
dans le comté de Bicks, dans la p: irie de la Grande-Bretagne; comte
de Kerry et comte de Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
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baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel
et Saint-Georges; Gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'ice-
lui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, Ce
ONZIÈMIE jour de NOVEMBRE, en l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent quatre-vingt-cinq et de Notre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
RICIIARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOIHV J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur do la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Paissance et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vingt-septième
jour du mois de décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en notre cité d'Ottawa ; SACH EZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et cha.nLi de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignan t et à chacun de vous de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le CINQUIÈHE ýour du
m-iois dn FÉvRIER prochain, pour prendre en considération l'état, et la prospérité de
Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE
DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÊXoIN, JoHN J. MCGEE,
écuier, député de Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Hono-
rable Sir HENRY CHARLES KEITIH PETTY-FITZMAURICE, Marquis de Lans-
downe, dans le Comté de S>rmersot, Comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe dans le comté de Bucks, Vicomte Calne et Calnstone dans le
Comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe, dans
le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Comte de
Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
Baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Che-
valier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et
Saint-Georges; gouverneur-général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'OTTAWA, ce
VINGT-TRoISIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent quatre-vingt-six, et de Notre Règne la
cinquantième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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JO HIN J. McG E E,
Député du Gouverneur.

f L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux Membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT :

ATTENDU que par et de l'avis et du consentement de Notre Conseil Privé pour le
Canada, Nous avons jugé à propos de DISSOUDRE le présent parlement du Canada,

qui se trouve prorogé au cINQUIÈME jour de FÉVRIER prochain.
SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation

Royale, et par icelle DISSOLVONS en Conbéquence le dit Parlement <lu Canada, et les
Sénateurs et les Membres de laChambre des Communes sont en conséquence exemptés
de s'assembler et d'être présents le dit CINQUIÈME jour de FÉVRIER prochain.

EN FOI DE Qror, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmoIN, JoiN< J. McGEE,
Renier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-
Honorable Sir HENRY CHARLES KEITII PETTY-FITZutURICE, Marquis
de Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe, de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Calne et Calnstone
dans le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe,
dans le comté de Bucks, dans la pairie- de la Grande-Bretagne ; Comte
do Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clannaurie et Fitzniaurice,
Baron de Kerry, Liznaw, et Dankerron, dans la pairie d'Irlande ;
Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint Michel
et Saint-George; Gouverneur-Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A. Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
QUINZIÈME jour de JANVIER, dans l'an néeý de Notro Seigneur mil
buit cent quatre-vingt-sept, et de Notre Rgue la cinquantième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Grefler de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, IReine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui les présentes parviendront,-SALUT:

ATTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer aussitôt que faire
se pourra, Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en

Parlement, Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal
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de convoquer un Parlement, et nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil
Privé pour le Canada, NoUS AVONS CE jouR donné des Ordres pour l'émanation de Nos
Writs en due forme pour convoquer un Parlement dans Notre dito Puissance, lesquels
Writs seront on date du DIX.SEPTIÈME jour de JANVIER courant et retournables le
SEPTIÈME jour d'AVRIL prochain.

EN FOI nE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
i:elles fait apposer le Grand Sceau du Canada. T-uoim, JouN J. McGEE,
écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Hono-
rable Sir IIENRY CIIARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE, Marquis de
Lansdowne, dans le Comté de Somerset, Comte de Wycombe, de Chip-
ping Wycombe dans le comté de Bucks, Vicomte Ca.lne et Calnstone
dans le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; Comte
de Kerry et Comte de Shelbarne, Vicomte Clanmaurice et Fitzmaurice,
Baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande ; Che-
valier Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et
Saint-George; Gouverneur-Général du Canada, et Vice Amiral d'ice-
lui, etc.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, Ce
QUINZIÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-sept, de Notre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
IRIoCArD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALUT:

sACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, do rencontrer
Notre Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes convo-
quons la Chambre des Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons
de se réunir en Notre cité d'OTTAWA, en notre dite Puissance, JEUDI, le SEPTIÈME
jour d'AVRIL pi ochain, pour là et alors conférer et traiter avec les Grands Hommes
et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TEmoiN, JOHN J. McGEE,
écuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Hono-
rable Sir HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURIOE, Marquis de
Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks, Vicomte Calne et CaInstone dans
le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de Chipping Wycombe
dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande-Bretagne ; Comte
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de Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Claumaurice et Fitzmaurce,
Baron de Kerry, Lixnaw, et Donkerron, dans la pairie d'Irlande, Che-
valier Grand Croix de Notre Ordre Très Distingué de Saint- 3 ichol et
Saint-George ; Gouverneur Général du Canada, et Vice-Amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce
QUINZIÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre Soigneur
mil huit cent quatre-vingt-sept, et de Nre Règne la cinquan-
tième.

Par ordre,
RICHABD POPE,

Gregier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux
membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puis-
sance, et à tous et chacun de vous.-SALUT:

TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
septième jour d'avril prochain, NÉANMoINs, pour certaines causes et considéra-

tions, NOUS AVONS JUGÉ À PRoPos de le proroger de nouveau, de manière que ni vous
ni aucun de vous n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa lo dit jour ;
car Nous vOULONs que vous et chacun de vous à cet égard soyez exonérés; vous com-
mandant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y
intéressés, de vous trouver personnellement en Notre dite CITÉ d'OTTAWA, MERCREDI,
le TREIZIÈME jour du mois d'AVRIL prochain, pour l'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y
traiter, agir et conclure sur les matières qui, p.àr la faveur de Dieu, en Notro dit
Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite Puissance, être
ordonnés.

IEN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, JoLE; J.
MoGEE, écaier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin,
le Très-Honorable Sir -HENRY CHARLES KEITH PETTY-FITZMAURICE,
Marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset, Comte de Wycombe,
de Chipping Wycombe, dans le comté de Bucké, Vicomte Calne
et Calstone dans le comté de Wilts, et Lord Wycombe, Baron de
Chipping Wycombe, dans le comté de Bucks, dans la pairie de la Grande
Bretagne; Comte de Kerry et Comte de Shelburne, Vicomte Clan-
maurice et Fitzmaurice, Baron de Kerry, Lixnaw, et Dunkerron, dans
la pairie d'Irlande; Chevalier Grand Croix de Notre Ordre Très-
Distingué. de Saint-Michel et Saint-George; Gouverneur Général du
Canada, et Vice-Armiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, Ce
TROIsIÈME jour de MARS, dans l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent quatre-vingt-sept, et de Notre Règne la cinquantième.

Par ordre, d

Grqfler de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Membres élus.

R&PPORT des membres élus pour servir dans la Chambre des Communes, en
vertu tio brefts d'élection, datés en la cité d'Ottawa, le dix-septième jour de
janvier, mil huit ceat quatre-vingt.sept. émis par Sou Excellence le Très hono-
rable sir Henry Charles Keith Petty-Fitzmaarice, marquis de Lansdowne, Gou.
verneur Général du Canada, et vice-amiral d'icelui, etc., etc., etc.

PROVINCE D'ONTARIO.

Officiers-rapporteurs.

Joseph B. Walkem, avocat ......
Joseph Wilson, gentilhomme...
Isaac N. Caracallen, geritilhom.
Joseph B"llock, gentilhomme...
Hugh McK Wilson, C.R .........
George H. Weatherhead, gen-

tilhom in . ...... . ...... ...........
William Su tton, shérif ...... ....
Robert batir-, gentilhomme......
William Gunn, gentilhomme....

Date
de

l'élection.

1887.
22 février.

3 mars ...
22 février.
22 do ...
22 do ...

22. do ...
22 do ...
22 do ...
22 do ...

Cardwell ................ John Watllace, gentilhomme.. 122 do
Carleton ..... .... John Sweetland, shérif. .. 22 do

Cornwallet Stormont
Dundus .................
Durham, D.E. ........
Durham, D.O. .........
Elgin, D.E.
Elgin, D O ...........

Essex, D S.
Essex, O.N.... .........
Frontenac..
Glengarry .......
Grenville, D.S.
Grey, D.S ..... .........
Grey, D.B.
Grey, D.N .............
Haldimand ...

Halton ..........
Hamilton, cité .........

Hastings, D.O .........
Hastinge, D.r ..........
Hastings, D.N. .....
Huron, DO......
Huron, D.E...
Huron, D S. ............
Kent .... . ...............
Kingston, cité .........

D E. MIntyre, shérif.............
GeUrge il.n, gentilhomme....
George (3. Wtrd, registratenu..
Thomnas H. Vann, gentilhomme
Archlibald McLachlin, regist'r..
Thomas V. Kirkpatrick, gen-

tilhomme ...... ........ ............
James W. Askin, registrateur...

.CI. Ier, shérif ...........
W. Ferguson, shérif.... ...........
Donald Macdonell, gentilhom'e
Robert M. Keeler, gentilhomme
G. 8. McCaul, avocat ..............
Andrew Grier, gentilhomme ....
Thomas Gordon. gentilhomme.
John A. Langrill, M.D.

Francis Barclay, registrateur ...
George H. Mille, gentilhomme..

William H. Ponton,registrateur
Charles Hudson, jeune, m'chand
James Haggarty, gentilhomme.
Edmund Corbett, gentilhomme.
Thomas K. Boddy, gentilhomme
James Dickson, gentilhomme...
John Mercer, gentilhomme .....
James A. Henderson, 0. R.......

Lamhton, D.O . ...... John Rainsberry, gentilhomme
Lamblon, D.E ......... George mShirley, gentilhomme...
Lanark, D. .. Francis Coulter, gentilhomme..
Lanark, D.8............ William W. Berford,gentilhom'e
Leeds et Grenville,

D. N...... ............. George F. Cairns, gentilhomme
Leeds, D. S...... ...... Samuel MeCammar,gentilhom'el
Lennox. ............... Thos. D. Pruyn, sous-shérif.....

22 do
22 do

22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
32 do
22 do

22 do
22 do
22 do
23 do

22 do
22 du
22 do

Membres élus.

John W. Bell. ...........
Simon J. Dawson ... ......
L'hon. David Mille.........
James Somerville. .
William Paterson........

John Fisher Wood ........
Alexander McNeill.........
Lbon. gdward Blake ....
Henry Cargill ...............

L' hon. Thomas White....
Très hon. sir John A.

Macdonald, G.0.B......
Darby Bergin . ..... .........
Charles E. Hickey .........
Henry Alfred Ward.......
L'bon. Edward Blake ....
John Henry Wilson .......

George Elliot .aey ..
Jame Brien.........

... Jas. Cobrooke Patteron
Geurge Airey Kirkpatrick:
P. Purcel.. ........

... Walter Shanly.......

... George Landerkin.
.homas S . Sproule ....
James Mason.......

... Walter Humphies Mon-
tagne.............

... John Waldie.........

... Adam Brown et Alex-
ander McKay .....

... &exander Roberton.
samu. Barton Burdett...
L' hon. Mackenzie Bowell.

... Robet Porter. .....

... Peter acdonald..

... John milla.......

... Archibald ampbell

... Très on. ir John A
Macdonald, G.O.B.

... mee Frederiok Liter...

... George oncrieff ...

... Joseph Jamieson.

... John Graham aggart..

.. hane . Ferguson..
George Taylor---a-....
a U oiah Wilson-P

Districts électoraux.

Addington ............
Algoma..........
Bothwell........
Brant, D.N.
Brant, D.S.......
Brockville........

Bruce, D.N.
Bruce, D.). ........ ...
Bruc-, D.E. ..

Observa-
tions.

A accepté
une charg e
s alariée
sous la cou-
ronne.



Membres élus.

RAPPORT des Membres élus pour acrvir dans la Chambre des Communes, etc.-Suite.

PROVINCE D'ONTARIO-Suite.

Districts électoraux.

Lincoln et Niagara...
London, cité............
Middlesex, D.E.. ....
Middlesex, D.N........
Middlesex, 0.O......
Middlesex, D.8.........
Monck ..........
Muskoka et Parry-

Bound .. ..............
Norfolk, D.S.
Norfolk D.N............
Northumberland,

D .0 ...................
Northumberland, D.E
Ontario, D.N .........
Ontario, D.S...... .....
Ontario, D.0............
Ottawa, cité............

Oxford, D.8 ...........

Oxford, D.N............
Peel...... ......... . ......
Perth, D. N. ............
Perth, D.S .... .........
Peterborough, D.O..
Peterborough, D.E...
Prescott..................
Prince Edward . ......
Renfrew, D.N.
Renfrew, D.S ..........
Russell ...... ..........
Simcoe, D.N...
Simcoe, D.8...... ......
Simcoe, D. E. .........
Toronto-Ouest ........
Toronto-Centre. ......
Toronto-Est.,..........
Victoria, D.S. .........

Officiers-rappôrteurs.

James A. Reyes, gentilhomme.
W U L Gill, registrateur .....
William Glass, shérif ..............
ChristopherWalker, gentilh'me
Stephen Blackburn, gentilh'me
John S. Dewar, gentilhomme...
John W. Holmes, gentilhomme

William Fry, gentilhomme ......
John Phelan, M.D ........... ......
Edmund Deeds, Shérif............

Henry B. Crusoe, gentilhomme.
Jay ketchum, avocat ..............
Louis M. Hayes, avocat............
John H. Perry, registrateur,.....
Joseph A. Todd, gentilhomme.
Alexander Burritt, registrateur.

Isaac R. Walker, M.D............

Joseph El. Nelles, gentilhomme.
Robert Braddy, sherif .............
Darwin T. Bailey, gentlihomme
Patrick Wheliban, gentilhomme
John A. Rall, shérif................
Barney Morrow, registrateur....
John Higginson, registrateur ...
George O. Alcorn, gentilh'me..
James, Morris, shérif. ..
George Eady, gentilhomme..
James Keays, registrateur .......
Llewellyn E. Oliver, M.D.........
John W. Morris, M.D ... ..........
Albert Fowlie, gentilhomme ....
Huson W. Murray, gentilh'me..
Robert L. Fraser, gentilhomme.
James S. Williams, gentilh'me.
Hartly. Dunsford, registrateur.

Victoria, D.N. Geo. Cunningham, gentilh'me.
Waterloo, D.N ........ Mo3es Springer, gentilhomme...
Waterloo, D.S ........ A.. J. Brewster, gentilhomme...
Welland ................ W. T. Sawle, gentilhomme... ..
Wellington, D.N..... Samuel Cowan, M.D...... .........
Wellington, D.0...... Thomas McManus, gentilhomme
Wellington, D.S...... Fred. J. Chadwick, gentilh'me..
Wentworth, D.N...... David Patterson, gentilhomme
Wentworth, D.S...... Charles D. Potts, gentilhomme.
York, D.N.... . Seth Ashton, gentilhomme.......
York, D.E........I James Robinson, gentilhomme.
York, D.0......... .... Peter G. Savage, marchand.....

Date
de

l1élection

1887.
22 fév.
22 do
22 do
22 do
22 do
z2 do
22 do

22 do
22 do
22 do

22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do

22 do

Membres élus.

John Charles Rykert..
L'hon. John Carling ....
Joseph Henry Maraball...
Timothy Ooughlin.
William F. Roome .........
James Armstrong..........
Arthur Boyle. ..........

William Edward O'Brien
David Tisdale ..............
John Charlton .......

George Guillet .......
AIbert Elhanan Mallory.
Frank Madill ..... ........
William Smith .......
J.mes David Edgar.. ....
William Goodhue Perley,

and Honoré Robillard.
L'honorable sir Richard
J. Cartwright,.C..M.G.

James Sutherland...........
William A. Mculla.......
Samuel Rollin Hesson.....
James Trow ,...............
James Stevenson..... .....
John Lang ...................
Simon Latbrosse.......,..
John Milton Platt..........
Peter White......... .. .....
Robert Campbell ..........
Wm. Cameron Edwards.
Dalton McCarthy..........
Richard T'rwhitt..........
Hermon Henry Cook......
Frederick Chas. Denison.
George R. R. Cockburn.
John Small.......... ..... ..
A dam Hudspeth ............

John Augustus Barron..
Isaac Erb Bowman.
James Livingston........
John Fergusoi ............
James Mcolullen......
Andrew Semple.............
James Innes ..... ..........
Thomas Bain. ...........
Franklin Metealf...........
William Malock......
L'hon. Alex. Mackenzie.
N. Clarke Wallace.........

Observa-
tions.

A accepté,
une charge
salar i ôs
sous la cou-
ronne.



Membres élus.

RAPPoar des membres élus pour servir darns la Chambre des Communes, ete.-Suite.

PROVINCE DE QUÉBEC.

Districts électoraux.

Argenteuil...............
Bagot......... ............
Beauce.. ... .........
Beauharnoîs.
Bellechasse.
Berthier..............
Bonaventure......... ..
Brome ................
Chambly.......... ......
Champlain. ...... .....
Charlevoix........ ......
Chateauguay.. .......
Chicoutimi et Sague-

nay......... ............
Compton ............
Dorchester...... .........
Drummond et Artha-

baska. ........... .....
Gaspé......... ...........
Hochelaga...............
Huntingdun ..... ......
Iberville .............
Joliette ........ , .........
Jacques Cartier........
Kamouraska...........
Laprairie............
L'Asomption ........
Laval ......... ...........
Lévis.......... ...... ....
L'Islet...............
Lotbiniére ...........
Maskinongé......
Mégantie........ .........
Missisquei......... .....

Montcalm...... ........
Montmagny_............

fficiers-rapporteurs.

Thos. Barron, registrateur ......
Jos. C. Bachand, registrateur...
Gustave O. Taschereau, shérif.
Zépherin Boyer, notaire.. .......
Solyme Forgues, registrateur...
Hector Champagne, notaire....
James Verge, registrateur . .....
Hiram S. Foster, registrateur...
Pierre Hurteau, registrateur....
N. P. Massicot, gentilhomme...
Télesphore Fortin, registrateur
AlexisM. Gagnier, registrateur

Ovide Bossé, regist. et shérif....
Samuel Orr, registrateur .........
*François Fortier, registrateur..

Modeste J. A. Poisson, regist....
Jos. X. Lavoie, prothonotaire...
F. Filiatrault, registrateur ......
John C. Bruce, gentilhomme ...
Jean B. H. Beauregard, notaire
Antoine M. Rivard, shérif . ...
Godfrey Boileau,.notaire ..........
Louis Joseph Bérubé, notaire...
A. J. Roberge, notaire ...... .....
Frs. X. Lemire, notaire...........
Adélard E. Leonard, registrat.
Charles J. Labrie, notaire .......
IL. Z. Duval, notaire.. ..........
Bernard Garneau.................
C. L. Augé, gref. de c. de cire.
W. H.Sambly, registrateur......
Wm. :E. . Goodman, sous-

shérif .................
Magloire Granger, notaire.
Joseph D. Lepine, shérif ........

Montmorency........... Bruno B. Pelletier, registrateur
Montréal-Ouest . j Albert W. Atwater, avocat...;..

Montrésljentre.
Montreal-Ést .....
Napierville.....
Nicolet ........ ..........
Ottawa-comté.........
Pontiac...................
Portneuf.................

Charles J. Doherty, avocat......
Joseph 0. Auger, registrateur.
Alex. Richardson, registrateur.
J. A. Blondin, registrateur......
Louis M. Ocutlée, shérif..........
Walter. Bimer, registrateur......
Samuel Paquin, cultivateur......

Québec-Est. ....... I R. P. Vallée, avocat ......... .....
Québec-Centre. AlexandreGauvreau, notaire...I

Québec-Ouest..........
Québec-Comté .......

Richmond et1Wolfe...
Richelieu. ... ;;;
Rimouski. ...............
Rouville..............
Saint-Hyacinthe.
uaint-Jeau .... ...

Date
de

l'élection

1887.

22 do
22 do
22 do

15 do
22 mars
22 fév.
15 do
15 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do

22 do
22 .do
22 do

22 do
22 do

22 do
15 do
22 do
22 do
22 do
22 do
22 do

22 do
22 do

Lawrence Stafford, avocat ...... 22 do
Joseph- D. Marcoux, notaire...... 22 do

E. S. Darche, registrateur....... do
P dvreoot f.;;;......22 -4d
Louis N. Coté, cultivateur ...... 22 do
A. E. Poulin, registrateur . 15 do
Horace St. Germain,régistrat... 22 do
Joseph P. Carreau, avocat ..... 22 do

Membres élus.

James Crockett Wilson...
Flavien Dupont ............
Joseph Godbout...... ... ..
Jos. Gédéon HI. Bergeron

... Guillaume Amyot..........
Cléophas Beausoleil. .....
Louis Joseph diiopel.....

... Sydney Arthur Fisher....
Raymond Préfontaine....
.. ypolite Montplaisir .....

... Simon Xavier Cimon....,

... Edward Holton. ............

... Paul Couture............
... L'hon. John;Benry Pope.
... Henri Jules Juchereau

Duchestîay ..... ,. .........
... Joseph Lavergn I. ---
... Louis Zéphirn Joncas....
... Alphonse Desjardins.....

Julius Scriver........ ......
... François Béchard. .....
... Edward Guilbault.
... Désiré Girouard......
... Alexis Dessaint.
... Cyrille Doyon..... .........

Joseph Gauthier............
Joseph Aldrie Ouimet....

... Pierre Malcom Guay.....
Philippe Baby Casgrain..
Cme Isaïe Rinfret........,

... Chas. Jérémie Coulombe.

... George Turcot...............

George Olayes ..............
Olaüs Thérien ..............
Philippe Auguste Cho-

quette.. .........
Oharles Langelier..........
L'hon. sir Donald Alexan-

der Smith, C.C.M.G....
... John Joseph Curran.
... Charles Joseph Coursol..
... Louis Ste. Marie............
... Athanase Gaudet. .........

Alonzo Wiight.... .. ..
John Bryson . ........
Joseph Esdras A. de St,

Georges ....................
L'hon. Wilfred Laurier...

... L'hon. Oharles François
S. Langelier........ .....

['hon. ThômrasMcGreevy
L'hon. sir -Adolphe P.

Caron, 0 .M .........
Wm. Bullock Ives ......
.. an-BaptstetL-belle;.

... Jean Baptiste R. Fiset....
George Auguste Gigault.
Michel Esdras Bernier....

... François Bourassa..

Observa-
tions.

Accl'mation

Accl'mantion

Acci'mnation
Accl'mîation

Accl'mation

Accl'mation



Membres élus.

RAPPOR'T des membres élus pour servir dans la Chambre des Communes, etc.-Suite.

PROVINCE DE QUÉBEC-S-4ite.

District3 électoraux Officiers-rapporteurs.

Saint-Maurice ......... R. Kiernan, registrateur .........

Sheffford .................
Sherbrooke, ville.....
Soulanges ........ ......
Stanstead...............
Témisconata............
Terrebonne ....... ......

J. H. Lefebvre, registrateur......
Daniel Thomas, registrateur ....
Joseph E. Dumesnil, notairo....
0. G. M. Thomas, registrateur.
Elie Mailloux, registrateur......
Louis de Gonzague Lachaine,

registrateur . .. .... ......... ....

Trois-Rivières ......... [C. Damoulin, shérif..... . .........

Deux-Montagnes ......
Vaudreuil.....
Verchères................
Yamaska......... ......

Z. Roussille, shérif........... 22
F. de Sales Bastien, registrat... 22
Joseph R. Brillon, gentilhomme 22
François E. N. Boucher, avo-

cat...................... ....... 122

Date
de

l'élection.

1887.
22 février.

22 do ..
22 do ...
22 de ...
22 do ...
22 do ...

22 do ...

22 do ...

do
do
do

do

Membres élus.

François Sévère L. Des-
aulniers...... ..........

Antoine Audet. ... ......
Robert Newton BaIl.
James William Bain ......
Charles Carroll Colby...
Paul Etienne Grandbois.

L'hon. Joseph Adolphe
Chapleau ..........

L'hon. Sir Hector L. Lai-
gevin, C.O..G ..........

Jean-Baptiste Daoust......
Hugh McMillan ............
L'hon. Félix Geoffrion...

Fabien Vanasse-Verte-
feuille ......... ........ .

PROVINCE Dg LA NOUVELLE-ECOSSE.

Annapolis............... Augustus Robinson, M D ........
Antigonish...... . ..... Alexander McKinnon, institut..

Colchester.............. Shéri? du comté de Colches-
ter......... .......................

Cumberland...........

Cap-Breton.............

Digby........ ..... ......
Guysborough..........

Halifax . .............

Hants.........
Invernes a........ ..

King'& . .............
Lunenburg ..... ......

Pictou......... . ........

Queen's.................

Richmond......... ......

Shelburne ...... .........

Victoria ............
Yarmouth..,... .........

Shérif du comté de Cumber-
land ......... .......... ....... ......

Donald G. McDonald, gentil-
homme...... ........................

Shérif du comté de Digby...... .
Alexander H. McGil!ivray,

avocat.............. .................
Sh6rif d'Halifax......... ............

Shérif du comté de Hants.........
Shérif du comté d'Inver-

*nees.. ........ ....... ..............
Shérif du comté de King'u.......
Joseph Rudolph, fils, .gentil-

homme ......... ..........
Shérif.du comté de Pictou........

Thomas P. Campbell, gentil-
homme ......................

Shérif du comté de Rich-
miönd.................

Shérif du comté de Shal-
burne........ ..... ..................

Opvid'Dunlop,. gentilhomme...
J'ob Batfleld,;gpnitilhamzme,..

22 février.
22 do ...

22 do...

22 doe..

John B. Mille.
L'hon. John S. D.Thomp-

son...........................

L'hon. A. Woodbury Mo-
Lelan..........

L'hon. Sir Charles Tup-
per, 0.0.M.G.... ......

do ... IHector F. McDougall et
David McKeen.

22 ... [John Campbell.. ..... ......

do ...
do ...

do ...

do ...
do ...

do ...
do ...

do ...

22 ...

,do
do
do ...

John A. Kirk. .........
L'hon. Alfred G. Jones et

Thomas E. Kenny.......
Alfred Putnam......

Huigh ..eron.........
P. W. Borden..............

James Daniel Eisenhauer
Charles H. .2Upper et

John McDougald..... .

Joahua Newton Freeman

Edmund P. Flynn ........ ;

Tipom y ......
no......onald

John .'oii?4'...........

Observa-
tions.



Membres élus.

RAPPORT des membres élus pour servir dans la Chambre des Communes, etc.-Suite-

PROVINOE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Districts électoraux.

Albert......... ...........
Carleton..................
Charlotte.............
Gloucester....... .
Kent........ .......
King's....................
Northumberland ......
Queen's ....... ....
Restigouche... .........
Sunbury......... ...---
Cité et comté de St-

Jean.,...................

Cité de Saint-Jean...
Victoria...... ... ,........
Westmoreland.......
York .. ...... ............

Officiers-rapporteurs.

A sael Wells, shérif.......... . .....
F. R. I. Dibble, shérif.............
Robert Stuart, shérif...............
Laman R. Doucet, shérif .......
Antoine Girouard, shérif ........
Samuel N. Freeze, shérif.
John Shirreff, shérif ...............
John R. Dunn, gentilhomme...
William H. Phillips. shérif......
James S. White, cultivateur....

James A.Harding, shérif ........

James A. Harding, shérif.
James Tibbits, shérif .... .........
Robert A. (Chapman, gentilhom.
A. A. Sterling, shérif,....

Date
de

l'élection.

1887.
22 février.
22 do ...
22 do ...
22 do ...
22 do ...
22 do...
22 do...
22 do...
22 do...
22 do ...

22 do...

22 do..
22 do ...
22 do ...
22 do ...

Membres élus.

Richard0hapmanWeldon
Frederick Harditg Hale..
Arthur Hill Gillmor......
Kennedy F. Burns...
Pierre A. Landry...
L'hon. George E. Foster
L'hon. Peter Mitchell.....
George F: Baird...... ......
Robert Moffat ...............
Robt. DuncanWilmot, fils

Charles N. Skinner et
Charles W. Weldon....

John Valentine Ellis......
Hon. John Costigan ....
Josiah Wood...............
Thomas Temple............

PROVINCE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Division du comté de

King ......... ......... James McDonald, ehérif..... 22 février.. James Edwin Robertson
et Peter Adolphus

Division du comté de McIntyre......... ......

Prince ....... ......... William G. Strong, shérif ,..... 22 do ... James Yeo et Stanislaus

Division du comté de F. Perry...... .... .........

Queens......,......... Henry Longworth, shérif......... 22 do ... Louis Henry Davies et2  1William Welsh..........

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

Cariboo .......... Shériff de Caribou ......... ......... James Reid..........
New Westminster..... Shérif de New-Westminster ... 4 mars... Donald Chisholm.........
Vancouver.............. Marshall Bray, shérif......... 23 do ... David William Gordon...
Victoria............... James E. McMillan, gentilhom. 7 do ... Edgar Orow Baker et

Noah Shakespeare......
Yale.......... ...... ...... William Dodd, gentilhomme... 15 février. John Andrew Mara........ Acclamation

PROVINCE DU MANITOBA.

Observa-
tions.

Lisgar..................... Thomas Sinclair, registrateur.- 15 février.. Arthur Wellington Ross. Acclamation
Marquette......... ...... John James Setter, gentilhom. 22 do ... Robert Watson..............
Provencher ............ Joseph Lemay, gentilhomme.... 22 do ... L'hon. Joseph Royal......
Selkirk.......... ........ Robert Rogers, maître de poste 22 do ... Thomas Mayne Daly......
Winnipeg.......... George H. Ham, registrateur... 122 do ... William Bain Scarth......



Membres élus.

RAPPORT des membres élus pour se. vir dans la Chambre des Communes, etc.-F'rn

TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Districts électoraux. Officiers -rapporteura. Date Observa-

de Membres élus. toi
l'élection. t"''

1887.

Alberta.................. James G. Fitzgerald, gentilhom 15 mars... Donald Watson Davis....
Assiniboïa-Est. .... J. Hewgill, gentilhomme......... 15 do ... William Dell Perley. ....
Assiniboïa-Ouest .... Dixie Watson, gentilhomme .... 15 do ... Nicholas Flood Davin....
Saskatchewan ........ A. Sproat, régistrateur............ 15 do ... Hay Hort Macdowall ..

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie du Canada,
OTTAWA, 13 avril 1887.

R. POPE,
Gr<9ier de la Courcrne en Chancellerie, Canada,

EUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 12 avril 1887.
Le 1 ésent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date du douzième jour du

mois de février dernier, émis par Sor. Excellence le Gouverneur-Général et adressé à
William Gunn, de la ville de Walkerton, gentilhomme, comme officier-rapporteur pour
le district électoral de la division Est du comté de Bruce, dans la province d'Ontario,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans laChambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, qui sera tenu le treizème
jour d'avril courant, aux lieu et place d' Henry Caxrgill, qui a accepté de la Couronne
un office salarié; Ienry Cargill, du township de Greenock, propriétaire de scierie,
a été rapporté comme dûment élu, te! qu'il appert par le rapport du dit bref qui est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. 6. Bourinot, écnier,
Greffier de la Chambre des Comamunes du Canada.



JOURNAUX
DE LA-

DES

CANADA.

PREMIÈRE SESSION, SIXIÈME PARLEMENT, 1887.

Mercredi, 13 avril, 1887.

A la première session du sixième parlement de la puissance du Canada, com-
mencée et tenue en la cité d'Ottawa, le treizième jour d'avril, dans la cinquantième
année du règne de Notre Souveraine Dame Victoria, reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, et dans l'année de Notre-Seigneur
mil huit cent quatre-vingt-sept.

Lequel jour étant le premier de la réunion du parlement pour la dépêche des
affaires, en conformité d'une proclamation (ci-annexée), John George Bourinot, écuyer,
greffier de la Chambre des Communes, .Donald Wdliam 'Macdonell, Wi:liam Wdson,
Henry Rartney et François Fortunat Rouleau, écuyers, commissaires nommés en vertu.
du per dedimus potestatem pour administrer le serment aux membres de la Chambre
des Communes, étant présents, conformément à leur devoir: Richard Pope, écuyer,
greffier de la couronne en chancellerie, remet au dit John George Bourinot un râle
contenant une liste des noms des membres qui ont été élus pour servir dans ce présent
parlement, avec le certificat de l'élection d'un membre pour le district électoral de la
division Est du comté de Bruce, (les copies de la liste et du certificat sont ci-annexées),
les commissaires ont administré le serment aux membres qui se sont présentée; ce
qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils ont pris
leurs sièges en Chambre.
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Un message est apporté par René E. Kimber, écuyer, gentilhomme huissier de la
Verge Noire:-

Messieurs :
L'honorable sir William Johnstone Ritchie. député-gouverneur, désire la présence

immédiate des membres de cette honorable Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

En conséquence, la Chambre se rend dans la salle des séances du Sénat.

Et alors l'honorable Orateur du Sénat dit:-

ionorables messieurs du Sénat, et
Messieurs de la Chambre des Communes:

L'honorable sir William Johnstone Ritchie, député-gouverneur, ne juge pas A.
propos de faire connaitre les causes de la convocation du présent parlement de la
Puissance du Canada, avant que l'Orateur de la Chambre des Communes ait été choisi
suivant la loi, mais demain, à trois heures de l'après-midi, les raisons de la convoca-
tion de ce parlement seront données.

Et les membi-es étant de retour;
Le très honorable sir John A. Macdonald, s'adressant au greffier, (lequel se trou

vant debout se tourne de son côté et ensuite s'assied) propose à la Chambre pour son
Orateur, Joseph Aldrw Ouimet, écuyer, représentant du district électoral de Laval;
et il propose " Que Joseph Aldric Ouimet, écuyer, prenne le fauteuil de cette Chambre
en qualité d'Orateur; la dite proposition est appuyée par l'honorable sir lector Louis
Langevin.

Et la question étant posée: " Que Joseph Aldric Ouimet, écuyer, prenne le fau-
teuil de cette Chambre en qualité d'Orateur," elle est, en conséquence, mise aux voix
par le greffier, et il est

Résolu, nemine contradicente, que Joseph Aldric Ouimet, écuyer, prenne le fauteuil
de cette Chambre en qualité d'Orateur.

Et le greffier ayant déclaré M. Ouimet dûment élu, il est conduit au fauteuil par
les dits sir John A. Macdonald et sir Bector Louis Langevin; et étant sur le premier
degré de l'estrade du fauteuil, il fait ses humbles remerciements à la Chambre pour
l'honneur insigne qu'elle a bien voulu lui conférer en le choisissant à l'unanimité pour
son Orateur.

Alors, il prend place au fauteuil, et la masse (qui était auparavant sous la table)
est placée sur la table.

Alors, sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Hector L. Langevin,-Que la
Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à demain à trois heures P.M.

La Chambre s'ajourne en conséquence.
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Jeudi, 14 avril, 1887.

La Chambre s'étant réunie, et M. l'Orateur ayant pris le fauteuil;

PRIÈaE.

Il est apporté un message par Réné E. Kimber, écuyer, huissier de la Verge
Noire

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, à la salle des séances du
Sénat, et alors M. l'Orateur s'exprime comme suit:-

QU'IL PLAISE X VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive, on aucun temps, de tomber en
erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis
le serviteur et qui, par mon ministère, réclament, pour être en état de mieux remplir
leur devoir envers leur Souveraine et leur pays, tous leurs droits et privilèges
incontestables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le libre
accès à la personne de Votre Excellence en tout temps convenable, et de la part de
Votre Excellence, l'interprétation la plus favorable de leurs délibérations.

Alors l'honorable Orateur du Sénat dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle se confie pleinement dans
le devoir et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa
Majesté et à son gouvernement; et ne doutant point que ses délibérations ne soient
conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle aecorde, et en toutes les occa-
sions, Elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses privilèges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accèse
auprès de Son Excellence en toutes les occasions convenables, et que Son Excellence
inteiprètera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que
vos paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour, -
M. l'Orateur fait rapport que la Chambre s'est rendue dans la salle des séances

du Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur était tombé sur
lui; et aussi qu'il a, au nom de la Chambre et pour elle réclamé, par une humble
demande à Son Excellence, tous ses droits et privilèges, afin qu'elle puisse jouir de la
liberté de la parole dans ses débats et avoir accès à la personne de Son Excellence
lorsque l'occasion le requerra, et que toutes ses délibératiois puissent recevoir de Son-
Excellence l'interprétation la plus favorable; sur quoi Son Excellence a bien voulu
dire qu'Elle lui accordait sans hésitation et avec plaisir, tous ses privilèges constitu-
tionnels ainsi qu'un prompt accès auprès de sa personne en toutes les occasions.
convenables, et qu'Elle interprèterait toujours de la manière la plus favorable ses
délibérations, ainsi que ses paroles et actions.

1½



4 14 Avri1.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge Angers, l'un des
juges choisis pour la décision des pétitions d'élection, conformément à l' " Acte des
Elections Fédérales contestées, 1874," un jugement portant la date du 8 juin 1886,
dans l'affaire de l'élection contestée pour le district électoral de Beauce ;

Et le dit jugement est lu, et il est ordonné qu'il soit entré dans les journaux de
cette Chambre, comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE BEAUCE.

CANADA,
PPoVINcE DE QUÉBEC, Cour Suj érieure.
DIsraIcT DE BEAUCE.

L'ACTE DES ELECTIONS FÉDÊRALES CONTESTÉES, 1874.

Election pour le district électoral de Beauce, tenue le vingt-quatre octobre pour la
présentation des candidats, et le trente et un octobre pour la votation, en l'année
mil huit cent quatre-vingt-quatre.

THÉODULE BILODEAU, du village de Ste-Marie, dans le comté de Beauce,
charpentier- menuisier,

Pétitionnaire,
et

LNIstaE TA5sIHEREAU, de la paroisse de St-Josepà, comté de Beauce, éeuyer
avocat,

Défendeur.
Le huitième jour de juin mil huit cent quatre-vingt-six.

Présent :-L'honorable juge AUousTE EI L ANGERS.

Le pétitionnaire faisant défaut, le défendeur comparaissant et étant entendu au
mérite au jour fixé, le huitième jour de juin courant, et vu l'absence de preuves, la
cour rejette et met à néant la pétition d'élection en cedte cause, avec dépens.

A. R ANGE RS, J.C.S.
(Vraie copie)

Z. VÉZINA, P.C.S.

Ordonné, que sir John A. Maedonald ait la permission de présenter un bill concer-
nant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendae, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur général dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son E&cellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement, et que
pour prévenir les erreurs il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit -

Honorables messieurs du Sénat:
- Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est pour moi un devoir agréable, en- ouvrant un nouveau Parlement, de vous
féliciter sur la prospérité générale du pays et sur la perspective d'une période à venir
de paix et de progrèes.
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Vous vous unirez avec plaisir, j'en suis sûr, avec les autres loyaux sujets de la
Beine pour offrir à Sa Majesté vos sincércs félicitations à l'occasion du cinquantième
anniversaire de son avène ment au trône, et pour exprimer le sincère espoir qu'Elle
puisse encore longtemps régner sur ëes vastes. domaines.

La position marquante prise par le Canada à l'Exposition des Colonies et des Indes
tenue récem ment à Londres a fait connaître la Puissance davantage et plus favorable-
ment qu'auparavant, et contribuera, je n'en ai aucun doute, à promouvoir ses progrès
matériels en fournissant des renseignements sur les avantages offerts par notre pays
aux egriculteurs, et en attirant le capital nécessaire pour le développement de ses
grandes ressources naturelles.

Des négociations entre le gouvernement de Sa Majesté et celui des Etats-Unis
sur la question des pêcheries, sur le c>mpte desquelles mon gouvernement a été plei-
nement renseigné et consulté, sont encore ouvertes et se termineront, il nous est
periuis de l'espérer, par un arrangement honorable et satisfaisant pour les deux nations.

En attendant, les mesures nécessaires ont été prises pour la protection de nos
pêcheries du littoral. Los documents relatifs à cette question seront mis entre vos
mains.

Votre attention sera attirée sur l'àpropos d'établir un département du commerce-
placé sous la direction d'un ministre responsable.

On vous demandera aussi de prendre en considération l'opportunité de faire tels,
changements dans l'organisation des départements de la justice, des douanes et du
revenu de l'intérieur, qui pourraient fournir plus de facilité pour l'expédition des
affaires considérables et croissantes dont ces départements sont chargés

Une mesure vous sera soumise à l'effet de donner aux Territoires du Nord-Ouest
une représentation au Sénat, en outre de celle qu'ils possèdent maintenant dans la
Chambre des Communes.

D'autres mesures vous seront aussi soumises,-entre autres des projets de loi pour
amender l'acte concernant les chemins de fer du gouvernement; pour instituer un
meilleur mode de procès dans les réclamations contre la Couronne; pour la réforme
de la procédure en matières criminelles, et pour amender de nouveau l'acte con-
cernant l'immigration chinoise.
Messieurs de la Chambre des Communes:

Il vous sera demandé, dans le but de faire face à l'éventualité d'une interruption
possible de la navigation intérieure de nos grands lacs, un crédit pour aider à la
construction d'un canal destiné à unir les eaux du lac Huron à celles du lac Supérieur
au Sault Sainte-Marie.

Les comptes pour l'année écoulée vous seront soumis ainsi que les estimations
budgétaires pour l'année prochaine. Elles ont été préparées de façon à concilier les
exigences du service public avec toute l'économie possible.

Honorables messieurs du Sénat:
Mes»ieurs de la Okambre des Communes:

Je recommande ces importantes questions et les autres qui vous seront soumises
à votre sérieuse considération, ayant pleine confiance dans votre désir sincère de
promouvoir le développement et le bien-être du Canada.

Sur motion de Sir John A. Mlacdonald, secondé par Sir Bector L. Langevin,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur général aux deux:

Chambres du parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir -Hector L. Langevin,
Résolu, que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

soient nommés pour les objets suivants:-lo. Privilèges et élections.-20. Lois expi
rantes.-30. Chemins do ler, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres
permanents.-6o. Impressions.-7o. Comptes Publics.-So. Banques et commerce.-
9o. Agriculture et colonisation ;-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
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tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autres de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. GWimor,
Ordonné que le greffier de la couronne en chancelUerie comparaisse devant cette

Chambre, demain, avec le rapport de la dernière élection pour le district électoral du
comté de Queen, dans la province du Nouveau Brunswick, ainsi que tous les* livres dei
bureaux (le votation et tous autres papiers, lettres, documents et mémoires qui ont
pu lui être adressés par l'oeffiier-rapporteur et qu'il a pu recevoir depuis que le bref
d'élection a été émané, et aussi, copie des lettres qu'il a adressées à l'officier-rapporteur.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et
rapporter les littes des députés devant composer les comités permanents spéciaux
ordonnés par cette Chambie, aujourd'hui; et que Sir John A. Macdonald, Sir Hector
L. Langevin, Sir Richaird Cartwright, et MM. McLelan, Bowell, Blake et Laurier
composent le dit comité.

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport du bibliothécaire du parlement,
sur l'état de la bibliothèque. (Document de la Session, nO 17.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 15 avril 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées Êéparément et déposées sur le bureau:
Par M. Rykert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central de sainte-

Catherine et IViagara.
Par M. Bergin,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Brantford,

Waterloo et lac Eré.
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie de levée et de chemin de fer de

Saint. Gabriel.
Par M. Wilson (Elgin),-la pétition du Conseil municipal du comté d'Elgin,

Ontario.
Par M. Small,-la pétition de Alexander Manning et autres, de la cité de Toronto,

et autres lieux.

M. l'Orateur informe la Chambre que, conformément à l'ordre de la Chambre,
d'hier, le greffier de la Couronne en Chancellerie est présent à la table, avec les rap-
ports de la dernière élection pour le district électoral de Queen, N.-B.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Gilimor,
Ordonné, que les dits papiers soieat maintenant lus; et les dits papiers sont lus

comme suit:
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BREF DU DISTRICT ÉLECToRAL DE QUEEN, N.-B.

George E. Baird, lu le 22 février 1867.
Réf. No 34,358.

CANADA.

JonN J. McGEE, Député-Gouverneur.
[L.S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine da Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc.
A John B. Dunn, dans la province du .Nouveau-Brunswîck,

SALUT :-

ATTENDU, que Nous avons ordonné, de l'avis de Notre Conseil Privé
2 du Canada, de tenir un Parlement à Ottawa, le septième jour d'avril pro-

chain;

Nous vous 00MMANoNS, après avoir dûment donné avis, de l'époque
et du lieu de l'élection, de procéderà lélection, suivant la loi, d'un membre

Co pour représenter dans la Chambre des Communes du Canada le district
V" ~ életorai de Queen, dans la province susdite, dans Notre Puissance da

Canada, de faire la nomination des candidats à telle élection, le quinzième
jour de février prochain, et de faire attester à Notre Greffier de la Cou-

> ronne en Cbancellerie, tel que requis par la loi, le nom de tel membre
lorsqu'il sera élu, qu'il soit présent ou absent.

TÉmorN, John J McGee, écaier, député de Notre Tiès Fidèle et Bien-
Aimé Coutsin, le Très Honorable Sir IHlENRY CJiARLES KErn PEzrY-
F1TzMAVRIcE. marquis de Lansdowne, dans le comté de Somerset,
comte de Wycombe, de Chipping Wycmbe, dans le comté de
BucÀs, vicomte Caln et CaInstone, dans le comté de Wilts, et lord
Wycombe, baron de Chipping Wyconbe, dans le comtê de Buckýs,
dans la pairie de la Grande-Bretagne ; comte de Xery et comte de
Shelburne, vicomte Clanmaurice et Fttzmaurice, baron de Kerry,
Lixnaw et Dunkerron, dans la pairie d'Irlande, Chevalier Grand'-
Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint.
Gieorges; Gouverneur-Gén eral dit Canada, et vice-amiral d'icelui,
etc, etc., etc.

A Notre cité d'Ottawa, le dix-eptième jour de janvier, dans la cinquan-
lième ar née de Notre Règne, et dans l'année de Notre Seigneur,
1837.

Par ordre,
R. PoPE,

Greffier de la Cou.ronne en Chancellerie, Canada.

Reçu le bref ci-dessus le vingt-huitième jour de janvier 1887.
JnN R. DuNN,

Officier rapporteur.

(COopie,).
BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN

CHANCELLERIE POUR LE CANADA,
Oltawa, 17 jaavier 1887.

MONSaEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli le bref d'êleation pour
&e district électoral de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, ainsi que de%
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exemplaires d'une brochure contenant l'Acte des Elections Fédérales, 187l, et l'Acte
de 1878 qui l'amende, refondus ensemble de manière à ne former qu'un seul acte, en
tête duquel vous trouverez des instructions aux offiiers-rapporteurs, approuvées par
Son Excellence le Gouverneur général en conseil en vertu de la 131e section de l'acte.
et sur lesquelles je désire spécialement appeler votre attention, attendu que vous y
trouverez les différentes clauses de l'acte qui vous prescrivent plus directement vos
devoirs et ceux de vos adjoints et autres officiers, au sujet des opérations de la pro.
chaine élection qui doit avoir lieu dans votre district.

La brochure contient aussi l'acte 45 Vic., cap. 3, qui modifie les dits actes, et par
lequel vous verrez que la somme de deux cents piastres doit être versée avec le bulle-
tin de présentation.

Je vous envoie aussi des exemplaires d'une brcechure contenant l'Acte du Cens
-Electoral, qui modifie les actes ci-dessus, et déclare, entre autres choses, quels sont
ceux qui auront droit de vote, et comment vous pourrez obtenir des copies des listes
des électeurs pour vous-même et les sous-officiers-rapporteurs; et aussi l'Acte du Cens
Electoral de·186, qui amende le précédent, et dont l'annexe contient les formules
des serments que devront prêter les votants en certains cas.

Je-vous prie de vouloir bien lire et étudier ces actes avec soin, afin que l'élection,ainsi que toutes les opérations qui s'y rattachent, puissent être faites à tous égards
d'une manière absolument conforme aux prescriptions de la loi.

Vous voudrez bien me renvoyer par la poste, et enregistré, avec votre rapport,
le bref d'élection, le procès-. 3rbaL des opérations, les bulletins de vote, relevés, pro.
clamations, listes des électeurs et des votants, serments et certificats de tous les
officiers ou de toutes les personnes qui auront été employées à l'élection, ou qui y
auront pris part, ainsi que tous les autres documents employés ou nécessaires à
l'élection, soigneusement enveloppés et cachetés, afin qu'aucun n'en puisse être enlevé,perdu ou détruit.

Vous prescrirez à vos sous-officiersrapporteurs d'avoir soin d'envelopper les
différents bulletins de vote dans des paquets distincts et de les endosser tel que le
prescrit la 55e section de l'acte refondu, et de les mettre eusuite sous une seconde
enveloppe avec les listes des électeurs et des votants et autres documents, de manière
à ne faire qu'un seul paquet du tout, à l'extérieur duquel ils devront écrire, en carac-tères distinets et lisibles, le nom ou le numéro du bureau de votation, le nom du
district électoral, et la date de l'élection.

Vous envelopperez de même les bulletins de vote des différents bureaux de
votation que vous recevrez de vos sous-officiers-rapporteurs, endossés de la même
manière, et les mettiez emnuite Eous une même enveloppe avec les listes d'électeurs
et de votants et autres documents, de manière à n'en faire qu'un seul paquet, portant,lisiblement écrit, le nom du district électoral et la date de l'élection.

Vous emploierez les boîtes de scrutin qui ont servi à la dernière élection dans
votre district électoral, et vous les demanderez à l'officier ou à la personne qui en a la.
garde.

Vous voudrez bien remplir la formule ci-jointe de " récapitulation des votes ' et
en accuser réception, ainsi que des pièces qui l'accoinpagnent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) R, POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
A l'officier-rapporteur du

district électoral ci-dessus.

Gagetown, Queen, N.-B., 14 mars, 1887.
CHER Mo<NsiEUR,-Le 5 mars, j'ai déclaré George F. Baird élu pour représenter le.

district électoral du comté de Queen, N,-B., dans la Chambre des Communes du
Canada. Un ordre pour un décompte a été obtenu. -Par une règle lVisi pour un bref
de prohibition, un arrêt de la procédure fut ordonné, et le juge ajourna la cour jus-
qa'au mardi, 3 avril, pour faire le décompte. A quelle époque doit se faire le rapport.
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du bref d'élection, et si ce rapport doit se faire avant le temps fixé pour le décompte,
quelle conduite dois-je suivre ?

Bien à vous,
JoHN R. DUNN,

Officier-rapporteur pour Queen, N-B.
Au Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Ottawa.

(Copie.)
BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE POUR LE«CANADA,

Ottawa, 18 mars 18874
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant,

concernant la récente élection pour le district électoral du comté de Queen, et, en
réponse, permettez-moi de vous renvoyer à la clause 67 de l'Acte des Elections Fédé-
rales, page 16 de la brochure que je vous ai adressée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé) R. POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
John R. Dunn, écr.,

Officier-rapporteur pour le district électoral de Queen (N-B.)
Gagetown, province du Nouveau Brunswick.

Je certifie par les présentes que le député élu pour le district électoral de Queen,
conformément au bref ci-inclus, est George F. -Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la
cité et le comté de Saint-Jean, avocat, nul autre candidat n'ayant été nommé régu-
lièrement.

JOHN R. DUNN,
Officier rapporteur.

RAPPoET sur les opérations dans l'offaire de l'élection pour le district électoral du comté de
Queen, province du Nouveau-Brunswick.

Au Greffier de la Couronne en Chancellerie :
J'ai reçu, le 28 janvier 1887, le bref m'enjoignant de tenir une élection. J'ai

prêté le serment exigé par la loi et j'ai nommé mon secrétaire d'él, etion, Des pi o-
clamations ont été dûment affichées par tout le comté dans le délai prescrit par le
statut.

Le 12 février, Lemuel A. Currey me remit le bulletin de présentation de George-
F. Baird, de la cité de ASaint-Jean, dans la cité et le comté de Saint-Jean, avocat, en
même temps que le dépôt voulu, et sa nomination comme agent électoral de M.
Baird.

Le 15 février, à midi, j'ai ouvert la cour pour la présentation des candidats à la-
Chambre des Communes du Canada. T. Medley Wetmore me remit le bulletin de-
présentation de George G. King, de Chipman, comté de Queen, 3.'-B., négociant, se-
compagné de la somme de $200. iLorsque j'attirai l'attention de M. Wetmore sur le-
lait qu'aucun agent électoral n'avait é+é nommé par M. King, l'on me remit la nomi-
nation de John XC Lean McLean comme agent électoral de M. King. A deux heures,
j'accordai la votation et j'annonçai les noms des candidats. Des avis pour la votation-
ayant été donnés, les noms des candidats furent alors affiebés dans tout le comté.

Le samedi, 26 février, jour fixé dans l'avis pour la déclaration, j'ouvris la cour,
mais par suite du retard apporté par les temrêtes de neige à la remise des boîtes de.
scrutin de diverses paroisses, j'ajournai jusqu'au 5 mars. Le samedi, 5 mars, j'ouvris
la cour pour la déclaration, et je comptai les votes donnés pour chaque candidat.

Lemuel A. Currey, avocat, agissant au nom de M. Baird, demanda que tous les
bulletins déposés en faveur de M. King fussent rejetés puisque le bulletin de pré;en-
tation de M. King était invalidé pour deux motifs: .1° Parce que les noms des candi-
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dats n'avaient pas été donnés dans l'affidavit attaché au bulletin de présentation;
20 Parce que le dépôt remis avec le bulletin de présentation de M. King n'avait pas
été fait légalement, puisqu'il n'avait pas été remis par son agent électoral. Après
avoir entendu les arguments énoncés en faveur do M. Baird par L. A. Currey, et en
faveur de M. King par George F. Gregory, avocat, je déboutai la première objection
faite au bulletin de présentation en me basant sur le fait qu'il était couvert par la
clause 80 de l'Acte des Elections Fédérales. Je déclarai fondée la seconde objection,
et je déalarai que le bulletin de présentation de George G. King était invalidé et que
tous les votes en sa faveur étaient nuls et non avenus.

Je déclarai alors George F. Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et· le
comté de Saint Jean, avocat, élu pour représenter le district électoral du comté de
-Queen dans la Chambre des Co:nmunes du Canada, et j'ajournai la cour sine die.

JoHN R. DUNN,
Offleier-rapporteur pour le district électoral du comté de Queen.

Gagetown, comté de Queen,
24 mars 1887.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Gillmor,
Ordonné, qu'il soit enjoint, par dépêche télégraphique, à Mi. John B. Dunn, l'offi-

cier-rapporteur pour le district électoral du comté de Queen, .N.- B, de transmettre
immédiatement au Greffier de la Couronne en Chancellerie les listes des votants, cer-
tificat de l'élection. bulletins et tous autres papiers ayant servi ou se rapportant en
aucune manière à la dernière élection et la votation dans le dit district électoral.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le nom de M. Mills (Bothwell) soit substitué à celui do M. Blake sur

la liste du comité spécial chargé de dresser les listes des membres devant composer
les comités permanents ordonnés par la Chambre, hier.

Sur motion de M. Bowell, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Baker, Béchard,

Colby, Charlton, Davin, Desiardins, Ellis, Royal, Scriver, Somerville, Taylor, Tupper
(Pictou), Weldon (Albert), chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats de
cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de temps à
autre.

L'ordre du jour pour la prise en considération du discours de Son Excellence le
'Gouverneur Général aux doux Chambres du parlement, étant lu;

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. Porter propose, secondé par M. Weldon (Albert), qu'il soit résolu ;
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général

-pour remercier Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a prononcé au commen-
cement de la présente session, et de plus, pour assurer Son Excellence:

Que nous recevons avec beaucoup de plaisir les félicitations de Son Excellence,
en ouvraut un nouveau parlement, au sujet de la prospérité générale du pays et de la
perspective d'un avenir de paix et de progrès.

Que nous nous unissons cordialement avec les autres loyaux sujets de la Reine
'pour offrir à Sa Majesté nos sincères félicitations à l'occasion du cinquantième anni-
-versaire de son avènement au trône, et pour exprimer le sincère espoir qu'Elle puisse
encore longtemps régner sur ses vastes domaines.

Que nous apprenons avec une vive satisfaction que la position marquante prise
par le Canada à l'Exposition des Colonies et des Indes, tenue récemment à Londres,
a fait connaître la Puissance davantage et plus favorablement qu'auparavant, et coun-
tribuera à promouvoir ses progrès matériels en fournissant des renseignements sur les
avantages offerts par notre pays aux agriculteurs, et en attirant le capital nécessaire
pour le développement de ses grandes ressources naturelles.

Que nous sommes heureux d'apprendre que les négociations entre le gouverne-
·ment de Sa Majesté et. celui des Etats- Unis au sujet de la question des pêcheries, sur
le compte desquelles le gouvernement de Son Excellence a été pleinement renseignâ
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et consulté, se poursuivent encore, et que nous nous unissons à Elle pour espérer
qu'elles se termineront par un arrangement honorable et satisfaisant pour les deux
nations.

Que nous remercions Son Excellence de nous informer que, en attendant, des
mesures ont été prises pour la protection de nos pêcheries du littoral, et que nous
l'assurons que tous documents relatifs à cette question qui seront mis entre no&
mains recevront notre plus sérieuse attention.

Que nous examinerons volontiers l'opportunité d'établir un département du Com-
merce, placé sous la directicn d'un ministre responsable.

Que toute mcsure qui nous sera soumise ayant pour but de faire tels change.
ments dans l'organisation des départements de la Justice, des Douanes et du Revenu
de l'Intérieur, qui pourraient fournir plus de facilité pour l'expédition des affaires con-
eidérables et croissantes dont ces départements sont chargés, sera étudiée par nous
avec le plus grand soin.

Que nous sommes bien aises qu'une mesure doive nous être soumise à l'effet de
donner aux Territoires du Nord-Ouest une représentation au Sénat, en outre de celle
qu'ils possèdent maintenant dans la Chambre des Communes.

Que Son Excellence peut être convaincue que toutes autres mesures qui nous
seront soumises, et surtout des projets de loi pour modifier l'acte des chemins de fer
de l'Etat,-pour instituer un meilleur mode de procès dans les réclamations contre
la Couronne,-pour la réforme de la procédure dans les causes criminelles, et pour
modifier de nouveau l'Acte conceinant l'immigration chinoite, recevront notre plus
sérieuse attention.

Que nous apprenons avec intérêt que, dans le but de faire face à l'éventualitô
d'une interruption possible de la navigation intérieure de nos grands lacs, il nous ser;&
demandé un crédit pour aider à la construction d'un canal destiné à unir les eaux dta
lac Huron à celles du lac jSupérieur au Sault Sainte-Marie, et que cette question sera,
attentivement considérée par nous.

Que nous remercions Son Excellence de nous informer que les comptes pour
l'année écoulée nous eeront soumis, et quo nous examinerons avec soin les estimations
budgétaires pour l'année prochaine, et que nous devons des remerciements à Son
Excellence pour l'information qu'elles ont été préparées de façon à concilier les
exigences du service public avec toute l'économie possible.

Que nous assurons Son Excellence que ces importantes questions et toutes autres
qui nous seront soumises recevront notre sérieuse considération, et que nous remer-
cions Son Excellence pour l'expression de sa pleine confiance en notre sincère désir
de promouvoir le développement et le bien être du Canada.

Ordonné, que chaque paragraphe de la dite motion soit mis aux voix.
Et le premier paragraphe et les suivants étant las de nouveau et mis aux voix

séparément, ils sont ré!olus affirmativement.
Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de Sir Joku

A. Macdonald, Sir Hector L. Langevin, Sir Charles Tupper et MM. .Porter et Weldam
(Albert) afin de préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours
de Son Excellence le Gouverneur Général, aux deux Chambres du Parlement, en con-
formité de la dite résolution.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer une adresse à Soit
Excellence le Gouverneur Général, fait rapport que le comité a piéparé une adresse
en conséquence, laquelle est lue comme suit :-
A Son Excellence le Très-Honorable Henry Charles Keith Petty-Fitzmaurice, marquis

de Lansdowne, dans le comté de Somerset, comte de Wycombe, de Chipping
Wycombe, dans le comté de Bucks, vicomte Caln et Calnstone, dans le comté de
Wilts, et lord Wycombe, baron de Chipping Wycombe, dans le comté de Baciks,
dans la pairie de la Grande-Bretagne; comte de Kerry et comte de She&urne
vicomte Clanrnaurice et Fitzmaurice, baron de Kerry, Lixnaw et Dunkerron, dans
la pairie d'Irlande, Chevalier Grand'Croix de Notre Ordre Très-Distingaé de
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Saint-Michel et Saint-Georges; Gouverneur Général du Canada et vice-amiral
d'icelui, etc.

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:-
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa, Majesté, les Communes du Canada assem-

blées en parlement, remercions respectuevsement Votre Excellence du gracieux
discours qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous assurons Votre Excellence que nous recevons avec beaucoup de plaisir les
félicitations de Votre Excellence, en ouvrant un nouveau parlement, au sujet de la
prospérité générale du pays et de la perspective d'un avenir de paix et de progi ès.

Nous nous unissons cordialement avec les autres loyaux sujets de la Reine pour
effrir à Sa Majesté nos sincères félicitations à l'occasion du cinquantième anniversaire
de son avènement au trône, et pour exprimer le sincère espoir qu'Elle puisse encore
longtemps régner sur ses vastes domaines.

Nous apprenons avec une vive satifaction que la position marquante prise par
le Canada à l'Exposition des Colonies et des Indes, tenue récemment à Londres, a fait
connaitre la Puissance davantage et plus favorablement qu'auparavant, et contribuera
à promouvoir ses progrès matériels en fourrissant des renseignements sur les avan-
tages offerts par notre pays aux agriculteurs, et en attirant le capital nécessaire pour
le développement de ses grandes ressources naturelles.

Nous sommes heureux d'apprendre que les négociations entre le gouvernement
dÈle Sa Majesté et celui des Etats-Unis au sujet de la question des pêcheries, sur le
compte desquelles le gouvernement de Votre Excellence a été pleinement renseigné,
et consulté, se poursuivent encore, et nous nous unissons à vous pour espérer qu'elles
*se termineront par un arrangement honorable et satisfaisant pour les deux nations.

Nous remercions Votre Excellence de nous informer que, eu attendant, des me-
eures ont été prises pour la protection de nos pêcheries du littoral, et nous vous assu-
rons que tous documents relatifs à cette question qui seront mis entre nos mains
Tecevront notre plus sérieuse attention.

Nous examinerons volontiers l'opportunité d'établir un département du Com-
anerce placé sous la direction d'un ministre responsable.

Toute mesure qui nous sera soumise ayant pour but de faire tels changements
dans l'organisation des départements de la Justice, des Douanes et du Revenu de
'intérieur, qui pourraient fournir plus de facilité pour l'expédition des affaires consi-
é'éra bles et croissantes dont ces départements sont chargés, sera étudiée par nous avec

Je plus grand soin.
Nous sommes bien aises qu'une mesure doive nous être soumise à l'effet de

donner aux territoires du Nord-Ouest une repiésentation au Sénat, en outre de celle
qu'ils possèdent maintenant dans la Chambre des Communes.

Votre Excellence peut être convaincue que toutes autres mesures qui nous seront
rsonmises, et surtout des projetsde loi pour modifier l'Acte des chemins de fer de
l'Etat,-pour instituer un meilleur mode de procès dans les réclamations contre la

Couronne,-pour la réforme de la procédure dans les causes criminelles, et pour modi-
lier de nouveau l'Acte concernant l'immigration chinoise, recevront notre plus sérieuse
attention. -

Nous apprenons avec intérêt que, dans le but de faire face à l'éventualité d'une
interruption possible de la navigation intéiieure de nos grands lacs, il nous sera
demandé un crédit pour aider à la construction d'un canal destiné à unir les eaux du
lac Huron à celles du lac Supérieur au Sault Sainte-Marie, et cette question sera atten-
tivernent considérée prsi nous.

Nous remercions Votre Excellence do nous informer que les comptes pour l'an-
mée écoulée nous seront soumis, et nous examinerons avec soin les estimations bud-
gètaires pour l'année prochaine, et nous devons des remerciements à Votre Excel-
3ence pour l'information qu'elles ont été préparées de façon à concilier les exigences
edu service public avec toute l'économie possible.

iNous assurons Votre Excellence que ces importantes questions et toutes autres
-qui nous seront soumises recevront notre eérieuse considération, et nous remercions
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Votre Excellence pour l'expression de sa pleine confiance en notre sincère désir de
promouvoir le développement et le bien être du Canada.

La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonrné, que la dite adresse soit présentée à Son Ercellence par ceux des mem-

bres de cette Chambre qui font partie du C>aseil Privé de la Reine.
Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer

les Subsides à accorder à Sa Majesté.
Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérêr

les Voies et Moyens à prendre pour prélever les Subsides à accorder à Sa Majesté.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine. remet à

M. l'Orateur un message de S>n EKoellence le Gauverneur Général, revêta de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

JLANSDOWNE.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes une minute dm

conseil approuvée nommant le très.honorable Sir John A. Macdonad, G.C.B., prési-
dent du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, l'honorable Sir Hector Langevin,
K.C.M.G., ministre des 'ravaux Publics, l'honorable Sir Charles Tupper, G.C.M.G.,
C.B., ministie des Finances, et l'honorable M. Costigan, ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires
pour les fins et en vertu des dispositions de l'acte intitulé: " Acte relatif à la Chambre
des Com2ianes."
-HôTEL ru GOUVERNEMENT,

Ottawa, 14 avril, 1887.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant;
la'Chambre, par orare de Son Excellence le Gouverneur Général,-les Comptes Publics
du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 18c6. (Documents de la session, No 2.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de bon Excellence le Gouverneur Général,-le 19me rapport annuel du dé-
partement de la Marine, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886. (Documents de 1la.
session, o 15.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chan-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-les Tableaux du Commerce
et de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886,
d'après les rapports officiels. (Documents de la session, .No 1.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des me mbres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Sm Excellence le Gouverneur Général,-le rapport annuel
du Ministère de la Milice et de la Défense du Canada, à la date du 31 décembre 188G.
(Documents de la session, .Yo 9.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met de.
vant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Génér-al,-le rapport
annuel du département des Affaires des Sauvages, pour l'année expirée le 31 décem-
bre 1886. (Documents de la session, No 6.)

M. .McLelan, l'un des membres du Conseil P) içé de la Reine, met devant la
-Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneu r Général,-le rapport du Ministre
-des Postes pour l'année expirée le 30 juin 1886. (Documents de la session, No 10.)
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M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la.
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Gérêral, les rapports, états et
statistiques du Revenu de l'Intérieur de la Puissance du Canada, pour l'exercice-
expiré le 30 juin 1886. (Documents de la session, -No 8.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 18 avril, 1887.
PRIÈnE.
ILes pétitions suivantes sont présentées séparément et dépoFées sur le bureau:
Par M. Wilson (Elgin).-cinq pétitions des Chevaliers du Travail, de St-Thonas,

Ontario; et la pétition de William Coyne et autres, du comté d'Elgin, et autres lieux.
Par M. Curran,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Grand-Trono

du Canada.
Par M. Denison,-cinq pétitions du conseil des Métiers et du Travail, de Toronto;

et cinq pétitions de l'Union des Mouleurs en fer, No. 28.
Par M. Wallace,-la jétition de la compagnie de Colonisation des Méthodistes

Primitifs.
Par M. Paterson (Brant),-la pétition des Sauvages des Six Nations.
Par M. McKay,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Hamilton,

Guelph et Buffalo.
Par M. McCarthy,-la pétition de Thonas Long et autres, de la ville de Colling.

wood. comté de Simcoe, Ontanio.
Par M. Tisdale,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc,.

de la Baie Georgienne et lac Prié
Par M. Cockburn,-la pétition de la compagnie d'assurance de l'Ouest.
Par M. Bergin,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Sault Ste-

.Marie.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la compagnie du chemin de fer Central de Ste-Catherine et de Niagara;

demandant la passation d'un acte l'autorisant à construire une voie ferrée, s'il est
nécessaire, passant par la ville de Hamilton, sur la route qui va de la rivière Niagart
à la cité de Tcronto, et à raccorder la dite voie, au moyen d'un embranchement, à
toute autre ligne ferrée entrant dans la cité de Toronto; aussi, pour étendre sa ligne
occidentale à partir d'aucun point sur la Grande Rivière, jusqu'à un autre endroit à.
on près de la ville de Woodstocc, dans le comté d'Oxford

e la compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié; de-mandant
certains amendements à sa charte.

De la compagnie de levée et de chemin de fer de St-Gabriel; demandant la pas.
i.ation d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le parachèvement de la levée desti-
née A protéger contre l'inondation une partie de la cité de Montréal et de ses fau-
bourgs; pour l'achèvement de sa voie ferrée, et pour autres amendements à sa charte.

Du conseil municipal du comté d'Elgin, Ontario; tdemandant la passation d'un
acte adoptant un poids spécial pour les barils de sel.

De Alexander Manning et autres, de la cité de Toronto et autres lieux; deman--
dant un acte constitutif sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Brandon, de
la cité de Souris et du lac à la -Roche."

M. l'Orateur met devant la Chambre, un état des recettes et dépenses du comp-
table de la Chambre des Communes, depuis le 1er juillet 1885, jusqu'au 30 juin 1886,
comme suit:
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Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-général,-le rapport de
l'Auditeur-Général sur les comptes des crédits, pour l'exercice expiré le 30 juin 1886.
(Documents de la session, No 3.)

Aussi, l liste des actionnaires des banques chartées de la Puissance du Canada,
à la date du 31 décembre 1886, en conformité de l'acte 46 Vic., chap. 20, clause 2.
(Documents de la Session, No 18.)

Sir .Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Rcine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-général,-le rapport
annuel du ministre des Travaux Publics, pour l'exercice 1885-86, sur les travaux
placés sous son cont ôle. (Documents de la session, No 11.)

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-général,-le rapport annuel
du département de l'Intérieur, pour l'année 18d6. (Documents de la session, No 7.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 8 mars 1886, pour un état
indiquant,-

1° Le nombre d'ordres en conseil ou d'ordres administratifs, depuis 1870, recom-
mandant l'octroi de licences ou permis de coupe de bois dans la Puissance du Canada,
avec la superficie totale (réelle ou approximative) couverte par tels ordres.

2° Pour chaque année séparément depuis 1870, le nom et l'adresse de chaque
personne en faveur de laquelle tels ordres ont été passés; la date de chacun de ces
ordres, la superficie de terrain comprise dans chaque ordre ; la location du terrain
couvert par chaque ordre ; le loyer du terrain et les droits de la couronne payéï
respectivement dans chaque cas ; aussi, la superficie totale couverte par tels ordres,
chaque année.

32 Le nombre total de licences émises sous l'autorité des divers ordres en con-
seil; la superficie totale couverte par chaque licence ; si cette superficie consistait
de pièces de terrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la période pendant
laquelle telle licence était effective; et, dans le ens de permis, les fins pour lesquelles
le bois était demandé. (Documents de la session, No 19.)

Sir John A. lacdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reiné, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 14 avril 1886, pour copie des pétitions ou
lettres adressées par les Sauvages de la rive nord du lac Jluron ou du lac Ri'pissingue
au sujet de leurs droits de pêche dans ces eaux, et de toute correspondance sur le
morme sujet échangée entre le département des Affaires des Sauvages et les surinten-
dants locaux. (Documents de la session, No 20.)

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les
listes des députés devant composer les comités spéciaux permanents ordonnée par
cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé des listes en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit:

1. PRIVILÈGES ET ELECTIONS.-Messieurs Amyot, Barron, Beausoleil, Blake, Caron,
Casgrain, Chapieau, Colby, Costigan, Curran, Davues, Desaulniers, Desjardins, Edgar,
Girouard, Ball, Ives, Kirkpatrick, Langelier (Québec), Langevin, Laurier, Lister,Macdonald (Sir John), Mackenzie, McCarthy, McDonald (Victoria), Mclntyre, Mills
(Bothwell), Moncriefr, Mulock, Patterson (Essex), Préfontaine, Riopel, Royal, Temple,

hompson. Tupper (Cumberland), Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean) et White
(Uardwell).-40.

2. Lois E.XPlANTE.-Messieurs Årmstrong, Audet, Cameron, Campbell (Renfrew),.
Coughlin, Couture, Daly, Daoust, De St. George, Doyon, Duchesnay, Freeman, Gauthier,
Guillet, Eate, Besson, Labrosse, Lang, Livingston, Zcintyre, Perley (Assiniboia),
Putnam, Roberison (Bastings), Ste, Marie, Tyrwhitt, Ward et Yeo.-27. Et que le
quorum du dit comité se compose de sept membres.
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3 CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES DE TÉLÉGRAPHE.-Messieurs Amyot,
Armstronq. Bain (kboulanges), Bain (Wentworth), Barron, Beausoleil. Béchard, Bergeron,
Bergin, Bernier, TBlake, Borden, Bourassa, Bowell, Bowran, Boyle, Brown, Bryson,
Burdett, Burns, Cameron, Campbeli (Kent), Campbell (Renfrew), Cargill, Carling, Caron,
Ca<ey, Casgrain, Chapleau, Chariton, Choquette, Cimon, Clayes, Cockburn, Colby, Cook,
Costigan, Coursol, Couture, Curran, Davies, Davis, Dawson, De St. Georges, Desjardins,
Dessaint, Edgar, Fer;uson (Leeds et Grenville), Ferguson ( Welland), Fisher, Foster,
Gaudet, Gauthier, Geoffrion, Gillmor, Girouard, Godbout, Gordon, Grandbois, Guay,
Guilbuilt, Rale, Baggart, -all, Besson, Rickey, Holton, Innes, Ives, Joncas. Jones,
Kenny, Kirkpatrick. Labelle, Landerkin, Landry, Lanqelier (Québec), Langevin, Laurier,
Lavergne, Lister, Livingston, Macdonald (Sir John), Mackenzie, McCarthy, McDougald
(Pictou), McDougall (Cap Breton), McGreevy, McIntyre, McKay, ilcKeen, McMilloa
( Vaudreuil), Mc.Mullen, Mil/s (Annapolis). Mills (Bothwell), Mitchell, Montague,
Montplaisir, Mulock, Patterson (Essex), Perley (.Assinboa), Perley (Ottawa) Perry,
Pope, Porter, Préfontaine, Purcell, Riopel, Robertson (HBastings), Robertson (Shelburne),
Robillard, Ross, Royal, Rykert, Scarth, Sciiver, Shanly. Skinner, Small, Smith
(Montréal), Sproule, Stevenson, Sutherland. Taylor, Temple, Thérien, Thompson, Tisdale,
Trow, Tupper (Cumberland), Tupper (Pictou), Vanasse, Waldie, Wallace, Watson,
Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean), White (Cardwell), White (Renfrew), Wilmot,
Wilson (Argenteuil), Wilson (Elgin), Wilson (Lennox), Wood (Brockville), Wood
(Westmoreland), Wright et Yeo.-147.

4. BILLs PaivÉs--Messieurs Amyot, Armstrong, Audet, Barron, Bell, Borden,
.Bourassa, Brien, Burdett, Campbell (Digby) Campbell (Kent), Carpenter, Caron, Casey,
Chisholm, Choquette, Cos!igan, Coulombe, Coursol, Daly, JDaoust, Davin, Denison, Edgar,
Eisenhauer. Ellis, Geoffrion, Gillmor, Girouard, Guilbault, Hale, Bickey, Holton, ves,
Jamieson, Kenny, Labelle, Labrosse, Landry, Langelier (Montmorency), Langelier
(Québec), Lavergne, Lister, Lovitt, McCulla, McDougall (Cap-Breton), cGtreevy,
McIntyre, .McJKay, McMillan ([Huron), McMillan ( 1'audreuil), Madill, Mara, Marshall,
MIof/at, Moncri- i, Montague, Montplaisir, .Mulock, Reid, Robertson (Shelburne), Robil-
lard, Scriver, Sm all, Sproule, Tupper (Pictou), Vanasse, Ward, Watson, Weldon
(Albert), Weldon (Saint-Jean) Wilson (Argenteuil) et Wright. -73. Et que le quorum
du dit comité se compose de sept membres.

5. ORDRES PEurANEN.-Messieurs Bain ( Wentworth), Bergeron, Brien, Burdett,
Campbell (Digby), Campbell (Renfrew), Casgrain, Clayes, Coughlin, Coulombe, Denison,
De St. Georges, Dessaint, Dupont, Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Welland),
Gaudet, Gigault, Gilimor, Gordon, Innes, Landerkin, Lavergne, Livingston, MacDowali,
McKeen, Marshall, .Mlls (Annapolis), Moffat, Montplaisir, O'Brien, Paterson (Brant),
Patterson (Essex), Perry, Porter, Rinfret, Robertson (King, L P.E.), Roome, Snith
(Montreal), Stevenson, Sutherland, Thérien, Wilmot, Wilson (Lennox) et Wood (Brock-
ville).-45. Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

6. IMPRESSIONS.-MeSieurs Amyot, Bergin, Bourassa, Bowell, Charlton, Davin,
.Desjardins, Foster. Grandbois, Innes, McMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
Trow et Vanasse.-17.

7. COMPTES PEBLIcs.-Messieurs Bain (Soulanges), Baker, Béchard, Bergeron,
Bergin, Blake, Bovell, Carling, Cartwriqht, Chapleau, Charlton, Colby, Costigan, Coursol,
Davies, Ferguson (Welland), Foster, Gillmor, Grandbois, Bickey, lolton, Ives, Jones,
Langelier (Québec), Lister, Macdonald (Sir John), Mackenzie, McCarthy, McDougald
(Pictou), McLelan, McMullen, Mitchell, Mulock, Pope, Rinfret, Riopel, Bobertson
(Shelburne), Rykert, Scriver, Somerville, Taylor, Trow, Tupper (Cumberland). Tupper
(Pictou). Wallace, Welsh, White (Cardwell), White (.Renfrew), Wood (Brockville) et
Wood ( Westmoreland).-50. Et que le quorum du dit comité se compose de neuf

:nembies.

8. BANQUES ET CoMMEncE.-Messieurs Baker, Beausoleil, Béchard, Bernier, Blake,,
Bowell, Bowman, Boyle, Brown, Bryson, Burns, Cameron, Cargill, Cartwright, Casgrain,
Charlton, Cimon, Clayes, Cockburn, Cook, Coursol, Curran, Davies, Dawson, Desjardins,.
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Dupont, Edwards, Eienhauer, Ellis, Freenan. Gigault, Girouard, Guilbault, Guillet,
Haggart, Hall, iesson, Innes, Ives, Jamieson, Joncas, Jones, Kenny, Kirk, Kirkpatrick,
J..abelle, Landerkin, Landry, Lang, Langelier (Québec), Lister. 1ovitt, Macdonald (Sir
John), Macconald (Huron), MacDowall, Aaclkenzie, McCarthy, McDonald (Victoria),
McDougald (Pictou), McGreevy, McLelan, Mc Mullen, lMcNeill, Mallory, Mara, Masson,
.Mills (Bothwell), Mitchell, Moffat, Moncrieif, O'Brien, Paterson (Brant), Perley
(Ottawa), Platt, Préfontaine, Pureell, Reid,. Riopel, Royal, Rykert, Scarth, Scriver,
Semple, Shanly, Skinner, ,Smith (Montréal), Smith (Ontario), Sutherland, Temple,
Thérien, Thompson, Tisdale, Tupper (Cumb.?rland), Vanasse, Waldie, Wallace, Weldon
(Albert), Weldon (Saint Jean), Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), TVood
(Westmoreland), Wright et Yeo.-104. Et que le quorum du dit comité se compose
de neuf membres.

9. AGaICULTURE ET COLONrsATIoN.-Messieurs Armstrong, Audet, Bain (Soulan-
ges), Bain (Wentworth), Baker, Bé,hard, Bell, Bernier, Bourassa, Bowman, Bryson,
Burdett, Burns, Cameron, Canpbell (Diqby), Campbell (Renfrew), Carling, Carpenter,
Caron, Chapleau, Chisholm, Choquette, Cimon, Colby, Coughtin, Couture, Daoust, Davin,
Davis, Dawson, Desaulniers, Dessaint, Doyon, JDuchesnay, .isenhauer, Ferguson (Leeds
et Grenville), FBset, Fisher, Flynn, Gaudet, Gauthier, Godbout, Grandbois, Guay, Guii-
bault, Hesson, Kirk, Labrosse, Landry, Lang, Livingston, Macdonald (Huron), McMillar
(Buron), McMillan ( Vaudreuil), McNeill, Madill, .Mallory, Mara, Marshall, Masson,
.Mitchell, Montplaisir, Paterson (Brant), Perley (Ottawa), Perry, Platt, Pope, Robertson
.(lHastings), Robertson (King), Boomne, Ross, Royal, Ste. Marie, Semple, Sproûue,
iStevens>n, Taylor, Trow, Turcot, Tyrwhitt, Watson, White (Renfrew), Wilson (Argen-
teuil), Wilson (E(gin), Wilson (Lennox), Wright et Yeo.-87. Et que le quorum du
dit comité se compose de neuf membres.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill concernant le gou-
vernement local dans les Territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et rcçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Curran, secondé par sir Jiector L. Langevin,
Résolu, que la motion suivante dont il a été donné avis de son siège en Chambre,

mercredi, le 13 de ce mois, soit placée en tête de la liste des ordres du jour jeudi
prochain.

Qu'en l'année 1883, le Parlement du Canada vota une humble adresse à Sa Très
Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste mesure pour un gouver-
mement autonome serait accordée au peuple irlandais;

Qu'en 1886, une résolution de la Chambre des Communes du Canada réaffirma
d'une manière pressante les sentiments exprimés dans la dite adresse à Sa Très Gra-
cieuse Majesté, et exprima de nouveau l'espoir qu'une mesure pour un gouvernement
autonome, de nature à satisfaire le peuple irlandais, serait passée par le parlement
impérial ;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais, mais qu'au
contraire il a é'é présenté dans la Chambre des Communes d'Angleterre, par le gou-
vernement de Sa Majesté, un projet de loi prescrivant contre l'Irlande les mesurea
coercitives les pus violentes tondant à priver la nation irlandaise des droits les plus
chers à tous les sujets anglais;

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction dans la
Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coercition ci-dessus mention-
née, et qu'elle proteste contre son adoption comme étant une mesure subversive des
droits et des libertés des sujets dç Sa Majesté en Irlande;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très procbainement
accordé à l'Irlande une mesure pour un gouvernement autonome semblable à celui
dont jouit le Canada, qui tout en satisfaisant les aspirations nationales de la natioa
irlandaise pour un gouvernement qui lui soit propre, ne compromettra en aucune
manière l'intégrité de l'empire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à lIrlande couronnerait dignement la
règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme souveraine constitutionellej



20 18- 19 Avril. 1887

qu'il conviendrait tout spécialement à l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait
Sa Majesté plus chère, si possible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévoués;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au Très honorable
marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W. E. Gladstone, M.P., et
à Charles Stewart Parnell, M.P.

Sur motion de Sir Richard J. (artwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé des recettes et des dépenses imputables au fonds consolidé, du 1er juillet,
1885 au 10 avril 1886, et du 1er juillet 1886 au 10 avril 1887, avec l'estimation des
recettes et des dépenses.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des
exportations et importations, du 1er juillet 1886 au 1er avril 1887, faisant la distinc-
tion entre les produits du Canda et ceux des autres pays,

Sur motion de Sir Richard JCartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé donnant la description et la valeur des grains et des produits animaux
exportés du Canada, depuis le 1er juillet 1886 jusqu'au 1er avril 1887.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 19 avril 1881.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Tupper (Pictou),-la pétition de Robie Uniacke et autres, de la cité d'Da-

lifax; et la pétition de Samuel M. Brookfield, et autres, de Balifax, et autres lieux,
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Watson,-la pétition de E. P. Blaiklock et autres, de la ville de Emerson
et la partie sud-ouest de la province de Manitoba.

Par M. Colby,-la pétition de John B. Daly et autres, du comté de Stanstead.
Par M. Smith (Ontario),-la pétition du conseil municipal du comté d'Ontario.
Par M. Denison,-la pétition de Clarkson Jones et autres, de la cité de Toronto, et

autres, de la cité de Montréal.
Par M. Campbell (Renfrew),-la pétition de la corporation municipale du town-

ship de McNab, comté de Renfrew.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant.
la Chambre,-le relevé des mandats du Gouverneur-général émis depuis la dernière
session du Parlement au compte des exercices 1885-86 et 1886-87, article 32, dez
l'Acte du revenu consolidé A de l'audition, paragraphe " b ". (Documents de la ses-

iion, o 21 et 21a).
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Aussi, le relevé de diverses dépenses imprévues. (Documents de la session, No 22.)

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Sou Excellence le Gouverneur-général,-le rapport annuel du ministre
des Chemins de fer et Canaux pour le dernier exercice, du 1er juillet 1885, au 30
juin, 1886 sur les travaux placés sous son contrôle. (Documents de la session No 13.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport
du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canala, pour l'exercice expiré le 30
uin 1886. (Documents de la session, No 4.)

Sur motion de M. Landerkin, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du coût total de la préparation des listes de votation en vertu do l'Acte du
Cens Electoral du Canada, ainsi qu'un état détaillé des dépenses occasionnées dans
chaque division électorale pour les salaires de l'officier-recviseur, le greffier et l'huis.
sier, et les frais de voyages, s'il en est, alloués à chacun ; aussi le montant payé pour
l'impression des listes et à qui il a été payé dans chaque division ; les sommes payées
pour publications d'avis relatifs à la location de salles ou à tous autres objets se rap-
portant au sujet de cette motion, dans chaque division électorale du Canada.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Perley (Assiniboia),
Ordonné, qu'un ordre de la Chrambre soit adressé à l'offiaier compétent, pour un

état donnant les noms des personnes n'appartenant pas à la milice, qui ont été recom-
mandées pour du scrip pour services, de quelque nature que ce soit, pondant la récente
rébellion.

Sur motion de M. Préfontaine, secondé par H. Beausoleil,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
demandes faites au gouvernement et toutes recommandations faites concernant la
place de surintendant du canal Chambly, ainsi que copie de la nomination du titulaire
à cette charge, indiquant le montant de son salaire par année, et des contingents,
qui lui sont accordés. Les dits papiers contenant aussi un état des salaires respectifs
payés aux deux prédécesseurs du surintendant actuel.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Charles Tupper, que cette
Chambre concoure dans le rapport du comité spécial chargé de préparer et rapporter
les listes des membres devant former les comités permanents de cette Chambre pen-
dant la présente session.

Sir Rector Langevin propose comme amendement, secondé par Sir Adolphe P.
Caron, que les mots suivants soient aj>utés à la motion: " et,

" Que le nom de M. Shakespeare soit substitué à celui de M. Montplaisir, dans le
comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

" Que le nom de M. Edwards soit substitué à celui de M. Lister, dans le comité des
Bills Privés.

" Que les noms de MI. Langelier (Montmorency) et Turcot soient substitués à
ceux de MM. Innes et Livingston. dans le comité des Ordres Permanents.

" Que les noms de MM. Shakespeare et Ellis soient substitués à ceux de MM. Iues
et Trow, dans là comité des Comptes Pu blics.

" Que les noms de M M. Wilson (Argenteuil). Fiset, Fynn et Turcot soient substi-
tués à ceux de MM. Smith (Ontario), Oharlton, Innes et McMullen, dans Io comité des
Banques et du Commerce.

21
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" Que les noms de MM. Smith (Ontario) et innes soient substitués à ceux de M!.
Wilson (Argenteuil) et Turcot, dans le com'té de l'Agriculture et de la Colonisation."

Et l'amendement étant mis aux voir, la question est résolue affirmativement-
Alors la motion principale ainsi amendéo étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport, tel qu'amendé, du comité

spécial nommé pour préparer et rapporter les listes des membres devant composer
les comités spéciaux permanents de cette Chambre, en ce qui concerne les comités
suivants, savoir:

1. PB1VILÈGEs ET ELECTIoNs.-Messieurs Arnyot, Barron, Beausoleil, Blake, Caron,
Casgrain, Chapleau. Colby, Costigan, Curran, Davies, Desaulniers, Desjardins, Edgar,
Girouard, Ball, Ives, Iirkpatrick, Langelier (Québec). Langevin, Laurier, Lister,
Macdonald (Sir John), Mackenzie, McCarthy, MilcDonald (Victoria), Mctntyre, 31ills
(Bothutell), Moncrieff, Mulock, Patterson (Essex), Préfontaine, Riopel, Royal, Temple,
Thonpson, Tupper (Cumberland), Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean) et White
(Cardwell).-4.

2. Lois ExPIRANTES.-Messieurs Armstrong, Audet, Cameron, Campbell (Renfrew),.
Coughlin, Couture, Daly, Daoust, De St. Georges, Doyon, Duchesnay, Freeman, Gautiier,
Guillet, Hale, Hesson, Labrosse, Lang, Livirgston, McIrtyre. Perley (Assiniboia), Put-
nam, Robertson i-Hastngs), Ste. Marie, Tyrwhitt, Ward et Yeo.-27.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNEs DE TÉLÊGRAPHE.-MeSPieur Armyot,
Armstrong, Bain (Sulanges), Bain (Wentcorth), Barron, Beausoleil, Béchard, Bergeron,
Bergn, Bernier, Blake, Borden, Bourassa, Bowell, Bownian, Boyle, Brown, Bryson,
Burdett, Burns, Came on, Campbell (Kent), Campbell (Renfrew), Corgill, Carlinq, Caron,
Casey, Casgrain, Chapleau, Charlton, Choquette, Cimon, Clayes, Cockburn, Colby, Cook,
Costigan, Coursol, Couture, Curran, Davies, Davis, Dawson, De St. Georg<s, Desjardins,
Dessaint, Edgar, Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Welland), Fisher, Foster,
Gaudet, Gauthier, Geoffrion, Gillmor, Girouard, Godbout, Gordon, Grandbois, Guay,
Guilbault, Hale, Haggart, Hall, Besson, Bickey, Holton, Innes, Ives, Joncas, Jones,
Kenny, Kirkpatrick, Labelle, Landerkin, Landry, Lanqelier (Québec). Langevin, Laurier,
Lavergne, Lister, Livingston, Macdonald (Sir John). Mackenzie. McCarthy, McDougali
(Pictou), McDougali (Uap Breton), McGreevy, .Mcfityre, McKay, XcKeen, McMIllan
( Vaudreuil), McMullen, Mills (Annapolis). Mills (Bothwell), Mitchell, Montague,
Mulock, Patterson (Essex), Perley (Assiniboia), Perley (Ottawa). Perry, Pope, Porter,
Préfontaine, Purcell, Riopel. Robertson (Bastings), Robertson (Shelburne), Robillard,
Ross, Royal, Rykert, Scarth, Scriver, Shakespeare, Shanly. Skinner, Small, Smith
(Montréal), Sproule, Steverisn, Sutherland, 'i aylor, Temple, Thérien, Thompson, Tisdale,
Trow, Tupper (Cumberland), Tupper (Pictou), Vanasse, Waldie, Wallace, Watson,
Weldon (Albert), Weldon (Saint Jean), White (Cardwell), White (Renfrew), Wilmot,
Wilson (Argenteuil), Wilson (Elgin), Wilson (Lennox), Wood (Brockville), Wood
(Westmoreland), Wright et Yeo.--147.

4. BILLS PR1VÉs.-Messieurs Amyot, Armstrong, Avdet, Barron, Bell, Borden,
Bourassa, Brien, Burdett, Campbell (Digby), Campbell (Kent), Carpenter, Caron, Casey,
Chisholm, Choquette, Costigan, Coulombe, Coursol, Daly, .Daoust, Davin, Denison, Edgar,
Edwards, Eisenhauer, Ellis, Geoffnon, Gillmor, Girouard, Guilbault, Hale, ickel,
Holton, Ives, Jamieson, Kenny, Labelle, Labrosse, Landry, Langelier (.Montmorency),
Langelier (Québec), Lavergne, Lovitt, McCulla, McDougall (Cap-Breton), McGreevy,
.McItyre, McKay, McfMillan (BRuron), McMellian ( Vaudreuil), Madill, Mara, .Marshtit,
Mofat, Moncrief, Montague, Montplaisir, Muloclk, Reid, Robertson (Shelburne), Robil-
lard, Scriver, Small, Sproule, Tupper (Pictou), Fanasse, Ward, Watson, Wdldon
(Albert), Weldon (Saint-Jean), Wilson (Argenteuil et Wright.-73.

5. ORDRES PERMANENTS.-Messieurs Bain (Wentworth), Bergeron, Brien, Burdett,
Campbell (Digby), Campbell (Renfrew), Casgrain, Clayes. Coughlin, Coulombe, Denison,
-De 8t. Georges, Dessaint, Dupont, Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Welland),
Gaudet, Gigault, Gillmor, Gordon, Landerkmn, Langelier (Montmorency), Lavergne,
.MacDowall, McKeen, Marshall, .Mills (Annapolis), Moffat, Montplaisir, O'Brien,
-Paterson (Brant), Patterson (Essex), Perry, Porter, Rinfret, Robirtson (King, 1.P.E,),
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Boome, Snith (Montréal), Stevenson, Sutherland, Thérien, Turcot, Wilnot, Wtlson
(Lennox) et Wood (Broc iville).-45.

6. MPRESSIONS.-Messieurs Amyot, Berqin, Bourassa, Bowell, Charlton, Davin,
Desjardits, Poster, Grandbois, Ines, Mc.Mullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
Tro et Vanasse.-17.

7. COMPTES PUnL1Cs.-Mossieurs Bain (Soulanges), Baker, Béchard, Berger.n,
B2erqin, Blake, Bowell, Carling, Cartwright, Chapleau, Charlton, Colby, Costiqan, Coursol,
.Davies, B/lis, Ferguson ( Welland), Foster, Gillmor, Grandbois, Hickey, iolton, Jones,
Langelier (Québec), Lister, Macdonald (Sir John), Mackenzie, McCarthy, McDougald
(Pictou), MucLelan, McMullen. Mitchell, Mulock, Pope, Rinfret, Riopel, Robertson
(Shelburne), Bykert, Scriver, Shakespeare, Somerville, Taylor, Tupper (Cumberland),
Tupper (Pictou). Wallace, Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), Wood (Brock-
ville) et Wood ( Westmoreland).-50.

8. BANQUEs ET COMMEERcE.-Messieurs Baker, Beausoleil, Béchard, Bernier, Blake,
Bowell, Bowman, Boyle. Brown, Bryson, Burns, Cameron, Cargill, Cartwright, Casgrain,
Cimon, Clayes, Cochburn, Cook, Coursol, Curran, Davies, Dawson, Desjardins, Dupont,
Edwards, Ersenhauer, Ellis, Fiset, Flynn, Freeman, Gigault, Girouard. Guilb 2ult, Guillet,
Raggart, Hall, Besson, Ives, Jamieson, Joncas, Jones, Kenny, Krk, Kirkpatrick, Labelle,
Landerkin, Landry, Lang, Langelier (Québec), Lister, Lovitt, Macdonald (Sir John),
Macdonald (Buron), MacDowall, Mackenzie, MlcCarthy, McDonald ( Vctoria),
McDougald (Pictou), McGreevy, McLelan. Mc.Neill, Mallory, Mara, Masson. Mlis
(Bothweli), iMitchell, Moffat, Moncrieff, O'Brien, Paterson (Brant), Perley (Ottawa),
Platt, Préfontaine, Purcell, Reid, Riopel, Royal. Rykert, Scarth. Scriver, Semp(e,
Shanly, Skinner, Smith (Montréal), Sutherland, Temple, Thérien, Thompson, Tsdale,
Tupper (Cumberland), Turcot, Vanasse, Waldie, Wallace, Weldon (dAlbert), Weldon
(Saznt-Jean), Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), Wilson (Argenteuil), Wood
(Westmoreland), Wright et Yeo,-104.

9. AGRICULTURE ET COLONISATION.-Messienrs Armstrong, Audet, Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth), Baker, Béchard, Bell, Bernier, Bourassa, Bowman, Bryson, Burdett,
Burns, Cameron, Campbell (Digby), Canpbell (Renfrew), Carling, Carpenter, Caron,
Chapleau, Chisholm, Choquette, Canon, Colby, Coughlin, Couture, Daoust, Davin. Davis,
Dawson, Desaulniers, Dessaint, Doyon, Duchesnay, Eisenhauer, Ferguson (Leeds et
Grelville), Fiset, Fisher, Flynn, Gaudet, Gauthier, Godbout, Grandbois, Guay, Guil-
bault, Besson innes, Kirk, Labrosse, Landry, Lang, Livingston, Macdonald (Huron),
McMillan (Huron), McMillan ( Vaudreuil), Mc.Nedl, Madill, Mallory, Mara. Marshall,
Masson, Mitchell, Moniplaisir, Paterson (Brant), Perley (O'tawa), Perry, Platt, Pope,
Robertson (fiastings), Bobertson (King), Roome, Ross. Royal, Ste. Marie, Semple,
Smith (Ontario), Sproule, Stevenson, Taylor, Trow, Tyrwhitt, Watson, White (Renfrew),
Wilson (Elgin), Wilson (Lennox), Wright et Yeo.-87.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Bector L. Langevin,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, priant Leurs Honneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre pour former un comité mixte des deux Chambres au
sujet des in:pressions du parlement, et que les membres du comité spécial permanent
des impressions. savoir: MM. Amyot, Bergin, Bourassa, Bowell, Charlton, Davin, Des-
jardins, Foster, Grandbois, Innes, MeMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale, Troue
et fanasse agiront au nom de cette Chambre comme membres du dit comité mixte-
des impressions du parlement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 20 avril 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Shanly,-les pétitions de Thomas O. Keefer et autres, d'Ottawa et autres

lieux; les pétitions de Suzan Ash, de la cité de Montréal, dans le district de Montréal,
province de Québec; et deux pétitions de sir A. 7. Galt et autres.

Par M. Porter,-la pétition de iforace Horton et autres, du comté de Huron,
Ontario.

Par M. Hall, -la pétition de William C. Van Horne, William Farwell et Warren
X Blodgett. fidéi commissaires pour les porteurs d'obligations de la Cie du chemin de
fer du Sud-Est.

Par M. Tupper (Pictou),-la pétition de Fanny Margaret Riddell, de Beaconsfield,
dans la paroisse de la Pointe Claire, district de Montréal, province de Québec, domici-
liée actuellement à Morristown, dans l'Etat de New-Jersey, fun des Etats-Unis d'Amé-
rique, femme do George Field Kerchmer, médecin, ci-devant de la cité de Montréal,
previr.ce de Quéjec, actuellement domicilié quelque part dans les territoires du Nord-
Ouest; la pétuion de la société permanente de construction et de caisse d'épargnes
de la .ouvelle-Ecosse; et la pétition de William Bell et autres.

Par M. Bowman,-la pétition de H. G. Lacner, maire, et autres de la ville de
Berlin, conité de Waterloo.

Par M. ,Small,-la pétition de la compagnie de Prêt et d'Epargnes du Canada-
Ouest; et la pétition de Marie Louise Noel, ci-devant de la ville (actuellement cité)
de herbrooke, distrit de St-François, province do Québec, actuellement domiciliée à
Philadelphie, Pensylvanie, l'un des Etats-Unis d'Amérique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
D*s Chevaliers du Travail, de St-T~omas, Ont.; du Conseil des Métiers et du

Travail; et de l'Union des Mculeurs en fer, n° 28; demandant séparément la passa-
tion d'un acte prescrivant l'inspection des ateliers du Canada par des inspecteurs
compétents.

Des Chevaliers du Travail, de St. Tlomas, Ont.; du Conseil des Métiers et du
Travail; et de l'Union des Mouleurs en fer, n° 28;» demandant séparément la passa-
tion d'un acte pourvoyant à une prohibition plus stricte de l'importation de Chinois.

Das Chevaliers du Travail, de St-Thomas, Ont.; du Conseil des Métiers et du
Travail ; et de l'Union des Mouleurs en fer, n° 28; demandant séparément la passa-
tion d'un acte relatif aux obligations à remplir par les patror s.

Des Chevaliers du Travail, de St-Thomas, Ont.; du Conseil des Métiers et du
Travail; et de l'Union des Mouleurs en fer, n0 28; demandant séparément la passa-
tion d'un acte à l'effet d'étendre à tous les adultes l'Acte concernant le Cens Electoral.

Des Chevaliers du Travail, de St-Thomas, Ont.; du Conseil des Métiers et du
Travail; et de l'Union des Mouleurs en fer, n° Z8; demandant séparément la passa-
tion d'un acte déclarant que toutes conditions ou stipulations autres que celles rela-
tives au don de l'équivalent des gages, demandées ou exigées par les patrons dans les
engagements des employés soient déclarées nulles et non avenues, et que toute tenta-
tive faite pour les mettre à exécution soit déclarée offense criminelle, punissable par
emprisonnement pendant une période spécifique sur preuve et conviction devant toute
cour de juridiction compétente.

De William Coyne et autres, du comté d'Elgin et autres lieux; demandant à la
Chambre de vouloir bien considérer favorablement certains griefs dans le cas d'un
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certain Thomas Swisher, qui a servi comme volontaire dans la cavalerie de St-Tamas,
en 1837, et de passer à ce sujet telle mesure qui lui paraîtra juste.

De la compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; demandant la
passation d'un acte l'autorisant à acquérir certaines hypothèques et obligations por-
tant intérêt afin de réduire les charges contre les revenus de la compagnie.

De la compagnie de Colonisation des Méthodistes Primitifs; demandant la passa-
tion d'un acte autorisant tout actionnaire de la compagnie à transférer à la compagnie
la totalité ou une partie de ses actions et à recevoir en échange des terres ou autres
propriétés de la compagnie ; et autorisant la compagnie à aczepter de tout action-
naire le transfert de la totalité ou d'une partie de ses actions, et à donner et trans-
férer en échange, à tel actionnaire, des terres ou autres propriétés de la compagnie, et
pour autres objets.

Des Sauvages des Six Nations; demandant à la Chambre de vouloir bien consi-
dérer favorablement leurs réclamations au sujet de certains terrains situés entre la
limite nord du township de .Nicol et la tête de Grand-River, terrains que la couronne
leur a enlevés sans compensation.

De la compagnie da chemin de fer de Ranilton, Gueph et Buffalo; demandant
la passation d'un acte à l'effet d'étendre ses pouvoirs comme société constituée en
corporation, et pour changer son nom en celui de compagnie du chemin de fer Cen-
tral de Hamilton.

De Thomas Long et autres, de la ville de Collingwood, comté de Simeoe, Ont.
demandant un acte constitutif sous le nom d'Hôpital Général et de Marine de Coi-
lingwvood

De la compagnie du chemin de fer Grand-Trone, Baie Georgienne et Lac Eriér
demandant la passation d'un acte prolongeant le terme fixé pour l'achèvement de
certains travaux sur sa ligne de chemin de fer; et aussi l'autorisant à construire, par
une route plus courte et plus avantageuse, le prolongement de sa ligne jusqu'à Owen.
Sound.

De la compagnie d'Assurance de l'Ouest, Toronto; demandant certains amende-
ments à l'acte qui la constitue en corporation et aux actes qui le modifient.

De la compagnie du chemin de fer du Sault Ste-Marie d'Ontario: demandant la.
passation d'un acte ratifiant et confirmant les pouvoirs que lui a conférés la législature
d'Ontario, et étendant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne de chemin de fer;
eussi pour augmenter ses pouvoirs comme corps constitué, et pour autres objets.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité recommande que le contrat pour la reliure des débats de la présente
session soit de nouveau accordé à M. A. S. Woodburn, au même prix et sujet aux
mêmes conditions mentionnés dans son contrat avec le comité expiré le 31 décembre
dernier.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Innes,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spéciaE

chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats durant la présente session.
M. Costigan, l'un des membres da Conseil Privé de la Reine, soumet à la Cham-

bre,-le 13ème rapport sur l'inspection des poids et mesures et du gaz, qui est le
supplément No Il du rapport du ministre du Revenu de l'intérieur, 1886. (Docu-
ments de la session, No 8b.)

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham--
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-général,-le rapport du ministre de
l'.Agriculture du Canada, pour l'année civile 1886. (Documents de la session, No le,)

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte des
terres fédérales.
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Il pré-ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Charlton ait la permission de présenter un bill pour amender
1'Acte 49 Vic., chap. 54, à l'effet de punir la séduction et les délits de même nature,
et d'établir de meilleures dispositions pour la protection des femmes et des filles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McLelan ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant les employés publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lecouel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte des-
Èhlemins de fer de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonn.é, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
cernant le ministère du commerce.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain,

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte de.
la propriété loncière dans les territoires.

Il pi ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi, le 4 mai prochain..

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Lanqevin,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de Sir Adolphe P. Caron et

MM. Amyot, Cockburn, Colby, Davies, Davin, Des jardins, Edgar, Kirkpatrick, Langelier
(Monmorency), O'Brien, Scriver, Thérien, Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean) et
'Wright, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibl othèque du Parlement,
en tant que les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme memn-
bres du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à Leurs Ilonnours
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Dessaint,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

général, le prirnt de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
papiers, documents, correspondances, etc., concernant la destitution de Odias Car-
bomneau, Eudore Gaumont et Fidèle Pelletier, tous trois employés sur le chemin de fer
lntercolonial, le premier comme opérateur à la Chaudière, comté de Lévis, le second
comme homme de section à Saint-Thomas, comté de Montrnagny, et le troisième
comme agent à la station du Cap SaintIgnace, dit comté.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres.
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Cook,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant toutes sommes d'argent perçues depuis le 1er octobre 1868, en vertu
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de lois et ordres en conseil passés à cet effet, pour droits sur réimpressions étrangères
d'ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire, ainsi que les montants ainsi
perçus sur chacun de ces ouvrages, et le total remis chaque année au gouvernement
impérial pour être distribué aux personnes ayant des droits de propriété sur tels
ouvrages littéraires.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Somnerville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant,-
1° Le nombre de vacances existant dans le service civil au 1er janvier 1887 par

suite de mises d'employés à la retraite pendant l'année 1886.
2° Le nombre de vacances remplies depuis, et si elles l'ont été par promotions

ou par de nouvelles nominations,
3' La date des nominations, le nom des personnes promues ou nommées aux

emplois, et le salaire qui leur est payé.
4° Les noms de tous les nouveaux employés du service civil nommés depuis le

1er janvier 1886 jusqu'au ler avril courant; les fonctions qu'ils remplissent, et le,
salaire qui leur est payé; aussi, les âges respectifs des nouveaux employés, et les
changements et nouvelles nominations dans le Sénat et la Chambre des Communes.

Sur motion de M. Weldon (SaintJTean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial par suite de collisions, rails
brisés, ou autrement, pendant l'année 1886 jusqu'au 1er avril 1887, les causes et dates
respectives; les noms de tous chefs de train, ingénieurs mécaniciens ou autres employés
destitués, suspendus de leurs fonctions ou mis à l'amende à la suite de telles collisions
ou de toute autre négligence de leurs devoirs; le montant du dommage (si aucun)
causé dans chaque cas à la propriété ; le chiffre de la compensation payée aux per-
sonnes possédant des propriétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des-
réclamations pour pertes ou dommages (s'il on est) non réglées.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tout contrat passé pendant l'année civile 1886, pour la fourniture de fil mAtallique
ou autre clôturage pour le chemin de fer Intercolonial, avec indication des noms
des entrepreneurs et du montant payé en vertu le chaque contrat, ainsi que le
montant des achats de fil de fer ou autre clôturage faits sans contrat (s'il en a été fait)
pendant la même période, et le montant d'argent payé pour tels achats.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un o dre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé de la quantité d'huile lubrifiante, ou toute autre huile pour wagons ou maa-
chines, fournie ou livrée à l'Intercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre
1884, les contrats en vertu desquels ces articles ont été livrés, les noms des divers
entrepreneurs, et les différentes sommes payées conformément aux termes de ces con-
trats.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant la quantité du matériel roulant acheté pour le chemin de fer Interco.
lonial pendant le dernier semestre de l'année expirée le 31 décembre 1886, donnant
chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les
noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un état montrant le matériel
roulant construit dans les ateliers du gouvernement.

Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre de chars Pullman et chars-palais appartenant à l'Intercolonial et.
employés sur ce chemin, le coût de ces chars, et les noms des personnes qui les ont
vendus ou construite pour le chemin de fer.
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Sur motion de M. Weldon (Saint-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
RétolU, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général lo priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
rapports, adressés par l'inspecteur McLaren et M. Bremner, du département des
Douanes, au ministère des Duanes, quant à la méthode suivie pour le mesurage de la
mélasse au port de St-Stepbens, N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet de la mé-
thode suivie au port de St-Jean, N.-B.. et de tout ordre en conseil passé par suite de
ces rapports, ou des instructions données par le département des Douanes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membre, de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bowman, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé de la quantité de thé importée de la Chine et du Japon et entrée dans les ports
douaniers de la Colombie Anglaise ou leurs annexes pour la consommation ou pour
être expédiée en transit, depuis le 1er juillet 1885 jusqu'au 1er avril 1887.

Sur motion de M, Mills (Bothwell), secondé par M. Weldon (St-Jean),
Ordonné, que le Greffier do la Couronne en Chancellerie soit requis d'être pré-

sent à la table de la Chambi e, demain, avec tous les papiers de nature à indiquer,
pour chaque district électoral, la date du rapport fait sur le bref par l'officier-rappor-
teur de chacun des dits districts, la date à laquelle tel rapport a été reçu au bureau
du dit greffier; 1_ date de la publication du dit rapport dans la Gazette du Canada, et
toute la correspondance échangée entre lui et les offi3iers-rapporteurs au sujet des
dits rapports.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 21 avril 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Royal,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Winnipeg, St-

Boniface et Carillon.
Par M. Tisdale,-la pétition d'Isaac Foster et autres, du comté de Norfolk, Ontariv.
Par âf. Masson,-la pétition de la compagnie de la " Graige Trust " (à responsa-

bilité limitée).
Par M. Davis,-la pétition de J. A. Longhead et autres.
Par M. Smith (Ontario),-la pétition de R. G. Carter et autres; et deux péti-

tions de l'.Assemblée Locale 2355, des Chevaliers du Travail, Oshawa.
Par M. Brown,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de la vallée de la

.,Saskatcheîvan-Sud.
Par M.. Klîadll,-la pétition de l'Assemblée Locale 2355, des Chevaliers da Tra-

vail, Oshawa
Par M. Daly,-la pétition de la municipalité d'Argyle, comté du Lac-à-la-Roche,

Aanitoba
Par M. McCarthy,-la pétition de Robert Baird et autres, de Kincardine et autres

lieux.
Par M. Muloclc,-la pétition de G. W. Boss et autres.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Robie bniache et autres de la cité de Halifax, Y-B.; demandant une charte

sous le nom do " La Compagnie do Steamers de Halifax et des Indes Occidentales
(limitée)."

De Samuel M. Brookfield et autres, de Balifax, et autres lieux, N.-E.; deman-
dant une charte sous le nom de " La Compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est
(limitée)."

De E. P. BlaiNlock et autres, de la ville de Emerson et de la partie sud-ouest du
Manitoba; demandant la passation d'un acte les autorisant à construire une ligne
ferrée entre Emerson et Portage-la-Prairie, Manitoba, et à établir un embranchement
partant d'un point quelconque sur la dite ligne, et se dirigeant vers l'ouest, ou le
nordouest ou le sud ouest jusqu'à un point sur la frontière ouest de la vieille province
du Manitoba.

De John B. Daly, et autres, du comté de Stantead; demandant une charte sous
le nom de" ILa Cie de chemin de fer de Jonction du Massawippi."

De Clarkson Jones et autres, de la cité de Toronto, et autres, de la cité de -Montréal;
demandant une charte sous le nom de " La Cie Impériale de Crédit."

De la corporation municipale du township de .McNab, comté de Renfrew ; deman-
dant la passation d'un acte adoptant un poids étalon pour les barils ou les sacs de sel4

La pétition du conseil municipal du comté d'Ontario, présentée mardi dernier,
demandant un octroi plus élevé pour l'habillement et l'équipement de la force de
milice volontaire, et auesi, pourvoyant au remboursement, à diverses municipalités,
du montant à elles accordées en vue de vêtir convenablement la milice volontaire
pendant les trois dernières années, étant lue;

M. l'Orateur décide,-" Qu'elle ne peut être reçue vu que l'octroi de ses conclu.
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1887, pour un état détaillé des
recettes et des.dépenses imputables au fonds consolidë, du 1er juillet 1886, au 10 avril
1887, avec l'estimation des recettes et des dépenses. (Documents de la session, No 24.)

Aussi, un état de toutes les pensions et indemnites de retraite accordées dans le
service civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1886, donnant le nom et le rang
de-chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée
de son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à
la retraite, et si la vacance 'a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomi-
mation. (Documents de la session, -o 25.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Cham bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-le rapport du Secré-
taire d'Etat du Canada, pour l'année expirée le 31 décembre 1886. ' (Documents de la
session, No 5.)

Aussi, le Rapport du Bureau des Exaninateurs pour le Service Civil en Canada,
pour l'année finissant le 31 décembre 1896. (Documeînts de la session, No. 5a.)

Ordonné, que M. Edgar ait la permission de présenter un bill à l'effet de pourvoir
à la décharge des débiteurs ipsolvables dont les biens ont été proportionnellement
distribués entre leurs créanciers.

Il présente, en conséquence, le dit bil4 la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la, seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. l'Orateur informe latChambre, que suivant l'ordre de la Chambre d'hier, le,
Gremer dè la Couronne en Chancellerie est présent à la table avec tous les papiers.
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de nature à indiquer, pour chaque district électoral, la date du rapport fait sur la bref
par l'officier-rapporteur de chacun des dits districts, la date à laquelle tel rapport a
été r(çi au bureau du dit greffier; la date de la publication du dit rapport dans la.
Gazette du Canada, et toute la correspondance échangée entre lui et les officiers-rap-
porteurs au sujet des dits rapports.

dur motion de M. Mills, secondé par M. Cook,
Ordonné, que les dits papiers soient maintenant lus.
Et ils sont lus comme suit :

RÉPoNsE à un ordre de la Chambre du 20 avril courants indiquant la date de la récep.
tion, par le greffier de la couronne en chancellerie, des rapports des membres
élus dans chaque district électoral, aux dernières élections générales; aussi, la
date do leur publication dans la Gazette du Canada et la correspondance échangée
entre le dit greffier et les officiers-rapporteurs au sujet des dits rapports.

PROVINCE D'ONTARIO.

Division électorale, de

A ddington ............. ....................... ................. ........................ 12
Algoma .......... ............. .................. ............ 8
Bothwell .... ......... .... ........................................ ... 10
Brant, D. N....,.............. ................... .................... , . . .. . 16
Brant, D. ..................................... ............ .........
Brockville. ........... ................................................... ................. 1
Bruce, D N.......... . ....... . ...................................... 7
Bruce, D. U....... ...... ...... .... ..... . ........... 9
Bruce, D. E. .................... ........ .....-................. 7............. ......
Cardwell.,..... .......................................... ............ 9
C arleton. ................................. ............................................... 4
Cornwall et Storniont ......... I....«............................... 8
Dandas .... .................................................. 9
Durham, D. E .... . .. ................................................... 12
Durham, D. 0O.................. ................. ..I.........8
Elgila? E. S E.................1.................... ............... 22
Elgin, D. 0.................................................... ...... ...... 12
Essex, D. S ..................... ........ .................... ..... 14
Essex, D. N ................ .... ................. ......... ..... ...... 9
F'rontenac ....................... ... ............. ......................3
Glengarry ........... ................ ........................... ......... 10
,Greuvilie, D. S............ ...... ........... .............. 7
Grey, D. S ...................................... ......... ...... 16
Grey, D. 9 .............. ......... ............ ........ ......... ..... 14
Grey, D. N ............ .. ......... .... ............ ....115
Bâaldixxand .............................................................. 18
Balton ............................................ .............. n.....i
Uami1 ton, cité ............ ................................. 1.... ........ ~ 4
Bastings, D. O ....... ..................................... i...
BasBtings, D. E ........................ . ... .......-......... ..... 12
E'astin gs, D. N...........I.......................... ... ... '1

Buron, D. 0..........O..................... ........ ................ 8
Buron, D. E._. ........ .... ... ........................ .6
Euron, D. S ..................................... ......... .... 12
Kent ............................ ............... n...............i
Kingston, citéý .. .................. ..... ............. 4
Lambton, D. O ........... I............... ................... ..... ..... 6
Lambton, D. E ..... .. .... l........... .............................. 10

îUnark, D. N....Il..............1........................... ......... .. 8
Lanark, D. S .................... ........................... -......... 7
Leeds et Grenville, Du N ........... ...... ..... ... ....... 21
Leeds, D. S. .. .. ,........à....s.......*..... e#............. ............... 14
1Lennox ...................-............. l.............a.........ô*....14
Lincoln et Niagara .....................0...... $@...................I 7
Loadon, cité,..... 00..... .8.... .......... ...... , fée" .. 7

Date
réception du
rapport.

mars ............ 19
avrilI......... 9,
mars ..... ,,..... 2
do ...... ...... 26x

avril ........... 9 s
mars ............ 12
do ........... 12
do ......... 12
do ............ 12
do ..... ,...... 12
do ........... 12
do ......... 12
do . ....... 12
do ........ 19
do ........ 12
do ........... 9
do ........... 26
do .......... i 2s
do ,.......... 12,
do ............ 5
do ............ 126
do ........ 12
do ...... 26

mars............ 19
do ............ 19
do ........... 19
do ............ 26
do ............ 5
do ........... 5
do ........... 9
do ...... ...... 19
do .......... 12
do ............ 2
do ..,...... 26
do ........ 2
do ............ 5
do ....... 12
do ............ 12
do ....... 12
do ............ 12
do ............ 26
do ........... 19
do ............ 19
do .......... 12
do ..... . 12

Publié
dans la Gazette

du Canada.

mars.
a«v_-l.
do

mars.
avril.
mars.
do
do
do
do
do
do
do
do
do

avril.
mars.
avril.
mars.
do
do
do
do

mars.
do
do
do
do
do
do
do
do

avril.
mars.
avril.
mars.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
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POVINCE D'ONTARIO.-Fin.

Division électorale.

M iddlesex, D . E........ ............ ............... .......... .....................
M iddlesex, D. N ............... ............... ............... ............................
Middlesex, D. O..... ..................... . . .................
Middlesex. D. S ........................ ... . . .........
Monck ............... ...............................
Muekoka et Parry Sound.......... ...... .................. ........... ... .........
N orolk, 1. S..................... .. ................... .........
Norfolk, D. N....... ...... .. ..... . . . .........
Northumberland, D. O .......... ........... ......... ............
Nortuumberland, D. E..... ........... ...... ................
O ntario, D . N . ........................ ,.......... .......................................
Ontario, D. S ... ........ ..... ..................... .
Ontario, D. 0 .............. ................ .................................... .
Ottawa, Cité ....... ........................ ............... ..
Ox ford, D. N ...... ............. .............................. ........ ..................
O xford, D . S ........... ................................................... ..............
Peel... . .... ......... .............................. ...... ...... ......... .
Perth, D . N .......... ................... ......... .............. .......... . .............
Perth, D. S ........... ......................
Peterborough, D. 0........... .........
Peterborough, D. E............................... ....................................
Prescott ..... ...................... ......... ........... .......... ......................
Prince-Edouard..... ..... ................. . ........... ........................... ...
Renfrew, D. N........... ................ ,...... ................................
Renfrew, D. S........................ ........
R ussell........... ..... ..... ..... .................. ............. ,... .................
Simcoe, D. N ................ ..... ......................... ,..........
Simeoe, D. S.... .......... .........................
Simcoe, D. E ... .....................
Toronto, Ouest ....... ... .......................... .......
Toronto, Centre ........ ...... .............. ........ , ............ . . .
Toronto, Est ........................................
Victoria, D. S.................. . ........ ....... ...........................
V ictoria, D. N .......................................... . . ............................
W aterloo, D N ................................. ................................ .........
Waterloo, D. S...... ........ ......... ........ ...........
Welland.............................. . . . . . . .........
Wellington, D. N..... ........... ... ......... ............
Wellington, D. 0 ................ .....................
W ellington, D. 8 . ............................ ...... ......... .................. .........
Wentwortb, D. N......,.............. .............. ..................
Wentworth, D. 8 . .......... ,..........
York, D. N....... ........... ................................ .......
York, 1). E ......................................................................
York, D. 0..................-...................... ................................

Date Publié
de réception du dans la (jazette

rapport. du Canada.

9
4 do.
8 do.

12 do.
14 do.
27 do.
15 do.
12 do.
4 do.

30 do.
9 do .
9 do.
9 do.
4 do.
4 do -....

11 do.
9 do.

11 do.
10 do.
25 do.
27 do.
i2 do ....
Il do.......
4 do,........
3 do.
7 do.2...

10 do.
4 do.

15 do.
12 do.
7 do.

12 do
14 do.
7 do.
8 do.

14 do.
4 do.

15 do.
12 do.
12 do.
5

12do

7 do ...... .....
12 do ............

31 do.
2 do ...........

12 mars.
12 do
12 do
26 do
19 do
2 avril.

19 mars.
26 do
12 do
9 avril.
2 mars.

12 do
16 do
25 do
2 do

16 do
22 do
19 do
16 do
26 do
22 avril.
6 mars.

29 avril.
2 mare.,

15 do
6 do

22 do
12 do.
16 do
29 do
12 do
19 do

119 do
12 do
16 do
Z9 do
12 do
12 avril.
6 mars.

26 do
28 mars.
23 do
19 do
19 avril.
ô mars.

PROVINCE DE QUÉB00O.

Argenteuil ................................. ,............................,................
Bagot............................................................. .....................
Beauce .......... ................... ............. .............
Beauharnois...... ... ................. .,................ ..... .........
6eîlechasse . ... ................................. .................... ,.
Berthier .... .............................................
Bonaventure ..... .......... ....................................... ,.......... .........
Brom e ........... ......... ,..................,. ..........................................
0Chambly..... .......... ....... . . . ........................... .....
Champlain............... ... . ......... ...... ......... .........
Charlevoix .............. ......... .. ..............
Chateauguay...... ...... ...... ... ..... . ............
Chicoutimi et Saguenay.. .........
Compton ........ . .............

mars. .19 mar.
février. 26 février.
mars... ........ 2 avril.
'do ....... 19mars.
do ............ 19 do
do ....... 26 do
do ...... ... 12 do
do ...... ..... 2avril
do ............ 26mas
do ............ 12 do
do ......... 2 avril.
do .......... 12 mars.
do ..... ,. 2avriL
do mars.

3'
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PROVti4~OE D~ QU~8EO-Fmn.

Division électorale.

Dorchester. ..................................... ....
Drummond et Arthabaska ..... ...... ..... ...

as é ........ ......... ...... ........ ...-- .........
Bochelaga .......................... .... ... ......
muntingdon. .. ...... .... .

Iberville ............... ....................
Joliette ...... .....................
Jacques-artier.......... .

Eamouraska ..........................
Laprairie ...... ........ ..........

L'a esomption .......................................
Laval........ . . ......... . .....

Lévis ...........-......... ...... . -.............................
L'Islet ......... ......... ....
Lotbinière................................
Saskinongé ..................
blégantic...................................

s quoi............................
Montcalm.. .. ......................................
Montmaoeny ......................................
Montmorenicy.......... . . . .

Iontréal, Ouest....... ... .......................
lontréal, Centre -............................ ......
Montréal, Est .................. ...
Napierville............. . ................... ..........
Bicolet ................... -. .. .......
Ottawa, Comté ....... ........................... .....
Pontiac.........-.. .............................
Tortnenf..............-. ....
Québec, E6t .......
Québec, Centre .... ................................
Québec, Ouest. .......................................
Québec, Comté ............................
Rlichmoud et Wolfe ............ ...................
Richelieu...... ... .............. ...................
Rimouski..........................
Rouville.... ..................................
Et. Hyacinthe......................... .........
St. Jean ................... . -... . . . .

St. Maurice .......................................
Shefford............ . .....
Sherbrooke, Ville ............. ............
Eualange .... ........-..................-......
Stanstead . ..................................

..miscouata. .-..... ......

Terrebonne................. ................ ....
wris.-Rivièree, Cité... ..........

Deux-Montagnes.........................
Vaudreuil.... ....... .... . .... ...
vArchéres ............... ............
Yamaska...................... ....... ...

Date de
la réception
du rapport.

Il mars.............
33 février., ......
8 avril...... ... .
9 mars .... ......

19 février. .
19 do ...........
8 mars....
I do ....
9 do ...........
8 do ............

14 mars ......
9 do ............
Il do ............
12 do ............
16 do.
10 do.
8 do .........

10 do ...........
10 do ...........
7 do ............
7 do ............

Il do .........
il do.
16 février.........
8 mars ............
9 do ...........

10 do ............
8 do.
8 do ............
9 do ............
7 do ............
8 do ............

11 do ... ,........
14 do .........
14 do .......... ,
10 do ............
19 février..........
8 mars ............
8 mars............

10 do ,.....
8 do ...... .....
7 do ............
7 do ............

14 do ......
14 do ..
12 do.
5 do ........ ..,
8 do ...........
8 do.
8 do .......

14 do ...........

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉOOSÈE.

A polis............... ..... ........-... ........ ..
A..ti ...................... . ....

...u.berland.................... . . ...
ap-Breton........... .............................

Digby.. ...... ............

.borough.................

14 mars
8 do
8 do

11 do
12 do
14 do
12. do
14 do

188r

Publié dans
la Gazette du

Canada.

2 avril.
26 février.
9 avril.

12 mars.
26 février.
26 do
12 mars.
12 do
26 do
26 do
26 do
12 do
2 avril.
2 do
2 do

26 mars.
26 do
26 do
26 do
26 do
26 do
19 do
19 do
19 février.
(2 mai s
19 do
12 do
12 do
26 do
12 do
12 do
12 do
12 do
19 do
19 do
26 do
26 février.
26 mars.
26 mars.
L2 do
12 do
12 do
12 do
19 do
19 do
19 do
12 do
12 do
12 do
26 do
19 do

19 mars.
12 do
12 do
112 do
19 do
19 do
19 do
19 do

....,.......

............

............
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PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉC0SSE.-Ptn.

Date Publié
Divioion électorale. de réception du dans la Gazette

rapport. du Canada.

Hants .......... ............ ............ ... ............ .. .... 14 mars ........ 19 mars.
Inverness . . . . .... .. 16 do .......... 19 do
King ..... ................................... 12 do ............ 26 do
Lunenbürg ,...... ....... ..... , . . ...... . 12 do ...... ,..... 26 do
Picton ......... ........................................ .................... . 23 do ........... 6 do
Queen . ..... ................................. 14 do ............ 19 do
.Richmond ......... .. ..... ............................ 12 do . 26 do
8helburne .. ... ......................... 19 do........2 avril.
Victoria .......... ,................. .................. 19 do. . 26 mars.
Yarmouth ............ . .. ............. ... ....... ........... .. ........ 12 do 26 do

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

Albert ........................... ...... 14 mare.. 19 mars.
Carleton.... ........... ........................ » 21 do. 2 avril.
Charlotte.. ........................... ...... l do. 2 do
Gloucester ... .. ............. .. ..... .9 do 19 mare.
Kent ................. ................... 8 do 12 do
King ......... . .... 8 do. 12 do
Northumberland ............. 8 do. . 6 do
Queen _.. .. ................ 5 avril........9 avril.
Restigouche.......... ............................... Il mars .. 12 mars.
Sunbury ..... .................. ................. 13 do.......19 do
Saint-Jean, Cité et Comté........ ........................ P do . 19 do
Saint-Jean, Cité............. .......... ........... 8 do.......19 do
Victoria ........................ 8 do........12 do
Westmoreland ............................ .... 1 do.......19 do
York..... ....................................... 17 do........ 19 do

ILE DU PRINCE-ÉDOUARD.

King, d.omté ... ...... .. .... 19 2 avril.
prine, do.............. ............................ 14 do ........ mars.

ueen, do................... . ....... 9 do ........ 2 avril.

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

rboo.......................... ........... 13 16 avril.
NewWetminster..... ..... ...... 2 m ........ 12 do
Vancouver...................... .................. 8 d.......6 do
Victoria..........5. ....... a . . 9 a ............7
Yale..............23 février ........ 26 février.

PROVINCE DU MANdTOBA.o

Ligar................d.......... ............ 26 février.
Marquette.............o................... 26 ...... 2 avril.

P r............... ...... I.................... 12 do . 19 mars.
Selkirk................ ................. ...... 110 do ....... 12 do
Wi nipeg . ......... .......... .. . ....... ..... .... . 1 do ... ... ,. 12 do

TERRITOIRES DU NOR D1) EST.

Albert%....... .......................... ....... avi......... 2 avril.
sakatcohew n ....................... ..... ........... 19 do ........ .9 do
Queenbo ........... ...................... ,........... 19 do ............ 9 do
Assinibo a Est............ .. ...... ................ ........ 2 . . 2 do
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Les rapports ci-dessus des membres élus, transmis par les officiers-rapporteurs,
sont conformes à la formule S de l'Acte des Elections Fédérales, de 1874. et ne sont
pas datés, par conséquent.

Le 26 mars, j'ai reçu une lettre de l'officier rapporteur pour Montréal-Ouest, me
demandant si j'avais reçu le rapport qu'il m'avait adressé le 10 du même mois. Je lui
ai répondu dans l'affirmative, le même jour. Le 29 mars, j'ai reçu une lettre semblable
de l'officier-rapporteur pour D-rchester, à laquelle j'ai répondu le même jour, en accu-
sant réception du rapport.

Le 23 mars, j'écrivis à l'offlcier- apporteur pour Peterborough-Est, que je ne pou-
vais trouver le rapport, suivant la for mule S, parmi les papiers d'élection qu'il m'avait
adressés le 26 mars. Il me répondit, en me transmettant le rapport demandé, qu'il
avait omis, par inadvertnace, de me l'envoyer le 10 mars avec les papiers d'élection,

J'ai aussi écrit une semblable lettre à l'officier rapporteur pour Brockville, et j'ai
reçu de lui, en réponse, le rapport suivant la formule S.

R. POPE,
Greffier de la couronne en chanceUerie.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, Canada,
Ottawa, 2 1 avril 1887.

M. Curran propose, secondé par M. Patterson (Essex),-
Qu'en l'année 1882, le Parlement du Canada vota une humble adresse à Sa Très

Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste mesure pour un gouver-
nement autonome serait accordée au peuple irlandais ;

Qu'o 1886, une résolution de la Chambre des Communes du Canada réaffirma
d'une manière pressante les sentiments exprimés dans la dite adresse à Sa Très Gra-
cicuse Majesté et exprima de noucau l'espoir qu'une mesure pour un gouvernement
autonome do nature à satisfaire le peuple irlandais serait passée par le parlement
2mpenial;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais, mais qu'au
contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes d'Angleterre, par le gou-
vernement de Sa Majesté, un projet de loi prescrivant contre l'Irlande les mesures
coercitives les plus violentes tendant à priver la nation irlandaise des droits les plus
chers à tous les sujets anglais;

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction dans la
Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coercition ci-dessus men-
tionné, et qu'elle proteste contre son adoption comme étant une mesure subversive
des droite et des libertés des sujets de Sa Majesté en Irlande;

Que cou e Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très prochainement
accordé à l'Irlande une mesure pour un gouvernement autonome, semblable à celui
dont jouit le Canada, qui tout en satisfaisant les aspirations nationales de la nation
irlandaise pour un gouvernement qui lui soit propre, ne compromettra an aucune
maniière l'intégrité de l'empire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait dignement le
règne déjà glorieux de Si Très Gracieuse Majesté comme souveraine constitutionnelle,
qu'il conviendrait tout spécialement à l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait
8a Majesté plus chère, si possible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévoués;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au très honorable
marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W. E. Gladstone, M.P., et
à Charles Stewart Jarnell, M.P.

M. McNeill propose comme amendement, secondé par M. Sproule,-Que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " cette Chambre désire réitérer l'expression de l'intérêt pro-
fond et durable qu'elle porte à la prospérité et au bonheur de la nation irlandaise, et
son adhésion aux sentiaients relatifs à l'autonomie exprimés dans l'adresse conjointe
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à Sa Majesté passée par les deux Chambres du Parlement canadien pendant la session
de 1882, et dans la résolution adoptée par cette Chambre en 1886.

" Qu'il est, toutefois> impossible à cette Chambre de donner une opinion sur le
mérite ou le démérite du bill pour amender la loi criminelle en Irlande, actuellement
soumis au parlement impérial, en l'absence do la mesure elle-mè ne, des papiers et des
preuves sur lesquelles il est basé."

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J Cartwright,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que le dit débat ajourné sur les résolutions proposées au sujet de l'auto.

nomie de l'Irlande, et sur l'amendement proposé aux dites résolutions soient inscrits
sur la liste comme le premier ordre du jour de demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les honorables
messieurs Casgrain, Dever, Girard, Gowan, Guévremont, Haythorne, Kaulbach, McClelan,
McKndsey, McMillan, Macfarlane, Ogilvie, Pelletier, Read, Turner, Vidal et Wark
pour former un comité chargé de surveiller les impressions de cette Chambre pendant
la présente session, et d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de la Chambre
des Communes comme un comité mixte des deux Chambres au sujot des impressions.

Et aussi,-le Sénat informe cette Chambre que Leurs Ionneurs ont nommé les
honorables messieurs Allan, Almon, Baillargeon, Bellerose, Botsford, de Boucherville,
Gowan, Haythorne, Lacoste, Macpherson, Sir David, Miller, Odell, Poirier, Power, Ryan,
Scott, Sulîvan, Trudel et Work pour former un comité pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la bibliothèque du parlement, en ce qui touche aux intérêts de
cette Chambre, et pour agir au nom de cette Chambre comme comité mixte des deux
Chambres pour la bibliothèque.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 22 avril 1887.

PiÊnE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Krkpatrick,-la pétition de John Carson, maire et autres, de la cité de

Kingston, Ontario.
Par M. Ball,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Alberta et Atha-

baska.
Par M. Uampbell (Kent),-la pétition du Conseil municipal du comté de Kent,

Ontario.
Par M. Carling,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Ontario et

Québec.
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Conformément à l'ordre du jour, les 1 étitions suivantes sont lues et reçues:
De Thomas c. Keefer et autres, d'Ottawa et autres lieux; demandant une charte

sous le nom de " La So(été Canadienne des Ingénieurs Civils."
De Suzan Ash, de la cité de Montréql, district de Montréal, province de Québec;

demandant la paseatin d'un acto pour dissoudre son mariage avec William Manton,
et pour divorcer d'avec lui,

De Sir A. T. Galt et autres; demgndant la passation d'un acte les autorisant à
construire une ligne ferrée entre Alberta et la Colombie Anglaise, et se dirigeant de là
vers la frontière des Etats- Unis.

De Sir A. T. Galt et autres; demandant la passation d'un acte les autorisant à
construire une voie feriée entre Dunmore et la frontière des Etars Unis.

De Horace Borton et autres, du comté de Eurcn, Ontario; demandant une charte
sous le i,ç.m de " La Cie du chemin de fer de Jonction de Goderich et du Pacifique du
Canada."

De Wdliam C. Van Borne, William Farwell et Warren K. Blodgett, fidèicommis.
saires pour les porteurs d'obligations de la Compagnie du chemin de fer du Sud-Est;
demandant la passation d'un acte pour mettre fin au fidéicommis relatif à ce chemin

De Fanny Nargar et Riddell, de Beaconsfield, dans la paroisse de la Pointe-Claire,
district de 31fontréal, province do Québec, domiciliée actuellement à lrristown, dans
l'Etat de iYew-Jersey, l'un des Etats-Unis d'Amérique, femme de George Field

.Herchrntr, médecin, ci-devant de la cité de Montréal, province de Québec, actuellement
domicilié queque part dams les territoires du Nord-ouest.

De la société permanente de construction et de caisse d'épargnes de la Nouvelle-
Ecosse; demandant la passation d'un acte l'autorisant à faire affaires dans les pro-
vinces autres que la Nouvelle-Ecosse, et pour autres fins.

De WBeiiam BeU et autres; demandant une charte sous le nom de "la Cie
d'assumance des manufacturiers sur la vie et contre les accidents."

De I. G. Lac/ner, maire, et autres, de la ville de Berliii, comté de Waterloo,
Oniario; demandant une charte sous le nom de " La Cie du chemin de fer de Jone-
tion de Bérlin et du Pacifique Canadien."

be la Compagnie de Prêt et d'Epargnes du Canada-Ouest; demandant la passa-
tion d'un acte pour étendre ses pouvoirs comme corps incorporé et pour autres fins.

De Mi'rie Louise Noel, ci-devant de la -ville (actuellement cité) de Sherbrooke,
district de Sant-Prançois, province de Québec, actuellement domiciliée à Philadelphie,
Pensylvanie, l'un des Etats-Unis d'Amérique; demandant la passation d'un acte pour
dissoudre son mariage avec Rolbert L. Johnson, et pour divorcer d'avec lui.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité recommande respectueusement que le quorum soit réduit à neuf
membres.

M. Wood (Brockville), d n comité des Ordres Permanents,. présente à la Chambre
le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

De la Compagnie du chemin de fer Central de &ainte-Catherine et Niagara;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à construire une voie ferrée, s'il est
nécessaire, passant par la ville de -Hamilton, sur la route qui va de la rivière .iagara
à la cité de Toronto, et à raccorder la dite voie, au moyen d'un embranchemgnt, à
toute autre ligne ferrée entrant dans la cité de Toronto; aussi, pour étendre sa ligne
occidentale à partir d'aucun point sur la Grande Rivière, jusqu'à un autre endroit à
on près de la ville de Woodstock, dans le comté d'Oxford;-De la Compagnie de levée
et de chemin de fer de Saint-Gabriel; demandantla passation d'un acte pour prolonger
le délai fixé pour le parachèvement (le la levée destinée à protéger contre l'inondation
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une partie de la cité de Montréal et de ses faubourgs; pour l'achèvement de sa voie
ferrée, et pour autres amendements à sa charte;-Do la Compagnie de Colonisation
des Méthodistes Primitifs; demandant la passation d'un acte autorisant tout action-
taire de la compagnie à transiérer à la compagnie la totalité ou une partie de ses
actions et à recevoir en échange des terres ou autres propriétés de la compagnie ; et
autorisant la compagnie à accepter de tout actionnaire le transfert de la totalité ou
d'une partie de sus actions, et à donner et transférer en échange à tel actionnaire des
terres ou autres propriétés de la compagnie, et pour autres objets;-De la Compagnie
du chemin de fei Grand-Trone du Canada; demandant la passation d'un acte l'au-
torisant à acquérir certaines hypothèques et obligations portant intérêt aan de réduire
les charges contre les revenus de la compagnie ;-De Tonas Long et au res, de la
ville de Collingwood, comté de Bimeoe, Ont.; demandant un acto constitutif sous le nom
d'Hôpital Général et de Marine de Collingwood; -De la Compagnie du chemin de fer
du Bault Sainte-Marie d'Ontario; demandant la passýation d'un acte ratifiant et con-
firmant les pouvoirs que lui a conférés la législature d'Ontario, et étendant lo délai
fisé pour l'achèvement de sa ligne de chemin de fer; aussi pour augmentor ses pou-
voirs comme corps constitué, et pour autres objets ;-L)e B. P, Blafétock et autres,
de la ville d'Emerson et de la partie sud-oue:ýt du Manitoba; demandant la passation
d'un acte les autorisant à construire une ligne foruée entre Emerson et Portage-la-
Prairie, AManitoba, et à établir un embranchement partant d'un point quelconque sur
la dite ligne, et se dirigeant vers l'ouest, ou le nord-ouest ou le sud-ouett jusqu'à un
point sur la frontière ouest de la vielle province du .Manitoba;-Do John B. Daly et
autres, du comté de Statistead. demandant une charte sous le nom de " La Compagnie
du chemin de fer de Jonction du Massawippi; "-et de Clarkson Jones et autres, de la
cité de Toronto, et autres, de la cité de Montréal; demandant une charte sous le nom
de "La Compagnie Impériale de crédit,"

-Le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés expirant aujour-
d'hui, et celui pour présenter les bills privés se terminant mercredi prochain, le 27
courant, votre comité recommande, en conséquence, que le délai pour recevoir des
pétitions soit prorogé au vendredi, 13 mai prochain, et que celui pour présenter des
bills privés soit prorogé au vendredi, 20 mai prochain.

Sur motion de M. Wood (Brockville), secondé par M. Tapper (ictou),
Ordonné, que le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés soit

prorogé au vendredi, 13 mai prochain, et celui pour présenter les bilîs privés
au vendredi, 20 mai prochain, conformément à la recommandation du comité des
Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Sault Sainte-Marie d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour landi prochain.

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill concernant la Con-
pagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à Niagara

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que f. Curran ait la permission de présenter un bitL à l'effet de remettre
en vigueur et modifier L'acte constituant en corporation la Compagnie de levée et de
chemin de fer de Sain-Gabriel.

Il présente, eu conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

37.
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Ordonné, que M. Curran ait la permission de préaenter un bill concernant la Com-
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill à l'effet de
constituer en corporation l'Hôpital Général et de Marine de Collingwood.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Denison ait la permission de pré.senter un bill constituant en
corporation la Compagnie Impériale de fidéicommis du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que MM. McCulla, Daly et RUnfret soient ajoutés au comité des chemins

de fer. canaux et télégraphes; M. Borden, au comité des banques et du commerce, et
MM. Guillet et Sutherland, au comité d'agriculture et de colonisation.

Ordonné, quo M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill concer-
nant le Parc National de Banff.

Il présente, en conséquence, le dit bill % la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonité, quo Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
cernant la représentation des territoires du Nord Ouest au Sénat du Canada.

Il préseine, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Tupper (Pictou) ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement
proposé hier, à la motion portant qu'en l'année 1883, le Parlement du Canada vota
une humble adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une
juste mesure pour un gouvernement autonome serait accordée au peuple irlandais ;

Qu'en 18,6, une résolution de la Chambre des Communes du Canada réaffirma
d'une manière) pressante les sentiments exprimés dans la dite adresse à Sa Très Gra-
cieuse Majesté, et exprima de nouveau l'espoir qu'une mesure pour un gouvernement
autonome, de nature à satisfaire le peuple irlandais, serait passée par le pariement
impérial ;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais, mais qu'au
contraire il a é é présenté dans la Chambre des Communes d'Anqleterre, par le gou-
vernement de Sa Majesté, un projet de loi prescrivant contre l'irlande les mesures
coercitives les p.us violentes tendant à priver la nation irlandaise des droits les plus
chers à tous les sujets anglais

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction dans la
Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coercition ci-dessus niention-
né, et qu'elle proteste contre son adoption comme étant une mesure subversive des
droits et des libertés des sujets de Sa Majesté en Irlande;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très prochainement
accordé à l'Irlande une mesure pour un gouvernement autonome semblable à celui
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dont jouit le Canada, qui tout en satisfaisant les aspirations nationales de la nation
irlandaise pour un gouvernement qui lui soit propre, ne compromettra en aucune
manière l'intégrité de l'empire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait dignement le
règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme souveraine constitutionelle,
qu'il conviendrait tout spécialement à l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait
Sa Majesté plus chère, si possible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévoués;

Que la présente résolution soit immédiatement transmise au Très honorable
marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W. E. Gladstone, M P., et
à Charles Stewart Parnell, M.P., -lequel amendement est comme suit: Que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " cette Chambre désire réitérer l'expression de l'intérêt pro.
fond et durable qu'elle porte à la prospérité et au bonheur de la nation irlandaise, et
son adhésion aux sentiments relatifs à l'autonomie exprimés dans l'adresse conjointe
à Sa Majesté passée par les deux Chambres du Parlement canadien pendant la session
de 1882, et dans la résolution adoptée par cette Chambre en 1886.

" Qu'il est, toutefois, impossible à cotte Chambre de donner une opinion sur le
mérite ou le démérite du bill pour amender la loi criminelle en Irlande, actuellement
soumis au parlement impérial, en l'absence de la mesure elle même, des papiers et des
preuves sur lesquelles il est basé."

Et l'amendement étant de nouveau proposé;
M. .McCarthy propose comme sous-amendement, secondé par M. lickey, que tous

les mots après "que" dans la motion principale, soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les présentes: " cette Chambre, qui s'oppose avec raison à toute ingé-
rence dans les affaires locales du Canada soumises à la juridection de ce parlement ou
des Assemblées législatives des diverses provinces de la Puissance, soit de la part du
Parlement Impérial ou d'autre corps législatif de l'Empire Britannique, ne peut, sans
s'attirer pareille ingérence, éviter de reconnaitre qu'il est du domaine exclusif du
Parlement Impérial de légiférer sur des questions se rapportant entièrement aux
affaires domestiques du ]Royaume-Uni, et qu'il n'est rien de plus complètement privé
que l'application légitime et convenable de la loi dans les limites de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande.

" Qu'il est, en conséquence, inopportun et imprudent que cette Chambre exprime
une opinion quelconque ou intervienne en aucune manière dans la ligne de conduite
que le Parlement doit suivre au sujet du bill actuellement soumis à la Chambre des
Commuaes à l'effet de modifier la loi et la procédure criminelle en Irlande."

Et un débat s'en suivant;
Sur motion de M. Davin, secondé par M. Perley (Assiniboîa),
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Sur motion de M. Davin, secondé par M. Perley (Assiniboïa),
Ordonné, que le dit débat ajourné sur les résolutions proposées au sujet de l'auto-

nomie de l'Irlande, sur l'amendement et le sous-amendement à cette motion, soit placé
en tête de la liste des ordres du jour de lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 25 avril 1887.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Perley (Ottaiwa),-deux pétitions de l'Assemblée de la Capitale No 5222,

des Chevaliers du Travail, Ottawa.
Par M. Denison,-trois pétitions de l'Assemblée Excelsior, No 2305, Toronro; et

cinq pétitions da l'Assembée Locale No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto.
Par M. Smith (Ontario),-trois pétitions des employés de la Compagnie manu.

facturière A. S. Whiting. .
Par M. Curran,-a pétition de W. F. Lewis et autres, propriétaires fonciers du

quartier Saint Antoine, de la cté de Montré ïl, et des municipalités Sainte-Cunéjonde
et Saint.-Henri.

Par M. McKay,-cinq pétitions de l'Union des ouvriers charpentiers, Bamilton.
Par M. Davin,-la pétition de J)hn Secord et autres, de la ville de Régina et

autres lieux.
Par M. Iirkpatrick,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique

Canadien; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer Atlantique et Yord-Ouest.
Par M. Madill,- deux pétitions des employés de la Compagnie manufacturière

de A. S. Whiting.
Par M. Cockburn,-la pétition d- la Compagnie permanente de prêt et d'épargnes

du Canada; cinq pétitions de l'Union des peintres; et cinq pétitioas de l'Union des
plâtriers, Toronto.

Par M. Boyle,-la pétition de l'Assemblée Incal, No 2132, des Chevaliers du
Travail, Hamilton.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition du Conseil des métiers et ouvriers, de la
cité de Brantford.

Par M. Small,-la pétition de Alexander MacLean et autres, de la cité d'Ottawa,
et autres lieux.

Par M. Shakespeare,-trois pétitions de l'Assemblée Onward, No 3107, des Che-
valiers du Travail, Victoria, C.-B.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
D'Isaac Foster et autres, du comté de Norfotk, Ont.; demandant une charte sous

le nom de " La Cie du chemin de fer de Norfolk Sud."
De la Cie de la " Grange Trust " (à responsabilité limitée); demandant la passa.

tion d'un acte l'autorisant à liquider ses alLires.
De J A. Longhead et autres; demandant un acte constitutif sous le nom de

"The Chinook Belt and Peace River Railway Company."
De R. C. Carter et autres; demandant une charte sous le nom de " La Cie de

chemin de fer et de navigation d'Oshawa."
De l'Assemblée Locale 2855 des Chevaliers du Travail, Oshawa; demandant la

passation d'un acte déclarant que toutes conditions ou stipulations autres que celles
relatives au don en travail de l'équivalent des gages, demandées ou exigées par les
patrons dans les engagements des employés, soient déclarées nulles et non avenues, et
que toute tentative faite pour les mettre à exécution soit déclarée offense criminelle,
punissable par emprisonnement pendant une période spécifique sur preuve et convic-
tion devant toute cour de juridiction compétente.

De l'Assemblée Locale 2355 des Chevaliers du Travail, Oshawa ; demandant la
passation d'un acte pourvoyant à une prohibition plus stricte de l'importation de
chinois.
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De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Saskatchewan du Sud;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à construire sa ligne depuis Régina, en
se dirigeant vers le Nord-Ouest, jusqu'au Coude de la Saskatchewan du Nord, avec
certains prolongements, et pour Lutres fins.

De l'Assemblée Locale 2855 des Chevaliers du Travail, Oshawa ; demandant la
passation d'un acte à l'effet d'étendre à tous les alultes l'Acte concernant le Cens
Electoral.

De la municipalité d'Argyle, comté du Lac à la Roche, Manitoba ; demandant
qu'il lui soit donné de plus amples pouvoirs pour la perception de toutes taxes cou-
rantes ou échues sur les propriétés de la Cie Canadienne des Terres du .Nord Ouest.

De Robert Baird et autres, de Kincardine et autres lieux ; demandant une charte
sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de Kincardine et Teeswater."

De G. W. Ross et autres ; demandant une charte sous le nom de la Cie dite
" The Canada Accident and Indemnity Assuran.e Company."

De John Carson, maire de la cité de Kngston, Ont. ; demandant la passation d'un
acte l'autorisant à construire un chemin do fer de Kingston à Smith's Falls, et de là à
la cité d'Ottawa.

De la Compagnie du chemin de fdr d'Alberta et Athabasca; demandant la passa-
tion d'un acte pour étendre ses pouvoirs. et modifier de nouveau sa charte.

Du conseil municipal du comté de Kent, Ont.; demandant la passation d'an acte
adoptant un poids-étalon pour los barils de sel.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec ; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à faire l'acquisition du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest
d'Ontario, et pour autres fins.

La pétition de la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg. Saint-Boniface et
Carillon, présentée jeudi dernier,-demandant la passation d'un acte octroyant 7,500
acres de terres publiques par chaque mille de voie construite, afin d'encourager la
construction et l'achèvement de la dite ligne, et l'aider,-étant lue;

M. l'Orateur décide " qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de s6s conclusions
entraînerait la dépense de deniers publics."

L greffier de la Ohambre dépose sur le bu'eau les documents suivants, savoir:-
Le rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans les districts d'Arthabaskas

dé Ghicoutimi, Iberville, Joliette; Montmagny et Saguenay, pour l'année 18ý6. (Docu.
ments de la session, No 26.)

Et l'état des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placeménts,
à la date du 31 décémbre 1886. (Documents de la session, No 27.)

Sur motion de M. Skinner, secondé par M. Mills,
Ordonné, que le greffier de la Couronne en Chancellerie reç>ive l'ordre de se pré-

senter à la Table immédiatement, avec les listes des votants, certificat d'élection,
bulletins et autres papiers qui ont servi ou qui ont rapport à la dernière élection pour
le district électoral de Queen, N.-B., et qui lui ont été transmis par John B Dunn,
l'officier-rapporteur du dit district pour la dite élection, conformément à l'ordre de
cette Chambre du 15 courant.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre,-le sommaire des relevés des compagnies d'assurance faisant affires en
Canada, pour l'année civile 1886. (Documents de la session, No 14a )

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-le rapport du commissaire de la police fédérale, conformément aux dispo.
sitions des Statuts Refondus, ch. 184, clause 5. (Documents de la session, No 28.)
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Ordonné, que U. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant la loi
concernant la procédure en matières criminelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill concernant les
munitions publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leouel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M Charlton ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
conceinant les crimes et délits contre les mours et la tranquillité publiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que, conformément à l'ordre de la Chambre de
ce jour, le greffier de la Couronne en Chancellerie est présent à la Table avec les listes
des votants dema! dées aujPurd'hui.

Sur motion de M. Skinner, secondé par M, Mil',
Ordonné, que les papiers produits par le greffier de la Couronne en Chancellerie

concernant la dernière élection et la votation qui ont eu lieu pour le district électoral
de Queen, N-B., soient lus, à l'exception des listes des votants et des bulletins.

Et les dits papiers sont lus comme suit:-

ELECTION DE QUEEV, TOUVEAU-BRURSWICK.

1. Serment et certificat de l'officier-rapporteur quant à sa qua-
lification, et serment du secrétaire d'élection.

2. Commissions des sous-nfficiers-rapporteurs.
3. Serments des sous-officiers-rapporteurs pour les 14 districts

de votation.
4. Certificats des sous-officiers-rapporteurs ayant prêté le ser-

ment d'office.
5. Commissions et serments des greffiers de bureaux de vota-

tion.
6. Nominations et serments des divers agents aux bureaux de

votation.
7. Nomination des agents d'élection.
Je nomme par les présentes Lemuel A. Currey, de la cité de Saint-Jean, dans la

cité et le comté de Saint-Jean, avocat, pour agir comme mon agent é.ectoral, confor-
mément aux prescriptions du Statut fait et pourvu en pareil cas (clause 121 des
Elections Fédérales, 1874) à l'élection qui se tiendra sous peu, pour nommer un
député chargé de représenter le district électoral du comté de Queen, dans la Chambre
des Communes du Canada.

Daté ce 11 février, A.D., 1887. GEo. F. BAIRD,

Candidat.

A John R. Dunn, officier-rapporteur pour le district électoral de Queen, dans la pro-
vince du Rouveau-Brunswick.
Sachez que j'ai nommé John McLean McLean, de Chipinan, dans le comté de Queen,

comme mon agent pour et pendant la présente élection, avec mandat et pouvoir de
faire et solder toutes dépenses légitimes d'élection.

Daté ce 11 février 1887.
GzoRGE G. KINo.

Témoin:-T. M. WETMORE
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8. Jour de présentation.
Proces-verbal des procédés de la cour, 15 février 1887.

GAGETOWN, 15 février 1887.
John R. Dunn, officier-rapporteur.
La cour s'ouvre à midi pour le présentation des candidats à la représentation du

comté de Queen.
L'officier-rapporteur fait d'abord la lecture du bref et déclare la cour ouverte

pour la réception des bulletins de présentation des candidats à la représentation du
district électoral de Queen dans la Chambre des Communes du Canada.

T. Medley Wetmore dépose le bulletin de présentation de George G. King, de
Chipman, comté de Queen, Nouveau-Brunsioick, marchand, comme candidat à 1 repré.
sentation du dit district.

A deux heures p.m., l'officier-rapporteur annonce qu'il a reçu les bulletins de
présentation de George F. Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et le comté de
Saint-Jean, avocat, et de George G. King, de Chipnan, dans le comté de Queen, mar-
chand, tous doux de la province du Nouveau-Brunswick.

La cour s'ajourne jusqu'au 26e jour de février, A.D. 1887.
C. T. WLLIAMS,

Secrétaire d'élection.

9. Bulletins de présentation des candidats.
Bulletin de présentation de George F. Baird. Reçu le 12 février 1887.

Le serment requis par la clause 21 de l'Acte d'élection a été prêté devant moi.
J. R. DUNE,

Officier-rap porteur.

Nous, soussigrés, électeurs du district électoral du comté de Queen, dans la pro-
vince du Nouveau Brunswick, nommons par le présent Geo. F. Baird, de la cité de
Saint-Jean, dans la cité et le comté de Saint-Jean, avocat, candidat à l'élection qui se
tiendra sous peu pour nommer un député chargé de représenter le dit district élec-
toral dans la Chambre des Communes du Canada.

En foi de quoi, nous avons signé, à Gagetown, dans le dit district électoral, ce
vingt-neuvième jour de janvier, A.D., 1887.
Signé par les dits électeurs en présence

de Lemuel A. Carrey, de la cité de
Saint Jean, susdite, avocat.

Noms. Résidences. Professions.

George J. Worden..... .................. ... ......... ......... Wickhamc.deQueen Fermier.
Leonar-i S. Vanwart............ ................................... do ... archand
M. H. MacDonald...................... ......................... do . édecin.
George S. Pnrdy............................................ . do Fermier.
H. B. Golding. ........................................ ... ... Fermier.
Henry H. Logue . ...... ....... ............................ do ... Fermier.
Hartley W. London,........................................... do Fermier.
Chas. London.................... .,.............. do Fermier.
N. McDonald. ...... ......................................... ......... Fermier.
Hiram .ody.............. ................................. ohston.... Fermir
George 0ody................................ ............ do . .ermer....

M. J. Thorne................................. ........................ do Fermier.
. P. ody...... ....................... . do . ... Marchand.
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Noms.

William Kinedde .. ............... ....... .........
William Queen ... ....... ..........
Francis A. McKinney ....................... .....
James R Cuîrrey . ......... ......... .. .... . ........ .........
Gilbert >. W illiam s ...... ........ ......... ..... ............
Joseph H obear........ ....... . ............. .... .....................
D. Ferzuson . ...... ........ . ............ ...
Edward Appleby . ...............................
Daniel Brooks .. ....................... ..
B. S. Babbit ...... .................... .........
William Neous . ...... ............ .... ..... ....
C. S. Scott...... .................. .. .....
Wm. Williamzon ..............................
Henry Gilchris...... ....... ..... ........ .............
Lewis C. Dinge .......... ......................
Matthew Holmes .. ...... ............... .... ,
Hugh MeLean .......... .............. ......
James Connor. .................... ..... .........
Geo. S. chea............ .... ........... ......
George Bishop ...............................
J. G. Kugent, M.D ...............................
John Watson............. ..........................
Francis Leman ..................................
Jas. Smyth................... ................
J. B. Wiggins . ................ ................. ....
J. H. Burns..... ...... ..............................
H. S. Beckwith .......... ..... .........................
A. Coakley ..... ................ ........... ........
Isaac I. a rie.... ...... .. ...... ..........................

Résidences. Professions.

Johnston...
Petersville..... ....

do ..............
Gagetown ...............

do ....
do .... ..
do ...... .........
do .....
do
do ..............
do ..............
do ....... .......
do .............

do .............

Chipman.............
do ..............d oma ....... ..........
do .................
do ..............
do ...........
do ...............

Waterborough ..
do .........

Cambridge
do .............

Canning .................
do ..................

Marin.
Fermier.
Fermier.
Avocat.
Constructeur.
Fermier.
Marchand.
Fermier.
Fermier.
Marchand.
Cordonnier.
Voiturier.
Fermier.
Oordonnier.
Fermier.
Fermier.
Marchand.
Fermier.
Fermier.
Fermier.
Médecin.
Forgeron.
Fermier.
Fermier.
Fermier.
Fermier.
Fermier.
Fermier.
Fermier.

Je, le dit George F. Baird, nommé dans le bulletin de présentation ci.dessus,
consens à cette prétentation.

En foi de quoi j'ai signé, à Gagetown, dans le comté de Queen, ce 12ème jour de
février, A.D , 1887.
Signé par la dite personne nommée, en

présence de Lemuel A. Currey, de la
cité de Saint-Jean, susdite, avocat.

GEo. F. BAiRD.

Je, Lenuel A. Currey, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et le comté de Saint-
Jean, avocat, jure solennellement que je connais George J. Worden, Leonard S. Tan-
wart, X. H. Macdonald, Geo. S. Purdy. H B. Golding, lenry H. Logue, Bartley W.
London, Charles London, I. McDonald, Hiram Cody, Geo. Cody. M. J. Thorne, C. F.
Cody, William Kinedde, William Queen, Francis A. McKenney, James R. Currey, Gilbert
A. Williams, Joseph Bobear, D. Ferguson, EdwardAppleby, Daniel Brooks, B. S. Babbit,
William .Neous, C. L. Scott, William Williamson, Henry Gilchrist, Lewis C. Dnge,
.Matthew Jolmis. fagh XMcLean, Jantes Connor, George S. Chea, George Bishop, J G.
Nugent, John Watson, Francis Leman, James Smith, J. B. Wiggins, J. H. Burns, H. S.
Bockwith, A. Coakley, lsaac R. Carle, et qu'ils sont dûment qualifiés comme électeurs
du district électorat du comté de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, à
voter à une élection d'un député à la Chambre des Communes du Canada, et qu'ils ont
respectueusement signé le bulletin de présentation qui précède, en ma présence; et,
de plus, que je connais le dit George .F. Baird qui y est nommé comme candidat, et
qu'il a signé son consentement à la présentation en ma présence.
Assermenté devant moi à Gagetown, dans

le comté de Queen, ce Izôme jour de
février, A.D1., 188 1.

(Signé) JoHN R. DUNN,
Ofcier-rapporteur.

LEMUEL A. CURRBY,

1887
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Bulletin de présentation de George G. King. Reçu le 15 jévrier 1887, entre 12 a.m.
et 2 p.m.

Le serment requis par la clause 21 uta l'Acte des Elections Fédérales, 1874, a été
prêté devant moi.

J. R. DUNN,
Officier rapporteur.

Nous, soussigrés, électeurs du district électoral de Queen, dans la province du
.Nouveau-Brunswick, nommons par le présent George G King, de Chipman, comté de
Queen, marchand, candidat à l'élection qui se tiendra sous peu pour nommer un
député chargé de représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canado.

En foi de quoi nous avons sigré à Gagetown, dans le dit district électoral, ce
quinzième jour de février 1887.

R. T. BABEIT, r'égistrateur, Glagetown.
ALBERT LISTER, fermier, Canning.
ALFRED DENTON, fermier, Cann ng.
JOHN CORRIGAN, fermier, Gagetown.
HENRY JOHNSTON, fermier, Palmavista.
CHARLES 13. FLLIOT, fermier, Gageown.
GEORGE SIMPSON, J.P., Gagetown.
JOHN W. DICInE, marchand, Gagetown.
AMos S. CA8EY, charpentier, Gagetown.
JARVIS Boon, fermier, Gagetown.
JOHN LAW, fermier, Gagetown.
JOTHAM P. BULYEA, fermier, Gagetown.
CHARLES L. SLIPP, fermier, Cambridge.
JAMES F. RoBERTS, J.P., Waterborough.
IsAAc W. CABPENTS, J. P., Wickham.
LAUCHLAN P. JARVis, fermier, Cambridge.
WALTER S. BUTLER, hant Shérif, Gagetown.
WILLIAM L. NICKERsoN, instituteur, Hampstead.
JOHN BRIGGs, fermier, Chipman.
BRADFORD PALMER, fermier, Gagetown.
JosEPH ERB, fermier, Gagetown.
BENJAMIN S. PALMER, J P., fampstead.
SAMUEL VARMART, fermier, Cambridge.
T. MALONE, fermier, Petersville.
T. WILLIAM PENY, instituteur, Jhnston.
JOHN J. GRANVILLE, fermier. Waterborough.
JOHN M. BARToN, fermier, Waterborough.
GEo. PALMER, fermier, Rampstead.
C. E. FLOWER, fermier, Canning.
ARCHIBALD BEEsE, fermier, Waterborough.
W. C. KING, marchand, C1ipman.

. L. BAILEY, marchand, Canning.
JAMES MCCREA, fermier, Wickham.
G. M. MCCREADY, fermier, Wickham.
DAVID M. PEARsoN, fermier, Johnston.
GEoRGE T. SYPHEN, fermier, Canning.
H. O. BRANDScoMBE, fermier, Waterborough.
DAVID ROBINsoN, fermier, Couc¢g.
DANIEL PALMER, fermier, Coucey.
DANIEL COCKRAN, fermier, Jhnston.
S. C. PERRY, fermier, Johnston.

Signé par les dits électeurs en présence de T. .Medley Wetmore, de Gagetown,
comté de Queen, avocat.

T. MEDLEY WETMORE, avocat, Gagetown.
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Je soussigné, le dit Geo. G. King, nommé dans le précédent bulletin de présen-
tation, consens par le présent à telle présentation.

En foi de quoi j»ai signé à Gagetown, ce quir zième jour de février, A D., 1887.
(Slgne) GEORGE G. KING.

Signé par la dite personne nommée, en présence de T. ]Medley Wetnore, de
Gagetown, comté de Queen, avocat.

T. MEDLEY WETMoRE, avocat, Gagetown.

Je, T. Nedley Wetmore, de Gagetown, dans le comté de Queen, province du Nou-
veau-Brunswick, avocat, jure solennellement que je connais les diverses personnes qui
ont signé le bulletin de présentation ci-dessus, et qu'elles sont dûment inscrites comme
voteurs pour le district électoral de Queen, dans la province du Aouveau-Brunswick, et
qu'elles ont droit de voter à une élection d'un député à la Chambre des Communes du
Canada, et qu'elles ont respectivement signé le bulletin de présentation qui précède
en ma présence; et, de plus, que je con.nais le dit George G. King, qui y est nommé
comme candidat, et qu'il a signé son consentement à la présentation en ma présence.
Assermenté devant moi, à Gagetown,

dans le comté de Queen, ce 15e T. MEDLEY WETMORE.
jour de février, A.D., 1887.

(Signé) JoHIN R. DUNN,
Officier-rapporteur pour le district électoral de

Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick.

10. Procès-verbal des procédés-Déclaration des candidats.
PALAIS DE JusTIC,

Gagelown, 26 février 1887.
La cour tenue pour la déclaration du candidat élu est ouverte à 10 a.m. par

l'officier-rapporteur.
Quelques-unes des boîtes de scrutin n'étant pas arrivées, la cour est tenue ouverte

jusqu'à 4 p.m., ; et les boîtes de scrutin de Johnston, Brunswick, Waterborough et
Chipman n'ayant pas été reçues, l'officier rapporteur ajourne la cour jusqu'à samedi,
le Ô mars, à 10 a.m.

C. T. WILLIAMs,
,becrétaire d'élection.

Je nomme par le présent M. George F. Gregory pour me représenter, à titre
d'agent, devant la cour qui doit être tenue, ce jour, pour faire le compte des bulletins
et procéder à la déclaration du candidat élu pour représenter à la Chambre des
Communes du Canada le district électoral du comté de Queen, dans la province du
Nouveau-Brunswick.

GEORGE G. KING.
Daté ce 15e jour de mars, A.D., 1887.
Reçu 5 mars 1887.

JoHN R. DUNN.
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Jour de la déclaration.
PALAIS DE JUSTICE, GAGETOWN, 1 mars 1887.

John R. Dunn, officier-rapporteur.
La cour s'ouvre à 10 a.m., en continuation de l'instruction ajournée le 26 février.
George F. Gregory produit sa nomination, à titre d'ugent, pour représenter G. G.

King devant cette cour, aujourd'hui. Les boîtes de scrutin sont ouvertes, et les états
des scus-officiers rapporteurs eont comme suit

Node votes NOde votes Node votes Node votes
Baird. Kitg. rejetés. maculés.

Brunswick ......... ............. .............................. N 35 37 i 
Canning ........ ............................ do 2 75 94 1 1
Cambridge ............ ................... . ..................... do 3 101 177 2
Chipmai ............................. do 4 75 17â 1
Gagetown ........ ........ ............ ......... do 5 98 78 1 1
Hampstead ....... .......... .............. do 6 141 108 
Johnston nQ 1, ou .. .............. ....... do 7 5 2

do 2, ou ............ ............ do8 49 31 3
do 3, ou ....................... do9 34 71 0

Petersville n0 1, ou .............. ........ do 10 73 72 1 0
do 2, ou ................... ........... doIl 103 27
do 3, ou ..... ....................................... do 12 64 59 2

W aterborough ..... ,, .. ........... ................ ,........... do 13 83 146 1 2
Wickhamu......................... ...................do 14 144 53 5 1

Total ...... ........ . ......... ................. 113 11915 i

-35 37_ 91 _ 5 i

A l'ouverture de la boîte de scrutin n0 2Y M. Currey fait objection au relevé des
bulletins, parce que l'affidavit est défectueux. L'officier-rapporteur rejette l'objection.

M. Currey s'objecto au relevé des bulletins du n0 3. L'affidavit ne donnant pas
le nombre total des votes recueillis. L'O.R. rejete l'objection.

No 4. M. <7urrey fait objection. Serment défectueux. L'0.R. la rejette.
No 5. M. Gregory. s'objecte. La boîte n'est pas convenablement scellée. L'O.R.

déclare que la boite a été reçue du D.O.R. à la clôture de la votation et qu'elle est
restée en sa possession depuis. M. Gregory s'objecte. Le serment du greffier du
bureau de votai-ion ne donne pas le nom du comté. L'O.R. rejette l'objection.

No 6. M. Gregory fait objection. La boite n'est pas convenablement scellée.
L'O.IR. décide :--Le sac était scellé et a été ouvert, ici ou cour. M. Gregory s'objecte.
Relevé des bulletins retiré d'un paquet cacheté. L'O.iR. décide :-Nul paquet ne doit
être cacheté.

INo 7. M. Gregory s'objecte. L'ouverture de la boîte n'est pas scellée. L'O.R.
rejette l'objection. MN. Gurrey objecte que le serment du greffier du bureau de votation
est défectueux.

No 8. M. Gregory objecte : 1l> que le serment du ID.O.R. ou du greffier du bureau
de votation ne fait pas mention de la paroisse. 20 qu'il ne paraît pas non plus que
la personne qui a reçu le serment était autorisée à cette fin. L'O.R. rejette ces
objections.

iNo 9. M. Currey objecte: l' le serment du greffier' du bureau de votation est
défectueux, et n'indique pas le nom du comté; 20 J-P. n'est pas une description suffi-
sante de l'officier devant qui il a été assermenté. L'O.R. rejette les objections.

No 10. M. Gregory objecte: 10 l'ouverture de la boite n'est pas scellée. L'O.IR.
décide :-Le sac était scellé et il a été ouvert ici on cour; 20 le serment du greffier
du bureau de votation est défectueux, ne donnant pas le nom du comté. L'O.R.
rejette l'objection; 30 nulle description de l'officier devant qui il a été assermenté.
La IIYO.IR. administre le serment.

No 11. Objections de M. Gregory: 1l> le trou de la serrure de la botte non scellé.
L'O.R. décide qu'il a reçu lui-même cette boite du iD.O.R., et qu'elle ebt maintenant
dains la même condition ; 20 serment du greffier du bureau de votation défectueux,
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ne donne pas le nom du comté ; 3° J. P. description insuffisante de l'officier devant
qui il a prêté serment. L'O.R. rejette les objections 2 et 3.

No 12. Objections de M. Greyory: 1° ouveiture de la boîte non scellée ; 20
rappoi t dans enveloppe cachetée ; 3° pas de signature sur l'affidavit du greffier du
bureau de votation. L'O.R. rejette 1ère et 3e objections. 2e objection L'O.R. a retiré
le rapport de l'enveloppe.

No 13. Objections de M. Currey: l° ouvei ture de la boîte non scellée ; 2° Le
sac non scellé ; 3° district de votation non nommé ; 40 comté non indiqué dans
serment du greffier du bureau de votation ; 5° J.P. description insuffisante de
l'officier devant qui assermenté. L'O.R. rejette toutes les objections, déclarant que
la boîte a été reçue par l'entremise d'un messager assermenté.

No 14. Objections de M. Greqory :--1° ouverture non cachetée. 2° trou de ser.
rure non scellé. 30 district du comté non indiqué. 40 pas dû nom de comté dans le
serment du greffier du bureau de votation. 50 J P. description insuffisante de la
personne devant qui assermenté. L'O. R. rejette les objections, et déclare que
la bcîte lui a été déliviée directement par le D. O. R.. Lors de l'addition des
divers relevés M. Currey demande que tous les bulletins déposés en faveur de M.
Kng soient rejetés et que M. Baird soit déclaré étu, prétendant que M. King n'avait
pas été légalement prémenté pour deux raisons:-I parce que les noms des candidats
désignés dans l'affidavit accompagnant le bulletin de présentation ne sont pas don-
nés; Z° parce qu'un déi,ôt légal n'a pas été fait lors de la réception du bulletin de
présentation de M. King. De3 arguments pour et contre sont entendus après quoi
l'O.-R rejette la première objection au bulletin de présentation de M. King puisque
toute ir égularité y contenue est couverte par la clause 80, mais maintient la seconde
objection, et décide, en conséquence, que tous les votes donnés pour Georçe G. King
sont nuls et do nul effet. Il déclare alors Georqe F. Baird, de la cité de Saint-Jean,
dans la cité et le comté de Saint-Jean, dûment élu pour représenter le district électo-
ral de Queen dans la Chambre des Communes du Canada, et il ajourne la cour sine diè.

C. T. WILLLUIS,
Secrétaire d'élection.

11. - Relevés des sous officiers rapporteurs dans les diverses sec
tions de votation du district électoral de Queen, province du Nou
veau-Brunswick.

Section de votation No 1 (Brunswick.)

Bulletins acceptés. Bulletins maculés Bulletins non
Bulletins rejetés. et employés et

Baird. King. renvoyés. renvoyés.

35 37 0 0 37

Assermenté devant FRED. ALWARD,
SuLAs S. CLARK, J.P. Sous ofcier.rapporteur.

Assermenté devant
FRED. ALWARD, JACOB D. RYDER,

Sous offcier-rapporteur. Grejer du bureau de votation.
Section de votation No 2 (Canning).

75 94 1 1 104

Assermenté devant JOHN PALMER,
R. P. Y.EoMANs, J.P. Sous-offiier-rapporteur.

do DAVID S. MARSHALL,
Grefier du bureau de votation.
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Section de votation No 3 (Cambridge).

Bulletins acceptés. Bulletins maculés Bulletins nonBulletins et employés et
rejetés. renvoyés. renvoyés.

Baird. King.

101 177 2 2 68

Assermenté devant JOHN GLENN,
JOHN R. DUNN, oficier-rapporteur. Sous-oflcier.rapporteur.

Assermenté devant
JOHN GLENN, ). . DYKEMAN,

Sous oflcier-rapporteur. Gref1er du bureau de votation.
Section de votation No 4 (Chipnan).

75 172 1 1 126

.Assermenté devant GEO. S. CRABE,
BOREET WARD, J.P. àSous.o§cierrapporteur.

do G. W. FLEMING,
Grefler du bureau de votation.

Section de votation No 5 (Gagetown).

98 78 1 197

Assermenté devant HA.ar H. FRGUSON,
JOHN R. DuNN, officier-rapporteur. Que.o cer-rapporteur.

do WILLIAM HAMILTON,
Gregier du bureau de votation.

Section de votation No 6 (.Rampstead).

141 108 1 -- 100

Assermenté devant M. e. HARRINGTON,
E. D. V ALIs, J. P. Sous-o9cier-rapporteur.

Assermenté devant
M. B. IHIABRINGTON, R. W. FERGUSON,

5ous-oocier-rapporteur. GreJer du bureau de votation.
Section de votation No 7 (Johnstop No 1).

66 2

Assermenté devant
T. WILLIAm PEaRY, J.P.

Assermenté devant
A. C.~ W O E,

Squa ofier-rapporteur.

A. C. WORDEN,
Sou-officier-rapporteur.

JUDSON PATTERSON,
Greffier du bureau de votation.

49
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Section de votation No 8 (Johnston, No 2).

49 31 - 57
Assermenté devant LE BARON STAURKEY,

ROBERT PHILLIPS, J.P. Sous ofiîcier-rapporteur.
do MALCOM W. ARMSTRONG,

Greffier du bureau de votation.
Section de votation No 9 (Johnston. 1No 3).

Un bulletin recusé
et non compté.

34 71 Signé, numéroté 1. Acun. 94
Objection mal

marquee.

Assermenté devant THomas H. PEArsOm,
JAUEs PE.iRSON, J.. Sous oficierrapporteur.

do A. G. FRADENBURGH,
Greffier du bureau de votation.

Section de votation No 10 (Petersville No 1).

73 72 1 0 7

Assermenté devant WILLIAM EFOWE,
WILLIAm TILLEY, J. P. Sous of7cier-rapporteur.

Assermenté devant
WILLIAM HOWE. EDWARD McCORKLE,

Sous-ooicier-rapporteur. Greffier du bureau de votation.
Section de votation No Il (Petersvile No 2.)

103 27 lAnun. 1 69

.Assermenté devant WILLIAM QUEEX,
GEORGE SMITH, J.P. Sous-oficier.rapporteur.

do GEoRaE T. CORBETT,
Greffier du bureau de votation.

Section de votation No. 12 (Petersville No. 3.)

64 59 Aucun. 2 75

Assermenté devant J. LEsLiE SMITH,
RoDaOER O'DloNNELL, J. P. Sous oecier-rapporteur.

(Pas de signature),
do Gre0îer du bureau de votation.

&ction de votation No 13 (Waterborougi.)

83 146 1 2 93

Assermenté devant
JAMES SNYTHf, J.P.

do

O. S. QEGGIN,
Sous-oficier-rapporteur.

CYRus M. WIGGINS,
Greffier du bureau de votation.



50 Victoria. 25 Awil.

Section de votation No 14 (Wickham.)

144 53 j 5 I Aucun.

Assermenté devant JOUN P. CAzI
GEOsGE J. WoRnDE, J. P. Sous ofcier-rdpporteur.

Assermenté devant GEoRaJ J. WonlDEN,
Joux P. CMsE. Greffier du bureau de votation.

COPIE DES SERMENTS PRÊlTÉS PAR LES SOUS-OFFICIERS-R APPORTEURS
El' LES GREFFIERS DE BUREAUX DE YVOTATION Cl-DESSUS

MENTIONNES.

kerment du sous ogicier-rapporteur après la cl6ture du scrutin.
Je, soussigné, sous-offlier-rapporteur pour la section de votation No du

district électoral d jure solennellement qu'au meilleur de ma connais-
sance et croyance, la liste électorale tenue pour la dite section, sous ma surveillance,
a été ainsi tenue d'une manière exacte, et que le nombre total des votes inscrits dans
cette liste est de et qu'au meilleur de ma connaissance et croyance
elle contient nn état vrai et exact des votes pris au bureau de votation de cette section,
tel que ces votes ont été reçus à ce bureau de votation ; que j'ai fidèlement compté
les votes donnés pour chaque candidat, de la manière prescrite par la loi, et que j'ai
rempli tous les devoirs que la loi m'impose; et que le procès-verbal, les paquets de
bulletina de votes et les autres documents que la loi m'oblige de transmettre à
l'officier-rapporteur, ont été fidèlement et véridiquement préparés et déposés dans la
boite du scrutin, comme le sera ce serment, afin que la dite boite du scrutin,
préalablement scellée de mon sceau, soit transmise à l'officier-rapporteur aux termes
de la loi.
Assermenté devant moi, à

dans le comté d , ce Sous-ocierrapporteur,
jourd ,188 .

Serment du gre@er du bureau de votation après la clôture du scrutin.
Je, soussigné, greffier du bureau de votation pour la section de votation no du

district électoral d , jure solennellement que la liste électorale tenue
dans et pour , sous-la surveillance de qui y a agi en qualité
de sous-olleier-rapporteur, a été ainsi tenue par moi sous sa surveillance comme sus-
dit, d'une manière exacte et au meilleur de ma capacité et de mon jugement; et que
le nombre total des votes inscrits sur cette liste est de ; et qu'au meilleur
de ma connaissance et croyance, elle contient un état vrai et exact des votes pris au
bureau de vovation de la dite section, tel que les votes ont été reçus à ce bureau de
votation par le sous-officier-rapporteur. -reffier du bureau de otatio.

Attesté Bous serment et signé devant moi, à
ce jour du mois d en l'année 188 .

J.P.

12. Récapitulation des votes déposés pour chaque candidat
(blanc).

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Flynn,
ReoZ1, qu'une humble adresse soit présentée à Son Beallance le Gouverneur

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état donnant
les noms, l'occupation ou la profession des personnes formant la commission des che-
minas de fer, ainsi que la date de leur nomination; aussi, copie des instructions données

4J
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à la commission, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucun
membre de la commission touchant les questions à être étudiées par elle, et copie des
travaux de la commission et des témoignages entendus, ainsi qu'un état faisant
connaître les localités où la commission a siégé et la date des séances.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem.
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bain (Wentworth), secondé par M. Somerville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adresEé à l'officier compétent, pour

copie du bail consenti par B. T. Wilson en faveur du gouvernement fèdéral pour les
nouveaux bureaux publics de la ville de Dundas, comté de Wentworth; le rapport de
l'inspecteur des bureaux de poste sur le bureau de poste nouveau, et aussi, copie des
pétitions, de la correspondance et de toutes autres pièces relatives à l'enlèvement du
bureau de poste.

M. Dessaint propose, secondé par M. Ste. Marie,-qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour obtenir copie des sounnissions reçues par le département des Chemins
de fer pour la construction d'une station sur l'Intercolonial, en la paroisse du Cap
SaintIgnace, dans le comté de Montmagny.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Shakespeare,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'oficier compétent, pour un

état faisant connaître,-
1. Le nombre total de Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre le

1er janvier 1886 et le 31 mars 1887, et le nom de ces ports.
2. Le montant perçu pendant cette période et provenant de la taxe de capitation

imposée sur les Chinois.
3. Le montant payé aux gouvernements provinciaux en vertu de l'Acte de l'im.,

migration chinoise, pendant la même période.
4. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu

d'un permis de retour, et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun officier
,de douane.

5. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre
d'étudiants, de lettrés ou de touristes.

6. Ce qu'a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l'Acte d'immi.
gration chinoise pendant le dernier exercice.

Sur motion de M. .Mulock, secondé par M. Holton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour le

montant dû au gouvernement canadien par la Banque d'Echauge à l'époque de la
suspension de ses paiements, et un état indiquant toutes les sommes payées à compte
de sa dette, avec la date du solde.

Sur motion de M. Dessaint, secondé par M. Sainte-Marie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie,

des comptes concernant la construction du quai du gouvernement à Kamouraska,
indiquant le montant payé à madame V. Taché pour l'achat de son quai, avec copie
du contrat intervenu entre le gouvernement et madame Taché à ce sujet, et aussi
copie des conventions intervenues entre le gouvernement et Polydore Langlais, écr.,
au sujet de la vente du quai de ce dernier, au même endroit, et quel montant lui a étê
payé par le gouvernement.
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Sur motion de Ni. Jones, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état détaillé des sommes dépensées et portées au compte du capital du chemin de fer
Intercolonial pendant les années 1874, 1875, 1878, 1877, 1>78, 1879, 1880, 1881, 1882,
1883, 1884, 1885, 1886.

Sur motion de M. Milis (Bothwell), secondé par M. Gillmor,
Ordonné, qu'un état tiré des documents relatifs aux élections à la Chambre des

Communes actuelle soit présenté à cette Chambre, indiquant le nombre de votes
recueillis pour les candidats respectifs dans les diverses divisions électorales et dans
leurs différentes subdivisions, avec le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans
chaque subdivision lors des dernières élections générales, et dans chaque élection faite
subséquemment jusqu'à ce jour ; auesi le nombre d'électeurs placés sur les listes de
votation, et la population, d'après le dernier recensement, de chaque district électoral,
et des municipalités qu'il comprend; si l'élection a ou lieu par acclamation ou s'il y
a au votation . et un état séparé dans chaque cas où il y a eu un décompte ou une
nouvelle énumération, montrant les changements faits, dans toute subdivision lors
de tel décompte, avec le nombre de bulletins rejetés après avoir été d'abord admis,
et le nombre de ceux admis après avoir été d'Abord rejetés, et les raisons de tel rejet
ou admission, autant qu'il est possible de les obtenir.

Sur motion de M. Jones, secondé par Sir Richard'J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les saisies de navires ou de propriétés dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, pendant les années 1885, 1886 et 1887, la date des saisies, le nom des personnes,
le chiffre des amendes imposées et perçues, et le montants des amendes remises;
aussi, copie de toute correspondance à ce sujet.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Jones,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant les recettes et les dépenses du 1er juillet 1885 au 20 avril 1884, et du
1er juillet 1886 au 20 avril 1887, avec les prévisions budgétaires, pour les mêmes
périodes.

Sur motion de M. Gordon, secondé par M. Reid,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et le gouverne-
ment de la Colombie Anglaise touchant les terres tenues en fidécommis dans l'Ie de
Vancouver par le gouvernement de la Puissance pour la compagnie du chemin de fer

d'Bsquimalt à Nanaimo en vertu des dispositions de l'Acte de 1884 relatif à la con-
vention avec la Colombie Anglaise;

Aussi,-Copie de toute correspondance échangée entre le départemont de P'Inté.
rieur et la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Ranaimo ou aucune personne
agissant en son nom, au sujet des dites terres de chemins de fer;

Aussi,-Copie de toute correspondance avec aucuns colons ou sqgatters, établis
sur les dites terres du chemin de fer ou avec aucune autre personne ou personnes au
sujet de telles terres;

Aussi,-Copie des documents référés au département de là Justice qíant à la
légalité des droits des colons ou squatters sur les dites:terres du chemin de fer; de
la formulo des lettres patentes octroyées aux colons, et de la formule et des conditions
-des lettres patentes délivrées ou à être délivrées à la compagnie de cheiin do fer,
ainsi que copie du rapport ou des rapports du ministre de la Justice à ce sujet.

Aussi,--Etat du nombie de lettres patentes octroyées aux colons établis sur les
dites terres duchemin de fer par le département de l'Intérieur jusqu'à ce jour;

Aussi,-opie de tout arraigement pris avec la compagnie, ça d'actes de garantie
exigés d'elle pour le prompt octroi'de la partde la compagnie, jusqu'à, la date:du 19
de décem bre prochàin, de titres de préemption aux persornes désirant s'établir sur
les dites terres eonfôrmémerit aux dispositions du dit acte de convention avet6 la
Colobmie Anglaise.
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L'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur les résolutions proposées au
sujet de l'autonomie de l'Irlande, et sur l'amendement et le sous-amendement à cette,
motion, étant lu;

Et le débat se continuant;
Sur motion do Sir John A. Macdonald, secoadé par Sir Rector L. Langevin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le dit débat ajourné sur les résolutions proposées au sujet de l'auto-

nomie de l'Irlande, et sur l'amendement et le sous-amendement à cette motion, soit
placé en tête de la liste des ordres du jour pour demain.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Ohambre,-le rapport de Sir Charles Tupper, G.C.LG.,C.B., commissoire exécutif de
la section canadienne à l'Exposition des Colonies et des Indes tenue à South Kensington
en 1886, qui forme l'appendice du rapport du ministre de l'Agriculture, pour i'année
1886. (Documents de la session, -o 12.)

Aussi, les statistiques criminelles pour l'année 1885, qui forment l'appendice du
rapport du ministre de l'Agriculture, pour l'année 1885.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 26 avril 1887.
PmaiRÈ .

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Rykert,-la pétition de George H. Boward et autres, de la ville de Niagara

Falls et autres lieux.
Par M. Cook,-cinq pétitions de John XcLean et autres, du village de luidland.
Par M. Sutherland,-la pétition du lieutenant-colonel John Barwick et autres,

officiers, sous-officiers et soldats de la milice volontaire qui ont fait le service actif
pendant l'invasion fénienne en 1866 et 1870.

Par M. Chisholm.-la pétition de John Hendry et autres, de New- Westminster et
autres lieux dans la Colombie Anglaise.

Par M. Scarth,-la pétition de la Compagnie des terres d'Edmonton et de la
Saskatchewan (à resp. limitée).

Par M. Baker.-deux pétitions de l'Assemblée " Onward," No 3107, des Cheva-
liers du Travail, Victoria, Colombie-Britannique.

S M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le second rapport de ce comité, lequel est la comme suit: 0

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac
Brié; demandant certains amendements à sa charte;-De Alexander Mannirg et
autres, de la cité de Toronto et autres lieux; demandant un acte constitutif sous le
nom de " Compagnie du chemin de fer de Brandon, de la cité de Souris et du Lac.à-
la-Roche ";-De Suzan Ash, de la cité de Montréal, district de Montréal, provirce de
Québec; demandant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage avec William
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Kanton, et pour divorcer d'avec lui;-De Sir A. T. Galt et autres; demandant la
passation d'un acte les autorisant à construire une ligne ferrée entre Alberta et la
Colombie Anglaise, et se dirigeant de là vers la frontière des Etats-Unis ;-De Sir A.
T. Galt et anti es ; demandant la passation d'un acte les autorisant à construire une
voie ferrée entre .Dunmore et la frontière des Etats Unis;-De Horace iforton et
autres, du comté de Buron, Ont.; demandant une charte sous le nom de " La Compa-
gnie du chemin de fer de Jonction de Goderich et du Pacifique du Canada ";-De
Wil'iam Bell et autres; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie d'assu-
rance des manufacturiers sur la vie et contre les accidents ";-De la Compagnie de
Prêt et d'Epargues du Canada-Ouest; demandant la passation d'un acte pour étendre
ses pouvoirs comme corps incorporé et pour autres fins ;-De Marie Louise Yoël, ci-
devant de la ville (actuellement cité) de Sherbrooke, district de Saint-François, pro-
vince de Québec. actuellement domiciliée à Philadelphie, Pensylvanie, l'un des Etats'
inis d'Amérique; demandant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage avee

Eobert L. Johnson, et pour divorcer d'avec lui;-D'Isaac Foster et autres, du comtô
de Norfolk, Ont ; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin
de fer de .Norfolk-Sud ";-De J. A. Longhead et autres; demandant un acte constitutif
sous le nom de " The Chinook Belt ana Peace River Railway Company ";-Da la
Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca; demandant la passation d'un
acte pour étendre ses pouvoirs et modifier de nouveau sa charte ;-De la Compagnie
du chemin de fer d'Ontario et Québec; demandant la passation d'un acte l'autoritant
à faire l'acquisition du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario, et pour autres
fins;-De la Compagnie dite " The Grange Trust " (à responsabilité limitée); deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à liquider ses affaires;-De Robert Baird et
autres, de Kincardine et autres lieux; demandant une charte sous le nom de "I a
Compagnie du chemin de fer de Kincardine et Teeswater."

Votre comité a aussi examiné la pétition de Thomas C. Keefer et autres, d'Ottawa
et autres lieux; derpandant une charte sous le nom de " La Société Canadienne des
Ingénieurs Civils"; et il constate que l'avis n'a pas été publié pendant le temps
voulu, mais comme on n'a jamais exigé que des pétitions de cette nature sient tenues
de se conformer strictement aux prescriptions de l'article 51 du règlement, votre
comité recommande que les avis donnés soient jugés suffisants.

Ordonné, que M. Shanly ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Société Canadienne des Ingénieurs Civils.

Il présente, tn conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Watson ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Emerson et du YordOuest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que hi. Porter ait la permission de présenter u bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de jonction de Goderich et du Pacifique
Canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Wa-
terloo et Lac Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Kincardine à Teeswater.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.
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Ord)nné, que M. Patterson (Essex) ait la per mission de présenter un bill concer-
rant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné. que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de Brandon, Souris et Lac àila-Roche.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill constituant -an cor-
poration la Compagnie d'assurance sur la vie et contre les accidents dite des manufae.
turiers.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chamabre,-equel est reçu et la pordi
la première fois, et la seconde letirre en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M McCarthy ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
des Compagnies.

Il présento, on côüséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pont
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

M. Thompson propose, secondé par M. Chapleau, que demain cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant les
services importants rendus par GOdfroi Laviolette, ex-préfet du pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul, lors de la révolte des prisonniers qui y étaient détenus.

M. Thonpson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la reôommande à la considération de la Ch mbre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur la résolution pro-
posée jeudi, le 21 avril courant,-

Qu'en l'année 1882, le Parlement du Canada vota une humble adresse à Sa Très
Gracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste mesure pour un gouver-
nement autonome serait accodéé au peuple irlandais ;

Qu'en 1886, une résolution de la Chambre des Communes du UCanada réaffirma
,d'une manière pressante les sentiments exprimés dans la dite adresse à Sa Très Gra-
cieuse Majesté et exprima de nouveau l'espoir qu'une mesure pour un gouvernement
autonome de nature à satisfaire le peuple irlandais serait passée par le parlement
impéu ial;

Qn'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais, mais qu'au
contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes d'Angleterre, par le gou-
vernement de Sa Majesté, un projet de lòi prescrivant contre l'Irlande les mesures
coerciti'es les plus violentes tendant à priver la nation irlandaise des droits les plus
chers à tous les sujets anglais;

Que cette Chambre a apprià avec le plu4 profond regret l'introduction dans la
Chambre des Communes d'Angléterre du projét de lôi de coercition ci-dessus mrnü.
tionné, et qu'elle proteste contre son adoption comme étant une mesure subversive
des droitÉ et des libertés des sujets de Sa- Majeàé en Irlande ;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très prochainement
accordé à l'Jrlande une niesure pour un' gouverneient autonome, semblable à celui
dont jouit le Cancda;, qui toit-en- satisfaisant les aspirations nationales de la nation
irlandaise pour un gouvernement qui lui soit propre,. ne compromettra en aucune
.manière l'intégrité de l'empire;

Que l'octroi d'un gouvernernnt autonome à l'lrlande coirronnerait digneién le
rèene déjà glorieux de Sa Très éracieuse Majest4 cômme souveraine constitutionnelle,
qu'il conviendrait tout spéiarentnt à lian.e jubilairé de- Sa Majesté, et qu'il tédit&
ba .Majesté plus chère, si possible, à ses sujeta déjà si loyaux et mi dévoués;
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Que la présente résolution soit immédiatement transmise au très fromorable
marquis de Salisbury, premier ministre, au très honorable W. E. Gladstone, M.P., et
.à Charles Stewart Parnell, M.P.

Et sur l'amendement proposé à cette' motion, portant que tous les mots après
"que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants : " cette Chambre désire réitérer l'ex pression de l'intérêt profond et durable
qu'elle porte à la prospérité et au bonheur de la nation irlandaise, et son adhésion
aux sentiments relatifs à l'autonomie, exprimés dans l'adresse conjointe à Sa Majesta
passée par les deux Chambres du Parlement canadien pendant la session de 1882, et
dans la résolution adoptée par cette Chambre en 1886.

Qu'il est, toutefois, impossible à cette Chambre de donner une opinion surle
mérite ou le démérite du bill pour amender la loi criminelle en Irlande, actuellement
soumis au parlement impérial, en l'absence de la mesure elle-même, des papiers et
des preuves sur lesquelles il est basé."

Et sur le sous-amendement proposé à l'effet que tous les mots après " que'
jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants: " cette Chambre, qui s'oppose avec raison à toute ingérence dans les affaires
locales du Canada soumises à la juridiction de ce parlement ou des Assemblées
législatives des diverses provinces de la Puissance, soit de la part du Parlement
Impérial ou d'autres corps législatif de l'Empire Britannique, ne peut, sans s'attirer
pareille ingérence, éviter de reconnaître qu'il est du domaine exclusif du Parlement
Impérial de légiférer sur des questions se rapportant entièrement aux affâires
domestiques du Royaume Uni, et qu'il n'est rien de plus complètement privé que
l'application légitime et convenable de la loi dans les limites de la Grande-Bretagne
et de l'Irlande.

Qu'il est, en conséquence, inopportun et imprudent que cette Chambre exprime
une opinion quelconque ou intervienne en aucune manière dans la ligne de condaîte
que le Parlement doit suivre au sujet du bill actuellement soumis à la Chambré deS
Communes à l'effet de modifier la loi et la procédure criminelle en Irlande."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les nomaa
-étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Baker,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Campbell (Digby),
-Cargill,
'carling,
Cockburn,
Davin,
Davis,
Denison,
Foster,
aordon,

ITaggart,
Besson,
Eickey,
Jamieson,
.McCarthy,
McDougald
.MKay,
McLelan,
icNeill,
Madill,
Mara,
Marshall,

Masson,
Milts (Annapolis),
O'Brien,
Perley (Assinzboia),
Pope,

(Pictou), Porter,
.Reid,
Ross, .
Rykert,
Scarth&, .
Shanly,
Mnall,

Smith (Sir DonalW),
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tyrwhitt,
Wafllace,
Ward,
White (Renfreio),
Wilson (ArgentéèäL)
Wood (Brockville) et
Wood( Westm'Cd.-49

Amyot,
Armstrong,
audet,

Bain (Soulanges),

Coulombe,
Coursol,
Coutuie,
Curran,

CONTRE:

Messietus

' Jones,
Keinny,
Eirk,
Labelle,

Perley (Ottawaa,
Perry,
Platt,
Purcell,
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Bain (Wentwortlh), Daly,
Baird, Dawson,
Barron, De St. Georges,
Bêchard Desjardins,
Bergeron, Doyon,
Bergin, Duchesnay,
-Bernier, Dupont,
Blake, Edgar,
Borden, Eisenhauer,
Bourassa, Ellis,
Bowman, Ferguson (Welland),
Brien, Fset,
Bryson, Flynn,
Burdett, Gaudet,
Burns, Gauthier,
Cameron, Geoffrion,
Campbell (Kent), Gigault,
Campbell (Renfrew), Gillmor,
Carpenter, Girouard,
Caron, (Sir Adolphe) Godbout,
Cartwright(SirRichd)Grandbois,
Casey, Guay,
Casgrain, Guitbault,
Charlton, Guillet,
Choquette, Bale,
cenon, Bolton,
clayes, Innes,
Cook, Ives,
Costigan, Joncas,
coughlin,

Labrosse, Putnam,
Landerkin, Rinfret,
Landry, Riopel,

Lang, -Robertson (Hastings),
Langevin,(Sir Hector)Robertson(King'sl.P.E.)
Laurier, Robertson(Shelburne),
Lavergne, Robillard,

Lister, Roome,
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, Scriver,
.Macdonald (BHuron), Semple,
.McCulla, Shakespeare,
McDonald (Victoria),Skinner,
McDougall(C.Breton)Somerville,
McGreevy, Stevenson,.
McIntyre, Temple,
Mc Keen, Thérien,
ic.Millan (Buron), Thompson,
Mckillan( Vaudreuil)Trow,
Mc Mullen, Turcot,
Mallory, Vanasse,
Mills ( Bothwell), Waldie,
Mitchell, Watson,
Monterieff, Welsh,
Montague, Wlmot,
Montplaisir, Wilson (Elgin),

lulock, Wdson (Lennox}
Paterson (Brant), Wright et
Patterson (Essex), Yeo.-133.

Ainsi la question est rêsolve négativement.

Et la question étant de nouveau proposée sur l'amendement;
M. Davin propose comme sous-amendement à la motion principale, secondé par

M. Daly, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retran.
ehés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Cette Chambre apprend avec regret
qu'il est jugé nécessaire de passer une mesure de coercition applicable à l'Irlande, et
qu'elle affirme de nouveau les convictions qu'elle exprimait dans les résolutions de
1882 et 1886 portant qu'un système de gouvernement local pour l'irlande conservant
intacts les liens qui unissent ce pays à l'Empire Britannique et sauvegardant les
droits de la minorité i-urait pour résultat la prosrérité de l'irlande et la stabilité de
l'Empire. Qu'une copie de cette résolution soit transmise au marquis de Salisbury."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noma
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Baird,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Campbell (Digby),
Cargil,

Baggart, Marshall,
ifesson, Masson,
Bic key, .Mills (Annapolis),
Jamieson, Montague,
Macdonald (Sir John),O'Brien,
McCarthy, Perley (Assinzboia),

Snith (Sir Donald),
Smith (Ontario),
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (Pictou),



50 Victoria. 26 Avri.

McCulla, Pope,
McDonald (TVictoria),Porter,
XcDougald (Pictou), Reid,
McKay, Robertson(Hastings),
McKeen, Ross,
McLelan, Rykert,
McNeill, Scarth,
Madill, Shakespeare, ,
Mara, Snall,

CONTRE :

Messieurs
Amyot, Costigan,
Armstrong, Coughlin,
Audet, Coulombe,
Bain (Soulanges), Coursol,
Bain ( Wentworth), Couture,
Baker, Curran,
Barron, De St. Georges,
Béchard, De.jardins,
Bergeron, Dessaint,
Bergin, Doyon,
Bernier, Duchesnay,
Blake, Dupont,
Borden, Edgar,
Bourassa, Eisenhauer,
Bowman, Bllis,
Brien, Ferguson (Welland),
Bryson, Fiset,
Burdett, Flynn,
Burm, Freeman,
Cameron, Gaudet,
Campbell (Kent), Gauthier,
Campbell (JRenfrew) , Geoffrion,
Caron, (Sir Adolphe) Giqault,
Cartwright(SirRichd) Gillmor,
Casey, Girouard,
Cosgrain, Godbout,
Chapleau, Grandbois,
Charlton, Guay,
Choquette, Guilbault,
Cimon, Guillet,,
«layes, Hale,
cook, Holton,

Tyrwhitt,
Wallace,
Ward,
.White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville) et
Wood( Westm'l'd).-60,

Innes, Perley (Ottawa),
Jves, Perry,
Joncas, Plait,
Jones, Purcell,
Kenny, Putnam,
Kirk, Rinfret, b
Labelle, Riopel,
Labrosse, Robertson(King,'r P. E.
Landerkin, -Robertson(Shelburne)j
Landry, -Robillard,
Lang, Roome,
Langevin,(Sir Hector)Royal,
Laurier, Ste. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, Semple,
Livingston, Shanly,
Lovitt, Skinner,
Macdonald (Buron), Somerville,
McDougall(C.Breton)Stevenson,
McGreevy, Temple,
McIntyre, Thérien,
McMillan (Huron), Thompson,
McMillan( Vaudreuil) Trow,
McMullen, Turcot,
Mallory, T'anasse,
Mills (Bothwell), Waldie,
Mitchell, Watson,
Moncrieff, Welsh,
Montplaisir, Wilmot,
Mulock, Wilson (Elgin),
Paterson (Brant), Wright et
Patterson (Essex), Yeo.-128.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale, la Chambre

se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Po a :

Messieurs

Baird,
Bowell,
Boyle,

Gordon,
Haggart,
Hesson,

Marshall, jSmith (Sir Donald),.
Masson, Sproule,
Mills (Annwp)lis), Taylor,

Carling,
Carpenter,
Cockburn,
Daly,
Davin,
Davis,
Denison,
Foster,
Gordon,
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Brown,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Cockburn,
Daly,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Foster,

Amyot, Coughlin,
Armstrong, Coulombe,
-Audet, Coursol,
' ?ain (Soulanges), Couture,
.Èain (Wentworth), Curran,
-Baker, De St. Georges,
Barron, Desjardins,
Béchard, Dessaint,
-Bergeron, Doyon,
Berjin. Duchesnay,
Bernier, Dupont,
Blake, Edgar,
Bordens, Bisenhauer,
Bourassa, Ellis,
Bowmnan, Ferguson (Welland),
.Rrien, Fiset,
Bryson, Flynn,
JBurdet It, Freeman,
Burns, Gaudet,
Caneron, 'Gauthier,
Canpbell (Digby), GeofJrion,
Campbell (Kent), Gigault,
Campbell (Rentrew), Gillmor,
Caron, (Sir Adolphe) Girouard,
Cartwright( SirRichd)Godbout,
Casey, Grandbois,
Casgrain, Guay,
Chapleau, Guilbault,
Charlton, Guillet,
Choquette, Rale,
Cimon, Holton,
Clayes, Innes,
Cook, ives,
,Cstigan,

Tisdale,
Tupper (Pictou),
Trwhitt,
Wallace,
Ward,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Le4noz),
Wood(Brockville) et
Wood(Westm'l'd).-56.

Joncas, Perry,
Jones, Platt,
Eenny, Porter,
Kirk, Purcell,
Labelle, Putnam,
Labrosse, Rinfret,
Landerkin, Riopel,
Lang, Robertsonixn-tpg
Langevin,(Sir flector)Robertson (Shelburne),
Laurier, Robillard,
Lavergne, Roome,
Lister, Royal,
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, Scriver,
Mlacdonald (Huron), Semple,
Mc Donald ( Victoria>,Shanly,
McDougall (C.Breton)Skinner,
McGreevy, Smith (Ontario),
McIntyre, Somervile,
McKeen, Stevenson,
IMcMillan (Huron), Temple,
MMillan ( Vaudreuil) Thérien,
McMullen, Thompson,
Madill, Trow,
Mallory, Turcot,
Mills (Bothwell), Vanasse,
Mitchell, Waldie,
Moncrief#, Watson,
Montplaisir, Welsh,
Mulock, Wilmot,
Paterson (Brant), Wilson (Elgin),
Patterson (Essex), Wright et
Perley (Ottawa), Yeo.-133.

Ainsi la question est résolue négativemienté
'E la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 27 avril 1887.
Et la question étant de nouveau proposée sur la motion principale;
E t un nouveau débat s'ensivant,-la dite motion est retirée, avec te 0oneie-

-nent de la Chambre.

60 1887

Rlickey, Montague,
Jamieson, O'Brien,
Landry, Perley (Assiniboia),
*Jfacclonald (Sir John),Pope,
McCarthy, Reid,
McCulla, Rbertson (llastings),
McDougald (Pictou), Ross,
McKay, Rykert,
McLelan, Scarth,
McNeill, Shakespeare,
.Nara, Small,

CONTRE :

Messieurs
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M. Curran propose, secondé par M. Patterson (Essex),-
Qu'en l'année 1882, le Parlement du Canada vota une humble adresse à Sa

Très Ifracieuse Majesté la Reine, exprimant l'espoir qu'une juste mesure pour un
gouvernement autonome serait accordée au peuple irlandais ; et qu'en 1886, une réso-
lution de la Chambre des Communes du Canada réaffirma d'une manière pressante
les sentiments exprimés dans la dite adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, et exprima
de nouveau l'espoir qu'une telle mesure pour un gouvernement autonome serait passée
par le parlement impérial ;

Qu'une semblable mesure n'a pas été accordée au peuple irlandais, mais qu'au
contraire il a été présenté dans la Chambre des Communes d'Angleterre, par le gou-
vernement de Sa Majesté, un projet de loi prescrivant contre l'Irlande les mesures
coercitives les plus violentes tendant à priver la nation irlandaise des droits les plus
chers à tous les sujets anglais ;

Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction dans la
Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coercition ci.dessus mention-
mé, et qu'elle espère sincèrement qu'une mesure aussi subversive des droits et des
libertés des sujets de Sa Majesté en Irlande ne deviendra pas loi;

Que cette Chambre exprime de nouveau l'espoir qu'il sera très prochainement
accordé à l'Irlande une mesure substantielle pour un gouvernement autonome qui
tout en satisfaisant les aspirations nationales de la nation irlandaise pour un gouver
nement qui lui soit propre, ne compromettra en aucune manière l'intégrité de l'em-
pire;

Que l'octroi d'un gouvernement autonome à l'Irlande couronnerait dignement le
règne déjà glorieux de Sa Très Gracieuse Majesté comme souveraine constitutionnelle,
qu'il conviendrait tout spécialement à l'année jubilaire de Sa Majesté, et qu'il rendrait
Sa Majesté plus chère, si possible, à ses sujets déjà si loyaux et si dévoués;

Que la présente résolution soit transmise au Très honorable marquis de Salis.
bury, -premier ministre, au très honorable W. B. Gladstone, M.P., et à Charles Stewart
Parnell, M.P.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant de-
mandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Amyot,
Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Barron,
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Bryson,
Burdett,
Burns,
Cameron,
cumpbellf' (Digby),y
Campbell.(.Kent),

Coursol,
Couture,
Curran,
Davin,
De St. Georges,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Duchesnay,
Dupont,
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,
Ferguson (Welland),
Fiset,
Flynn,
Freenan,
Gaudet,
Gauthier,
Geoifyrion,
Gigault,

Eenny, Perry,
Kirk, Platt,
Labelle, Porter,
Labrosse, Purcel,
Landerkin, Putnam,
Lang, Rinfret,
Langevin,(Sir Hector)Riopel,
Laurier, Robertson (Hastings),
.lavergne, Robertson(KiS',L. P.E
Lister, 'Robertson (Shelburne),
Livingston, Robiliard,!
Lovitt, Roome,
Macdonald (-Huron), Royal,
.McCulla, Ste. Marie,
McDonald (Victoria), Scriver,
McDougall(C.Breton)Semple,
McGreevy, Skinner,
McIntyre, Smith (Ontario),
McKeen, Somerville,
.cilaun ( EurOnJ, Stcelvenn,
McNillan( Vaudreuil) Tempie,
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Campbell (ZRenfrew), Gillmor,
Caron, (Sir Adolphe) Girouard,
Cartwright(SirRichd) Godbout,
Casey, Grandbois,
(asgrain, Guay,
Chapleau, Guilbault,
Charlton, Gutlet,
Choquet te, Rale,
Cimon, Holton,
Cook, Innes,
Costigan, Ives,
Coughlin, Joncas,
Couloile, Jones,

Me Mullen,
.Madill,
Mallory,
Mills (Annapolis),
.Mills (Bothwell),
Mitchell,
.Montcri.ff,
Montague,
Montplaisir,
AMulock,
Paterson (Brant),
Patterson (Essex),
Perley (Ottawa),

CONTRE :

Messieurs

Thérien,
Ihompson,
Trow,
Turcot,
Vanasse,
Waldie,
Watson,
Welsh,
Wilmot,
Wilson (Elgin),
Wright et
Yeo.-135.

Baker,
Bozçell,
Boyle,
Brown,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Cochburn,
Daly,
Davis,
Dawson,
Denison,

Foster, -Marshall,
Baggart, Masson,
Besson, O'Brien,
Bickey, Reid,
Jamieson, Ross,
Macdonald (Sir John), Rykert,
McCarthy, Scarth,
Mc Dougald ( Pictou), Shakespeare,
MciKay, Shanly,
McLetan, Small,
Mc.Neill, Sproule,
Mara, Taylor,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes
Chambre s'ajourLe alors jusqu'à aujourd'hui.

Tisdale,
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Wallace,
Ward,
White (Cardwell),
White (JRenfrew),
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox),
Wood (Brockville) et
Wood( Westmn'l'd).-47

mercredi matin, la

Mercredi, 21 avril 1887.
, PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposée3 sur le bureau:
Par M. ,Sutherland,-la pétition de James Austin et autres, directeurs et employés

de la banque de la Puissance.
Par M. Innes,-la pétition de John Hamilton et autres, du comté de Prescott et

autres lieux, et cinq pétitions de l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du
Travail, Guelph.

Par M. Barron,-la pétition de la Compagnie des Terres d'Ontario et Qu'AppeRLe
(à responsabilité limitée).

Par M. McCarthy,-la pétition du conseil municipal du canton de Kinloss; et la
pétition du conseil municipal de la ville de Kincardine, comté de Bruce, Ontario.

1881
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De l'Assemblée Capitale, No 5222, des Chevaliers du Travail, Ottawa ; de

l'Assemblée Excelsior, No 2 105, des Chevaliers du Travail, Toronto ; de l'Assemblée
Locale, No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto; des employés de la Compagnie
manufacturière A. S. Whtiing; de l'Union des ouvriers charpentiers, Hamilton ; de
l'Union des peintres; de l'Union des plâtriers de Toronto; du C.mseil des métiers et
ouvriers, de la cité de Brantford; et de l'Assemblée Onward, No 3107, des Chevaliers,
du Travail, Victoria, C.B.; demandant séparément la passation d'un acte pourvoyant
à une prohibition plus stricte de l'importation de Chinois.

De l'Assemblée Capitale, No 5_22, des Chevaliers du Travail, Ottawa; de
l'Assemblée Excelsior, No 2305, des Chevaliers du Travail, Toronto; de l'Assemblée
Locale, No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto; de l'Union des ouvriers char-
pentiers, Hamilton; des employés de la Compagnie manufacturière A. S. Whiting ;
de l'Union des peintres ; de l'Union des piâtriers, Toronto; et l'Assemblée Locale,
No 2132, des Chevaliers du Travail, Hamilton ; demandant séparément la passation
d'un acte relatif aux obligations à remplir par les patrons.

De l'Assemblée Excelsior, No 2305, des Chevaliers du Travail, Toronto ; de
l'A,-semblée Locale, No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto; des employés de
la Compagnie manufacturiòre A. S. Whiting ; de l'Union des ouvriers charpentiers,
Hamilton ; de l'Union des peintres ; et de l'Union des plâtriers, Toronto; demandant
séparément la passation d'un acte déclarant que toutes conditions ou stipulations
autres que celles relatives au don en travail de l'équivalent des gages, demandées on
exigées par les patrons dans les engagements des employés soient déclarées nulles et
non avenues, et que toute tentative faite pour les mettre à exécution soit déclarée
offense criminelle, punissable par emprisonnement pendant une périole spécifique sur
preuve et conviction devant toute cour de juridiction compétente.

De l'Atsemblée Locale, No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto ; de l'Union
des ouvriers charpentiers, Hamilton ; des employés de la Compagnie manufacturière
A. S. Whiting ; de l'Union des peintres; de l'Union des plitriers, Toronto ; et de
l'Assemb]é3 Onward, No 3107, des Chevaliers du Travail, Victoria, C.B. ; demandant
séparément la passation d'un acte à l'effet d'étendre à tous les adultes l'Acte concer-
nant le Cens Electoral.

De l'Assemblée Locale, No 5254, des Chevaliers du Travail, Toronto ; des em-
ployés de la Compagnie manufacturière A. S. Whiting ; de l'Union des ouvriera
charpentiers, Hamilton ; de l'Union des peintres ; de l'Union des plâtriers. Toronto;
et de l'Assemblée Onward, No 3107, des Chevaliers du Travail, Victoria, C.B.;
demandant séparément la passation d'un acte prescriyant l'inspection des ateliers du
Canada par des inspecteurs compétents.

De W. F. Lewis et autres, propriétaires fonciers du quartier Saint Antoine, cité
de Montréal, et des municipalités de Sainte-C'unégonde et Saint-Benri; demandant qu'il
ne soit passé aucun acte autorisant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et
du Nord-Ouest à pénétrer dans les dites municipalités dans le but d'établir son
terminus dans le dit quartier, sans obliger la compagnie à indemniser les dits pro-
priétaires, que leurs terrains soient ex kopriés ou non.

De John Secord et autres, de la ville de Régina et autres lieux; demandant une
charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer de Régina à la Montagne-de-
Bois "

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ; demandant la passa-
tion d'un acte l'autorisant à acquérir un prolongement du chemin de fer d'Ontario et
Québec, et du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario, à partir de Woodstock;
la ligne amalgamée du chemin de fer l'Atlantique et du Nord.Ouest. à partir du Saint-
Laurent en se dirigeant vers l'est; à construire un pont sur la rivière Sainte-Marie,
au Sault Sainte-Marie, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin do fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest; demandant,
la passation d'un acte confirmant l'acquisition du chemin de fer International da
Canada et du chemin de fer International du Maine; l'affermage de la ligne amalgamée
par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, et pour autres fins.
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De la Compagnie Permaiente de Piêts et d'Epargne du Canada; demandant la
paseation d'un acte l'autorisant à étendre ses opérations, et pour autres fins.

De Alexander McLean et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux; demandant
la pasFation d'un acte les autorisant à construire une voie ferrée dans la province de
la Colombie Anglaise, à partir d'un point à ou près de Golden City, sur la ligne-mère
du Pacifique, et pour autres fins.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé do la Reine, piésente,
-la réponse à un ordre de la Chambre, du 19 avril 1886, pour copie de toute corres-
pondance relative à la fermeture de l'entrée nord du havre de Port- lood, avec copie
des rapports de l'ingénieur en chef du département des Travaux Publics à ce sujet;
aussi, copie des plan, devis et soumissions demandées par le ci-devant ministre des
Travaux Publics en 1878. (Documents de la session, .No 30.)

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, net devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneurgénéral,-Rapport sur le recensement
du Manitoba, conformément aux prescriptions de l'acte du recensement. (Documents
de la session, No 29.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1887, pour un état dressé suivant la formule
employée pour les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations,
du ler juillet 1886 au 1er avril 1887, faisant la distinction entre les produits du Ca-
%ada et ceux des autres pays. (Documents de la session, No 31.)

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
l'Acte des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Amyot ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte des
élections fédérales.contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. McMullen ait la permission de présenter un bill concernant le
paiement des hypothèques. *

Il présente, en coméquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à.
. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la

signature de Son Excellence. Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les
:membres de la Chambre étant découverts) et il est comme suit:-

'LANSDOWNE.

Le Gouverneur Général transmet à la Chambre des Communes une copie d'une
dépêche qu'il a reçue du Très honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies, transmet-
tant la copie d'une communication des Lords Commissaires de l'Amirauté, exposant
les dispositions adoptées afin de rencontrer les vues des gouvernements coloniaux,
concernant la paie et pension impériales, et la promotion, dans le service impérial,
d'officiers impériaux de la marine et de l'armée, employés par les gouvernements
coloniaux.
XÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, avril 1887.
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(Circulaire.)
DOWNING STREET, ler février, 1887.

MoNiSEU,-En 1885, le gouvernement du Canada et celui de Victoria ont soulevé
des questions au sujet de la solde et de la pension, par les autorités impériales, et de
la promotion dans le service impérial, des officiers de l'armée et de la marine employés
par les gouvernements coloniaux, Le gouvernement de Sa Majesté a étudié ces
questions, et j'ai présentement l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une
communication venant des Lords Commissaires de l'Amirauté, faisant connaltre quels
arrangements ont été faits pour rencontrer les vues des gouvernements coloniaux. Je
me permettrai d'ajouter que les pensionnaires civils auront également la permission
de prendre du service dans les administrations coloniales sans subir de réduction
dans la pension qui leur est payée par le gouvernement impérial.

La correspondance à ce sujet, qui n'est pas encore complétée, sera soumise au
Parlement, mais l'incluse vous est expédiée par avance, vu qu'elle renferme la décision
prise.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et humble serviteur,

I. T. ROLLAND.
A l'administrateur du gouvernement du Canada.

(21,9N95.)°
L'Amirauté au Ministère des Colonies.

BUEAUX DE L'A *IauT£v, 3 décembre, 1886.

MoNsIEUR,-Relativement à une correspondance antérieure concernant la ques.
tion générale de l'utilisation d'officiers de l'armée et de la marine dans des emplis se
rattachant à leur arme sous des gouvernements coloniaux qui ne reçoivent aucune sub.
vention des autorités impériales, j'ai ordre des Lords Commissaires de l'Amirauté de
vous transmettre, ci-jointe, pour la gouverne du secrétaire d'Etat pour les colonies,
copie d'une lettre que leur ont adressée à ce sujet les lords Commissaires du Trésor,
en date du 20 écoulé. -

Par suite des concessions faites par cette lettre de la Commission de la Tréso-
rerie,:laquestion paraît être parfaitement réglée pour l'avenir, et les Lords vont
prendre, en conséquence, les moyens d'obtenir l'ordre en conseil nécessaire relative-
ment aux officiers de marine.

Permettez-moi d'ajouter que les Lords se proposent, par voie administrative, de
fixer, comme limite de ces nominations dans les colonies, le chiffre de trois ans à
dater de l'entrée an fonctions.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) EVAN IcGREGoR.

Au -sous-secrétaire d',Etat, Ministère des Colonies.

(Incluse dans No .)
BUBEAUX DE LA TnitsoEERIE, 20 novembre, 1886.

MoNstua,--Je sais chargé, par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté, de vous transmettre sous ce pli, pour la gouverne des Lords Commissaires
de l'Amirauté, copie d'une lettre que les Lords ont adressée aux bureaxn de la
guerre au sujet des conditions d'emploi des officiers de l'armée par les gouvernements
-coloniaux.

Je dois ajouter que les Lords consentent à ce -que des règles semblables puissent
s'appliquer aux officiers de manrine.

J'ai l'honneur etc.,
(Signé) B. E. WZLUY.

Au secrétaire du bureau de l'Amirauté.
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BUREAUX DE LA TRÉsoRERIE, 19 novembre, 1886.
MoNsIEUR,-Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ont pris en

considération la lettre de M. Knox, en date du 11 écoulé, concernant l'emploi d'offi-
ciers de la marine et dû l'armée par les gouvernements coloniaux, et me chargent
de déclarer que, sur la recommandation de M. le secrétaire Smith, ils donnent leur
adhésion aux règles suivantes qui, comme on l'observera, renferment à l'égard des
colonies une autre concession très impoitante, aux dépens du contribuable anglais:-

(1.) Si l'officier est placé sur la liste d'activité de l'armée, il ne retirera aucune
solde du Trésor impérial pendant qu'il sera à l'emploi du gouvernement colonial;..
mais si le secrétaire d'Etat le juge à propos, son service sous ce gouvernement pourra
compter pour promotion et retraite comme si c'était du service dans l'armée impé-
riale, et la solde de retraite correspondant à la durée de son service dans les colo-
nies, sera imputable au Trésor impérial, tant qu'il restera sur la liste d'activité.

(2.) Si l'officier se retire de l'armée pendant qu'il servira sous un gouvernement
colonial, il pourra dès lors retirer la solde de retraite correspondant à la durée de son
service dans l'armée antérieurement à son entrée dans un emploi colonial; et, en se
retirant du service colonial, il pourra aussi retirer la solde de retraite correspondant
à la durée de son service colonial qui aura précédé sa retraite de l'armée.

L'article 991 du Pay Warrant sera modifié en conséquence.
(3.) Si l'officier est sur la liste de non-activité lorsqu'il acceptera un emploi dans

les coloLiies, il ne sera pas nécessaire, à moins que le secrétaire d'Etat ne le juge à
propes, de suspendre sa solde de retraite en tout ou en partie à raison de tel emploi,
même dans le cas cù cette solde lui aurait été acquise pour service mixte dans
l'armée et le civiL

(4.) Nul service, sous un gouvernement colonial, subséquent à la retraite de
l'armée, n'augmentera la solde de retraite d'un officier payable à même le Tréor
impérial.

(5.) Ces règles pourront s'appliquer aux officiers actuellement employés dans
les colonies.

Permettez-moi d'ajouter que les Lords n'appuieront pas davantage sur la limite
de cinq ans fixée pour la durée d'un emploi dans les colonies par un officier sur la
liste d'activité.

J'ai l'honneur, etc.,

Au secrétaire des finances, bureaux de la Guerre. (Signé) R E. Wnar.

P.S.-Cette lettre a été communiquée à la Commission de l'Amirauté, en lui
faisant connaître que les Lords consentent à ce que ces règles s'appliquent pareille-
ment aux offiaiers de la marine.

Sur motion de M. Bolton, secondé par M. Seriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les diverses sommes payées à, ou réclamées par William Bowe et
George Howe, ou autres personnes en leur nom, pour ouvrage de peinture ou autres
travaux dans les édifices du parlement ou des départements à Ottawa depuis le 1er
janvier 1884.

Sur motion de M. Walsh, secondé par M. Desjardins,
Ordonné, qu'un ordre do la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, ordres administratifs, rapports et autres papiers concernant
le dragage du port de Pinette, I.P.-B.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Borclen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la correspondance échangée entre le ministère des themins de fer et la Chambre
de Commerce de Halifax, concernant le droit que possède la Compagnie du chemin
de fer de Windsor et Annapolis,, aux termes de son contrat avec le gouvernement, en
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date de septembre 1872, de se servir du prolongement du chemin de fer Intercolonial
dans la cité d'Ilalifax.

Sur motion de M. Scarth, secondé par M. Daly,
Ordonné, que la prise en considération du projet de résolutions dont M. Watson a

donné avis mardi, le 19 courant, comme devant servir de base à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, pi iant qu'il plaise à Son Excellence d'effectuer le
changement de politique annoncé à I.· Chambre des Communes le 5 février 1884; et
de permettre, en conséquence, la mise à exécution de toutes les lois de la législature
locale, non sujettes à objection d'ailleurs, passées ou qui pourraient être passées con-
cernant la construction de lignes de chemins de fer dans les limites de la province
primitive du Manitoba, soit placée en tête de la liste des Ordres du Jour pour mercredi
prochain.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état de toutes saisies opérées en Canada, pour vente illicite de iabac, pour chaque
année depuis 1878, jusqu'au ler mars 1887, inclusivement; les noms des personnes
chez lesquelles ces saisies ont été faites, les montants provenant de ces saisies par
vente ou autrement et les dépenses occasionnées pour opérer ces saisies.

Sur motion de M. Rirfret, secondé par M. Geofrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état établissant le nombre d'alambics saisis par le département du Revenn pour cha-
cune des années 1878, 79, 80, 81, 82, 83, 84, 85 et 86 et les trois premiers mois de
l'année 1887 ; les noms de ceux chez qui les alambics ont été saisis ; les noms des
dénonciateurs et les montants payés à chacun d'eux; aussi un état des dépenses occa-
sionnées par ces saisies et le montant des recettes provenant de toute vente de ces
alambics.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des plaintes, lettres et papiers de toutes sortes concernant la démission de M. George
Olivier comme maître de poste de la paroisse de Saint-Agapit, et la nomination de M.
Jules PJgluet à la dite position de maître de poste de 2aint-Agapit, dans le comté
de Lotbinière.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Charlton,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
commission ou autre document nommant Sir Alexander Campbell et M. Sandford
Fleming à titre de représentant du Canada à la conférence tenue à Londres, et de
toutes instructions qui leur ont été données en cette qualité et de tous papiers relatifs
à cette conférence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Brien,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la date à laquelle le steamer "lNorthern Light " a commencé ses voyages
entre 1'11e du Prince-Edouard et Pictu, dans l'automne de 1886; combien de voyages
il a fait; la date de chaque voyage jusqu'au 15 avril courant, et le nombre de passa.
gers.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Brien,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour -n

état faisant connaltre combien de voyages ont été faits par le steamer " Neptune "
l'hiver dernier, entre l'île du Prince-Edouard et la terre ferme ; la date de 4haque
voyage; le montant payé pour ce service et le nombre de passagers.

Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Sainte-Marie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier coml étent, pour copie

5à
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de tous les papiers, documents, correspondance, etc., relativement à la construction
d'un bureau de poste en la ville de Montnagny, comté de Montmagny.

M. Amyot propose, secondé par M. Landerkin, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'fficier compétent, pour copie de la correspondance échangée entre le gou-
vernement de Sa Majesté ou le département des Chemins de fer et la paroisse ou les
contribuables de Saint-Charles de Bellechasse, concernant la nomination d'un gardien
à l'endroit où le chemin de fer Intercolonial traverse le chemin public, entre les han-
gars à neige y construits; aussi concernant le changement de location de la dite
traverse, et les requêtes adressées à ce sujet.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che.
min de fer du Sault S'ainte-Marie d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer Central de 8ainte-Catherine à Niagara, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité dos Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de remettre en vigueur
pt modifier )acte constituant en corporation la Compagnie de levée et de chemin de
fer de Saint-Gabriel, étant lu;

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion l'Hôpital Général et de marine de Collingwood, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie Impériale de Fidéicommis du Canada, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
3t du Commerce.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence;

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres étant découverts),
et il est comme suit:

LANsDoWNE,
Messieurs de la Chambre des Cmmunes:
Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez adoptée en réponse au

discours que fai prononcé à l'ouverture de la session, et je me repose avec confiance
sur l'assurance que vous m'y donnez de considérer avec une attention assidue et
empressée, les mesures qui vous seront soumises.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 27 avril 1887.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 28 avTil, 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées rur le bureau:
Par M. Robertson (Eastings),-Ia pétition de R. Corby et autres.
Par Sir Adolphe B. Caron,-la pétition de l'honorable James Gibb Ross, sénateur,

et autres, de la cité de Québec et autres lieux; et la pétition de Gaspard Lemoine et
autres, de la cité de Québec et autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De George . Ioward et autres, de la ville de Niagora Falls, et autres lieux;

demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du Pont dela rivière Niagara."
De John McLean et autres, du village de .Midland; demandant la passation d'un

aete pour empêcher d'une manière plus rigoureuse l'importation des Chinois.
De John McLean et autres, du village de Midland; demandant un acte étendant,

le droit de suffrage à tous les adultes.
De John McLean et autres, du. village de Midland; et de l'Assemblée " Onward,"'

des Chevaliers du Travail, No 3107, Victoria, C.-B.; demandant séparément la passa.
tion d'un acte déclarant que toutes conditions ou stipulations autres que celles rela.-
tives au don en travail de l'équivalent des gagea, demandées ou exigées par les
patrons dans les engagements des employés soient déclarées nulles et non avenues,
et que toute tentative faite pour les mettre à exécution soit déclarée offonse crimi-
nelle, punissable par emprisonnement pendant une période spécifique sur preuve et
conviction devant toute cour de juridiction compétente.

De John McLean et autres, du village de Midland; demandant la passation d'un.
acte prescrivant l'inspection des ateliers du Canada par des inspecteurs compétents.

De John McLean et autres, du village de'Midland; et de lAssemblée " Onward,"'
No 81M7, des Chevaliers du Travail, Victoria, C-B.; demandant séparément la passa-
tion d'une loi sur la responsabilité des patrons.

De John Hendry et autres, de New. Westminster et autres lieux, dans la Colombie
Anglaise; demandant la passation d'un acte les autorisant à construire une voie ferrée
entre la baie Semiahmoo et le township 16, dans le district de New-Westminster, jus-
qu'à un point sur la rive sud de la rivière Fraser.

De la Compagnie des Terres d'Edmonton et de la Saskatchewan (à resp. limitée),;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à vendre et à transporter à tout action-
naire ou tous actionnaires des terres ou autres propriétés on biens de la compagnie, en
échange d'actions de la compagnie, et à annuler aucunes actions données en paiement
de telles terres ou autres biens.

La pétition du lieutenant-colonel John Barwick et autres, officiers, sous-officiera
et soldats de la milice volontaire qui ont fait le service 'actif pendant l'invasioa
fénienne de 1866 et 1870,-demandant que leurs services soient récompensés comma
ceux des volontali es qui ont fa t la campagne du Nord-Ouest en 1885,-étant lue.;

M. l'Orateur décide,-" que, conformément à l'article 8à du rèlement, elle ne
peut être reçue, vu que cet article exige que la feuille q;ui contient las conlusions de
la pétition porte la signature d'au moins trois dea pétitionnaires, et que la feuille qui
contient les conclusions de la présente pétition n'en porte aucune.

Sir Charles Tupper, 'un des membres du Canseil Privé de ha Reine, présente,-l.
réponse à un ordre de la Chambre, du 25 avril 1887, pour un état indiquant les
recettes et les dépenses du 1er juillet 1885 au 20 avril 1886, et du 1er juillet 1886 au.
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20 avril 1887. avec les prévisions budgétaires pour les mêmes périodes. (Documents
de la session, No 32.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 25 avril 1887,-pour un relevé
du montant dû au gouvernement canadien par la Banque d'Echango à l'époque de la
suspen.ion de ses paiements, et de toutes les sommes payées à compte (la sa dette,
avtc la date du solde, (Documents de la session, o 83.)

Sur motion do M. Rykert, secondé par M. Bergin,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin

1886, et le rapport de l'Auditeur général sur les comptes de crélit pour le même
exercice, soient déférés au comité des Comptes Pab!ics.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de la zône Chinook à la Rivière-de-la-Paix.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Charbre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. White (Benfrew), secondé par M. Bergin,
Ordonné, que le comité d'Agriculture et de Colonisation soit autorisé à employer

un sténographe pour prendre tels témoignages que le comité jugera nécessaire.

M. White (Renfrew) propose, secondé par M. Bergin,-que le quorum du comité
d'Agriculture et de Colonisation soit de quinze membres au lieu de neuf membres,
tel que contenu dans l'ordre de renvoi du 18 avril 1887.

Et un débat s'ensuivant,-la dito proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de Sir John A Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que MM. Joncas et Campbell (Kent) soient ajoutés au comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

M. Skinner propose, secondé par M. Mills,-
Qu'il appert des cahiers de votation et autres documents transmis par John B.

.tunn, l'officier-rapporteur nommé pour conduira la dernière élection dans le district
électoral du comté de Qaeen, .N. B., et déposés sur le bureau de cette Chambre par
.Richard Pope, écr., greffier de la Couronne en Chancellerie;

Que deux candidats, George F. Baird, écr., et George G. King, écr., ont été pré-
sentés, que la votation a été accordée et que les noms des dits George F, Baird et
George G. King ont été affichés comme candidats conformément aux dispositions de
l'Acte des Elections.

Que le vingt-deuxième jour de février dernier, il y a eu votation dans le dit
district électoral, et que les sous officiers-rapporteurs des dits divers districts de vota.
tion ont envoyé leurs rapports au dit officier-rapporteur.

Que le dit John R. Dunn, ès-qualité d'officier-rapporteur, a fait un rapport certi-
fiant que le député élu pour le district électoral était George . Baird, de la cité de
Saint-Jean, dans la cité et comté de Saint-Jean, avocat, nul autre candidat n'ayant été
régulièrement présenté, et qu'il a aussi fait un rapport des procédés de l'élection
comme suit:-

RAPPORT sur les opérations dans l'affaire de l'élection pour le district électoral du comté de
Queen, province du Nouveau-Brunswick.

Au Greffier de la Couronne en Chancellerie :
J'ai reçu, le 28janvier 1887, le bref m'enjoignant de tenir une élection. J'ai

prêté le serment exigé par la loi et j'ai nommé mon secrétaire d'élection. Des pro.
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clamations ont été dûment affichées par tout le comté dans le délai prescrit par le
statut. Le 12 février, Lemuel A. Carrey me remit le bulletin de présentation de
George . Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et le comté de Saint-Jean, avocat,
en même temps que le dépôt voulu, et sa nomination comme agent électoral de M.
Baird. Le 15 février,-à midi, j'ai ouvert la cour pour la présentation des candidats à
la Chambre des Communes du Canada. T. Medley Wetmore me remit le bulletin de
présentation de George G. King, de Chipman, comté de Qaeen, N-B., négociant,
accompagné de la somme de $200. Lorsque j'attirai l'attention de M. Wetmore sur
le fait qu'aucun agent électoral n'avait été nommé par M. King, l'on me remit la nomi-
nation de John McLean McLean comme agent électoral de M. King. A. deux heures,
j'accordai la votation et j'annonçai les noms des candidats. Des avis pour la votation
ayant été donnés, les noms des candidats furent alors affichés dans tout le comté.

Le samedi, 26 février, jour fixé dans l'avis pour la déclaration, j'ouvris la cour,
mais par suite du retard apporté par les tempêtes de neige à la remise des bottes de
scrutin de diverses paroisses, j'ajournai jusqu'au 5 mars. Le samedi, 5 mars, j'ouvris
la cour pour la déclaration, et je comptai les votes donnés pour chaque candidat.

Lemuel A. Currey, avocat, agissant au nom de M. Baird, demanda que tous les
bulletins déposés en faveur de M. Ring fussent rejetés puisque le bulletin de présen-
tation de M. King était invalidé pour deux motifs: 1 parce que les noms des candi-
dats n'avaient pas été donnés dans l'affidavit attaché au bulletin de présentation;
20 parce que le dépôt remis avec le bulletin de présentation de M. King n'avait pas
été fait légalement, puisqu'il n'avait pas été remis par son agent électoral. Après
avoir entendu les arguments énoncés en faveur de M. Baird par L. A. Currey, et en
faveur de M. King par George F. Gregory, avocat, je déboutai la première objection
faite au bulletin de présentation en me basant sur le fait qu'il était couvert par la
clause 80 de l'Acte des Elections Fédérales. Je déclarai fondée la seconde objection,
et je déclarai que le bulletin de présentation de George F. King était invalidé et que
tous les votes en sa faveur étaient nuls et non avenus. Je déclarai alors George F.
Baird, de la cité de Saint-Jean, dans la cité et le comté de Sain-Jean, avocat, élu pour
représenter le district électoral du comté de Queen dans la Chambre des Communes
du Canada, et j'ajournai la cour sine die.

JouN R1. DUNN,
Officier-rapporteur pour le district électoral du comté de Queen.

Gagetown, comté de Queen, 24 mars 1887.

Qu'il appert des'cahiers de votation et des rapports des dits sous officiers rappor-
teurs, ainsi que du compte des bulletins, que le dit George G. King avait 1191 votes
et le dit George F. Baird 1130; que le dit George G, King ayant, par conséquent, la
majorité des votes donnés, aurait dû être déclaré par le dit cie'rapporteue membre
élu pour représenter le dit district électoral, et que le rapport du dit officier-rappor-
teur devrait être modifié.

Que le dit George G. King, ayant la majorité lors du compte des bulletins, aurait
du être déclaré meùibre élu pour représenter le dit district électoral, et que le Greffier
de la Couronne en Chancellerie soit requis de comparaître en cette Chambre avec le
bref d'élection et le rapport, et qu'il modifie le dit rapport en bifeant le nom de
George F. Baird et on lui substituant le nom de George G. IGng, comme étant le
membre élu pour représenter le dit district électoral dans le présent parlement, ré-
servant, toutefois, au dit George F. Baird le droit de contester la dite élection, s'il le
juge à propos, suivant la loi et la justice et conformément aux usages du parlement
et aux lois du Canada.

M. Thompson propose comme amendement à la motion, secondé par M. Chapleau,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " le rapport transmis par John R. Dunn, l'officier-
rapporteur pour le comté de Qeen, dans la province du Nouveau-Brunswick, à la der-
nière élection pour le dit district électoral, ainsi que tous les papiers déposés devant
la Chambre par le Greffiler de la Couronne on Chancellerie et se rapportant à la dite
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élection, soient référés au comité permanent des Privilèges et Elections, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et dossiers, et de faire rapport avec toute la dili-
gence possible."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 29 avril 1887,
Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant

demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

MeFsieurs

Audet,
Bain (Soulanges),
Berqeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Campbell (Digby),
Carling,
Carpenter,
Caron, (Sir Adolphe)
Chapleau,
Chisholm,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coulom be,
Couture,
Curran,
.Daly,
.Davin,
.Davis,
.Dawson,
.Denison,

Desjardins, -McKay, Scarth,
Ferguson(L'ds&Gren.)JeKeen, Shakespeare,
Foster, 3cLelan, Shanly,
Freeman, McMillan( Vaudreuzl)Small,
Gaudet, McNeill, Snith (Sir Donald),
Girouard, Madill, Smith (Ontario),
Gordon, Nara, Sproule,
Grandbois, -Marshall, Stevenson,
Guilbault, Masson, Taylor,
Guillet, 3ills (Annapolis), Temple,
Haggart, Moncrieff, Thérien,
flalt, Montague, Thompson,
Jiesson, Montplaisir, Tisdale,
Jlickey, O'Brien, Tupper (Sir Charles),
Jamieson, Perley (Assiniboia), Tupper (Pictou),
Joncas, Perley (Ottawa), Tyrwhitt,
Kenny, Pope, Panasse,
Labelle, Porter, Wallace,
Landry, Putnam, Ward,
Langevin, (Sir Hector) Reid, White (Cardwell),
Jiacdonald (Sir John),Riopel, White (Renfrew),
McCarthy, Robertson(fHastings), Wilmot,
McCulla, Robillard, Wilson (Argenteuil),
JJcDonald( Victoria),Roome, Wilson (Lennox),
McDougald (Pictou), Ross, Wood (Brockville),
McDougall (C.Breton)Royal, Wood ( Westm'l'd) et
McGreevy, Rykert, Wright.-109.

Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Béchard,
Bernier
Blake,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,

Coursol,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyon,
Duchesnay,
Dupont,
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Fisher,

CoNTRE :

Messieurs

iHolton,
Innes,
Jones,
Kirk,
Landerkin,
Lang,
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Livingston,
Lovitt,

Paterson (Brant),
Patterson (Essex),
Perry,
Platt,
Rinfret,

Robertson (King, IP.E.
Robertson('helburne),
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Skinner,
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Campbell (Kent), Flynn, Macdonald (Buron), &rnerville,
Campbell (Renfrew), Gauthier, Mclntyre, Sutherland,
Cartwright (SirRichd)Geofrion, McMillan (Huron), Trow;
Casey, Gigault, McXulLen, Turcot,
Casgrain, Gillmor, Halibry4  Watson,
Charlton, Godbout, Milts (Bothwell), Welsh,
Choquette, Guay, Mitchell, Wilson (Elgin) et
Cimon, Eale, Mulock,
Clayes,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Et la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée, que le rapport

tramn~sis par John -R. Duan, l'officier-rapporteur pour le. comté de Queen, dans la pro.
vince du -Nouveau -Brunswick, à la dernière élection pour là dit district électoral, ainsi
que tous les papiers déposés devant la Chambre par le Greffier de la Couronne en-
Chancellerie et se rapportant à la dite élection, soient référés au comité perm.nent;
des Privilèges et Rînctions, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et dos-
siers, et de faire rapport avec toute la diligence possible; la Chambre se divise, comme
dans la dernière division précédente.

Et la question est résolue affirmativement.

M. White (C'ardwell) l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
conformément à une résolution de tiette Chambre, du 20 février 1883, la réponse,
(partielle) sur tous les sujets affectant le chemin de fer du Pacifique Canadien, et.
donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la routeM;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à lia clôture de l'exercice précédient;
.9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée pos8ible

de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le*

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session, No 34.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinq minutes, vendredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 29 avril 1881.
PnRiÈaE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De James Austin et autres, directeurs et employés de la Banque de la Puissance;

demandant une charte sous le nom de " Société de Garantie et de Caisse de Retraite
de la Banque de la Puissance."

De John Hamilton et autres, du comté de Prescott et autres lieux; demandant la
passation d'un acte les autorisant à construire un chemin de fer à partir de Bawkes-

sur la rivière Ottawa, jusqu'à quelque point dans le comté de Glengarry, sur la
ligne du chemin de fer Atlantique Canadien et qui sera appelé " Le chemin de fer du

,comté.de Prescott," et pour autres fins.
De l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du Travail, Guelph; demandant

la passation d'un acte prescrivant l'inspection des ateliers du Canada par des inspec-
teurs compétents.

De l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du Travail, Guelph; demandant
la passation d'une loi sur la responsabilité des patrons.

De l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du Travail, Guelph; demandant
la passation d'un acte pour empêcher d'une manière plus rigoureuse l'importation des
Chinois.

De l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du Travail, Guelph; demandant
un acte étendant le droit de suffrage à tous les adultes majeurs.

De l'Assemblée Locale, No 2980, des Chevaliers du Travail, Guelph; demandant
la passation d'un acte déclarant que toutes conditions ou stipulations autres que celles
relatives au don en travail de l'équivalent des gages, demandées ou exigées par les
patrons dans les engagements des employés soient déclarées nulles et non avenues,
et que toute tentative faite pour les mettre à exécution soient déclarées offense cri-
minelle, punissable par emprisonnement pendant une période spécifique sur preu.ve

-et conviction devant toute cour de juridiction compétente.
Do la Compagnie des Terres d'Ontario et Qu'Appelle (à resp. limitée) ; demandant

la passation d'un acte l'autorisant à réduire son capital-actions, et pour autres fins.
Du Conseil Municipal du township de Kinloss, et du Conseil Municipal de la

ville de Kincardine, tous deux dans le comté de Bruce, Ontario; demandant qu'il soit
fait droit à la pétition do Robert Baird et autres, de Kincardine et autres lieux, pour
une charte sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Kincardine et Teeswater."

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les a vis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-
Ouest; demandant la passation d'un acte confirmant l'ocquisition du chemin de fer
International du Canada et le chemin de fer International du Maine, l'affermage de
la ligne amalgamée par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, et
pour autres fins;-De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; deman-
dant la passation d'un acte l'autorisant à acquérir un prolongement du chemin de fer
d'Ontario et Québec, et du chemin de fer du Pacifique de l'Ouest d'Ontario, à partir de
Woodstock; la ligne amalgamée du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest, à
partir du Saint-Laurent en se dirigeant vers l'est; à construire un pont sur la rivière
Sainte-Marie, au Sault Sainte-Marie, et à d'autres fins;-De John Secord et autres, de
la ville de Régina et autres lieux; demandant une charte sous le nom de " La Com-
pagnie du chemin de fer de Régina à la Montagne-de-Bois ";-De John Hendry et
-autres, de New. Westminster et autres lieux, dans la Colombie Anglaise; demandant la.
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passation d'un acte les autorisant à construire une voie ferrée entre la baie Semiahmoo
et le township 16, dans le district de 1VNew-Westminster, jusqu'à un point sur la rivière
Fraser ;-De la Compagnie du chemin de fer de Bamilton, Guelph et Buffalo; deman-
dant la passation d'un acte à l'effet d'étendre ses pouvoirs comme société constituée
en corporation, et pour changer son nom en celui de Compagnie du chemin de fer
Central de ffamilton.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés relativement aux pétitions sui-
vantes, savoir:-De H. G. Lackner, maire, et autres, de la ville de Berlin, comté de
Waterloo, Ont.; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de
fer de Jonction de Berlin et du Pacifique Canadien ";-De George B. Boward et
autres, de la ville de Niagara Falls et autres lieux; demandant une charte sous le
nom de " La Compagnie du Pont de la rivière Miagara " ;-et de Alexander McLean
et autres, de la cité d'Ottawa et autres lieux; demandant la passation d'un acte les
autorisant à construire une voie ferrée dans la province de la Colombie Anglaise, à
partir de Golden City, et de là en remontant le fleuve Colombie jusqu'à la tête du lac
Colombie supérieur, et de là en descendant la rivière Kootenay jusqu'à Cranbrook,-et
il constate que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu, mais comme
cette période sera couverte avant que les bills nd soient discutés par le comité des
Chemins de fer, votre comité recommande que ces avis soient jugés suffisants.

Ordonné, que M. Bowman ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin et du Pacifique
Canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Chisholm ait la permission de prése'nter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer Iféridional de New. Westminster.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davin ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Régina à la Montagne-de-Bois.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné que M. McKay ait la permission de présen'ter un bill à l'effet de modi-
fier l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Bamilton,
Guelph et Buffalo, et de changer le nom de la compagnie en celui de " Compagnie de
chemin de fer Central d'Hamilton.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Masson ait la permission de présenter un bill autorisant la
Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M Jamieson ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
de tempérance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
cernant le ministère des Douanes et le ministère du Revenu de l'intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M Thompson ait la permission de présenter un bill pourvoyant à la
nomination d'un Solliciteur-Général.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.
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M. Thompsm propose, secondé par M. Chapleau,-que mardi prochain, cette
Chambre se forme en comité général, pour considérer une certaine résolution con-
cernant le salaire du Solliciteur-Général.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence, le Gouverneur Général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

-Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

Sir John A. Afacdonald propose, secondé par Sir Rector L. Langevin,-que mardi
prochain, cette Chambre se forme en comité général, pour considérer une certaine
résolution concernant le salaire du ministre du commerce.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence, le Gouverneur Général, ayant été mis au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 20 avril 1887, pour un état indiquant toutes sommes
d'argent perçues depuis le 1er octobre 1868, en vertu de lois et ordres en conseil
passés à cet effet, pour droits sur réimpressions étrangères d'ouvrages anglais soumis
au droit de propriété littéraire, ainsi que les montants ainsi perçus sur chacun de ces
ouvrages, et le total remis chaque année au gouvernement impérial pour être distri-
bué aux personnes ayant des droits de propriété sur tels ouvrages littéraires. (Docu-
ments de la session, No 36.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente le relevé
des noms et des salaires de toutes les personnes nommées ou promues dans le service
civil pendant l'année 1886, conformément à la clause 58, par. 2, de l'Acte du Ser-
-vice Civil (Statuts Refondus, 17). (Documents de la session, No 39.)

Aussi, un état détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées au dé-
-partement du Secrétaire d'Etat, soumis au Parlement du Canada, en vertu des
Statuts Refondus du Canada, chap. 19, clause 23. (Documents de la session, No 38.)

M. AMcLelan, l'un :tes membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la ré-
ponse à un ordre de la Chambre, du 29 mars 1886, pour un relevé des sommes dépo.
sées dans les caisses d'épargnes postales et les banques d'épargnes du gouvernement
à la date du 1er janvier 1886, indiquant le nombre des déposants

ayant des montants au-dessus de.................................... 81,000
do do $500 et au-dessous de....... 1,000
do do 800 do 500
do au-dessous de 300

avec le montant total en possession de chaque classe de déposants respectivement
(Documents de la session, Bo 37.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, dni19 avril 1886,-pour copie de toute
pétition, correspondances, ou autres documents concernant l'établissement d'un bureau
de poste à un certain endroit appelé " Les Fonds" dans la paroisse de Saint-Antoine,
comté de Lotbinière. (Documents de la session, No 35.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant les
employés publics, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modiffiant l'Acte des chemins de
fer de l'Etat, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le Ministère du Com-
merce, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le Pare National de
Banf, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la représentation des
Territoires du Nord-Ouest au Sénat du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de
la Chambre devant siéger mardi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 2 mai 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Denison,-la pétition de la Compagnie de Prêts immobiliers et

-d'épargnes.
Par M. Ferguson (Welland),-trois pétitions de Timothy McNamara et putres,

contribuables de la ville de Thorold.
Par M. Grandbois,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata.
Par M. Sma,-la pétition de Edward King Dodds et autres; et la pétition de la

-Compagnie ànglo-Canadienne de Prêts et Placements (à responsabilité limitée.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De R. Corby et autres; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie

du Pont de la Baie de Quinté.
De l'honorable James Gibb Ross, sénateur, et autres, de la cité de Québec et autres

lieux; demandant la passation d'un acte pour faire revivre la charte de la Compagnie
du chemin de fer de Québec à la Baie de James, pour prolonger le délai fixé pour le
commencement et l'achèvement du dit chemin de fer, et pour d'autres fins.

De Gaspard Lemoine et autres, de la cité de Québec et autres lieux ; demandant
la passation d'un acte pour faire revivre la charte de la Compagnie du Pont de chemin
de fer de Québec, pour prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement
des travaux, et pour d'autres fins.
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Urdonné, que M. Rykert ait la permission de présenter un bill à l'effet d'incorporer
la Compagnie du Pont de la Rivière Niagara.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mererdi prochain.

Ordonné, que M. Rykert ait la permission de présenter un bill concernant la Coin-
pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Rykert ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et rc çu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Edgar ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte des
élections fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-eouel est reçu et lu pour
la première fois, et la secondo lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte des
chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Société Canadienne des Ingénieurs Civils, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
du chemin de fer d'Emerson au Nord-Ouest, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo, et Lac E-ié,
étan t lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Paterson (Brant), propose, secondé par M. Scriver,
Qu'un comité spécial soit nommé afin d'examiner les réclamations des Sauvages

des Six Nations telles qu'exposées dans leur pétition à cette Chambre en date du 18
avril 1887, et de faire rapport à ce sujet ; le dit comité devant être composé de MM.
McCarthy, Dawson, lister, McYeill, Armstrong, O'Brien, Casey, Patterson (Essex)
Burdett, Guillet et de l'auteur de la motion, avec pouvoir d'envoyer quérir'personnes,
papiers et documents.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la chambre.

Sur motion de M. Paterson (Brant), secondé par M. Scriver,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous titres, lettres-patentes, correspondances et documents concernant les réclama-
tions des Sauvages des Six-Nations, telles qu'exposées dans leur pétition présentée à
cette Chambre le 18 avril 1887.

Sur motion de M. Gigault, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des marchés, conventions ou contrats non encore produits, passés entre le gou-
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vernement de Sa Majesté et la compagnie du Grand-Tronc, concernant l'achat du
chemin de fer du Nord entre Montréal et Québec, ou entre Saint-Martin et Québec;
et aussi, copie du on des contrats entre la compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien et la compagnie du Grand-Tronc pour l'achat ou transfert de la dite partie
du chemin de fer du Nord.

Sur motion de M. Tupper (Pictou), secondé par M. Mills (Annapolis),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant, pour chaque district électoral, la date du rapport fait sur le bref
d'élection par chaque officier-rapporteur après les élections générales de 1874, la date
de réception du dit rapport par ae greffier de la Couronne en Chancellerie, la date de
l'insertion du rapport dans la Gazette du Canada; et copio de toute correspondance
échangée entre le dit greffier et les officiers-rapporteurs au sujet des rapports.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chainbre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant le nombre de bateaux-traîneaux possédés par le gouvernement pour le
service de la traversée aux caps; le nombre d'hommes employés à ce service pendant
l'hiver de 1887 ; combien de voyages ont été faits par les dits bateaux, la date de
chaque voyage, et le nombre des voyageurs traversés au moyen des dits bateaux.

Sur motion de M. Perry, secondé par 9. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état montrant les noms de toutes les personnes qui ont soumissionné pour le transport
des malles entre les glaces de côte au Cap-Traverse, 1.P-E.; le montant de chaque
soumission, et à qui le contrat a été donné.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des approvisionnements fournis à l'Intercolonial, à Halifax et à Truro; les
noms des fournisseurs, les quantités et les prix payés. Aussi, un état indiquant, dans
chaque cas, si les articles ont été fournis en vertu d'une adjudication, ou de gré à gré,
depuis 1874.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Somerville;
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre d'officiers nommés depuis le 1er janvier 1886 pour prévenir
la contrebande sur notre frontière, avec les noms des personnes ainsi nommées, leur
résidence et leur salaire.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Rickey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre de livres de beurre importé des Etats-Unis en Canada et entré pour
la consommation, pendant les années 1888, 1884; 1885, 1886, jusqu'au 1er avril, 1887,
avec indication des provinces d'où cet article a été importé pour ta consommation.

Sur~motion de M. Déwson, secondé par M. McNeill,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports d'explorations et d'arpentages exécutés sous la direction de la
Commission géologique, pendant les deux dernières années, dans le district de la Baie
du Tonnerre, à l'ouest de Port Arthur.

Sur motion de M. Welsh, secondé par M. Coursol,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance, ordres administratifs, rapports ou autres pièces con-
cernant le havre de Tracadie, Ie du Prince-Edouard.
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Sur motion de M. Eisenhauer, secondé par M. Jones,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre le gouvernement et la Cie du chemin de fer
Central de la Nouvelle-Ecosse, concernant une subvention pour le dit chemin de fer,
et copie du i apport de l'ingénieur du gouvernement qui a¯été chargé d'examiner les
travaux.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Flynn,
Résolu, qu'une hamble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance non encore produite, échangée entre le gouvernement fédéral et celui
de la province de la Nouvelle-Ecosse au sujet de la condition financière de cette pro-
vince.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Béchard,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire metttre devant cette Chambre, copie de toutes
communications reçues par le gouvernement canadien du gouvernement impérial ou
d'aucun de ses officiers au sujet de la conférence coloniale ouverte à Londres, le 4
avril 1887, et de toute correspondance s'y rattachant, ainsi que des instructions don-
nées aux représentants canadiens à la dite conférence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ellis, secondé par M. Ball,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre de navires étrangers employés à la pêche ou autrement, abordés,
chassés, avertis en aucune manière ou auxquels la pêche a été interdite pendant l'an-
née civile de 1886 par les navires chargés de la protection des pêcheries, ou par au-
cun officier de douane, et indiquant le nom du naviro, celui de son propriétaire et de
son patron, sa nationalité, son port d'enregistrement (s'il en est), son tonnage et le
nombre d'hommes employés à bord, où et quand il a été abordé, par quel employé et
le navire ou port auquel appartenait cet employé, avec le rapport spécial de tel em-
ployé dans chaque cas.

M. Ellis propose. secondé par X. Ball, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à
l'officier compétent, pour copie des instructions données pendant l'année 1887 pour
la direction des commandants de navires employés à la protection des pêcheries.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Sur motion de M. Somerville,. secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les noms, professions, domiciles et adresses postales des officiers-rappor-
teurs aux dernières. élections générales pour le parlement fédéral, et leurs divisions
électorales respectives.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des recettes et dépenses à la date du ler mai 1886 et 1887, respectivement,
ainsi que les évaluations budgétaires de chacrne de ces années. Aussi un état indi-
quant l'intérêt à solder au 1er mai.

Sur motion de M. Watson, secondé par M. Somerville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambrê soit adressé à l'officier compétent, pour la

liste de toutes les terres vendues dans la province du Manitoba par la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien jusqu'au 1er'avril 1887, avec la date de la vente
et le nom de l'acquéreur.

M. Paterson (Brant) propose, secondé par M. Jones,-qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier compétent, pour copie de tous rapports adressés au ministère
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des Douanes par aucun de ses officiers on-agents spéciaux touehant des irrégularités
commises par la compagnie manufacturière de coton, de Montréal; aussi, copie de
toute correspondance échangée entre le ministère des Douanes et aucun de ses ofBicers
ou agents spéciaux, et de toute correspondance entre le dit ministère ou ses officiers
ou agents spéciaux et le gérant ou les directeurs de la dite compagnie au sujet de ces
irrégularités.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 8 mai 1887.

Partaur.

Les pétitions suivante s sont présentées séparément et dépoeées sur le bureau:
Par M. Blickey,-la pétition de Charles McBaeet autres.
Par M. 3ltlls (Bothwell),-la pétition d. conseil municipal du canton de Dawn.
Par M. Scarth,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan

et de l'Ouest; la pétition de la Compagnie du chemin du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada; et la pétition de la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Win-
nipeg et de la Baie-d'IIudson.

Par M. Besson,-la pétition de James Ross, I.C., et autres.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre-
le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pêtitions
suivantes, savoir:-Do James Austin et autres, directeurs et employés de*la Banque
de la Puissance, demandant une charte sous le nom de " Société de Garantie et de
Caisse de ]Retraite de la Banque de la Puissance ; "-et de John iamilton et autres,
demandant une charte sous le nom de '"La Compagnie du chemin de fer du comté de
Prescott."

Ordonné, que M Sutherland ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Société de la Caisse de Garantie et de Retraite de la Banque de la
Puissance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M Mara ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de for du lac Colombie supérieur.

1Lprésente,en.consågence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première foie, et'la seconde'lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Baker ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte de
la représentation à l'égard de certains districts électoraux de la Colombie-Britannique.

Il présente, en conEéquence, le dit bill A la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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M. Thompson propose, secondé par M. Pope, que demain cette Chambre se forme
en comité général pour considérer certaines résolutions concernant les salaires à
payer aux officiers des pénitenciers.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre, que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de l'objet
des dites iésolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte concernant les employés publics ; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprcnd le fauteuil, et M. JRykert fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte des chemins de fer de l'Etat; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant le Parc National de Banf g; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit pris en considération
demain.

M. Foster, l'un des membres du ConseilPrivé de la Reine, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Correspondance relative à la
question des pêcheries, 1885-87. (Documents de la session, No 16b.)

La Ohambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la i eprésentation des territoires du .Nord-Ouest au Sénat du Canada; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau à la prochaine séance de la Chambre.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambro se formera en comité général.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.



50 Victoria. 4 Mai

Mercredi, 4 mai 1887.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Curran,-la pétition de Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Guillet.-la pétition de James Eagan et autres, de la ville de Cobourg; la

pétition.de John Gzbson et autres, du comté de Northumberland; et la pétition de
A. C. Webb et autres, de la division est du comté de Northumberland, Ontario.

Par M. Sutherland,-la pétition de George Stephen et autres.
Par M. Cockburn,-la pétition du conseil de la corporation de la cité de Toronto;

et la pétition de Jefrey McColl, président de la Banque de Pictou.
Par M. ShaÀespeare,-la pétition de F. B. Mciamee et Cie, de la cité et du dis-

trict de Montréal, entrepreneurs.
Par M. Aladill,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Midland du.

Canada.

Conformémen t à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie de Prêts immobiliers et d'Epargnes; demandant la passation

d'un acte l'autorisant à étendre ses opérations, et à d'autres fins.
Do Timothy MeNamara et autres, contribuables, de la ville de Thorold; deman-

dant la passation d'un acte pourvoyant à une prohibition plus stricte de l'importa-
tion de Chinois.

De Tinwthy McNainara et autres, contribuables, de la ville de Thorold; deman-
dant un acte étendant le droit de suffrage à tous les adultes majeurs.

De Tinothy McNamara et autres, contribuables, de la ville de Thorotd; deman-
-dant la passation d'une loi sur la responsabilité des patrons.

De la Compagnie du chemin de fer de Témiscouata; demandant la passation
d'un acte lui donnant des pouvoirs additionnels comme corps constitué.

De Edward .King Dodds et autres ; demandant une charte sous le nom de " La
Cie Canadienne d'Assurance sur les chevaux."

De la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements (à resp. limitée);
demandant la passation d'un acte pour étendre ses pouvoirs comme corps constitué,
et pour autres amendements à Ea charte.

L'ordre du jour étant lu, pour la prise en considération,4en comité g6àéral, de
certaines résolutions devant servir de base à une adresse au (ottverneur-Général, de.
mandant qu'il plaise à Son Excellence d'effectuer le changement de politique annoncé
à la Chambre des Communes le 5 février 1884, et de permettre, en conséquence, la
mise à exécution de toutes lois de la législature locale, non sujettes à objection d'ail-
leurs, passées ou qui pourraient être passées, concernant la construction de lignes de
chemin de fer dans les limites de la province primitive du Manitoba,

Sur motion de M. Watson, secondé par M. Scarth,
Ordonné, que la considération des dites résolutions soit placée en tête de la

liste des ordres du jour de jeudi, le 12 courant.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 20 avril 1887, pour copie de tous rapports, adressés
par l'inspecteur McLaren et M. Bremner, du département des Douanes, au ministre
des Douanes, quant à la méthode suivie pour le mesurage de la mélasse au port de
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Saint-Stephens, N.-B., ainsi que de tous rapports au sujet de la méthode suivie au port
de Saint Jean, IV.-B., et de tout ordre en conseil passé par suite de ces rapports, ou
des instructions données par le département des Douanes. (Documents de la session,
No 3 9)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport final de la
commission des réclamations militaires sur des matières se rattachant à la suppression
des troubles du Nord Ouest, en 1885, formant la continuation de l'appendice No 4 du
rapport du département de la Milice et de la Défense, en date du 18 mai 1886. (Do-
cuments de la session, No 9b.)

Aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du lieute-
nant-colonel W. B. Jackson, sous-adjudant général, chef du commissariat des forces du
.Nord uest et président de la commission des réclamations militaires, sur les ques-
ions se rattachant à la suppression dos troubles du -ord-Ouest, en 1885,-départe.

.ment de la Milice et de la Défense du Canada. (Documents de la session, No 9c.)

Sir Richard J. Cartwright propose, secondé par M. Mackenzie,-qu'il soit émis un
ordre de la Chambre pour un relevé détaillé des montants dépensés en vertu de man-
dats émis par le Gouverneur-Général au cours de chacune des années 1873 à 1886,
inclusivement.

Et un débat s'ensuivant;-
A six heures, p.im, M. 'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à septs.

heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'crdre pour les Bills Brivés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de for de jonction de Goderich et du Pacifique Canadien, étant
lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Eincardine à Teeswater, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'o dre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture, du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de for de Brandon, Souris et Lac-i-la-Roche, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la,
Compagnie d'Assurance sur la vie et contre les accidents dite des Manufacturiers,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banque&
et du Commerce.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemrn de fer Méridional de New- Westminster, étant lit;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'Acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer Hamilton, Guelph et Buffalo, et
de changer le nom de 1 compagnie en celui de " Compagnie du chemin de fer Central
d'Hamilton," étant lu;

Le bilt est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concerniant les
crimes et délits contre les moeurs et la tranquillité publiques, étant lu;

Le bill est, an conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

M. Pope propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que demain cette
Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution con-
cernant un octroi pour la construction du chemin de fer d'Oxford à New.Glasgow.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la Chambre,
que Son Excellence le Gouverneur.Général ayant été mis au tait de l'objet de la dito
résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

L'ordre du jour pour la àeconde lecture du bill concernant les munitions publiques,
étant tu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et aprèi avoir ainsi

siégé quelque temps, M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonne, que le bill ainsi modifié en comité général soit pris en considération
demain.

Un bill modifiant l'Acte concernant les employé3 publics, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions concernant les salaires à payer aux oficiers des pénitenciers.

(En comité.)

Les résolutions suivantes sont adoptées:-
1. Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra fixer les s3laires à payer aux

-ofciers des pénitenciers de l.es limites suivantes :
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PÉNITENCIER DE KINGSTON.

IDepuis la
da.te de la

tion,

Préfet ........................... ......................................... 2,600
ous-préfet ................................................................. 1,200

Aumôniers ............................. ... .................. 00
Médecin-chirurgien ............ ................. .......................... 1400
Comptable ................ ................................................ .800
Commis du préfet.......................................
Garde-magasin.............. ............................................ ......
Econone. ........................ ...............................................
Gardienchef... ... ................-.... .....
Gardien de l'infirmerie........................... . .............
Instituteur. . ....... ....... . . . .. .
Mécanicien ......... .... ........
Instructeurs de métiers....... ......................
Gardiens........ .....................................
Garde ................................ . . ............................. .......
Messaeer..............................
Chauffeur ....................................... .....
Charretiers...........................................
3llatrone... ........ --............. ........ ................... ,... . . .
Aide-matrone .................................... .............. ..

Par
augmenta-'

tion
annuelle

de
cmnquante1
piastres, à

3,000
1,500
1,200
1,800
1,200

|.........

..................... ...............I

1887

Depuis la
date de la

nomina-
tion,

$

500
600
600
700
500
500
800
600
500
400
400
400
300
400
200

PÉNITENoIER DE SAINT-VINCENT.DE-PAUL.

Préfet......................... ............ 2,400
o9 us-prfet...... . ........................... ............... 1,200

Aumôniers...... ................. .......................................... .. , 00
Médecin-chirurgien .............. , .................... 1,000
Comptable.................................. .. ... .800
Commis du préfet............... .......... ......... ....
Garde-magasin ...... ............. ... ,,,...... ...........
Econome ............... ..................... .........
Gardien-chef ..... .............. .,....... ...... ,............. .... ....
Gardien de l'infirmerie ........... ..,................ .....
Instituteur............ . ......... ............................ .........
M écanicien ................... ....... ......... ........................
Instructeurs de métiers....................... .......................
Gardiens. ..,.. ........ ........ .........................
Gardes .. ...... ........ , ............. ................. .. ....
Nessager ...................... ........ .........
Charretiers..... ..... . ....................................... ..............

2,800
1,500
1,200
1,400
1,100

... .........
...............
..... .........
........ .....

...........,....

............... .... .................. ..................... ..,..........
500 750
600 900
600 800
700 900
500 750
500 700
750 900
600 700
500 600
400 500
400 500
300 400

iPÉNITENoIER DE DORCHESTER.

Préfet.........................................2,000 2,400........
Sous-préfet .... ....................... .. 1,100 1400.
Sous-préfet et gardien-chef, lorsque ces emplois sont remplis

par le môme,..........,....., ................................. .. 1,200 100.........
Aumôniers.........................................500 600 ......
Médecin-chirurgien............ .......................... . ,..... 1000 1200.
Comptable .......................... ............... ,.......800 1,000.........
Garde-magasin..............................,....... 600

Eco5ome0 . 600

..............,1
...............

800
800

Par
augmenta-

tion
annuelle

de
trente

piastres, à
à

800
900
900
900
800
700

1,000
700
600
500
500
500
400
600
400
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PÉNITENCIEa DE DoBCHETER-Fin.

Garde-magasin et économe, lorsque ces emplois sont rem-
plis par le même............,. .......................... ,...........

Gardien-chef.....,.................. ....... ,.................................
Gardien de l'infirmerie .................... ........
Instituteur........,.. ,.............. ............... ..............
Mécanicien ....................... ............................. .......... ,

Aide-mécanicien........................... ....... ...............
Instructeurs de métiers..................... ......................
Gardiens............ .........................
Gardes....... ....... ....................... .............
Messager.......,... .... ... ...... ..............................
Charretier.......... ........ .......... ..... ... .......

Depuis la
date de la
nomina-

tion,

..

I'NITENCIER DE NANITOBA.

Préfet .. ................................. . ....................... ,
Sous-préfet et gardien-chef.....................
Aumônier.,... .. ....................... ....................
Médecin-chirurgien...... ..... ..... ................
Oomptable et garde-magasin ........ ......... ........ ........
Econome ..... ......... ...................
Gardien de l'infirmerie et instituteur..............................
Mécanicien. ...... ........ ...... ..................
Instructeurs de métiers.,..........................
Gardes.........................................
Messager ................... ...................

2,000 2,400 ...... .. ........
900 1,200 ....... .
500 600 ........

1,000 1,200 .
800 1,100

... . 600 800
700 900
750 1,000
600 700
500 600
500 600

PÉNITENCIER DE LA COLOMBIE ANGLýAIsE.

Préfet........................................... 2,000
Souq-préfet et gardien-chef............ .............................. 900
Aumôniers ........ ,........,... ........................... ,,, 500
Médecin-chirurgien...... .................................. ........... 600
Comptable, garde-magasin et instituteur................ 800
Econome ... ................. ...............-. . .. ....
Instructeurs de métiers. ..... ...............................
Gardiens et gardes.... .......................... .......
M essager ........................ ...............-......... ..
Charretier. ........ ......................... .-......... ......

2,400
1,200

600

1,000
600
600
500
500

...... ~..

800
70o0
600
600

2. ?ésolu,-Que rien de contenu dans les présentes n'affectera le salaire d'aucun
-officier dont le traitement, tel que prescrit dams. le budget de la pi ésente session,
dépasse le maximum assigné à sa classe, par le tableau qui précède, mais que le trai-
tement de l'officier ne sera pas augmenté davantage.

3. Résolu,-Qu'à tout officier de pénitencier dont la conduite aura été bonne, qui
sera forcé de se retirer du service par suite d'infirmité, et qui n'aura pas droit à une
pension de retraite,-il pourra être donné une gratification ou une allocation de re-
traite calculée sur le pied d'un demi-mois de salaire pour chaque aunée de -ervice,
jusqu'à cinq ans, et d'un mois de salaire pour chaque année de service au.delà de
cinq ans, et que cette allocation ne retraite pourra être accrue de la moitié de la
somme qu'elle représentera si l'infirmité qui oblige cet officier à se retirer du servico

Par
augmenta-

annuelle
de

cinquante
piastres, à

Depuis la
date de la
nomina-

tion,

800
700
500
500
750
600
600
500
400
400
300

Par
augmenta-

tion
annuelle

de
trente

piastres, bà

1,000
800
700
600
900
750
700
600
500
500
400
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a été causée par une blessure reçue dans l'accomplissement d' son devoir, sans qu'il y
ait eu faute ou négligence de sa part, par les mains d'un détenu, ou on empêchant
une évasion ou une délivrance, ou en supprimant une révolte.

4. Résolu,-Que si quelque officier meurt au service et laisse une veuve ou quel-
que personne qui, pendant sa vie, n'avait que lui pour soutien, il pourra être payé
une gratification à cette veuve, s'il en laisse une, et, sinon, à toute personne ou toutes
personnes dont cet officitr. pendant sa vie, était lo soutien, ou à toute personne ou
corporation en tidéicommis pour la personne ou les personnes dont il était ainsi le
soutien, mais que nulle gratification de ce genre n'excèdera le montant du salaire de.
cet officier pour les deux mois précédant immédiatement sa mort, s'il a été nom-
mé par le Gouverneur en conseil; ou pour les trois mois précédant immédiatement
sa mort, s'il a été nommé par le ministre ou le préfet; et que cette. gratification
pourra être accrue de la moitié de la somme qu'elle représentera si la mort de cet-
officier est occasionnée par quelque blessure qu'il aura reçue dans l'accomplissement
de son devoir, sans qu'il y ait eu faute ou néglig.ence de sa part, par les mains de
quelque détenu, ou en empêchant une évasion ou une délivrance, ou en supprimant
une révolte.

5 Résolu,-Que nul revenant-bon no sera accordé à aucun officier, si ce n'est que
tout officier pourra, durant le bon plaisir du ministre de la Justice, occuper gratuite-
ment toute maison ou tout logement, avec les terrains en dépendant, formant partie
des propriétés du pénitencier; que les terrains ou jardins attachés à la résidence ou
au logement du préfet ou du sous-piéfet pourront être tenus en ordre et cultivés par
les détenus, mais qu'autrement aucun détenu ne sera employé à tenir en ordre ou
cultiver aucun terrain occupé par un officier ou en aucune autre manière pour aucun
autre officier; et qu'il pourra être alloué à tout officier qui doit porter un uniforme,
tel uniforme que prescrira le Gouverneur en conseil.

6. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pouria, sauf les dispositions de l'Acte
des pénitenciers et de tout acto qui l'amende, de temps à autre faire des règlements au
sujet des salaires des cffiers; gratifications et allocations de retraite; l'occupation
par les officiers de mai.m , logements on terrains qui forment partie de la propriété
du pénitencier; l'unifo1 me des officiers; la vente aux officiers d'eff lts ou articles
fabriqués dans les ateliers du pénitencier ou récoltés sur la propriété du pénitencier;
-et, toute chose se rattachant à l'établissement, l'entretien et ladministration des péni-
-tenciers.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé
plusieurs résclutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 5 mai 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Colby,-la pétition de la Cormpagnie du chemin de for de Waterloo et

1magog.
Par M. Ives,-la pétition de H. A. Odell et. autres, de la cité de. Sherbrooke, Québec.
Par M. Denison,-la pétition du lieutenant-colonel .David Smith et autres, offi.

ciers, sous.officiers et soldats de la milice volontaire en service actif durant les inva-
sions féniennes de 1866 et 1870.

Par M. Eall,-la pétition de C. Bergevin et autres.
Par M. Brown,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Hamilton et da

Nord-Ouest.
Par M. Small,-cinq pétitions de l'Assemblée de la Toison d'Or, No 8,527, Toronto;

quatre pétitions de l'Assemblée Locale, No 6,429, des Chevaliers du Travail; et cinq
pétitioas de l'Union: des ouvriers constructeurs, tous de Toronto.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sdnt lues et reçues:
De Oharles McRae et autres; demandant une charte sous te nom de " La Compa.

.gnie du chemin de for de Teeswater et d'Inverhuron." •

Du conseil municipal du township de Dawn; demandant qu'aucun droit d'expor-
tation ne soit impo8é sur les billots et les chevilles d'orme.

De la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de l'Ouest; demandant
la passation d'un acte l'autorisant à prolonger sa voie ferrée et pour autres amende-
ments à sa charte.

De la Compagnie du chemin de for du Manitoba et du Nord Ouest du Canada;
demandant la passation d'un acte autorisant et confirmant l'affermage à la dite. com-
pagnie du chemin de'fer de la Saskatchewan et du Nord-Ouest, et pour autres fins.

De la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et du la Baie-
-d'Eudson; demandant la passation d'un acte pour refondre et amender ls divers
actes qui la régissent, et pour autres fins.

De James Ross, I.C., de Sherbrooke, Québec, et autres, d'autres lieux; demandant
une charte sous le nom de " The Canadian Power Company."

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du grqffier
da la Couronne en Chancellerie le certificat suivant, savoir:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 5 mai 1887.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection, en date dutrente-aniè1nn jaar
du mois de mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et a rh .'jé à
Hartly Dunsford, écr., régistrateur comme officier-rapporteur pour le district é!eùŽoral
de la division sud du comté de Victoria, dans la province d'Ontario, pour l'électiQ» d'Qu
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chamnbre dea Communes da
Canada, durant le présent parlement,. aux lieu et place d'Ad¢m Uudspeth, qui a
accepté de la Couronne un office salarié, Adam Hudspeth, écuier, avocat, de la ville de
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Lindsay. a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref
qui et rnainLenaLt déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L.S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

J. G. Bourinot, éc nier
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a reçu avis de la vacance survenue
dars la représera ation du district électoral de Restigouche, Nouveau-Brunswick.

PUISSANCE DU CANADA, Chambre des Communes.
savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes;
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est sur-

venue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral
de Restigouche, par le décès de Robert Moffat, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce quatrième jour de
mai 1887.

P. A. LANDRY, M.P., [L.S.J
Député du district électoral de Kent, NB.

R. D. WILMOT, jr, M. P. [L.S.]
Député du district électoral de Sunbury, N.B.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité de la clause huit,
chapitre treize des' Statuts Révisés du Canada, il a adressé sou mandat au greffier
de la Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection
pour le dit district électoral de Restigouche.

Adam Nudspeth, écuier, député du district électoral du comté de Victoria, Ontario,
ayant pi éalablement prêté le serment, conformément à la loi, et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 mai 1887, pour un relevé des recettes et
lépenses à la date du 1er mai 1886 et 1887, respectivement, ainsi que les évaluations

budgétaires de chacune de ces années. Aussi un état indiquant l'intérêt à solder au
1er mai. (Documents de la session, -No 32a.)

M. Fuster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordie de la Chambre du 27 avril 1887, pour un état donnant la date à laquelle
le steamer " Northern Light " a commencé ses voyages entre l'Rle du Prince-Edouard
et Pictou, dans l'automne de 1856 ; combien de voyages il a faits ; la date de chaque
voyage jusqu'au 15 avril courant, et le nombre de passagers. (Documents de la
session, No 40.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 19 avril .1887, pour copie de
toutes demandes faites au gouvernement et toutes recommandations faites concernant
la place de surinterdant du canal Chambly, ainsi que copie de la nomination de titu-
laire à cette charge, indiquant le montant de son salaire par année, et des contin-
gents, etc., qui lui sont accordés. Les dits papiers contenant aussi un état des salaires
respectifs payés aux deux prédécesseurs du surintendant actuel. (Documents de la
session, No 42.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 27 avril 1887, pour un état
faisant connaître combien de voyages ont été faits par le steamer "l Neptune " l'hiver
der or, entre l1Re du PrinceEdouard et la terre ferme ; la date de chaque voyage;
le n.ntant payé pour ce service et le nombre de passagers. (Documents de la session,

JYo 41.)
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Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant les lettres-patentes entachées d'erreurs, et le dégrèvement des biens
engagés à la Couronne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ball ait la permission de présenter un bill autorisant les employés
des compagnies constituées en corporation à établir des sociétés de caisses de retraite.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Tisdale ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte du
Cens Electoral.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
de l'Immigration chinoise.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte concernant les crimes et délits contre les meurs et la tranquillité
publiques; et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, qua le bill ainsi modifié en comité général soit pris en considération
demain.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée hier,- Qu'il
soit émis un ordre de la Chambre pour un relevé détaillé des montants dépensés en
vertu de mandats émis par le Gouverneur-Général au cours de chacune des années
1873 à 1886, inclusivement; et la question étant mise sur la dite motion,-elle est
résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de pourvoir à la décharge
des débiteurs insolvables dont les biens ont été proportionnellement distribués entre
leurs créanciers, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des Compagnies,
ôtant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M. Blake,
Ordonné, que les divers items représentés comme ayant été payés en vertu de-

mandats émis par le Gouverneur-Général pour les services se rattachant à l'exercice
1886-87, ainsi que copie des différents rapports et ordres en conseil autorisant les
paiements soient renvoyés devant le comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Blake, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes pétitione, mémoires, correspondance, ordres et rapports faits soit par l'ingé-
nieur local ou par M. Page, au sujet du pont traversant le canal Welland, à Welland,
récemment enlevé, et de la construction d'un nouveau pont pour le remplacer.
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Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Mitchell,
Résolu,-Que les règlements actuellement en vigueur exigeant la rétention des

Livr es Bleus et des rapports administratifs jusqu'à l'assemblée du Parlement, entrai-
nent la suppression, souvent pendant des périodes de plusieurs mois, d'informations
concernant les affaires publiques dont la publication immédiate est requise dans l'in-
térêt du pays en général;

Que les Livres Bleus et les rapports administratifs pour chaque année fiscale ou
civile devraient être publiés à l'avenir aussitôt que possible après leur préparation,
et qu'aucun délai inutile ne devrait être apporté à leur publication;

Quo le ministère des Finances fassb insérer dans la Gazette du Canada, à l'expi-
ration de chaque mois, un relevé des revenus et des dépenses du mois, et aussi les
recettes et dépenses de la période non expirée de L'exercice financier, faisant la diffé-
rence entre la dépense imputable sur le compte du capital et celle imputable sur le
fonds consolidé, et donnant un relevé de la dette brute et de la dette nette.

Que le ministère des Douanes fasse insérer dans la Gazette du Canada, à l'expi-
ration de chaque mois, un relevé des exportations, des importations, de l'immigra-
tion et de la navigation, pour chaque mois, et aussi pour la partie expirée de l'exer-
cice financier.

Que le ministère des Chemins de fer fasse insérer dans la Gazette du Canada,
chaque semaine, un relevé indiquant les recettes brutes et les recettes nettes de
cbacun des chemins de fer du gouvernement, pendant la semaine précédente, et
aussi pour la partie expirée de l'exercice financier.

M. Fher propose, secondé par M. Bourassa,
Que cette Chambre élise un président des comités de cette Chambre au commen-

cerent de chaque parlement, aussitôt qu'une adresse aura été votée en réponse au
-discours du trône ; et que le député ainsi élu, s'il est à son siège en Chambre, préside
tous ls comités généraux, y compris le comité des Subsides et le comité des Voies et
Moyens, selon les règles et usages qui régissent les attributions de tel officier généra-
lement*dé-igné sous le nom de président du comité des Voies et Moyens dans la
Chambre des Communes d'Angleterre;

Que le député élu Orateur suppléant et président des comités possède une con-
naissance complète et pratique de la langue qui n'est pas celle de l'Orateur alors en
exercice;

Que le député ainsi élu président des comités continue en fonctions jusqu'à la fin
du parlement pour lequel il est élu, et que, en cas de décès, démission ou autrement,
la Chambre procède de suite à lui choisir un successeur.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Armstrong, Cimon, Irnes, Platt,
Bain (Wentworth), Clayes, Jon4es, Préfontaine,
Beausoleil, Cook, Kirk, Purcell,
JBéchard, Davies, Landerkin, Rinfret,
Bernier, De St. Georges, Lang, Robertson (King, I.P..)
Blake, Dessaint, L avergne, Robertson (Shelburne),
Borden, Edgar, Livingston, Ste. Marie,
Bourassa, Edwards, Lovitt, Scriver,
Bowman, Eisenhauer, Macdonald (Huron), Semple,
B rien, Ellis, MMillan (Huron), iSomerville,
Burdett, iset, McMulen, Trow,
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Campbell (Kent), Fisher,
Campbell (Renfrew), Gaut hier,
Cari wright(SirlRichd.) Geoffrion,
Casey, Gillmor,
Casgrain, Guay,
Charlton, Holton,

M3fallory,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),

Turcot,
Watson,
Weldon (Saint-Jean),
Welsh et
Wilson (Elgin).-66.

Audet,
Bain (Soulanges),
Bergeron,
.Ber)in,
Bowell,
.Boyle,
Brown,
JBryson,
Burns,
Cameron,
Campbell (Digby),
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Chisholm,
Cockburn,
Coulombe,
Coursol,
Couture,
Curran,
Dalq,
Davin,
Dams,
Dawson,
Denison,
BDesjardins,

CONTRE :

Messieurs

Duchesnay, McDonald ( ictoria),Searth,
Dupont, McDougall (C.Breton) Shakespeare,
Fergusòn(L'ds&Greh)McKay, Shanly,
Ferguson (Welland), McKeen, Small,
Poster, McLelan, Smith (Sir Donald),.
Freeman, McMillan (Vaudreuil)Smith (Ontario),
Girouard, -McA'eill, Sproule,
Gordon, Madill, Stevenson,
Grandbois, Mara, Taylor,
Guilbault, Marshall, Temple,
Guillet, Masson, Thérien,
Hale, Mlills (Annapolis), Thompson,
Haggart, Moncrie§f, Tisdale,
Hall, Montague, Tupper (Sir Charles),
Hesson, Montplaisir, Tupper (Pictou),
Bickey, O'Brien, Tyrwhitt,
Hudspeth, Perley (Ottawa), Vanasse,
amieson, Pope, Wallace,

Eenny, Porter, Weldon (Albert),
Kirkpatrick, Putnam, White (Cardwell),
Labelle, Reid, White (Renfrew),
Landry, Riopel, Wilmot,
Langevin(Sir Hector),IRobertson (IHastings), Wilson (Argenteuil),
Macdonald (Sir John),obillard, Wilson (Lennox),
.MacDowall, Roome, Wood (Brockville),
McCarthy, Ross, Wood (Westm'l'd) et
McCulla, Rykert, Wright.-109.

Ainsi la question est résolue négativement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

5 Maz
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Mercredi, 6 mai 1887.

PRIRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Kenny,-la pétition de l'honorable .Donald McInnes, sénateur, et autres.
Par M. Stevertson,-la pétition du conbeil municipal de la ville de Peterborough.
Par M. Ward,-la pétition du révérend J. S. Baker, et autres, de Port-Hope.
Par M. Patterson (Essex),-deux pétitions de Lewis Lyman et autres ; et trois

pétitions de John McArdle et autres, tous contribuables du comté d'Essex, Ontario.
Par M. Guille,-la pétition de Thomas P. Pearce, de la cité de Belleville.
Par M. Moncrieg-Ia pétition de W. A. Wilson et autres; la pétition de S. Martin

et autres ; et trois pétitions de Alexander Simpson et autres, tous électeurs de la ville
de Pétrolia.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Hugh McLennan et autres, de la cité de Montréal ; demaadant une charte

sous le nom de " La Compagnie d'Assurance dite l'Equité."
De James Bagan, de la ville de Cobourg ; de John Gibson et autres, du comié de

.Northumberland, Ontario ; et de A. C. Webb et autres, de la division-est de ENorthum-
berland, Ontario ; demandant séparément la passation d'un acte abrogeant l'Acte
Scott.

De George Stephen et autres; demandant une charte sous le nom de "La Com-
pagnie du chemin de fer do Niagara et Woodstock.

Du conseil de la corporation de la cité de Toronto ; demandant l'adoption de
mesures afin de faire passer sous terre tous les fils télégraphiques, téléphoniques et
électriques, dans la dite cité.

De JefTrey McColl, président de la Banque de Pictou; demandant la passa Lion
d'un acte autorisant la liquidation des affaires de la dite banque.

De MM. F. B. .McNamee et Cie, de la cité et du district de Montréal, entrepre-
neurs ; priant la Chambre de s'enquérir de leurs réclamations concernant une balance
qu'ils prétendent leur être due à compte de leur contrat pour la construction et l'en-
tretien d'un bassin de radoub, au havre de Esquimalt, Colombie Anglaise, et de leur
faire rendie justice à ce sujet.

De la Compagnie du chemin de fer Midland du Canada ; demandant la passation
d'un acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de certains travaux.

M. Wood (Brockville), du comité des ordres permanents, présente à la Chambre
le cinquième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie du Pont de chemin de fer de Québec; deman-
dant la passation d'un acte pour faire revivre et modifier sa charte ;-de Charles Mc-
Rae et autres; demandant une charte sous le nom de " La Cie du chemin de fer de
Teeswater et d'Inverhuron ";-de la Compagnie d'Assurance de l'Ouest, Toronto; de-
mandant certains amendements à l'acte qui la constitue en corporation et aux actes
qui le modifient;-de la Compagnie des Terres d'Ontario et Qu'Appelle (à resp. limi-
tée) ; demandant la passation c'un acte l'autorisant à réduire son capital-actions, et
pour autres fins;- de la Compagnie Permanente de Prêts et d'Epargne du Canada;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à étendre *ses opérations, et pour autres
fins;-et de la Compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements (à resp. limi-
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tée); demandant le passation d'un acte pour étendre ses pQuvoirs comme corps cons-
titué, et pour autres amendements à sa charte.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, savoir:-De John Carson,
maire de la cité de Kingston, Ont.; demandant la passation d'un acte l'autorisant à
construire un chemin de for de Kingston à Smith's Falls, et de là à la cité d'Ottawa;
-de Samuel M. Broohfield et autres, de Halifax, et autres lieux, N.-E. ; demandant
une charte sous le nom de " La Cie d'Epargne et de Prêt du Canade.Est (limitée) ";
-de la Société permanento de construction et de caisie d'épargnes de la Nouvelle-
Ecosse ; demandant la passation d'un acte l'autorisant à faire affaires dans les pro-
vinces autres que la Nouvelle Ecosse, et pour antres fins;-et de la Compagnie du che-
min de fer de Téniscouata; demandant la passation d'un acte pour confirmer et mo-
difier sa charte,-et il constate que les avis n'ont pas été publiis pendant le temps
voulu, mais comme cette période sera couverte avant que les bills ne soient discutés en
comité, votre comité recommande que ces avis soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition do William C. Van Borne, William
]Farwell et Warren K. B:odgett, fidéicemmissaires pour les porteurs d'obligations de
la Cie du chemin de fer du Sud-Est; demandant la passation d'un acte leur permet-
tant de vendre le chemin de fer et son matériel, distribuer les produits de la vente
entre les porteurs d'obligations ou autres personnes y ayant légalement droit, clore
et terminer le fidéicommis, et constituer l'acquéreur ou les acquéreurs en un corps
constitué sous l'empire de l'Acte des chemins de fer,-et il constate que les avis
n'ont pas été publiés dans tous les districts intéressés, et que la conclusion de la péti-
tion n'est pas conforme à l'avis; mais considérant que des avis ont été publié-, dans
les districts avoisinant le territoire intéressé, et que les promoteurs affirment que la
mesure (si elle est passée conformément aux termes de la pétition) est plus avanta-
geuse pour les créanciers que si elle était rédigée dans les mêmes termes que l'avis,
votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants.

M. Giruard, du comité des Privilèges et Elections, auquel a été renvoyé le rap-
port transmis par John R. Dunn, l'officier-rapporteur pour le comté de Queen, dans la
province du JEcuveau Brunswick, à la dernière élection pour le dit district électoral,
ainsi que tous les autres papiers soumis à la Chambre par le Greffier de la Couronne
en Chancellerie et se rapportant à la dite élection, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Qu'il ressort des papiers produits par le Greffier de la Couronne en Chancellerie,
conformément à l'ordre de la Chambre, qui ont tous été renvoyés à ce comité, qu'une
élection a été régulièrement tenue pour le district électoral du comté de Queen, N.-B.,
en conformité du bref d'élection émis à cette fin, et que l'officier-rapporteur a fait
rapport que George F. Baird, écr., l'un des candidats à la dite élection, a été dûment
élu pour représenter le dit district électoral,-le dit officier-rapporteur alléguant que
George G. King, écr., n'avait pas été régulièrement mis en nomination comme can-
didat à la dite élection.

Que la question soulevée quant à l'allégation du dit officier-rapporteur en ce qui
a trait à la caudidature du dit George G. King, est du ressort de la Cour Suprême de
la province du Nouveau-Brunswick, aux termes de l'Acte des Elections Contestées, et
que nulle objection n'a été faite relativement à la qualification ou à l'éligibilité du
dit George . Baird à siéger dans la Chambre des Communes, s'il est dûment élu.
pour le dit district électoral.

Résolu,-Que, dans l'opinion de ce comité, la Chambre ne devrait pas déclarer
que le dit George F. Baird n'a pas le droit de siéger dans la dite Chambre, et qu'elle
devrait laisser décider la question conformément aux prescriptions de l'Acte des Elec-
tiens Contestées,-le parlement ayant toujours eu pour principe et pour ligne de con-
duite de laisser décider par les cours de justice ordinaires du pays, plutôt que par la
Chambre des Communes, toutes les questions qui se rattachent à la validité de l'élec-
tion des membres de cette Chambre.

Résolu,-Que, dans l'opinion de ce comité, et d'après les documents soumis à la
Chambre, la conduite de l'officier-rapporteur, John R. Dunn, demande explication ;
et qu'il soit enjoint au dit officier-rapporteur de comparaître sans délai à la barre de
la Chambre, pour être entendu au sujet de cette affaire et expliquer sa conduite en



6 3Cd 188T

rapporta a . comme élu un candidat qui n'a pas reçu la majorité des votes donnés à
cetto élcetion.

Votro comité présente aussi le rapport suivant d'un sous-comité chargé de s'en-
quérir de la pratique parlementaire et des précédents qui peuvent s'appliquer aux
que-tions qui ont été soulevées au sujet de la dite élection, dans le comté de Queen,
N.-B. (Appendice No 1.)

Ordonné, que M. Kenny ait la permistion de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée.)

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-)equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Shanly ait la permission de présenter un billl constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction d'Alberta à la Colombie-
Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est crdonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Scriver ait la permission de préseni er un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer du comté de Prescott.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equt l est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenter un bill à l'effet de terminer
le fidéicommis relatif au chemin de fer du Sud-Est, d'en autoriser la vente, et de
constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction du Sud-Est,

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabaska.

Il présente, en conséquence, le dit bihl à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Oidonné, que M. Cockburn ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'acte constitutif de la Compagnie d'Assurance de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné que M. Small ait la permission de présenter un bill modifiant les actes
constituant en corporation et concernant la Compagnie de Prêt et de Placement.
Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill à l'effet de
réduire le capital social de la Compagnie des terres d'Ontario et Qu'Appelle (à respon-
sabilité limitée), et à d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
,la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est'reçu et*lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Cargill ait la permission de présenter un bill abrogeant l'Acte-
de Tempérance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est.reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prodhain.

L'ordre du jour pour la:seconde lecture du bill modifiant l'Acte deshemins de,
fer, étant lu;

Le bill-est, en conséquence, la la seconde fois,-et:renvoyé à un comité général de
la-Chambre devant siéger mardi prochain.
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L'ordre du jour pour la prise en considération du bill. concernant le Parc Natio.
maI de Banf, tel que modifié en comité général de la Chambre, étant la;

La Chambre procè:le, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Oidonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill concernant les munitions
,publiques, tel que modifié- en comité général de la Chambre, étant lu;

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que Je bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Rykert, du comité général de la Chambre pour conEidérer certaines résolutions
concernant les salaires à payer aux officiers des pénitenciers, fait rapport de plusieurs
résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu,-Que le Gouverneur en Conseil pourra fixer les salaires à payer aux
officiers des pénitenciers dans les limites suivantes:

PÉNITENCIER DE KINGsTON.

Par Par
Depuis la augmenta- Depuis la augmenta-
date de la tion date de la tion

annuelle annuellenomina- de nomina- detion, cinquante tien, trente
piastres, à piastres, à

Préfet .................... ....................... 2)600 3
Sous-préfet.............. ..... . .... ...... ................. 1,200 1,0
Aumôniers ........... ............... 1,000 1,200 ..............
Médecin-chirurgien ..... .... ......................... 1,4 1,800............ .....
Comptable ................. ....................................... ......... 1,200.......... .......
Commis du préfet.............. .............. 500 800
Garde-magasin.............. ................................................. . 600 900
Econome. .......................... 600 90
Gardien-chef .......................... .......... 700 900
Gardien de l'infirmerie....................................... 500 800
Instituteur . . .............. 500 700
Méanicien ........... ................. ,.................................., ........... 800 1,000
Instructeurs de métiers....,... ..................................-... .. . ........ EOO 700
Gardiens........ ...... ........... ............................................ ............... 500 600
Garde3................................................ ...... 400 ô0
Messager........................................ ..................... ...... 400 0
chauffeur ............................... ......... 400 600
Charretiers.................................... 300 40
Matrone ... .. .......... .... 400 600
Aide-matrone......................1............, ....... 200 4
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PÉNITENCIER DE SAINT.YINCENT-DE-PAUL.

Préfet.......................................
Sous-préfet....... ............................................
Aumôniers...... ...... ... ................................. ..........
Médecin-chirurgien ...............................
Comptable ................................. ..
Commis du préfet............................. ..................
Garde-magasin ...... ,....,.....,.................................
Econome ......................................
G ardien-chef .......... .............. ......... .,... ,....................
Gardien de l'infirmerie ...................................
Instituteur...... .............................
Mécanicien ...................................
Instructeurs de métiers........... . ...................
G ardiens............... ................ ............... .........
G ardes.. .......... 4................ ........ ...... .............. ........
Messager ....... ................ . ..................
Charretiers..... ..... . ................................................

Depuis la
date de la
nomina-

tion)

2,400
1,200
1,000
1,000

800

...........

......... ......

.... ..........

PÉNITENCIER DE DORcHESTER.

Préfet............................................................
Sous-préfet .... ......... ......................... ............. - ..
Sous-préfet et gardien-chef, lorsque ces emplois sont remplis

par le même.............. ......
Aumôniers.... ............... ..............
Médecin-chirurgien ........... . ........ ....... .. ...... .....
Comptable ....... ............................
Garde-magasin........................................
Econome ...... .... ............. ...... ....... ......
Garde-magasin et économe, lorsque ces emplois sont rem-

plis par le m êm e............. ............................ .........
Gardien-chef....... ...... ......... ...... .....................
Gardien de l'infirm erie .............. ...................................
Instituteur...... .... ............... ,..................
Mécanicien....................... . . ..................... ......
Aide-mécanicien..... ........ ............ ..
Instructeurs de métiers.............. . . . ..
Gardiens.....................................
Gardes.............. .........................
Messager...... ........ ..................
C hbarretier........... ........ .......... - . . ...... ......................

PÉNITENCIER DE MANITOBA.

Préfet ... ............................................
Sous-préfet et gardien-chef................. . ................ ......
Aumônier .. ..... .............. .......... .......
Médecin-chirurgien........................... ........ ,......... .......
Comptable et garde-magasin ........ ..... ....... ........
Econome ..... .................. ............ .......
Gardien de l'infirmerie et instituteur . ... ................
M écanicien. ... ................ ... ........... ........... .....
Instructeurs de métiers........ ...... ..... ... ....
Gardes........ ........... ...................
.Messager........................... ...................

2,000 2,400
900 1,200
500 600

1,000 1,200
800 1,I00
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Par
augmenta-

tion
annuelle

de
cinquante
piastres, à

2,800
1,500
1,200
1,400
1,100

..... .........

......... ......

,..............
......... .....

......... .....
... ..........

Depuis la
date de la
nomina-

tion,

...... .........

.............

...............
500
600
600
700
500
500
750
C00
500
400
400
300

Par
augmenta-

tion
annuelle

de
trente

piastres, à

.............

...... ........

750
900
800
900
750
700
900
700
600
500
500
400

2,000
1,100

1,200
500

1,000
800

2,400
1,400

1,500
600

1,200
1,000

...... ......

..............

...............

......,.. 1......
...............

600
600

800
700
500
500
750
600
600
500
400
400
300

...............
..,............
............ ,.
...............

800
800

1,000
800
700
600
900
750
700
600
500
500
400

600 800
700 900
750 1,000
600 700
500 600
500 600
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PÉNITENCIER DE LA ÇOLOMBIE ANGLAISE.

Par des Par des
De la date s.ugmenta- De la date augmenta-

de la tions de la tions
nomima- annuelles nomina- annuelles

te, de detion' cinquante tion, trente
piastres, à piastres, à

Préfet........................................................... 2,COO 2,400........... .....
Boue-préfet et gardien-chef............ ..................... ,....... . 900 1,200
Aumôniers.............................. .......... 500 600........ .........
Médecin-chirurgien...... ............................................... . 600.......... .... ............
Comptable, garde-magasin et instituteur........................800 1,000
Econom e......... .............. ......................... ............ .... 800
Instructeurs de métiers ................................ .................... 600 '00
Gardiens et gardes...... ................... ................................. 500 610
Messager ...... ................................ 500 600
Chartier.... ...................... ............ ...................... 600

2. Rêsol,-Que rien de contenu dans les présentes n'affectera le salaire d'aucun
officier dont le tr-aitement, tel que prescrit dans le budget de la présente session,
dépasse le ma-ximum, assigré t sa classe, par le tableau qui précède, ruais que le trai-
temnent de l'officier ne sera pas augmen)té davantage.

3. Ré$olu,-- Qu'à tout officier de pénitencier dont la conduite iura été bonne, qui
era forcé de se retirer du service par Euite d'infirmité, et qui n'aura pas droit à une
pension de retraite,-il pourra être donvé une gratification ou une alloca.tion de re-
'traite calculée sur le pied d'un demi-mois de salaire pour chaque année de service,
juFqu'à cinq ans, et d'un mois de salaire peur chaque année de service au-delà de.
cinq ans, et que cette allocation ne retraite pourra être accrue de la moitié de la
fsomme qu'elle représentera si l'infirmité qui ob!ige cet officier à se retirer du service
a été causée par une blessure reçue dans l'accomplissement de son devoir, sans qu'il y
ait eu faute ou négligence de sa part, par les mains d'un détenu, ou en empêchauL
une évasion ou une délivrance, ou en suppriniant une îévolte.

4. I?ésolu,-Que Ci quelque Officier meurt au service et laisse une veuve ou quel-
que perëonne qui. pendant sa vie, n'avait que lui pour boutien, il pourra être payé
une gratification à cette veuve, s'il en laisse une, et, sinon, à toute personne ou toutes
personnes dont cet offieitzr, pendant sa vie, était le soutien, ou à toute personne ou
cor1>ration ein fidéicommis pour la personne ou les personnes dont il était ainsi le
so0utien, mais que nulle gratification de ce genre n'excédera le montant du salaire de
cet efficier pour les deux mois précédant immédiatement sa mort., s'il a été nom-
mé Far le Gouverneur en conseil ; ou pour les trois mois précéda-nt immédiatement,
sa mort, s'il a été nommé par le ministre ou le 'pi éfet; et que cette gratification
poourra être acerve de la moitié de la somme qu'elle représentera si la mort de cet
efficier efst occasionnée par quelque blessure qu'il ijra reçue dans l'accompli8sement
de son devoir, sanis qu'il y ait ou faute ou négligence de ea part, par les mains de
quelque détenu, ou en empêèchant une évasion ou une délivrance, ou on supprimant
'Une révolte.

5 Résohl,-Que nul revenant-bon ne sera accordé à aucun officier, si ce n'est qrLe
tout officier pourra, durant le bon plaisir du ministre de la Justice, occuper gratuite-
mnent toute maison ou tout logemenDt, avec les terrains en dépendant, formant partie
des plopriéiés du péntitelncieer; que les terrains ou jardins attachés à la résidence ou
zrâdogement du préfêt ou du bouéi.pxéfbt pourront être tenus eu ordre et cultivés par
les- détenus, mais qu'autrement aucun détenu ne sera employé à tenir en ordro ou
cuitiver aucun tcrrain occuj é par un officier ou en aucune autre manière pour aucun

80r, 00 ........... ......... .... .......20 0
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autre cfficier; et qu'il pourra être alloué à tout officier qui doit porter un uniforme,
tel uniforme que prescrira le Gouverneur en conseil.

6. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil pourra, sauf les dispositions de l'Acte
des pénitenciers et de tout acte qui l'amende, de tom ps à autre faire des règlements au
sujet des salaires des officiers; gratifications et allocations de retraite; l'occupation
par les officiers de maisons, logements ou terrains qui forment partie de la propriété
du pénitencier; l'uniforme des officiers; la vente aux officiers d'effets ou articles
fabriqués dans les ateliers du pénitencier ou récoltés sur la propriété du pénitencier;
et, toute chose se rattachant à l'établissement, l'entretien et l'administration des péni-
tenciers.

Les dites ré&olutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
des pénitenciers.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chumbre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

La Chambre, en conformilé de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Sénat du
Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en cQnséquence, lu la troisième fois.
Résclu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant le chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow,-ouvelle-
Ecosse, étant lu;

M. Pope propose, secondé par M. Thompson,-que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil;

Et un débat s'ensuivant;
M. Mills (Bothwell) propose, secondé par M. Weldon (St-Jean), que le débat

soit ajourné.
Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée avec le consentement de

la Chambre.
Et la question étant de nouveau proposée,-que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil;
Et un nouveau débat s'ensuivant,

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de la zône Chinook à la Rîivière-à-la-Paix, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraghes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin et du Pacifique canadien, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de for do Réqina à la Montagne de-Bois, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la Grange Trust
(limitée) à liquider ses affaires, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre reprend alors en considération la motion à l'effet que M. l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme en comité général pour
considérer une cer taine résolution concernant le ehemin de for d'Oxford à New-
Glasgow, Nouvelle-Ecosse;

Et la question étant mise aux voix, elle est résolue affirmativement.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient que le chemin de fer d'Oxford à Yew-Glasgow soit
complété comme chemin de fer du gouvernement, et qu'en sus de toute balance non
encore dépensée sur la somme de $224,000 octroyée comme subside pour la construc-
tion du dit chemin de fer par l'Acte 45 Vict., chap. 14, une somme de $5U0,000,
payable à même tout argent faisant partie du fonds du revenu consolidé dontl'emploi
m'aura pas encore été déterminée, soit accordée à Sa Majesté pour cet objet.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
-une copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en conseil, le 31 janvier 1887, concernant
le chemin de fer d'Oxford à New. Glasgow, Nouvelle-Ecosse. (Documents de la session,
No 44.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devar-t
la Chambre,-Rapport sur les relations commerciales entre le Canada et les Indes
Occidentales, par John P. Wylde, agent commercial du Canada aux Indes Occidentales.
(Documents de la session, No 43.)

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill modifiant l'acte concernant
lep crimes et délits contre les mæirs et la tranquillité publiques, étant lu;

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'Acte 49 Vic.,
ebap 52, à l'effet de punir la séduction et les délits de même nature, et d'établir de
xneilleures dispositions pour la protection des femmes et des filles, étant la;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.
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M. Sornerville propose, secondé par M. McM',llen,-Qu'un ordre de la Chambre
soit adresé.é à l'officier compétent, pour un état indiquant la date de la nomination de
M. John Creighton comme agent des Sauvages à Saugeen; la date de sa démission; la
nature des accusations portées contre lui; et copie de toute correspondanceàce sujet.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Somerville, secondé par M. 3.cMullen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indîquant en détail et avec dates les dépenses (s'il en est) encourues par les dif-
férents membres du gouvernement et par toute autre personne ou personnes les ac-
compagnant, portées au compte des frais de voyage pendant qu'ils voyageaient surla
char Pullnant JIanaica, avec relevé de toutes sommes payées par les ministres à au-
cune comipagnio Cie chemin de fer, et à quelles compagnies, pour l'usage du dit char
et son transport sur leurs lignes, ainsi que de toutes dépenses incidentes, de
quelque nature que ce soit, en rapport avec tels voyages, depuis le 30juin 1886 jusqu'au
1er avril 18I7; aussi un état détaillé indiquant tou.i les autres frais de voyage des
divers membres du gouvernement et de Sir Charles Tupper, Iaut-Commissaire,
du 30 juin 1886 au 1er avril 1887.

Sur motion de M. Flynn, secondé par M. Ellis,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de la correspondance relative à la pêche du homard et à la fermeture de cette
pêche dans la province do L Nouvelle-Ecosse et l'Jle du Prince-Edouard.

Sur motion de M. Dessaint, secondé par M. Ste. Marie,
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des comPtes de l'officier-revisour du district électoral de Kanouraska, compre-
nant les frais d'impression des listes éleotorales, le compte du greffier du reviseur et
celui de son huissier, avec indication du montant payé par le gouvernement à chacun
de ces officiers.

Sur motion de M. Perley (Assinibola), secondé par M. Watson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé des terres vendues par la Cie du chemin de fer du Pacifique canadien dans les
territoires du ]ord-Ouest, jusqu'au ler avril 1887; la date de la vente, et le nom des
acquéreurs.

Sur motion de M. Charlton, secondé par Sir Richard . Uartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie du rapport de l'ingénieur en chef touchant la construction d'un port de refuge
à ou près de FortIRowan, Ontario ; aussi, copie du mémoire signé par George Stewart,
M.D., et autres, à ce sujet; de même que toute corresprondance non encore présentée à
cette Chambre, échangée entre d'autres personnes de Port-Rowan et le gouvernement
au neême sujet.

Et alors la Chambre &'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Jeudi, 9 mai, 1887.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wilson (Elgin),--la pétition de la Chambre de Commerce de Saint-Thomas,

Ont.
Par M. Daly.-la pétition de la municipalité de Wallace, comté de Dennis ; la

pétition de la Municipalité de Brend, comté de ta rivière Souris ; et la pétition de la
municipalité de Oyprus-Sud, comté de Norfork, tous de Manitoba.

Par M. &utherland,-la pétition du conseil municipal du village d'Enbro ; et la
pétition du conseil municipal de la ville de Woodstock, co -nté d'Oxford, Ontario.

Par M. Trow,-a. pétition du conseil municipal de la ville de St. Mary, comté de
Perth, Ontario.

Par M. ilcCarthy,-la pétition du conseil municipal du canton de Eincardine;
la pétition du conseil municipal du comté de Kinloss; et la pétition du conseil muni-
cipal du village de Teeswater, tous du comté de Bruce, Ontario.

Par M. Paterson (Brat),-a pétition du conseil municipal de la cité de Brantford,
comté de Brant, Ontario.

Par M. Hudspeth, -la pétition du conseil municipal du comté de Victoria, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemirni de fer de Waterloo et Magog ; demandant la passa-

tion d'un acte lui donnant des pouvoirs additionnels.
De H. A. Odell et autres, de la cité de Sherbrooke, Quebec; demandant une chart%

sous le notn de " La Compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Hereford."
Du lieutenant colonel David Smith et autres, officiers, sousofficiers et soldats de

la milice volontire en service actif durant les invasions féniennes en 1866 et 1870 ;
demandant que leurs services soient récompensés comme ceux des volontaires qui
ont fait la campagne du Nord-Ouest en 1885.

De C. Bergevin et autres; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie
du chemin de fer du Sud-Ouest."

De la Compagnie du chemin de fer de Bamilton et du Nord-Ouest; demandant la
passation d'un acte i'.autorisant à prolonger sa voie ferrée, et à d'autres fins.

De l'Assemblée de la Toison d'Or, 1o 8527; de l'Assemblée Locale, No 6429, des
Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers constructeurs, tous de Toronto: de
John McArdle et autres, contribuables du comté d'Essex; et de W. A. Wilson et autres,
électeurs, de la vi0ie de Petrolea, tous de l'Ontario; demandant séparément un acte
étendant le droit de suffrage à tous les adultes majeurs.

De l'Assembée de la Toison d'Or, No 8527; de l'Assemblée Locale, No 6429, des
Chevaliers du Tiavail; de l'Union des ouvriers constructeurs, tous de Toronto; de
Lewis Lyman et autres, contribuables, du comté d'Essex; et de Alexander Simps'n et
autres, èlecteurs, de la ville de Petrolea, tous de l'Oatario ; demandant séparément la
passation d'un acte pourvoyant à une prohibition plus stricte de l'importation de
Chinois.

De l'Assenibée de la Toison d'Or, No 8527; de l'Union des ouvriers construe-
teurs, tous de Toronto; de John McArde et autres, contribuables, du comté d'Essex:
et de S. Martin et autres, électeurs, de la ville de Petrolea, tous de l'Ontario; deman-
dant séparéinent la passation d'un acto déclarant que toutes conditiQns ou stipulations
atres .que celles relatives au don en travail do l'équivalent 4es gages, dgmandées oli
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exigées par les patrons dans les engagements des employés soient déclarées nulles et
non avenues, et que toute tentative faite pour les mettre en exécution soient déclarées
ofense criminelle punissable par emprisonnement pendant une période spécifique sur
preuve et conviction devant toute cour de juridiction compétente.

De l'Assemblée de la Toison d'Or, No 8527; de l'A ssemblée Locale, No 6129, des
Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers constructeurs, tous de Toronto ; de
Lewis Lyman et autres, contribuables, du comté d'Essex; et de Alexander Simpson et
autres, électeurs, de la ville de Petrolea, tous de l'Ontario; demandant séparément la
passation d'un acte prescrivant l'inspection des ateliers du Canada par des inspec-
teurs compétents.

De l'Assemblée de la Toison d'Or, No 8257; de l'As-emblée Locale, No 6429, des
Chevaliers du Tiavail; de l'Union des ouvriers contructeurs, tous de Toronto; de
John ZeArdle et autres, contribuables, du comté d'Essex; et de Alexander Simpson et
autres, électeurs, de la ville de Petrolea, tous de l'Ontario; demandant séparément la
passation d'une loi sur la responsabilité des patrons.

De l'honorable Donald VMelnnes, sénateur, et autres, de la cité de .otréal et
autres lieux; demandant une charte sous le nom de " La Compagnie de fer de
Londonderryj.

Du conseil municipal de la ville de Peterboroug4 ; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi, à l'effet d'amender davantage l'Acte de Tempérance
du Canada, no soit pas pasié dans sa forme actuelle ; et que certaines villes puissent
être mises sur le même pied que les cités en ce qui concerne la mise en opération de
l'Acte de Tempérance du Canada.

Du Rèv, J. S. Baker et autres, de Port-Kope ; demandant que l'Acte de Tempé-
rance du Canada soit amendé de manière à exempter de son opération, l'aie, le porter,
le lager, les vins légers et le cidre ; et que le dit acte ne soit mis en vigueur que s'il
est appuyé par une majorité des trois cinquièmes des électeurs.

De Thomas P. Pearce, de la cité de Belleville ; demandant la passation d'un
acte pour confirmer l'achat qu'il veut faire de la ligne et des propriétés de la Compa-
gnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Peterorough et Marmora ; et aussi,
pour constituer en corporation une compagnie autorisée à prendre, posséder et
exploiter les biens de la compagnie susdite, et pour autres fins.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Escellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
ture de Son Excellence;

Et le dit message est lu par M. l'Orat3ur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANsDOWNE.

Le Gouverneur.Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant.
le dO join 1887, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du .Nord, 1867, le Gouvernr-Général recommande ce budget à la Chambre des
Communes.
RÔTEL DU GOUTVERNEMENT,

Ottawa, 9 mai, 1887. (Documents de la session, 2Vo 2a.)
Sur motion de Sir Chorles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le dit message et budget soient renvoyés au comité des Subsides.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,.
-la réponse à une adresse à Son Excellence du 27 avril 1887, pour copie de la com-
mnission ou autre document nommant Sir Alexander Canpbell et M. Sandford Fleming
à titre de représentants du Canada à la conférence tenue à Londres, et de toutes ins-
tructions qui leur ont été données en cette qualité et de tous papiers relatifs à cette
conférence. (Documents de la session, No 45.)
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Ordonné, que M. Tisdale ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi .

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
de tempérance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Rector L Langevin,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi, le 18 du courant, elle res-

tera ajournée jusqu'au mercredi suivant, à trois heures P. NI.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'incorporer la compa-
gnie du Pont de la rivière Itagara, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte con-
cernant la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci fique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins,
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la so-
ciété de la Caisse de Garantie et de Retraite de la Banque de la Puissane, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Colombie Supérieur, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée) étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les actes constituant en
corporation et concernant la Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-
Canadienne (à responsabilité limitée), étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
at du Commerce.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de réduire le capital social
de la Compagnie des Terres d'Ontario et Qu'Appelle (à responsabilité limitée), étant
lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

M. Mills (Bothwell) propose, secondé par M. Weldon (Saint-Jean),-que le rapport
déposé sur le bureau de la Chambre par le GrLffier de la Couronne en Chancellerie
concernant l'élection des membres soit référé au comité des Privilèges et Elections,
afin de faire une enquête sur la conduite do certains officiers-rapporteurs et du
Greffier de la Couronne en Chancellerie; le ditcomité devant avoir pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et documents, et d'examiner des témoins sous leur serment
ou affirmation.

Sir John A. Macdonald propose comme amendement, secondé par Sir Hector L.
Langevin,-que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " il soit enjoint au Greffier de la
Couronne en Chancellerie d'adresser une lettre au Greffier de la Chambre spécifiant
la manière dont il a fait publier dans la Gazette du Canada les rapports électoraux de
la dernière élection générale et les motifs qui ont dicté sa ligne de conduite."

M. Davies propose conme sous-amendement, secondé par M. Gillmor,-que tous
les mots après " que " dans le dit amendement soient retranché3 et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " les mots suivants soient insérés après " que " dans la
motion principie: vû qu'il ressort des déclarations laites par divers membres, de
leur sièg;o en Chambre, que quelques uns des rapports auraient dû parvenir au
Greffier de la Couronne en Chancellerie plus tôt qu'il ne les a rapportés; et vu qu'il
ressort du rapport du Greffier de la Couronne en Chancellerie que beaucoup de rap-
ports ne lui sont parvenus et qu'il n'a pu les faire publier dans la Gazette du Caaa,
qu'après un délai conqidérable, et vû que les rapports de la plupart des députés corn-
servateurs ont été publiés à bonne heure dans la Gazette, tandis que la publication
des rapports do la majeure partie des députés libéraux a été retardéo pendant plusieurs
numéros ensuite."

Et un débat s'en suivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 10 mai, 1887.
Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et les noms

étant demand&, ils sont pris comme suit :
Pourt:

.Armstrong, De St. Georges,
Bain (JWentworth), Dessaint,
Barron, Doyon,
Béchard Edgar,
Bernier, Edwards,
Blake, Eisenhauer,"
Borden, Ellis,
Bourassa, Fiset,
Brien, FKynn,
Burdett, Gauthier,
,Canpbell (Kent), Geoffrion,
Campbell (Renfrew), Gigault,
Cartwright(SirRich'd)Gillmor,
Casey, Godbout,
Casgrain, Guay,
Charlton, Bale,
Cimon, ilolton,
Clayes, Innes,
Davies, Jones,

Messieurs
Eirk, Platt,
Landerkin, Préfontaine,
Lang, Purcell,
Langelier (montmorency) Rinfret,
Laurier, IRobertson(King, J.P. )
Lister, 1Robertson(Shelburne),
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, Scriver,
Macdonald (.Huron), Semple,
McIntyre, Somerville,
Mc Mdilan (Huron), Sutherland,
mc Mullen, Trow,
Mallory, Turcot,
Mills ( Bothuell), Waldie,
Mitchell, Watson,
Mulock, Wedg('t-Jq4),
Paterson (Brant), Wilson (Elgin) et
Ferry, Yeo.-74.



.50 Victoria. 9-10 Maid%

CONTRX:

Miessieul s

Audet,
Bain (Soulanges),
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyie,
Brown,
Burns,
Cameron,
Campbell (Digby),
Cargill,
Carling,
Caroenter,
Caron (Sir Adolphe),
-Chapleau,
Chisholm,
Cockburn,
Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Daly,
.Davin,
Davis,
Denison,

Desjardins, McDonald (Victoria), Ross,
Ferguson(L'ds&Gren.) Mc Dougald ( Pictou), Royal,
Ferguson (Welland), McDougalt(C.Breton) Scarth,
Foster, McGreevy, Shakespeare,
Freeman, McKay, Shanly,
Gaudet, McKeen, Small,
Gordon, Mc Lelan, Smith (Sir DonaU),
Grandbois, Mc Millan( Vaudreuil)Smith (Ontario),
Guilbault, McNeill, Sproule,
Guillet, Yalill, Taylor,
Haggart, Mara, Temple,
Rall, Marshall, Thérien,
iResson, Masson, Thompson,
R]ickey, »lis (Annapolis), Tisdate,
Rudspeth, Monterieif, Tupper (Pictou),
Ives, Montplaisir, Tyrwhitt,
Joncas, O' B, ien, Wallace,
Kenny, Patterson (Essex), Ward,
Kirkpatrick, Perley (Ottawa), Weldon (Albert),
Labelle, Pope, White (Cardwell),
Landry, Porter, Wilmot,
Langevin (SirlHector),Putnam, Wilson (Argenteuil),
Macdonald (Sir John),Riopel, Wdson (Lennox),
MacDowall, Robertson (Hastings), Wood (Brockville),
McCarthy, Robillard, Wood( Westm'I'd) et
MHcCulla, Roone, Wright. -10A.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion principale étant mi8 aux voix, la Chambre se di-

vise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs
Audet, Desjardins, McDonald ( Victoria), Ross,
Bain (Soulanges), Ferguson(L'ds&Gren.) Mc Dougald ( Pictou), Royal,
Baker, Ferguson (Welland), McDougall (C.Bieton) Scarth,
Bergeron, Foster, McGreevy, Shakespeare,
Bergin, Freenan, McKay, Shanly,Bowell, Gaudet, .McKen, Small,Boyle, Gordon, McLelan, Smith (Sir Donald),Brown, Grandbois, MeMillan( Vaudreuil) Smith (Oatario),Burns, Guilbault, MeNeill, Sproule,
6Cameron, Gwilet, Madill, Taylor,
Campbell (Digby), Raggart, Mara. Temple,
Cargill, Ball, Marshall, Thérien,
Carling, Besson, Masson, Thompson,Carpenter, Rickey, Mills (Annapolis), Tisdale,
Caron (Sir Adolphe), ffudspeth, Montcri 2ff, Tiupper (Pitou),
Ohapleau, Ives, Jfontplazsir, Tyrwhitt
Chiholm, " Joncas, O'Brien, Wallace,
Cociburn, Kenny, Patterson (Essex), Ward,

107
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KirApatrick, Perley (Ottawa), Weldon (Albert),
Labelle, Pope, White (Cardwell),
L andry, Porter, Wilmot,
Langevin(Sir Rector), Putnam, Wilson (Argenteuil),,
Macdonald (Sir John),Riopel, Wilson (Lennox),
McDowall, Robertson (Hastings), Wood (Brockville),
.McCarthy, Robillard, Wood( Westm'l'd) et
MccuIla, Roome, Tright.-104.

CONTRE:

Messieurs

.Armstronq, De St. Georges,
Bain (Wentworth), Dessaint,
Barron, Doyon,
-Béchard, Edgar,
Bernier, Edwards,
ilake, Eisenhauer,
Borden, Ellis,
JBourassa, Fiset,
Brien, Flynn,
Burdett. Gauthier,
Campbell (Kent), Geoffrion,
Campbell (Renfrew), Gigault,
Cartwright(SirRich'd) Gillmor,
Casey, Godbout,

nasgrain, Gvay,
Charlton, Rate,
Cimon, Holton,
CIayes, Innes,
Mavies, Jones,

Kirk, Platt,
Landerkin, Préfontaine,
Lang, Pureell,
Langelier (Montmorency) Rin fret,
Laurier, Robertson(King, I. P. E.>
Lister, Robertson (&Shelburne),
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, Scriver,
Macdonald (Huron), Semple,
.McIntyre, Sonærv? lie,
Mcillan (BHuron), Sut herland,
McMullen, Trow,
Mallory, Turcot,
Mills (Bothwell), Waldie,
Mitchell, Watson,
Mulock, Veldon (St-Jean),
Paterson (Brant), Wilson (Elgin) et
Perry, Yeo.-74.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix, savoir: Qu'il soit

,enjorint au Greffier de la Couronne en Chancellerie d'adresser une lettre au Greffier
de la Chambre spécifiant la manière dont il a fait publier dans la Gazette du Canada
Jes rapports électoraux de la dernière élection générale et les motifs qui ont dicté sa
ligne de conduite; la Chambre se divise comme dans la dernière division précédente.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante-cinq minutes, mardi
:matin, la Chambre s'ijourne alors.
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Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Daly,
Davin,
Davis,
-Denison,
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Mardi, 10 mai 1887.
PIaIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Wright,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la vallée

d'Ottova et Gatineau.
Par M. Paterson (Brant),-la pétition de la Chambre de Commerce de Brantford;

et la pétition du conseil municipal du canton de Brantford, comté de Brant.
Par M. Labelle,-la pétition de la compagn e de navigation du Richelieu et

Ontario; et la pétition du conseil municipal de la ville de Sorel
Par M.«Tsdale,-la pétition du conseil municipal du comté de Norfolk.
Par M. Ferguson ( Welland),-la pétition du conse 1 municipal de la ville de

.Niagara Falls.
Par M. Porte-,-la pétition du conseil municipal de la ville de Clinton, comté de

Euron.
Pr M. Coughlin,-la pétition du conseil municipal de la ville d'Exeter, comté de

Euron; et la pétition de Robert Henry et autres, de la cité de Brantford, comté de
Brant.

Par M. Boome,-la pétition du conseil municipal de la ville (le Seaforth. comté de
Euron; et la pétition du conseil municipal de la ville de Kincardine, comté de Bruce.

Par M. Scarth,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer et steamers de
Winnipeg et Baie d'Iudson.

Sir Bector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et a résolu d'en faire rap-
port comme suit:

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Sault Sainte-Marie d'Ontario,
sans amendement.

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte Catherine à
Niagara; et

Bill concernant la Compagnie du Grand-Tionc de chemin de fer du Canada, avec.
amendements.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et ti ouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir: De H. Corby et autres; demandant une charte sous le nom do "La.
Compagnie du Pont de la Baie de Quinté;--De la Compagnie du chemin de fer de
la Sas/atchewan et de l'ouest; demandant la passation d'un acte l'autorisant à pro-
longer sa voie feirée et à l'affermer à la Compagnie du chemin de fer du Manitoba
et du Nord-Ouest ;-De la compagnie du chemin de fer du AManitoba et du Nord-Ouest
du Canada; demandant la passation d'un acte autorisant et confirmant l'affermage à
la dite Compagnie du chemin de de fer de la Saskatchewan et du Vord Ouest, et pour
autres fins;-De Goorge Stephen et autres; demandant une charte sous le nom de
" La Compagnie du chemin de fer de Niagara et Woodstock;-De la Compagnie du.
chemin de fer de Ramilton et du .Nord.Ouest; demandant la passation d'un acte l'au-
torisant à prolonger sa voie ferrée; Ce l'honorable Donald Mcnnes, bénateur, et
autres, de la cité de Montréal et autres lieux; demandant une charte sous le nom de
" La Qompagnie de fer de Londonberry ";-De Thomas P. Pearce, de la cité de Belle-
ville; demandant la passation d'un acte pour confirmer l'achat qu'il veut faire de la
ligne et des propriétés de la Compagnie du chemin de fer et de mines de Cobourg,
Peterborough Marmora ; De la Compagnie de Prêts immobiliers et d'Epargnes;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à étendre ses opérations, à toute autre
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provice du Oanada;-De la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg-
et de la Baie d'fludson ; demandant la passation d'un acte pour refondre et amender
les divers actes qui la 7égissent; et de G. W Ross et autr es; dem>nt une charte
hous le nom de la Compagnie dite The Canada Accident and Irdemnity Assurance
GoM puy."

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes Do H'gh McLennan et
autres, de la cité de Montréal; demandant une charte sous le nom de " La Compa-
gnie d'As.surance dite L'Equité ";-De la Compagnie du chemin de fer de Midland du
Canada; demandant la passation d'un acte pour prolonger le déLi fixé pour l'achè-
vement dû certains travaux ;-De B. U. Carter et autres ; demandant une charte
sous le nom de " La Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa " ;-De la
Compcgnie du chemin de fer Grand-Tronc, Baie Georgienne et Lac Brié; demandant
la passation d'un acie prolongeant le terme fixé pour Fachévementdo certains travaux
sur sa ligue de chemin de fer; et aussi l'autorisant à construire, par une routs plus
courte et plus avantageuse, le prolongement do sa ligno jusqu'à Owen Bolênd; et de
Rkobbie Uniacke et autres, de la cité de Hal fax, N-E ; demandant une charte sous Je
:iom de "La Compagnie de steam< rs de Balifax et des Indes Occidentales (limitée) ",
-et il trouve que les avis n'ont pas été publiés en temps oppoitun, nais comme le
délai voulu sera pleinement expiré avant que les bills ne soient pris en considéiation
par les comités dont ils relèvent, votre comi:é recommande que les avis soient consi-
dêrés suffisants.

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Québec
à la baie de James ; demandant la passation d'un acte pour faire revivre et amender
sa charte, et il co.state qu'ello demande 'utorisation de coastruire un embranche-
ment jusqu'au village do Désert, sur la riviére Ottawa, ce dont il n'a pas été fait
menton dans l'avis, mais comme il a été représenté à votre comité que )a dite ligne
d'embranebement, si elle est construite, ne lôsera aucuns droits acquis, et qu'elle sera
très avantageuse à la région qu'elle traversera, votre comité recommande que l'avis
donné dans ce cas soit jagé t-uffisant pour embrasser toute la conclusion de la pétition.

Votr e comité a aussi examiné la pétition de Il A. Odell et autres, do la cité de
Sherbrooke, (uébec ; demandant une charte sous le com de " La Compagnie du chemin
de fer d'embranchenent sur Ilereford, et il constate que l'avis a été publié dans une
kuqlh, avlaie et uno feuillo frarçaise, pendant six et cinq somaines, respectivement,
au lion de deux mois; mais les promoteurs de l'entreprise projetée ayant représenté
qmue l'erreur dépendait des éditeurs, et qu'aucune opposition ne serair faite, à leur
connaissance, à la mesure en vue, votre comité recommande que les avis donnés
soient jugés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la rétition de la Compagnie du chemin de fer de
Waterloo et iagog ; demandant la passation d'am acte l'autorisant à modifier le tracé

de sa route, et à vendre sa lig.e à la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique et
,du ird-Ouest, et il constate que les avis ont é,é publiés pendant une courte période
dans deux feuilles anglaises, mais non dans une frai çaise; mais comme il a été repré-
senté de la part des pétitionnaires, que la mesure projetée est d'une importance
majeure pour la compagnie, et que si elle n'est pas peseée, l'existencô de la compa-
gne hera en péril, votre comité recommande que les avis soient jugés suffisants,

Votfe comité a aussi examiné la pétition de C. Bergevin et autres ; demandant
une cihi te sons le nom de " La Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest," avec
pouvoir de construire une ligne de chemin de fer depuis un point à ou près du village
de Caughnawaoa, vid Beauharnois et Valleeld, jusqu'à la frontié e internationale, et
il trouve que P'avis n'a été publié que pendant six semaines dans un journal français
seulement, mais comme les promoteurs ont fait observer qu'il n'y a que peu ou pomt
'Anglais dans ce district, et qu'ils n'ont entendu larler d'aucuntte opposition à la

lmnlreb projctée, votre comité recommonde que l'avis soit jugé zufiimt.
Votre comité a aussi eXamiré la pétit:on de Jantes Ross e autres, or une

charte a us le nom de " The Canadian Power Company" aansle but d'uiliseur la force
pydralique poduite naturcllement par les rivières Ata gara et Weland pour encon-

rager la crétion de manufactures le lon du canal et du tunnel projetés, et il trouve
que J'avis n'a été publié que pendant une semaine seulement ; mais comme les péti-
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tioanaires ont représenté que leur demande était appuyée par lep conseils des diverses
municipalités sur le territoire desquelles les dits travaux seront fait;, et qu'ils sont
anxieux que cette demande soit sarotionnéo sans délai afin de pouvoir mener à bonne
fin la dite entreprise, votre comité recommande que l'art. 51 du règlement_ de votre
honorable Chambre soit suspendu en ce qui concerne la dite pétition.

Ordonné, que l'article 51 de cette Chambre, soit suspendu en ce qui concerne la
pétition de James Ross, L C., et autres, conformément à la recommandation du comité
des Ordres Permanent.

Ordonné, que M. Curran ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie d'assurance d'Equité.

Il présente, en coméquence, le dit bill à la Chambre,-lequel et reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Shanly ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reç. et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Denison ait la permission de présenter un bill à l'erTet d'autoriser
la Compagnie de Prêts immobiliers et d'Epargne à étendre ses opérations, et à
d'autres fins.

Il présente, en consèquence, le dit à la Cbambre,-Iequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kenny ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie des Steamers d'liabfax et des Indes Occidentales (à respon-
sabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Robertson (Hastings) ait la permission de présenter un bill à
l'effet de constituer en corporation la Compagnie du pont de la Baie de Quinté,

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Tisdale ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du lac Erié.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. BudsTeth ait la permission de présenter un bill concernant le
chemin de fer Midland du Canada.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lu pour
la première lois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain-

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant les marins malades et indigents.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre.-lequel est reçu et lu pour
la première fois. et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Rykert du comité général de la Chambre, pour considérer une certaine réso-
lution, concernant le chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow, NiveiZeEcosse, fait
rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Résolu,-Qu'il est expédient que le chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow soit
complété comme chemin de fer du gouvernement, et qu'en sus de toute balance non
encore dépensée sur la Eomme de $224,000 octroyée comme subside pour la contrue-
tion du dit chemin de fer par l'Acte 45 Vict., chap. 14, une sommo de 8500,000,
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payable à même tout argent faisant partie du fonds du revenu consolidé dont l'emploi
n'aura pas encore été déterminé, soit accordée à Sa Majesté pour cet objet.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée,

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill concernant l'embran-
chement lu chemin de for Intercolonial de la jonction d'Oxford à New-Glasgow.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fbis, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte des chemins de fer ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'on faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisième fois.
-Rsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bille au Sénat et demande son concours.

Un bill mo lifiant l'Acte des chemins de fer de l'Etat, est, on conformité de l'ordre,
lu la troisiôme fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonié, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Barron, secondé Dar M. Sutherland,
-Résolu, qu'une humble adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur

Général le priant de vouloir bien mettre devant cette Chambre, copie de toutes les
lettres adressées au gouvernement ou à aucun des membres du cabinet par M. F.
O'Donoghue, ou par aucune autre personne en son nom, à propos de compensation
pour prétendue perte ou confiscation des propriétés de feu W. R. O'Donoghue impliqué
dans les troubls du Nord-Ouest en 1869-î0; aussi copie de toutes lettres, ordres en
conseil ou de tous autres documents on la possesion du gouvernement, au sujet d'aucune
réclamation présentée par le dit M. F. O'Donoghue; ainsi qu'un état indiquant les
sommes payées par le gouvernement à M. F. O'Donoghue ou à aucune autre personne
en son nom pour services rendus ou pour tout autre objet.

Ordonné, que la dito adresse soit présentée à Son Exoellence par ceux des me m-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Bickey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître les divers montants payés à Wtlliam Machay ou à toute autre
personne, en sa faveur, pour peinturage ou autres travaux dans les édifices du parle-
ment et des départements, à Ottawa, du ler janvier, 1875, au 31 décembre,1878.

Sur motion de M. Oasey, secondé par M. Weldon (StJean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour co-

pie du rapport de W. Pearce, arpenteur fédéral, sur la réserve des sources de BanâU;
de toutes réclamations présentées relativement à la propriété des dites sources, et de
toutes demandes d'indemnité faites pouir n'avoir pu prendre possession des dite ter-
rains; et de toute correspondance et papiers se rapportant à telles réclamations.
Aussi, un relevé détaillé de toute dépense se rapportant à la rétention de Bantf ou à
toutes prétentions à ia propriété des dites sources. Aussi, un état de toutes licences
ou répartitions de terrains pour construction d'habitations, exploitation minière, on
autres fins, déjà octroyées sur la dite réserve.
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Sur motion de M. WIson (Elgin), secondé par M. Bain (Wentworth),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
pétitions et mémoires d'un certain Joseph Swisher qui a servi comme volontaire pen-
dant la rébellion de 1837, demandant qu'une compensation raisonnable lui soit
accordée parce que sa santé a grandement souffert par suite de son service comme
volontaire pendant la dite rébellion.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem.
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Wilson (Elgin), secondé par M. Bain ( Wentworth),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous mémoires, pétitions et correspondance demandant la nomination d'un juge
puîné pour le comté d'Elqin; ainsi que les noms de tous postulants pour la dite charge
depuis le 1er janvier 1886.

Sur motion de M. Somerville, secondé par 'M. Purcell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre M. Vankoughnet, ou aucun autre officier da
département des Affaires des Sauvages, et le Rév. I. James Robertson, surintendant
des Missions Presbytériennes, relativement à l'administration des affaires des Sau-
vages, et à la conduite des employés du gouvernement au Nord-Ouest, et de toute
correspondance s'y rattachant.

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Barron,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé indiquant, jusqu'à date, les diverses sommes payées pour la préparation de la
révision des listes des voteurs, pour le comté de Prince-Edouard, en 1886, savoir :-
A l'officier-reviseur, à son greffier, à son huissier, et pour impressions. Aussi, les
sommes réclamées pour cette révision, et non payées jusqu'à présent.

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Barron,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de la correspondance échangée depuis le 1er janvier 1878, jusqu'à date, entre
le département des Sauvages et John Watters et autres au sujet de l'affermage des îles
Mfain Ducks et Yorkshire, dans le lac Ontario, et de toutes demandes d'achat ou d'affor-
mage des dites îles. Aussi, un état faisant connaître tous les offres faites par lui au
gouvernement au sujet de vente ou d'achat ; les rapports de toutes personnes nom-
mées à quelque date que ce soit pour faire l'évaluation des dites lies; le loyer annuel
payé par le locataire actuel, et la date de l'expiration de son bail ; aussi, toutes
plaintes formulées depuis le 1er janvier 1818, contre John Walters, pour violation des
conditions de son bail ou des règlements du département, et les noms des plaignants,
ainsi que le rapport des personnes nommées pour faire une enquête à ce sujet.

Sur motion de M. Platt, secondé par M. Barron,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance, pétitions, rapports de l'ingénieur-en-chef et autres, touchant
la construction d'un port de refuge, à Wellington, Ontario.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnia du
chemin de fer de l'Atlantique aun Nord-Ouest, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégiaphes.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction d'Alberta à la Colombie- critannique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du comté de Prescott, étant lu;
. Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins-
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte cons-
titutif de la Compagnie d'assurance de l'Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, en renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bifl constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-FaIls et Ottawa, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, en renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Girouard, secondé par M. Small,
Ordonné, que le premier rapport du comité des Privilèges et Elections soit ren-

voyé de nouveau devant le dit comité pour plus ample considération.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, Il mai 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. McMillan (Huron), -la pétition du conseil municipal du canton de Bay,

comté de Buron.
Par M. Porter,-la pétition du conseil municipal du canton de Goderich, comté

de Buron.
Par M. Montague,-la pétition du conseil municipal du village de Bayßleld, comté

de Buron.
Par M. Paterson (Brant),-la pétition du conseil municipal du canton de Berford,

comté de Brant.
Par M. Bain ( Wentworth),-la pétition du conseil municipal de la ville de Dundas,

comté de Wentworth.
Par M. Sproule,-la pétition du conseil municipal du canton de Hullett, comté de-

Buron.
Par M. Sutheriand,-la pétition de la Chambre de Commerce de Woodstock; et

la pétition du coneil municipal du canton de Zorra-Ouest, comté d'Oxford.
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Par M. Trow,-la pétition de James Neely et autres, du village de Kirùton ; la
pétition de D. W. .Dulmage et autres, du village de Kirlton et ses environs; et la péti-
tion du conseil municipal du canton de Blanchard, comté de Perth.

Par M. Colby,-la pétition du conseil municipal du canton de Magog.
Par M. Broun,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la. vallée de la

&askatcheu an Sud.
Par M. 8hanly,-ia pétition de la Compagnie du chemin de fer des Comtés de

l'Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Chambre de Commerce de Saint-Thomas, Ont; demandant la passation d'un

acte pour assurer la répartition équitable des biens des faillis, et la décharge subsé-
quente de débiteurs malheureux mais honnêtes.

De la municipalité de Wallace, comté de Dinnis; de la municipalité de Brenda,
comté de la rivière Souris; et de la municipalité de Cyprus-Sud, comté de Norfolk,
toutes du Manitoba; demandant séparément qu'il leur soit donné de plus amples pou-
voirs pour la perception de toutes taxes courantes et échues sur les propriétés de la
Compagnie des Terres du Nord- Ouest du Canada.

Du conseil municipal du village d'Embro; du conseil municipal de la ville de
Woodstock, tous deux du comté d'Oxford; et du conseil municipal de la cité de
Brantford, comté de Brant, tous d'Ontario; demandant séparément à la Chambre de
prendre en favorable considération l'opportunité de donner à la Compagnie du chemin
de fèr de Brantford, Waterloo et Lac .Erié tels moyens qui lui permettent de construire
son ou ses embranchements projetés.

Du conseil municipal de la ville de Saint-Mary, comté de Perth, Ont.; demandant
que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de modifier l'acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac
-rié, devienne loi.

Duconseil municipal du township de Kincardine; du conseil municipal du
township de Kinless; et du conseil municipal du village de Teeswater, tous du comté-
de Bruce, Ont.; demandant séparément que la pétition de -Robert Baird et autres, de
Kincardine et autres lieux, pour une chai te.sous le nom de " La Compagnie du chemin
de fer de Kincardine et Teeswater," soit accordée.

Du conseil municipal du comté de Victoria, Ont.; demandant la passation d'un
acte obligeant les fabricants de sel à marquer sur tous les barils le npmbre exact de
livres de sel qu'ils contiennent.

M. l'Orateur informe la Chambre que suivant l'ordreïde la Chambre en date de
lundi dernier, le greffier de la Couronne en Chancellerie a adressé une lettre au
greffier de la Chambre spécifiant la manière dont il a fait publier dans la Gazette dit
Canada les rapports électoraux de la dernière élection générale, et les motifs qui ont
dicté sa ligne de conduite.

Sur motion de M. Mils (Bothwell), secondé par M. Weldon (St Jean),
Ordon-né, que la.lettre soit déposée sur le bureau et soit lue.
Et la:dite lettre est luecomme suit :

3 1UAU DU GREFFIER DE LA COURoNE EN CHANCELLEPaU, CANADA,
Ottawa, 10 mai 1887.

A J. G. Bourinot, écr.,
Greffier de la Chambre des Cormnunes.

MoNsIEuR,-Conformément à l'ordre de la Chambre des Communes, en date.
d'hier, concernant la publication officielle, par mon entremise, des rapports de la
dernière élection fédérale, j'ai l'honneur de dire que, dès 'le principe, des rapports ne
me parvinrent qu'en très petit nombre à la fois, et je m'efforçai, autant que possible,
de .l(s faire publier d'api ès l'ordre de leur réception. Mais, ensuite, ils m'arrivèrent
en très grand nombre, par chaque malle; quelques-uns des courriers apportant plus,

8j
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de trente lettres et un nombre équivalent de paquets considérables de documents me-
surant environ deux pieds carrés, outre un grand nombre d'autres colis qui, au lieu
d'être expédiés par la malle, comme la loi l'exige, m'étaient envoyés par express.
Avant de pouvoir publier officiellement le résultat des élections, il me fallait assortir
et classer tous ces colis, ainsi que les lettres, rapports et minutes de procédure qu'ils
contenaient, examiner et lire toutes ces pièces dont un grand nombre étaient écrites
presqu'illisiblement.

Il m'est arrivé fréquemment aussi, après avoir compulsé de volumineux dossiers
renfermant les serments, relevés et certificats des divers officiers employés à l'élec-
tion, bulletins de présentation et nombre d'autres documents, de constater l'absence
du rapport ou formule S qui m'est indispensable, de par l'Acte des Elections Fédé-
rales, pour la publication officielle du nom du député élu; dans certains cas, cette pièce
ne m'est parvenue qu'après un délai de plusieurs jours, et, dans d'autres, il m'a fallu,
pour l'obtenir, mander à l'officier-rapporteur de me la transmettre, après avoir atten-
du en vain pendant un temps considérable, dans l'espérance qu'elle me parviendrait
un jour ou l'autre, comme cela est arrivé à diverses reprises, sans qu'il me fut néces-
saire d'écrire pour l'obtenir. En outre, il est arrivé aussi que beaucoup d'officiers-
rapporteurs, au lieu de mettre dans des enveloppes séparées le bref, le rapport et les
minutes de procédure, les ont placés dans les colis ou paquets dont j'ai parlé, avec
les serments, relevés et certificats de tous les divets offiviers d'élection, minutes de
procédure, bulletins de présentation, comptes, bulletins de votation, liste de votation
et de reviseurs, le tout formant un pêle-mêle de documents dont il me fallait ciasser,
examiner et lire toigneusement chaque pièce avant de pouvoir publier dans la Gazette
du Canada le nom du déouté élu.

Par suite du grand nombre de lettres et de volumineux paquets de papiers d'é-
lection qui m'arrivaient par chaque courrier, et qu'il m'était par conséquent impos-
sible d'assortir et d'examiner avant l'arrivée d'un nouveau courrier, il est nécessaire-
ment arrivé, tant par manque de temps que par défaut d'espace, que les paquets,
expédiés en dernier lieu ont été empilés pardessus les autres, et qu'ils ont éé, en
conséquence, publiés, en plusieurs cas, avant ceux qui se trouvaient placés en dessous
et qui étaient arrivés auparavant.

Il ne faut pas oublier, non plus, qu'à part le travail ci-dessus, il me fallait, en
outre. vaquer aux occupations journalières de ma charge.

J'ai procédé diligemment, et sans retard inutile, à faire publier les résultats des
élections, à mesure que les rapports et los papiers m'ont été transmis par les officiers-
rapporteurs. A ces causes seules doit être attribuée la différence qui existe, au point
de vue du nombre, dans la publication officielle des membres appartenant aux deux
partis politiques.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. PoPE,
Gregier de la Couronne en Chancellerie.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant Chambre,
-Convention intervenue entre James Leamy et Donald McGdlivray et Sa Majesté la
Reine Victoria, représentée par le ministre des Chemins de fer et Canaux, du Canada,
pour l'enlèvement et la réfedtion de certaines parties du quai de Port-Moody, Colombie
Anglaise (10me contrat). (Documents de la Session, No 34a.)

Sir Hector D. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre,-Rapport de la Commission chargée de faire une enquête sur les
inondations à Montréal. (Documents de la Session, No 46.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 19 avril 1887, pour un relevé du coût total de la prépa-
ration des listes de votation en vertu de l'Acte du Cens Electoral du Canada, ainsi
qu'un état détaillé des dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les
salaires de l'officier-reviseur, le greffier et l'huissier, et les frais de voyages, s'il em
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est, alloués i chacun ; aussi, le montant payé pour l'impression des listes et à qui il a
été vayé dans chaque division; les sommes payées pour publications d'avis relatifs à
la location de salles ou à tous autres objets se rapportant au sujet de cette motion,
dans chaque division électorale du Canada. (Documents de la Session, No 47a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 6 mai 1887, pour copie des
comptes de l'offiuier-roviseur du district électoral de Kamouraska, comprenant les
frais d'impression des listes électorales, le compte du greffier du reviseur et celui de
son huissier, avec indication du montant payé par le gouvernement à chacun de ces
officiers. (Documents de la Session No 47.)

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Guillet,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de la vallée de la Saskat-

chewan-Sud. présentée mercredi, le 21 avril dernier, soit retirée, vu qu'elle a été
signée par des procureurs et non par les intéressés.

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Saskatchewan.Sud, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, -demandant la passation d'un acte l'autorisant
à construire sa ligne à partir de Régini, en suivant une direction nord.ouest, jusqu'an
coude de la rivière Saskatchewan-Nord, avec certains prolongements, et pour d'autres
fins.

Ordonné, que M. Mulock ait la permission de présenter un bill constitnant en
corporation la Compagnie d'Assurance contre les accidents et d'indemnité du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de Sir .John A. Macdonald, secondé par Sir liector L. Langevin,
1Résolu,-que Chorles Carroll Colby écuier, député du district électoral de Stanstead,

soit nommé président des comités généraux de la Chambre.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie:

Io du rapport (s'il en est) fait pur l'officier-rapporteur du comté de Baldimand, dans
l'élection de 1887, après son énumération finale, ou ae sa déclaration dans le cas où
tel rapport n'aurait pas été fait, ainsi que de son rapport à la suite du décompte fait
par îe juge do comté; 20 de l'avis concernant le décompte on de tout autre procédê
signifié au dit officier-rapporteur ; 3o du certificat émis par le juge de comté de
Ilaidimnand quant au résultat du dit décompte; 40 de toute décision rendue par le dit
juyge de comté pendant ou·après tel décompte, et de tout procès-verbal ou mémoire
du dit juge ou de son greffier contenant des entrées ou notes concernant aucun des
bulletinb contestés pendant le dit décompte, indiquant ce qui a été décidé dans lo cas
de chacun de ces bulletins, quels bulletins ont été écartés, quelle décision a été prise
à l'égard de tels bulletins écartés et si tel procès-verbal on autre document a été la
publiquement ou non par tel juge ou greffier au cours du dit décompte.

Sur motion de M. Mills (Bothwell), secondé par M. lDavies,
-Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la lettre
de Sir Charles Tupper donnant sa démission de la charge de Haut-Commissaire, avec
la date de telle démission ; aussi état indiquant la date à laquelle l'hôtel du gouver-
mement où résidait le Haut Commissaire à Londres a été quitté par lui ; la personne
chargée du soin du dit hôtel depuis qu'il l'a quitté ; aussi copie de la commission
:actuellement en fonction et de toutes instructions qui peuvent avoir été données au
commissaire actuel; de même que de toute correspondance échangée entre sir Charles
Tupper, alors qu'il était commissaire, et le gouvernement, relativement à Ea visite en
ce pays, à sa démission de la charge du Haut Commissaire, à sa nouvelle nomination,
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s'il a été nommé de nouveau, et à son acceptation, pour le présent, d'un portefeuille
dans le cabinet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Ste. Marie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous les papiers et documents se rattachant à l'enquête teuue en 1885 par J L. Anctit,
député inspecteur des postes, contre A. Laberge, maitre de poste à la station de Ste Luce
sur une plainte portée par M. Jean-Baptiste Caron, au sujet d'une lettre contenant de
l'argent à l'ad resse de M. Luc Vaillancourt de L'Islet.; ainhi que les documents, lettres,
etc., remis à M. J. L. Anctil par J. B. Caron, à l'appui de sa demande.

M. Choquette propose, secondé par M. Ste Marie,-qu'un ordre de la Chambre soit
adressé l'officier compétent, pour un état des noms des personnes qui ont soumissionné
pour la contruction d'une station sur l'Intercolonial en la paroisse du Cap St-fgnace,
comté de Montinagny, et du chiffre de leur soumission respective, avec aussi
copie de tous les papiers, plans, documents, correspondance, etc., se rattachant aux
soumissions demandées pour la cotstruction de la dite station.

Et un débat s'ensivant,-la dite proposition est retirée, avec le conscntement
de la Chambre.

Sur motion de M. Doyon, secondé par M. Holton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous les documents du département des Affaires des Sauvages relatifs à la destitu-
tion de M. Napoléon Giasson, comme mesureur de pierre à Caughnawaga, dans le comté
de Laprairie.

M. Charlton propose, secondé par M. Paterson (Brant),-qu'un ordre de la
Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie des piècesjustificatives, papiers
et correspondance concernant la mission assignée au Dr Dodd, de Régina, de se rendre
sur la réserve des Buttes de la Lime pour y vacciner les Sauvages; le temps qu'il a
consacré à l'exécution de sa mission, et les sommes d'argent qu'il a reçues pour ce
ser vice.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Paterson (Brant),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des pièces justificatives, papiers et correspondance concernant la nomination de
James Collinge, M.D., comme médecin chargé de traiter les enfants sauvages de l'école
industrielle et ceux de Qu'Appelle, qui sont sous la direction du Père Eugonard; la
durée de son service et le chiffre de son traitement. Aussi, un état donnant la date de
la nomination dû M. M. Seymour, M.D., comme médecin dos enfants sauvages dans la
dite école, la durée de son service, comme tel, ainsi que la date et le montant des
paiements qui lui ont éié faits pour ce service.

Sur motion de M. fones, secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la correspondance échangée entre le département de la Milice et toutes personnes
d'Annapolis ou autre lieux désirant acheter des terrains appartenant au département;
et aussi, le prix auquel les dits terrains étaient évalués par les postulants.

Sur motion de M. Casey, secondépar M. Jones,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

4tat donnant les noms des candidats aux examens de promotion tenus à Ottawa,
le 1er marz ; les noms de tous ceux qui ont passé ces examens; copie de tous papiera
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d'examens soumis à ces candidats. Aussi, un état indiquant si quelques-uns des
candidats, et dans ce cas, lesquels, ont été soumis à cet examen plus tard que le 1er
mars ; et quelles questions ont été posées à tel ou tels candidats.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Jones,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance échangée entre le département de la Marine et des Pêcheries
et les porteurs de permis de pêche sur les rives nord du lac Erié, au sujet de demandes
formulées par eux pour une diminution d'honoraires de permis on toute autre faveur,
en arguant d'avaries camées à leurs appareils de pêche pour les tempêtes de l'automne
dernier.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Bain (Wentworth),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les nems de toutes personnes employées permanemment dans le service
civil, ou autrement, depuis le 1er janvier, 1886, jusqu'au 1er mai 1887 ; le genre de
travail exécuté, le montant des gages payés par année, par mois ou par jour. Aussi,
les noms et domiciles de tous ceux qui ont travaillé pour aucun département, ou sous
sa direction, et la rémunération ou salaire payé.

Sur motion de M. Ellis, secondé par M. Perry,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant la quantité de minots de céréales de toutes espèces transportée par
l'Intercolonial depuis la Rivière du-Loup jusqu'à Balifax pendant la période comprise
entre le 1er juillet, 1885, et le 31 mars, 1887, et le chiffre des recettes nettes prove-
nant de ce transport portées au crédit du dit chemin de fer.

Sur motion de M. O'Brien, secondé par M. Denison,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé faisait connaître le chiffre des arrérages actuellement dus aux Indiens Chip-
pewas les lacs Huron ét Supérieur pour le transfert de leurs terres en vertu du traité
.Robinson, et copie de toute correspondance échangée à ce sujet entre le département
des Sauvages et le gouvernement de l'Ontario, depuis le 3 mai dernier.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 12 mai 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparénient et déposées sur le burean:
Par M. Davin,-la pétition de John Monteith du lac Rosseau, district de Parry

Sound, Ontario.
Par M. McCarthy,-la pétition de David Creighton, de la ville de Owen Sound, et

autres lieux.
Par M. Bykert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Pacifique

d'Ontario.
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Par M. .McDougald (Pictou),-la pétition de Alexander M:Kenzie et autres, mem-
bres de la Lodge Middleion, ordre Indépendant des Bons Templiers, de la rivière
Cariboo, comté de Pictou, -Nouvelle Ecosse.

Par M. Trow,-Ia pétition de Welliam M. Good et autres, électeurs du comté de
.Perth, Ontario.

Par M. Moncrief,-la pétition de Thurston G. Hall, de la cité de Chicago, dans
P'Etat de l'Illinois, l'un des Etats d'Amérique, et autres du Canada. .

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues;
De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau ; demandant un

ete jour ratifier et confirmer la charte qu'ell'e a obtenue de la province, et ses
amendements ; pour déclarer que .certains travaux autorisés par la dite charte sont
d'utilité générale ; pour lui permettre de prolonger sa ligne, et pour autres fins

De la Chambre de Commerco de Brantford; du conseil municipal du township
de -Brantford, comté de Brant ; du conseil municipal de la ville de Niagara Falls,
comté de Welland ; du conseil municipal de la ville de Clinton ; du conseil municipal
du village de Exeter ; du conseil municipal de la ville de Seaforth, tous du comté de
Buron ; et du conseil municipal de la ville de Kincardine, comté de Bruce, tous de
l'Ontario ; demandant séparément à la Chambre de prendre en favorable considéra-
tion l'opportunité de donner à la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Ta terloo
et lac Erié tels moyens qui lui permettent de construire son ou ses embranchements
projetés.

De la Compagnie de Navigation Richelieu et Ontario; demandant la passation
d'un acte lui accordant des pouvoirs plus étendus.

Du conseil municipal de la ville de Sorel; demandant qu'il soit pris des mesures
pour enlever certains obstacles qui gênent la navigation à l'embouchure de la rivière,
Richelieu, et aussi, pour construire un pilier, et faire d'autres améliorations en vue
de protéger certaines propriétés qui sont exposées à des dangers.

Du conseil municipal du comté de Noifolk ; demandant l'abrogation de l'Acte
de Tempérance du Canada, et l'adoption d'une loi permettant la vente des vins et de
la bière.

.De Robert Eenry et autres, de la cité de Brantford, comté de Brant, Ont.; deman-
dant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de fer du Pacifique,
d'Ontario-Sud."

De la Compagnie de chemin do fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie-
d'Hudson; demandant la passation d'un acte pour refondre et amender les divers actes
relatifs à la dite compagnie; pour changer son nom en celui de " La Compagnie du
chemin de fer de Winnipeg et de la Baie-d'Iludson "; pour autoriser certains prolon-
gements de sa voie, et pour autres fins.

M. Gircuard, du comité des Privilèges et Elections, présente le second rapport
du dit comité, au sujet de l'élection pour le comé de Queen, Nouveau-Brunswick, lequel
est comme suit:-

Qu'il ressort des papiers produits par le Greffier de la Couronne en Chancellerie,
conformément à l'ordre de la Chambre, qui ont tous été renvoyés à ce comité, qu'une
élection a été régulièrement tenue pour le district électoral du comté de Queen, 37.-B.,
en conformité du bref d'élection émis à cette fin, et que l'officier-rapporteur a fait

rapport que George G. King, écr., n'avait pas été régulièrement mis on nomination
comme candidat à la dite élection

Que la question soulevée quant à l'allégation du dit officier-rapporteur en ce qui
a trait à la cardidature du dit George G. King, est du ressort de la Cour Suprême de
la province du Nouveau-Bruwswick, aux termes de l'Acte des Elections Contestées, et
que nulle objection n'a été faite relativement à la qualification ou à l'éligibilité du
dit George F. Baird à siéger dans la Chambre des Communes, s'il est dûment élu
pour le dit district électoral.
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Que, dans l'opinion de ce comité, la Chambre ne devrait pas déclarer
que le dit George F. Baird n'a pas le droit de siéger dans la dite Chambre, et qu'elle
devrait laisser décider la question conformément aux prescriptions de l'Acte des Elec-
tions Contestées,-le parlement ayant toujours eu pour principe et pour ligne de con-
duite de laisser décider par les cours de justice ordinaires du pays. plutôt que par la
Chambre des Communes, toutes les questions qui se rattachent à la validité de l'élec-
tion des membres de cette Chambre.

Que, dans l'opinion de ce comité, et d'après les documents soumis à la
Chambre, la conduite de l'officier-rapporteur, John R. Dunn, demande explication ;
et qu'il soit enjoint au dit officier-rapporteur de comparaître sans délai à la barre de
la Chambre, pour être entendu au sujet de cette affaire et expliquer sa conduite en
rapportant comme élu un candidat qui n'a pas reçu la majorité des votes donnés à
cette élection.

Le comité a aussi l'honneur de présenter le procès-verbal suivant de ses délibé-
rations conformément à l'ordre exprès de la Chambre. (Appendice No 2.)

Ordonné, que M Scarth ait la permission de présenter un bill à l'effet de refondre
et modifier les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de
Winnipeg et de la Baie-d'Hudson, et de changer le nom de cette compagnie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir Donald A. Smith ait la permission de présenter un bill constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Grandbois ait la permission de présenter un bill à l'effet de rati-
fier et modifier la charte constitutive de la Compagnie du chemin de fer de Téniscouata.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Girouard, secondé par M. Royal,
Résolu, que John B. Dunn l'officier-rapporteur à qui a été adressé le bref d'élec-

tion pour le district électoral du comté de Queen, IV.-B., soit sommé de comparaître
sans délai à la barre de la Chambre pour expliquer sa conduite en déclarant élu un
candidat qui n'a pas reçu la majorité des votes donnés à la dite élection,-conformé-
ment à la recommandation du comité des Privilèges et Elections.

L'ordre du jour étant lu, pour que la Chambre se forme en comité général pour
considérer certaines résolutions devant servir de base à une adresse au Gouverneur-
Général, demandant qu'il plaise à Son Excellence d'effectuer le changement de poli-
tique annoncé à la Chambre des Communes le 5 février 1S84, et de permettre, en
conséquence, la mise à exécution de toutes lois de la législature locale, non sujettes à
objection d'ailleuis, passées ou qui pourraient être passées, concernant la construction
de lignes de cbemins de fer dans les limites de la province primitive du Manitoba;

Sur motion de M. Watson, secondé par M. Scarth,
Ordonné, que la considération des dites résolutions soit placée en tête de la liste

des ordres du jour pour mardi prochain, le 17 du courant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Voies et Moyens.
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(En comité.)
I. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger les items suivants dans l'annexe A de

l'Acte 49 Vic., chap. 33, intitulé: "Acte concernant les droits de douane", Statuts
Revisés, 18e6, savoir: Nos 7, 8, 10, 14, 31, 34, 46, 54, 56, 109, 117, 120, 121, 122,
129, 143, 145, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 183, 184, 186, 189, 191,
195, 196, 197, 200, 202, 203, 204, 206, 207, 208, 209, 210, 211, 213, 246, 261, 268, 270,
27q, 278, 280, 286, 291, 292, 306, 318, 331, 335, 336, 337, 339, 344, 345, 362, 372,377,
378, 379, 380, 391, 892, 393, 396, 409, 410, 443, 456, 460, 463, 480 et 530, et de pres-
crire comme suit:-

1. Cirage pour souliei s et encre de cordonnier, 30 p. c. ad valorem.... 30 p. c.
Vernis pour harnais et cuir, 25 p. c. ad valorem.. ............ 25 p. c.

2. Bleu de toutes sortes pour la buanderie, 30 p. c. ad valorem ........ 30 p. c.
3. Annonces illustrées ou pancartes enluminées, publications périodi-

ques d'annonces illustrées, prospectus, calendriers et almanachs
u'annonces illustrés, et estampes de modes pour tailleurs et mo-
distes, un droit spécifique do 6 centins par livre, et 20 p. c. ad 6 ets p. lb.
valorem ....................... ................... et 20 p. c.

4. Livres d'annonces non illustrés, un droit spécifique de I centin
chaque ................................................... . . ................. 1 et. ch.

5. Bretelles, 35 p. c. ad valorem ................................................. 35 p. C.
6. Boutons en ivoire végétal, corne ou composition, un droit spécifique 10 ets p. gr.

de 10 ceu tins par grosse et 25 p. c. ad valorem........................ et 25 p. c.
7. Boghois de toute espèce, grosses voitures de ferme, camions de

ferme, de chemin de fer ou de roulage, charrettes à ressorts ou
chaises (gigs) et véhicules du même genre, d'un prix moindre
que cinquante piastres, un droit spécifique de $10 chacun; au- $10 eh.
dessus de cent piastres et au.dessous de cent piastres, un droit
spécifique de $15 chacun, et en addition à cela, dans chaque cas, $15 ch. et
20 p. c. ad valorem....................... ....... .......... 20 p. c.

7a. Toutes voitures du même genre, du prix de cent piastres chacune,
et au dessus, 35 p. c. ad valorem ................ ........................ 35 p. c.

8. Fil de coton à coudre, sur babines, 25 p. c. ad valorem... ......... 25 p. c.
9. Jeannettes et coutils, lorsqu'ils sont importés par des corsetiers

pour être employés dans leurs fabriques, 25 p. c. ad valorem ...... 25 p. c.
10. Cotons imprimés oa teints, non spécifiés ailleurs, 32J p. c. ad valo.

rem ................................................................... ........... 32 p.c.
11. Poteries et flïences, savoir :--Dames-jeannes ou cruches, barattes

et jarres, un d i-oit spécifique do 3 centins par gallon de capacité,. 3 ets. p. gal.
12. Poterie et faïence, brune ou colorée, et poterie de Rockingham ;

poterie et faïence blanche, faïence en granit ou fer, et poterie
couleur crème, C.C., décorée, imprimée ou épongée, et toute
poterie non spécifiée ailleurs, 35 p. c. ad valorem...... ..... .......... 35 p. c.

13. Pierre sciée ou autrement ouvrée, un droit spécifique de $2 par
tonn...... .................... .............................. ....... $2 p. tonne.

14. Bombonnes et damesjoannes, bouteilles et carafes, flacons et fioles,
en verre, d'une capacité moindre que quatre onces, 30 p. e. ad
valorem ......... ................ ................... 30 p. c.

14a. Flacons et fioles contenant quatre onces et plus, isoloirs de
télézraphes et de paratonnerre, jarres et boules de verre, et 10 ets. p.
aiticles pour la table, taillés, pressés ou moulés, un droit spéci- doz. et
fique do 10 centias par douzaine, et 30 p. c. ad valorem ............. 30 p. c.

15. Or et argent en feuilles, 30 p. c. ad valorem............................... 30 par cent.
16. Macbines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur, ou

parties de ce mécanisme, un droit spécifique de $3 chacun et 83 chaque
20 p. c. ad valore.................. . ................. et 20 p. c.

17. Cuir à semelle, un droit spécifique de 3 contins par livre............. 3 ets. p. lb.
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17a. Cuir à courroie et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau,
l'agneau, mouton et veau, tanné ou préparé, mais non coloré,
ciré ou verni, 15 p. c. ad valorem................................... ...... 15 p. c.

18. Cuirs prépai és, vernis ou cirés, 25 p. c. ad valorem...................... 25. p. c.
19. Réglisse, racine de, extrait en pâte de, -un droit spécifique de 2

centins par livre............. ........ .................. 2: ets. p. 1h.
20. Prélarts pour parquets, un droit spécifique de 5 contins par verge 5 ets. p. v.c.

carrée, et 20 p. c. ad valorem ......... .................. et 20 p. o.
21. Piélarts et toiles cirées, en pièces, taillés ou façonrés, huilés,

vernis, étampés, peints on imprimés, veloutés ou enduits de
caoutchouc ou autre substance, et non autrement spécfiés, un
droit spécifique de 5 contins par verge carrée, et 20 p. c. ad 5 ets. p. v. C.
valorem ............................................ et 20 p. c.

22. Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spécifiques
suivants sur chaque huit verges des espèces qui suivent, savoir:

a. Bruns unis, 2 contins......... ................................................ 2 cts.
-b. Blancs, mats et satinés, 3 centins............... .......... 3 ets.
c. Bronzés unis, 7 centins ......................................................... 7 ets.
d. Bronzés et coloriés, 9 contins................. ............................... 9 ets.
e. Bronzés et en relief, Il centins........ ....... , .......................... 11 ets.
f. Bordures colorides, étroites, 8 centins........................ 8 ets.
g. do do larges, 10 contins............... ......................... 10 ets.
A. do bronzées, étroites, 15 centins................................... .. 15 ets.
i. do do larges, 18 centins.................................. ....... 18 ets.
j. do en relief, 20 centins................................................... 20 ets.

23. Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 21½ p. c. ad valorem.... 24 p. o.
24. Papier do soie, blanc et de couleur, lorsqu'il est importé par des

fabricants pour être employé dans leurs fabriques, 10 p. c. ad
valore ..... ..................................... 10 p. C.

25. Marinades et sauces en bouteilles, un droit spécifique de 40 contins
par gallon. 16 bouteilles contenant un demiard, 8 bouteilles de
une chopine et 4 bouteilles d'une pinte seront censées contenir un
gallon-; En jarres, bouteilles ou récipients autres, la quantité ,
devra être constatée et le taux proportionnel de droits devra être
imposé, et les droits devront comprendre les bouteilles et autres
emballages................................. ........ 40 ets. p.gal.

.25a. Marinades en tinettes ou autrement, faites avec du vinaigre, ou
avec du vinaigre et de la moutarde, 35 contins par gallon, et avec 35 ets. p.gal.
de la saumure, 25 contins par gallon..................................... 25 cts. p.gal.

26. Sauces et catsups, en bouteilles, un droit spécifique de 40 centins
par gallon, et 20 p. c. ad valorem-16 bouteilles contenant un
demiard, 8 bouteilles de chopine, et 4 bouteilles de pinte serònt 40 ets. p.gaE
censées contenir un gallon................ ................................. et 20 p. c.

27. Coutellerie plaquée, savoir:-Couteaux plaqués en tout ou en
partie, d'un prix moindre que $3.50 par douzaine, un droit spéci- 50 ets. p. dos.
tique de 50 centins par douzaine et 20 p. c. ad valorem ............. et 20 p. c.

27a. Tous autres articles plaqués, électro-plaqués ou dorés, en tout
ou en partie, de toute espèce, 30 p. c. ad valorem.............. 30 p. e.

28. Plombagine, 10 p. c. ad valorem............... .. ............. 10 p. C.
28a, do et tous articles faits de, non spécifiés ailleurs, 25 p. c.

ad valorem ...................................................................... 25 p. Ù.
29. Sel commun. 10 centins par cent livres (excepté le sel importé du

Royaume-Uni ou de possessions britanniques, ou importé pour
l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe, qui sera franc de 10 ets. p.
droits)................ . . ................... ......... ............. 100 lb .

29a. Sel fin, en grenier, un droit spécifique de 10 contins par cent 10 ets. p.
livres........... ................................. 100 iba.
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30. Sel en sacs, barils et autres emballages, un droit spécifique de 15
centins par cent' livres,-les sacs, barils ou autres emballages 15 cts. p.
devant payer les mêmes droits que s'ils étaient importés vides... 100 lbs.

31. Papier hablé, verré, de silex et d'émeri, 30 p. c. ad valorem ..... ... 30 p. c.
32. Ardoises d'écoliers et à écrire, un droit spécifique de 1 centin 1 ct. ch. et

chacuno, et 20 p. c. ad valorem ....... ............................. ...... 20 p. c.
23. Cigares et cigarettes, *un droit spécifique de 82 par livre, et 25 p. c.

ad valorem-le poids des cigarettes devant inclure lo poids de $2 p. lb. et
l'enveloppe...................................................................... 25 p. c.

24. Valises de toutes sortes, 30 p. c. ad valoren ............. ............... 0 p. c.
24 (a) Valises, sacs de cuirs, sacs de nuit, portefeuilles et bourses, un 1,) ets. ch. et

droit spécifique de 10 centins, chacun, et 30 p. c. ad valorem . 30 p. c.
35. Vernis, laques, laque du Japon, siccatif en poudre, siccatif liquide, 20 ets. p.

collodion et huile pour polir, non autrement spécifiés, un droit gall. et
spécifique de 20 centins par gallon, et 25 p. c. ad valorem........ 25 p. c.

36. Pommes de terre, un droit spécifique de 15 contins par minot. 15 cts par m.
27. Tomates fraîches, un droit spécifique de 30 contins par minot, et 30 ets p. m.

10 p. c. ad valoren ........................................................... et 10 p. c.
28. Légumes non spécifiés ailleurs, y compris les patates douces, 25

p. c. ad vaiorem .............................. 25 p. c.
29. Mouvements et rouages de montres, 10 p. c. ad valorem........10 p. c.
40. Tous produits composés en tout ou en partie de laine cardée,

peignée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux
de même espèce, savoir : Couvertures de laine, flanelles, draps.
doeskins, casimires, tweeds, étoffes à habits, pardessus et man-
teaux, draps feutrés, étoffes pour colliers de chevaux, alpacas>
étoffes d'Italie, cobourgs, merinos et autres tissus similaires, non
autrement spécifiés; aussi, les produits faits de mêmes matériaux,
tiavoir : Laine filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine
peignée, et effets tricotés, savoir : Gilets, caleçons et bonneterie,
non sjécifiés ailleurs, un droit spécifique de 7J centins par livre, 7J ets. p. ILb.
et 20 p. c. ad valore. ................ et 20 p. c.

41. Barils contenant du lard ou autres salaisons, un droit spécifique de 25 ets.
-' 25 contins, chacun.................................. chacun.

42. Gomme L.nglaise, et colles pour peintres, un droit epécifique de 1
centin par livre......... ............................. ....................... 1 et. p. lb.

43. Faux-cols ou collets de coton ou toile, un droit spécifique de 24 cts.par dz.
24 centins par douzaine, et -0 p. c. ad valorem...... .................. et 30 p. c.

-44. Manchettes de coton ou toile, un droit spécifique de 4 centins par 4 ets. par pr.
paire, et 30 p. c. ad valorem ........ ...................................... et 30 p. c.

45. Compteurs de gaz, 30 p. c. ad valorem ............... ................ 30 p. o.
46. Colle forte, en feuille, morceaux et en poudre, un droit spécifique

de 3 centins par livre......................................................... 3 cIs. p. lb.
47. Mucilage, 30 p. c. ad valorem..................................... ........... 30 cts.
48. Journanx, imprimés en partie, et devant être complétés et publiés

en Canada, 25 p. c. ad valorem ....... ......... ......................... 25 p. c.
49. Plaques photographiques Eèches, un.droit spécifique de 15 centins 15ets.p.pied

par pied carré............ ................................ ................... carré.
.50. Chemises de coton on toile, un droit spécifique de ?1 par douzaine, $1 p. doz. et

et 30 p. c. ad valorem................... ............................. 30 p. e.
51. Placages de bois, sciés seuloment, 10 p. c. ad valorem......... 10 p. c.
52. Tissue de couleurs, fait en fil do coton teint ou coloré, ou partie en

fil do jute et partie en fil de coton, ou autres matériaux, excepté
la soie, non spécifiés ailleurs, 25 p. c. ad valoren. .................... 25 p. c.

53. Engrais artificiels, de toutes sortes, un droit spécifique de $6 par
tonne........ ......................................... ..... .... ............. $ 6 p. ton,
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54. Macaroni et vermicelle, un droit spécifique de 2 contins par livre. 2 ets p. lb.
.55. Oranges et citrons, en boîtes n'excédant pas une capacité de 2ý

pieds cubes, 25 contins par boîte ; en demie-boites n'excédant 25 ets p. b.
pas une capacité de 1¼ pied cube, 13 centins par demie-boites ; 13 ets p.d. bà
en caisses ou autres emballbges, 10 contins par pied cube de 10 cts p. p.e.
capacité; en grenier, $1.60 par mille; oranges ou citrons en $1.60 p. m.
barils n'excédant pas la capacité d'un baril à farine de 196 livres,
55 cen tins par baril.................................. 55 ets p. b.

56. Papier goudronné, un droit spécifique de i- centin parlivre......... ý et. p. lb.
57. Lunettes et verres, 30 p. ad valorem ...................................... 30 pc.
57a. Parties de lunettes et verres non finis, 25 p. c. ad valorem.......... 25 p. o.
58. Mousses d'Islande et autres, 15 p. c. ad valorem......................... 15 p. c.
59. Haches de bûcherons, un droit spécifique de 82 par douzaine, et 82 p. doz.

10 p. c. ad valorem ......................................................... et 10 p. e.
60. Haches de charpentiers, herminettes et marteaux pesant dix livres

et au-dessus, un droit spécifique de 83 par douzaine, et 20 p. c. $3 p. doz. et
ad valorem................................................................ 20 p. c.

61. Toutes autres haches, hachettes, marteaux, couteaux pour moisson-
neuses et fourches à 4 et 5 dents, de toutes sortes, un droit spéci- $2 p. doz.
fique de $2 par douzaine et 20 p. c. ad valorem ...... ......... $20 p. o.

62. Houes, râteaux de jardiniers, fourches de toutes sortes à 2 ou 3
dents, pics et pioches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et $1 p. doz. et
20 p. c. ad valoren............................................................. $20 p. c.

63. Pelles et bèches, un droit spécifique de $ t par douzaine, et 20 p. c. $1 p. doz. et
ad valorem............. .............. ................ 20 p. c.

64. Faucheuses, moissonneuses-engerbeuses, moissonneuses sans appa-
reils pour engerber, appareils pour engerber, moissonneuses
simples, charrues avec siège, charrues simples, et tous autres
instruments aratoires non autrement spécifiés, 35 p. c. ad
valorem ................ ................................ .. .......... 35 p. c.

-65. Plants de vignes du prix de vingt centins et au-dessous, 5 contins
chacun........................................... 5 ets, oh.

66. Groseilliers, 2 contins chacun..... ....................... 2 ets. ch.
67. Framboisiers et mûriers, 1 centin chacun................................ 1 et. ch.
68. Pêchers, 4 centins chacun ................................... ............... 4 ets. ch.
,69. Rosiers, 5 contins chacun................ .................................... 5 ets. ch.
70. Scions ou oeils pour greffe, savoir :-Pruniers, poiriers, pêchers, et

autres arbres à fruit, 10 p. c. ad valoreî ...... . ..... 10 p. c.
71. Fer et acier ouvrés, savoir:--Rebuts de fer ouvré ou d'acier, étant

les rebuts et déchets de fer ou d'acier ouvrés qui ont déjà servi et
qui ne sont bons qu'à être refaçonnés, deux piastres.par tonne... $3 par tonne

72. Ferro-manganèse, ferro-silicium, fonte blanche cristalline, extrémi-
tés de loupes d'acier et bouts de rails d'acier coupés, deux pias-
tres par tonne.............................. ................................... $2 par tonne

73. Fer en geusses, en saumons et rebuts de fonte de fer, quatre pias-
tres par tonne.................................................................. 84 par tonne

74. Fer en maquettes, massets, loupes, barres puddlées, ou sous d'autres
formes moins finies que le for en barres et plus avancées que le
fer en gueuses, à l'exception des objets en fonte, neuf piastres
par tonne......,................................................................$ 9 par tonne

75(a). Fer en barres martelées ou laminées, comprenant les barres
plates de pas moins d'un pouce de largeur ni de moins de trois
huitièmes de pouces d'épaisseur, onze piastres par tonne.......... 8 Il par tons

76(b). Comprenant le fer rond de pas moins de trois quarts de pouce
de diamètre, et le fer carré de pas moins de trois quarts de pouce
carré, treize piastres par tonne.......................... $13 par tonne
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17(c). Comprenant le fer plat de moins d'un pouce de largeur ou de
moins de trois huitièmes de pouce d'épaisseur; le fer rond de
moins de trois quarts de pouce, et de pas moins de sept-seizièmes
de pouce carré, quinze piastres par tonne.............................. $15 par tonne

'28. For rond laminé, en rouleaux ou baguettes, de moins de sept sei.
zièmes de pouce de diamètre, et barres et formes de fer laminé,
non spécifiées ailleurs, vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 pour et.

79. Baguettes rondes en fer ou acier laminé pour fil de fer, de moins
d'un demi-pouce de diamètre, lorsqu'elles sont importées par les
fabricants de fil de fer pour être employées dans leurs manufac.
tares, cinq pour cent ad valorem........................................... 5 pour cent,

20. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, plus petit que le numéro cinq
et pas plus petit que le numéro quinze, vingt pour cent ad valo-
rem .. .. . ............................................... 20 pour et.

21. Fil d'acier à ressorts, cuivré ou étamé, du numéro neuf ou plus fin,
douze et demi pour cent ad valorem..................................... 12k pour et.

82 (a). Tôle de fer à chaudière ou autre, corroyée ou non corroyée,
lames à canons d'armes à feu, corroyées ou laminées en rainu-
res, et fer en feuilles, commun ou noir, pas plus mince que le
numéro vingt, non spécifié ailleurs, dix piastres par tonne..... . $10 p. tonn

83 (a). Fer en feuillee, commun ou noir, douci on poli, et enduit ou
galvanisé, plus mince que la tôle du Canada, numéro vingt, et
tôle à chaudière en fer ou acier de pas moins de trente pouces
de largeur et'évuluée à pas moins d'un centin et demi par livre,
douze centins et demi ad valorem ................... 12ý pour et.

24 (a). Feuillard ou fer en lames ou bandelettes ou autre, de huit pou.
ces ou moins de largeur et pas plus mince que le numéro vingt,
treize piastres par tonne............................. $13 p, tonne.

85 (b). Feuillard on fer en lames ou bandelettes et autre, de huit pou-
ces ou moins de largeur et plus mince que le numéro vingt, douze
et demi pour cent ad valorern.... ........................ 12J pour et.

86. Barres de fer pour chemins de fer, rails d'acier en T, ne pesant
pas plus de vingt-cinq livres par pied linéaire, rails plats en fer
ou acier percés, et éclisses en fer ou acier pour chemins de fer,
neuf piastres par tonne....... ................... ... $9 p. tonne.

t. Fer à côte et fer angulaire et en T, laminé, et ébauches d'oillets
de barres laminées faites d'après le procédé Kloman. lorsqu'ils
sont importés par des fabricants de ponts pour ètre exclusive.
ment employés dans leurs propres.ateliers, douze et demi pour
cent ad valorem........................................ 12i pour et,

28. Ponts en fer et fer pour les constructions en fer, vingt-cinq piastres 825 p. tonne-
par tonne, pourvu 'que le droit ne soit pas de moins de trente ou pas moins
pour cent ad valorem................... . . . . que 30 p.c.

9. Fer et acier forgés, ou fer forgé sous quelque forme ou à quelque
phase de fabrication que ce soit, non ailleurs spécifiés, trente pias. $30 p. tonne
tres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de trente. ou pas moins
cinq pour cent ad valorem............................. que $35 p.,c.

50. Lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, par quel-
ques procédés qu'ils soient faits, billettes et barres, bandes, feuil.
lards, cercles, lisières et feuilles de tous calibres et largeurs, tou.
tes les espèces d'acier ci-dessus, non énumérées ailleurs, éva. 30 p. c. mais
luées à quatre centins ou moins par livre, trente pour cent ad pas moins que
valorem, mais pas moins de dix piastres par tonne................. $10 p. tonne.

91. Lorsqu'elles seront d'une valeur plus forte que quatre contins par
livre, douze et demi pour cent ad valorem................ .. 12 p cent.

S2 Acier non spécialement énuméré ou spécifié, trente par cent ad va-
.. rM .................................... ......... ..... ....................... 30 par cent



50 Victoria. 12 mai 127

93. Pourvu que sur toutes barres, baguettes ou bandes de fer ou
d'acier, ou feuilles d'acier, de quelque forme que ce soit, et sur
toutes barres de fer et d'acier de formes ou de section irrégu-
lières, laminées à froid, martelées à froid ou polies d'aucune ma-
nière en sus du procédé ordinaire du laminage on martelage à
chaud, il soit payé un sixième de centin par livre en sus des et. par lb.
droits imposés sur les dits matériaux..................,.................. de plus.

24. Pourvu, de plus, que tout métal dérivé du fer ou de ses minérais,
qui.est fondu et malléable, quelle qu'en soit la forme, sans égard
à la proportion de carbone qu'il contient, qu'il soit produit par
cimentation, ou converti, fondu ou fait avec du fer ou ses mine-
rais au creuset ou par le procédé Bessemer, pneumatique, Thomas
Gilchrist, basique, Seimens-Martin ou à fourneau découvert, ou
par l'équivalent de quelqu'un de ces procédés, ou par la combi-
naison de deux de ces procédés ou plus, ou leurs équivalents, ou
par quelque fusion on autre procédé qui produit, au moyen du
fer ou de ses minerais, un métal de structure grenue ou fibreuse,
qui est en fonte et malléable, à l'exception de ce que l'on appelle
la fonte de fer malléable, sera clssê et considéré comme acier.

Et pourvu aussi que tous les articles portés au tarif comme
fer ou ouvrages en fer, soient fraprès des mêmes droits s'ils sont
faits en acier, ou en acier et fer combinée, à moins de dispositions
contraires formelles.

95. Fontes de fer malléable, et fontes d'acier non spécifiées ailleurs, $25 p. t. mais
vingt-cinq piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas infé. pas moins
rieur à trente pour cent ad vlore.......... .......... que 30 p. c.

96. Vaisseaux et plaques en fonte de fer, plaques et ferrures de poêles, $16 p. tonne
fers à repasser, fers de chapeliers et de tailleurs, et articles en mais pas
fonte de fer non spécifiés ailleurs, seize piastres par tonne, pour. moins que
.w que le droit ne soit pas inférieur à trente pour cent d valorem. 30 pour cent

97. Tuyaux en fonte de fer, de toute espèce, douze piastres par tonne. $12 p. tonne
98, Essieux et parties d'essieux, barres à essieux, ébauches d'essieux $30 p. tonne

ou fer forgé pour essieux, sans egard à la phase de leur fabrica. mais pas
tion, trente piastres par tonne, mais pas moins de trente-cinq moins que
pour cent ad valorem. ........................................ ...... 35 pour cent.

99. Macbines à vapeur, chaudières.et mécanisme, savoir
(a) Pompes à inzendie, trente-einq pour cent ad valorem. 35 pour cent.

100. (b) Locomotives et autres machines à vapeur, chaudières et inéca-
nismes composés en tout ou en partie en -for ou en acier, non
sp»cifiés ailleurs, trente pour cent ad valorem.................. ....... 30 pour cent.

101. Machines portatives, machines à vapeur portatives, machines à
battre et à séparer, manèges, scieries portatives et machines à
planer le bois, et leurs parties, à toute phase de fabrication, trente-
oenq pour cent ad valorem .............................. 35 pour cent.

102. Bandages de roes de locomotives en acier Bessemer, à l'état brut,
dix pour cent ad va&orem.....t................. .. ... 10 pour et.

103 (a). Tubes à chandières, carneaux ou supports de chaudières, en
for forgé on acier, quinze pour cent cd valorenz.................. 15 pour et.

104 (b). Tubes en fer forgé, unis, non filetés, accouplés ou autrement
ouvrés, de plus de deux'pouces de diamètre, quinze pour cent ad
valorem...... .................. ,,,........................................... 15 pour et.

105 (e). Autres tubes ou tuyaux en fer ou acier forgés, trente pour cent
advalorem........................... ............... ..... 0 pour et.

106. Coffres de sûreté, portes pour coffres et voûtes de sûreté, balances
et romaines en fer ou en acier, trente-cinq pour cent ad valorem 35 pour et.

107. Patius, vingt contins par paire et trente pour cent ad vrlorem..... 20 c. p. paire
108. Cable en fil de fer on d'acier, non autrement spécifié, vingt-cinq et30 p. c.

pour cent ad valorem.................................... 25 p. c.
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10 9. Masses, outils de voie, coins et pinces ou leviers en fer ou acier, un 1j et.
centin et un quart par livre et trente pour cent ad valorem....... et àO p.

110. Quincaillerie, savoir :-Ferrures à l'usage des constructeurs ébé-
nistes et carossiers, et serrures, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 pour

111. Mousquets, carabines et autres armes à feu, et instruments de chi-
rurgie, vingt pour cent ad valorem............ .................. 20 pour

112. Clous et carvellos, forgés et pressés, galvanisés ou non, et écrous et
rondelles en fer ou en acier, et fers à cheval, mule ou bouf, un
centin et un tiers par livre..... .......................... ....... .......... là et. p

113. Clous à fer à cheval,clous de maréchal et clous de fil et tous autres
clous en fer on acier ouvrés, non ailleurs spécifiés, deux centins
et demi par livre.............. ................................................ 2½ ets p

114. Broquettes coupées, pointes et petits clous sans tête, n'excédant
pas seize orzes au mille, deux centins par mille...................... 2 e. p.
Excédant seize onces au mille, deux contins par livre .............. 2 ets p

115. Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou boulons, et
coup!cts finis ou en ébauches, en fer ou acier, un contin et deux
tiers par livre..... .......... ........................ o¾ets. 1

116. Clous et carvelles coupés, en for ou acier, un centin par livre....... 1 et. p.
117. Barres ou rails de chemins de fer, en acier, ne pesant pas moins de

vingt-cinq livres par verge linéaire, pour des fins autres que des
voies de chemins de fer, six piastres par tonne............ $6 p. to

118. Effets, articles ou prodaits fabriqués, non spécialement énumérés
ou spécifiés, composés en tout ou en partie de fer ou d'acier, et
partiellement ou complètement ouvrés, trente pour cent ad va-
lorem................................... ......... 30 p. c.

119. Etiquettes pour boîtes do fruits, légumes, viande, poisson, confise.
ries et autres denréeR. et aussi billets, affiches, placards et
feuilles d'annonces pliées, quinze contins par livre et vingt- 15 ets. p
cinq pour cent ad valorem......... ....................... et 25 p.

120. Presses d'imprimerie de toute espèce, machines à plier et coupes-
papier, dix pour cent ad valorem...................................... ... 10 pour

p. lb.
cent.

cent,

cent.

. b.

1000.
lb.

. lb.
ILb.

nne.

. lb.
.c.

cent.
2. Résolu,-Qu'il est aussi à propos d'abroger les items suivants de l'annexe O

du dit acte, savoir :-539, 540, 642, 649, 625, 098, 711, 510, 507, 636 et 638, et de
décréter ce qui suit, savoir:-Les articles suivants seront libres de droits:-

1. Articles importés par et pour le 'gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses
départements, ou par et pour le Sénat et la Chambre'des Communes, ainsi que
les articles suivants lorsqu'ils seront importés pour l'usage de l'armée et de la
marine, savoir :-Armés, Uniformes militaires ou de marine, instruments pour
les corps de musique militaire, munitions et matériel de guerre.

2. Briques réfractaires.
3. Charbon anthracite.
4. Fils de coton plus fin que le No 40, écrus, blanchis ou teints, pour servir à la

fabrication des étoffes italiennes, du coton, et des effets en laine ou soie.
5. Composition réfractaire appelée Gannister.
6. Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copale, damar, mastic, sandarae, laque

et adragante.
7. Plumes d'oie à l'état naturel ou non taillées.
8. Rails d'acier, ne pesant pas moins de vingt-cinq livres par verge linéaire, pour-

servir aux voies de chemins de fer.
9. Acier évalué à deux contins et demi par livre et plus, pour-servir à la fabrica-

tion des patins.
10. Rebuts de fer et d'acier, vieux et bons seulement à refaçonner, faisant partie ou

sauvés de tout navire naufragé dans des eaux soumises à la juridiction da.
Canada.
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11. Bols d'acier pour les séparateurs de crème. Acier pour la fabrication des limes,
lorsqu'il est importé par des fabricants de limes pour être employé dans leurs
usines.

12. Placage d'ivoire, scié seulement.
;. Résolu,- Qu'il est à propos d'abroger le paragraphe No 816 dans l'annexe

E du tarif des douanes, et d'y substituer ce qui suit:
1. Billots à bardeaux en pin ou en cèdre, et billots de cèdre

capables d'être fabriqués en billots à bardeaux, une piastre $1.50 par 128
et cinquante contins par corde de cent vingt-huit pieds cubes. pieds cubes.

4. Résol,- Qu'il est à propos d'abroger l'article 8, du chapitre 33, 49 Victoria,
des Statuts iRévisês, et d'y substituer ce qui suit:

Excepté dans les cas particulièrement spécifiés dans les annexes à l'acte concer-
nant les droits de douane, les emballages en verre, ferblanc, fer, ou autres métaux,
les colis à claire-voie, barils ou autres emballages contenant de la poterie, de la porce-
laine de chine, de la porcelaine ordinaire, de la f6ïence, de la verrerie, du verre ou
autres effets fragiles, les caisses contenant des spiritueux, vins, liqueurs de
malt ou autres marchandises embouteillés, ainsi que tous emballages étant
le premier contenant ou la première couvertures d'effets de toute sorte dans
lesquels ces effets sont empaquetés pour vente et non pas seulement pour
l'exportation, excepté comme il est ci-après spécifié, seront frappés du même
droit que les effets qu'ils contiennent, si ce droit est ad valorem; mais si ce
droit est spécifique, ou ad valorem et spécifique, ou dans le cas où, étant ad valorem
seulement, il serait moins que celui dont serait frappés ces emballages ou colis
d'après le tarif en vigueur, à la date de l'importation s'ils étaient importés vides, ou
si les effets y contenues étaient admis en franchise, alors le droit sera celui dont ils
seraient frappés si ces emballages ou colis étaient importés vides; mais tous les autres
emballages ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour exporta-
tion seulement selon l'habitude gênérale et l'usage du commerce, seront exempts de
droits.

5. Résolu,-Qu'il est à propos de spécifier que les résolutions qui précèdent et les
modifications qu'elles apportent dans les droits de douane sur les effets y mentionnés,
auront effet à dater du 13 mai courant ?

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport eoit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Voies et Moyens.

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Corespondance relative à la
tiaisie des navires anglo-américains dans la mer de Behring par les autorités des Etats.
Unis, en 1886. (Documente de la session, No 48.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Bryson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de

.Pontiac au Pacifique.
Par M. Davin,-la pétition de Gilbert Raddan Fugsey, de Régina, président de la

Compagnie du chemin de fer dite " The Qu'Appelle, Long Lake and Saskatchewan
Railroad and Steamboat Company."

Par M, Daly,-la pétition de la municipalité de C'ornwalis, comté de Brandon,
Manitoba.

Par M. Ward, la pétition de A. A Boswell et autres, directeurs provisoires de la
"Banque Anglo-Canadienne," et autres.

Par M. Sutherland,-la rétition de C. J. Campbell et autres; et la pétition du
conseil municipal de la ville~de Woodstock, comté d'Oxford, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal du township de Hay ; du conseil municipal du township

de Goderich; et du conseil municipal du village-de Bayfield, tous du comté de liaron ;
du conseil municipal du township de Burford, comté de Brant ; du conseil municipalt
de la ville de .Dundas, comté de Wentworth ; du conseil municipal du townsbip de
Eullett, comté de Euron; de la Chambre de Commerce de Woodstock; du conseil
municipal du township ae Zorra-Ouest, comté d'Oxford; et du conseil municipsl du
township de Blanshard, comté de Perth, tous de l'Ontario.; demandant' séparément à
la Chambre de prendre en favorable considération l'opl ortunité de donner à la Com-
pagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié tels moyens qui lui

eèrmettent de construire son ou ses embranchements projetés.
De James Neely et autres, du village de Kirkton ; et de .D. W. .Dulmage et autres,

du village de Kirkton, tous du comté de Perth, Ontario ; demandant que Je bill dont
le parlement est actuellement saisi aux Uns de modifier l'acte constituant en corpo.
ration la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterldo et Lac Erié, devienne
loi.

Du conseil municipal du township de Magog ; priant la Chambre d'accorder les
pouvoirs additionnels demardès dans la pétition de la Compagnie du chemin de fer
de Waterloo et Magog.

M. Wood (Brochville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le septième rapport de %e comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examité et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De Panny Margaret Riddell, de BeaconsJield, dans la province de
Québec, demandant la passation d'un acte pour dissoudre bon mariage avec George
Field Eerchnmer et -pour être divorcée d'avec lui ; et de la Compagnie de Navigation
Richelieu et Ontario, demandant la passation d'un acte pour défiùir plus clairement la
manière dont ses assemblées doivent être présidées, et pour être autorisée à émettre
un montant plus élevé de débentures.

Votre comité a aussi examiné les pétitions de Edward King Dodds et autres,
demandant une charte sous le nom de la Compagnie Canadienne d'Assurance sur les
chevaux; de'la Compagnie 'de chemin de fer et 'de ëteamérs de W'Winnipeg et de la
Baie d'Eudson, demandant la passation d'un acte pour refondre et amender les divers
actes concernant la Compagnie, et pour étendre sa ligne dans une direction sud-ouest
à partir de Winnipeg jusqu'à la frontière des Etats Unis; et de la Compagnie des
Terres d'Edmonton et de la Saskatchewan, demandant la passation d'un acte pour
autriser la Compagnie à transporter ao terres aux actionnaire en échange de»
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actions qu'ils possèdent,-et il trouve que les avis n'ont pas, été publiés en temps
opportun, mais comme le délai voulu sera pleinement expiré avant que les bills-ne.
soient pris en considération par les comités dont ils relèvent, votre comité recom-
mande que les avis soient considérés suffisants.

Quant à la pétition de la Banque de Pictou pour un acte l'autqrisant à liquider
ses affaires, voire comité constate que l'avis n'a été publié que pendant deux semaines;
mais vû qu'une résolution autorisant les directeurs à demander le dit acte a été
aioptée unanimement lors de la dernière assemblée générale annuelle des action-
naires et que les promoteurs allèguent qu'il est à l'avantage des actionnaires et de la
lnenlité dans laquelle la banque est située que la mesure projetée devienne loi, le
comité recommande la suspension de l'article 51 du règlement au sujet de cette péti-
tion.

Au sujet de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Saskatchewan.Sud, demandant un acte l'autorisant à construire sa ligne à partir de
Régina, dans une direction nord-ouest. jusqu'au coude de la Saskatchewan-Nord, avec
certains prolongements, et pour autres fins, votre comité constate que la route
spécifiée n'est pas la même que celle qui est définie dans l'avis ; et comme il n'a été
produit aucune preuve démontrant que le changement de tracé, s'il est accordé, ne
1èsera aucun droits acquis qui peuvent exister, votre comité recommande que les péti-
tionnaireq soient obligés par les clauses du bill à s'en tenir aux termes de L'avis.

Le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés expirant aujour-
d'hui, et celui pour présenter des bills privés expirant vendredi prochain, votre co-
mité recommande en conséquence, qu'ils soient prorogés respectivement, le premier,
au lundi, 30 mai courant, et le second, au lundi, 6 juin prochain.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre, soit suspendu en ce
qui concerne la pétition de Jeffrey MeColl, président de la Banque de Pictou, confor.
mément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Wood (Brockhille), secondé par M. Bryson,
Ordonné, que le délai fixé pour recevoir des pétitions en obtention de Bills Privés,

soit prorogé à lundi, le 30 mai courant, et le délai pour présenter des Bills Privés,
soit prorogé à lundi, le sixième jour de juin prochain, conformément à le recomman.
dation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Smith (Ontario) ait la permission de présenter un bill consti-
tuant en corporation la Compagnie de chemin de for et de navigation d'Oshawa.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Kenny ait la permission de présenter un bill constituant en cr-
poration la Compagnie des forges de Londonderry.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Scarth ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie de terres d'Edmonton et de la Saskatchewan (à responsabilité limitée).

Il pré<ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde.lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Tupper a*t la permission de présenter un bill pour autoriser et
faciliter la liquidation de la Banque de Pictou.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
de nouveau l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la
Saskatchewan-Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Grandbois ait la permission de présenter un bill à l'effet de
remettre en vigueur et modifier la charte de la Compagnie du chemin de fer de
Québec à la Baie de James, et de proroger le délai de construction et d'achèvement du
chemin de fer de la dite compagnie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en corpo-
ration la Compagnie d'Assurance Canadienne des Chevaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
les rapports et correspondance concernant le contrat de ls eompagnic d'i chemin de
fer du Pacifique Canadien, au 1er avril 1887. (Documents de la session, No' 3 a.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 2 mai 1887, pour un état indiquant le nombre de
bateaux-traineaux possédés par le gouvernement pour le service de la traversée aux
caps; le nombre d'hommes employés à ce service pendant l'hiver de 1887; combien
de voyages ont été faits par les dits bateaux, la date de chaque voyage, et le nombre
des voyageurs traversés au moyen des dits bateaux. (Documents de la session, No .9.)

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reie, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 10 mai 1987, pour un relevé indiquant, jusqu'à date, les
diverses sommes payées pour la préparation de la révision des libtes des voteurs, pour
le comté de Prince-Edouard, en 1886, savoir:-A l'officierreviseur, à son greffier, à
son buissier, et pour impressions. Aussi, les sommes réclamées pour cette révision,
et non payées jusqu'à présent. (Documents de la session, No 47b.)

M. Colby, du comité des Voies et Moyens, fait rapport de plusieurs rés"lutions,
lesquelles sont lues comme suit :

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger les items suivants dans l'annexe A de
l'Acte 49 Vie., chap. 33, intitulé : " Acte concernant les droits de douane ", Statuts
Revisés, 1886, savoir: Nos 7, 8, 10, 14, 31, 34, 46, 54, 56, 109, 117, 120, 121, 122,
129, 143, 145, 171, 172, 173, 174, 175, 176, 177, 178, 179, 180, 183, 18 t, 186, 189, 191,
195, 196, 197, 200, 202, 203, 204, 206, 207, 208, 20), 210, 211, 213, 246, 261, 268, 270,
2i7, 278, 280, 286, 291, 292, 306, 318, 331, 335, 336, 337, 33, 344, 345, 362, 372, 377,
378, 379, 380, 391, 392, 393, 396, 409, 410, 443, 456, 460, 463, 480 et 530, et de pres-
crire comme suit:-

1. Cirage pour souliers et encre de cordonnier, 30 p. o. ad valorem.... 30 p. c.
Vernis pour harnais et cuir, 25 p. e. advalorem................ 25 p. c.

2. Bleu de toutes sortes pour la buanderie, 30 p. c. qd valorem ........ 30 p. c.
3. Annonces illustrées ou pancartes enluminées, publications périodi-

ques d'annonces illustrées, prospectus, calendriers et almanachs
d'annonces illustrés, et estampes de modes pour tailleurs et mo-
distes, un droit spécifique de 6 contins par livre, et 20 p. c. ad 6 ets p. lb.
valorem......... ....................... ... . et 20 p. c.

4. Livres d'annonces non illustrés, un droit spécifique de 1 centin
chague ...................... ..... ,, ....... ,,. 1 çt, ch.
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5. Bretelles, 35 p. c. ad valorem .................... .. 5 P. .
6. Boutons en ivoire végétal, corne ou composition, un droit spécifique 10 ets p. gr.

de 10 centins par grosse et 25 p. c. ad valorem.....,............... et 25 P. C.
7. Bogheis de toute espèce, grosses voitures de ferme, camions de

ferme, de chemin de fer ou de roulage, charrettes à ressorts ou
chaises (gigs) et véhicules du même genre, d'un prix moindre
que cinquante piastres, un droit spécifique de $10 chacun; au- $10 eh.
dessus de cent piastres et au-dessous de cent pia .tres, un droit
spécifique de $15 chacun, et en addition à cela, dans chaque cas, $15 ch. et

20 p. c. ad valorem........... .............. .......... 20 p. c.
7a, Toutes voitures du même genre, du prix de cent piastres chacune,

et au dessus, 35 p. c. ad valorem ............ ............ S P. e.
8. Fil de coton à coudre, sur bobines, 25 p. c. ad valorem......... 25 p. c.
9. Jeannettes et coutils, lorsqu'ils sont importés par des corsetiers

pour être employés dans leurs fabriques, 25 p. c. ad valorem ...... 25 p. c.
10. Cotons imprimés ou teints, non spécifiés ailleurs, 32½ p. c. ad valo-

rem"...................,.................... 32 p. c.
11. Poteries et faïences, savoir :-Dames-jeannes ou cruches, barattes

et jarres, un droit spécifique de 3 contins par gallon de capacité.. 3 ets, p. gal.
12. Poterie et faïence, brune ou colorée, et poterie de Rockingham;

poterie et faïence blanche, faïence en granit ou fer, et poterie
couleur crème, 0.0., décorée, imprimée on épongée, et toute
poterie non spécifiée ailleurs, 35 p. c. ad valorem ... ... ....... 35 p. c.

13. Pierre sciée ou autrement ouvrée, un droit spécifique de $2 par
tonne........ .............................. ....... $2 p. tonne.

14. Bombonnes et dames-jeannes, bouteilles et carafes, flacons et fioles,
en verre, d'une capacité moindre que quatre onces, 30 p. c. ad
valorem....................... ........................................... 30 p. c.

14a. Flacons et fioles contenant quatre onces et plus. isoloirs de
télégraphes et de paratonnerre, jarres et boules de verre, et 10 cts. p.
articles pour la table, taillés, pressés ou moulés, un droit spèci- doz. et
tique de 10 con tins par douzaine, et 30 p. c. ad valorem.............. 30 p, c.

15. Or et argent en feuilles, 30 p. c. ad valorem.............................. 30 par cent.
16. Macbines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur, ou

parties de ce mécanisme, un droit spécifique de $3 chacun et $3 chaqe
20 p. c, ad valorem........ .................................. et 20 p. c.

17. Cuir à semelle, un droit spécifique de 3 contins par livre............. 3 ctd. p. lb.
17a. Cuir à courroie et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau,

l'agneau, mouton et veau, tanné on préparé, mais non coloré,
ciré ou verni, 15 p. o. ad valorem.................... .............. ...... 15 p. c.

18. Cuirs préparés, vernis ou cirés, 25 p. c. ad valorem...................... 25. p. c.
19. Réglisse, racine de, extrait en pàte de, un droit spécifique de 2

contins par livre............ ....... ..................... .............. 2 ets. p. lb.
20. Prélarts pour parquets, un droit spécifique de 5 centins par verge 5 ets. p. V. c.

carrée, et 20 p. c. ad valorem......... . et 2 0 p. c.
21. Piélarts et toiles cirées, on pièces, taillés ou façonnés, huilés,

vernis, étampé, peints ou imprimés, veloutés ou enduits de
caoutchouc ou autre substance, et non autrement spéchiés, un
droit spécifique de 5 contins par verge carrée, et 20 p. c, ad-5 ets, p. v. c.
valorem........... ............... ................... .......................... . et 20 p. c.

22. Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spécifiques
suivants sur chaque huit verges des espèces qui suivent, savoir:

a. Bruns unis, 2 contins ......................... 2 cts.
b. Blancs, mats et satinés, 3 contins....... ..........--.. 3 ets.
c. Bronzés unis, 7 contins ...... ........... ............... 7 ets.
d. Bronzés et coloriés, 9 centins........... ............ .................. 9 ets.
e. Bronzés et Pn relief, 11 centins.... ..... ........ ots,
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f. Bordures coloriées, étroites, 8 contins............................... 8 ets,
q. . do do larges, 10 centins............... ........................ • 10 ets.
h. do bronzées, étroites, 15 centins ..... ............. 15 ots.
i. do do larges, 18 contins.. ..................................... 18 ets.
j. do en relief, 20 centins............ ..................................... 20 ets.

23. Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 21 p. c. ad valorern.... 22J p. c.
24, Papier de soie, blvnc et de couleur, lorsqu'il est importé par des

fabricants pour être employé dans leurs fabriques, 10 p. c. ad
valoren ........ ,................ .............. 10 p. C.

25. Marinades et sauces en bouteil!es, un droit spécifique de 40 contins
par gallon. 16 bouteilles contenant un demiard, 8 bouteilles de
ur e chopine et 4 bouteilles d'une pinte seront censées contenir un
gallon-; En jarres, bouteilles ou iécipients autres, la quantité
devra être constatée et le taux proportionnel de droits devra être
imposé, et les droits devront comprendre les bouteiles et autres
e ballag s ............................................ . ........ ........ 40 ets, p. gal.

25a. Marinades en tinettes ou autrement, faites avec du vinaigre, ou
avec du vinaigre et de la moutarde, 35 centins par gallon, et avec 35 ets. p. gal.
de la saumure, 25 contins pur gallon........ ............. 25 ets. p. gal.

26. Sauces et catsups, en bouteilles, un droit spécifique de 40 contins
par gallon, et 20 p. c. ad valoren-16 bonteilles contenant un
demiard, 8 bouteilles de chopine, et 4 bouteilles ce pinte seront 40 ets. p. gal.
censées contenir un ga!lon . ........ ................. et 20 p. u.

27. Cou;eilerie plaquée, savoir:-couteaux plaqués en tout ou en
partie, d'un prix moindre que $3.50 par douzaine, un droit spéci. 50 ets. p. doz.
tique de 50 centins par douzaine et 20 p. c. ad valorem ......... et 20 p. c.

27a. Tous autres articles plaqués, électro-plaqués ou dorés, on tout
ou en partie, de toute espèce, 30 p. c. ad valoren.................... 30 p. c.

28. Plonbagine, 10 p. c ad valorem................ 10 P. c.
2 a. do et tous articles faits de, non spécifiés ailleurs, 25 p. c.

ad valorem ...................................................................... 25 p. c.
29. Sel commun. 10 contins par cent livres (excepté le sel importé du

Roy aune-Uni ou de possesions britanniques, oi importé poar
l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe, qui sera franc de 10 cts. p.
droits)................... ................................................. . 100 lbs.

29a. Sel fdn, en grenier, un droit spécifique de 10 contins par cent 10 ots. p.
livres..........:...................... . ........................... 100 Ibs.

30. Sol en sacs, barils et autres emballages, un droit spécifique de 15
e itins par cent livres,-les sacs, barils ou autres emballages 15 Ots. p.
devant payer les mêmes droits que s'ils étaient iroportés vides... 100 lbs.

31. Papier·tablé, verié, de silex et d'émeri, 30 p. c. ad valorem ..... ... 30 p. c.
3;. Ardoises d'écoliers et à écrire, un droit spécifique de 1 centin l et. ch. et

chacune, et 20 p. c. ad valorem ....... ............................. ...... 20 p. o.
33. Cigares et cigarettes, un droit spécifique de $2 par livre, et 25 p. c.

ad valorem-le poids des cigarettes devant inclure le poids de $2 p. lb. et
l'enveloppe................................. ................. 25 p. o.

34. Valises de toutes sortes, 30 p. c. ad valorem ............. ............... 30 p. c.
34 (a) Valises, sacs de cuirs, eacs de nuit, portefeuilles et bourses, un I lets. ch. et

droit spécifique de 10 contins, chacun, et 30 p. c. ad valorem . 30 p c.
35. Vernis, laques, leq' du Japon, siccatif eu poudre, siccatif liquide, 20 ets. p.

collodion et huile pour polir, non autrenient spécifiés, un droit gall, et
spécifique de 20 centins par gallon, et 25 p. c. ad valorem........ 25 p. c.

36. Pommes de terre, un droit spécifique de 15 contins par minot.....,. 15ets par m.
37. Tomates fraîches, un droit spécifique de 30 centins par minot, et 30 cts p. m.

10 p. c. ad valorem,........................... .... et 10. p. c.
38. Légumes non spécifiés ailleurs, y compris les patates douces, 25

p. v. ad valorem,.................................................,,..... 
2 5.p. c.
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39. Mouvements et rouages de montres, 10 p. c. ad valorem............... 10 p. c.
40. Tous produits composés en tout ou en partie de laine cardée,

peignée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux
de même espèce, savoir : Couvertures de laine, flanelles, draps.
doeskins, casimires, tweeds, étoffes à habits, pardessus et mrn-
teaux, draps feutrés, étoffes pour colliers de chevaux, alpacas,
étoffes d'Italie, cobourgs, merinos et autres tis-us similaires, non
autrement spécifiés; aussi, les produits faits de mêmes matériaux,
savoir : Laine filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine
peignée, et effets tricotés, savoir : Gilets, caleçons et bonneterie,
non spécifiés ailleurs, un droit spécifique de 7½ centins par livre, 7½ cts.
et 20 p. c. ad valorem ............... e 20 p

41. Barils contenant du lard ou autres salaisons, un droit spécifique de 25 ets.
25 centins, chacun............................................................. chacan.

42. Gomme anglaise, et colles pour peintres, un droit spécifique de 1
centin par livre......... ...................................................... 1 et. p.

43. Faux-cols ou collets de coton ou toile, un droit spécifique de 24 cts.p
24 centins par douzaine, et 30 p. c. ad valorem...... ................ Et 30 p

44. Manchettes de coton ou toile, un droit spécifique de 4 contins par 4 ets. pa
paire, et 30 p. c. ad valorem......... .................. et 30 p.

45. Compteurs de gaz, 30 p. c. ad valorem..................................... 30 p. c.
46. Colle forte, en feuille, morceaux et en poudre, un droit. spécifique

de 3 contins par livre................................... 3 ots. p.
47. Mucilage, 30 p. c. ad valorem..................................... ........... 30 cts.
48. Journanx, imprimés en partie, et devant être complétés et publiés

en Canada, 25 p. c. ad valorem....... ......... ............. ............ 25 p. c.
49. Plaques photographiques sèches, ua droit spécifique de 15 contins 15 Uts.p.

par pied carré...... ................................... .carr
50. Chemises de coton ou toile, un droit spécifique de st par douzaine, $1 p do

, et 30 p. c. ad valorem...... ........................... 30 p.
51. Placages de bois, sciés seulement, 10 p. c. ad vaorem..........10 p. c.
52. Tissus de couleurs, fait en fil de coton teint ou coloré, on partie en

fil de jute et partie en fil de coton, ou autres matériaux, excepté
la soie, non spécifiés ailleurs, 25 p. c. ad valorem...................... 25 p. c.

53. Engrais artificiels, de toutes sortes, un droit spécifique de 86 par
tonne........ .................... 86 p. to

54. Macaroni et vermicelle, un droit spécifique de 2 contins par livre. 2 ets p.
55. Oranges'et citrons, en boîtes n'excédant pas une capacité do 2î

pieds cubes, 25 contins par boite; en demie-boîtes n'excédant 25 ets p
pas une capacitê de 1f pied cube, 13 centins par demie.boites ; 13 ets p.
en caisses ou autres emballages, 10 centins par pied cube de 10 ets p
capacité; en grenier, $1.60 par mille; oranges ou citrons en $1.60 p.
barils n'excédant pas la capacité d'un baril à farine de 196 livres,
55 contins par baril.................................. .......... 55 ets p

56. Papier goudronné, un droit spécifique de J centin par livre......... et. p.
57. Lunettes et verres, 30 p. advalorem ...................... d0 p. c.
57a. Parties de lunettes et verres non finis, 25 p. c. ad valorem.......... 25 p. c.
58. Mousses d'Islande et autres, 15 p. c. advalorem......................... 15 p. c.
59. Haches de' bûcherons, un droit spécifique de 82 par douzaine, et 82 p. d(

10 p. c. ad valorem ......................................................... et 10 p.
60. Haches de charpentiers, herminettes-et marteaux pesant dix livres

et au-dessus, un droit spécifique de 83 par douzaine, et 20 p. c. $3 p. do
ad valorem.............. ........... .............. ....... 20 p.c.

61 Toutes autres haches, hachettes, marteaux, couteaux pour moisson-
neuses et fourches à 4:et 5 dents, de toutes sortes, un droit spéci- $2 p. de
ftque de 82'par dousain et 20 p. c, ad valorem......................... 820 p. C

p. lb.
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62. Houes, râteaux de jardiniers, fourches de toutes sortes à 2 ou 3
dents, pics et pioches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et 81 p. doz. et
20 p. c. ad valoremn...............................$ 20 p. c.

63. Pelles et bèches, un droit spécifique de $1 par douzaine, et 20 p. c. $1 p. doz. et
ad valorem................................................. 20 p. c.

64. Faucheuses, moisson neupes-engerbeuses, moissonneuses sans appa,
reils pour engeiber, appareils pour engerber, moissornnuses
simples, charrues avec siège, charrues simples, et tous autres
instruments aratoires non autrement spécifiés, 35 p. c. ad
valorem ............................................. ................ .. .......... 35 P. c.

65. Plants de vignes du prix de vingt contins et au-dessous, 5 contins
chacun................................... .................................... 5 ets. ch.

66 Groseilliers, 2 contins chacun................................................ 2 cts. ch.
67. Framboisiers et mûriers, 1 centin chacun................................ 1 et. ch.
68. Pèchers, 4 centins chacun ................................ 4 ets. ch.
69. Rosiers, 5 contins chacun................ .................................... 5 ets. ch.
70. Scions ou oeils pour greffe, savoir :-Prun:ers, poiriers, pêchers, et

autres arbres à fruit, 10 p. c. ad valoren .................. 10 p. C.
71. Fer et acier ouvrés, savoir :-Recbuts de fer ouvré ou d'acier, étant

les rebats et déchets de fer ou d'acier ouvrés qui ont déjà servi et
qui ne sont bons qu'à être refaçonnés, deux piastres par tonne... $- par tonne

72. Forro-mangan èse, ferro.silicium, fonte blanche cristalline, extrémi-
tés de loupes d'acier et bouts de rails d'acier coupés, deux pias-
tres par tonne.............................. ............................. ,...... $2 par tonne

73. Fer en geusses, en saumons et rebuts de fonte de fer, quatre pias.
tres par tonne.............. $4 parlonne

74. Fer en maquettes, muissets, loupes, barres puddlées, ou sous d'autres
formes moins finies que le fer en barres et plus avancées que le
fer en gueuses, à l'exception des objets en fonte, neuf piastres
par tonne......,.............................$9 par tonne

75(a). Fer en barres martelées ou laminées, comprenant les barres
plates de pas moins d'un pouce de largeur ni de moins de trois
huitièmes de pouces d'épaisseur, onze piastres par tonne...... $11 par tonne

76(b). Comprenant le fer rond de pas moins de trois quarts de pouce
de diamètre, et le fer carré de pas moins de trois quarts de pouce
carré, treize piastres par ton i e....................... $13 par tonne

77(c). Comprenant le fer plat de moins d'un pouce de largeur ou de
moins de trois huitièmes du pouce d'épaisseur; le fer rond de
moins de trois quarts de pouce, et de pas moins de sept-seizièmes
de pouce carré, quinze piastres par tonne.............................. $15 par tonne

78. Fer rond laminé, en rouleaux ou baguettes, de moins de sept sei.
zièmes de pouce de diamètre, et barres et formes de fer laminé,
non spécifiées ailleurs, vingt-cinq pour cent ad valorem............. 25 pour et.

79. Baguettes rondes en fer on acier laminé pour fil de fer, de moins
d'un demi-pouce de diamètre, lorsqu'elles sont importées par les
fabricants de fil de fer pour être employées dans leurs manufac.
tures, cinq pour cent ad valorem.......................................... 5 pour cent.

80. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, plus petit que le numéro cinq
et pas plus petit que le numéro quinze, vingt pour cent ad valo.
rem....... ............................. ........ 20 pour et.

81. Fil d'acier à ressorts, cuivré ou étamé, du numéro neuf ou plus fln,
douze et demi pour cent ad valorem.................................. 12k pour et.

82 (a). Tôle de fer à chaudière ou autre, corroyée ou non corroyée,
lames à canons d'armes à feu, corroyées ou laminées en rainu-
res, et fer en feuilles, commun ou noir, pas plus mince que le
numéro vingt, uon spéoiß6 aiIllurs, dix piastrçe par tonnes,, , $10 p. tonne
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83 (a). Fer en feuilles, commun ou noir, douci ou poli, et enduit ou
galvanisé, plus mince que la tôle du Canada, numéro vingt, et
tôle à chaudière en fer ou acier de pas moins de trente pouces
de largeur et évaluée à pas moins d'un centin et demi par livre,
douze centins et demi ad valorem...............12î pour et.

84 (a). Feuillard ou fer en lames ou bandelettes ou autre, de huit pou.
ces ou moins de largeur et pas plus mince que le numéro vinet.
treize piastres par tonne.............................................. .. $13 p. tonne.

85 (b). Feuillard ou fer en lames ou bandelettes et autre, de huit pou-
ces ou moins de largeur et plus mince que le numéro vingt, douze
et demi pour cent ad valorem,... ....................................... 121 pour et.

86. Barres de fer pour chemins de fer, rails d'acier en T, ne pesant
pas plus de vingt-cinq livres par pied linéaire, rails plats en fer
ou acier percés, et éclisses en fer ou acier pour chemins de fer,
neuf piastres par tonne........................................... ..... 69 p tonne.

87. Fer à côte et fer angulaire et en T, laminé, et ébauches d'oillets
de barres laminées faites d'après le procédé Kloman. lorsqu'ils
sont importés par des fabricants de ponts pour être exclusive.
ment employés dans leurs propres ateliers, douze et demi pour
cent ad valorem............................................................... 12J pour et.

88. Ponts en for et fer pour les constructions en fer, vingt-cinq piastres $25 p. tonne
par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de trente ou pas moins
pour cent ad valorem.............. .................. que 30 p.c.

89. Fer et acier forgés, ou fer forgé sous quelque forme ou à quelque
phase de fabrication que ce soit, non ailleurs spécifiés, trente pias. 830 p. tonne
tres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de trente. ou pas moins
cinq pour cent ad valorern................................... ................ que $35 p. c.

90. Lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, par quel.
ques procédés qu'ils soient faits, billettes et barres, bandes, feuil.
lards, cercles, lisières et feuilles de tous calibres et largeurs, tou.
tes les espéces d'acier ci-dessus, non énumérées ailleurs, éva. 30 p. c. mais
luées à quatre centins ou moins par livre, trente pour cent ad pas moins que
valoren, mais pas moins de dix piastres par tonne..........$10 p. tonle.

91. Lorsqu'elles seront d'une valeur plus forte que quatre contins par
livre, douze et demi pour cent ad valorem..................... 12½ pa celt.

92 Acier non spécialement énuméré ou spécifié, trente par cent ad va.
lorem ............. ...... 30 par cent

93. Pourvu que sur toutes barres, baguettes ou bandes de fer ou
d'acier, ou feuilles d'acier, de quelque forme que ce soit, et sur
toutes barres de fer et d'acier de formes ou de section irrégu-
lières, laminées à froid, martelées à froid ou polies d'aucune ma.
nière en sus du procédé ordinaire du laminage ou martelage à
chaud, il soit payé un sixième de centin par livre en sus des j ot. par lb.
droits imposés sur les dits matériaux... ................... de plus.

94, Pourvu, de plus, que tout métal dérivé du fer:ou de ses minérais,
qui est fondu et malléable, quelle qu'en soit la forme, sans égard
à la proportion de carbone qu'il contient, qu'il soit produit par
cimentation, ou converti, fondu ou fait avec du fer ou ses mine.
rais au creuset ou par le procédé.Bessemer, pneumatique, Thomas
Gilchrist, basique, Seimens.Martin ou à fourneau découvert, ou
par l'équivalent de quelqu'un de ces procédés, ou par la combi-
naison de deux de ces procédés ou plus, ou leurs équivalents, ou
par quelque fusion ou autre procédé qui produit, au moyen du
fer ou de ses minerais, un métal de structure grenue ou fibreuse,
qui est en fonte et malléable, à l'exception de ce que l'on appoile
la fonte de fer malléable, sera classé et considéré comme acier.
10
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Et pourvu aussi que tous les articles portés au tarif comme
fer ou ouvrages en fer, soient frappés des mêmes droits s'ils sont
faits en acier, ou en acier et fer combinés, à moins de dispositions
contraires foiinw:les.

95. Fontes de fer malléable, et fontes d'acier non spécifiées ailleurs, $25 p. t. mais
vingt.cinq piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas infé- pas moins
rieur à trente pour cent ad valorem.............. ............ que 30 p. c.

96. Vaisseaux et plaques en fonte de fer, plaques et ferrures de poêles, 816 p. tonne
fers à repasser, fers de chapeliers et de tailleurs, et articles en mais pas
fonte de fer non spécifiés ailleurs, seize piastres par tonne, pour- moins que
vu que le droit ne soit pas inférieur à trente pour cent ad valorem. 30 pour cent

97. Tuyaux en fonte de fer, de toute espèce, douze piastres par tonne. $12 p. tonne
98. Essieux et parties d'essieux, barres à essieux, ébauches d'essieux $30 p. tonne

ou fer forgé pour essieux, sans égard à la phase de leur fabrica- mais pas
tion, trente piatstres par tonne, mais pas moins de trente-cinq moins que
pour cent ad valorem......................................................... 35 pour cent.

99. Machines à vapeur, chaudières et mécanisme, savoir :-
(a) Pompes à incendie, trente-cinq pour cent ad valorem............. 35 pour cent.

100. (b) Locomotives et autres machines à vapeur, chaudières et méca-
nismes composés en tout ou en partie en fer ou en acier, non
spécifiés ailleurs, trente pour cent advalorem..........,........ 30 pour cent.

101. Machines portatives, machines à vapeur portatives, machines à
battre et à séparer, manèges, scieries portatives et machines à
planer le bois, et leurs parties, à toute phase de fabrication, trente-
cinq pour cent ad valorem ............ ................ 35 pour cent.

102. Bandages de roues de locomotives en acier Bessemer, à l'état brut,
dix pour cent ad valorem.......... . ....................... 10 pour et.

103 (a). Tubes à chaudières, carneaux ou supports de chaudières, en
fer forgé ou acier, quinze pour cent ad valorem........................ 15 pour ct.

104 (b). Tubes en fer forgé, unis, non filetés, accouplés ou autrement
ouvrés, de plus de deux pouces de diamètre, quinze pour cent ad
valorem...... ............................... 15 pour ct.

105 (c). Autres tubes ou tuyaux en fer ou acier forgés, trente pour cent
ad valorem........................................ 30 pour ct.

106. Coffres de sûreté, portes pour coffres et voûtes de sûreté, balances
et romaines en fer ou en acier, trente-cinq pour cent ad valorem 35 pour et.

107. Patins, vingt centins par paire et trente pour cent ad valorem..... 20 e. p. paire
108. Câble en fil de fer ou d'acier, non autrement spécifié, vingt-cinq et 30 p. c.

pour cent ad valorem................................ 25 p. e.
109. Masses, outils de voie, coins et pinces ou leviers en fer ou acier, un 1¼ et. p. lb.

centin et un quart par livre et trente pour cent ad valorem....... et â0 p. cent.
110. Quincaillerie, savoir :-Ferrures à l'usage des constructeurs ébé-

nistes et caro4siers, et serrures, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 pour centà
111. Mousquets, carabines et autres armes à feu, et instruments de chi-

rurgie, vingt pour cent ad valorem............ ................ 20 pour cent.
112. Clous et carvelles, forgés et pressés, galvanisés ou non, et écrous et

rondelles en fer ou en acier, et fers à cheval, mule ou bouf, un
centin et un tiers par livre..... ................... ...... . . .......... eî et. p. lb.

113. Clous à fer à cheval,clous de maréchal et clous de fil et tous autres
clous en fer ou acier ouvrés, non ailleurs spécifiés, deux centins
et demi par livre.............. ................................................ 2à ets p. lb.

114. Broquettes coupées, pointes et petits clous sans tête, n'excédant
pas seize onzes au mille, deux contins par mille...................... 2 c. p. 1000.
Excédant seize onces au mille, deux écentins par livre ............. 2 ets p. lb.

115. Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous on boulons, et
couplets finis ou en ébauches, en fer ou acier, un centin et deux
tiers par livre........................................................... ets, P. I.
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116. Clous et carvelles coupés, en fer ou acier, un contin par livre...... 1 et. p. ib,
117. Barres ou rails de chemins de fer, en acier, ne pesant pas moins de

vingt-cinq livres par verge linéaire, pour des fins autres que des
voies de chemins de fer, six piastres par tonne ................ $6 p. tonne.

118. Effets, articles ou produits fabriqués, non spécialement énumérés
ou spécifiés, composés en tout ou en partie de fer ou d'acier, et
partiellement on complètement ouvrés, trente pour cent ad va.
lorem............. ............................... 30 p. c.

119. Etiquettes pour boîtes do fruits, légumes, viande, poisson, confise.
ries et autres denrées, et aussi billets, affiches, placards et
feuilles d'annonces pliées, quinze centins par livre et vingt- 15 cts. p. lb.
cinq pour cent ad valorern........ ..................... ................ et 25 p. c.

120. Presses d'imprimerie de toute espèce, machines à plier et coupes-
papier, dix pour cent ad viorem...................... . .... 10 pour cent.

2. Résolu,-Qu'il est aussi à propos d'abroger les items suivants de l'annexe C
du dit acte, savoir :-539, 540, 642, 649, 625, b98, 711, 510, 507, 636 et 638, et de
décréter ce qui suit, savoir :-Les articles suivants seront libres de droits:-

1. Articles importés par et pour le gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses
départements, ou par et pour le Sénat et la Chambre'des Communes, ainsi que
les articles suivants lorsqu'ils seront importés pour l'usage de l'armée et de la
marine, savoir :-Armes, Uniformes militaires ou de marine, instruments pour
les corps do musique militaire, munitions et matériel de guerre.

2. Briques réfractaires.
3. Charbon anthracite.
4. Fils de coton plus fin que le No 40, écrus, blanchis ou teints, pour servir à la

fabrication des étoffes italienres, du eoton, et des effets en laine on soie.
5. Composition réfractaire appelée Gannister.
6. Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copale, damar, mastic, sandarac, laque

et adragante.
7. Plumes d'oie à l'état naturel ou non taillées.
8. Rails d'acier, ne pesant pas moins de vingt.cinq livres par verge linéaire, pour

servir aux voies de chemins de fer.
9. Acier évalué à deux centins et demi par livre et plus, pour servir à la fabrica-

tion des patins.
10. Rebuts de fer et d'acier, vieux et bons seulement à refaçonner, faisant partie ou

sauvés de tout navire naufragé dans des eaux soumises à la juridiction du
Canada.

11. Bols d'acier pour les séparateurs de crème. Acier pour la fabrication des limes,
lorsqu'il est importé par des fabricants de limes pour être employé dans leurs
usines.

12. Placage d'ivoire, scié seulement.
3. Résolu,-Qu'il est à propos d'abroger le paragraphe No 816 dans l'annexe

E du tarif des douanes, et d'y substituer ce qui suit:
1. Billots à bardeaux en pin ou en cèdre, et billots de cèdre

capables d'être fabriqués en billots à bardeaux, une piastre $1.50 par 128
et cinquante centins par corde de cent vingt-huit pieds cubes. pieds cubes.

4. Résolu,-Qu'il est à propos d'abroger l'article 8, du chapitre 33, 49 Victoria,
des Statuts Révisés, et d'y substituer ce qui suit:

Excepté dans les cas particulièrement spécifiés dans les annexes à l'acte concer-
nant les droits de douane, les emballages en verre, ferblanc, fer, ou autres métaux,
les colis à claire-voie, barils ou autres emballages contenant de la poterie, de la porce-
laine de chine, de la porcelaine ordinaire, de la faïence, de la verrerie, du verre ou
autres effets fragiles, les caisses contenant des spiritueux, vins, liqueurs de
malt ou autres marchandises embouteillés, ainsi que tous emballages étant
le premier contenant ou la première couvertures d'effets de toute sorte dans
lesquels ces effets sont empaquetés pour vente et non pas seulement pour
l'exportation, excepté comme il est ci-après spécifié, seront frappés du même
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droit que les effets qu'ils contiennent, si ce droit est ad valorem; ais si ce
droit est spécifique, ou ad valorem et spécifique, ou dans le cas où, étant ad valorem
seulement, il serait moins que celui dont serait frappés ces emballages ou colis
d'epqs le tarif en vigueur, à la date de l'importation s'ils étaient importés vides, ou
si les effets y contenues étaient admis en franchise, alors le droit sera celui dont ils
seraient frappés si ces emballages ou colis étaient importés vides; mais tous les autres
emballages ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour exporta-
tion seulement selon l'habitude générale et l'usage du commerce, seront exempts de
droits.

5. Résolu,-Qu'il est à propos de spécifier que les résolutions qui précèdent et les
modifications qu'elles apportent dans les droits de douane sur les effets y mentionnés,
auront effet à dater du 13 mai courant ?

Sir Bector L. Langevin propose, seconde par M. Bowell,-que les dites résolutions
soient maintenant lues la seconde fois ; et la question étant mise,-elle est résolue
affirmativement.

A six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.
L'ordre pour les Bills P: ?vés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer du Saut Sainte-Marie d'Ontario; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ferguson
(Leeds et Grenville) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Ca/herine à Niagara ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Langelier (Québec) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résclu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du Grand-Tronc du chemin de fer du Canada; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Skanly fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffler porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre reprend alors en considération les résolutions rapportées du comité
des Voik. et Moyens, aujourd'hui.

Les items suivants de la 1ère résolution sont las la seconde fois, comme suit;
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1. Cirage pour souliers et encre de cordonnier, 30 p. c. ad valorem.... 30 p. e.
Vernis pour harnais et cuir, 25 p. c. ad valorem.. ............. 25 p. c.

2. Bleu de toutes sortes pour la buanderie, 80 p. c. ad valorem ........ 30 p. c.
3. Annonces illustrées ou pancartes enluniluées, publications périodi-

ques d'annonces illustrées, prospectus, calendriers et almanachs
d'annonces illustrés, et estampes de modes pour tailleurs et mo-
distes, un droit spécifique de 6 centins par livre, et 20 p. c. ad 6 ets p. ILb.
valorem........................................... .. et 20 p. c.

4. Livres d'annonces non illustrés, un droit spécifique de t centin
chaque ......................... . ........................ 1 et. ch.

5. Bretelles, 35 p. c. ad valorem ............................ 35 p. c.
6. Boutons en ivoire végétal, corne ou composition, un droit spécifique 10 ets p. gr.

de 10 centins par grosse et 25 p. c. ad valorem...............et 25 p. c.
7. Bogheis de toute espèce, grosses voitures de ferme, camions de

ferme, de chemin de fer ou de roulage, charrettes à ressorts ou
chaises (gigss) et véhicules du même genre, d'un prix moindre
que cinquante piastres, un droit spécifique de $10 chacun,; au- $10 eh.
dessus de cent piastres et au-dessous de cent piastres, un droit
spécifique de $15 chacun, et en addition à cela, dans chaque cas, $15 ch. et
20 p. c. ad valorem.......... ............ ....... ... ........ 20 p. c.

7a. Toutes voitures du même genre, du prix de cent piastres chacune,
et au dessus, 35 p. c. ad valorem......... .... ............ 35 p. c.

8. Fil de coton à coudre, sur bobines, 25 p. c. ad valoren.... ....... 25 p. c.
9. Jeannettes et coutils, lorsqu'ils sont importés par des corsetiers

pour être employés dans leurs fabriques, 25 p. c. ad valorem....... 25 p. c,
10. Cotons imprimés ou teints, non spécifiés ailleurs, 32 p. c. ad valo-

rem............ ............. ............. ........ 32J p. c.
11. Poteries et faïences, savoir :-Dames-jeannes ou cruches, barattes

et jarres, un droit spécifique de 3 centins par gallon de capacité.. 3 ets. p. gal.
12. Poterie et faïence, brune ou colorée, et poterie de Rockingham;

poterie et faïence blanche, faïence en granit ou fer, et poterie
couleur crême, C.C., décorée, imprimée ou épongée, et toute
poterie non spécifiée ailleurs, 35 p. c. ad valorem.....-...... .. 35 p. c.

13. Pierre sciée ou autrement ouvrée, un droit spécifique de 82 par
tonne............................................ $Z p. tonne.

14. Bombonnes et dames-jeannes, bouteilles et carafes, flacons et fioles,
en verre, d'une capacité moindre que quatre onces, 30 p. c. ad
valorem....................... ............................................... 30 p. c.

14a. Flacons et fioles contenant quatre onces et plus, isoloirs de
télégraphes et de paratonnerre, jarres et boules de verre, et 10 ets. p.
articles pour la table, taillés, pressés on moulés, un droit spéci- doz. et
fique de 10 con tins par douzaine, et 30 p. c. ad valorem.............. 30 p. c.

15. Or et argent en feuilles, 30 p. c. ad valorem............................... 30 par cent.
16. Machines à coudre, complètes, ou le mécanisme supérieur, ou

parties de ce mécanisme, un droit spécifique de 83 chacun et $3 chaque
20 p. c. ad valorem................... et 20 p. c.

17. Cuir à semelle, un droit spécifique de 3 centins par livre............. 3 cts. p. lb.
17a. Cuir à courroie et tout cuir à empeigne, y compris le chevreau,

l'agneau, mouton et veau, tanné ou préparé, mais non coloré,
ciré ou verni, 15 p. c. ad valorem................ . ... o. 15 p. c.

18. Cuirs préparés, vernis ou cirés, 25 p. c. ad valorem...................... 2. p. c.
19. Réglisse, racine de, extrait en pâte de, un droit spécifique de 2

centins par livre............ ................................ .. 2 ets. p. lb.
Et les dits items sont adoptép.

L'item 20. Prélarts pour parquets, un droit spécifique de 5 centins par 5 ets. p. v. c.
verge carrée, et 20 p. c. ad vaore....... ................ et 20 p. c,,
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étant la la seconde fois, est amendé en retranchant "20 pour cent " et
en substituant " 15 pour cent."

Et le dit item, ainsi amendé, est adopté.
Les items suivants, savoir:

21. Piélarts et toiles cirées, en pièces, taillés ou façonnés, huilés,
vernis, étampés, peints ou imprimés, veloutés ou enduits de
caoutchouc ou autre substance, et non autrement spécifiés, un
droit spécifique de 5 centins par verge carrée, et 20 p. c. ad 5 cts. p. v. e.
valore. ................ , ........................... et 20 p. c.

22. Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spécifiques
suivants sur chaque hait verges des espèces qui suivent, savoir:

a. Bruns unis, 2 centins......... ................................................. 2 ets.
b. Blancs, mats et satinés, 3 contins,.................. .................... 3 ets.
c. Bronzés unis, 7 centins ......................................................... 7 ets.
d. Bronzés et coloriés, 9 centins................................................ 9 ets.
e. Bronzés et en relief, Il centins.............. ................. 1 ts.
f. Bordures coloriées, étroites, 8 centins.................................... 8 cts.
g. do do larges, 10 centins............... ......................... 10 cts.
/. do bronzées, étroites, 15 centins....................................... 15 ets.
i. do do larges, 18 centins......................................... 18 cts.
j. do en relief, 20 centins................................................... 20 ets.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Les items suivants, savoir:

23. Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 21J p. c. ad valorem.... 22½ p. c.
24. Papier de soie, blanc et de couleur, lorsqu'il est importé par des

fabricants pour être employé dans leurs fabriques, 10 p. c. ad
valorem................................................... 10 p. c.,

étant las la seconde fois, sont ajournés.
Les items suivants, savoir:

25. Marinades et sauces en bouteilles, un droit spécifique de 40 centins
par gallon. 16 bouteilles contenant un demiard, 8 bouteilles de
une chopine et 4 bouteilles d'une pinte seront censées contenir un
gallon-; En jarres, bouteilles ou récipients autres, la quantité
devra être constatée et le taux proportionnel de droits devra être
imposé, et les droits devront comprendre les bouteilles et autres
emballages ...................................... 40 ets. p. gal.

25a. Marinades en tinette3 ou autrement, faites avec du vinaigre, ou
avec du vinaigre et de la moutarde, 35 contins par gallon, et avec 35 ets. p.gal.
de la saumure, 25 centins par gallon..................................... 25 ets. p. gal.

26. Sauces et catsups, en bouteilles, un droit spécifique de 40 contins
par gallon, et 20 p. c. ad valorem-16 bouteilles contenant un
demiard, 8 bouteilles de, chopine, et 4 bouteilles de pinte seront 40 cts. p. gal.
censées contenir un gallon................................................ et 20 p. c.

27. Coutellerie plaquée, savoir:-Couteaux plaqués en tout on en
partie, d'un prix moindre que $3.50 par douzaine, un droit spéci. 50 etsp. doz.
tique de 50 centins par douzaine et 20 p. c. ad valorem ............. et 20 p. c.

27a. Tous autres article.s plaqués, électro-plaquès ou dorés, en tout
ou en partie, de toute espèce, 30 p. e. ad valor .......... 30 p. c.

28. Plombagine, 10 p. c. ad valorem......... ......... 10 p. c.
28a. do et tous art icies faits de, non spécifiés ailleurs, 25 p. c.

ad valorem ....................................................................... 25 p. c.
29. Sel commun. 10 centins par cent livres (excepté le sel importé du

Royaume-Uni ou de posses'ions britanniques, ou importé pour
l'usage des pêcheries maritimes ou du golfe, qui sera franc de 10 ets. p.
droits)..................... ..................... 100 lbs.

29a. Sel fin, en grenier, un droit spécifique de 10 contins par cent 10 cts. p.
livres....................... .................... 100 lbs.
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30. Sel en sacs, barils et autres emballages, un droit spécifique de 15
centins par cent livres,-les sacs, barils ou autres emballages 15 ets. p.
devant payer les mêmes droits que s'ils étaient importés vides... 100 lbs.

31. Papier sablé, verré, de silex et d'émeri, 30 p. o. ad valorem...... ... 30 p. c.
32. Ardoises d'écoliers et à écrire, un droit spécifique de 1 centin 1 Ct. c'i. et

chacnne, et 20 p. o. ad valorem ..... ........................... ...... 20 p. c.
33. Cigares et cigarettes, un droit spécifique de $2 par livre, et 25 p. c.

ad valorem-le poids des cigarettes devant inclure le poids de $2 p. lb. et
l'enveloppe.................................. 25 p. c.,

étant las la seconde fois, sont adoptés.
Les items suivants, savoir :

34. Valises de toutes sortes, 30 p. c. ad valorem........... .............. .30 p. c.
34 (a) Valises, sacs de cuirs, sacs de nuit, portefeuilles et bourses, un 10 ets. ch. et

droit spécifique de 10 centins, ebricr, et 30 p. c. ad valorem. 30 p. c.,
étant lus la seconde fois, sont ajournés.

Les items suivants, savoir :
35. Vernis, laques, laque du Japon, siccatif en poudre, siccatif liquide, 20 ets. p.

collodion et huile pour polir, non autrement spécifiés, un droit gall. et
spécifique de 20 centins par gallon, et 25 p. c. ad valorem........ 25 p. c.

86. Pommes de terre, un droit spécifique de 15 centins par minot....... 15 ots par m.
37. Tomates fraîches, un droit spécifique de 30 centins par minot, et 30 ets p. m.

10 p. c. ad valorem........................................................... et 10 p. c.
38. Légumes non spécifiés ailleurs, y compris les patates douces, 25

p. c. ad valorem........................................................... .... 25 p. c.
39. Mouvements et rouages de montres, 10 p. c. ad valorem........... 10 p. c.
40. Tous produits composés en tout ou en partie de laine cardée,

peignée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres aninaux
de même espèce, savoir : Couvertures de laine, flanelles, draps,
doeskins, casimires, tweeds, étoffes à habits, pardessus et man-
teaux, draps feutrés, étoffes pour colliers de chevaux, alpacÉs,
étoffes d'Italie, cobourgs, merinos et autres tissus similaires, non
autrement spécifiés; aussi, les produits faits de mêmes matériaux,
savoir : Laine filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine
peignée, et effets tricotés, savoir : Gilets, caleçons et bonneterie,
non spécifiés ailleurs, un droit spécifique de 7J centins par livre, 7J cts. p. lb.
et 20 p. o. ad valorem......................................................... et 20 p. c.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que la considération ultérieure des résolutions soit ajournée jusqu'à

lundi prochain, le 16 courant, pour être alors le premier ordre du jour après les bills
privés.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lunidi, 16 mai 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparémont et dèposéea sur le bureau:
Par M. Tro,-la pétition du conseil municipal do la ville de -Mitchell, comté do

.Perth.
Par M. Watson,-la pétition de la municipalité de Glendale, comté de Beautiful

Plains; et la pétition de la municipalité d'Argyle, comté du Lac-auxJoncs, Manitoba.
Par M. Tyrwhitt,-la pétition du capitaine Thomas Jull et autres, officiers, sous.

officiers et soldats de la milice volontaire en service actif durant les invasions
féniennes en 18i6.

Par M. Coursol,-la pétition de la Compagnie Hydiaulique et Manufacturière de
Saint-Jean et d'lberville.

Par M. Paterson (Brat),-la pétition du conseil municipal du comté de Brant,
Ontario.

Par M. Wallace,-la pétition de la Compagnie du pont et de la rivière Niagara.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont Ires et reçues:
De John Monteith, du lac Rosseau, district do Parry Sound, Ont. ; demandant la

passation d'un acte pour diLoudre son mariage avec Mary Am Wright, et de divoreer
d'avec elle.

De David Creighton, de la ville de Owen Sound, et autres, d'autres lieux; deman-
dant une charte sous le nom de compagnie dite " The Standard Printing and Publish-
ing Company" (à responsabilité limitée).

De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario; demandant certains amendements
à leur acte constitutif.

De Alexander McKenzie et autres, membres de la Loge de Middleton de l'Ordre
Indépendant des Bons Templiers de la rivière Cariboo, comté de Pictou, N.-E.;
demandant la passation d'un acte pour empêcher l'importation, la fabrication et la
vente de liqueurs spiritueuses en Canada, et pour d'autres fins.

De William M. Good et autres, électeurs du comté de Perth, Ont.; demandant
que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de modifier l'acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac
Erié, devienne loi.

De Thurston G. Hall, de la cité de Chicago,.dans l'Etat de l'Illinois, l'un des Etats
d'Amérique, et autres, du Canada; demandant un acte constitutif sous le nom de
Coipagnie dite " The Dominion Oil Pipe Line and Manufacturing Company."

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du Pacifique;
demandant un acte donnant de nouveaux pouvoirs à la dite compagnie.

De Gilbert Raddan Pugsley, de Régina, président de la compagnie dite " The
Qu'Appelle, Long Lake and Baskatchewan Railroad and Steamboat Comàpany "; deman-
dant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour amender de nouveau
l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Saskatchewan.
Sud, ne devienne pas loi.

De la municipalité de Cornwallis, comté de Brandon, Manitoba; demandant que
des pouvoirs additionnels lui soient donnés pour la perception de toutes taxes cou-
rantes ou échues sur les propriétés -de da Compagnie Canadienne des Terresdu -Nord
Ouest.

De A. B. Boswell et autres, directeurs provisoires de la Banque Anglo-Canadienne,
et autres; demandant certains amendements à la charte de la dite compagnie.

De . J. Campbell et autres; demandant certains amendements à l'acte constitutif
de la Société Impériale de Garantie et de Prêt, et que son nom soit changé en celui
de " Compagnie Financière et de Crédit du Canada."
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Du conseil municipal de la ville de Woodstock, comté d'Oxford, Ont.; demandant
la passation d'un acte rappelant l'Acte de Tempérance du Canada, ou pour pourvoir
autrement à ce qu'il soit amendé de façon à exempter certaines municipalités de son
opération, sur le vote de la majorité requise des électeurs d'icelle à cette fin.

Sir Hectcr L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Té'égraphes,
présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill à l'effet de remettre en vigueur et modifier l'Acte constituant en corporation
la Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Goderich et du Pacifique Canadien.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kincardine à
Teeswater.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins

de fer, Canaux et Téêégraphes.

Ordcnné, que M. Grandbois ait la permission de présenter un bill remettant en
vigueur et modifiant l'acte à l'effet de constituer en corporation la compagnie du pont
de chemin de fer de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la seconde lois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. 1rwhitt ait la permission de présenter un bill- modifiant l'Acte
de Tempérance du Canada.

Il présenie en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la Tour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Poster ait la permission de piésenter un bill modifant l'acte
concernant les commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill modi.
fiant l'acte concernant le ministère des Finances et le Conseil da Trésor.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M, McNeill ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte du
Service Civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Landry ait la permission de -présenter un bill modifiant le
chapitre cent vingt-sept des Statuts revisés du Oanada, intitulé: "Acte concernant
l'intérêt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de terniner le fidéicommis
relatif au chemin de fer du Sud-Est, d'en autoriser la vene .et de constituer en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de jonction du Suid-Est étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de jonction de la .Massawippi, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'Assurance l'Equité, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ord re du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer Alberta, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'autoriser la Compagnie
de Prêts immobiliers et d'Epargno à étendre ses opérations, et à d'autres fins, étant
lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de steamers d'Halifax et des Indes Occidentales (à responsabilité limitée),
etant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seeonde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora-
tion la Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, étant lu;

-Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du Lac Erié, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer
Midland du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'Assurance contre les accidents et d'indomnité du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour un état donnant le nombre d'officiers
nommés depuis le 1er janvier 1SS6 pour pi évenir la contrebande sur notre frontière,
avec les noms des personnes ainsi nommées, leur résidence et leur salaire. (Docu.
ments de la session, -No 50 )

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 20 avril 1887, pour un relevé de
la quantité et la valeur du thé importé de la Chne et du Japon et entré dans les ports
douaniers de la Colombie Anglaise ou leurs annexes pour la consommation ou pour être
expédié en transit depuis le 1er juillet 1885 jusqu'au 1er avril 1887. (Documents de
la session, No 51.)

E t aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 avril 1887, pour un état
détaillé donnant la description et la valeur des grains et des produits animaux exportés
du Canada, depuis le 1er juillet 1886 jusqu'au 1er avril 1887. (Documents de la session,
No 52)

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en considération les résolutions
concernant les droits de douane, rapportées, vendredi dernier, du comité des Voies
et Moyens.
Résolution 1.-L'item 34. Valises de toutes sortes,. 30 pour cent ad

valorem ............................ ............................................... 30 p. c.,
étant considéré de nouveau, est modifié en ajoutant après " valises de
toutes sortes" les mots "portefeuilles et bourses."

Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
L'item 34a. Valises, sacs d5 cuirs, sacs de nuit, portefeuilles et bourses, un 10 ets chacun

droit spécifique de 10 centins chacun, et 30 pour cent ad valorem. et 30 p. c.,
étant considéré de nouveau, ot modifié en ietranchant les mots '- porte-
feuilles et bourses " et en bs remplaçant par " écrins pour joyaux, mon-
tres et autres articles semblables fiits avec tout matériel quelconque."

Et le dit item, ainsi modifii, est adopté.
L'item 41. Barils contenant du lard ou autres salaisons, un droit spéci-

fique de 25 centins chacun.......................................,........... 25 ets chacun
étant lu la seconde fois, est modifié en retranchant les mots " du lard et
autres " et en leur substituant le mot " des "; et aussi en retranchant
les mots "25 contins," et en substituant les mots "20 centins."

Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
Les items suivants :

42. Gomme anglaise, et colles pour peintres, un droit spécifique de 1
centin par livre ....................................... 1 et. p. ILb.

43. Faux.col u ou collets de coton ou toile, un droit spécifique de 24 cts.par dz.
24 centins par douzaine, et SO p. c. ad valorem...... .................. et 30 p. c.

44. Manchettes de coton on toile, un droit spécifique de 4 centins par 4 ets. par pr.
paire, et 30 p. c. ad valorem........ . ........................ et 30 p. e.

45. Compteurs de gaz, 30 p. c. ad valorem..................... . 30 p. c.
46. Colle forte, en feuille, morceaux et en poudre, un droit spécifique

de 3 centins par livre................................. 3 ets. p. lb.
47. Mucilage, 30 p. c. ad valorem................... .... ..... 30 ets.
48. Journanx, imprimés en partie, et devant être complétés et publiés

en Canada, 25 p. c. ad valorem....... ......... ........................... 25 p. c.
49. Plaques photographiques sèches, un droit spécifique de 15 centins 15 ets.p..pied.

par pied carre............ ..................................................... carre.
50. Chemises de coton ou toile, un droit spécifique de $1 par douzaine, $1 p. doz. et

et 30 p. c. ad valorem....................................................... 30 p. c.
51. Placages de bois, sciés seulement, 10 p. c. ad vailorem................. 10 p. c.
52. Tissus do couleurs, fait en fil de coton teint ou coloré, ou partie en

fil de jute et partie en fil de coton, ou autres matériaux, excepté
la soie, non spécifiés ailleurs, 25 p. c. ad valorem...................... 25 p. c.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
11½
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L'item 53. Engrais artificiels, de toutes sortes, un droit spécifique de $6
par tonne........ ................... $ 6 p. ton.,

étant lu la seconde fois, est rejeté.
Les items suivants :

54. Macaroni et vermicelle, un droit spécifique de 2 contins par livre. 2 ets p. lb.
55. Oranges et citrons, en boîtes n'excédant pas une capacité de 2â

pieds cubes, 25 centins par boîte; en demie-boîtes n'excédant 25 ets p. b.
pcs une capacité de l¼ pied cube, 13 centins par demie.boites; 13 ets p. d. b.
en caisses ou autres emballages, 10 centins par pied cube de 10 ets p. p.c.
capacité; en grenier, $1.60 par mille; oranges ou citrons on $1,60 p. m.
barils n'excédant pas la capacité d'un baril à farine de 196 livres,
55 centins par baril.......................................,................... 55 ets p. b.

56. Papier goudronné, un droit pécifique de l centin parlivre......... et. p. lb.
57. Lunettes et verres, 30 p. adcvalorem .......................... ...... 30 p. c.
57a. Parties de lunettes et verres non finis, 25 p. c. ad valorem....... 25 p. c.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 58. Mousses d'Islande et autres, 15 p. o. advalorem.................. 15 p. c.,
élant lu la seconde fois, est rejeté.
L'item 59. lachcs de bûcherons, un droit spécifique de 82 par douzaine, $2 p. doz.

et 10 p. c. ad valorem............................................ ...... et 10 p. c.,
étant lu la seconde fois, est modifié en retranchant les mots I de bûcbe-
rons, un droit spécifique de 82 par douzaine, et 10 p. c. ad valorem," et
en les remplaçant par les mots " de toutcs sortes, herminettes, haches
et marteaux non spécifiés ailleurs, 35 pour cent ad val(ren."

Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
L'item 60. Raches de charpentiers, herminettes et marteaux pesant dix

livres et au-dessus, un droit spécifique de $3 par douzaine, et 20 $3 p. doz. et
p. c. ad valorem.................................................................. 20 p. c.,

étant lu la secorde fois, est modifié en retranchant tous les mots de
litem 60, et en les remplaçant par les suivants: " Pies, pioches, mar-
teaux de forgerons, masses, outils de voie, coins et pinces en fer ou
acier, 1 centin par livre et 25 pour cent ad valorem."

Et le dit item, ainsi moditié, est adopté
L'item 61. Toutes autres haches, hachettes, marteaux, couteaux pour

moissonneuses et fourches à 4 et 5 dents, de toutes sortes, un droit $2 p. doz..
spécifique de $2 par douzaine et 20 p. c. ad vaore,.................. $20 p. c.,

étant lu la seconde fois, est modifié en retranchant tous les mots de l'item
" 61 " et en les remplkgant par les suivants : " essieux et ressorts de
fer ou d'acier, parties d'iceux, barres à essieux, ébauches d'essieux ou
fer forgé pour voitures autres que des voitures pour chemins de fer et
tramways, sans égard à la phase de leur fabrication, 1 centin par livre
et 30 pour c. ad valorem."

Et le dit item, ainsi modifié, est adcpt4.
L'item 63. floues, râteaux de jardiniers, fourches de toutes sortes à 2 ou

3 dents, pics et pioches, un droit spècifique de $1 par douzaine, $1 p. doz. et
et 20 p. c. ad valoren.......................................................... $20 p. c.,

étant lu la seconde fois, est modifié, en retranchant tous les mots de
l'item 4 62 " et en les remplaçant par les suivants: " Couteaux pour
moissonneuses, fourches de toute sorte à 2 on 3 dents, et houes, 5 centins
chacun et 25 pour c. ad valorem."

Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
L'item 63. Pellcs et bêches, un droit spécifique de $ 1 par douzaine, et $1 p. doz. et

20 p. c. ad valorem............................................................ 20 p. c.,
étant lu la scconde fois, est modifié, en retranchant les mots " un droit
spécifique de " et en les remplaçant par les suivants: "et ébauches de
pelles et bèches, $1 par douzaine et 20 pour e. ad valorum."
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Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
L'item 64. Faucheuses, moissonneuses-engerbeuses, moissonneuses sans

appareils pour engerber, anpareils pour engerber, moissonneuses
simples, charrues avec siège, charrues simples, et tous autres
instruments aratoires non autrement spécifiés, 35 p. c. ad
valorem........................................... 35 p. c.,

étant lu la seconde fois, est ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

.Mardi, 17 mai 1887.
L'item 65. Plants de vignes du prix de vingt centins et au-dessous, 5

centins chacun....................,............................................. 5 ets, ch.,
étant lu la seconde fois, est modifié, en retranchant le mot " vingt "et
en le remplaçant par le mot "dix " et en retranchant le mot " cinq" et
en le remplaç%nt par le mot "trois".

Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.
Les items suivants :-

66. Groseilliers, 2 centins chacun....... ..................... 2 ets. ch.
67. Framboisiers et mûriers, 1 centin chacun........ ........... 1 t. ch.
68. Péchers, 4 centins chacun .................................. ................ 4 ets. ch.
69. Rosiers, 5 contins chacun................ .................................... 5 cts. ch.
70. Scions ou ceils pour greffe, savoir :-Pruniers, poiriers, pêchers, et

autres arbres à fruit, 10 p. c. ad valorem .............................. 10 p. c.,
étant las la seconde fois, sont adoptés.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que la considération ultérieure des résolutions soit ajournée jusqu'à la

prochaine séance do la Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, mardi matinla Chambre s'ajourne
alors.

Mardi, Il mai 1887.
PartaE.

La pétition suivante est présentée séparément et déposée sur le bureau:
Par M. lVright,-la pétition de la Société de Giographie de Qaéb,,ec.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canau: et Télégraphes,
présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit •

Votre comité a pris en considération le bill cncernant la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et Québec, et a résolu d'en faire rapport avec des amendements.

Votre comité a aussi examiné lo bill constiuant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de la zône Chinooik à la Rivière·de-la-Paix et a résolu d'en rapporter le
préambule "non prouvé," -parce que la région parcourue par la ligne de chemin de
fer qu'on propose de construire est, en grande partie, la même quo celle pour laquelle
une charte est maintenant en existence, et votre comité croit inopportun d'incorporer
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une autre compagnie qui parcourera la même région, et il recommande que les
honoraires payés sur le dit bill soient remboursés, moins les frais d'impression et de
traduction.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le huitième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

. Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De A. B. Bcswell et autres, directeurs provisoires de la Banque
Anglo-Canadienne; demandant certain amendement à la charte de la dite banque;-
de Thurston G. faili de la cité de Chicago, et autres, du Canada ; demandant un acte
constitutif sous le nom de compagnie dite " The Dominion Oil Pipe Line and Manu-
facturing Company";-et de John Ilonteith, du lac Rosseau, Ont.; demandant la
passation d'un acte pour dissoudre son mariago avec Miary Ann Wriglit, et pour
divorcer d'avec elle.

M. .Davis propose, secondé par M. JacDoicall, que les honoraires et frais payés
sur le bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la zône Chinook
à la Rivière-de.la. Paix, soient remboursés, moins le coût d'impression et de traduction,
conformément à la recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-
graphes.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Sur motion de M. Perley (Assiribola), secondé par M. -Mulock,
Ordonné, que le bill constituant on corporation la Compagnie du chemin de fer de

la zône Chinook à la Rivière-à.la-.Paix, soit renvoyé de nouveau au comité des Che-
imins de fer, Canaux et Télégraphes, pour plus ample considération.

Ordonné, que M. Mara ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie de conduite et de fabrication d'huile du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain,

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill autorisant la Com-
pagnie du chemin de fer d'familton au Nord Ouest à faire certains prolongements de
sa ligne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Chi apleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Cham-
bre,-Liste du service civil du Canada, à la date du 1er juillet 1886, aux termes de la
elause 59 de l'Acte du Service Civil. (Documents de la session, No 5b )

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu,-Que pendant le reste de la session, les mesures du gouvernement auront

la priorité, les jeudis, après les interpellations.

L'ordre du jour étant lu, pour la prise en considération en comité général de
certaines résolutions devant servir de base à une adresse au Gouverneur Général,
demandant qu'il plaise à Son Excellence d'effectuer le changement de politique
annoncé à la Chambre des Communes le 5 février 1884, et de permettre, en consé.
quence, la mise à exécution de tcutes lois de la légisîhture locale, non sujettes à objec-
tion d'ailleurs, passées ou qui pourraient être pas-ëes, concernant la construction de
lignes de chemin de fer dans les limites de la province primitive du Manitoba.

Sur motion de M. Watson, secondé par M. Scarth,
Ordonné, que la considération des dites résolutions soit le premier ordre du jour,.

lie jeudi, le 26 de ce mois.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en considération les résolutions
concernant les droits de douane rapportées vendredi dernior, du comité des Voies
et Moyens.

Résolution 1. Les items suivants, savoir :-
64. Faucheuses, moissonneuses-enger beuses, moissonneuses sans appa-

reils pour engerber, appareils pour engerber, moissonneuses
simples, charrues avec siège, charrues simples, et tous autres
instruments aratoires non autrement spécifiés, 35 p. c. ad
valorum........... ................................. 35 p. c.

71. Fer et acier ouvrés, savoir :-Rebuts de fer ouvré ou d'acier, étant
les rebuts et déchets de fer ou d'acier ouvrés qui ont déjà servi et
qui ne sont bons qu'à être refaçonnés, deux piastres par tonne... $2 par tonne

'72. Ferro-manganèse, ferro-silicium, fonte blanche cristalline, extrémi-
tés de loupes d'acier et bouts de rails d'acier coupés, deux pias-
tres par tonne.............................. ... ...................... $2 par tonne

W8. Fer en geusses, en saumons et rebuts de fonte de fer, quatre pias-
tres par tonne.................................................................. $4 par tonne

074. Fer en maquettes, massets, loupes, barres puddlées, ou sous d'autres
formes moins finies que le fer en barres et plus avancées que le
fer en gueuses, à l'exception des objets en fonte, neuf piastres
par tonne........................................................................ 89 par tonne,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 75(a). Fer en barres martelées ou laminées, comprenant les

barres plates de pas moins d'un pouce de largear ni de moins de
trois huitièmes de pouces d'épaisseur, onze piastres par tonne... $11 par tonne,

étant lu la seconde fois, est amendé, en retranchant tous les mots après
" plates "jusqu'à la fin du dit item, et en insérant " rondes et cairrées
et barres et formes de fer laminé non spécifiées ailleurs, $13 par tonne."

Et le dit item ainsi amendé est adopté.
Les items suivants :-

76(b). Comprenant le fer rond de pas moi!ns de trois quarts de pouce
de diamètre, et le fer carré de pas moins de trois quarts de pouce
carré, treize piastres par tonne............................. ............... $13 par tonne

77(c). Comprenant le fer plat de moins d'un pouce de largeur ou de
moins de trois huitièmes de pouce d'épaisseur; le fer rond de
moins de trois quarts de pouce, et de pas moins de sept-seizièrmes
do pouce carré, quinze piastres par tonne.............................. $15 par tonne

78. Fer rond laminé, en rouleaux ou baguettes, de moins de sept sei.
zièmes de pouce de diamètre, et barres et formes de fer laminé,o spécifiées ailleurs, vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 pour c

79. Baguettes rondes en fer on acier laminé pour fil de fer, de moins
d'un demi-pouce de diamètre, lorsqu'elles sont importées par les
fabricants de fil de fer pour être employées dans leurs manufac-
turcs, cinq pour cent ad valorem........................................... 5 pour cent,

étant lus la seconde fois, so' rejetés.
L'item 80. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, plus petit que le

numéro cinq et pas plus petit que le numéro quinze, vingt pour
cent ad valorem................................................................. 20 pour ct.,étant lu la seconde fois, est modifié en retranchWnt le mot " quinze

et en le remplaçant par " quatorze."
Et le dit item ainsi amendé est adopté.

L'item 81. Fil d'acier à ressorts, cuivré ou étamé, du numéro neuf ou
plus fin, douze et demi pour cent ad valorem........................... 12J pour et.,étant lu la seconde fois, est modifié en retranchant tous les mots après

"oa plus fin ", et en les remplaçant par les mots "non spécifiés ailleurs,
20 pour cent ad valorum."

.t le dit item ainsi modifié est adopté.



152 17 Mai 1887

L'item 82 (a). Tôle de fer à chaudière ou autre, corroyée ou non
corroyée, lames à canons d'armes à feu, corroyées ou laminées
en rainures, et fer en feuilles, commun ou noir, pas plus mince
que le numé;o vingt, non spécifié ailleurs, dix piastres par tonne. $10 p. tonne,

étant la la seconde fois, est modifié, en retranchant les mots " dix
piastres " et en insérant " quatorze piastres."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'item 83 (a). Fer en feuilles, commun ou noir, douci ou poli, et enduit ou

galvanisé, plus mince que la tôle du Canada, numéro vingt, et
tôle à chaudière en fer on acier de pas moins de trente pouces
de largeur et évaluée à pas moins d'un contin et demi par livre,
douze contins et demi ad valorem........................ 12J pour ct.,

étant lu la seconde fois, est modifié en ajoutant après le mot " chaudière "
les mots " ou à pont ", et en retranchant les mots "évaluée à pas moins
d'un centin et demi par livre " et en les remplaçant par les mots " et
d'un quart de pouce d'épaisseur."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
Les items suivants, bavoir :

84 (a). Feuillird ou for en lames ou bandelettes ou autre, de huit pou.
ces ou moins de largeur et pas plus mince que le numéro vingt,
treize piastres par tonne............................ .... $13 p. tonne.

85 (b). Fouillard ou fer en lames ou bandelettes et autre, de huit pou-
ces ou moins de largeur et plus mince que le numéro vingt, douze
et demi pour cent ad valorem.... .......... ,........................... 12J pour et.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 8d. Bîrres de fer pour chemins de fer, rails d'acier en T, ne pesant

pas plus de vingt-cinq livres par pied linéaire, rails plats en fer
ou acier percés, et é:lisses en fer ou acier pour chemins de fer,
neuf piastres par ton ne.............................. . $ 89 p. tonne,

étant la la seconde fois, est modifié en retranchant tous les mots de
l'item 86, et en substi tuant les suivants: " Eclisses pour chemins de fer,
douze piastres par tonne."

Et le dit item airii modifié est adopté.
L'item 87. Fer à côte et Jef- angulaire et en T, laminé, et ébauches

d'oillets de b;rr.s -f amainées faites d'après lu procédé Kloman.
lorsqu'ils sont ni por-té- par des fabricants de ponts pour être
exclusivement employés dans leurs propres ateliers, douze et
demi pour cent ad vadorem- ........................................ . 12J pour ct.,

étant lu la seconde fois, (rt modifié, en retranchant tous les mots de
l'item 87, et en substiiuait les suivants : " Poutres, cornières, pou-
trelles, supports. sections spéciales, et ébauches d'œillets de barres
laminées, en fer ou acier, faits d'après le procédé Kloman, formes de
construction, ainsi que toutes autres pièces pour construction, en for ou
acier, seizo piastres par tonne ; lorsqu'ils sont importés p:ir des fabri.
cants de ponts pour être exclusivement employés dans leurs propres
ateliers, douze et demi pour cent ad valoren."

Et le dit item ainsi modiilé est adopté.
L'item 88. Ponts eu for et fer pour les constructions en fer, vingt-cinq $25 p. tonne

piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins de ou pas moina
trente 1 -ur cent ad valorem.................. que 30 p. c.,

étant lu la seconde lois, est modifié, en retranchant les mots " vingt-
cinq piastres par tonne " et en substituant les mots "un centin et un
quart par livre," et en ajoutant " cinq " après le mot "trente."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'item 89. Fer et acier forgés, ou fer forgé sous quelque forme ou à

quelque phase de fabrication que ce soit, non ailleurs spécifiés, $30 p. tonne
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trente piastres par tonne, pourvu que le droit ne soit pas de moins ou pas moina
de trente-cinq pour cent ad valorem............ ............ que 35 p. c.8étant la la seconde fois, est modifié, en retranchant les mots " trente

piastres par tonne," et en substituant les mots " un centin et demi par
livre."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'item 90. Lingots d'acier, lingots dentelés, maquettes et massets, par

quelques procédés qu'ils soient faits, billettes et barres, bandes,
feuillards, cercles, lisières et feuilles de tous calibres et largeurs,
toutes les espèces d'acier ci-dessus, non énumérées ailleurs, éva- 30 p. 0. mais
luées à quatre contins ou moins par livre, trente pour cent ad pas moins que
valorem, mais pas moins de dix piastres par tonne............,..... 810 p. tonne,

étant lu la seconde fois, est modifié, en retranchant le mot " dix " et en
le remplaçant par " douze ", et en ajoutant à la fin de l'item les mots
suivants : " excepté les lingo's d'acier, lingots dentelés, maquettes et
massets sur lesquels le droit spécifique ne sera' pas moindre que huit
piastres par tonne."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
Les items suivants, savoir:-

91. Lingots d'acier, etc., lorsqu'ils seront d'une valeur plus forte que
quatre contins par livre, douze et demi pour cent ad valorem... 121 p cen

92 Acier non spécialement énuméré ou spéci fié, trente par cent ad va-
lorem........................ ....................... 30 par centà

93. Pourvu que sur toutes barres, bauaetus ou bandes de fer ou
d'acier, ou feuilles d'acier, de quelque frme que ce soit, et sur
toutes barres de for et d'acier de formes ou de sectiou irrégu-
lières, laminées à froid, martelées à froid ou polios d'aucune ma-
nière en sus du procédé ordinaire du laminage ou martelage à
chaud, il soit payé un sixième de centin par livre en sus des ¼ et. par lM.
droits imposés sur les dits matériaux.................. ............. .de plus.

94. Pourvu, de plus, que tout métal dérivé du for ou de ses miné;-ais,
qui est fondu et malléable, quelle qu'on soit la forme, sans égard
à la proportion de carbone qu'il contient, qu'il soit produit par
cimentaLion, ou converti, fondu ou fait avec du for ou ses mine-
rais au creuset ou par le procé.lé Bessemer, pneumatique, Thomas
Gilchrist, basique, Seimens-Martin ou à fourneau découvert, ou
par l'équivalent de quelqu'un de eus procédés, ou par la corÂbi-
naison do deux de ces procédés ou plus, ou leurs équivalents, ou
par quelque fusion ou autre procédé qui produit, au moyen du
fer ou de ses minerais, un métal de structure grenue ou fibreuse,
qui est en fonte et malléable, à l'excaption de ce que l'un appelle
la fonte de for malléablo, sera classé et considéré comme acier.

Et pourvu aussi que tous les arLicles portés au tarif comme
fer ou ouvrages en fer, soien t frappés des mêmes droits s'ils sont
faits en acier, ou en acier et fer combinés, à moins de dispositions
contraires formelles.

95. Fontes de fer malléable, et fontes d'acier non spécifiées ailleurs, $33 p. t. mais
vingt cinq piastres par tonne, pourra que le droit ne soit pas infé- pas moins
rieur a trente pour cent ad valorem .. .......... que 30 p. o.

96. Vaisseaux et plaques en fonte de fer, plaques et ferrares de poêles, 816 p. tonne
fers à repasser, fers de chapeliers et de tailleurs, et articles en mais pas
fonte de fer non spécifiés ailleurs, seizo piastres par tonne, pour- moins que
vu que le droit ne soit pas inférieur à trente pour cent ad vatorem. 30 pour cent

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 97. Tuyaux en fonte do fer, de toute espèce, douze piastres par

tonne ........................................................... ............ 812 p. tonna
étant lu la seconde fois, est modifié en ajoutant 'les mots suivants à la
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fin du dit item : "Pourvu que le droit ne soit pas moindre que 35 pour
cent ad valorem."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'itexn 98. Essieux et parties d'essieux, barres à essieux, ébauches $30 p. tonne

d'essieux on fer forgé pour essieux, sans égard à la phase de leur mais pas
fabrication, trente piastres par tonne, mais pas moins de trente- moins que
cinq pour cent ad valorem................................................... 35 pour cent,

étant lu la seconde fois, est modifié en insérant après après le mot
" Essieux " les mots " pour chars ", et après les mots " fer forgé pour
essieux " les mots " et ressorts de chars de toutes sortes et tous autres
essorts non ùpécifiés ailleurs ".

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'item 99. Machines à vapeur, chaudières et mécanisme, savoir:-

(a) Pompes à incendie, trente-cinq pour cent ad valorem...... 35 pour cent,
étant lu la seconde fois, est adopté.
L'item 100. (b) Locomotives et autres machines à vapeur, chaudières

et mécanismes composés en tout ou en partie en fer ou en acier,
non spécifiés ailleurs, trente pour cent advalorem............ ......... 30 pour cent,

étant lu la seconde fois, est modifié en ajoutant les mots suivants à la
fin de l'item: "Pourvu que toute locomotive vesant, avec un tender,
trente tonnes ou plus, paie un droit de pas moins que $2,000."

Et le dit iteni ainsi modifié est adopté.
Uitem 101. Machines portatives, machines à vapeur portatives, ma-

chines à battre et à séparer, manèges, scieries portatives et ma-
chines à planer le bois, et leurs parties, à toute phase de fabrication,
trente-cinq pour cent ad valorem ............................. ........... 35 pour cent,

ftant la la seconde fois, est adopté.
L'item 102. Bandages de roues de locomotives en acier Bessemer, à

l'état brut, dix pour cent ad valorem ...................... 10 pour ct.,
étant la la seconde fois, est rejeté.

Les items suivants, savoir :-
103 (a). Tubes à chaudière-, earneaux ou supports de chaudières, en

fer forgé ou acier, qui- z pour cent ad valorem........................ 15 pour ct.
104 (b). Tubes en fer forgé, unis, non filetés, accouplés ou autrement

ouvrés, de plug de deux pouces de diamètre, quinze pour cent ad
valorem...... .................... 15 pour et.,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
L'item 105 (c). Autres tubes ou tuyaux en fer ou acier forgés, trente

pour cent ad valorem........... . ........................... 30 pour et.,
&tant lu la seconde fois, est modifié en retranchant "trente pour cent"
et en substituant les mots "un contin et demi par livre."
g Et le dit item, ainsi modifié, est adopté.

Les items suivants, savoir:
106. Coffres de sûreté, portes pour coffres et voûtes de sûreté, balances

et romaines en for ou en acier, trente-cinq pour cent ad valorem 35 pour et.
107. Patins, vingt contins par paire et trente pour cent ad valorem..... 20 o. p. paire
108. Cilble en fil do fer on d'acier, non autrement spécifié, vingt-cinq et30 p. c.

pour cen t ad valorem................................. 25 p. c.,étant lu- la seconde fhis, sont adoptés.
L's items saivants, savoir:

109. Masses, outils de voie, coins et pinces ou leviers en fer on acier, un l½ et. p. lb.
centin et un quart par livre et trente pour cent ad valorem....... et 30 p. cent.

110. Quincaillerie, savoir :-Ferrures à l'usage des constructeurs ébé-
nistes et carossiers, e' serrures, trente-cinq pour cent ad valorem. 35 pour cent,

ftant lus la seconde fois, sont ajournés.
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L'item Il 1. Mousquets, carabines et autres armes à feu, et instruments
de chirurgie, vingt pour cent ad valorem................................. 20 pour cent,

étant 1l la seconde fois, est adopté.
Les items suivants, savoir :

112. Clous et carvelles, forgés et pressés, galvanisés ou non, et écrous et
rondelles en fer ou en acier, et fers à cheval, mule ou boeuf, un
centin et un tiers par livre..... .................................. .......... 1½ et. p. lb.

113. Clous à fer à cheval,clous de maréchal et clous de fil et tous autres
clous en fer ou acier ouvrés, non ai:leurs spécifiés, deux centins
et demi par livre ................................... 2½ ets p. lb.

114. Broquettes coupées, pointes et petits clous sans tête, n'excédant
pas seize orzes au mille, deux centins par mille...................... 2 c. p. 1000.
Excédant seize onces au mille, deux centins par livre .............. 2 cts p. lb.

115. Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou boulons, et
couplets finis ou en ébauches, en fer ou acier, un centin et deux
tiers par livre......... ............................. la cts. p. lb,

étant lus la seconde foi., sont ajournés.
L'item 3.16. Clous et carvelles coupés, en fer ou acier, un centin par livre. 1 et. p. lb.,
étant lu la seconde fois, est adopté.
L'item 117. Barres ou rails de chemins de fer, en acier, ne pesant pas

moins de vingtcinq livres par verge liréaire, pour des fins autres
que des voies de chemins de fer, six piastres par tonne............. 86 p. tonnee,

étant lu la seconde fois, est amendé en retranehant tous les mots de
l'item 117, et en les remplaçant par les suivants: " Barres et rails de
chemin de fer, on fer ou acier, pour chemins de fer et tramways, de
toute forme, percés ou non, non spécifiés ailleurs, $6 par tonne."

Et le dit item ainsi modifié est adopté.
L'item 118. Effets, articles ou produits fabriqués, non spécialement énu-

mérés ou spécifiés, composés en tout ou en partie de fer ou d'acier,
et partiellement ou complètement ouvrés, trente pour cent ad va.
lorem............................................. 30 p. c.,

étant la la seconde fois, est ajourné.
Les items suivants :-

119. Etiquettes pour boites do fruits, légumes, viande, poisson, confise.
ries et autres denrées, et aussi billets, affiches, placards et
feuilles d'annonces pliées, quinze centins par livre et vingt- 15 ets. p. lb.
cinq pour cent ad valorem......... ........................................ et 25 p. c.

120. Presse. d'imprimerie de toute espèce, machines à plier et coupes-
papier, dix pour cent ad valorem........................................ 10pourcent,

étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Résolution 2.-Qu'il est aussi à propos d'abroger les items suivants de l'anuexe C

du dit acte, savoir :-539, 540, 642, 649, 625. t98, 711, 510, 507, 636 et 638, et de
décréter ce qui suit, savoir:-Les articles suivants seront libres de droits:-
L'item 1. Articles importés par et pour le gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses

départements, ou par et pour le Sénat et la Chambre des Communes, ainsi que
les articles suivants lorsqu'ils seront importés pour l'usoge de l'armée et de la
marine, savoir :-Armes, uniformes militaires ou de marine, instruments pour
les corps de musique militaire, munitions et matériel de guerre.

étant lu la seconde fois, est adopté.
L'itam 2. Briques réfractaires, étant la la seconde fois, est modifié, en ajoutant après

le mot " réfractaires " les mots " pour fonderies et fours à coke ".
Et le dit item ainsi modifié est adopté.
Les items suivants, savoir

3. Charbon anthracite.
4. Fils de coton plus fin que le No 40, écrus, blanchis ou teints, pour servir à la.

fabrication des étoffes italiennes, du coton, et des effets en laine ou soie.
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5. Composition réfractaire appelée Gannister.
6. Gomme d'ambre, arabique, d'Australie, copale, damar, mastic, sandarac, laque

et adragante.
'7. Plumes d'oie à l'état naturel ou non taillées.
8. Rails d'acier, ne pesant pas moins de vingt-cinq livres par verge linéaire, pour

servir aux voies de chemins de fer.
9. Acier évalué à deux centins et demi par livre et plus, pour servir à la fabrica-

tion des patins.
10. Rebuts de fer et d'acier, vieux et bons seulement à refaç,rnner, faisant partie ou

sauvés de tout navire naufragé dans des eaux soumises à la juridiction du.
Canada.

11. Bols d'acier pour les séparateurs de crême. Acier pour la fabrication des limes,
lorsqu'il est importé par des fabricants de limes pour être employé dans leurs
usines.

12. Placage d'ivoire, scié seulement,
étant lus la seconde fois, sont adoptés.

Les items suivants, transférés de la résolution 1, sont ajoutés à la résolution 2;
L'item 13. Biguettes ronde, en fer ou acier laminé pour fil de fer, de moins d'un

demi-pouce de diamètre lorsqu'elles sont importées par les fabricants de fil de
fer pour être employées dans leurs manufactures.

étant lu la seconde fois, est adopté.
L'item 14. Bandages de roues de locomotives, en acier, à l'état brut.
étant la la seconde fois, est adopté.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit jusqu'à minuit.
Mercredi, 18 mai 1887.

La Résolution 3.-Qu'il est à propos d'abroger l'item No 816 dans l'annexe
E du tarif des douanes, et d'y substituer ce qui suit:

1. Biliots à bardeaux en pin ou en cèdre, et billots de cèdre
capables d'être fabriqués en billots à bardeaux, une piastre $1.50 par 128
et cinquante centina par corde de cent vingt-huit pieds cubes. pieds cubes.

étant lue la seconde fois, est adoptée.
La IRésolution 4.-Qu'il est à propos d'abroger l'article 8, du chapitre 33, 49 Vic-

toria. des Statuts Revisés, et d'y substituer ce qui suit:
Excepté dans les cas particulièrement spécifiés dans les annexes à l'acte concer-

nant les droits de douane, les emballages en verre, forblanc, fer, ou autres métaux,
les colis à claire-voie, barils ou autres emballages contenant de la poterie, de la porce-
laine de chine, de la porcelaine ordinaire, de la faïence, de la verrerie, du verre ou
autres et-rets fragiles, les caisses contenant des spiritueux, vins, liqueurs de
malt ou autres marchandises embouteillés, ainsi que tous emballages étant
le premier contenant ou la première couvertures d'effits de toute sorte dans
lesquels ces effets sont empaquetés pour vente et non pas seulement pour
l'exportation, excepté comme il est ci-après spécifié, seront frappés du même
droit que les effets qu'ils contiennent, si ce droit est ad valorem; mais si ce
droit est spécifique, cu ad valorem et spécifique, ou dans le cas où, étant ad valorem
seulement, il scrait moins que celui dont serait frappés ces emballages ou colis
d'aprôè le tarif en vigueur, à la date de l'importation s'ils étaient importés vides, ou
si les ctfets y contenues étaient admis en franchise, alors le droit sera celui dont ils
seraient frapjs si ces emballages ou colis étaient importés vides; mais tous les autres
emballîge, ordinaires ou usuels dans lesquels des effets sont emballés pour exporta-
tion seukmcnt selon l'habitude générale et l'usage du commerce, seront exempts de
droits,
étant lue la seconde fois, est adoptée.

La Rtésolution .--Qu'il est à propos de spécifier que les résolutions qui précèdent
et les modifications qu'elles apportent dans les droits de douane sur les effets y men-
tionnés, auront effet à dater du 13 mai courant, et à compter de cette date,
étant lue la seconde fois, est adoptée.
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Litem 118 de la résolution 1-Effets, articles ou produits fabriqués, non
spécialement énumérés ou spécifiés, composés en tout ou en
partie de fer ou d'acier, et partiellement ou complètement ouvrés,
trente pour cent ad valorem ............ ........................ 30 p. c.,

étant considéré de nouveau, est adopté.
Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par Sir Rector L. Langevin,
Ordonré, que la considération ultérieure des résolutions soit ajournée à la pro-

chaine séance de la Chambre, pour être alors le premier ordre du jour.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et trente-cinq minutes, mercredi.
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mèrcredi, 18 mai 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Kirkpatrick,-la pétition do E. J. B. Pense, éditeur du "J3ritish Wig."
Par Sir Donald A. Smiti,-la pétition de MM. John Dougall et fils, éditeurs du

< Witness."
Par M. McKay,-la pétition du conseil municipal du canton de Dumfries-Sud,

comté de Brant, Ontario.
Par M. Madill,-la pétition de MM. llenderson et Graham, éditeurs da " Whitby

Chronicle."
Par M. Patterson (Essex),-la pétition de Aurèle Picaud, propriétaire du " Pro-

grès," Windsor, Ontario.
Par M. Mills (Annapo'is),-la pétition de J. B. Trayes, éditeur et propriétaire du

STines," Fort. Rope, Ontario.
Par M. Baggart,-la pétition de W. W. Olio, éditeur du " Central Canadian,"

Carleton Place, Ontario.
Par M. Guillet,-la pétition de MM. Hfoward et fils, propriétaires da "il astings

Star," Hastings; et la pétition-de George Keyes, éditeur et propriétaire du " Colborne
-Express," tous de l'Ontario.

Par M. Small,-la pétition de Charles D. Warren et autres.

Conformément à l'ordre du jonr, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Du conseil municipal de la ville de Mitchell, comté de Perth, et du conseil muni-

cipal du comté de Brant, tous de l'Ontario ; demandant séparément à la Chambre de
prendre en favorable considération l'opportunité de donner à la Compagnie du chemin
de for de Brantford, Waterloo et lac Erié tels moyens qui lui permettant de construire
son ou ses embranchements projetés.

De la municipalité do Glendale, comté de Beautiful Plains; et de la municipalité
d'Argyle, comté de Rock Lake, tous de Manitoba ; demandant séparément que des
pouvoirs additionnels lui soient donnés pour la perception do toutes taxes courantes
ou échues sur les propriétés de la Compagnie Canadienne des Terres du Nord-Uuest.

De la Compagnie manufacturière et hydraulique de Saint-Jean et d'iberviile;
demandant certains amendements à son acte de constitution.

De la Compagnie de Pont de la Rivière Niagara ; demandant que le 11 font le
parlement est actuellement saisi à ('lt de constituer en corporation "fLa Co n;
de Pont de la Rivière Niagara ", ne devienne pas loi.
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La pétition du capitaine Thomas Jull et autres, officiers, sous-officiers et soldats
de la milice volontaire appelée au service pendant l'invasion fénienne de 1866,-
demandant un octroi de terres pour récompenser leur service,-étant lue ;

M. l'Orateur ié.cide : " Qu'elle ne peut être reçao, vû que l'octroi do ses conclu-
sions entraî nerait la concession de propriétés publiques."

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un état
du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre de la Chambre du
11 courant, demandant,-Copie : (10) du rapport (s'il en est) fait par l'officier-
rapporteur du comté de B-aldinand, dans l'élection de 1887, après son énumération
finale, ou de sa déclaration dans le cas où tel rapport n'aurait pas été fait ainsi que de
son rapport à la suite du décompte fait par le juge de comté ; (20) de l'avis concer-
nant le décompte ou de tout autre procédé signifié au dit offlcier-rapporteur; (3o) du
certificat émis par le juge du comté de Baldimand quant au résultat du dit décompte;
(4) de toute décision rendue par le dit juge de comté pendant ou après tel décompte,
et de tout procès-verbal ou mémoire du dit jugo ou de son greffier contenant des
entrées ou notes concernant aucun des bulletins contestés pendant le dit décompte,
indiquant ce qui a été décidé dans le cas de chacun de ces bulletins, quels bulletins
ont été écartés, quelle décision a été prise à l'égard de tels bulletins écartés et si tel
procès-verbal ou autre document aété lu publiquement eu non pai- tel juge ou greffier
au cours du dit décompte. (Documents de la session, -No 53).

M. Wood (Broclville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné et trouvés suffisants les avis donnés quant à la pétit ion de
la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac et du Pacifique; demaLant
un acte donnant de nouveaux pouvoirs à la dite compagnie.

Votre comité trouve que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps requis
quant aux pétitions de C. J. Campbell et autres; demandant certains amendements à
l'acte de constitution de la Société Impériale de Garantie et de Prêt; et de David
Creighion et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie dite " The
Standard Printing and Publishing Company " (à responsabilité limitée); mais comme
ce temps sera plinement expiré avant qu'aucune action puisse être prise sur les bills
par les comités devant lesquels ils seront renvoyés, le comité recommande que les avis
soient jugés suffisants.

Après examen de la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la
Galineau ; demandant un acte pour ratifier et confirmer la charte qu'elle a obtenue
de la province et pour lui permettre de prolonger sa ligne,-votre comité constate
que les pétitionnaires demandent l'autorisation de jeter un pont sur l'Ottawa et de
pénétrer dans la cité d'Ottawa, demande qui n'est pas mentionnée dans l'avis; en
conséquence, votre comilé recommande que les pétitionnaires, dans les clauses du bill,
soient tenus de se conformer aux termes de leur avis, qui, sous tous autres rapports,
est suffisant.

M. Ball, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiLé le bill constituant en corporation la Compagnie d'Assu-
rance sur la vie et contre les accidents dite des Manufacturiers, et est convenu d'en
faire rapport r vec des amendements; et il a cru convenable d'en amender le préam.
bulo de façon a limiter la compagnie aux affaires d'assurance sur la vie seulement.

Votro comité recommande aussi, que le délai pour la réception des rapports du
comité des Bills Privés expirant mercredi prochain, le 25 courant, il soit prolongé
jusqu'au vendredi, 21e jour de juin prochain.
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Ordonné, que M. Taylor ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la Banque Anglo-Canadienne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Wright ait la permission de présenter un bill concernant le che-
min d'Ottawa et de la vallée de la Gatineau.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
ia première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant la.
Compagnie du chemin de fer de Waterloo à Magog.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Labelle ait la permission de présenter un bill concernant la
Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.

1! présente, en conséquence, le dit bil à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Bryson ait la permission de présenter un bill à l'effet de modifier
l'acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chamnbre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Guillet ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie de chemin de fer et des mines de Cobourg, Blairton et Mar-
nora.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Taylor ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie Canadienne de Force Motrice.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Hall ait la permission de présenter un bill constituant en corpo.-
ration la Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Hereford.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie d'imprimerie et de publication du Standard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et la pour
la première fois, et le seconde lecture ca est ordonnée pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Ball, secondé par M. Dawson,
Ordonné, que le délai pour recevoir les rapports de comité sur Bills Privés, expi-

rant mercredi prochain, le 25 du courant, soit prorogé jusqu'à vendredi, le 24ème
jour de juin prochain, conformément à la recommandation du comité des Banques et
du Commerce.

]La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend en considération les résolutiona
concernant les droits de douane, rappoztées vendredi dernier, du comité des Voies et
Moyens.
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Les items suivants, savoir:-
110. Quincaillerie, savoir:-Ferrures à l'usage des constructeurs, ébé.

nistes et carossier', et serrures, trente.cinq pour cent ad valorem. 35 pour cent.
114. Broquettes coupées, pointes et petits cleus sans tête, n'excédant

pas seize onzes au mille, deux centins par mille................. .... 2 c. p. 1000.
Excédant seize onces au mille, deux centins par livre.........2 ets p. lb.,

étant considérés do nouveau, sont adoptés.
Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le reste des items, savoir :

23. Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 222 p. c. ad valorern... 22J p. c.
24. Papier de soie, blanc et de couleur, lorsqu'd est importé par des

fabricants pour être employé dans leurs fabriques, 10 p. c. ad
valoren. ............... ........ ........................ 10 p. c.

109. Masses, outils de voie, coins et pinces ou leviers en fer ou acier, un 1 -ot. p. lb.
centin et un quart par livre et trente pour cent ad valoren....... et 30 p. cent.

112. Clous et eurvelles, forgés et pressés, galvanisés ou non, et écrous et
rondelles en fer ou en acier, et fers à cheval, mulo ou beuf, un
centin et un tiers par livre.............. ................... 1.ý et. p. ILb.

113. Clous à fer à cheval, clous de maréchal et clous do fil et tous autres
clous en fer ou acier ouvrès, non ailleurs spécifiés, deux centins
et demi par livre.............. ....... ............................... 2-; cs. p. lb.

115. Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou boulons, et
couplets finis ou en ébauches, en fer ou acier, un contin et deux
tiers par livre.................. .............................................. 1à ets. p. lb.

Eoient renvoyés de nouveau au comité des Voics et Moyený.
La Chambre se forme, en conséquence, en tel comité.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient do modifier de nouveau le tarif douanier, en sus
des modifications apportées en vertu des résolutions adoptéc.s le 13 et le 17 mai cou-
rant comme suit:-

1. (20.) Piélarts pour parquets, un droit spéci0que do 5 centins par 5 ets. p. v. c.
verge carrée, et 20 p. c. ad vaiorem.............................. et 20 p. c.

2. (21.) Prélarts et toiles cirées, en pièces, taillées ou fiçonnés, huilés,
vernis, étamjés, points ou imprimés, velout és ou enduits de
caoutchouc ou autre substance, et non autrement spécifiés,
un droit spécifique de 5 centins par verge carrée, et 15 p. c. 5 ets. p. v. c.
ad valorem ..................................................... ......... et 15 p. c.

2. (22.) Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spéci-
fiques suivants sur chaque huit vergos des etpèees qui
suivent, savoir:-

a. Bruns unis, 2 contins............................. ......... 2 cts,
b. Blancs mats, et satinés, 3 centir s.......... ............ 3 ets.
c. Bronzés unis, 7 centins............ ......... .. 7 ets.
d. Bronzés et colorié, 9 centins............................ 9 ets.
e. Bronzés et en relief, 11. contins......................... 11 ets.
f. Bordures coloriées, étroitos, 8 centins.... ....... 8 cts.
g. Bordures coloriées, largos, 10 contins.................. 10 ets.
A. Bordures bronzées, étroites, 15 centins........ . 15 cts.
i. Bordures bronzées, larges, 18 centins................. 18 cts.
j. Bordures en relief, 20 contins................... 20 ets.

4. (23.) Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 25 p. c. ad valorem. 25 p. o.
5. (24.) Papiers manufaLu és, y compris les papiers réglés et avec

bordure, papeterie, papiers en boîtes, enveloppes et livres
blaries, trente-cinq pour cent ad valorem......... ......... 35 p, c.
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6. (40.) Tous produits compocés en tout ou en partie de laine cardée,
peignée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, savoir:-Couvertures de laine,
fianelles, draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à •

habits, pardessus et manteaux, draps feutrés, étoffes pour
colliers de chevaux, alpacas, étoffes d'Italie, cobourgs,
merinos et autres tissus similaires, non autrement spéci-
fiés; aussi, les produits faits de même matériaux, savoir :
L.dne filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine
peignée, et effets tricotés, savoir: Gilets, caleçons et bon-
neterie, non spécifiés ailleure, un droit spécifique de 7½ 7 ets. p. lb.
centins par livre, et 20 p. c. ad valorem........................ et 20 p. c.

7. (Item 475 du chap. 33, des Statuts Revisés ) Tous articles faits en
tout ou en partie avec de la laine cardée, peignée et filée,
du poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux semblables,
non autrement dénommés, sur tous tels articles coûtant
dix centins par verge et au dessous, vingt-deux et demi
pour cent ad valorem. ........... ....... ........ .. ............ 22½ p. c.
Coûtant plus de dix centins et moins que quatorze, vingt-

cino pour cent ad valorem.................. ....... 25 p. c.
Coûtant quatorze centins et au.dessus, vingt-sept et demi

pour cent ad valorem......................................... 27½ p. c.
F. (92.) Plaques de fer et d'acier combinés, et acier énumérées ou

dénommées spécialement, trente pour centad valorem... 30 p. c.
9. (109.) Vis, communément appelées vis à bois, de deux pouces ou

plus, de longueur, six centins par livre; d'un pouce, et 6 ets. p. lb.
au-dessous de deux pouces, huit centins par livre; de 8 ets. p. lb.
moins d'un pouce, onze centins par livre.......... ....... 11 ets. p. lb.
(b.) Autre vis, en fer, acier, cuivre ou autre métal, non

autrement dénommées, trente-cinq pour cent ad
valorem .................. .............. 35 p. c.

10 (112.) Rivets, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous ou bou.
lons, en fer ou acier, d'un diamètre moindre que trois
huitièmes de pouce, un centin et demi par livre et 1½ et. p. Ib.
trente pour cent ad valowem........, ................... et 30 p. c.

11. (113.) Clous et, carvelles, forgés et pressés, galvanisés ou non, clous
à fer à cheval, clous de maréchal et clous de fil et tous
autres clous en fer ou acier ouvrés, non spécifiés ailleurs,
et fers à cheval, mule ou bSuf, un centin et demi par 1½ p. c.
livre, mais pas moins que trente-cinq pour cent ad et pas moins
valorem......................................... ........ que 35 p. c.

12. (115.) Ecrous et rondelles en fer forgé ou en acier, rivets en fer
ou acier, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous et
de boulons, et pentures finies, ou ébauches de pentures,
non spécifiés ailleurs, un centin par livre, et vingt-cinq 1 et. p. lb.
pour cent ad valorem............... .............................. et 25 p. c.

2. Résolu,-Qa'il est expédient de modifier le premier paragraphe de la Résolu-
tion 2, adoptée hier, en retranchant le chiffre 711.

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger les items suivants dans l'annexe A du
chap. 33, des Statuts Revisés du Canada, savoir:-INos 91, 13*, 455, 356, 357, et 478,
et de leur substituer les items suivants:-

1. Riz, un centin et un quart par livre....... ............ I. ets. p lb.
2. Tous vêtements faits en coton ou autres matières, non autrement

dénommés, y compris les corsets et articles semblables
confectionnés par la couturière ou le tailleur, aussi prélart
de coton (tarpaulin) uni on recouvert d'un couche d'huile,
de peinti e, de goudron ou autre composition, et sacs en
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coton confectionnés à l'aiguille, non autrement spécifiés,
trente.cinq pour cent ad valorem.................................. 35 p. o.

3. Tuyaux de drainage et tuyaux d'égoûts, vernissés, trente.cinq pour
cent ad valorem . ................................................. 35 p. o.

4. Pianos carrés, arrondis ou non, n'ayant pas plus de sept octaves,
vingt.cinq piastres chaque....................................... . $25 ch.
Tous autres pianos carrés, trente piastres chaque............ $30 ch.
Pianos droits, trente piastres chaque ............ ,.............. $30 ch.
Grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres

chaque....................,. .... ..... .,........ ....... $50 ch.
Et en outre de ces droits, vingt pour cent ad valorem...... 20 p. e.

5. Parties de pianos, trente pour cent ad valorem............... 30 p. o.
6. Machines à tordre le linge, un droit spécifique de une piastre S1 ch.

chaque, et trente pour cent advalorem......................... et 30 p.
4. .ésolu,- Qu'il est expédient d'ajouter les articles suivants à la liste de fran-

chise:-
Madriers et planches de bois ronge, sciés, mais non ouvrés.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew) fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. White (Renfrew) fait. en conséquence, rapport des dites résolutions, les-

quelles sont lues comme suit:
1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier de nouveau le tarif douanier, en sus

des modifications apportées en vertu des résolutions adoptées le 13 et le 17 mai cou-
rant comme suit :-

1. (20.) Prélarts pour parquets, un droit spécifique de 5 centins par 5 cts. p. v. c.
verge carrée, et 20 p. c. ad valorem........... ...... et 20 p. c.

2 (21.) Prélarts et toiles cirées, en pièces, taillés ou façonnés, huilés,
vernis, étampés, peints ou imprimés, veloutés ou enduits
de caoutchouc ou autre substance, et non autrement spéci-
fiés, un droit spécifique de 5 centins par verge carrée, et 5 ets. p. v. c.
15 p. o. ad valorem .................................................. et 15 p. c.

3. (22.) Papiers peints ou à tentures, en rouleaux, les droits spéci-
fiques suivants sur chaque huit verges des espèces qui
suivent, savoir:-

a. Bruns unis, 2 contins......... ........................... 2 ets.
b. Blancs mats et satinés, 3 centins....................... 3 ets.
c. Bronzés unis, 7 centins ............................ 7 ets.
d. Bronzés et coloriés, 9 centins........... ......... 9 ets.
e. Bronzés et en relief, Il contins........ ................ 11 eta.
f. Bordures coloriées, étroites, 8 centins..... ..... 8 Cts.
g. do do larges, 10 centins................... 10 ets.
A. do bronzées, étroites, 15 centins................. 15 ets.
i. do do larges, 18 centins..,................ 18 ets.
j. do en relief, 20 centins.................. 20 ets.

4. (23.) Papier de toute sorte, non spécifié ailleurs, 25 p. c. ad valorem. 25 p. e.
5. (24,) Papiers manufacturés, y compris les pap.ers règles et avec

bordure, papeterie, papiers en bottes, enveloppes et livres
blancs, trente.cinq pour cent ad valorem ......... ... ,........35 p. c.,

6. (40.) Tous produits composés en tout ou en partie de laine cardée,
peignée et filée, de poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres
animaux de même espèce, savoir: Couvertures de laine,
flanelles, draps, doeskins, casimires, tweeds, étoffes à
habits, pardessus et manteaux, draps feutrés, étofes pour
colliers de chevaux, alpaeas, étoffes d'Italie, cobourga,
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merinos et autres tissus similaires, ton autrement spéci-
fiés; aussi, les produits faits de mêmes màtériau, savir :
Laine filée et à tricoter, fil de laine à broder, fil de laine
peignée, et effets tricotés, savoir : Gilets, caleçons et bon-
neterie, ron spécifiês ailleûr8, un droit spécifique de 7l 7½ e. p. lb.
centins par livre, et 20 p. c. ad valorer .............. et 20 p. O.,

e. (Item 475 du chap. 33, des Statuts Rovisés). Tous article faits en
tout ou en partie avec de la laine cardée, peignée et filée,
du poil d'al paca, de chèvre ou d'autres animaux semblables,
non autrement dénommés, sur tous tels articles coûtant
dix contins par verge et au-dessoue, vingt-deuit et deini
pour cent ad valorem................. 22½ p.
Coûtant plus de dix centins et moins que quatorze, vingt-

cinq pounr cent ad valorem ......................... ........ 25 p. e.
Coûtant quatorze contins et au-dessus, vingt-sept et demi

pour cent ad valorem............................... .......... 27 p. c.
8. (92.) Plaques de fer et d'acier combinés, et acier énumérées ou

dénommées spécialement, trente pour cent ad valorem 30 p. o.,
9. (109.) Vis, communément appelées vis à bois, de deux pouces ou

plus de longueur, six centins par livre ; d'un pouce, et 6 ets. p. lb.
au-dessous de deuk pouces, huit centins par livre ; de 8 ots. p. lb.
moins d'un pouce, onze contins par livre.... ..... 11 ts -p.lb.

10. (112.) Rivets, boulons filetés on non, ou ébauches d'écrous ou bon.
Ions, en fer ou acier, d'un diataètre moindre que trois
huitièmes de pouce, un centin et demi ai- livre et Il et. p. lb.
trente pour cent ad valore* .. ........... et 80 p. c.

11. (113.) Clous et carvelles, forgés et pressés. galvanisés ou non, clous
à fer à cheval, clous de maréchal et clous de fil et tous
autres clous en fer ou acier ouvrés, non spécifiés ailleurs,
et fers à cheval, mule ou Lœuf, un ceritin et demi par Il p. c.
livre, mais pas moins que trente-cinq pour cent ad et pas moins
valorem ...................................... que 35 p. c.

12. (115.) Ecrous et rondelles en fer forgé ou en acier, rivets en fer
ou acier, boulons filetés ou non, ou ébauches d'écrous et
de boulons, et pentures finies, ou ébauches de pentures,
non spécifiés ailleurs, un centin par livre, et vingt-cinq 1 et. p. lb.
pour cent ad valorem ........... ........ ........................ et 25 p. c.

2. Résolu,-Qa'il est expédient de modifier le premier paragraphe de la :Résdlu-
tion 2, adoptée hier, en retranchant le chiffre 71).

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'abroger les items suivants dans l'annexe A du
chap. 33, des Statuts Révisés du Canada, savoir : Nos 91, 132, 455, 356, 357, et 478,
et de leur substituer les items suivants :-

1. Riz, un centin et un quart par liv-e.......... ............................ 14 ets. p. lb.
2. Tous vêtements faits en coton on autres matières, udion utrèment

décommés, y compris les corets et les articles semblables
confectionnés par la couturière ou le tailleur, aussi prélart
de coton (tarpaulin) uni ou recouvert d'un couche d'huile,
de peinture, de goudron ou autre composition, et sacs où
coton confectiocnés à l'aiguille, non autrement spéifi4és,
trente-cinq pour cent ad valoren............ ........ 35 p. e.

3. Tuyaux de drainage et tuyaux d'êgoût, vernissés, treénte-cing pdnr
cent ad valorem...... ..................................... .. 25 p.'c,

4. Pianos carrés, arrondis oa ion, n'ayaiut pas plus de sept actaves,
vingt cinq piastres chaque...,...... ....... ...................... 825 ch.
Tous autres pianos carrés, trente Piastres chaque...... ....... 80 ch.
Pianos droits, trente piastres chaque.,... .................... 30 ch.

12½
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Grands pianos de concert ou de salon, cinquante piastres
chaque....................................,.......................... $50 ch.

Et en outre de ces droits, vingt pour cent ad a 20 p. c.
5. Parties de pianos, trente pour cent ad valorem ........................... 30 p. c.
6. Machines à tordre le linge, un droit spécifique de une piastre $1 ch.

chaque, et trente pour cent ad valkrem....... ........ et 30 p. c.
4. Résolu,-Qu'il est expédient d'ajouter les articles suivants à la liste de fran-

chise:-
Madriers et planches de bois rouge, sciés, mais non ouvrés.
Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. White (Renfrew), informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que mercredi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Voies et Moyens.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant

l'acte concernant les droits de douane.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour faire droit à Marie-Louise Noël,"

auquel il demande le corcours de cette Chambre.
Et aussi,-le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant

le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à
Marie-Louise -Ncël," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre
au Sénat.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Copie certifiée du
rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence,
accordant à la province de l'île du Prince-Edouard une subvention additionnelle de
$20,000. (Documents de la session, 1Vo 60).

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à mercredi, le 1 5 de mai courant.

Mercredi, 25 mai 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées sépar ément et déposées sur le bureau:
Par M. Scarth,-la pétition de la Compagnie de chemin de fer des Comiès de

l'Ouest; et la pétition de Acton Burrows, président de la Compagnie d'imprimerie
du « Call," Winnipeg, Manitoba.

Par M. iadill,- la pétition de B. F. Stephenson, éditeur de la "Free Grant
Gazette," Bracebridge, Ontaro.

Par M. Temple,-la pétition de James McLeod, propriétaire du " Religious Intel.
ligencer," Frédéricton, _.. B.

Par M. BSinner,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick.

Par M. Montague,-la pêtition de E. C. Campbell, éditeur de l' "Advocate."
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie du Télégraphe de Montréal; la

pétition de Jackson Rae et autres, créanciers sans sécurité de la Compagnie du
chemin de fer du Sud-Est-; la pétition de J. Cassie Hatton 'et antres, porteurs d'ac-
tions ou d'obligations de la Compagnie du chemin de fer do Montréal et Boston; et
la pétition de la Compagnie du chemin de fer Montréal, Portland et Boston.
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Par M. Davies,-]a pétition de la Compagnie de publication du " Patriote," et
de la Compagnie de publication du i Island Guardian," Charlottetown, .P..E.

Par M. McMullen,-la pétition de Henry J. Benner, propriétaire, " The Confe-
derate," NountForest, Ontario.

Par M. Innes,-la pétition de Jam's Davids5n, éditeur, I Mercury," et . Gum-
mer, éditeur, Il Herald," Guelph.

Par M. Tro,-la pétition de J. J. Crabbe, "Arqus," Ste Marie, Ontario; et la.
pétition de Wdliam Colwell, propriétaire, " Mtchell Advertiser."

Par M. Holton,-la pétition de Thmas Brossoit, éditeur, I Le Progrès de Valley-
field," Québec.

Par M. Blake,-la pétition de MM. Dack et Dack, éditeur, " Bruce Reporter,"
Eincardine, Ontario ; et la pétition do John Pollard, éditeur et propriétaire," IWatcli-

Par M. Tupper (Pictou),-la pétition de R. Drunnond, éditeur, " Trades Jour-
nal," Stellarton, Nouvelle. cose.

Par M. .Mdls (Bothwell), - la pétition de J. S. Gadd, IDresden Times," Dreaden,
Ontario.

Par M. Taylor,-la pétition de E. G. Bart, I Gananoque Journal." Gananoque.
Par M. Bain ( Wentwrtk) -la pétition de R. V. kSomerville, " The Dundas Truc

Banner,"Dundas.
Pur M. White (Renfrew),-la pétition de Robert C. .iller, Observer," Pembroke,

Ontario.
Par M. McMillan (Huron),-la pétition de F. G. Neelin, éliteur, "un," S eafort/,

Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont Ives et reçues:
De la Société de Géographie do Québec; priant la Chambre de prendre en favo-

rable considération l'importance de ses travaux, et de lui prêter toute l'aide possible.
De MhM. John Dougall et fils, éditeurs du " Witness " ; de E. J. B. Pense, éliteur

du I British Whigq"; de MM. Henderson et Graham, éditeurs du Il Whitby Chronicle";
de Aurèle Picaud, propriétaire du " Progrès ", Windsor; de J B. Trayes, éditeur et
propriétaire du " Tines ". Port-Hope; de W. W. lig; éditeur du C Central Canadian",
Carleton Place ; de MM. Howard et fiis, propriétaires du Ilastings Star", Hastings ;
et de George Keyes, éditeur et propriétaire du " Colborne Express ", tous de lOntario;
demandant séparément la passation d'un acte modifiant le chapitre 163 des Statuts
Rt visés du Ceainada, sur le libelle.

Du conseil municipal du township do Dunfries-Sud, comté de Brant, Ontari;
demandant à la Chambre de prendre en favorable considération l'opportunité de
donnor à la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Brié tels
moyens qui lui permettent de construire son ou ses embranchements projetés.

De Charles D. Warren et autres; demandant une charte sous le nom de "La
Compagnie d'assuraaco des manufacturiers contre les accidents."

M. Taylor, du comité mixte des deux Chambre au sujet des impressions du parle-
ment, présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est la comme
suit :~

Votre comité recommande respectueusement que les documents suivants soient
imprimés, savoir:

5c. Relevé des noms et des salaires de toutes les personnes nommées ou promues
dans le service civil pendant l'année 1886, conformément à la clause 58, par. 2, de
i"Acte du Service Civil " (Statuts Refondus, 17). (Dans les documents de la session.)

17. Rapport des bibliothécaires conjoints sur l'état de la bibliothèque du parle-,
'mert. (Dans les documents de la session.)

22. Relevé de diverses dépenses imprévues. (Dans les documents de la session.)
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25. Etat de toutes les ïensions et indemnités de retraite accordées dans le service
civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1t86, donnant le nom et le rang de
chaqùe personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son âge, la durée de
son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raison de sa mise à la
retraite, et si la vacance a é:é remplie par promotion ou par une nouvelle nomination.
(Dans les documents de la session )
• 37. Réponse à Ordre,-Relevê des sommes déposées dans les caisses d'épargnes
postales et les banques d'épargnes du gouvernement à la date du 1er janvier 1886,
indiquant le nombre des déposants

ayant des montants au dessus de.................................... $1,000
do do $500 et au-dessous de....... 1,000
do do 300 do ....... 500
do au-dessous de 300

avec le montant total en possession de chaque classe de déposants respectivement.
(Dans les documents de la session.)

48. Correspondanco relative à la saisie de navires anglo-américains dans la mer
de Bebring par les autorités des Etats- Unis, en 1886. (Pour distribution et dans les
documents de la session. .Avec carte marine.>

49. Réponse à Ordre,-Etat indiquant le nombre des bateaux-traîneaux possédés
par le gouvernement pour le service de la traversée aux caps; le nombre d'hommes
employés à ce service pendant l'hiver de 1887 ; combien de vayages ont été faits par
les dits bateaux, la date de chaque voyage, et le nombre dcs voyageurs traversés au
moyen des dits bateaux. (Pour distribution).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

20. Réponse à Ordre (1886),-Copie des pétitions ou lettres adressées par les
Sauvages de la rive nord du lac Huron ou du lac Nipissingue au sujet de leurs droits
de pêche dans ces eaux, et do toute correspondance sur le même sujet échangée entre
le département des Affaires des Sauvages et les surintendants locaux.

21, Relevé des. mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière session
du Parlement au compte des exercices 1885 86 et 1886 87.

23, Réponse à Adresse (Sénat, 1886)-Copies de la minute de délibération duc
bueau de.la trésorerie et ,de la minute de l'ordre en conseil, poi tant nomination de
John Gray à. l'emploi de ,sus-percepteur du revenu de l'intérieur à Prescott; et aussi
copie de l'ordre en conseil ou de tout autre ordre portant révocation de la dite nomi-
mation-avec mention des dates respectives de ces pièces.

24. Réponse à Ordre,-Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au
fonds consolidé, du 1er juillet, 1885, au 10 avril, 1886, et du 1er juillet, 1886, au 10
avril, 1887, avec l'estimation des recettes et.des.dépenses.

24a. Réponse à Ordre,-Etat indiquant les recettes et les dépenses du 1er juillet,
1885, au 20 avril, 1886, et du 1er juillet, 1886, au 20 avril, 1887, avec les prévisions
budgétaires, rour les mêmes périodes.

24b. Réponse à Ordre,-Relevé des recettes et dépenses à la date du 1er mai
1886 et 18b7, respectivement, ainsi que les évaluations budgétaires de chacune de
ces années. Aussi un état indiquant l'intérêt à solder au 1er mai.

26. Etats généraux des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts
de la province de Québec.

27. Etat des affaires de la Cie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements, jusqu'au
31 décembre, 1886.

28. Rapport du ommissaire de la Police fédérale, en vertu des Statuts Revisés
du Canada, chap. 14, clause 5.

29. Rapport sur lo recensement du Manitoba, conformément aux prescriptions
de l'acte de recensement.

30. Réponse à Ordre (1886),-Copie de toute correspondance relative à la ferma-
tare .de -l'entrée nord du havre de Port-Hood, .avec copie. des rapports de, lingénieur
en chef du département des Travaux Publics à ce sujet; aussi copie des plans, devi.
et soumissions demandées par le ci-devant ministre des Travaux Publics en 1878.
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31.. Réponse à Ordre,-,Etat, dressé suivant la formule.employée nour les-relevés'
publiés dans la Gazette, des exportations et importations, di' ter juillet, 1886, au 1er
avril; 1887. faisant la distinction entre les produits du Canada et ceux des autres pays.

33. Réponse à-Ordre,- Montant dû au gouvernement canadien par la Banque
d'Echange à l'époque de la.suspension de ses, paiements, et, état indiquant toutes les
sommes payées à compte de sa dette, avec la.date du solde.

3Sa Convention intervenue entre James Leamy et Donald McGillivray et Sa
Majesté la reine Victoria, représenté3 par le ministre des Chemins de fer et Canaux>
du .tnala, pour l'enlèvement et la réfection de certaines parties duquai de Port.
Moody, Colombie Anglaise (107me contrat).

35. Réponse à Ordre (1886),-Copie de toute pétition, correspondance, ou autres
documents concernant l'établissement d'un bureau de poste à un certain endroit
appelé " Les Fonds" dans la paroisse de Saint-Antoine, comté de Lotbinière.

36. Réponse à Ordre,-Etat indiquant toutes sommes d'argent perçues depuis le
1er octobre, 1868, en vertu de lois et ordres en Conseil passés à cet effet, pour droits
sur réi prcssions étrangères d'ouvrages anglais soumis au droit de propriété littéraire,
ainsliquelles montants ainsi pet çus sur ebacun de ces ouvrages, et le-total remis
chaque année au gouvernement impérial pour être.distribué aux personnesayant4es
droits da propriété sur tels ouvrages littéraires.

38. Réponse à Ordre,-Etat détaillé-de- toutes les obligations et garantie;,enré-
gistrées au département du Secrétaire d'Etat, soumis au Parlement du Canada, en
vertu des "Siatuts Rwmsés du anala," chap. D3, clause 23.

39. Réponse à Adresse,-opie de tous rapprts, adressés par l'inspecteur
]McLaren et M. Bremner, du département des Douanes, au ministre des Duanes,.
quant à la méthode'suivie pour le mesurage de la mélasse au port de St Stephens,
N-B., ainsi que de tous rapports au sujet de la méthode suivie au port de St--Jean,
.N.- B., et de tout ordre en conseil passé par suite de ces rapports, ou des instructions
données par le département des Douanes.

40. Réponse à Ordre,-Etat dônnant la date à laquelle le steamer " Northern
light" acommencé ses voyages entre Ple du Prince-EAdouard et Pietou,.dans l'aa-
tomnede 1886,; combien de voyages.il afait;: la date de chaque voyage jusqu'au 15
avril courant, et le nombre de passagers.

41. Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître combien de voyages ont été f4its
par le steamer " Neptune " l'hiver dernier,,entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme ; la date de chaque voyage,; le montantpayé pour ce service et, le nombre de
passagers.

42. Réponse à Adresse,-Copie de toutes demandes faites au gouvernement et
toutes-recommandations.faites concernantla. place de:surintendant dù canaliChambly,
ainei:qpe copie de la nomination d.autitulaire'à cette charge, indiquant le montant. de
son salaire par année, et des contingente, etc., qui lui sont accordes. Les dits papiera
contenant aussi un état des salaires respectifs payés aux deux prédécesseurs du surin-
tendant actuel.

44. Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
parSon Excellence le Gouverneur-Général;en.Conseil, le 31 janvier i8f7fconcernant
le chemin de -fer. d'Oxford à New-Glasgow; Nouvelle-Ecosse.

45. Réponse à Adresse,-Copie de- la commaission on, autredocument nommant
Sir Alexander Campbell et M. Sanford Fleming à titre-de représentant du Canada àà
laconférence tenue à Londres, et detoutes instructions qui leur ont été données en
eette qualité et de tous papiers relatifs à cette conférence.

46. Rapport de la Commission chargée de faire-une enquête sur les inondations
à Montréal.

47. Réponse à Ordre,-Copie des comptes de lPoffioier-reviseur du distriot. élec-
toralý de Kamouraska, comprenant les frais d'impression des listes électorales, le
compte du greffier-du reviseur et celuiýde son huissier, avec indication du montant
payé4par-le gouvernement à chacun:de ces officiers.

47b. Réponse à Ordre,-Relevé indiquant jusqu'à date lés diverses- sommes
payées pour la préparation et la révision des listes des voteurs, pour le comté de
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Prince-Edouard, en 1886, savoir:-A l'oficier.reviseur, à son greffier, à son huissier,
et pour impressions. Aussi, les sommes réclamées pour cette révision, et non payées.
jusqu'à présent.

50. Réponse à Ordre,-Etat donnant le nombre d'officiers nommés depuis le 1er
janvier 18b6 pour piévenir la contrebande sur notre frontière, avec les noms des per-
sonnes ainsi nommées, leur résidence et leur salaire.

51. Réponse à Ordre,-Relevé de la quantité et la valeur du thé importé de la
Chine et du Japon et entié dans les ports douaniers de la Colombie Anglaise ou leurs
annexes pour la consommation ou pour être expélié en transit depuis le 1er juillet,
1885. jusqu'au 1er gvi il, 1887.

52. Répon-e à Ordre, -Etat détaillé donnant la description et la valeur des grains
et des produits atimaux exportés du Canada, depuis le 1er juillet, 1886, jusqu'au 1er
avril, 187.

Ordonné, que M. Scarth ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord Ouest du Canada.

Il préserte, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde-lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Scarth ait la permission de présenter un bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi.prochain.

Ordonné, quo M. Thompson ait la permission de présenter un-bill à l'effet de mo-.
difier l'Acte des cours Supi ême et de l'E :hiquier, et d'établir de meilleures disposi-
tions pour l'instruction des réclamations contre la couronne.

Il présente. en con équence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour,
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la rêponse à
un ordre de la Chambre du 11 mai 1887, pour un état donnant la quantité de minots
de céréales de toutes espèces transportées par l'Intercolonial depuis la Rivière-du-Loup
jusqu'à Hlabfax pendant la période comprise entre le 1er juillet, 1885, et le 31 mars,
1887, et le chift' e des recettes nettes provenant de ce transport porté au crédit de ce
dit chemin de fer. (Documents de la session, No 54.)

Aussi,-la réponse à un'ordre de la Chambre, du 2 mai 1887, pour copie des mar-
ch&, conventiors ou contrats non encore produits, passés entre le gouvernement de
Sa Majesté et la compagnie du Grand-Trone, concernant l'achat du chemin de fer du
-Nord entre Montréal et Québec, ou entre Saint-Martin et Québec; et aussi, copie du ou
des contrats entre la compagnie du chemin de fer du Pacifique canalien et la compa-
gnie du Grand-Tronc pour l'achat ou transfert de la dite partio du chemin de fer du
Nord. (Documents de la session, No 55.)

M. Chapleau l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 11 mai 1887, pour un état donnant les noms
des csdidats aux examens de promotion tenus à Ottawa, depuis le ler- mars; les
noms de tous ceux qui ont passé ces examens; copie de tous papiers d'examens soumis
à ces candidats. Aussi, un état indiquant si quelques-uns des candidats, et, dans ce
cas, lesquels, ont été soumis à cet examen plus tard que le 1er mars; et quelles ques-
tions ont été posées à tel ou tels candidats. (Documents de la session, No 5d.)

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du.10 mai 1887, pour copie de tous mémoires,
pétitions et correspondance demandant la nomination d'un juge puiné pour le comt4
-d'Elgin; ainsi que les noms de tous postulants pour la dite charge depuis le 1er
anvier 1886. (Documents dela session, No 56.)
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M. l'Orateur informe la Chambre que John R. .Dunn, officier-rapporteur pour le
district électoral de Queen, N.-B., est présent et qu'il attend le bon plaisir de la
Chambre.

Sur motion de M. Shakespeare, secondé par M. Chisholm,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Casey, Casgrain,

Colby, Shuinly, Tupper (Pictou), Weldon (Saint-Jean) et de l'auteur de la motion,
chargé de faire une enquête et un rapport sur la réclamation de Francis B. Mcamee,
.Anthony Gilbert NIsh et James Wright, telle qu'exposée dans leur pétition reçue par
la Chambre le 6 mai 1887, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et docu-
ments.

Sur motion (le M. Langelier, secondé par M. Guay,
Ordonné,-Que le greffier de la Couronne en Chancellerie mette devant cette

Chambre la liste finale des voteurs pour le comté de Montmorency à lui expéliée par
J. A. Charlebois. écr., officier-reviseur pour le dit comté, avec la lettre du dit Charlebois
accompagnant cette liste ; aussi les autres listes et toutes additions à ces listes,
envoyées postérieurement au greffier de la Couronne en Chancellerie par le dit
Charlebois, avec copies des lettres du dit Ch2rlebois accompagnant les dites listes ;
aussi les cahiers de votation des paroisses de l'Ange-Gardien et de Saint-Pierre, dans
le dit comté de Montmorency.

M. Robertson (King) propose, secondé par M. Bourassa,-qu'une humble adresse
1soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre copie de tous papiers, rapports, correspondance, ordres
-en conseil, etc., touchant les communications d'hiver entre l'île du Prince.Edouard et
la terre ferme, ou concernant l'état du Northern Light, et les mesures qui ont pu être
prises pour la construction d'un nouveau steamer auxiliaire du Northern Lighi.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre paur les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de remettre en vigueur et modifier l'Acte constituant en corporation la Com-
pagnie de Levée et de chemin de fer de Saint.Gabriel,-et après avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a
.examinéle bill et lui a enjoint d'en iaire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonn4, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, so forme en comité général sur le bill
-constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Jonction de Goderich et
du Pacifique Canadien ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'ratear
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en.conEéquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.



25 Mai

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en: comité général sur le, bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kancardine à Teeswater ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps. M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foie..
L9 bill est en, conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et.demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec ; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill ot lui a enjoint d'en faire. rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

iésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte-le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constiinant en corporation la Compagnie d'Assurance sur la vie et contre les accidents
dite des Manufacturiers; et aprèi avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y. a
fait des amendements.

Ordonné, que le billainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
aidération.

La Chambre procède, en.conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, eue le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lectura du bill constituant en corporation la Cie
du chemin de ler du Sud-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la secorde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'eff4 de ratifier et modifiersla
charte constitutive de la Compagnie de chemin de fer de Témiscouata, étant lu;,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphe.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporationý la
Compagnie des forges de Londonderry, étant lu;

Le bill est, en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bill&
Privés.



50, Victoria. 25-2$ Mai n
L'ordre dujour pour la secondeýlecture,du bill pour autoriser et faciliter la liqui-

dation de la banque de Pictou, étant lu.;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoy& aucomité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de remettre en vigueur,
et modifier la charte de la Compagnie du obemin de fer de Québec à\laBaie de James,-
et de proroger le délai de construction et d'achèvement du chemin, de fer de la dit&,
compagnie, étant lu;

Le bill est, en conséquènce, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina.
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Cognpagnie d'Assurance Canadienne des chevaux étant lu;

Le bill·est. en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des élections
fédérales, étant lu;

Et motion étant faite, quele bill soit maintenant lu la seconde fois;
Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion dp M; Thompson, secondé par M. Pope,
Ordonn, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant les employés des com-
pagnies constituées en corportion à établir. des sociétés de caisses de retraite, étant lu ;

Le bill est, n conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et dwCommierce.

», alors la Chambre s'ajgurne jusqu'à demain.

Jeudi, 26 mai 1887.
iPmÊaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Curran,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de jonction de,

Montréal ýet Champlain.
Par M. Waldie,-la pêtition de- R. D. Warren, " Georgetown Berald."
Par M. Ball,-la pétition do MMi W. A. Morehouse et Cie, éditeurs, " Examiner,'

iBherbrooke; la pétition de J. A. Chicoyne, gérant, " Le Pionnier ", Sherbrooke; et la
pétition de George R., Bradford éditeur, " Sherbrooke Gazette," Sherbrooke, Québec.

Par M. Barron,-la. pétition de Joseph J. Cove, "Woodville Advocate," et M4.
I3maJi et Cie, "- Minden Echo.'"

Par-Mi Masson,-la pétition duiSyngde: de Toronto et de Kingston de l'Eglise
.Presbytérienne du Canada.
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Par M. Coughlin,-la pétition de MU. John White et fils, " Times," Ereter, Ontario.
Par M. Gui:let,-la pétition du conseil municipal de la ville de Cobourg.
Par M. Ward.-la pétition de MM. George Wilson et fils, éditeurs, " Guide," Port-

-ope.
Par M. Colby,-.la pétition de S. C. Smith, éditeur et propriétaire, " Observer,"

Coaticook. Québec.
Par M. Mallory,-la pétition du conseil municipal du village de Brighton, comté

de Northumberland, Ontario ; et la pétition de C. A. Lapp.
Par M. Irien,-la pétition de la Compagnie d'imprimerie de 1' " Echo," Amherst-

burg, Ontario.
Par M. McMullen,-Ia pétition de J. S. Lacey, éditeur, " Palmerston Telegraph,"

Palmerston, Ontario.
Par M. Cargill,-la pétition de E. -Mundy, éditeur, " Reformer," Oshawa, Ontario.
Par M. Porter,-la pétition de MN. Rittinger et Motz, " Journal," Berlin, Ontario;

et la pétition de B. O. Cropley, éditeur et propriétaire, 14 Capital," Frédéricton, Nou-
veau-Brunswick.

Par M. Carpenter,-Ia pétition do James A. Livingston, " Independent," Grimsby,
Ontario ; et la pétition de la Compagnie d'imprimerie canadienne de Sarnia (limit'e).

Par M. Bludspeth,-a pétition du conseil municipal de la ville de Lindsay, comte
de Victoria, Ontario.

Par M. Paterson (Brant),-la pétition de MM. Watt et Shenston, propriétaires,
"Expositor," Brantford ; la pétition de W. C. Jones, " Star Transcript," Paris ; la
pécition de Henry Lemmnt, éditeur, " Daily et Weekly eourier," Brantford, Ontario.

Par M. Bowman,-la pétition de P. E. W. Moyer, éditeur et propriétaire, "1 Daly
-Jews," Berlin, Ontario.

Par M. Tirwhitt, -la pétition de F. H. Macpherson. IThe Worlrl," Beeton, Ontario.
Par M. Sutherland,-la pétition de MM. Andrew Denholm et George F. Stewart,

SWoodstock Evening Standard."
Par M. Deniso,-la pétition de Edmund E. Sheppard, propriétaire, " Daily News,"'

Toronto ; et la pétition de Mme S. Frank Wilson et John Leys.
Par M. McGarthy,-la pétition de William Williams, I Bulletin," Collingwood,

Ontario.
Par M. Innes,-la pétition de James B. Little, éditeur, " Advertiser," Owen Sound,

Ontario; et la pétition de A. R. Fawcett, éditeur et propriétaire, "Flesherton
Advance."

Par M. Wilson (Elgin),-la pétition de J. Wilkinson, " St. Thomas Daily Times."
Par M. Charlton,-la pétition de H. B. Donly, éditeur, " R7orfolk Reformer," comté

de Simcoe, Ontario; et la pétition de l'Assemblée générale de I'Eglise Presbytérienne
du Canada.

Par M. EJesson,-la pétition de W. S Dingman, " Stralford ierald "; et la péti-
tion de MM. Davis et frère, "Adocate," IJitchell, Ontario.

Par M. Robertson (Hastings),-la pétition de Charles Yackenz:e et autres; deux
pétitions de George Frost et autres; la pétition de Dorland Shorts et autres; et la
pétition de R Thompson et autres, tous de l'Assemblée Locale, No 2900, des Cheva-
.liers du Travail, Belleville, Ontario.

Sir Hector L. Langevin, dit comité des Chemins de fer, Canaux et Té'égraphes,.
,présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné le bill moditiant l'acte à l'effet de constituer la Compa-
gnie du chemin d'Alberta et d'Athabasca, et est convenu d'en faite rapport avec des
amendements. 11 a aussi cru devoir en amendpr le préambule afla de le rendre con-
forme aux dispositions du dit bill.,

En ce qui concerne le bill constituant en corporation la Compagnie du chemia de,
fer de la zône Chinook à la Rivière-de:la-Faix, qui a été renvoyé de nouveau au comité
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pour plus ample considération, ses promoteurs ayant exprimé l'intention de ne pas
procéder plus loin avec la mesure projetée, pendant la présente session, votre comité
recommande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires payés soient rembourtés,
moins les frais d'impression et de traduction.

M. Small propose, secondé par M. Tyrwhitt, qu'à 4 30, M. l'Orateur quitte le
fauteuil et que la Chambre s'ajourne jusqu'à 8 P.i., afin de permettre aux députés
d'assister et de prendre part à la réception faite à Son Excellence le Gouverneur-
Général.

Et objection étant faite pour la raison qu'aucun avis de cette motion n'a été
donné;

M. l'Orateur décide; " Que l'objection est valable et que la motion ne peut être
présentée."

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre, du 25 avril 1887, pour un état faisant connaître,-

1. Le nombre total de Chinois arrivés dans les divers ports du Canada entre le
1er janvier, 1686, et le 31 mars, 1887, et le nom de ces ports.

2. Le montant perçu pendant cette période et provenant do la taxe de capitation
imposée sur les Chinois.

3. Le montant payé aux gouvernements provinciaux en vertu do l'Acte de l'immi-
gration chinoise, pendant la même période.

4. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu
d'un permis de retour, et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun officier
de douane.

5. Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre
d'étudiants, de lettrés, ou de touristes.

6. Ce qu'a coüté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l'Acte d'immi-
gration chinoise pendant le dernier exercice. (Documents de la session, No 57).

L'ordre du jour étant lu, pour que la Chambre se forme en comité géréral pour
considérer les résolutions suivantes:

1° Que d'après les termes de l'union, chacune des provinces de la Puissance,
telles qu'elles existaient en 1881 lors de la con6rmation, par le parlement, de la charte
accordée à la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, avait pleine autorité-
de pourvoir à la construction des chemins de fer locaux courant d'un point à un autre
dans les limites de la province.

20 Que la clause 15 de la charte prescrit que :-" Pendant l'espace de vingt ans
à compter de la date des présentes, le parlement du Canada ne devra autoriser la
construction d'aucune ligne de chemin de fer au sud de celle du Pacifique Canadien
partant d'aucun endroit sur ou près le chemin de fer du Pacifique Canadien, excepté
de qu<Ique ligne qui couriait au sud-ouest ou à l'ouest du sud-ouest, ni en dt ça de
quinze milles de la latitude 49. Et s'il était établi quelque nouvelle province dans les
territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises pour la continuation de cette
prohibition après tel établissement jusqu'à l'expiration de la dite période.

3° Qu'au cours des débats à la Chambre des Communes, sur l'acte pour ratifier
la charte, il a été fait objection au monopole et à la restriction découlant de cette
clause.

4° Qu'au cours des débats qui ont eu lieu pour expliquer la signification réelle
de cette clause, et des suites Qu'elle enrtiaînait, ainsi que la ligne de politique que le
gouvernement r.s proposait de suivre, et afin de répondre à cette objection, le très-
honorable Sir John Macdonald alors, comme aujourd'hui, premier ministre, se servit
du langage qui suit:

"A fi de lui procurer des chances raisonnables de succès, nous avons pourvu à
ce o-pe le parlement fédéral, notez bien-nous ne pouvons conti ôler aucun autre parle-
ment, nous ne pouvons contrôler l'Ontario, nous ne pouvons contrôler le M9anitoba-
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donne pendant les dix premières années après la construction du chemin, à cette
entreprise, à laquelle il accorde tant d'argent, et une étendue si considérable de terres,
une chance raisonnable de pouvoir exister."

50 Que plus tard dans le cours des débats, Thos. White, écr., alors un des appuis
et maintenant un des membres du gouvernement, s'exprima comme suit:-

" Mais l'on nous dit qu'à cause-de la disposition relative aux quinze milles de dis.
tance de la frontière, il ne pourra jamais y avoir d'autres chemins de fer dans cette
région. A quoi cette disposition s'applique-t elle ? Elle s'applique tout simplement
aux territoires qui sont sous le contrôle du parlement fédéral. Il n'y a rien qui
puisse empêcher la province du Manitoba d'accorder, si elle le désire, une charte pour
un chemin de fer de V/mnipeg à la frontière. Au moment actuel il y a une com-
pagnie en voie de formation pour continuer un chemin de fer de Winnipeg à West
Lynn, sur la frontière. Et, lorsque cet arrangement sera ratifil, cette disposition
n'enlèvera pas au Manitoba un seul des droits qu'il possède ; de fait, le parlement ne
pourrait lui enlever ces droits. Cette province a les mêmes droits que les autres
provinces de constituer légalement des compagnies de chemins de fer dans ses piopres
limites, et il n'y a rien qui puisse empêcher la province du Manitoba d'accorder une
charte à un chemin de fer de Winnipeg à la frontière pour la raccorder à n'importe
quel chemin de fer au sud. La seule garantie que la compagnie ait d'après le con-
trat, c'est que son trafic ne sera pas détourné à l'ouest dans la section des prairies
au profit d'une ligne étrangère, mais il n'y a lien qui empêche un chemin de fer
d'être construit au Manitoba, dans les limites de la province, pour amener le trafic à
n'importe quelle ligne de chemin de fer américain. C'est là la position au ýsujet de
cette quertion."

6' Que, explications faites, le gouvernement ratifia la charte.
1I Que trois des provinces de la Puissance, savoir: le Manitoba, l'Ontario et la

Colombie- Anglaise sont ou peuvent être affectées par l'interprétation que l'on peut
prêter à la dite disposition par la politique suivie par le gouvernement à son sujet.

S Que depuis la ratification de la dite charte, la législature locale du Manitoba
a passé plusieurs actes créant des compagnies pour la construction de chemins de
fer dans les limites de la province.

90 Que quelques-uns de ces actes, sur l'avis du gouvernement du jour, ont été
désapprouvés, parce que, comme il est dit au rapport du ministre de la Justice, du 4
janvier 1882, approuvé par ordre en conseil du 12 janvier 18-2, ces actes sont en
conflit avec la politique reconnue du gouvernement, telle qu'établie par le contrat
passé avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, contrat ratifié et
adopté par le Parlement.

10° Que le 5 février 1884, Sir Charles Tupper, alors ministre des Chemins de fer,
en proposant à cette Chambre des résolutions autorisant un prêt considérable à la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, dans le but d'induire la Chambre
à consentir à ce prêt, et d'établir avec autorité la politique du gouvernement à ce
sujet, fit la déclaration suivante :

" J'ai démontré que le gouvernement actuel avait adopté la politique de ses
prédécesseurs au sujet de ce que l'on appelle le monopole dans la province du Mani-
niitoba ; qu'à l'époque où l'ancien gouvernement se mit à construire le chemin de fer
du Pacifique Canadien comme entreprise de l'Etat, il se sentit tenu de protéger le
trafic du chemin afin qu'il ne fût pas détourné vers les lignes situées au sud de notre
frontière, dans la république voisine, et qu'il avait en conséquence refusé de lancer
une proclamation accordant des chartes à des lignes de la province du Manitok qui
se seraient raccordés aux chemins de fer américains dans le sud.

" J'ai dit qu'à son avènement au pouvoir, le gouvernement actuel avait adopté
cette politique ; que nous avions senti, comme nos prédécesseurs,qu'en entreptenant
une oeuvre aussi gigantesque que la construction du chemin de fer du Pacifique
Canadien, nous serions tenus d'adopter tous les moyens possibles de protéger notre
propre ligne contre le détournement de son trafic au profit des ligues du sud-et.
qu'on le remarque, c'était à l'époque où nous ne nous proposions pas de construire
prochainement le chemin de fer du Pacifique Canadien plus loin que Port Arthur.
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"De plus, j'ai dit que, lorsque nous avons obligé -la.compagnie du chemin de fer
u Pacifique Canadien de prolonger immédiatement sa ligne au nord du lac Supérieur,

-et de nous donner par là une voie ferrée interrompue depuis Montréal jusqu'à Plocéan
Pacifique, ou depuis Catiander jusqu'à la côte du Pacifique, nous nous étions sentis
-obligés de donner à cette compagnie, à laquelle nous imposions des conditions si oné-
reuses, toute la sécurité que nous avions jugée nécessaire, et que nos prédécesseursau
pouvoir avaient considérée comme nécessaire, pour la protection du chemin de fer du
Pacifique Canadien.

" Mais je suis heureux d'être en mesure de déclarer à la Chambre que, bien que
le gouvernement, fidèle à cette politique, ait refusé de consentir à la construction
-dans la province du Manitoba, de lignes destinées à se raccorder aux chemins de fer
américains du sud, les faits qui ressortent de l'exploitation de la ligne jusqu'à ce jour
sont tels, la conclusion à laquelle la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien elle-même est arrivée relativement à la possibilité pour une ligne d'entier parcours
du chemin de fer du Pacifique Canadien de :e tirersd'affaires, et, grâce à la puissance
de ses propres avantages, de maintenir sa position en dépit de toute concurrence
qu'elle peut rencontrer-bien que, d'après le contrat, nous n'avons pas le pouvoir de
toucher à aucune partie des Territoires du Nord- Ouest, nous sommes aujourd'hui en
mesure de repasser et d'examiner de nouveau la politique de l'ancien gouverrement.
et celle du gouvernement actuel sur la nécessité de protéger davantage le chemin de
fer du Pacifique Canadien contre la concurrence.

" Je suis heureux de pouvoir dire à la Cnambre que la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien a une si grande confiance que sa ligne peut se protéger
elle-même, que, lorsque cette dernière sera construite au nord du lac Supérieur, le
gouvernement croit qu'il ne sera plus tenu Je refuser, comme il l'a fait jusqu'à pré.
sent, de consentir à la construction dans la province du Manitoba de lignes destinées
à se raccorder aux chemins de fer américains, dans le sud.

" Je ne puis donner à la Cbambre et au pays une meilleure preuve de la position
qu'à notre sens cette grande entreprise du chemin de fer du Pacifique Canadien a
atteinte, qu'en disant qu'à mon avis, il est compatible avec ce que nous devons au
peuple de ce pays et à cette grande entreprise nationale, que le gouvernement ne se
sent pas tenu de continuer à suivre, dans la province du Manitoba, la politique de
restriction qu'il a jusqu'ici été obligé de maintenir."

110 Qu'apxès ces explications et cette déclaration, le parlement consentit à ce
prêt.

12? Que la ligne du chemin de fer du Pacifique Canadien a été construite au
nord du lac Supérieur.

1311 Qu'en vertu d'un acte passé par la législature locale du Manitoba, le 3 juin
1884, et intitulé: " Acte à l'effet d'amender l'Acte constituant en société la compa.
gnie du chemin de fer Central du Manitoba et les actes qui le modifient, " la compa-
gnie du chemin de fer Central du Manitoba a reçu le pouvoir de construire le chemin
de fer désigné comme suit :-" à partir de la ville de Morris et courant au sud jus-
qu'à la limite de la dite province à un point situé entre la -Rivière-Rouge et le premier
méridien principal dans les limites de la dite province," pourvu qu'aucune partie du
dit chemin de fer ne soit construite dans le territoire ajouté à la dite province en
1881, de manière à contrevenir aux termes d'après lesquels le dit territoire a été
ajouté à la dite province.

14° Que la copie authentique du dit acte n'est parvenue au secrétaire d'Etat, du
Canada qu'après le 1er jour d'avril, 1885, environ dix mois après sa passation.

15° Que le dit acte, nonobstant l'exposé des motifs, fut désavoué au mois d'avril
1886 ou vers cette époque.

160 Que cette politique de désaveu a créé du mécontentement; et que les droits
des provinces, les intérêts du Manitoba et la politique déclarée du gouvernement
indiquent quil est convenable de ne pas persister dans cette voie.

1V Qu'une humble adresse soit présentée .à Son Excellence le Gouverneur
Général exposant les résolutions précédentes et priant qu'il plaise à Son Excellence
d'effectuer le changement de politique annoncé à la Chambre des Communes le 6
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février 1884, et exprimé dans la 10e résolution ci-dessus ; et de permeatre, on consé-
quence, la mise à exécution de toutes les lois de la Législature locale, non sujettes à
objection d'ailleurs, passées ou qui pourraient être passées concernant la construction
de lignes de chemins de fer dans les limites de la province primitive du Manitoba.

M. Watson propose, secondé par M. Armstrong, que Mi. l'Orateur quitte mainte-
xmant le Iauteuil ;

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 27 mai 1887.

Et la question étant alors mise sur la motion principale, la Chambre se divise, et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua :
Messieurs

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Barron,
Bernier,
-Blake,
lBorden.
Bourassa,
_Bowman,
JBrien,
Burdett,
CampbelI (Kent),
Cartwright(SirRich'
Casey,
Cùasgrain,
Chtsholm,
Choquette,
Daiy,

Audet,
Bain (Sculanges),
.Baird,
Baker,
Bergeron,
Bergin,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Carling,'
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe)
Chapleau,
Cinon,
Cockburn,
Colby,
Coughlin,
Coulombe,
'Coursot,

Davies,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyon,
Edgar,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Fisher,
Gaut hier,
Geoffrion,

d Gilmor,
Guay,
Holton,
Kirk,
Landerkin,

Lang, Préfontair e,
Langelier (Montnorency) Rinfret,
Langelier (Québec), Robertson(King, I.P.E.}
Laurier, Ste. Marèe,
Lavergne, Scarth,
Lister, Scriver,
Livingston, Semple,
Lovitt, Somervl'e,
Macdonald (Ruron), Sutherland,
JIcIntyre, Trow,
McMillan (Buron), Turcot,
Mallory, Waldie,
Mills (ßothwell), Watson,
Paterson (Brant), Weldon (St..Jean),
Perry, Welsh et
Platt, Wilson ( Elgin).-65.

CONTRE:
Messieurs

Duchesnay, McCarthy, Ross,
Dupont, McCuUa, Royal,
Ferguson(.L'ds&Gren.) Mc Donald ( Victoria), Rykert,
Foster, McDougald (Pictou), Shakespeare,
Freeman, McDougall (C.Breton) Skinner,
Gaudet, MIcGreevy, ,Small,
Gigault, McKay, Smith (Sir Donald),
Girouard, McLelan, Snith (Ontario)
Godbout, McMillan( Vaudreuil) bproule,
Gordon, Madil, Stevenson,
Grandbois, Mara, Taylor,
Guilbault, Mass6n, Temple,
Guillet, Mills (Annapolis), Thérien,
Bale, Mitchell, Thompson,
Haggart, Moncreiff, Tisdale,
Ball, MontagueTupper (Sir Charles),.
Besson, Montplaisir, Tupper (Pictou),
Rickey, O'Brien, Wallace,
Budspeth, Patterson (Essex), Ward,
1ve, Perley (Assiniboza), Weldon (Ailbert),
Jamieson, Perley (Ottawa), White (Cardvell),
Joncas, Pope, White (Rentrew),
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Couture, KirÀpatrick, Porter, Wilmot,
Curran, Labelle, Reid, Wilson (Argenteuil),
Davis, Labrosse, Riopel, Wilson (Lennox),
Dawson, Landry, Robertson (Hastings), Wood (Brockvillè),
Denison, Langevin(Sir Rector),Robillard, Wright et
Desaulniers, Macdonald (Sir John),Roome, Yeo.-114.
Desjardins, McDowall,

Ainsi la question est résolue négativement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte concernant les employés publics."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte concernant les crimes et délits contre les

mours et la tranquillité publiques."
Bill intitulé: " Acte concernant les munitions publiques."

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et vingt-cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 27 mai 1887.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Denison,-la pétition de John Cameron, " Globe," Toronto; et la pétition

de E. F. Clarke," lThe Sentinel," Toronto.
Par M. Gillmor,-la pétition de John S. Magee, éditeur et propriétaire, "Bay

Pilot," St. Andrews, Nouveau-Brunswick.
Par M. Ives,-la pétition de W. B. Jones, éditeur et propriétaire, "l Guardian,"

-Richmond, Québec.
Par M. Cameron,-la pétition du révérend Colin Chisholm, et autres, de Port

Rood, comté d'Inverness, Nouvelle-Ecosse.
Par M. 'argill,-la pétition de Thomas Fairbairn, éditeur, " Teeswater News,"

Teeswater.
Par M. Stevenson,-la pétition de J. R. Stratton, éditeur, " Daily and Weekly

"Examiner," Peterborough, Ontario.
Par M. Fisher,-la pétition de C. W. Parmelee, éditeur, " Waterloo Advertiser,"

Waterloo, Québec.
Par M. Daly,-la pétition de la municipalité de Sifton, comté de Dennis; et la

pétition de la municipalité de Whitewater, comté de la lkontagne-de-la-Tortue, Mani-
toba.

Par M. Borden,-la pétition de MM. Davison et Frère, éditeur, Acadian," Wolf-
ville; et la pétition de MM. Pineo et Stewart, éditeurs, " New Star" Nouvelle-Ecosse.

13
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Par M. Holton,-la pétition de Robert Sellar, éditeur, " Canadian Gleaner,"
funtingdon, Québec.

Par M. Trow,-a pétition de George F. Robbins, propriétaire, "St. Mary's Jour-
"nal," St. Mary's, Ontario.

Par M. Livingston,-la pétition da MM. Collis et Giverin, " Reformer," Galt,
Ontario.

Par M. Besson,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Guelph.

Par M. 3achienzie,-la pétition de MM. Corson et fils, éditeurs, " Markham
"Economist," Markham.

Par M. Small,-Ia pétition de la Chambre de Commerce de la cité de Toronto.
Par M. Wilson (Lennox),-la pétition de MM. Templeton et Beeman, " Beaver,"

Napanee, Ontario.
Par M. Atîîyot,-Ia pétition du révérend L. A. Déziel, curé, et autres de St Michel,

comté de Bedlechasse, Québec.
Par M. Carling,-la pétition de Lud, K. Cameron, gérant, l'London Advertiser"

Newspaper Printing and Publishing Company (Limited).

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest ; demandcant que le

chemin de la compagnie soit déclaré d'utilité publique et que certains pouveirs soient
accordés à la compagnie Vu sujet de ses débentures et de Ces actions privilégziés.

De Acton Burrows, président de la Compagnie d'imprimerie du " Call," Winnnpeg;
de B. F. Stephenson, éditeur de la Free Grant Gazette," Bracebridqe; de James
Mel.eod, propriétaire du "lReligious Intelligencer," Fredericton, N.B. ; de B. 0.
Campbell, éditeur de ' " Advocate "; de la Compagnie de publication du "Patriote ",
et de la Compagnie de publication du I lsland Guardian " Charlottetown, I.P.E. ; de
Henry J. Benne), propriétairc, " The Confederate," Mount Forest ; de James Davidson,
éditeur, " Mercury," et H. Gummer, éditeur, " ierald," Guelph ; de J. J. Crabbe,
I Argus," Sainte-Marie, Ontario ; de William Colwell, propriétaire, " Mitchell Adver-
tiser" ; de Thomas Brossoit, éditeur, " Le Progrès de Valleyfleld," P.Q.; de MM.
Dack et Dack, éditeurs, I Bruce Reporter," Kincardine, Ontario; de John Pollard,
éditeur et propt iétaire, " Watchman," Tiverton, Ontario ; de R. Drummond, éditeur,
I Trades Journal," Stellarton, ZV.B. ; de J. S. Gadd, "Dresden Times," Dresden, Ontario;
de E. &. Rart, " Gananoque Journal," Gananoque ; de R. V. Somerville, " The Dund&s
Truc Banner," Dundas ; de Robert C. Miller," Observer," Pembroke ; et de F. G. Neelin,
éditeur, I Sun," Seaforth ; demandant séparément la passation d'un acte modifiant le
chapitre 163 des Statuts Revisés du Canada, sur le libelle.

De la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick : demandant un acte
lautorisaaL à émettre de nouvelles actions-débentures, et pour déclarer d'utilité
publique lo chemin de fer de Frédéricton.

De la Compagnie du Télégraphe de Montréal; et de la Compagnie du chemin de
fer de Montréal, Portland et Boston; demandant qo kn bill dont le parlement est
actuellement saisi concernant le chemin de for du Sud-Est ne devienne pas loi à moins
qu'il no renferme des clauses pourvoyant à ia protection (les droits (es pétitionnaires.

De Jackson Rae et autres, créanciers sans sécurité de la Compagnie du chemin
de fer du Sud-Est; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi
concernant le dit chemin de fer, ne devienne pas loi à moins qu'il ne soit stipulé que
les fidéicommissaires du dit cemin ne soldent d'abord, ou ne prennent des arrange.
ments satisfaisants pour régler les réclamations des dits pétitionnaires.

De J. Cassie Eatton et autres, porteurs d'actions ou d'obligations de la Compagnie
du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston ; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi concernant le chemin de fer du Sud-Est, ne devienne
pas loi, à moins qu'il n'y soit inséré des clauses sauvegardant les droits de la dite
Compagnie du chemin de fer de Montréal, Portland et Boston.
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M. lOrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffler
do la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant :

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, Canada.
Ottawa, 27 mai 1887.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du
mois de mai courant, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
William -. Phillips, shérif, comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Restigouche, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canaca,
durant le présent parlement, aux lien et place de Robert Mofat, décédé, George

ofat, do -Dalhousie, marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert
par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R PorE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURMNOT, écuier,
Greffier de la Cambre des Communes du Canada.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un état
qui lui a été remis par le greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à
l'ordre de la Chambre en date de mercredi dernier, demandant copie de la liste finale
des voteurs pour le comté de Montmorency à lui expédiée par J. A. Charlebois, écr.,
officier-reviseur pour le dit comté, avec la lettre du dit Charlebois accompagnant cette
liste; aussi les autres listes et toutes additions à ces listes, envoyées postérieurement
au greffier de la Couronne en Chancellerie par le dit Charlebois, avec copies des lettres
du dit Charlebois accompagnant les dites listes; aussi les cahiers de votation des
paroisses de l'Ange-Gardien et de St. Pierre, dans le dit comté de Montmoreney.
(Documents de la session, No. 53.)

M. Wood (Brockville) du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le dixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné et trouvés suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:

Da la Cie manufacturière et hydraulique de St. Jean et d'Iberville; demandant
la passation d'un acte lui conférant certains pouvoirs;-de la Cie d'assurance des
manufacturiers contre les accidents, demandant une charte;-et do la Cie du chemin
de fer du Pacifique d'Ontario; demandant certains amendements à sa charte.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la Compagnie Impériale de Fidéicimmis du
Canada, et

Bill autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires.

Sir Bector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour copie de toute
correspondance, ordres administratifs, rapports ou autres pièces concernant le htvre
de Tracadie, lie du Priace-Edouard. (Documents de la session, No. 58.)
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Sur motion de M. Weldon (St. Jean), secondé par M. Edgar,
Ordonné, que John R. Dunn, officier-rapporteur à la dernière élection pour le dis-

trict électoral du comté de Queen, N-B., comparaisse à la barre de la Chambre, lundi
prochain, à 3 p. m., pour être interrogé sur sa conduite comme tel officier-rapporteur,
en déclarant élu un candidat qui n'avait pas la majorité des votes à la dite élection.

Sur motion de M. Davies, secondé par M. Perley (Assiniboia),
Ordonné, que l'honoraire et frais payés sur le bill constituant en corporation la

Compagnie du 'chemin de fer de la zône Chinook à la Rivière-de-la-Paix, soient rem-
boursés, moins le coût de la traduction et de l'impression, conformément à la recom-
mandation contenue dans le quatrième rapport du comité des Chemins de fer, Canaux
et Télégraphes.

Ordonné, que M. iVcCarthy ait la permission de présenter un bill pour la protec-
tion des employés de chemins do fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte des Terres Fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitr o cinq des Statuts Revisés, concernant le cens électoral.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill à l'effet
de modifier l'Acte des Elections Fédérales et do lever tous doutes à l'égard du droit
de certaines personnes de voter aux élections des députés à la Chambre des Com-
munes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill modi-
fiant l'Acte concernant le Ministère de l'Agriculture.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Thompson propose, secondé par M. Pope,-que mardi prochain cette Chambre
se forme en comité général pour considérer certaines résolutions concernant la cour
de l'Echiquier du Canada.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait de l'objet
des dites résolutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général.

M. Pope propose, secondé par M. Thompson, que mardi prochain, cette Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant une
convention intervenue entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer des Comtés
de l'Ouest.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité général.
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la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Subsides.

(En comité)

1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et seize mille six cent
trente cinq piastres et soixante et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux frais de, ëestion et être distribuée comme suit :-Inspecteur des finances,
$2,600 ; sous-inspecteur des finances, $1,700 ; bureau du sous-receveur général,
Toronto,1$7,600-; bureau du sous-receveur général, Montréal, 85,600 ; bureau du sous-
receveur général, Halifax, $10,200; bureau du sous-receveur général, Saint Jean,
$8,050 ; auditeur et sous-receveur général, Winnipeg, 86,000; auditeur et sous-rece-
seur général, Victoria, $7,600; auditeur et sous-receveur général, Charlottetown,
$4,900; caisses d'épargnes rurales, Youveau-Brunswick, Nouvelle Ecosse et Colombie.
Britannique, $16,000 ; commission sur 56,836,218.57, pour paiement de l'intérêt sur
la dette publique, 834,181.09 ; courtage sur $292,965.80, fonds d'amortissement de
l'emprunt du chemin de fer Intercolonial, $732.41 ; courtage sur $30,299.94, fonds
d'amortissement de l'emprunt de la Terre de Rupert, $75.75; courtage sur $15,840.68,
fonde d'amortissement de l'emprunt de la Colombie-Britannique, $39.60; courtage et
commission sur $677,093.65, fonds d'amortissement des emprunts do 1874, 1875, 1876,
1878 et 1879, $4,020.51 ; courtage et commission sur $135,108.02, fonds d'amortisse.
ment de l'emprunt de 1983, $1,013.31; commission et courtage sur 8500,740.65,
emprunt réduit à 4 pour cent, $3,823.05 ; estimation de la somme payable au com-
missaire-financier en Angleterre, $ 1,500 ; timbres anglais, frais de port et télégrammes,
etc., $3,000 ; dépenses se rattachant à l'émission et au rachat des billets fédéraux,
$9,000; impressions, annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y
compris commutation des droits de timbres et dépenses contingentes des caisses
d'épargnes rurales, 820,000 ; impression des billets fédéraux, $30,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du secrétaire du
Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie p.m.

Sept hures et demie p.m.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta
et d'Athabaska; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Ifickey fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de refondre et modifier
les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de
la Baie d'Hudson, et de changer le nom de cette compagnie, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie de terres
d'Edmonton et de la &skatchewan (à responsabilité limitée), étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Billa
Privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouveau
l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de la vallée de la Saskatchewan.
,Sud, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill remettant en vigueur et modifiant
l'acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de chemin de fer
de Québec, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de conduite et de fabrication d'huile du Canada, étant lu;

Le bill est en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la Compagnie du.
chemin de fer de Bamilton et du lVord-Ouest à construire certains prolongements,
étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte constitutif de la
Banque Anglo-Canadienne, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer de Waterloo à Magog, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie do navi-
gation Richelieu et Ontario, étant lu; .

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg, Blairton et Marmora, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la.
compagnie dite " The Canadian Power Company," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'ereford, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins,
de fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
(Ln comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille neuf cent cinquante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux.
dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le C'anada, pour l'année finis.
Lant le 30 juin 1888.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille sir cent soixante et douze
piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département de la Justice, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Milice, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du secrétariat d'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent cinquante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Impressions et Papeterie publiques, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'auditeur général,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excélant pas einquante-deux mille huit cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Finances et Conseil de la Trésorerie, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille huit cent quatre-
vingt-dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement du revenu de l'intérieur pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente trois mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes,
pour l'année finissant lo 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille deux cent
trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Postes,
pour l'année finissant l3 30 juin 1888.

14. Résotu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent vingt-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille quatre cent soixante
et deux piastres et cinquante centins soit accordée à ~Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1883.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille sept cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante sept mille six cent soixante
et quinze piastres soit accordée à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 jmin 1888.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs r ésolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui - est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne juqu'à lundi prochain.
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Lundi, 30 mai 1887.

PRIÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Jones,-la pétition de Arthur W. McCurdy, gérant, "1sland Reporter,"

Baddeck, Cap Breton.
Par M. Langelier (Québec),-la pétition de Frederick -Nash, gérant de la Banque

Union du Canada, et autres.
Par M. Sproule,-la pétition de T. J. Starrett; et la pétition de James Pat-

terson, éditeur. " Meaford Mirror," Jeaford, Ontario.
Par M. Landerkin,-Ia pétition de W. H. Ashley, "Il Hanover Post," Hianover.
Par M. Somerville,-Ia pétition de Alfred C. Mills, éditeur. " Guardian," Truro,

Nouvelle.Ecosse; et la pétition de Talbot Torrance, éliteur, I Paris Review," Paris,
Ontario.

Par M. McCulla,-la pétition de A. F. Campbell, " Conservator," Brampton,
Ontario.

Par M. Waldie,-la pétition de H. P. Moore, " Free Press," Acton, Ontario; et
la pétition de NII. Brothers et White, " Milton Reformer," Ontario.

Par M. Hesson,-Ia pétition de J. H. Schmidt, éditeur et propriétaire, " Canadis-
"che Kolonist."

Par M. Mallory,-la pétition de F. J. Jewell, éditeur, I Northumberland Enter-
"prise "; la pétition de J. T. Vosper, éditeur duI "fferald," Campbellford, Ontario; et
la pétition de G. M. Ostrom, M.P.P., et autres, de la ville de Trenton, comté de las.
tings, Ontario.

Par M. Brien,-la pétition de J. E. Johnson, éditeur, "Leamington Post,"
Leamington, Ontario.

Par M. Putnam,-la pétition de C. W. Knowles, propriétaire, ".Windsr Tribune,"
Windsor, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Trow,-Ia pétition de MM. Race et Bodge, éditeur, ".Recorder," Mitchell,
Ontario.

Par M. Edgar,-la pétition de MMI. Keller et Fils, " Uxbridge Journal," et R. R.
Elliot, " Times," Uxbridge; et la pétition de L. S. Ackerman, éditeur, "-ews," Pick-
ering.

Par M. Cockburn,-la pétition de V. F. Maclean, éditeur, " World," Toronto; la
pétition de Lovett M. Wood, éditeur, "Ilaple Leaf," comté d'Albert, Nouveau Bruns.
wick; et la pétition de J. V. Wright, éditeur, " Grip" et " Educational Journal," et
George R Robinson, gérant, " Presbyterian News Company," et éditeur, " Presbyterian
Review," Toronto."

Par M. Bloke,-la pétition de W. R. Cline, éditeur, " The Sun," Bowmanville; la
pétition de W. Weld, " Farmers Advocate," London, Ontario; la pétition de T. .eelands,
propriétaire, " Stayner Sun "; la pétition de F. S. Spencer, éditeur, " Canada
Qitizen "; la pétition de James E. Steen, éditeur, "The Commercial," Winnipeg, Mani-
toba; la pétition de JÀmes Carrel, propriétaire, Daily Telegrapi " Québec; et la péti-
tion du Bureau des Commissaires de Licences, pour la division.ouest dit comté de
.Durham, Ontario.

Par M. Semple,-la pétition de Allan M. Bock, éliteur,;" Express," Elora, Ontario;
et la pétition de MM J. et R Oraig, éditeurs, " News Record," Fergus, Ontario,

Par M. Watson,-la pétition de MM. C. J. Atkinson et Cie, propriétaires, " fant-
toba Liberal," Portage-la-Prairie, Manitoba.
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Par M. Robertson (Bastings),-la pétition de George A. Graham, éditeur, "I Trenton
Advocate," et George Young, éditeur, " Courier," Trenton, Ontario.

Par M. Colby,-la pétition de l'honorable John J C. Abbott, sénateur. et autres,
de la cité de Montréal.

Par M. Mitchell,-la pétition de Eugh Cameron et autres, électeurs de la Rivière-
-oire, Nouveau-Brunswick.

Par M. Skinner,-la pétition de la Compagnie du chemin de for de St-Martin et
Upham.ptionLclds

Par M. Carling,-quatre pétitions de l'Assemblée Locale, No 3558, des Chevaliers
-du Travail, London, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reques:
De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain; demandant que le

bill dont le parlement est actuellement saisi à l'effet de constituer légalement la Com-
pagnie du chemin de fer du Sud-Est, ne devienne pas loi.

De MM. W. A. Morehouse et Cie, éditeurs, " Examiner ; de J. A. Chicoyne,
gérant, " Le Pionnier " ; de Qeorge H. Bradford, éditeur, " Sherbrooke Gazette," tous
de Sherbrooke ; de S. 0. Smith, éditeur et propriétairo, " Observer," Coaticook; de W.
E. Jones, éditeur et propriétaire, " Guardian," Richmond; de C. W. Parmelee, éditeur,
i Waterloo Advertiser," Waterloo; et de Robert Sellar, éditeur, " Canadian Gleaner,"
Runtingdon, tous de Québec; de R. D. Warren, " Georgetown Ilerald." comté de
Halton ; de Joseph J. Cave, " Woodville Advocate," et MM. Small et Cie, " Minden
Echo"; de MM. John White et Fils, Il Times," Exeter; de MM. George Wilson et Fils,
éditeurs, " azde," Port-Rope; de C. A. Lapp; de la Compagnie d'imprimerie de
t' " Echo," Amherstburg; de J. S. Lacey, éditeur, "Palmerston Telegraph," Palmerston;
de B. Mundy, éditeur, " Reformer," Oshawa ; de MM. Rittinger et Motz, " Journal,"
Berlin ; de la Compagnie d'imprimerie canadienne de Sarnia (limitée); de James A.
Livingston, "Independent," Giimsby; de MM. Watt et Shenston, propriétaires,
"Expositor," Brantford; de W. C. Jones, " Star Transcript." Paris ; de Henry Lem-
mon, éditeur, "Daily and Weekly Courier," Brantford; de P. E. W. Moyer, éditeur et
propriétaire, "Daily News," Berlin; de F. B. Macpherson, " The World," Beeton ; de
MM. Andrew Denholn et George F. Stewart, I Woodstock Evening Standard "; de
Edmund E. Sheppard, propriétaire, " Daily Nevs," Toronto ; de S. Frank Wilson et
John Leys; de William Williams, IBulletin," Collingwood; de James R. Little éditeur,
"Advertiser " Owen Sound; de A. R. Fawcett, éditeur et propriétaire, - Fiesherton
Advance"; de J. Wilkinson, " St. Thomas Daily Times"; de H. B. Donly, éiteur,
" Norfolk Reformer," comté de Simcoe; de W. S. Dingman. " Stratford Herald,"
Stratford; de MM. Davis et Frère, " Advocate," Mitchell ; de John Cameron,ý" Globe,"
Toronto; de E. F. Clarke, " The Sentinel," Toronto; de Thomas Fairbairn. éditeur,
I Teeswater News," Teeswarer; de J. R. Stratton, éditeur, " Daily and Weekly
Examiner," Peterborough; de George F. Robbins, propriéta're, "St. Mary's Journal,"•
St. Mary's ; de M M. Collis et Giverin, I Reformer," Galt; de MM. Corson et Fils. édi-
teurs, Il Markham Econoniist," Markham ; de MM. Templeton et Beeman, " Beaver,"
.Napanee ; et de Lud. K. Cameron, gérant, b London Advertiser Newsvaper Printing
and Publishing Company (Limited) ", tous de l'Ontario ; de H. A. Cropley, éditeur
et propriétaire, " Capital," Frédéricton; et de John S. .Magee, éditeur er propriétaire,
I Bay Pilot," St. Andrews, tous du Nouveau- Brunswick ; de MM. Davison et Frère,
-éditeurs, " Acadian," Wolfville ; et de MM. Pineo et Stewart, éditeurs, I New Star ",
Kentville, tous de la Nouvelle-Ecosse ; demandant séparément la passation d'un acte
modifiant le chapitre 163 des Statuts Revisés du Canada, sur le libelle.

Du Synode de Toronto et de Kingston de l'Eglise, Presbytérienne du Canada;
demandant qu'il ne soit fait aucun changement dans l'Acte de Tempérance du Canada,
de nature à amoindrir son efficacité.

Du conseil municipal de la ville de Cobourg ; demandant la passation d'un acte
abrogeant la loi Scott.
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Du conseil municipal du village de Brighton, comté de Northumberland, Ontario ;
demandant que le bill dont le parlement est actuellemeni saisi aux fins de constituer
la Compagnie du Pont de la Baze de Quinté, ne devienne pas loi.

Du conseil municipal de la ville de Lindsay, comté de Victoria, Ontario ; deman-
dant ]'abrogatinn de l'Acte de Tempérance du Canada, 1878, ou qu'il soit modifié de
man,ère à esempter de ses dispositions les vins légers et la bière et les liqueurs
maltées et le cid le.

De l'Ass tablée Générale de l'Eglise Presbytérienne du Canada ; demandant la
passation d'un acte pour mieux protéger les femmes et les filles.

De Charles Mackenzie et autres, de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers
du Travail, Belleville, Ontario; demandant la passation d'un acte étendant le droit
de suffrage à tous les adultes majeurs.

De George Prost et autres, de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers du
Travail, Belleville, Ontario; demandant la passation d'un acte prescrivant l'inspection
des ateliers du Canada par des inspecteurs compétents.

De George Frost et autres, de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers du
Travail, Bellevie, Ontario ; demandant la passation d'un acte relatif aux obligations
à remplir par les patrons.

De Doriand Shorts et autres, de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers du
Travail, Belleville, Ontario; demandant la passation d'un acte déclarant que toutes
conditions ou stipulations autres que celles relatives au don en travail de l'éruivalAnt
des gages, demandées ou exigées par les patrons dans les engagements des employés
soient déclatés tuUe-s et non avenues, et que toute tentative faite pour les mettre en
exécution soient déclarées offense criminelle punissable par emprisonnement pendant
une période spécifique sur preuve et conviction devant toute cour de juridiction com-
pétente.

De R. Thompson et autres, de l'Assemblée Locale, No 2,900, des Chevaliers du
Travail, Belleville, Ontario; demandant la passation d'un acte pour empêcher d'une
manière plus rigoureuse l'importation des Chinois.

Du révérend Colin Chisholm, curé, et autres, de Port-Hood, comté d'Inverness,
.Aouvelle-Ecosse; demandant la continuation de la subvention ci.devant octroyée pour
le service des vapeurs entre le détroit de Canso et Port-Hood.

De la municipalité de Sifton, comté de .Dennis; et de la municipalité de White-
water, comté de la Montagne-de-la Tortue, tous de Manitoba; demandant séparément
que des pouvoirs additionnels leur soient donnés pour la perception de toutes taxes
courantes ou échues sur les propriétés de la Compagnie Canadienne des Terres du
.Nord-Ouest.

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph; demandant la passa-
tion d'un acte l'autorisant à prolonger sa voie.

De la Chambre de Commerce de Toronto; demandant l'adoption de mesures de
nature à assurer la construction d'une ligne de télégrapho le long do la péninsule
aauvage jusqu'à Tobermoray, et l'établissement d'une station de signaux à l'Jle Cone,
Baie Georgienne.

Du révérend L. A. Déziel, curé, et autres, de St-Xichel; demandant l'amélio-
ration de la navigation du ,St-Laurent et que le gouvernement prenne le contrôle
du quai de Sti-ichel.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, présente
la répouse à un Ordre de la Chambre du 19 avril 1887, pour un état donnant les
noms des per sonnes n'appartenant pas à la milice, qui ont été recommandées pour du
serip pour services de quelque nature que ce soit pendant la récente rébellion.
(Documents de la session, No 59.)

Sir Bector L. Lanqevin, du comité des Chemir s de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:
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Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les
rapporter avec des amendements, savoir:

Bill à l'effet de modifier l'acte constituant en corporation la Compagnie du che-
min de fer Hamilton, Guelph et Buffalo, et de changer le nom de la compagnie en
celui de " Compagnie du chemin de fer Central d'Hamilton," et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Berlin et du Pacifique Canadien.

Votre comité a aussi l'honneur de soumettre la résolution suivante à titre de,
recommandation :

Bsolu,-Qu'un comité spécial soit nommé pour aider M. l'Orateur à reviser les
règlements se rapportant aux bills privés, en autant qu'ils se rapportent à l'incorpo-
ration et l'amendement d'actes incorporant des compagnies de chemins de fer.

Sur motion de M. Skinner, secondé par M. Ellis,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin et,

Upham présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte l'autorisant.

à vendre son chemin et les propriétés s'y rattachant.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un état
qui lui a été transmis par le greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à
l'ordre de la Chambre du 2 courant, donnant les noms, professions, domiciles et
adresses postales des officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour le
parlement fédéral, et leurs divisions électorales respectives.

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,- la
réponse à un ordre de la Chambre, du 20 avril 1887, pour un état indiquant,-

1 Le nombre de vacances existant dans le service civil au 1er janvier 188' par
suite de mises d'employés à la retraite pendant l'année 1886.

20 Le nombre de vacances remplies depuis, et si elles l'ont été par promotions
ou par de nouvelles nominations.

30 La date des nominations, le nom des personnes promues ou nommées aux
emplois, et le salaire qui leur est payé.

4° Les noms de tous les nouveaux employés du service civil nommés depuis la
1er janvier 1886 jusqu'au 1er avril courant ; les fonctions qu'ils rempliseent, et le
salaire qui leur est payé; aussi, les figes respectifs des nouveaux employés, et les.
changements et nouvelles nominations dans le Sénat et la Chambre des Communes.
(Documents de la session, No 5e.)

L'ordre du jour étant lu pour la comparution à la barre de la Chambre de John
R. Dunn, officier-rapporteur à la dernière élection pour le district électoral du comté
de Queen, N.-B., afin d'expliquer sa conduite, ès-qualité, en déclarant élu un candidat
qui n'avait pas obtenu la majorité des votes à la dite éleciion.

Le sergent fait rapport que M. Dunn est présent, conformément à l'ordre de la
Chambre.

M. Dunn est alore appelé, et il est interrogé à la barre comme suit:-
Par M. Weldon (St-Jean) :

1. Etiez vous l'officier-rapporteur pour le district électoral du comté de Queen,
N.-B., lors de la dernière élection, et quel était votre secrétaire d'élection ?-iR. Comme
je n'appartiens pas à la profession légale, je désirerais avoir l'aide d'un conseil pour
protester contre les procédures que la Chambre des Communes veut instituer contre
moi, et aussi pour me conseiller et me prêter son aide toutes les fois que la chose sera
nécessaire.

M. Thompson propose, secondé par Sir John A. Macdonald, que-John R. Dunn,
qui doit être interrogé à la barre, ait l'aide d'un conseil pour l'aviser et discuter tout
point légal qui pourra être soulevé.
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M. Edgar propose comme amendement, secondé par M. Burdett, que tous les
mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " après qu'il aura été répondu d'une manière satisfaisante
aux questions posées par. cette Chambre, M. Dunn soit autorisé à être entendu, par
l'entremise d'un conseil, afin de discuter la question <le la responsabilité de sa con-
duite."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Àmyot, Davies, -ale, Robertson (King, I.PE.}
Bain ( Wentworth), De St. Georges, Innes, Ste. Marie,
Béchard, Dessaint, Kirk, Semple,
Borden. Edgar, Landerkin, Sutherland,
Bownian, Edwards, Langelier (Montmorency) Trow,
Burdett, Ellis, Laurier, Turcot,Campbell (Kent), Fset, Mc31ullen, Watson
Casey, Fisher, Mills (Bothwell), Weldon (St-Jean),
Charlton, Gauthier, Mitchell, Wilson (Elgin) et
Cimon, Gillmor, Perry, Yeo.-43.
Clayes, Guay, Rinfret,

CONTRE:

Messieurs

Armstrong, Desaulniers, Mackenzie, Royal,
Audet, Doyon, Mc Carthy, Ryhert,
Baker, Duchesnay, McCulla, Scarth,
Bergeron, Dupont, McDonald ( Victoria),Scriver,
Berqin, Ferguson (Welland), McDougald (Pictou), Shakespeare,
Bowell, Flynn, McDougall (C.Breton)Skinner,
Boyle, Poster, McKay, Small,
Brown, Freeman, McLelan, Smith (Ontario),
Bryson, Gaudet, M eMillan (Huron), Somerville,
Burns, Giqault, McNeill, Sproule,
Cameron, Girouard, Nadill, Taylor,
Cargill, Godbout, Mallory, Temple,
Carling, Gordon, Mara, Thérien,
Carpenter, Grandbois, ]ills (Annapolis), Thompson,
Caron (Sir Adolphe), Guilbault, Moncriefi, Tisdale,
Casgrain, Guillet, Montague, Tupper (Sir Oharles),
Chapleau, Haggart, . O'Brien, Tupper (Pictou),
Chisholm, Besson, Paterson (Brant), Tyrwhitt,
Cockburn, Rickey, Patterson (Essex), Vanasse,
Colby, -Bolton, Perley (ztssinzboia), Waldie,
Coughlin, Hudspeth, Perley (Ottawa), Wallace,
Coulombe, Jamieson, .Platt, Ward,
Coursol, Joncas, Pope, Weldon (Albert),
Couture, 1Renny, Porter, White (Cardwell),
Dall, Xirkpatrick, Purcell, Wilmot,
Daoust, Landry, Reid, Wilson <ILennox),
Davin, Langevin(Sir Hector),Riopel, Wood (Brockville),
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Davis,
Dawson,
Denison,
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Macdonald (Sir John),Robertson (Hastings), Wood (Westm'l'd) et
Macdonald (Huron), Robillard, Wright.-119.
MacDowall, Boome,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question pri ncipale étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les

noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Amyot,
Armstrong,
Audet,
Baker,
Béchard,
Berqeron,
Bergin,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burdett,
Burns,
Cameron,
Campbell (
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron, (Sir
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Casgrain,
C!hapleau,
Charlton,
Chisholm,
Cockburn,
Colby,
Coughlin,
Coulombe,
Coursol,
Couture,
Daly,
Daoust,
Davies,
Davin,
Davis,

Dawson,
Denison,
De St. G
Desaulnie
Doyon,
Duchesna
Dupont,
Edgar,
Ellis,
Ferguson
Fiset,
Fisher,
Flynn,
Poster,
Freeman,
Gaudet,
Gauthier,
Gigault,

Kent), Gillmor,
Girouard,
Godbout,
Gordon,

Adolphe) Grandbois
Guay,
Guilbault,
Guillet,
Rale,
Jaggart,
ifesson,
Rickey,
Holton,
Eudspeth,
Innes,
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Joncas,
Kenny,
Kirk,
Kirkpatri
Landerkin

CONTRE :
Messieurs

Edwards et Trow.-2.

Ainsi la question est résolue affrmativement.
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McDonald ( Victoria),Skinner,
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.McKay, Somerville,
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.McMullen, Temple,
MeNeili, Thérien,
2dadill, Thompson,
Mallory, Tisdale,
Mara, Tupper (Sir Charles),
Mills (Annapolis), Tupper (Pictou),
,Mitchell, Turcot,
Moncrieff, Tyrwhitt,
O'Brien, 'Panasse,
Paterson (Brant), Waldie,
Patterson (Essex), Wallace,
Perley (Assinboia), Ward,
Perley (Ottawa), Watson,
Perry, Weldon (Albert),
Platt, Weldon (St-Jean),
Pope, White (Cardwell),
Porter, Wilmot,
Purcell, Wilson (Lennox),
Reid, Wood (Brockville),
Rlinfret, Wood ( Westm'l'd),,.
Riopel, Wright et

k, Robertson(Hastings), Yeo.-154.
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M. Dunn est alors rappelé, et il est informé que la Chambre l'autorise à avoir
l'4ide d'un conseil.

J. . Lyon et A. Ferguson, écuiers, comparaissent alors comme conseils de M.
Dunn.

La question posée par M. Weldon (St. Jean), est alors faite de nouveau dans les
mêmes termes, savoir:

1. Etiez-vous l'officier-rapporteur pour le district électoral du comté de Queen,
N.-B., lors de la dernière élection, et quel était votre secrétaire d'élection ?

Le conseil s'oppose à ce que l'interrogatoire soit poussé plus loin.
L'objection est renversée.
R. J'étais l'officier-rapporteur pour le district électoral de Queen, N.B., et mon

secrétaire d'élection était C. T. Williams.
2. D. Regardez le No 3 des Procès- Verbaux de la Chambre. Le bref et la lettre

de M. Pope, aux pages 13 et 14, sont-ils de vraies copies du bref et des instructions
qui vous ont été adressées, et le rapport que vous avez fait est-il exactement rendu
aux pages 15 et 16 ?-R. N'ayant pas l'original des instructions écrites, ni ma cor-
respondance avec le greffier de la Couronne en Chancellerie, ni mon rapport, il m'est
impossible de dire si les pièces imprimées sont des copies absolument fidèles de ces
documents; mais autant que je puis me rappeler, je crois qu'ils sont, en substance, les
mmes. Je crois qu'ils sont exacts, on tant que je puis me rappeler.

3. D. Regardez le No 9 des Procès-Verbaux qui vous est actuellement présenté.
Le rapport des procédés paraissant aux pages 73 à 78 inclusivement, signé par votre
secrétaire d'élection, est-il un exposé exact des procédés de l'élection, et les relevés
imprimés aux pages 79 et 80 sont-ils des copies exactes des relevés des officiers-rappor-
teurs ?-R%. Je désirerais que les originaux fussent produits. Ma réponse à la ques-
tion qui précède s'applique assez bien à la présente question: Qu'en tant que je
sache, ce sont des copies fidèles. Je crois qu'elles sont exactes.

4. D. Quand avez-vous d'abord été informé de l'objection concernant le dépôt,
ou qu'elle serait faite ? Par qui, et combien de jours avant le 5 mars ?-R. La pre-
mière information que j'aie eue qu'objection serait faite au paiement du dépôt, m'est
parvenue par les journaux. Le 5 mars tombait un samedi, et c'est vers le commen-
cement de cette semaine que j'ai lu l'article éditorial du Sun, je crois, énonçant que
l'agent de M. Baird se proposait de soulever des objections quant au bulletin de pré-
sentation en s'appuyant sur le fait que le dépôt avait été irrégulièrement versé.

5. D. N'avez-vous pas dit, le jour de la déclaration, que vous aviez eu des livres
de loi de M. Currey et que vous aviez étudié la question ? Quand avez-vous ou les
livres de loi et étudié la question ? - R. Je n'ai pas dit, le jour de la nomination, que
j'avais obtenu des livres de loi de M. Currey et que j'avais étudié la question.

6. D. Avez-vous obtenu des livres de loi de M. Currey ou do toute autre per-
sonne, et étudié la question avant le 5 mars ou ce jour même ? Si vous les avez eus de
toute autre personne, de qui ?-R. Dois-je répondre à la question littéralement ? Je
ne me rappelle pas avoir eu des livres de M. Currey. Je me rappelle avoir acheté des
livres d'autres personnes depuis l'âge de cinq ou six ans. Il m'est impossible de donner
les noms de ces diverses personnes. Je n'ai pas eu de livres de M. Currey avant le 5
mars, c'est-à-dire, en ce qui concerne cette question, ni d'aucune autre personne ; bien
que-ni le cinq mars-je me disposais à dire qu'avant cette date, j'en avais ou quel-
ques-uns ; mais c'était avant les élections. Je lui avais emprunté quelques rapports
judiciaires, mais c'était avant d'être nommé officier-rapporteur. Mais je n'ai eu aucuns
livres au sujet de cette question, ni de lui, ni d'aucune autre personne.

7. D. Quelqu'un vous a-t-il prêté son aide ou ses conseils au sujet de cette ques.
tion de validité du dépôt, avant le 5 mars ou ce jour même, ou vous a-t il fait voir des
autorités à ce sujet ? Et, dans ce cas, qui vous a ainsi prêter son aide ou ses conseils?
-R. Avant le 5 mars, personne ne m'a prêté Fon aide ni ses conseils quant à la
question de validité du dépôt, mais le 5 mars, jour de la déclaration, la question a été
discutée devant moi par M. 'urrey, agent de M. Baird, et par M. Gregory, agent de
M. King.
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8. D. Quelle est votre profession ?-R. Je suis instituteur de profession. Insti-
tuteur-maître d'école.

9. D. Etiez-vous membre de quelqu'association politique, lors de votre nomina-
tion comme officier-rapporteur, ou on aucun temps avant cela ? Dans ce cas, combien
de temps auparavant et en quelle qualité en faisiez-vous partie ?-R. Lors de ma
nomination comme officier-rap porteur, je n'étais membre d'aucune association poli-
tique ; mais j'étais secrétaire de l'association libérale.conservatrice du comté de Queen
avant ma nomination. Je ne puis dire combien de temps avant, parce que la mémoire
me fait défaut. Peut-être un mois avant, mais je ne peux préciser le temps.

10. D. Avez-vous demandé la place d'officier-rapporteur vous-même, ou bien par
lettre, et à qui ? Saviez-vous, ou étiez-vous informé que quelqu'un l'avait demandée
pour vous ? Dans ce cas, qui vous a t-on mentionné comme l'ayant demandée ?-
R. J'ai demandé la place d'officier-rapporteur. J'ai demandé à un homme politique
important de notre comté d'user de son influence pour me faire obtenir la position.
J'ai fait la demande d'abord à ffugh MNcLean, et ensuite, je me suis adressé, par
lettre, à M. Baird, pour avoir la position. J'ai été informé que M. Baird l'avait de-
mandée pour moi.

11. D. Lorsque vous avez fait votre rapport, pour quelle raison n'avez-vous pas
expédié les bulletins et les procédés au greffier de la Couronne en Chancellerie ? Avez-
vous demandé à quelqu'un si vous deviez le faire, et quelles étaient vos aviseurs
légaux?-R. Je n'ai pas transmis les bulletins au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie on même temps que mon rapport, parce que j'avais reçu un certificat du juge de
la cour du comté pour un décompte. J'ai consulté un homme de loi sur ce que je
devais faire. Celui que j'ai consulté est M. Ezekiel McLeodi, C.R., de St. Jean.

Par M. Weldon :
12. D. N'aviez-vous pas refusé d'agir conformément à l'ordre du juge pour le

décompte ? Cet ordre ne vous a-t-il pas été signifié avant que vous ayez fait un
rapport ?-R. J'avais ref usé d'agir conformément à l'ordre du juge pour un décompte.
Cet ordre m'a été signifié avant que je fisse un rapport.

Par M. McCarthy:
13. D. Pourquoi avez-vous refusé d'agir suivant l'ordre du juge pour le dé-

compte ?-R. J'ai refusé d'agir parce qu'une règle de Visi pour un bref de prohibition
m'a été signifiée par ordre du juge Tuck.

Par M. Weldon:
14. D. Etiez-vous nommé dans cette règle de Risi ? N'avez-vous pas, plutôt, refusé

d'agir au sujet du décompte par suite de quelque communication qui vous aurait été
faite par M. Currey, le conseil de M. Baird, relativement à des déclaratîons faites par
le juge Tuck ? Wavez-vous pas déclaré au juge Steadman que vous aviez refusé d'agir
sur le décompte par suite des déclarations du juge Tuck qui vous avaient été répétées
par Currey ?- R. J'ai ici la copie d'une règle Nisi pour un bref de prohibition qui m'a
été signifiée, et je la remets à l'un de mes conseils, qui peut en donner ici lecture
pour l'information de la Chambre, si elle le permet. Je n'ai pas refusé d'agir au sujet
d'un décompte, par suite de quelque communication qui n'aurait été faite par M.
Currey, le conseil de M. Baird; ni par suite des déclarations du juge Tack. Je n'ai
pas dit au juge Steadman que j'avais refusé d'agir au sujet du décompte par suite de
déclarations du juge Tuck qui m'auraient été communiquées par M. Currey.

Par M. Thompson:
15. D. Voulez-vous produire la copie de la règle Nsi qui vous a été signifiée ?-

R. Je produis la copie de la règle Nsi qui m'a été eignifiée.
La règle Nisi est alors lue à la table, et elle est comme suit:

DANS LA COUR SUPR2ME.
Ex-parte GzoRaE F. BAD.

Sur motion de M. L. A. Currey, et après lecture des affidavits de George F. Baird
et Samuel A. Currey, j'ordonne que James Steadman, écr., juge de la cour de comté
du comté de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, T. Mfedley Wetmore et
George . King, au prochain terme de Pgques de cette honorable cour fassent con-
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naître le motif pourquoi un bref de prohibition ne devrait pas être émané pour dé-
fendre à Jcnes Steadman, écr., le juge de la cour de comté pour le comté de Queen
susdit, ao procéder davantage en aucune manière au décompte ou à l'addition finale
des votos d nnés pour le dit George P. Baird et George G. King, à l'élection tenue le
vingt deuxième jour de février dernier pour choisir un membre devant représenter le
district éleetoral du comté de Queen, dans la province du Nouveau-Brunswick, dans
la Chambre des Communes du Canqda, et de certifier le résultat d'%ucun tel décompte
ou addition finale des dits votes à l'officier-rapporteur du dit district électoral du
comté de Que(n ; et dans l'intervalle et en attendant un ordre ultérieur de, cette
cour, de i-urseor à tous procédés ultérieurs se rapportant au dit décompte ou addition,
finale des dits votes et à la délivrance d'un certificat du résultat de tout tel décompte
ou addition finale des votes.

Daté ce neuf mars, AD. 1887.
(Signé) W. Hà. TucK, J.S.

16. D. Les procédures relatives au décompte et à la prohibition sont-elles encore
pendantes devant la cour Suprême du -Nouveau-Brunswick ?-R. J'ai appris que les
procédures re!atives au décompte et à la prohibition sont encore pendantes. Le règle
a été faite absolne dans la cour Suprême du Nouveau Brunswick, mais la cause n'a
pas été plaidée. La règle a été faite absolue. Je me trompe peut-être, je ne parle que
d'après ce qui m'a été rapporté. J'ai vu dans le journal qu'il en était ainsi.

Par M. Weldon :
17. D. Vous avez refusé d'agir sur l'ordre du juge Steadman pour un décompte

par suito de l'ordre du juge Tuck ; cependant n'avez-vous pas fait un rapport au
greffier de la Couronne en Chancellerie sans transmettre les bulletins et les procédés,
bien qui vous fussiez informé que les procédures se poursuivaient devant la cour
Suprême ?-R. J'ai refusé d'agir sur l'ordre du juge Steadman pour le décompte par
suite de l'ordre du juge Tuck ; cependant, sur l'avis de Ezekiel McLeod, C.R., ci-de-
vant procureur-général de la province du Nouveau-Brunswick, ou l'un des ci-devant
procurcurs-généraux, j'ai fait mon rappoit au greffier de la Couronne en Chancellerie,
sans transmettre les bulletins et les procédés, bien que je fusse informé que les pro-
cédures se continuaient devant la cour Suprême.

18. D. Si vous étiez sous l'impression que l'ordre du juge Tuck s'appliquait à
vous, on qualité d'officier-rapporteur, comment avez-vous pu, en face d'un arrêt
péremptoire de procédure, rapporter cependant comme élu, M. Baird, candidat de la
minorité ?-R. J'ai suivi l'avis de M. McLeod. Lorsque je l'ai consulté, j'ai produit
la règle de lisi pour un bref de prohibition, et il m'a dit qu'elle s'appliquait simple-
ment au décompte et non à un rapport quelconque.

19. D. Pourquoi, alors, n'avez-vous pas expédié les bulletins et les irocédés avec
le rapport ?-R. Je n'ai pas expédié les bulletins, ni les procédés avec le rapport,
parce que M. McLeod m'a conseillé d'agir ainsi.

20. D. Connaissez-vous M. L. A. Currey ? Quclle est sa profession et son domi-
cile ? Avez-vous conversé ou correspondu avec lui touchant l'objection à la candida-
ture de M. King ? Donnez la substance de la conversation ou de la corroepoUdance ?
-R. Je connais L. A. Currey. Je crois qu'il est avocat et qu'il est domicilié à St-
Jean. Le soir qui a précédé l'élection, il m'a dit, tout en m'accompagnant dans la
promenade que je fais habituellement sur la route, qu'il se proposait de soulever une
objection le jour suivant, ou quelque chose dans ce sens; mais je n'ai ou aucune cor-
respondance avec lui au sujet de l'objection à la candidature de M. King.

Par M. Davies :
21. D. Pourquoi avez-vous rapporté comme élu le candidat de la minorité, Baird,

au lieu de King, le candidat de la majorité ?-IR. J'ai rapporté Baird, le candidat de
la minorité, au lieu de King, le candidat de la majorité, parce qu'après avoir entendu
les arguments pour et contre, discutés devant moi le jour de la déclaration, j'ai consi-
déré que M. Kig n'avait pas été mis en nomination d'une manière régulière, et que
je ne pouvais le déclarer élu comme ayant obtenu la majorité des votes 'légalement
donnés; et, ensuite, avant de faire mon rapport, j'ai consulté le conseil, M. McLeod,.
qui m'avisa de faire le rapport que j'ai fait.
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Par M. Weldon (St Jean)
22. D. Est-ce d'après Pavis-de M. B. McLeod que vous avez rapporté M. George

.F. Baird, comme ayant été élu par acclamation? Cet avis était-il par- écrit, et quan'd
l'avez-vous reçu-?-.R. C'est d'après l'avis de M. E. McLeod que j'ai rapporté M. Gèorge
F. Baird, comme membre élu par acclamation. Cet avis était verbal et aussi par écrit.
Je ne saurais dire exnctement quand il m'a été donné. Je l'ai reçu avant la date à
laquelle j'ai fait et envoyé le rapport.

Par M. Landry:
23. D. Le jour de la nomination, avant deux heures de l'après-midi, avez-

vous averti M. Kinq, ou quelqu'autre personne dans son intérêt, d'avoir un agent
nommé légalement ?-R. Le jour de la nomination, avant trois heures de l'après-midi,
j'ai averti M. Wetmore de conseiller à M. King de -nommer un agent d'élection, vu
que je croyais que M. King se rendait- passible, alors,.d'une peine de délit on ne le
nommant pas--en n'en nommant pas un. C'était avant deux heures.

24. D. Le jour de la nomination, saviez-vous que le candidat était tenu, par la.
loi, de nommer des agents et de vous signifier le fait avant deux heures de l'après-
midi; et saviez vous, alors, ou aviez-vous pris en considération quelle serait la portée
légale si le dépôt était fait au nom du candidat par toute autre personne que l'agent
régulièrement nommé ?-R. Le jour de la nomination, je savais que la loi obligeait
les candidats à nommer des agents et à me signifier le fait avant deux heures de
l'après-midi ; mais je ne savais pas alors que la nomination d'un tel agent, ou le ver-
sement d'un dépôt par une autre personne qu'un agent aurait l'effet que j'ai considéré
par la suite qu'il aurait sur le bulletin de présentation.

Sur motion de M. Landry, secondé par M. WFite (Renfrew), Résolu, que M. John
R. Dunn soit libéré de toute comparution ultérieure devant la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de

Sainte Catherine à Niagara."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sault Sainte-

.Marie d'Ontario."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc du chemin de fer

du Canada."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Ate concernant la représentation des

Territoires du Nord Ouest au Sénat du Canada," avec un amendement. auquel il
demande le concours de-cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant le Parc National de
Ba2if," avec plusieurs, amendements arnxquels il demande le, concours, de cette
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordie, se forme en- comité général sur lebill
constituant en corporation la Compagnie Impériale de Fidéicommis dit Canada;, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, Mi, l'Orateur reprend le fauteuil, etM. White
(Renfrew), lait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affAires; et'aprèsavoir ainsi siég&
quelque -temps, M. l'Orateur reprend le -fauteuil, et X colby fait rapport queý le
comité a fait quelque progrès etilui a enjoint de dèmanderlà permission de siéger-dé
nouveau.

Rsoluw- qu'à sa prochaine séance cette Chamle so formeradeaiouveaien comité
général.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le chemin de fer
d'Ottawa et de la Vallée de la Gatineau, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la sceonde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'imprimerie et de publication du Standard, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord.Ouest du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 81 mai, 1887.

PEI]ÌhaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M. White (lRenfrew),-La pétition de W. S. Gallagher, "Standard," Pen-

broke, Ontario.
Par M. Davin,-La pétition de John O'Connor et autres de Balgonie et ses environs;

la pétition de J. G. Gordon et autres, de la Mdchoire de l'Orignal et ses environs; la
pétition de John Secord et autres, de Régina et ses environs ; et la pétition de B.
Fallie et autres, de McLean et ses environs.

Par M. Noncrieff,-La pétition du Conseil Municipal du village de Alvinston,
comté de Lambton.

Par M. (hisholm,-La pétition de James K Suter, éditeur, "Mainland Guardian,"
New Westminster; et la pétition de D. Bobson, gérant, " Daily and Weekly British
Columbian," New Westminster, Colombie Anglaise.

Par M. Kenny,-La pétition de J. Burgoyne, gérant "Morning Herald Printing
and Publishing Company"; et la pétition de A. M. Fraser, gérant, " The Critic,"
HUalifax, Nouvelle-Ecosse.

Par M. Trow,-La pétition du Conseil Municipal de la ville de Paris, comté de
Brant, Ontario.

George Moffat, écuier, dépu té pour le district électoral de Restigouche, RNouveau
Brunswick, ayant préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé devant
les commissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:
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Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph ;
demandant la passation d'un acte l'autorisant à prolonger sa voie ; et de la Compa.
gnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest ; demandant que le chemin de la com-
pagnie soit déclaré d'utilité publique et que certains pouvoirs soient accordés à la
compagnie au sujet de ses débentures et de ses actions privilégiées.

Au suj't de la rétition de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick,
demandant un acte l'autorisant à émettre de nouvelles actionï-débentures, et pour
déclarer d'utilité publique le chemin de fer de Frédéricton, votre comité trouve que
l'avis n'a été publié que pendant une semaine ; mais comme la mesure projetée
n'affectera aucuns intérêts particuliers autres que ceux des actionnaires, et qu'il a été
prouvé à lu satisfaction du comité que les actionnaires ont donné à la dite mesure
leur approbation unanime, votre comité recommande que les avis donnés soient juges
suffisants, et que l'article 51 du règlement soit suspendu au sujet de cette pétition.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendue au sujet
de la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir:

Bill modifiant l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer-
de Brantford, Waterloo et Lac Erié.

Bill à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de la Rivière Niagara.
Bill modifiant de nouveau l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer dS

Pacifique Canadien ;-et
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du comté de

Prescott.

Ordonné, que M. Mills (Annapolis) ait la permission de présenter un bill concer-
mant la Compagnie de chemin de fer de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Innes ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Jonction de G'uelph.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Coursol ait la permission de présenter un bill conférant certains
pouvoirs à la Compagnie hydraulique et manufacturière de Saint-Jean et d'Iberville.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kinney ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Bésolu,-Qu'en conformité de la recommandation contenue dans le cinquième

rapport du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, un comité spécial soit
nom mé pour aider M. l'Orateur à reviser les règlements se rapportant aux bills pri-
vés, en autant qu'ils se rapportent à l'incorporation et l'amendement d'actes incorpo-
rant des Cies de chemins de fer;-le dit comité devant se composer de MM. Kirkpatrick
Weldon (St-Jean), Ball, Edgar et de l'auteur de la motion.

14j
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Ordonné, que M. Bowteil aiti la pertmission de présenter un bill modifiant l'Acte
cQpernant les onserves alimentaires.

l1, présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la secondeleoture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Fster ait la permission de présenter un bill concernant le trans-
port des liqueurs à bord: des vaisseaux de Sa Majesté, dans les eaux canadiennes,

IL présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée paur demain.

Ordonné, que M Thompson ait la permission de présenter un bill concernant
l'oblitération des billets contrefaits et l'usage des imitations de billets.

Il présente, en conséquence, le dit bit[ à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Wellon (St Jean) propose, secondé par M. Gillmor,-Que le second rapport daE
comité des Privilèges et Elections ne soit pas adopté, mais qu'il soit Rèsolu,-Que vu
les prescriptions die l'Acte des Elections Fédérales, chap. 8 des Statuts Revisés du
Canada, et les devoirs de l'officier-rapporteur qui y sont définis; et aussi, vu les faita
qui ressortent de l'interrogatoire de M. John R. Dun, l'officier-rapporteur du district
électoral du comté de Queen, X-B., à la dernière élection pour le dit district, et vâ
qu'il appert que les bulletins de présentation ont été reçus, qu'un poll a été accordé et
tenu, et qu'à l'addition des votes, George G. King avait 1191 votes et George F. B'ird
1130,-il était du devoir du dit John R. Dann, lors de la dite électior., de dêclaer et
rapporter George G. King comme le memabre élu pour le dit district électoral.

Et un débat s'ensuivant,
Sur motion de Sir John A. Macdonaldl, secondé par Sir Hector L. Langeuin,
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant le Parc National
de Bangf," lesquels sont las pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs flouneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la représentation
des territoires du Nord-Ouest au Sénat du Canada," lequel est lu pour la première et
la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill 4u, Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des pénitenciers,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé-en comité général soit maintenant pris en con-.
îidération.

La Chambre procède en conséquence, à la prise en- considération de ce bill
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Ordenné, que le bill soit mainteiahnt la là ttroisiâ'aie fois.
Le bill est, en coméquence, lu la troisième fois.
Bésolu, quo le bill passe.
Ordom.'é, que le greffisr porte le bill au Sénait et deinaade son concoueâ.

L'ordre du jour pour la seconde ldeture du bill modifiint l'Acte de limmigration
chinoise, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme imnniédiatàrient en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en coiié général ; et après avoir eiègê

qùelqùe tem ps, M. l'Orateur reprend le fautduil, «t M.Uilby fait rapport·queà le còmitê
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire iapýport saUs amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant Tu la troisième fdis.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Rsolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concouts.

Lordre du jour pour la seconde leoettie du bill modifiant l'Acte ôoneérnxnt NIè
marins malades et indigents, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général do
la Chambre.

Bsolu, que cette Chambre se forme immédiatenîet en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en lcomité général ; et après avoir sit6gé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que ledomit
à okàariné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport gabs amendements.

Ordnné, que le bill soit maintenant lu la troisi3?tne fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bolu, que le bill passe.
&diné, que le grefier porte le biH au Sébat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture dù bill modifiant la loi concerÈant la
proidu-re en matières criminelles, étant lu;

Le biIl est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un coriité général de
la chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, on conseence, en comité général ; et après avoir ainsi

viégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fautenil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit mainteinant pris en
considérati'n.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concour&

L'ordre du jour pour la êeconde lecture du bill concernant l'embranchement du
chemin de fer Intercolonial de la jonction d'Oford'à New Glasgow, étant Ius

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et revoyé à ùn cotaité génél
de la Chambre devant siéger demain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille deux cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes
des départements publics, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résola, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté, somme requise pour faire face aux dépenses contingentes du Haut Commis-
faire du Canada à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté, somme qui sera probablement requise pour les frais de taxes et d'assu-
rance de la résidence du Haut Commissaire, y compris la taxe du revenu, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au département des Postes et des Finances-
dépenses contingentes.-Pour payer les services des employés de la division des
caisses d'épargns dans les départements des Postes et des Finances chargés de
balancer les comptes des déposants et de calculer les intéi êts, jusqu'au 30 juin 1887:-
Département des Postes, $ 1,650, département des Finances, 8 1,250; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des traitements de membres du bureau des examina-
teurs et autres dépenses découlant de l'Acte du service civil, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justice et être
distribuée comme suit: Administration de la justice, divers,-y compris les terri-
toires du lVordc. uest, e20,000 ; Frais de voyage des magistrats stipendiaires dans les
territoires du Nord Ouest, 4,000 ; Allocations des circuits, Colombie Britannique,
6,000 ; Allocations pour voyages aux juges de la cour suprême et des cours de comté,
Manitoba, $2,501 ; Rapporteur de la cour suprême du Canada et de la cour de l'échi-
quier, 82,250; Rapporteur-adjoint de la cour suprême du Canad et de l'échiquier,
commis de 2me classe, $1,150 ; Commis du bureau du régistraire de la cour suprême
du Canada et de la cour de l'échiquier, $1,000 ; Deuxième commisdu bureau du régs-
traire de la cour suprême du Canada et de l'échiquier, $500 ; Premier messager de la
cour suprême du Canada et de la cour de l'échiquier, $500 ; Scond messager de la
cour suprême du Canada et de la cour de l'échiquier, $500 ; Troisième messager de
la cour suprême du Canada et de la cour de l'êhiquier, $100 ; Dépenses contingentes
et déboursés, frais de voyage des juges ; aussi appointements des officiers, (shérif,
huissier, etc.,) dans les cours suprême et de l'échiquier du Canada, et $150 de livres
pour les juges, 85,000 ; Impiession, reliure et distribution des décisions de la cour
suprême, $2,000 ; Divers déboursés se rattachant à la cour maritime de l'Cntario,
frais de voyage, des juges, etc., $100 ; Appointements du iégiet aire de la cour de
vice-amirauté, Québec, $66.66 ; Salaire du prévôt de cour do ýK-e-amiranté, Québec,
$333.34; Salles pour la cour de vice-amirauté, Saint-Jean, N.-B., $150; Salles pour la
cour de vice-amirauté, Halifax, $150 ; Pour l'achat de rapports judiciaires et de livres
de droit pour la bibliothèque de la cour suprême, $ 1,500 ; Prison de Régina, appointe-
ments et autres dépenses pour l'entretien des prisonniers et des lunatiques, $10,000 :
Prison de Prince Albert, entretien, etc, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu. qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent onze mille cent quatre-vingt-cinq
piastres et trente-huit centins soit acecordée à Sa Majesté pour faire face auz
dépenses du pénitencier de Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cent cinquante
piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
,du pénitencier de Dgrchester, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille vingt-une piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face anx dépenses du
pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cout soixante
et onze piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille quatre cent quatre-
-vingt-huit piastres soient accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements
du personnel et dépenses contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur suppléant, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille sept cent cinquante
piastres soit accordée - Sa Majasté pour faire face aux appointements du - personnel
de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

16. Résolu. qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chainbre des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la publication des Débats, Chambre des
Communes. (L'autorisation requise par la clause 51 de l'Acte du Service Civil est
par le présent donnée pour le solde, à même ce crélit, de toutes les sommes qui pour-
ront êtie nécessaires pour payer les employés du Service Civil devant servir comme
copistes des rapporteurs des Débats de la Chambre des Communes pendant la session
actuelle, ainsi que pour la session de 1888), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une -somme n'excédant pas trente mille huit cent soixante deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointe.
ments et dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation
du sergent d'armes, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:

Appointements des employés de la bibliothèque, 8 16,900 ; Crédit pour la biblio-
thèque du Parlement, $10,000; Achat d'ouvrages sur l'Amérique, $1,000 ; Dépenses
contingentes de la bibliothèque, $2,500; Reliure de journaux, etc., $3,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
_pour l'année finissant le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, papier à imprimer et
reliure, pour l'anrée finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

Résolutions à rapporter.

Et la chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
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Mercredi, 1er juin 1887.
M. ['Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait ýrapport que le comité :a passé-

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de dem%nder que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en

comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et cinq minutes, mercredi matin, la
Cbambre s'ajourne alors.

Mercredi, 1er juin 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau :
Par M. Beausoleil,-la pétition du maire et du conseil de la ville de Berthier,

district de Montréal.
Par M. Mulock,-La pétition de L. G. Jackson, éditeur et propriétaire de -New-

inarket Era"; et la pétition de E. S. Broughton," South Simcoe News," Bradford.
Par M. Campbell (Kent),-la pétition de Thomas G. D. Boles, officier retraité, et

autres, de Chatham, Ontario.
Par M. Dawson,-La pétition de James Dickinson, éditeur, " Port Arthur Berald";

la pétition de D. F. Fairbairn, gérant, " Thunder Bay Sentinel Printing Compaiy,"
Port Arthur ; et la pétition de E. Bigqins, " Algoma Pioneer."

Par M. Perley (Assiniboia),-la pétition de Robert Reid et autres, de Parkin et
ses environs; la pétition de George Anderson et autres, de Grenfell et ses environs ;
la pétition de B. Limoges et autres, de Whitewood et ses environs; la pétition de
Adan Johnston et autres, de Mopfit et ses environs; la pétition de John Trotter et
autres, de Wolseley et ses environs; et la pétition de David Mliller et autres, de
Benbecula et ses environs.

Par M. Perley (Ottawa),-quatre pétitions de l'Union Typographique d'Ottawa,
2No. 102.

oa.Par M. Daly,-la pétition de la municipalité de Elton, comté de Brandon, Mani-

Par M. Haggart,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de ColoniEation
du Sud-Ouest du Manitoba.

Par M. Mallory,-la pétition du conseil municipal de la ville de Trenton, comté
de Bastings, Ontario.

Par M. Sproule,-la pétition de C. W. Butledge, I Standard." Markdale.
Par M. McDougald (Pictou),-la pétition de S. M. Mackenzie, " Eastern Chroni-

'<cle," -ew Glasgow.
Par M. Baker,-la pétition de MM. Ellis et Cie, " Colonist," Victoria, Colombie

Anglaise.
Par M. Jones,-la pétition de Charles Annand, éditeur, " Morning Chronicle"

"Citizen," et " Evening (hronicle," Nouvelle-Ecosse.
Par M. Carling,-la pétition de Association Ministérielle de London, Ontario.
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!Conformément à l'ordre du-jour, les.pétitions suivantes iorit'lnes et reçaes·:
De Arthur W. McCurdy, gérant, " )Aland Reporter," Baddeêk c. ?.; do Aifred

C Mills, éditeur "'Guardian," Truro ; et de C. W. Knowles, propriélaire "
<'Tribune," -Windso,. tous de la deouvelleecsse; de Loveit M. Wood, éditeur," iaple
Leaf," comté d'Albert, Nouveau.Brunswick; do James Carrel, propriétaire " Daily
"Telegraph," Québec; de James B. Steen, éditeur, " The Commercial," Winnipeg;
et .de MM. C. J Atkinson et Cie.. propriétaires, " Manitoba .Liberal," Portage la
Prairie, toue de Manitoba; de T. J. Starrett.; de James Patterson, :éiteur I Meaford

" Mirror," Meaford ; de W. I. Ashley, " Banover Post," Ranover ; de Talbot Tor-
rance, éditeur " Paris Review," Paris ; of A. F. Campbell, I Conservator," Brampton;
of B. P. Moore, "JFree Press," Acton ; de MM. Brothers et 'White, I Milton Re-
".fonner," Mildton; de J B. Schmidt, éditeur et rropriétaire "'Canadische Kolonist,"

tralford; de F. J. Jewell, éditeur 1-Northumberland Rnterprise » ; de J. T. Vosver,
éditeur "fBerald," Campbellford; de J. B. Johnson, éditeur " Post," Leamington ;
de MM. -Race et lodge, éditeurs I Recorder," Mitchell ; de MM. Keeler et fils,
" Uxbridge Journal," et R. R. Biliot, I Times," Uxbridge; de L. S. Acherman,.
éditeur " Yews," ?ickering; de W. F. Maclean, éditeur I World," Toronto; de
J. p. Wright, éditeur - Grip " et " Educationat Journal," et George Robirson,
gérant ' Presbyterian News Company," et éditeur " Presbyterzan Review,"
T'oronto; de W. R. c lime, éditeur Il un," Bowmanville; de W. Weld, " Farmers
.Advocate," London; de T. Neelanda, propriétaire, " Stayner Sun"; de F. S. .Žpence,,
éditeur " Canada Citizen "; de Allan M. Bock, éditeur " Express," Elora; de MM.
J. et R. Craig. éditeurs Neos Record,"' Fergus; et de George A. Graham, éditcurs
" Advocate " et George Young, éditeur " Courier," Trenton, tous de Ontario; deman-
dant séparément la passation d'un acte modifiant le chapitre 16 j des Statuws Revisés
du Canada, sur le libelle.

De Frederick Nash, gérant de la Banque Union du Canada, et autres; deman-
dantique Ie bill dont le parlement est actuellement saisi concernant le dit chemin de
fer ne devienne pas loi à moins qu'il ne soit:stipulé que les fidéicommissaires du dit
e«chemin nesoldent d'abord, ou ne prennent des arrangements satisfaisants pour régler
1es réclamations des dits pétitionnaires.

Da G. M. Ostrom, M.P.P., et autres de Trenton, Ont.; demandant que le bill pour
constituer la Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, ne devienne pas loi.

Du bureau des Commissaires de Licences, -pour la division-ouest du comté de
Duram, Ont. ; demandant la passation d'un acte pour amender la clause 103 de
l'Acte de Tempérance du Canada, afin de la rendre applicable dans des parties
d'unions de comtés, et pour prescrire que la clause 124 peut s'appliquer aux pour-
Biltes intentées sous l'autorité du dit acte.

De l'hororable J J C. Abbott, sénateur, et autres, de 3Jontréal; demandant une
chante sous le nom de " L'Hôpital Royal Victoria. "

De Rugh Cameron et autres, électeurs de la Rivière-Noire, V..B. ; demandant la
passation d'un acte prohibant le trafic des chemins de fer et dos bateaux à vapeur le
dimache, on Canada.

De Robert 8. Simmons et autres, d- l'Assemblée Locale, N° 3558, des Chevaliers
du Travail, London, Ontario; damandant la passation d'un acte prescrivant l'inspec-
tion des ateliersdu Canada par des inspecteurs compétents.

De Robert S. Sîmpson et autres, de l'Assemblée Locale, N° 3558, des Chevaliers
du Travail, London, Ontario; demandant la passation d'un acte pour empêcher d'une
]manière plus rigoureuse l'importation des Chinois.

Da Robert S. Simmons et autres, de l'Assemblée Locale, N° 3558, des Chevaliers
du Travail, London, Ontario; demandant la passation d'un acte relatif aux obligations
à remplir par les-patrons.

De RObert S. Simmons et autres, de l'Assemblée Locale, N° 3558, des Chevaliersdu Travail, London, 'Ontario ; demandant la passation d'un acte déclarant que toutes
conditions ou stipulations autres que -celles relatives au:don en travail de l'équivalent
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des gages, demandées ou exigées par les patrons dans les engagements des employés
soient déclarés nulles et non avenues, et que toute tentative faite pour les mettre en
exécution soient déclarées offense criminelle punissable par emprisonnement pendant
une période spécifique sur preuve et conviction devant toute cour de juridiction com-
pétente.

M. Hall, du comité des Banques et Commerce, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet de pourvoir à la décharge
des débiteurs insolvables dont les biens ont été proportionnellement distribués entre
leurs créanciers, et il est convenu d'en rapporter le préambule I non prouve."

Le comité désirerait aussi présenter la résolution suivante à titre de recomman-
dation:-

Que le comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur à reviser les règlements
se rapportant aux bills privés, en autant qu'ils se rapportent à l'incorporation et à
l'amendement d'actes incorporant des Compagnies de chemins de fer, soit aussi auto-
risé à pourvoir, dans les dits règlements, à une définition plus claire de la pratique
relative aux bills publics qui peuvent être renvoyés à aucun des comités permanents
chargés de l'examen de bills privès.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le premier rapport de
ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:

Bill à l'effet de constituer en corporation " L'Hôpital Général et de Marine de
Collingwood."

Bill à l'effet de réduire le capital social de la Compagnie des Terres de l'Ontario
et de Qu'Alppelle (limitée) et à d'autres fins.

Bill à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du Pont de la Baie de
Quinié.

Le comité recommande aussi que l'honoraire de $200 payable en vertu de l'art.
5 du règlement, soit remboursé dans le cas du bill constituant en corporation
l'B.ôpital, Général et de Marine de Collingwood, vû que le comité est d'avis que le dit
bill n'est pas sujet à cet honoraire.

Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de colonisation dal
Sud-Ouest du .Manitoba, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue ; demandant la passation d'un acte à l'effet de
prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la compagnie, nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Rykert ait la permission de présenter un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario ;

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et ha pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la Compagnie d'Assu rance contre les accidents, dites des Manufacturiers.

.Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Haggart;
Ordonné, que l'honoraire de $200 payé sur le bill à l'effet de constituer en corpo-

ration 'lôpital-Général et de Marine de Collingwood, soit remboursé conformément
.à la recommendation contenue dans le premier rapport du comité.

M. Rall propose, secondé par M. Dawson, -Que le comité spécial nommé pour aider
M. l'Orateur à reviser les règlements se rapportant aux bills privés, en anutant qu'ils
se rapportent à l'incorporation et l'amendement d'actes incorporant des compagnies
de chemins de fer, soit aussi autorisé à pourvoir, dans les dits règlements, à une défi-
nition plus claire de la pratique relative aux bills publics qui peuvent être renvoyés
à aucuns des comités permanents chargé-i de l'examen de bills privés, conformément,
à la recommandation du comité des Banques et du Commerce.

Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Girouard,
Ordonné, que le débat soit ajourné jusqu'à lundi prochain.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Rector L. Langevin,
Ordonné, que M. Moffat soit ajouté au comité des Ordres permanents et à celui des

Bills Privés; que sir _R. Cartwright et hM&U. Ward et lladspeth, soient ajoutés au comité
deg Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, et que M. Ferguson ( Welland), soit substitué
à M. Madill dans le comité d'Agriculture et de Colonisation; et que M. Madill soit
substitué à M. Ferguson (Welland) dans le comité des Comptes Publics.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-
la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mai 1887, pour un relevé détaillé des mon.
tants dépensés en vertu de mandats émis par le Gouverneur Général au cours de cha-
cune des années 1873 à 1886, inclusivenent. (Documents de la session, No 21b.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse à un ordre de la Chambre du 11 mai 18q7, pour un relevé faisant con-
maître le chiffre des arrérages actuellement dus aux Indiens Chippewas des lacs Huron
-et Superieur pour le transfert de leurs terres en vertu du traité Robinson, et copie de
toute correspondance échangée à ce sujet entre le département des Sauvages et la
gouvernement de l'Ontario, depuis le 3 mai dernier. (Documents de la session, N>
'0a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du Il mai 1887, pour copie de tous
les documents du département des affaires des Sauvages relatifs à la destitution de
M. Rapoléon Giasson, comme mesureur de pierre à Caughnawaga, dans le comté de
Laprairie. (Documents de la session, No 6-4.)

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée hier,-Que le second
rapport du comité des Privilèges et Elections no soit pas adopté, mais qu'il soit
Résolu,-Qne vû les prescriptions de l'Acto des Elections Fédérales, chap. 8 des
Statuts Revisés du Canada, et les devoirs do l'officier-rapporteur qui y sont défdnis ;
et, aussi, vû les faits qui ressortent de l'interrogatoire de M. John R. Dunn, l'officier-
rapporteur du district électoral du comté de Queen, 1X.-B., à la dernière élection pour
le dit district, et vû qu'il apport que les bulletins de présentation furent reçus, qu'un
poll a été accordé et tenu, et qu'à l'addition des votes, George G. King avait 1191
votes et George F. Baird 1130,-il était du devoir du dit John R. Dunn, lors de la dite
élection, de déclarer et rapporter George G. King comme le membre élu pour le dit
district électoral.
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Et la question étant mise;de'notiveau;
M. Thompson propose comme amendement, secondé par M. Wlite (Gtrrdwda), que

tous 'les mots après " que " jusqu'à la fin de la -question soieint retranchés et qi'ila
soient remplacés parles suivants : " La Chambre adopte le second rapport du coniifé
des Privilèges et Elections dans l'affaire de l'élection du comté da Queen, Nouveau.
Brunmswick."

A six heures, p.m, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie, p.m.

&pt heures et demie, p.m.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

Un bill constituant en corporation la Compagnie Impériale de Fidéicommis du
Canada est. en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
iur le bill autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires; et après avoir
zinsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiré le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amerd6ments.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
RPésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier l'acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
_Hamilton, Guelph et Bvffalo, et de changer le nom de la compagnie en celui de
" Compagnie du chemin de fer Central d'Jamilton," et après avoir ainsi siégé quelque
temnps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comit&
n examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Ordonmé, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et
du Pacifique Canadien; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire raptort sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porta le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Brant.
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ford, Waterloo et Lac Erié; et après avoir ainsi siégé quelquae temps, M. lOrateur
reprend Io fauteuil, et M. (Colby fait rapport que le comité a. examiné le bill et, lui a
-enjoint d'en faire rapport sans amendementa.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, que le bill paese.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effat d'incorporer la Compagnie du Pont de la rivière Niagara; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que la
comité a examiré le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: "Acte à l'effet d'incorporer la

Compagnie du Pont des Chutes de Niagara."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilL
modifiant de nouveau l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fait-
teuil, et M.. Colby fait rapport que le comité a examiné la bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du comté.de Prescott.; ett
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendemepts.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passei
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie da
chemin de fer de la Saskatchewan et de l'Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors en considération l'amendement proposé à la motion
au sujet de l'élection du comté de Queen.

Et la question étant mise de nouveau sur l'amendement.
M. Daviespropose comme sous4-amondement, secondé. par M. Ellis, que tous les

mots " que " dana l'amendement soient retranchés et q'its soient remplacés par les
suivants: " ladernière élecoa terue idans le comté de Queen, Nouveau-Bruawick,
pour la Chambre des Communes, deux candidats, savoir : George G. Eing et George
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F. Baird, ont été mis en nomination, la votation a été demandée et accordée et régu-
lièrement prise, et qu'à l'addition des votes donnés, le candidat George G. Kng avait
-une majorité de soixante et une voix. Que, cependant, l'officier-rapporteur a déclaré
élu le candidat défait, George F. Baird, et qu'il était de son devoir, plutôt, de rapporter
le dit George G. King, qui avait obtenu la dite majorité des votes, comme le membre
élu, et que le dit officier-rapporteur (du nom de .John R. Dunn) soit sommé sans délai'
de comparaître à la barre de cette Chambre pour modifier son rapport en conséquence."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 2 juin 1887.

Et la question étant mise sur le sous-amendement, la Chambre se divise; et les
moms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieuis

Amyot, Couture,
.Armstrong, Davies,
Bain (Wentworth), De St. Georges,
IBarron, Dessaint,
Beausoleil, Doyon,
Béchard, Duchesnay,
Bernier, Dupont,
Borden, Edgar,
.Bourassa, Edwards,
Bowman, Eisenhauer,
-Boyle, Ellis,
Brien, Fiset,
Burdett, Fisher,
Campbell (Kent), Flynn,
Cartwright(Sir Rich.),Gauthier,
Casey, Geoffrion,
Casgrain, Gigault,
Charlton, Gillmor,
Choquette, Guay,
Cimon, Rale,
Clayes, ifolton,
Cook,

Innes, Perry,
Jones, Rlatt,
Kirk, .Préfontaine,
Landerkin, -Purcell,
Lang, -Rinfret,
Langelier(Afontmorency)Bobertson(ing, I.P.B.)
Langelier (Québec), Robertson (Shelburne),
Laurier, ïSte. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, iSemple.
Livingston, Skinner,
Lovitt, Somerville,
Macdonald 'Euron), Sutherland,
.McIntyre, Trow,
McMullen, Turcot,
Mallory, Waldie,
Mills (Bothwell), Watson,
Mitchell, Weldon (St-Jean),
Mulock, Welsh,
Paterson (Brant), Wilson (Elgin) et
Patterson (Essex), Yeo.-85.

CONTRaE:

Messieurs

Audet,
Bain (Soulanges),
Baker,
Bergin,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,

Ferguson
Foster,
Freeman,
Gaudet,
Girouard,
Gordon,
Grandboi
Guilbault
Gullet,
Ilaggart,
Ball,

(Welland), McDougall
McGreevy,

lcKay,
McKeen,
McLelan,
McNeill,

s, Aladill,
Mara,
Marshall,
Masson,
Mills (Ann

(C.Bieton)ZRykert,
Scarth,
Shakespeare,
'Small,
Smith (Sir Donald),.
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Taylor,
Temple,

apolis), Thérien,
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Caron (Sir Adolphe), Besson, Moffat,
Chisholm, Rickey, Nonteriff,
Cockburn, Hudspeth, Mcnta que,
Colby, Ives. Montplaisîr,
Coughlin, Jamieson, O'Brien,
Coulombe, Kenny, Perley (Assiniboia),
Curran, Labelle, Perley (Ottawa),
Daly, Landry, Porter,
Daoust, Langevin (SirlHector), Rleid,
Davin, Macdonald (Sir John),Riopel,
Davis, .MacDowall, Robertson (Bastings),
Dawson, McCarthy, Robillard,
Desaulniers, MeCulla, Roome,
Desjardins, McDonald ( Victoria), Ross,
Ferguson(L'ds&Gren.)McDougald (Pictou), Royal,

Thompson,
Tisdale,
Tupper (Pictou),
Tyrwhitt,
Fanasse,
Ward,
Weldon (Albert),
White (Cardwell),
White CRenfreto),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),
Wdson (Lennox),
Wood (Brockville),
Wood( Westm'l'd) et
Wright.-104.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale, la Chambre

se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Audet,
Bain (Soulanges),
Baker,
Bergin,
Bowell,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
chisholm,
Cockburn,
Colby,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
)Daly,
.Daoust,
Davin,
Davis,n
Dawson,
Desauiniers,
Desjardins,
Ferguson(L'ds&Gren.

Amyot,
Armstrong,
Bain ( Wentworth),

Messieurs
Ferguson (W'elland), MJcDougall(C. Breton) Rykert,
Poster, McGreevy, Scarth,
Freemon, McKay, Shakespeare,
Gaudet, McKeen, Small,
Girouard, McLelan, Smith (Sir Donald),
Gordon, mciNeill, Smith (Ontario),
Grandbois, Madill, Sproule,
Guilbault, Mara, Stevenson,
Guillet, Marshall, Taylor,
Raggart, Masson, Temple,
Ralt, Mills (.Annapolis), Thérien,
Hesson, moffat. Thompson,
Rickey, MoncriefT, Tisdale,
fHudspeth, Montague, Tupper (Pictou),
Ives, ontplaisir, Tyrwhitt,
Jamieson, O'Brien, Vanasse,
Kenny, Perley (Assiniboia), Ward,
Labelle, Perley (Ottawa), Weldon (Albert),
Landry, Porter, White (Cardwell),
Langevin (Sir Beetor)Reid, White (Renfrew),
Macdonald (Sir John),Riopel, Wilmot,
MacDowall, Bobertson (Hastings), Wilson (Argenteuil),
McCarthy, Robillard, Wilson (Lennox),
.McCulla, Roome, Wood (Brockville),
.McDonald (Victoria),Ross, Wood( Westm't'd) et
McDougald (Pictou), Royal, Wright.-105.

CoNTRE:

Couture,
Davies,
De ýSt. Georges,

Messieurs
Innes,
Jones,
Kirk,.

Perry,
Platt,
Préfontaine,

207«
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Barron, . Dessaint,
Beausoleil, Doyon,
Béchard, Duchesnay,
Bernier, Dupont,
Borden, Edgar,
Bourassa, Edwards,
Bownian, -Eisenhauer,
Boyle, Ellis,
Brien, Fiset,
Burdelt, Disher,
Campbell (-Kent), Flynn,
Cartwright (SirhRich.), Gauthier,
Casey, Geoffrion,
Casgrain, Gigault,
Charlton, Gillmor,
Choquette, Guay,
Cimon, Bale,
Clayes, Bolton,
Cook,

Landerkin, Purcell,
Lang, infret;
Langelier(Montmorency)Robertson(King, .P.R )
Langelier (Québec), Robertson(Shelburne),
Laurier, Ste. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, Semple,
Livingston, Skinner,
Lovitt, Somerville,
Macdonald (Buron), Sutherland,
McIntyre, Trow,
Xc Mullen, Turcot,
Xallory, Waldie,
1llills (Bothwell), Watson,
-Mitchell, Weldon (StJean),
2Julock, Welsh,
Paterson (Brant), Wilson (Elgin) et
Patterson (Essex), Yeo.-85.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la question étant mise aux voix sur la motion principale ainsi amendée

que la Chambre adopte le second rapport du comité des Privilèges et Elections au
sujet de l'élection du comté de Queen, Nouveau-Brunswick," la Chambre se divise.; et
elle est résolue comme dans la dernière division précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Bykert, secondé par M. Snall,
Ordonné, que le comité des Comptes Publics obtienne l'autorisation d'employer

un sténographe pour prendre les témoignages qui seront jugés nécessaires.

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefier du Sénat a apporté le message.
suivant :

Le Sénat a adopté une adresse à Sa Très Gracieuse Majesté la Reine, la félicitant
de l'accomplissement de la cinquantième année de son heureux règne, et priant cette
Chambre de donner son concours à cette adresse.

A SA Tnis EXoELLENTE MAJESTÉ LA REINE:

Très Gracieuse Souveraine:
Nous, fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le Sénat

du Canada, assemblés en parlement; désirons offrir à Votre Majesté nos sincèrea
félicitations à l'occasion de l'heureux accomplissement de la cinquantième année
de son règne fortuné.

Le dispensateur suprême des évènements a fait Votre Majesté souveraine de la
cinquième partie du globe habitable. Des centaines de millions, de presque toutes
races et toutes langues, sont fiers de reconnaître votre domination; mais parmi vos
nombreux aujets, il n'y en a pas qui aient un plus vif attachement que le peuple cana-
dien à la personne et au trône de Votre Majesté. Autrefois colonie française, conquise
dans une lutte également honorable pour le vaiacu et le vainqueur, ce pays a vu
bientôt sa fidélité à la Couronne soumise à une rude épreuve. Comment. il en est
sorti, l'illustre père de Votre Majesté le savait, lui qui honora de son amitié- le héros
de Chdteauguay, le brave de Salaberry; et lorsque la fille du due de Kent monta sur
le trône, son avènement fut salué comme l'aurore d'une ère qui devait apporter au
Canada anglais et français non seulement la prospérité et le progrès, mais encore
l'esprit d'unité et la concorde,

Sous l'influence de ce grand bienfaits le gouvernerùtîoanstitutionnel; conféré
au Canada dans:les:premières années da règne da- Votre Majesté,oe payaa pris-un

1887
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rapide essor; il a participé au progrès général des cinquante dernières années aux
merveilleuses découvertes et applications de la science : chemins de fer, navigation à
vapeur, télégraphes, ces conquêtes sur le temps et l'espace; à la multiplication des
industries manufacturières; à l'extension du commerce; aux bienfaits de la réforme
des lois ; à la diffusion de l'enseignement et à l'extinction des préjugés par la fré-
quence plus grande des rapports entre les hommes. Si le progrès de l'Empire sou-
tient avantageusement la comparaison avec celui du reste du monde durant le der-
nier demisiècle, de même le progrès du Canada soutient bien la comparaison avec
celui de l'Empire. Composé qu'il était de quelques provinces éparses, le Canada est
devenu une grande Confédération s'étendant d'un océan à l'autre et uniq.sant par sa
voie ferrée le domaine européen de Votre Majesté à ses possessions asiatiques. Votre
peuple du Canada a en l'avantage de recevoirà différentes époques la visite de plu-
sieurs membres de la famille royale; leur présence a rendu plus profond notre dé.
vouement au chef de l'empire, a rendu plus vive notre estime pour l'épouse et le
mère et a accru notre vénération pour la mémoire de l'époux et du père.

Nous prions instamment le maitre des nations et le roi des rois de soutenir, di-
riger et conserver Votre Majesté pendant enecre de longues années pour qu'elle
puisse continuer de régner sur un peuple heureux et prospère.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ord*né, que l'adresse du Sénat à Sa Très Gracieuse Majesté, la félicitant de

l'accom plisement de la cinquantième année de son heureux règne, soit prise en con-
sidération vendredi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et trente minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 2 juin, 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Bourasa,-La pétition de Egide Bébert et autres ; la pétition de Blzéar

Cognac et autres, de la paroisse de St-Falentin ; et la pétition de C. Towner et autres,
de la paroisse de St-Jean, Québec.

Par M. Ives,-La pétition de W. P. Johnson et autres; et la pétition de Samuel
Bady et autree, tous contribuables des cantons d'Ascot et Batley, Québec.

Par M. Raggart,-La pétition de la Compagnie du chemin de fer decolonisation
duSud-Ouest.

Par M. Cook,-La pétition de W Ireland, éditeur, " North Star," Parry Sound;
et la pétition de John Curran, éditeur <u " Orillia Newa-Letter " et du " Canadian
Workman," Orillia.

Par sir Richard J. Cartwright,-Ia pétition de Alexander Currie, J. P., et autres,.
agriculteurs de Nottawasaga et autres municipalités d'Ontario ; et la pétition de John
McColman, maître-agriculteur, et autres.

Par M. Perley (Ottawa),-La pétition de la Compagnie de l'Atlantique du Canada.
15
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
Do 1. S. Gallagher, " Standard," Pembroke, Ontario; de James K. Suter, éditeur,

X Maidand Guardan"; et de D. Robson, gérant, " Daily et Weekly British Colum-
bian," ous do ai Westminster, Colombie Anglaise ; de J. Burgoyne, gérant, Morning
Berald Printing and Publishing Company," et A. M. Fraser, gérant, "Critio," tous
de Balifax, Youvelle-Ecosse; demandant sépaérnent la passation d'un acte, modifiant
le chapitre 163 des Statuts Revisés du Canada, sur le libelle.

De John O'Connor et autres, de Belgonie et ses environs; de J. G. Gordon et autres,
de la Mdchoire de l'Oriqnal et ses environs; de John Secord et autres, de Regina et ses
envircns; et de R. Fallie et autrep, de kcLean et ses environs, tous des Territoires
du Eord-Ouest; demandant l'adoption de mesures ayant pour effet de changer les
conditions des inscriptions de homesteads, et de pourvoir à une émission plus prompte
des lettres patentes; demandant aussi l'amendement de l'Aute Torrens. '

Du conseil municipal du village de Aloinston, comté de Lambton, Ontario;
demandant l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, et l'adoption d'une loi
permettant la vente des vins et de la bière.

Du conEeil municipal de la ville de Paris, comté de Brant, Ontario ; demandant
que la Chanibre prenne en favorable considération l'urgence de donner à la Compagnie
du chemin do fer de Brantford, Waterloo et lac Bri, l'aide qui lui est nécessaire pour
construire son embranchement ou ses embranchements projetés.

Sir liEcelor L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en uontidération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Niagara à
Woodstoch ; et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 36) constituant en corpo-

ration la Cowpaàgnie du chemin de fer Méridional de New. Westminster, et il fait
rapport que les promoteurs du ce bill ayant exprimé leur intention de ne pas le
pousser plus loin durant cette session, le comité recommande que ce bill soit retiré,
et que les droits et honoraires payés soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction,

Quant aux bills suivants; Bill constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d'E ners.n îu Nord-Ouest ; Bill constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer de Brandon, Sou is et Lac-à la-Roche ; Bill constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer de Régina à la Montagne de Bois; Bill consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction d'Alberta à la
Qolombie-Anglaise ; ot Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Alberta, votre comité a jugé à propos de faire rapport que le préambule de ces bills
n'a pas été prouvé d'une manière satisfaisante, parce que les bills en question ne
s'accordent pas avec les dispositions de l'Acte 44 Victoria, chapitre 1, concernant
le. chemin do fer du Pbeifique Canadien et avec le contrat fait et ratifié par cet Acte.

Il recommande donc que ces bills soient retirés, et que les droits et honoraires
payés soient remboursés, moins les frais d'impression et de traduction.

M. Wood (Brockville), dupomité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
St-Martins et Upham; demandant un acte l'autorisant à vendre son chemin,--et il
trouve qu'aucun avis n'a été donné.

Le comité a aussi examiné la pétition de l'honorable J. J. 0. Abbott et auties,
pour une charte sous le ifon de." L'Hôpital Royal Victoria," et il 4rouve qu'elle n'est
pas de nature à exiger la publication d'avis.
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Le comité a aussi examiné la requête de la Compagnie du chemin de fer de
colonisatimn du Sud-Otuest du Manitoba ; demandant la permission de présenter une
pétiuon pour la passation d'un acte à l'effet de prolonger le délai fixé pour l'achève-
ment des travaux de la Com pagnie, nonobstant l'expiration du délai pour présenter
des pétitions en obtention de bills privés, et les raisons alléguées pour le délai à
présenter telle pétition sont de nature à justifier le comité de recommander qu'il soit
permis à la Compagnie de la piésenter.

Sur motion de M. Skinner, secondé par M. Weldon (St-Jean),
Ordnné, que cetto partie du douzième rapport du comité des Ordres Permanents

qui a trait à la pétition de la Compaguie du chemin de for St-Martins et pham, soit
renvoyée au dit comité pour plus ample considération.

Sur motion de M. Perley (Ottawa), pecondé par M. Rasson,
Ordonne, que la reouète de la Compagnie du chemin de fer Atlantique du Canada,

présontée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite requê:o est lue et reçue ;-demandant la permission de mettre devant

la Chambra une pétition pour la passation d'un acte modifiant sa charte et l'acte qui
l'amende, nonobstant l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention
de bills privés.

Ordonné, que la dito pé:ition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P Caron,
Ordonné, que les bills suiva"ts, savoir:
Bill constituant en colp.mion la Compagnie du chemin de for d'Emerson au

.Zord. Ow st.
Bill constituant en corpr"aton la Compagnie du chemin de fer de Brandon,

Souris et Lac d.la.R',che.
Bill constituant en corporution la Compagnie du chemin de fer Méridional de

New. Westminster.
Bill concernant la C.>mpagnîie du chemin de fer de Régina à la Montagne-de-Bois.
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction

d'Albertt à la Colombie Angtse.
BEt bili constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta,

soient retirés séparément, et que les honoraires et frais payés sur les dits bills, moins
le coût de l'impression et de la traduction, soient remboursés, conformément à la
recommandation du comité des Chemins du for, Canaux et Télégraphes.

Ordonnd, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
des élvutions fédérales contestées.
_ Il présente, en conséquence, le dit bill à la C'ambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
dos territoires du Nord-Ouest.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper propose, secondé par M. B:oell,-que demain, cette Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant la
subvention annuelle à la province de l'Be du Prince-Edouard -

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alora
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mis au fait dela dite
résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

RFsolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

M.F Psterd'undues membr:es.d!l C91xseil Privé de la eine,pet devant la Cham-
bire, par ordre de Son Excellence le GouverneurGnéral,--Rapport annuel du ddpam-
tement des Pêcheries, pour 'anée 1886. (.ocmemns de la sesion, No 16.)

15j
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du soin des atchives, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record
pour l'année finissant le 30 juin l8f8.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition fédérale, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la statistique sanitaire, pour
l'année finissant le 80 juin 188s.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses de la mise de fonds pour l'établis-
sement et l'entretien de stations agronomiques, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt.dix-sept mille trois cent
trente-trois piastres et trente-trois centins soit accordée à Sa Majosié pour contribu-
tion du Canada au monument commémoratif du jubilé du règne de la Reine, savoir :
l'Institut impérial du Royaume-Uni, des Colonies et des Indes-£20,000 sterling, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Rébolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-neuf mille et cinq cent
vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux apT ointements des
agents et employés de l'immigration, savoir :-Agent, Québec, $1,700; sous-agent,
Québec, $1,100 ; commis, Québec, $ 1,000; interprète norvégien, Québec, 8660.; messager,
Québec, $365; ager t, Montréal, 3 1,300; agent, Otawa, $1,300; ager t, ingston, -1,o0z;
agent, Torofto, $1,650; agent, Bamiltn, $1,250; agent, London, Ont , 81,000; agent,
Halifax, $1,000; agent, Saint-Jean, -B., 81,000; agent, Winnipeg, $1,410; agent,
Emerson, $1,000 ; agent, Brandon, $ t,40 ; sgent, Qu'Appelle, 8 1,400 ; agent, Medicine.
Bat, $1,200; agent, Calgary, $1,200; agent, Port-Arthur, $1,000; agent, Victoria,

.-A., $1,000; interprète, Winnipeg, ?8(;U; interprète, Qu'Appelle, $800; interprète,
Brandon, $80U ; interpi ète, Terrifoires du Nord-Ouest, $800; appoiDtements, bureau de
Londres, Angleturre, $7,100; appointements des agents en Eux ope, $6,700 ; fiais de
voyages des agents en Europe, $7,300 ; dépenses contingentes des agences canadiennes
et autres (non européerne), 630,000; subvention à la société pour.la pi otection des
immigrantes de Montréal, $1,000 ; pour favoriser l'immigration et faire face aux
dépenses du seivice, $150,000; jour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'unesomme n'excédant pas soixante et dix-sept mille neuf cent soixante
et six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la quaran-
taine, savoir : Inspection médicale, Québec, $1,600; Quarantxaine-Grosse-Isle, $2,566;
Saint-Jean, N-B., 62,600; Pictou, N.-E., $800; Balifax, N-E, 63,400; Charlottetowtn,

I. P -E., $ i,uO;. Victoria, C,-B,, $1,900; Sdyney, N., $1,900; Lazaret de Tracadie,
83,200; pour faire face aux dépenses des mesures à prendre pour la salubrité publi-
que, $15,000 ; quarantaine des bestiaux :-province de Québec, $5,000; province
d'Outario, $3,000; provinces maritimes, 33,000; province du Manitoba, $2,000; pour
faire face aux dépenses pour détruire la gale chez les moutons et autres maladies des
animaux, $10,000 ; pour paiements à faire è des immigrants malades aux hôpitaux de
Winripeg et St-Boniface, $14,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre virg s piaistres
-soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions, savoir : Joht
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Bright, messager, Chambre d'assemblée, $80; Lady Cartier, $1,200; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la pension de Madame Delaney, veuve de l'agent des
Sauvages tué au lac des Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin 18938.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent une piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cent trente piastres soit
accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pensionodes vétérans de la guerre de 18i2,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

144 Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Tendreli, 3 juin 1887.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujourd'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des Subsides.

Sur motion de M. Haggart, secondé par M. Baker,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer de colonisation da

Sud-Ouest du -Manitoba, présentéa ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte pour pro-

longer le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de fer.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour permettre à la Compagnie de prêt
et d'épargne du JCanada -Ouest d'étendre ses opérations et pour d'autres objets," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant la société de colonisa-
tion des méthodistes primitifs (à responsabilité limitée)," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Teeswater à Inveruron," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure, vendredi matin, la Chambre
s'ajourne alors. -"
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'Vendredi, 3 juin 188'7.

PRIÈRE.

les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Hall,-la pétition de la corporation de la cité de Sherbrooke, Québec.
Par M, Mallory,-la pétition du conseil municipal du canton de Murray, comté

de Northumberland, Ontario.
Par M. Perley (Ottawa),--la pétition de la Compagnie du chemin de for Atlan-

tique du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
Du maire et du conseil de la ville de Berthier, district de Montréal; demandant

l'adoption de mesures de nature à protéger cette ville contro les dommages résultant
de la crue périodique du St-Laurent.

De «L. G. Jackson, éditeur et propriétaire, I Newmarket Era;" de -I. S.
Broughton, " South Simcoe News," Bracford; dû James Dickinson, éditeur, " Port
" Arthur Berald," Port Arthur; de D. F. Fairbairn, gérant, I Thunder Bay Sentinel"
Printing Campany, Port Arthur ; de E. Biggings, " Algona Pioneer;" et de C. W.
Rutledge, " Standard," larkidale, tous de l'Ontario; de S. M. Mackenzie Eastern
" Chronicle," Yao Glasgow, et de Cliarles Annand, éditeur, l Morning Chironicle,"
"Citizen," et l Evening Chronicle," Habfax, tous de la Nouvelle Ecosse; et de MM. Ellis
& Cie, " Colonist," Victoria, Coiombie-Aeglaise ; demandant séparément la passation
d'un acte modifiant le chapitre 103 des S:atuts Rovihés du Canada, sur le libelle.

De Thomas G. D. Boles, off iier retraité, et autres, Chatham Ont.; demandant
T'autorisation de former un bataillon de volontaires dans la ville de Chatham, que les
effets d'habillement et d'équipement leur soient fournis, et qu'ils soient placés sur le
même pied que les autres corps volontaires en ce qui concerne la discipline militaire.

De Robert Reid et autres, de Parkin et ses environs; de George Anderson et
autres, de Grenfell et ses environs; de B. Limoges et autres, de I7Ihitewood et ses
environs; de Adam Johnston et autres, de Mbfat et ses environs; de John Trotter et
autres, de Wolseley et ses environs. et de David Miller et autres, de Benbecula et ses
environs, tous des Territoires du Nord Ouest; demandant séparément l'adoption de
mesures ayant pour effet de chr les conditions des inscriptions de homesteads, et
de pourvoir à une émission plus prompte des lettres patentes; demandant aussi
l'amendement de l'Acte Torrens.

De l'Union Typographione d'Ottawa, No 102; demandant un acte étendant le
droit de suffrage à tous les adultes majeurs.

De l'Union Typographique d'Ottawa, No 102 ; demandant la passýation d'un acte
prescrivant l'inspection des ateliers du Canada par des inspecteurs compétents.

De l'Union Typographique d'Oitawa, No 102; demandant la passation d'un
acte pour empêcher d'une manière plus rigoureuse l'importation dles Chinois.

De l'Union Typographique d'Ottawa, No 102 ; demandant la passation d'un acte
déclarant que toutes conditions ou stipulations autres que celles relatives au don en
travail de l'équivalent des gages, demandées ou exigées par les patrons dans les enga-
gements des employés soient déclarées nulles et non avenues, et que toute tentative
faite pour les mettre en exécution soit déclarée offerse criminelle punissable par
emprisonnement pendant une période spécifique sur preuve et conviction devant toute
cour de juridiction compétente.



50 Victoria. ' Juin 215

De la municipalité de Elton, comté de Brandon, Manitoba; demandant que des
pouvoirs additionnels lui soient donnés pour la perception de toutes taxes courantes
ou échues sur les propriétés de la Compagnie Canadienne des Terres du Nord-Ouest.

Du conseil municipal de la ville de Trenton, comté de -Hastings, Ontario; deman-
dant que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux tins de constituer la
Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, ne devienne pas loi.

De l'Association Ministérielle ce London, Ontario; demandant la passation d'un
acte prohibant le trafic des chemins de fer et des bateaux à vapeur le dimanche, en
Canada.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le treizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération la requête de la Compagnie da chemin de
fer Atlantique du Canada ; demandant la permission do mettre devant la Chambre
une pétition pour la passation d'un acte modifiant sa charte et l'acte qui l'amende,
nonobstant l'cxpiration du délai pour présenter des pétions en obtention de bills
privés; et les raisons alléguées par le délai à présenter telle pétition sont de nature
à justifier le comité de recommander qu'il soit permis à la compagnie de la présenter.

M. alla, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération le bill constituant en corporation la Com-
pagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée) et a l'honneur
d'en faire rapport avec des amendements.

Sir BHector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le huitièmo rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir :-

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de la

.Massawippi.
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kingston,

,Smith's FaIls et Ottawa.

Sur motion de M. Perley (Ottawa), secondé par M. Robillard,
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de for Atlantique du Canada,

présentée ce jour, soit maintenant lue.,
Eit la pétition est lue et reçue; damandant la passation d'un acte modifiant sa

charte et l'acte qui l'amende.

Sur motion de M. Cargill, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé : - Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer de Teeswater à Inverhuron," soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,- Rapport supplémentaire de l'Inspecteur des Pénitenciers, pour l'année
expirée le 30 juin, 1886. (Documents de la session, No 4a).

M. 'oster l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Nouvelle correspondance con-
cernant la saisie de navires anglo.américains dans la mer de Behring par les autorités
des -Etats-Unis, en 1886. (Documents de la session, No .18a).
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La ChamIre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(iEn comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant. pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux pensions suivantes, savoir: Pensions payables par suite de
la rébellion de 1885 : aux miliciens, $20,000, à la police à cheval, aux volontaires de
Prince-Albert et aux éclaireurs, $10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix.sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses de la solde de la division militaire
et des états-majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la solde des majors de brigade,
frais de transport, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: munitions, y
compris munitions de carabines à la fabrique de cartouches de Québec, $55,000; habil-
lements et capotes, 90,000 ; matériel, $60,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la salle d'armes et soin des armes, y com-
pris le salaire des gardes-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant
le 30 juin 1886.

6. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à ha Majestè pour l'allocation pour l'instruction militaire, $40,000;
solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire
des volontaires, 8250,00 0; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour fÂire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
corps de musique régulièrement organisé,, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'oxcédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subvention à l'association de tir du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face ai x dépenses de l'association d'artillerie du Canada-Contri-
bution du gouvernement aux fiais d'un concours d'artillerie en Canada, ou de l'envoi
d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

A six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie, p.m.

Sept heures et demie, p.m.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à

l'effet dle constituer en corporation " l'Hôpital Général et de Marine de Collingwood;"
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en coubéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill paese.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill, à
l'effet de réduire le capital social de la compagnie des Terres d'Ontario et Qu'appelle
(à responsabilité limitée) et à d'autres fins; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de constituer en corporation le Compagnie du Pont de la Baie de Quinté; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Aiagara à Woodstock; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'on faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud ; "
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Gompagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie de
chemin de fer des comtés de l'Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemine
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie dSt
chemin de fer du Nouveau-Brunswick, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminm
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :
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Le Sénat a passé un bill intitulé " Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia
.Permanent Benefit Building Society and Savings Fund, auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
(En comité.)

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal du
Canada, à Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt-deux mille
sept cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des corps
permanents-Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place " A,"
" B" et "C " et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria, C.-A., écoles de
cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédércton, Toronto, Saint-Jean, P.Q., Winnipeq et
London, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenscs des pièces d'artillerie, modèle amélioré, pour
l'année finissant le sO juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles ·d'exercices et champs de tir, pour
pannée finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des soin et entretien des propriétés cédées par
Je gouvernement impérial. pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de constructions et réparations,
propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des casernes dans la Colombie Anglaise, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
Canadien da.s la Colomb»e Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une nomme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépensets de L. R. Jones, pour services comme secrétaire particu-
lier do l'ingénieur en ehef du chemin de fer du Pacifique canadien, di 1er juillet 1887
au 30 juin 1888, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Mayjsté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour son prolon-
gement j Hsq Balifax, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

-20. Réso/u. qu'ure somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour plus grandes facilités à Moncton, pour
l'année finissani le 30 juin 1888.

21. -Résolu, qu'une somio n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté ;our faire face aux dépenses de l'embranchement de la ville de Pictou,pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger juequ'à minuit;
Samedi, 4juin 1887.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plueieurs re-olutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-nouvelle correspondance
concernant la saisie de navires anglo-américains dans la mer de Behring par les auto-
rités des Etats Unis, en 1886. (Documents de la session, No 16c.)

Et la sêance ayant continué jusqu'à une heure, samedi matin, la Chambre s'a-
journe jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 6 juin 1881.
PaIÈRE.

LeM pétitiors suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Weldon (Saint-Jean),--la pétition de John W. Gilmor, gérant, ".Daily et

Weekly Telegraph,'' Saint-Jean. -Nouveau.Brunswick.
Par M. Béchard,--la pétition de S. B. Jones et autres, des paroisses de Saint-

Athanase et Saint-George de Henryvile, comté et district d'Iberville; et la pétition de
Marcel Boudreau et autres, des paroisses de Saint-Athanase, Saint- George de Benryville
et Saint-Sébastien, comté d'Iberville, et des paroisses de &Saint-George de Clarenceville et
Saint-Thomas, comté de issisquoi, Québer.

Par M. Skinner-la pétition d%., G. W. Titus et autres, actionnaires de la Compa-
gnie du chemin do fer de St. Martin's et Upham, Nouveau-Brunswick.

Par M. Davin,-la pétition de Walter Mcines et autres, de Swift-Ourrent et ses
environs.

Par M. Laurier,-la pétition de la corporation du canton de Wickham.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Egide -Hébert et autres, électeurs de la paroisse de Saint-Valentin; et de 0.

Towner et autres, électeurs de la paroisse de Saint-Jean, tous de Québec ; demandant
que le bill actuellement devant la Chambre "pour accorder certains pouvoirs à la
Compagnie Hydraulique et Manufacturière de Saint-Jean et d'lberville," ne devienne
pas loi.

De Elzéar Cognac et autres, de Saint- Talentin, Québec; demandant que le bill
actuellement devant la Chambre " pour accorder cortains pouvoirs à la compagnie
Hydraulique manufacturière de Saint-Jean et d'Iberville," ne devienne pas loi; et
aussi que la Chambre prenne les mesures nécessaires pour empêcher le Vermont
Central, le Pacifique Canadien et les propriétaires de pêches le long de la rivière
Richelieu, d'obstruer la dite rivière.

De la corporation de Sherbrooke; de W. T. Johnson et autres; et de Samuel Eady
et autres, tous contribuables des townships d'Ascot et Batley, Québec; demandant que
le bill maintenant devant le parlement concernant la Compagnie du chemin de fer de
Waterloo à 31agog, ne devienne pas loi.

De W. Ireiland, éditeur, cc North Star," Parry-Sound; et de John Curran, éditeur
du " Orilla .ews-Letter " et du " Canadian Worlkman," Orillia, tous de l'Ontario ;
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demandant séparément la passation d'un acte modifiant le chapitre 163 des Statuts
Revisés du Canada, sur le libelle.

De Alexander Currie, J. P., et autres, agriculteurs, de Nottasawaga et autres muni-
cipalité, d'Ontario ; et de John McColman, maître agriculteur, et autres ; demandant
l'adoption d'une méthode uniforme pour le passage du grain et autres produits aux
stations de chemin de fer et aux marchés publics en Canada, et recommandant l'ac-
quisition de balances convenables et la nomination de préposés au pesage qui soient
désintéressés.

De la corporation de la cité de Sherbrooke, Québec ; demandant que le bill actuel.
lement devant cette Cnambre, " concernant la Compagnie du chemin de fer de
Waterloo et Magog," ne devienne pas loi de la manière qu'il est rédigé.

Du conseil municipal du township de Murray, comté de Northumberland Ont.;
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi aux fins de constituer
la Compagnie du Pont de la Baie de Quinté, ne devienne pas loi.

Sir Hector D. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec
des amendements, savoir :

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, de la Baie
Georgienne et du lac Erié.

BiiIl concernant le chemin de fer Midland du Canada.
Bill à l'effet de ratifier et modifier la charte constitutive de la Compagnie de

chemin de fer de Témiscouata ; et
Bill constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation

d'Oshawa.

.M. Hall, du comité des Banques et du Commerce présente à la Chambre le
einquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit: vôtre comité a examiné
les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avec des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la Société de la caisse de garantie et de retraite
de la Banque de la Puissance.

Bill modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie d'Assurance de
l'Ouest.

Bill constituant en corporation la Comp.gnie d'Assurance l'Equité,
Bill à l'effet d'autoriser la Compagnie de Prêts immobiliers et d'Epargne à

étendre ses opérations, et à d'autres fins.
Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance contre les accidents

et d'indemnité du Canada.
Bill constituant en corporation la Compagnie de Steamers d'Halifax et des Indes

Occidentales (à responsabilité limitée).
Bill à l'effet d'autoriser et faciliter la liquidation de la Banque de Pictou.
Bill concernant la compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.
Bill modifiant l'Acte des compagnies.
.Bill permettant aux employés de Compagnies légalement constituées d'établir

des caisses de retraite ; et
Bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Canadienne des

Chevaux.
Quant au bill constituant en corporation la Compagnie d'Assurance contre les

accidents et d'indemité du Canada, votre comité a cru convenable d'en amender le
préambulo de façon à limiter la Compagnie aux affaires d'assurance contre les acci-
dents seulement.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque,
présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a l'honneur de faire rapport que les bibliothécaires ayant demandé
à votre comité de considrer : 1° l'opportunité de réimprimer certains volumes des
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Débats du Sénat et de la Chambre des Communes; et 2° de préparer un index général
des différents volumes des Débats, il a été donné ordre aux Bibliothécaires de fournir
une estimation da coût du travail projeté.

Le comité ayant de nouveau pris en considération la question de publier la sec-
tion canadieiine du catalogue américain. et étant convaincu qu'il est nécessáire de la
publier, renouvelle la recommandation faite à la Chambre, lors de la dernière session,
à savoir: Que ce catalogue soit réimprimé. Une très riche collection de matériaux
pour l'histoire du Canada se trouve à présent privée en grande partie de sa valeur,
faute d'un catalogue convenable.

Votre comité a voté des remerciements à l'honorable hf. Haythorne pour le don
qu'il a fait à la bibliothèque d'une collection de statuts de l'Ile du Princo-Elouard
qui sera très utile aux députés.

L'attention du comité ayant été de nouveau attirée sur les mutilations faites aux
journaux et aux ouvrages de la bibliothèque, il a été décidé de saisir la Chambre de
ce fait d'une façon toute spéciale. Ces mutilations sont sans excuses. Une brochure
rare, ayant trait à la question des pêcherles, a été enlevée, et les Bibliothécaires ne
peuvent pour le présent la remplacer. Des rapports ont été arrachésdes documents
de la session, et le reste du volume replacé sur les rayons. Il est évident que l'utilité
de la bibliothèque diminuera si une pratique aussi barbare continue. Les Bibliothé-
caires ne veulent pas, naturellement, faire de l'espionage pour prévenir ces abus; en
attendant, des avis seront affichés dans la bibliothèque défendant ces mutilations.

Un comité a été nommé nour examiner les comptes de la bibliothèque. Il a été
résolu unanimement de prier le ministre des Travaux Publics d'éclairer la biblio-
thèque à la lumière électrique avant la prochaine session.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres, au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir:-

21b. Réponse à Ordre,-Relevé détaillé des montants dépensés en vertu de man-
dats émis par le Gouverneur-Général au cours de chacune des années 1873 à 1886,
inclusivement. (Documents de la session )

54. -Réponse à Ordre,-Etat donnant la quantité de minots de céréales de toutes
espèces transportée par l'Intercolonial depuis la Rivière-du.ILoup jusqu'à Halifax
pendant la période comprise entre le 1er juillet, 1885, et le bl mars, 1887, et la
chiffre des recettes nettes provenant de ce transport porté au crédit du dit chemin de
fer. (Documents de la session.)

57. Réponse à Ordre,-Etat faisant connaître,-
(L) Le nombre total de Chinois arrivés dans divers ports du Canada entre le

1er janvier, 1886, et le 31 mars, 1887, et le nom de ces ports.
(2.) Le montant peirçu pendant cette période et provenant de la taxe de capita-

tion imposée sur les Chinois.
(3.) Le montant payé aux gouvernements provinciaux en vertu de l'Acte de

l'imnigration chinoise, pendant la même période.
(4.) Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, en vertu

d'un permis de retour, et les rapports, s'il en est, dressés à ce sujet par aucun officier
de douane.

(5.) Le nombre de Chinois entrés en Canada, pendant la même période, à titre
d'étudiants, de lettrés, ou de touristes.

(6.) Ce qu'a coûté au gouvernement canadien la mise en vigueur de l'Acte d'ima-
migration chinoise pendant le dernier exercice. (Distribution et documents de la
session.)

59. Réponse à Ordre,-Etat donnant les noms des personnes n'appartenant pas à
la milice, qui ont été recommandées pour du scrip pour services de quel.iuo nature
que ce soit pendant la récente rébellion. (Documents de la session.)
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Votre comité recommande aussi que les documents qui suivent ne soient pas
imprimés, savoir:-

4a. Réponse à Adresse (Sénat, 1886),-Copie d'une lettre du département de la
justice, branche des pénitenciers, adressée à la fin de juin 18S3 au préfet du péniten-
cier de Saint-Vincent-de-Paul, requérant ce fonctionnaire d'attirer l'attention du sous-
préfet de cotte institution sur certaines accusations portées contre ce dernier, le ou
vers le 18 juin 1883, par le journal l'" Etendard " qui l'accusait de s'être ingéré abusi-
vement dans les élections du comté de Laval en 1883, ainsi que copie de la réponse
du dit sous-préfet; aussi copie d'une deuxième lettre du département de la justice,
branche des pénitenciers, au dit préfet, au sujet d'une nouvelle accusation portée par
le même journal qui se plaignait que le sous-préfet Ouimet avait employé des prison-
niera pour faire sa correspondance et en particulier pour préparer la réponse ci-dessus
mentionnée, et requérant le préfet de demander des explications à son subordonné à
ce sujet, avec la ré:ponse du sous-préfet; aussi copie de tous mémoires, documents,
etc , qui peuvent faire partie du dossier, qu'ils soient antérieurs ou postérieurs en
date ux pièces mentionnées en premier lieu.

5d. Réponse à Ordre,--Etat donnant les noms des candidats aux examens de
promotion tenus à Ottawa, depuai le 1er mars ; les rons de tous ceux qui ont passé
ces examens; copie de tous papiers d'examen bou mis à ces candidats. Aussi, un
état indiquant si quelques-uns des candidats, et dans ce ces, lesquels, ont été soumis
à cet examen plus tard que le 1er mars; el quelles questions ont été posées à tel ou
tels candidats.

19. Réponse à Adresse, 1886,-Etat indiquant,-
10 Le nombre d'ordres en conseil ou d'o,-dres administratifs, depuis 1870, recom-

mandant l'octroi de licences ou permis de coupe de bÀs dans la Puissance du Canada,
avec la s-uperficie totale (réelle ou approximative)couverte par tels ordres.

*O Pour chaque année séparément depuis 1870, le norm et l'a&esse de chaq-:e
personnecii faveur de laquelle tels ordres ont été pas.és; la date de chacun de col
ordres, la superficie do terrain comprise dans chaque ordre; la lo2ation du terrain
coUvert por chaque ordre ; le loyer du terain et les droits de la couronne payés
respectivcment dans chaque cas, et la prime, s'il en a été payée, en sus des frais
d'.arpentago exigés dans chaque cas; aussi, la super ficie totale couverte par tels
ordres. chaque année.

o° Le nombre total de licences émises sous l'autorité des divers ordres en con-
seil ; la superficie totale couverte par chaque licence ; si cette superficie consistait
de pièces de terrain détachées ou si elle était d'un seul tenant, et la périole pendant
laquelie telle licence était effective; et, dans le cas de permis, les fins pour lesquelles
le bois était demandé.

20a. Réponse à Ordre,-Relevé faisant connaître le chiffre des arrérages actuelle-
ment dûs aux Indiens Chippewas des lacs Huron et Supérieur pour le transfert de
leurs terres en vertu du traité Robinsor, et copie de toute correspondance échangée
à ce sujet entre le département des Sauvages et le gouvernement de l'Ontario, depuis
le 3 mai dernier.

55. Réponse à Ordre,-Copie des marchés, conventions ou contrats non encore
produits, passés entre le gouvernement de Sa Majesté et la compagnie du Grand-
Tronc, concernant l'achat du chemin de fer du Nord entre Montréal et Québec, ou
entre St-Martin et Québec; et aussi, copie des contrats entre la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien et la compagnie du Grand-Tronc pour l'achat outransfert
de la dite partie du chein de fdr du Nord.

56. Réponse à Ordre,- Copie de tous mémoires, pétitions et correspondance de
mandant la nomination d'un juge puîné pour le comté d'Elgin; ainsi que les noms de
tous postulant pour la dite charge depuis le 1er janvier 1886.

58. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, ordres administratifs,
rapports ou autres pièces concernant le havre de Tracadie, le du Prince-Edouàrd.

60. Copie d'un rapport du comité du Conseil Privé, accordad une nouvelle aub-
vention annuelle de $0:,00 à la province de l'ile du Prince-Edouard.
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61. Réponse a Adresse (Sénat),-Copie de toutes communications échangées
entre le gouvernement ou quelqu'un de ses fonctionnaires et des particuliers au sujet
d'une certaine quantité de dynamite importée à Halifax, Nouvelle-Ecosse, en 1885,
par la maison H. H. Fuller et Cie, et qui a été saisie par les autorités douanières pour
prétendue évaluation au-dessous de la valeur.

62. Réponse à Adresse (Sénat),-Copie de toutes correspondances entre le gou-
vernemeut impérial et fédéral relatives à la défense de la Colombie Britannique pen-
dant l'aninée 1886 et 1887.

63. Réponse à Adresse (Sénat),-Copie des plans et rapports de l'exploration re-
lative au tunnel projeté entre le Cap Traverse, lie du Prince-Edouard, et le Cap Tour-
mentine, Nouveau-Brunswick.

64. Réponse à Ordre,-Copie de tous les documents du département des Affaires
des Sauvages relatifs à la destitution de f1. Napoléon Giass on, comme mesureur de
pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie.

Votre comité désire aussi soumettre les résolutions suivantes à titre do recom-
manàation:

Résolu,-Que vû l'épaisseur des volumes du Journal et des Dacuments de la Ses-
sion pour l'année 1886, qui sont de beaucoup plus considérables que les spécifications
du contrat, il soit alloué à l'entrepreneur-relieur, M. W. McG. Mortimer une somme
additionnelle de cinq contins par volume pour les volumes reliés pour l'année sus-
mentionnée (même augmentation qu'en 1884 et 1885), la dite somme devant cou-
vrir toute demande d'indemnité de quelque nature que ce soit.

Résolu,-Que ce comité est d'avis que la fourniture de la papeterie requise pour
chaque Chambre devrait rester sous le contrôle de chacune d'elles, comme à présent,
et que l'Acte concernant le département d'imprimerie et de papeterie publiques, soit
amendé dans ce sens.

Rêsolu,-Que les salaires de M. E. Botterell, chef de distribution, et de M. N.
Boulet, son adjoint, soient augmentés de $200 pour chacun d'eux,-la dite augmenta-
tion devant prendre effet à dater du 1er janvier 1887.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres, au sujet des impressions du
Parlement présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a l'honneur de soumettre,-le rapport du sous-comité chargé de
vérifier les comptes d'impression et autres, ainsi que le rapport du greffier du comité
des services d'impressions pour l'année dernière, et le compte des impressions, bilan
annuel pour l'exercice 1885-86,-lesquels sont annexés au présent rapport. Les ayant
approuvés, le comité les recommande à la considération des deux Chambres.

BAPPORT DU OREFFIER DU COMITÉ.

Au président et aux membres du comité mixte des impressions du parlement.

MEssIEURs,--J'ai l'honneur de soumettre le relevé annuel des recettes et dépensés
du service des impressions du Parlement pour l'exercice expiré le 30 juin 1886,
accompagné de la lettre suivante de l'Auditeur-Général.

BUREAU DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL,

OTTAwA, 2 décembre 1886.

MoNsiEtUR,-Je vous renvoie ci-joint votre relevé des dépenses d'impremsions de.
Parlement pour 1885-86.
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" La seule différence consiste dans le remboursement de $380.32 pour impression
de bills privés, session 1885-86, porté sur votre état au crédit du compte de 1885-86,
et à celui de 1884-85 dans les livres de ce bureau.

"J'ai fait, à l'endos de votre relevé, une note à cet effet.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. L. McDoUGALL,

Hà. HARTNEY, écr., 
Auditeur général.

Comptable, Chambre des Communes,
Ottawa.

J'ai aussi reçu la lettre suivante de M. Mortimer qui a en pendant nombre
d'années passées, le contrat pour la reliure des documents de sessions.

OTTAWA, 8 octobre 1887.
H1. HARTNEY, écr.,

Chambre des Communes.
Comme il n'y a pas en d'arrangement fait avec moi pour la reliure des documents

de la session on autres reliures, etc, pour les deux Chambres du Parlement, j'ai l'hon-
neur de vous informer que je suis disposé à exécuter le contrat pour 1887 aux condi-
tions actuelles.

Dans l'espoir que ceci sera satisfaisant.
Je demeure,

Votre obéissant serviteur,
W. McG. MORTIMER.

L'extension du contrat d'impression au 31 décembre 1887 et le nouveau contrat
pour la fabrication du papier d'impression passé avec M. J. R. Barber pour une
année expirant à la même date, ont tous deux été signés ; et les garanties requises
ont été déposées à mon crédit.

Par suite d'un arrangement pris avec l'entreprenenr, le papier qui, sous le nou-
veau contrat, est de meilleure qualité, a été utilisé pour la confection des livres bleus
de cette session, dont l'apparence est en conséquence beaucoup améliorée.

Il sera nécessaire de pourvoir pendant la présente seszion, à l'exécution future de
tous les services d'impression.

Je dois de nouveau attirer l'attention du comité sur le manque d'espace dans le
bureau (e distribution et dans le local destiné à la réception des feuilles imprimées et
du papier d'impression.

La somme de 80,000, même montant que l'an dernier, a été insérée dans les
évaluations budgédaires pour solder les impressions du Parlement pendant l'année
prochaine.

Le tout respectueusement soumis.
BENRY IARTNEY

SALLE DU COMITÉ, Greffier du comité mixte des impressions.

22 avril, 1887.

RAPPORT DU SOUS-coMITÉ.

SALLE DU COMITà,
1er juin 18b7.

Le soue-comité du comité mi±te des -impressions du parlement, auquel ont été
renvoyés les comptes relatifs au service des impressions pour l'année dernière, afin
de les vérifier, a l'honneur de soumettre ce qui suit, à titre de premier rapport :-
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Votre sous-comité a soigneusement examina le bilan annuel do8 comptes d'im-
pressions du parlement; et après avoir vérifié les dépenses, item par item, un moyen
des comptes acquittés et des pièces de comptabilité produites, il a trouvé le tout.
exact et l'a certifié tel.

Le bilan est aussi conforme aux livres du bureau de l'auditeur-général, comme
en fait foi son certificat, sauf la somme de $380, qui est créditée, dans un dépai temept,
au compte de 1881-85, tandis qu'il est crédité, dans l'autre, au compte de 1885-86.

Les comptes sont tenus de telle sorte qu'il*est facile de les vérifier d'une manière
satisfaisante.

Votre souq-omité a visité et inspecté le bureau de distribution et les chambres
qui lui servent de dépôt, et il a constaté qu'il est urgent d'avoir un local plus étendu,
permettant de faire le service d'une manière convenable et sûre.

Il a aussi inspecté les voûtes dans lesquelles la réserve des journaux et des docu-
ments do la session est arrangée et classée de manière à pouvoir trouver aisément les
pièces nécessaires, mais comme tout l'espace disponible se trouve occupé, il a fallu
cesser le classement des papiers jusqu'à ce que l'on puisse obtenir un local plus
étendu.

Les membres de votre sous.comité ont profité d'une séance du comité des chemins
de fer pour attirer l'attention du ministre des travaux publics sur ce fait, et comme il
était question dans la moment de trouver un local plus convenable pour le comité des
chemins de fer, le ministre a déclaré que la chose serait prise en considération. En
conséquence, votre sous-comité a tout lieu d'espérer que ces difficultés disparaîtront.
Bous peu.

Le tout respectueusement eoumis,
D. BERGIN,

President.
ALPH. DSJABDINs.
Jams TBoW.
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M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quatorzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné, et trouvé suffisant l'avis donné au sujet de la pétition
de la Compagnie du chemin de fer Atlantique du Canada, demandant un acte pour
amender sa charte.

Votre comité a examiné aussi la pétition de la Compagnie du chemin de fer de
colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, demandant un acte pour prolonger le délai
fixé pour l'achèvement de son chemin; et il est d'avis que cette pétition n'est pas de
mature à exiger la publication usuelle de l'avis requis par l'article 51 du règlement.

Au sujet de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de St-Martins et Upham
demandant la passation d'un acte l'autorisant à vendre son chemin et les propriétés
s'y rattachant, il constate qu'aucun avis n'a été publié; mais comme les pétition-
maires ont été avertis de la nécessité de la mesure projetée trop tard pour publier
l'avis ordinaire, et qu'ils ont déclaré que les actionnaires et les créanciers sont lavo-
rables à la mesure, que cette mesure est urgente, et qu'un retard d'un an serait pré-
judiciable aux intérêts du chemin, votre comité recommande que l'article 51 du lègle-
ment soit suspendu au sujet de cette pétition, mais qu'il soit inséré dans le bill une
clause prescrivant que rien de contenu dans le bill ne devra être préjudiciable aux
droits ou aux intérêts des créanciers du dit chemin de fer.

Comme la clôture de la session paraît devoir être assez prochaine, votre comité
recommande que l'avis que doivent donner les comités, aux termes de l'article 60 du,
règlement, avant de prendre les bills privés en considération, soit réduit de une
semaine à quatre jours, pendant le reste de la session.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet
d'un bill modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer
Atlantique du Canada, conformément à la recommandation du comité des Ordres
Permanents, et que M. Perley (Ottawa) ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre; lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet
de la pétition de la Compagnie du chemin de fer de &t-artins et Upham, conformé:
ment àla recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Haggart ait la permission de présenter un bill concernant le
chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest du Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Tupper (Picion), secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la compagnie dite Nova

Scotia Permanent Benefit Building Society and Saving Fands," soit maintenant lu la.première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mackenzie,
. Ordonné, que la pétition de la corporation du township de Wickham présentée ce
jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant que le bill dont le parlement est
actuellement saisi " à l'effet de terminer le fidéicommis relatif au chemin de fer duSud-Est, d'en autoriser la vente et de constituer en corporation la Cie du chemin de
fer de Jonction du Sud-Est," ne devienne pas loi.
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Ordonné, que M. Skinner ait la permission de présenter un bill autorisant la
Compagnie du chemin de fer de Saint.M zrtin's à Upham à vendre son chemin de fer
et ses propriétés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion do M. McCarthy, secondé par M. Bzggart,
Ordonné. que le bill du Sénat, intitulé: "Acte pour permettre à la Compagnie

de Prêt et d'Epargno du Canada-Uuest, d'étendre ses opérations et pour d'autres
objets," soit maintenant la la première fois.

Le bill est, en conéquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, Fecondé par M. Laurier,
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Sa Très Gracieuse

Majesté la Reine, la félicitant de l'accomplissement de la cinquantième année de son
heureux règne, en remplissant le blanc avec les mots " et les Communes."

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté la dite adresse. a

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, le priant de vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté l'adresse
conjointe des deux Chambres, la félicitant de l'accomplissement de la cinquantième
année de son heureux règne, en la manière que Son Excellence jugera convenable
afin qu'elle soit déposée au pied du Trône.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté l'adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant
de vouloir bien transmettre à Sa Gracieuse Majesté l'adresse conjointe des deux
Chambres, la félicitant de l'accomplissement de la cinquantième année de son heureux
règne. et demandant le noncours de Leurs Honneurs à la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met de-
vant la Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-rapport du
commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, 18.6. (Documents de la session,
No 7 a.)

Sur motion de M. Wood (Brockville) secondé par M. Patterson (Essex),
Ordonné, que l'avis que les comités, aux termes de l'article 60 du règlement, doivent

donner avant de prendre les bills privés en considération, soit réduit de une semaine
à quatre jours, pendant le reste de la session conformément à la recommandation da
comité des Ordres Permanents.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence du 11 mai 1887, pour copie de la lettre de
sir Charles Tupper donnant sa démission de la charge de Haut Commissaire, avec la
date de telle démission; aussi état indiquant la date à laquelle l'hôtel du gouverne-
ment où résidait le Haut Commissaire à Londres a été quitté par lui; la personne
chargée du soin du dit hôtel depuis qu'il l'a quitté; aussi copie de la commission
actuellement en force et de toutes instructions qui peuvent avoir été données au
-commissaire actuel; de même que de toute correspondance échangée entro sir
Charles 7Tupper, alors qu'il était commissaire, et le gouvernement, relativement à sa
visite en ce paya, à sa démission de la charge de Haut Commissaire, à sa nouvelle
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momination, s'il a été nommé de nouveau, et à son acceptation, pour le présent, d'un>
portefeuille dans le cabinet. (Documents de la session, No 65.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à res-
ponsabilité limitée); et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantiaue au Nord-Ouest ; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, Ml. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massa-
wippi; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls
et Ottawa; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Teeswater à Inverhuron,"
étant lu.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins-
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. .Davies, secondé par M. Weldon (St-Jean),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
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papiers, correspondance, rapports, ordres en conseils, etc., touchant les réclamations
présentées par des officiers-reviseurs pour paiement de salaires. Aussi, état faisant
connaître le montant réel alloué à chaque officier-reviseur, et copie de tous rapports
ou ordres en conseil indiquant le taux ou le montant que le gouvernement a décidé
de payer aux différents officiers-reviseurs.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Dawson, accondé par M. Wright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à San Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada et celui de la province de l'Ontario, et entre le gouvernement canadien et toute
personne ou personnes quelconques, concernant les permis pour l'exploitation fores-
tières et les titres de la couronne à des terres réclamées par des colons ou des mineurs
dans les territoires en litige.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Barron, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état faisant connaître les noms des personnes qui ont demandé, en 1885, des primes à
l'encouragement de la pêche, dans le district de Grand-Narrcws et Washabuck, comté
de Tictoria, N-E.; les noms des personnes dont les demandes ont été refusées, pour
la même année; si la demande pour cette prime formulée par Richard McDougali a
été repousée, et pourquoi; si le dit McDougall a été, par après, nommé gardien de
pèche pour le même district; le nom de son prédécesseur dans cet emploi; si ce
dernier a été destitué; et s'il a été destitué, pour quel- motif.

Sur motion de M. Guay, secondé par 19. Langelier (Québee),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes réclamations adressées au département des Chemins de fer pour expro-
priation de terrains pour la construction de l'embranchement de St-harles, dans le
comté de Lévis; aussi un état indiquant le montant de chaque réclamation; le nom
de ceux dont les réclamations ont été réglées jusqu'au 1er avril 1887, et le montant
qui leur a été accordé; aussi le nom de ceux dont les réclamations sont encore
pendantes.

Sur motion de M. Weldon (St-Jean), secondé par M Mills (BothwelO.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du contrat de D. A. Du4fy pour la construction de la nouvelle aile du pénitencier de
.Dorchester, aussi de toute réclamation ou demande faite pour extras, de même que
de tout rapport recommandant le paiement de telles réclamations ou d'aucune d'elles,
et aussi de toute correspondance échangée entre l'entrepreneur et le département
des Travaux Publics.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

de tous rapports d'exploration et correspondance relatifs à l'exploration du détroit
de Northumberland en vue de la construction d'une voie sous-marine pour traverser
le détroit, avec les noms des ingénieurs employés, et le compte détaillé des dépenses
vencourues dans la dite exploration pendant l'année 1886.

Sur motion de M. Davin, secondé par Davies,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant la nature de la convention-existant entre le gouvernement du Canada et
la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ou autres parties, s'il en est,,
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relativement à l'emplacement de ville, à .Rgina, et autres emplacements de ville dont
le gouvernement est en partie propriétaire ; ce qu'a coûté la perception des verse-
ments faits sur les lots vendus dans tels emplacements de ville jusqu'au 30 juin 18%G,
ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jusqu'à la même date, sur la vente
de tels lots ; aussi le nombre de lots, dans tels emplacements de ville, et la quantité
de terres arables, dans les Territoires du Nord-Ouest, auxquels a droit la Compagnie
du chemin de fer du Pacifique Canadien, sans tcutefois avoir jusqu'ici obtenu de titre
du gouvernement.

Sur motion de M. Biickey, secondé par Sir Donald Smità,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les détails suivants sur les dépenses en rapport avec le maintien de
l'hôpital de marine et des immigrants à Québec, pendant la période écoulée depuis la
confédération jusqu'au 30 juin 1886. et indiquant :-

1. Quel a é,é le montant total voté par le parlement pour le maintien de cet
hôpital pendant la dite période;

2. Quel montant a été réellement dépensé;
3. Combien de personnes, autres que des marins malades, y ont reçu des soins

pendant la dite période;
4. La totalité des jours de traitement que ces personnes ont reçus;
5. Combien de marins y ont été traités pendant la même période;
6. Combien de jours de traitement ils ont reçus;
7. Le coût, en moyenne, par jour, pour ces deux classes de patients pendant la

même période;
8. Le prix, par patient payé par jour à l'hôpital général de Montréal pour le soin

donné aux marins malades pendant les mêmes années, 1867-86 ;
9. Quel montant tntal a été porté, pendant la dite période, au compte du fonds

affecté au soulagement des marins malades et en détresse comme dépenses en rapport
avec cet hôpital de Québec, en vertu de l'Acte 31 Tic., chap. 64, cl. 12 (maintenant
-chap. 76, cl. 16 des Statuts Revisés.)

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Bowman,
Ordonné, qu'un ordre de la Obambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance ou télégrammes depuis le S1 décembre dernier, touchant
la construction ou la réparation de brise-lames ou jetées à Scott's Bay, Horton Landmg
et Boot Island, dans le comté de king, N-E.; et aussi de toutes instructions données à
l'ingénieur du département des travaux publics qui a visité les dites localités dans les
mois de janvier et février derniers, ainsi que de ses rapports à ce sujet.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Bowman,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour copie

des études d'exploration d'une ligne projetée de chemin de fer à partir de Kingsport,
sur le bassin des Mines, pour se raccorder avec le chemin de Windsor et Annapolis;
aussi des instructions données aux ingénieurs, et de la correspondance et des télé-
grammes relatifs à l'exploration ou à une subvention pour aider à la construction du
chemin de fer, qui ont été échangés entre aucun membre du gouvernement ou aucun
officier du département des Chemins de fer et aucune autre personne.

Sur motion de M. Mulock, secondé par M. Scriver,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie du rap-
port du juge Taylor, fait en vertu de la commission qui le chargeait de s'enquérir de
la manière dont la justice avait é:é administrée par l'honorable Jeremiah Travis dans
le Nord Ouest.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellenee par eaUr des Inem-
Jrés de cette Uhambre 'qgi font partie du Conseil -Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Guay.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toutes correspondances, télégrammes, etc., échangés entre le département
,des Douanes et le collecteur des douanes pour le port de Gaspé, concernant la saisie
et confiscation de la gcëlette Ste Anne, et de huit barriques de spiritueux pour
infraction à la loi du revenu de la Puissance, ainsi que copie des comptes payés pour
salaires et auties dépenmes de la dite goëlette, ainsi que le produit de la vente des
dits spiritueux faite le 6 juillet 1885.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Guillet,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Coursol, Edgar,

Girouard, Hudspeth, Kenny, Maddl, Skinner, Ward et de l'auteur de la motion, pour exa-
-miner un modèle de boite de scrutin, inventé par John Waddell, de farriston, et le
Dr Jones, de Ragersuille.

Sur motion de M. Robillard, secondé par M. Fatterson (-Esex),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toua
ordres en conseil on autres documents donnant le pouvoir de construire tous ponts,
barrages, brise-lames ou autres obstructions dans la rivière Rideau depuis sa source
jusqu'à son embouchure.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. De St. Georges, secondé par hI. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à San Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'ordre
en conseil nommant Louis Boisvert gardien du phare des Grondines, en remplace-
ment de E. Trottier, et copie de toutes communications recommandant Charles N.
Trottier à cet emploi.

Ordonné, que la dite adresse soit présenlée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie dg Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par M. Guay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports d'ingénieurs, ou de commission d'ingénieurs faits au gouver-
nement, concernant les inondations désastreuses qui ont eu lieu tant sur la rive sucd
du St-Laurent que sur la rive nord à Montréal et ses environs, depuis un certain
nombre d'années; 2. Copie de toute correspondance, requêtes, résolutions de conseils
municipaux et autres documents concernant la même question, a3tuellement en la
possession du gouvernement; 3. Un état des dépenses encourues par le gouverne-
ment pour exploration et expériences faites à ce sujet, donnant les noms des per-
sonnes à qui des sommes d'argent ont été payées, et la date de ces paiements.

Sur motion de M. Oarlton, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous papiers et correspondance concernant quelque changement à app >rter dans
le système de ventilation de la salle des délibérations de la Chambre des Communes.

Sur motion de M. Mallory, secondé par M. Barron,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

-copie des accusations ou plaintes portées contre Daniel Wellbanks, actuellement oa
récemment employé au transport de la malle entre Pictou et -Mil/ord, Ontario; le nom
ou les noms de la personne ou des personnes qui ont porté ces accualtions ou
plaintes; la preuve à l'appui des dites accusations, et l'ordre administratif ou autre
qui a résilié le contrat.
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Sur motion de M. Choquette, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous comptes, correspondance, documents, etc. de Hubert ffébert, officier
reviseur pour Io district électoral de Montmagny, au sujet de la préparation de la liste
*lectorale, et relativement à lui-même, à son greffier, hui-sier et autres personnes
employées à la confection des dites listes; aussi, copie des comptes d'impression des.
dites listes.

Sur motion de M. Jamieson, secondé par M. Fisher,
Rnésolu, que l'avis de motion qu'il a présenté pour l'adoption d'une résolution dé-

eùlarant qu'il est expédient de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs, enivrantes, sauf pour certaines fins y désignées, soit placé en tête des Ordres
du Jour, après les affaires de routine, pour mercredi prochain.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

iétat indiquant le montant des sommes dépensées depuis 1867 aux réparations et
améliorations du quai de St-Jéróme de Matane.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officiar compétent, pour copie-

de toute correspondance, télégrammes, etc., qui ont pu être échangés entre le minis-
tère de la Marine et des Pêcheries et son agent dans l'le du Prince-Edouard, au sujet
de la pose d'une trappe à poisson par James . Mrick, à Tianish I. P.-E., depuis le
1er janvier, 1886. Aussi, copie de toutes pétitions en faveur de la pose de la dite
trappe et des pétitions et lettres adverses à ce projet.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des requêtes présentées en différents temps, requêtes appuyées par les différentes
compagnies de steamers transatlantiques et autres personnes, demandant la construc-
tion d'un brise-lames à la Pointe aux-Pères.

Sur motion de M. Flynn, secondé par M. McMullen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adresé à l'officier compétent, pour copie

de toutes explorations, rapports et correspondance concernant le brise-lames de
l.Ardoise, dans le comté de Richmond.

Sur motion de M. Fynn, secondé par M. McMullen,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance relative à l'achat d'un terrain dans la ville d'Arichat pour y
lâtir des bureaux de poste et de douane.

M. Flynn propose, secondé par M. McMullen,-Qu'il soit présenté une humble
amdresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, copie des rapports d'explorations de chemins de fer
entre le Détroit du Canso et Sydney, vid Grand-Yarrows, et entre le Détroit de Canso
et Louisbourg, vid St. Peters, pendant l'été de 1885, avec les évaluations du coût des
des deux lignes;

Aussi, copie des rapports d'explorations entre GrandJarrows, vid Boisdale, et
North Sydney et Sydney. et entre East Bay et St. Peters; de même que des rapports
d'explorations entre Sydney et Loch Lomond, vid la Vallée de Alra et la Vallée de
Salmon River, pendant l'année 1886j; et aussi copie de tous té'égrammes adressés au-
dèpartement des chemins de fer pendant la saison des explorations ;

Aussi, copie de la minute du Conseil adoptant la route de Grand-Narrows à
orth et South Sydney, vid Boisdale, avec clle du rapport de l'ingénieur au sujet de

la traverse de Grand-Narrows.
M. McDougall (Cap Breton) propose comme amendement à la motion, secondé.

par I. Cameron, que les mots suivants y soient ajoutés : "Et aussi, copie de tous
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énoncés et arguments soumis au gouvernement, à l'encontre de la route de Grand-
Narrows, par la délégation du Cap Breton, en janvier dernier; et aussi un état indi-
quant la route particulière favorisée par la dite délégation."

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale, telle qu'amendée étant mise ;
Ordonné, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie des
rapports d'explorations des chemins de fer entre le Détroit de Canso et Sydney, vid
GrandNarrows, et entre le Détroit de Canso et Louisblvrg, via St. Peters, pendant l'été.
de 1885, avec les évaluations du coût des deux lignes ;

Aussi, copie des rapports d'explorations entre Grand Narrows, vid Boisdale, et
North Sydiney et Sydney, et entre East Bay et St. Peters; de même que des rapports
d'explorations entre Sydney et Loch Lomond, vid la Vallée de Mira et la Vallée de-
Salmon River, pendant l'année 1886; et aussi copie de tous télégrammes adressés au
département des chemins de fer pendant la saison des explorations;

Aussi, copie de la minute du Conseil adoptant la route de Grand-Narrows à North
et South Sydney, vid Boisdale, avec celle du rapport de l'ingénieur au sujet de la
traverse de Grand-Narrows, et aussi, copie de tous énoncés et arguments soumis au
gouvernement, à l'encontre de la route de Grand-Narrows, par la délégation du Cap-
Breton, en janvier dernier; et aussi, un état indiquant la route particulière favorisée
par la dite délégation.

Ordonné,.que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. .McMullen, secondé par M. Armstrong,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adi essé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports, lettres, correspondance, ete, adressés par l'ingénieur en chef'
du département des Travaux Publics relativement à l'amélioration du port .de
Toronto, pendant les années 1885 et 1886; aussi, copie de tous rapports et corres-
pondance adressés par l'inspecteur ou les inspecteurs chargés des travaux à l'ingé-
mieur en chef et au département concernant la dite amélioration, ou les matériaux
employés et les échantillons de boulons, carvelles et autres articles adressés au dépar-
tement et saisis comme n'étant pas conformes aux devis spécifiés dans le contrat.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, Qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous contrats conclus par le gouvernement avec John Rarvey pour la cons-
truction de glissoires et autres améliorations dans la rivière Mattawa; de toutes
annonces demandant des soumissions pour ces travaux; des dites soumissions et de
tous autres papiers, lettres et correspondance entre le gouvernement et John Harvey
au eujet des dits contrats et travaux.

M. Sproule propose, secondé par M. McDougald (Pictou),-Qu'attendu que la
présente année est la cinquantième du règne de Sa Gracieuse Majesté la Reine, et
qu'elle doit être observée cormme " année jubilaire " ou de réjouissance générale dans
tout l'Empire, il est expédient de présenter une humble adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, demandant que la clémence de la Couronne s'étende aux malheu-
reux criminels qui sont actuellement détenus dans les divers pénitenciers du Canada;
et que cette clémence de l'Exécutif s'applique aux détenus, hommes ou femmes, dont
la conduite a été bonne pendant leur emprisonnement, dans les cas suivants, savoir:-

1. Que les sentences à vie soient commuées eu un nombre raisonnable d'anaées.
d'emprisonnement.

2. Que tous ceux qui ont été détenus dix ans soient relâchés.
3. Que tous les détenus qui ont ou une bonne conduite depuis leur incarcération,

obtiennent une diminution de dix jours pour chaque mois d'emprisonnement depuis
le ler janvier 1887.
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Que le ministre de la istice soit requis de soumettre une liste qui lui sera
fournie par les préfets des pénitenciers des détenus qui méritent ou qui ont droit à la
clémence de l'Exécutif aux termes des conditions sus-mentionnées, afin que cette
année soit une année de réjouissance pour les malheureux qui sont enfermés dans
une tombe anticipée.

Et un débat s'ensuivant;
M. Thompson propose, secondé par M. Pope, que le débat soit ajourné.
Et la question étant mise sur la dite proposition,-elle est retirée, avec le consen-

tement de la Chambre.
La motion principale étant de nouveau proposée,-elle est retirée, avec le con-

senternent de la Chambre.

Sur motion de M. .Dawson, secondé par M. Davin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous rapports et correspondance en possession du gouvernement concernant l'appli-
cation de noms nouveaux et inconnus à des localités du pays connus sous d'autres
appellations depuis un temps immémorial. Aussi, copie de toutes instructions indi-
quant en vertu de quelle autorité particulière une nouvelle nomenclaturea été adoptée
dans les rapports de la Commission Géologique au sujet de localités anciennes et
historiques qui portaient des noms français et sauvages rappelant la mémoire des
premiers voyageurs et explorateurs.

Sur motion de M. Barr(n, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

co>pie de toute correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et le sieur
.Pet, r Gray, de la Montagne de l'Orignal, concernant le nommé Edward Brokowsid,
employé du département, de Moosomin, T.N-0., et de toutes lettres et communications
a tressées au département par toutes autres personnes touchant la conduite et la com-
pétence du dit Brokowski à remplir les devoirs de sa charge.

Sar motion de M. Barron, secondé par M. Sutherland.
-Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toua
papiers, lettres, documen' s, cartes, etc., se rapportant en quelque manière à la déci-
sion du gouvernement d'établir une réserve sauvage, on vertu du traité Robinson, ou
autre, entre les rivières du Poisson Blanc et Wanattasche, à sept milles au nord du
littoral de la Baie Georgienne ; aussi, copie de toute correspondance échangée à ce
sujet entre les autorités fédérales et lo gouvernement de l'Ontario, et de toute corres-
pondance et autres documents et papiers échangés entre le gouvernement fédéral et
toute personne ou personnes touchant la vente du bois qui se trouve sur cette réserve,
dans le cas où telle vente aurait été faite.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant : Le Sénat a passé le bil intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec," avec un amendement auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour faire droit à Suzan Ash."
E t aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignagnes pris devant la

-comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à Suza.
Ash," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre a Sénat.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 7 juin 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau;
Par M. Stevenson,-la pétition du conseil municipal du village de Ashburnham,

comté de Peterborough, Ontario.
Par M. Mills (Annapolis),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Windsor et Annapolis, JVouvelle-Ecosse.
Par M. Baker,-les pétitions de William Templeman, " Times," Victoria, Colom-

bie-Anglaise.
Par M. Waldie,--la pétition de George Bitchie et autres, électeurs du comté

de Balton, Ontario.
Par M. Wilson (Elgin),-la pétition du conseil municipal de la cité de St.

Thomas, Ontario.
Par M. Scarth,-la pétition de A. Cameron, secrétaire trésorier, "North. West

Farmer Printing and Publishing Company."
Par sir Richard J Cartwright,-la pétition de G. G. Gurnett, " Chronicle and'

Dairyman," Ingersoll, Ontario.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,-
présente à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a examiné le bill constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du lac Colombie Supérieur, et il est convenu de le rapporter modifié.

Le comité a aussi pris en considération le bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest, et il a l'honneur de rapporter le préam-
bule "non prouvé," parce que la mesure projetée viendrait à l'encontre de chartes
existantes.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le second rapport de
ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu de le rapporter, sans
amendements, savoir;

B3il1 concernant la Compagnie des terres d'Edmonton et de la Baskatchewan (A
resp. limitée).

Aussi rapportant les bills suivants, avec des amendements, savoir
Bill constituant en corporation la Société Canadienne des Ingénieurs Civils.
Bill constituant on corporation la Compagnie des Forges de Londonderry.
Bill constituant en corporation la Compagnie d'imprimerie et de publication du

Standard.
En ce qui concerne ce dernier bill, le comité a cru devoir en amender le préam-

bule de manière à établir d'une façon plusi claire les faits qui se rapportent à la
compagnie.

Le comité recommande respectueusement que lhonoraire de $200 payé sur le
bill constituant en corporation la Société Canadienne des Ingénieurs Civils, soit
remboursé, vu que le comité est d'avis que le dit bill n'est pas sujet à l'honoraire
imposé sur les bills privés, en vertu de l'art. 58 du règlement.

Sur motion de M. Shanly, secondé par M. Sproule,
Ordonné, que l'honoraire de 8200 payé sur le bill constituant en corporation la..

Société Canadienne des Ingénieurs Civils, soit remboursé conformément à la recom-
mandation contenue dans le second rapport du comité des bills privés.
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M. Small propose, secondé par M. Moncrief, que le bill du Sénat intitulé: " Acte
pour faire droit à Susan Ash," soit maintenant la la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois.
Et la question étant mise,-Que le bill soit lu la seconde fois demain ; la Chambre

se divise; et la question est résolue affirmativement
Ordonné, que le bill soit la la seconde fois demain.

M. Small propose, secondé par M. Moncrief, que le bill du Sénat intitulé: " Acte
pour faire droit à Ma' ie-Louise Noël," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question étant mise,-Que le bill soit lu la seconde fois demain; la Chambre

-se divise; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'à samedi, à trois heures P.M., et que les Ordres du gouvernement
auront la priorité, ce jour.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill conférant certains
.pouvoirs aux Chambres de commerce au sujet des peseurs.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill pour un acte
concernant le paiement d'intérêts par la Couronne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre, du 2 mai 1887, pour copie de tous rapports
d'explorations et d'arpentages exécutés sous la direction du bureau géologique, pendant
les deux dernières années, dans le district de la Baie-du.Tonnerre, à l'ouest de Port-
.Arthur. (Documents de la session, No 66 )

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution pourvoyant à J'octroi d'une indemnité au ci-devant préfet
du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.

(En comité.)

Résolu,-Qu'en considération des services importants rendus par Godefroi Lavia-
lette, ex-préfet du pénitencier de St- Vincent-de-Paul, lors de la révolte des prison-
niers qui y étaient détenus, et du fait qu'en conséquence de l'énergie et de l'intrépi-
dité dont il a fait preuve en cette occasion, il a reçu des blessures qui ont en pour
résultat des infirmités permanentes qui l'ont rendu incapable de continuer
l'exercice de ses fonctions de préfet comme susdit, il est expédient d'accorder, comme
cas exceptionnel, au dit Godefroi Laviolette, une allocation de 82,600 par année, Sa
vie durant, à dater du 1er janvier 1887, ainsi qu'une somme additionnelle de $1,000
pour frais de déplacement, les dites sommes payables à même le fonds du revenu
consolidé, et la dite allocation annuelle devant tenir lieu de toute autre pension de
,retraite à laquelle le dit Godefroi Laviolette pourrait avoir droit.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution,

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :-
-Résou,- Qu'en considération des services importants rendus par Godefroi Lavio-

lette, ex-préfet du pénitencier de St- Vincent-de-Paul, lors de la révolte des -prison-
niers qui y étaient détenus, et du fait qu'en conséquence de l'énergie et de l'intrépi-
dité dont il a fait preuve en cette occasion, il a reçu des blessures qui ont en pour
résultat des infirmités permanentes qui l'ont rendu incapable de continuer l'exer-
cice de ses fonctions de préfet comme susdit, il est expédient d'accorder, comme
cas exceptionnel, au dit Godefroi Laviolette, une allocation de $2,600 par année, sa
vie durant, à dater de ler janvier 1887, ainsi qu'une somme additionelle de $1,000
pour frais de déplacement, les dites sommes payables à même le fonds du revenu
consolidé, et la dite alloration annuelle devant tenir lieu de toute antre pension de
retraite à laquelle le dit Godefroi Laviolftte pourrait avoir droit.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill autorisant I
paiement d'une pension de retraite à Godefroi Laviolette, ci-devant préfet du péniten-
cier de St- Vincent-de.Paul.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'oblitération des
billets contrefaits et l'usage des imitations de billets étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte des territoires du
Nord Ouest, étant lu;

Le biIl est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ré,solu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des Elections,
Fédérales Contestées, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme en conséquence, en comité général ; et api ès avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséjuence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'Acte des
cours Suprêmes et de l'Echiquier, et d'établir de meilleures dispositions pour Pins-
trution des réclamations contre la Couronne, étant lu ;

M. Thompson propose, secondé par M. Pope, que le bill soit immédiatement lu la
seconde fois,

Et la question étant mise,- Que le bill soit maintenant lu la seconde fois ; la
Chambre se divise ; elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour
considérer certaines résolutions concernant les traitements du juge et des officiers de
la cour de l'Echiquier du Canada.

(En comité.)

1. iRésolu,-Que le traitement du juge de la cour de l'Echiquier du Canada sera
de six mille piastres par année.

2. Résolu,-Que le dit juge recevra ses frais de voyage, de déplacement et la
somme de cinq piastres pour chaque jour qu'il présidera, en qualité de tel juge, toute
cour ailleurs qu'à Ottawa.

8. ]Résolu,-Que lorsque le juge de la dite cour aura rempli la charge de juge
pendant quinze ans ou plus, ou aura occupé cette charge et celle du juge de l'une ou
de plusieurs des cours supérieures de droit ou d'équité, ou de la Cour de Vice-
Amirauté, ou de cours de comté, dans quelqu'une des provinces du Canada, pendant
des époques formant ensemble une période de quinze ans ou plus, ou lorsqu'il sera
sfligé de quelque infirmité permanente, le rendant incapable de remplir sa charge,
alors, si ce juge se démet de ses fonctions, Sa Majesté pourra, par lettres-patentes sous
le grand sceau du Canada, énonçant cette tenue de charge ou cette infirmité perma-
mente, accorder au dit juge une pension annuelle égale aux deux tiers de son salaire
comme tel juge, laquelle pension datera immédiatement après sa démission et lui
sera payée sa vie durant, par versements mensuels et au pro rata pour toute période
imoindre qu'une année.

4. R6solu>-Que le régistrateur de la dite cour recevra un salaire annuel de deux
mille piastres, et qu'en outre, il sera payé, à même tous deniers votés par le parlement
pour cet objet, tels salaires qui seront fixés par le Gouverneur en Conseil pour commis,sténographes et serviteurs de la cour de l'Echiquier

b. Résolu,-Que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de l'Acte des pen-
sions de retraite s'appliqueront, autant que possible, au régistraire, commis et servi-
teurs de la cour de l'Echiquier établie au siège du gouvernement.

6. Résolu,-Qu'à mesure qu'il se présentera des vacances dans la commission des
arbitres officiels, le (iouverneur en Conseil pourra nommer des experts officiels de la
cour de l'Echiquier, n'excédant pas le nombre de trois, qui recevront les honoraires
et frais de voyage qui seront fixés par le Gouverneur en Conseil.
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7. Résolu,-Que tous deniers ou frais accordés à la couronne par la cour de l'Echi.
quier seront payés au ministre des Finances et Rleceveur Général, qui soldera, à
même toutes sommes disponibles formant partie du fonds consolidé du revenu du
Canada tous les deniers ou frais accordés par la dite cour à aucune personne plaidant
contre la couronne.

8. Résolu,-Que tous honoraires payables au régistraire de la cour de l'Echiquier
seront payés au moyen de timbres qui seront émis à cette fin par le ministre du
Revenu de l'intérieur qui en règlementera la vente ; et que les produits de la vente
des dits timbres seront versés au fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass&
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant les
conserves alimentaires, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiate ment en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et aprèi avoir ainsi

siégé quelque temps, M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le transport des
liqueurs à bord des vaisseaux de Sa Majesté dans les eaux canadiennes, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général da
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, on comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Odonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
rer une certaine résolution concernant une nouvelle subvention annuelle de $20,000
à la province de l'Ile du Prince-Edouard.

(En comité,)

Résolu, qu'à dater du 1er juillet, 1887, il sera payé à la province de l'Ile du-
Prince-Edouard, à part toutes autres subventions et allocations actuellement payées
à la dite province, une allocation ou subvention annuelle de 820,t00 qui deviendr.

17



242 7 Juin 1887

échue et sera payée à la dite province semestriellem ont et d'avance le 1er jour de
juillet et de janvier, chaque année, à compter du 1er juillet, 1887.

.Rétolutioni à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonzé, que le rapport soit maintenant reçu.

suit:M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

.Résolu, qu'à dater du 1er juillet, 1887, il sera payé à la province de l'le du Prince-
Edouard, à part toutes autres subventions et allocations actuellement payées à la
dite province, une allocation ou subvention annuelle de $20,000 qui deviendra échue
et sera payée à la dite province semestriellement et d'avance le 1er jour de juillet et
de janvier, chaque année, à compter du 1er juillet, 1887.

Et la dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.

Ordonné. que Sir Càarles Tapper ait la permission de présenter un bill pourvoyant
une subvention additionnelle à la province de l'Ile da Prince-Rdouard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu et la
pour la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des Terres Fédé-
rales, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix-huit mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel roulant du chemin de
fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour coussinets Servis sur le chemin de fer Intercolonial, pour
l'année finissant le 30 juin 1M88.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un hangur à charbon à Amherst, .N.-E., chemin de fer Intercolonial, pour
l'année finissant le 3,) juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la construction du chemin de fer du Cap-
Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année
-finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Williamsburg-construction
d'une entrée et d'une écluse à la tête du canal du Rapide Plat, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Wdliamsburgh-agrandissement de
l'entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 80 juin 1888.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du fleuve et canaux du Si-.Laurent, pour
l'année finissant le 30 juin 1888. _«

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille piastree soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray-achèvement des travaux,
pour l'aunée finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille piastres
soit accordée à Sa M-jesté pour faire face aux dépenses du canal Welland--creuse.
ment jusqu'à 14 pied-i d'un b>ut à l'autre, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Maiesté pour faire face aux dépenses du canal Welland-terres et dommages-
'Grande-Rivière, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majer é pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-
construction d'éclu-e-; et amélioration de la navigation entre Lakefleld et le lac
Balsam, pour l'année fi-issant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme 'icédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte-Anne, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour fali e f.ce aux dépenses du Canal Grenville, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une som me n'excédant pas cinquante.cinq mille piastres soit ac-
-cordée à Sa Majesté pour lui e face aux dépenses :u Canal Tay, construction, pour
l'année finisesant le 30 juin 18s.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire lace aux dépenses du Canal Culbute -Enlèvement d'une batture
-en amont des écluses, dommages taux terres et travaux en connexion avec les barrages
de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1888. .

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cents piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, construction d'un nouveau
pont tournant, à l'écluse n° 5, et achat de la ligne de téléphone, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent cinquante piastres
stoit votée à S.& Majesté pour faire face aux dépenses du Canal de Beauharnois-appro-
-fondissement du canal et construction d'une ligne de téléphone, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent treize piastres et
soixante-et-sept centins soit votée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
-Canal Williamsburg-pour payer aux proprietaires certains titres de propriétés prises
pour la construction du canal du Rapide-Plat, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excé.lait pas trente mille piastres soit votée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Wellmd, contruction d'un réservoir à
.Dunville, 825,000, pour dombler un étang près de Iainte-Oatherine, 8,5,000; pour
l'année finissant le 80 juin 1888.

24. Resolu. qu'une somme n'excédant pas trente mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Cambly, exhaussement
*des levées, approfondissement du canal, rec-onstruction des bajoyers d'écluse, etc.,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparer-les fondations de l'écluse de Saint-Ours, pour l'année finissant
te 30 juin 1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre centspiastres soit accordée
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à Sa Majesté pour faire face au renouvellement du barrage à la tête de la vieille écluse
Sainte-Anne, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Rideau, savoir: Pour changer l'em-
placement du pont tournant sur le canal à Smith's Falls, 810,000; construction d'un
quai près du pont de la rue Jaria, $2,500; travaux nécessaires pour augmenter
l'alimentation d'eau pour le canal et la rivière Gananogue, $12,000; construction d'un
pont à Brass-Point, $2,500; renouvellement d'un pont à Manotick, $6,000; pour
P'année finissant le 30 juin 1888.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majeste pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Divers travaux auxquels il
n'est pas autrement pourvu, 815,000; arbitrages et sentences arbitrales, $5,000;
explorations et inspections, $10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer, eavoir: Explorations
et inspections, $10,000; statistique des chemins de fer, S1,200; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 8 juin, 1887.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passée

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby, informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Cbambre,-Rapports et autres papiers concernant des irrégularités commises par la
Filature de coton de Montréal, etc. (Documents de la session No 67.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 8 juin, 1887.
PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau t
Par M. Cargtll,-la pétition de John Brain et autres, électeurs de Milton, comté

de Haiton, Ontorio.
Par M. Davin,-la pétition de William McKillop et autres, de Pengarth et des

environs ; la pétition de Charles Stewart et autres, de Rose Plain, et des environs;
et la pétition de O. M. Rinck et autres, de S(rassburg et ses environs.

Par M. Patterson (Essex),-la pétition de John White, éditeur, " Essex Review";
et la pétition de Wallaee Graham, éditeur, " Record," Windsor, Ontario.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De John W. Gilmour, gérant, " Daily and Weekly Telegraph," Saint-Jean, N-B.;

demandant la passation d'un acte modifiant le chapitre 163 des Statuts Revisés du
Canada, sur le libelle.

De S. H. Jones et autres, des paroisses de Saint-Athanase et &aint-George de
Renryville, comté et district d'lberville ; et de Marcel Boudreau et autres, des paroisses
de Saint-At hanase, Saint-George de IHenryville et Saint-Sébastien, comté d'Iberville, et
des paroisses de Saint-George de Clarenceville et Saint-Tomas, comté de Missisquoi,
tous de Québec, demandant séparément que le bill actuellement devant la Chambre
" pour accorder certains pouvoirs à la Compagnie Hydraulique manufacturière de
Saint-Jean et d'Iberville," ne devienne pas loi.

De G. W. Titus et autres, actionnaires de la Compagnie du chemin de fer de
Saint-Martin et Upham,,N.-B. ; demandant qu'il soit passé un bill permettant à la
dite compagnie de vendre son chemin et ses propriétés.

De Walter Mclnnis et autres, de Swift-Current et ses environs ; demandant
l'adoption de mesures ayant pour effet de changer les conditions des inscriptions de
homesteads, et de purvoir à une émission plus prompte des lettres-patentes; deman-
dant aussi l'amendement de l'Acte Torrens.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité a pris en considération le bill à l'effet de terminer le fidéicommis
relatif au chemin de fer du Sud-Est, d'en autoriser la vente, et de constituer en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer de jonction du Sud-Est, et il a jugé à propos
de faire rapport que le préambule n'en est " pas prouvé," parce que cette mesure
interviendrait avec une cause en litige. Il recommande en conséquence que les
honoraires et frais payés à son égard soient remboursés, moins les frais d'impression
et de traduction, ainsi que ceux payés à l'égard du bill constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer da Sud-Est, dont le préambule a été déclaré " non
prouvé," dans son 10e rapport.

M. lues, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill constituant en corporation la Compagnie de
conduite et de fabrication d'huile, du Canada, et est convenu de le rapporter amendé.

La comité a jugé à propos d'amender la préambule du dit bill afin de définir
d'une manière plus claire les fins pour lesquelles la compagnie demande une charte.

Le comité désire attirer l'attention de la Chambre sur une part e de la clause 2
du dit bill, qui donne à la compignie certains pouvoirs relativement aux mines et à
leur exploitation qui ne sont mentionnés ni dans la pétition ni dans l'avis, tel que
rapporté par le comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Midls (Annapolis), secondé par M. Putman,
Ordonné, que la pétition-de la Campagnie du chemin de for de Windsor et Anna-

polis, Nouvelle-Ecomse, présentée hier, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue ; demandant qua le bill maintenant devant le

parlement concernant le chemin de fer des Comtés de l'Ouest soit amendé, en retran-
chant la clauso concernant la construction de la ligne du chemin de fer de Annapolia
à Windsor.

Sur motion de Sir Hector L. LangevIn, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que l'honoraire et frais payés sur le bill constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest, soient remboursés, moins les fraia
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d'impression et de traduction, conformément à la recommandation du comité des
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que l'honoraire et frais payés sur le bill à l'effet de terminer le fidéi-

commis relatif au chemin de fer du Sud-Est, d'en autoriser la vente, et de constituer
on corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Sud-Est, soient rem-
boursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à la recomman-
dation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, ehe restera ajournée

jusqu'à vendredi prochain, à 3 P. M.

Sur motion de M. Shakespeare, secondé par M. Shanly,
Ordonné, que le comité spécial chargé d'examiner la réclamation de F. S.

.McNamee et Cie, et d'en faire rapport, soit autorisé à employer un sténographe pour
prendre les témoignages qu'il jug3ra nécessaires.

Ordonné, que M. Tlhompson ait la permission de présenter un bill complémentaire
des statuts revisés, chapitre six, concernant la représentation à la Cha mbre des Com.
munes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

M. Jamieson propose,secondé par M. Fisher,-Que dans l'opinion de cette Chambre,
il est expédient de prohiber la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
enivrantes, sauf pour l'administration des sacrements, ou pour des fins médicales,
scientifiques et mécaniques. Que la mise en force des mesures qui pourront être
passées pour la prohibition de telles fabrication, importation et vente, sera assurée,
par des officiers du gouvernement fédéral spécialement nommés à cette fin.

M. GCirouard propose comme amendement, secondé par M. Ward,-que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " tout en admettant que l'eau de vin, le genièvre, le whisky
et autres breuvages alcooliques pourraient être prohibés, cette Chambre est d'avis que
le trafic et la vente de l'ale, du porter, du lager-beer, du cidre, du bordeaux et autres
vins légers, devraient être exempts de l'application de l'Acte de Tempérance du
Canada."

Et un débat s'ensuivant;

A six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la Baie Georgienne et du.
lac Erié; et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant le chemin de fer Midland du Canada ; et après avoir ainsi siézé quelque·
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a.
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en Conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
à l'effet de ratifier et modifier la charte constitutive de la Compagnie de chemin de
fer de Témiscouata; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résclu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa;
et après avoir ainsi siégé quelque temps,M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements. •

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Société de la Caisso de garantie et de retraite de la,
]Banque de la Puissance; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité u examiné le bill et lui a,
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie d'Asurance de l'Ouest ; et
après avoir ainsi siégé quelque tempQ, M. l'Orateur prend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit mainteuant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill'passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'Assurance l'Equité; et après avoir ainsi
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siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
conilté aà examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet d'autoriser la Compagnie de Prêts immobiliers et d'Epargnes à étendre ses
opéi ations, et à d'autres fins; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concour&

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'assurance contre les accidents et d'indem-
nité du Canoda; et après avoir aiosi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Vo/b!, fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sa, r amendements.

Ordtnué, quo le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en corséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill pass..
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de steamers d'Halifax et des Indes Occiden-
tales, à responsabiliié lisnitSo; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport Lzans amendements.

Ordonné. que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en contéquonce, la la troisième fois.

Réal, que le biii passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
pour autorimer et faciliter la liquidation de la banque de Pictou; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Lolby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a erjoiet d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit mainteuant lu la troisième fois.
Le bill est, en conýéquence, lu pour la troisième fois.
Résclu, que le Iill .
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill con-
cernant la Compaunie de navigation du Richelieu et d'OAtario; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
eidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'Assurance des Chevaux ; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La.Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du lac Colombie Supérieur ;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie de Terres d'Edmonton et de la Saskatehewan (à responsabilité
limitée) ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Société Canadienne des Ingénieurs Civils; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit mairtenant la la troisième fois.
Le bill est, en coîméquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de Forges de LondonderriV; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. 'Joly fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amandements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'imprimerie et de publication du Standard;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateu r reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence. lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit : " Acte constituant en corporation

la Compagnie d'imprimerie et de publication dite Empire."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion,-Que
dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient de prohiber la fabrication, l'impor-
tation et la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour l'administration des sacrements,
ou pour des fins médicales, scientifiques et mécaniques. Que la mise en force des
mesures qui pourront être passées pour la prohibition de telles fabrication, importa-
tion et vente, sera assurée par des officiers du gouvernement fédéral spécialement
nommés à cette tin.

Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée;
M. Cargill propose comme sous-amendement, secondé par M. Patterson (Essex),

que tous les mots après " que " dans le dit amendement soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " vu que l'Acte de Tempérance du Canada, dans
les comtés où il a été mis en force jusqu'à présent, n'a pas servi à promouvoir la
cause de la tempérance, ni à faire respecter et observer la loi, parce que l'opinion
publique, dans une partie considérable de la population, était hostile à la dite loi,
l'Acte de Tempérance da Canada devrait être abrogé."

Et un débat s'ensuivura;
Sur motion de Sir Jolhn iA. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le débat soit ajourné et placè on tête des ordres du jour pour lundi

prochain, immédiatement après les affaires de routine et les bills prives.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à vendredi prochain.
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Vendredi, 10 juin, 1887.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Charlton,-la pétition de John Graham et autres, électeurs ; et la pétition

de .Mary Graham et autres, tous de New Edinburgh, Ottawa,
Par M. IPerley, (Assiniboia),-la pétition de John Dermody et autres, de Montgo-

nery et ses environs; la pétition de Angus fcBeath et autres, de Touchwood Bills et
ses environs; la pétition de Alexander G. Thorburn et autres, de Broadview et ses envi-
rons; la pétition de Joseph Deskay et autres, de Esterhazy et ses environs; la pétition
de R. L. Atherton et autres, de Fort Qu'Appelle et ses environs; la pétition de Tho-
mas .futrie et autres, de Wishart et ses environs; et la pétition de Charles Watson et,
autres, de Blayward et ses environs.

Par NI. Paterson (Brant),-la pétition de John Buck et autres, chefs, guerriers et
sous-chefs des sauvages des 2ix Nations, de la réserve de la Grande-Rivière, Ontario.

Par M. Waldie,-Ia pétition de Josepl Fye et autres, électeurs d'Acton, Ontario.
Par M. Tupper (Pictou),-la pétition de W. B. ives et autres, député de la

Chambre des Communes;
Par M. Davin,-la pétition de Edward Carss et autres, de Caresvale et ses environs.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues :
Du conseil municipal du village de Ashburnham, comté de Peterborough, Ont.;

demandant l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada, 18'8.
De Willian Templeman, " Times," Victoria, C.A.; de A. Oameron, secrétaire-

trésorier," orth. West Farmer Printing and Publisbing Company," Winnipeg, lani-
toba ; G. G. Gurnett, IChronicle and Dairyman," Ingersol ; de John White, éditeur,
"Essex Review"; et de Wallace Graham, éditeur, "Record," tous de Windsor,
Ontario ; demandant séparément la passation d'un acte modifiant le chapitre 16- des
Statuts Revisés du Canada, sur le libelle.

De George Ritchie et autres, et de John Brain et autres, de Milton, tous du comté
de Halton, Ont. ; demandant séparément la passation d'un acte prohibant le trafic
des chemins de fer et des bateaux à vapeur le dimanche, en Canada.

Du conseil municipal de la cité de St-Thomas,.Oit.; demandant la passation d'un
acte abrogeant la loi Seott.

De William McKillop et autres, de Pengarth et ses environs ; de Charles Stewart
et autres, de Rose Plain et ses environs ; et de C. -. Binck et autres, de Strassburg-
et ses environs, tous des Territoires du Nord-Ouest ; demandant séparément l'adoption
de mesures ayant pour effet de changer les conditions des inscriptions de homesteads,
et de pourvoir à une émission plus prompte des lettres -patentes; demandant aussi
l'amendement de l'Acte Torrens. -

M l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un état
que lui a transmis le greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre
de la Chambre, du 25 avril dernier,-lequel état est tiré des documents relatifs aux
élections à la Chambre des Communes actuelle, indiquant le nombre de votes recueillis
pour les candidats respectifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs diffé-
rentes subdivisions, avec le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque sub-
diviEion lors des deinières élections géênérales, et dans ebaque élection faite subsé-
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quemment jusqu'à ce jour ; aussi le nombre d'électeurs inscrits sur les listes de vota-
ticn, et la population, d'après le dernier recensement, de chaque district électoral, et
des municipalités qu'il comprend ; si l'élection a eu lieu par acclamation ou s'il y a
eu votation ; et un état séparé dans chaque cas où il y a eu un décompte ou une nou-
velle énumération, montrant les changements faits dans toute subdivision lors de
tel décompte, avec le nombre de bulletins rejetés après avoir été d'abord admis, et le
nombre de ceux admis après avoir été d'abord rejetés et les raisons de tel rejet on
admission, autant qu'il est possible de les obtenir. (Documsnts de la session, No.53b.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie
d'Assurance sur la vie dite des Manufacturiers," sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte monifiant l'acte des chemins dO
fer de l'Etat," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sbnat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des chemins de
fer," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte à l'effet de remettre en vigueur et
modifier l'acte constituant en corporation la Compagnie de levée et de chemin de fer
de Saint-Gabriel," avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Kzcardine à Teeswater," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concoure de cette Chambre.

Sir Bector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le douzième rapport de ce comité, lequel est la comme sait :

Votre comité a examiné le bill concernant la Compagnie du chemin de fer de
Waterloo à Magog, et est convenu de le rapporter sans amendement.

Aussi,-les bills suivants avec amendements :
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer et de mines de

Cobourg, Blairton et Marmora.
Bill à l'effet de remettre en vigueur et modifier la charte de la Compagnie da

chemin de fer de Québec à la Baie de James ; et
Bill concernant le chemin de fer d' Oitawa et de la Vallée de la Gatineau.
Le comité recommande que vû l'époque avancée de la session, l'article 60 du

règlement soit suspendu pour le reste de la session.

M. Ives, du comité des Bills Privés présente à la Chambre le quatrième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu d'en faire rapport sans
amendements -

Bill constituant en corporation la Compagnie Canadienne do Force Motrice.
Le comité a .jugé à propos de modifier le préambule du bill de manière à définir

plus clairement l'objet de certains travaux projetés par la Compagnie.

Sur motion de M. Tupper (Pictou), secondé par K, les,
Ordonné, que la requête de W. B. Ives, et autres, membres de la Chambre des

Communes, piésentée ce lour, soit maintenant lue ;
Et la dite rcquête est lue et reçue; demandant qu'il soit permis aux postulants,

nonobtant l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de billa
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privés, de présenter à la Chambre la pétition de la "Compagnie Canadienne des
Paquebots de l'Atlantique (à resp. limitée).

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.
Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,

-la réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1887, pour copie des comptes con-
cernant la construction du quai du gouvernement à Kimouraska, indiquant le mon-
tant payé à madame V. Taché pour l'achat de son quai, avec copie du contrat inter-
venu entre le gouvernement et madame Taché à ce sujet, et aussi copie des conven-
tions intervenues entre le gouvernement et Polydore Langlais, écr., au sujet de la
vente de quai de ce dernier, au même endroit, et quel montant lui a été pa3 ô par le
gouvernement. (Documents de la Session, No 68.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 10 mai 1887, pour copie de
toute correspondance,'pétitions, rapports de l'ingénieur-en-chef et autres, touchant la
construction d'un port de refuge, à Wellington, Ontario. (Documents de la Session,
Bo 30a.)

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 6 mai 1887, pour copie du
rapport de l'ingénieur-en-ehef touchant la construction d'un port de refuge à ou peu
près de Port--Rowan, Ontario ; aussi du mémoire signé par George. ,tewart, M.D., et
autres, à ce sujet; de même que de toute correspondance non encore présentée à cette
Chambre échangée entre d'autres personnes du Port-Rowan et le gouvernement au
même sujet. (Documents de la Beesion, No 30b.)

Sur motion de Sir Hector 1.. Langevin, secondé par Sir Charles Tupper,
Résolu, que vû la période avancée de la session, l'article 60 du règlement soit

suspendu pendant le reste de la eession, conformément à la recommandation du comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant les
Statuts reviEés chapitre trente-neuf, concernant les expropriations de terrains.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. .Amyot ait la permission de présenter un bill à l'effet de protéger
le travail à bord des bâtiments.

Il pi ésente, en conEéquence, le'dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sir Charles Tupper propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que demain
cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution
concernant la Compagnie du Pont de chemin de fer de Fredericton et St. Mary.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général, ayant été mis au fait de l'objet
de-la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, çette Chambre se formera en comité général.

M. Thompson propose, secondé par M. Pope,-que demain cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant le
traitement d'un nouveau juge de la cour Supérieure de la province de Qué',ec.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, intormo alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverheur Général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comifé géné,kl sur le bill
concernant le ministère du commerce, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.

253ý
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l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a fait quelque
progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se for mera de nouveau en comité
général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill'à
l'effet de modifier l'acte des cours Supré me et de l'Echiquier, et d'éLablir de meilleures
dispositions pour l'instruction des réclamations contre la couronne.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de conduite et de fabrication d'huile du
Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné la bill et lui a enjoint d'en faire
rapport bans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conéquence, lu la troisième fois.
Bésclu, que le bill paýse.
Ordo(mé, que le greflir porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ontario et Québec," lequel est lu pour la première et la seconde fois,
et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'acte consti
tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Paci.
fique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer de Jonction de Guelph, étant lu ;

Le bill est, en conéquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégrapbes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill conférant certains pouvoirs à la
Compagnie hydraulique et n:anufacturière de Saint-Jean, étant lu;

Le bill est, en coméquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du
chemin de fer du Pacifique d'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
Compagnie d'assurance contre les ac-idents, dite des Manufacturiers, étant lu;

Le bill est, en comé4uencc, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte cons-
titutif de la Compagnie du chomin de fer Atlantique du Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba, étant la ;

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte concer-
nant la compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building Society and Savings
Fund," étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la Compagnie du che-
min de fer de aint-Martin's à Upham à vendre son chemin de fer et ses propriétés,
étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour permettre à la Compagnie
de prêt et d'épargne du Canada-Ouest d'étendre ses opérations et pour d'autres objets,
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
etdu Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte pour
faire droit à Marie-Louise Noël, étant lu ;

Et la question étant mise: Que le bill soit maintenant la la seconde fois; la
Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Pouu:
Messieurs

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Baker,
.Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
.Bryson,
Burdett,
Campbell (Kent),
Cargill, •

Charlton,
Olayes,
Cockburn,
Daly,
Davies,
Davin,
-Edwards,
.EBsenhauer,
Ellis,
Fi4her,

Foster, McMullen, Shanly,
Freeman, McNeill, Skinner,
Gillmor, Mallory, Small,
Guillet, Mara, Smith (Ontario)
Bale, Masson, Somerville,
Bal, Mills (Bothwell), Steven son,
Rickey, Moffat, Taylor,
Hudspeth, Montague, Trow,
Jamieson, O'Brien, Tupper (Pictou),
Lang, Perky (Ottawa), Tyrwhitt,
Livingston, Porter, Waldie,
Ma'donald (Sir John), Putnam, Wallace,
Macdonald (Huron), Reid, Ward,
MacDourall, Ribertson (Hastings), Watson,
McCarthy, Robertsoa (Shelburn), Weldon (St-Jean),
McCulla, Boome, White (Cardwell),
Mc Donald ( Victoria),Ross, White (Renfrew),
McDougald (Pictou), Scarth, Wilson (lElgin),
tcbLelan, Semple, Wilson (Lennox) et

McMllan (Buron), Shakespeare, Wood(Brockville).-8L
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CONTRE:

Messieurs
Amyot, Coursol, Godbout, McDougall (C.Breton)
Audet, Couture, Grandbois, McGreevy,
Béchard Curran, Guay, McMillan( Vaudreuil)
Bernier, Dawson, Guitlbault, Perley (Asiniboia),
Bourassa, De St. Georges, Holton, Perry,
Burns, Desaulniers, Joncas, Platt,
cameron, Dessaint, Kenny, Robertson( King, .p.,w
Casgrain, Dupont, Labrosse, Ste. Marie,
Chapleau, Berguson (Welland), Landry, Thompson,
chisholm, Gauthier, Langelier (Québec), Turcot,
Choquette, Gigault, Langevin (SirfHector), Wright et
Colby, Girouard, Laurier, Yeo.-49.
Coughlin,

Ainsi la question est résolue aflirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés; ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces -justi-
ficatives et documents sur lesquels le dit bill a été bâsé.

Le comité général sur le bill à l'effet de modifier l'Acte des cours Suprême et
de l'Echiquier, et d'établir de meilleures dispositions pour l'instruction des réclama-
tions contre la couronne, reprend alors le cours de ses délibérations ; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Esolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
général.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a adopté l'adresse de la Chambre à Son Excellence le Gouverneur-
Géréral, le priant de vouloir bien transmettre à Sa Très Gracieuse Majesté l'adresse
conjointe des deux Chambres, la félicitant de l'acconpHisement de la cinquantième
année de son heureux règne, en la manière que Soa Excellence jugera convenable,
pour qu'elle soit déposée au pied du Trône,-en remplissant le blanc avec les mots
" le SéL at et ".

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte mod ifiant l'Acte des pénitenciers,"
sans amendements.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour autoriser la Cor, pagnie per-
manente de prêt et d'épargne du Canada à étendre ses opérations et pour d'autres
objets," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a pasEé un bill intitulé: "Acte pour faire droit à John Monteith,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: -Icte pour faire droit à John
.Monteith," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre au Sénat.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer do jonction de Goderich et du Pacifique Canadien," avec
plusieurs amcndements, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et auesi, le Sènat a passé le bill intitulé : " Acte modifiant l'Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Arthabasca," avec plusieurs,
amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.



50 Victoria. 10 Juin 257

Sur motion de M. Oockburn, secondé par M. Perley (Ottawa),
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour autoriser la Compagnie Per.

manente de Prêt et d'Epargne du Canada à étendre ses opérations et pour d'autres
objets," soit maintenant la la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

M. O'Brien propose, secondé par M. McCarthy,-Que le bill du Sénat, intitulé.-
"Acte pour faire droit à John Monteith." soit maintenant la la première fois; et la
question étant mise, elle est résolue afirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la première fois.
Et la question étant mise : Que le bill soit lu la seconde fois demain; la Chambre

se divise; et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le traitement du ministre du Commerce.

(L'n comité.)

Résolu,-Que le traitement du ministre du Commerce sera de sept mille piastres
par an.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit mainterant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Que le traitement du ministre du Cammerce sera de sept mille piastres

par an.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée au comité

général sur le bill concernant le ministère du Commerce, avec instructions d'y poar-
voir en conséquence.

M. Colby, du comité général de la Chambre, pour considérer certaines résolutions
concernant les traitements du juge et des officiers de la cour de l'Echiquier du Canada,
fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues comme suit:

1. Résolu,-Que le traitement du juge de la cour de l'Echiquier du Canada sera
de six mille piastres par année.

2. liésolu,-Que le dit juge recevra ses frais de voyage, de déplacement et la
somme de cinq piastres pour chaque jrur qu'il présidera, en qualité de tel juge, toute
cour ailleurs qu'à Ottawa.

3. Résolu,-Que lorsquo le juge de la dite cour aura rempli la charge de juge
pendant quinze ans ou plus, ou aura occupé cette charge et celle du juge de l'une ou
de plusieurs des cours supérieures de droit ou d'équité, ou de la Cour de Vice.
Amirauté, ou de cours de comté, dans quelqu'une des provinces du Canada, pendant
des époques formant ensemble une période de quinze ans ou plus, ou lorsqu'il sera
nffligé de quelque infirmité permanente, le rendant incapable de remplir sa charge,
alors, si ce juge se démet de ses fonctions, Sa Maj 3sté pourra, par lettres-patentes sous
le grand iceau du Canada, énonçant cette tenue de charge ou cette infirmité perma-
nente, accorder au dit juge une pension annuelle égale aux deux tiers de son sa:aire
comme tel juge, laquelle pension datera immédiatement après sa démission et lui
sera payée sa vie durant, par versements mensuels et au pro rata pour toute période
moindre qu'une année.
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4. Résolu,-Que le régistrateur de la dite cour recevra un salaire annuel de deux
mille pias.tres, et qu'en outre, il sera payé, à même tous deniers votés par le parlement
pour cet objet, tels salaires qui seront fixés par le Gouverneur en Conseil pour commis,
sténographes et serviteurs de la cour de l'Echiquier.

5. Résolu,-Que les prescriptions de l'Acte du Service Civil et de l'Acte des pen-
sions de retraite s'appliqueront, autant que possible, au régistraire, commis et servi-
teurs de la cour de l'Echiquier établie au siège du gouvernement.

6. Résolu,-Qu'à mesure qu'il se présentera des vacances dans la commission des
arbitres officiels, le Gouverneur en Conseil pourra nommer des experts officiels de la
cour de l'Echiquier, n'excédant pas le nombre de trois, qui recevront les honoraires
et frais de voyage qui seront fixés par le Gouverneur en Conseil.

7. Résolu,-Que tous deniers ou frais accordés à la couronne par la cour de l'Echi-
quier seront payés au ministre des Finances et Receveur Général, qui soldera, à
même toutes sommes disponibles formant partie du fonds consolidé du revenu du
Canada tous les deniers ou frais accordés par la dite cour à aucune personne plaidant
contre la couronne.

8. Résolu,-Que tous honoraires payables au régistraire de la cour de l'Echiquier
seront payés au moyen de timbres qui seront émis à cette fin par le ministre da
Revenu de l'Intérieur qui en réglementera la vente ; et que les produits de la vente
des dits timbres seront versés au fonds consolidé du revenu du Canada,

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptéas, et renvoyées au
comité général de la Chambre sur le billà l'effet de modifierl'Acte des cours Suprême
et de lEchiquier, et d'établir de meilleures dispositions pour l'instruction des réclama-
tions contre la Couronne, avec instruction d'y pourvoir en conséquence.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le ministère des
Douanes et le ministère du Revenu de l'Intérieur, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant le
ministère des Finances et le Conseil du Trésor, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre se forme en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le hill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour faire droit à Fanny Margaret
Riddell, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à Fanny
Aargaret Riddell," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre au.
Sénat.
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MX Tupper (Pictou) propose, secondé par M. Resson,-Que le bill da Sénat intitulé:
"Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell," soit maintenant lu la première
fois; et la question étant mise, elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la première fois.
Et la question étant mise : Que le bill Soit lu la seconde fois demain ; la Chambre

se divise ; et elle est résolue affirmativement.
Ordonrné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'Acte des
élections fédérales et de lever tous doutes à l'égard du droit de certaines personnes
de voter aux élections des députés à la Chambre des Communes, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résglu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
lia Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps ;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 11 juin 1887.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné

le bill et y a fait ded amendements.
Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et la Féance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, Il juin 1887.

Trois heures P.M.
PRIÉRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Davin,-la pétition de George W. Grant et autres, de Saskatoon et ses

environs.
Par M. Perley (Assiniboia),-la pétition de John Murkin et autres, de Parklands

et ses environs; et la pétition de W. A. 8mith et autres, de Workman et ses envi-
rons.

Par M. Watson,-la pétition de la municipalité de Osprey, comté de "Belles
.Plaines "; la pétition de la municipalité de Archie; et la pétition de la municipalit6
de Miniola, comté du Lac Plat, tous de Manitoba.
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Sir Rector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Cbambre le treizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill remettant en vigueur et modifiant l'Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion la Compagiiie du Pont du chemin de fer de Québec.

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'embranchement
sur Hereford.

Bill (du Sénat) intitulé: " Acte constituaut en corporation la Compagnie du
chemin de fer de 1 eswater à Inverauron"

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du lNord Ouest du

Canada,-au sujet de ce dernier bill, le comité a cru devoir en modifier le préambule
afin de le rerdre conforme aux prescriptions du bill.

En ce qui concerne le bill concernant la Compagnie du chemin de fer de la Saskat-
chewan et de l'Ouest, les promoteurs ayant exprimé l'intention de ne pas procéder
plus loin avec la mesure prrjetée, le comité recommande que ce bill soit retiré et les
honoraires et frais remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Wood (Brockville) du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quinzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la requête de W. B. Ives et autres, membres de la
Chambre des Communes, demandant qu'il soit permis aux postulants, nonobstant
l'expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés, de
présenter à la Chambre la pétition de la " Compagnie Canadienne de Paquebots de
l'Atlantique (à resp. limitéo)," et il est d'avis que, dans ce cas, le délai était, en
apparence, inévitable; il recommande en conséquence que l'autorisation nécessaire
soit accordée.

M. Girouard, du comité spécial chargé de faire une étude et un rapport sur la
bol' e de Ecrutn inventée par John Waddell, de Harriston, et le Dr Jones, de Hagers-
ville, préente le rapport suivant:-

Le crnité a examiné la dite boite de scrutin en présence des inventeurs, et il a
aussi entendu à ce sujet M. John B. Arnoldi, l'ingénieur-mécanicien du département
des Travaux Publics.

Le comité recommande que l'invention de M. WVaddell soit acceptée pour usage,
pourvu que cette boite puisse être faite à un prix raisonnable.

Le comité a été frappé du caractère ingénieux de cette invention, et il recom-
mande, dans le cas où le parlement serait disposé à changer le mode actuel de vote
par scrutin, qu'une boîte soit construite d'après le plan et conformément aux devis
de l'inventeur, sous la surveillance de l'ingénieur-mécanicien du département des
Travaux Publics.

Sur motion de M. Scarth, secondé par i. Daly,
Ordonné, que le bill concernant la Compagnie du chemin de for de la Saskatchewan

et de l'Ouest soit retiré, et que l'honoraire et frais payés sur le dit bill soient rem-
boursés, moins le coût de l'impression et de la traduction, confornément à la recom-
mandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant le paiement d'une
pension de retraite à Godefroi Lav:olette, ci-devant préfet du pénitencier de Saint-
'rncent-de Paul, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sproule fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a er-joint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demando son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
sur le bill concernant le ministère du Commerce; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier l'acte des cours Suprème et de l'Echiquier, et 'd'établir de meil-
leures dispositions pour l'instruction des réclamations contre la couronne; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiré le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à prendre ce bill en considération.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le bill passe ; la Chamb -o se divis3; et la lues-

tion est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
meditiant l'Acte des Terres Fédérales; et après avoir ainsi siégé quelque temps, Mi
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill tel que modifié en comité général, soit pris en considération
lundi prochain.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter modifiés, savoir :

Bill modifiant les Actes constituant en corporation et concernant la Compagnie
de Prêt et de Placement Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée).

Bill modifiant l'Acte constitutif de la Banque Anglo-Canadienne.
Bill (du Sénat) pour permettre à la Compagnie de Prêt et d'Epargne du Canada-

Ouest d'étendre ses opérations, et pour d'autres objets.
Et ausbi,-le bill constituant en corporation la Compagnie d'assurance contre les

accidents, dite des Manufacturiers, sans amendement.

e
La Chambre) en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée à
Sa iMjesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ottawa, savoir: Nouvel
édifice, rue Wellington, pour l'anrée finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée a Sa Majesté pour faire fece aux dépenses des ports et rivières, savoir :
Montant nécessaire pour les travaux à Port Arthur et sur la rivière Kaministiquia,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cert mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du havre du cap Tourmente, Nouveau-Brunswick,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Fouvelle-
Ecosse, savoir : Edifices publics d'Amherst, $700 ; bureaux de poste, de la douane,
etc., Baddeck, $500 ; bureaux de poste, de la douane, etc, Sydney-Rord-acbèvement,
$6,500; bureaux de la poste, de la douane, etc., Sydney-Sud, $6,000 ; bureaux de la
posto, de la douane, etc., Yarrouth-achèvement, $6,000; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ile du
Prinice-Edouard, savoir : Charlottetown, nouvel édifice fédéral-achèvement, $13,000 ;
bureau de la poste, de la douane, etc., .Montague, $2,000 ; édifice public, Sumrnerside,
$200; pcar l'mnn ée finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordon,é, que le rapport soit reçu à la prochaine Eéance de la Chambre, lundi
prochain.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

-Réso'u, qu'à sa prochaine séance, lundi prochain, cette Chambre se formera de
nouveau en comité des Subsides.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 13 juin 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Davin,-la pétition de Réginald J. Steel et autres, de Tregarva et ses

environs ; la pétition de James Russell et autres, de Longlaketon et ses environs ; et
la pétition de Alfred 3axwell et autres, de Marieton et ses envirois.

Par M. Cargill,-la pétition de William Dickison, préfet et autres membres du
conseil de comté du comté de Bruce, Ontario.

Par M. Innes,-la pétition du conseil municipal du comté de Wellington, Ontario.
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Par M. Rudspeth -la pétition de Lindsay Division No 226, fils de la Tempérance.
Par M. Brown,-la pétition de la Compagnie de steamers Atlantique du Canada

(à responsabilité limitée.)
Par M. Wallace,-la pétition de Charles Duif, éditeur et propriétaire " Parkdale

News."

Conformémnt à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De John Grahan et autres, électeurs ; de Mary Graham et autres, tous de Vew-

Edinburg, Ottawa ; et de Joseph Fyfe et autres, électeurs, d'Acton, tous de l'Ontario ;
demandant séparément la passation d'un acte prohibant le trafic des cheiins de fer
et des bateaux à vapeur le dimanche, en Canada.

De John Dermody et autres, de Montgomery et ses environs ; de Angus McBeath
et autres, de Touchwood Bills et ses environs; de Alexander G. Thorburn et autres,
de Broadview et ses environs ; de W. L. Atherton et autres, de Fort-Qu'Appelle et ses
environs ; de Thomas Mutrie et autres, de Wishart et ses environs; de Charles Watson
et autres, de Rayward et ses environs ; de Bdward Carss et autres, de Carssvale et ses
environs ; de Joseph Deskay et autres, de Estherhazy et ses environs ; de Georqe V.
Grant et autres, de Saskatoon et ses environs; de John Murkin et autres, de Parklands
et ses environs ; et de W. A. Smith et autres, de Worknan et ses environs, tous des
Territoires du Aord-Ouest ; demandant séparément l'adoption de mesures ayant pour
effet de changer les conditions des inscriptions de homesteads, et de pourvoir à une
émission plus prompte des lettres-patentes; demandant aussi l'amendement de l'Acte
Torrens.

De John Buck et autres, chefs, guerriers et sous.chefs des Sauvages des Six
Nations, de la Réserve de la Grande.Rivière, Ontario; demandant l'abrogation de
l'Acte du Cens Electoral en tant qu'il s'applique à eux.

De la municipalité de Osprey, comté de Belles Flaines ; de la municipalité de
Archie; et de la municipalité de Miniota, comté du Lac Plat, tous de Manitoba ;
demandant que des pouvoirs additionnels leur soient donnés pour la pei ception de
toutes taxes courantes ou échues sur les propriétés de la Compagnie Canadien nu des
Terres du Nord-Ouest.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le quatorzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit;

• Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter modi.
fiés, savoir:

Bill à l'effet de refondre et modifier les actes concernant la Compagnie de chemin
de fer et de steamers de Winnipeg et de la Baie d'Eludsgn, et de changer le nom de
cette compagnie; et

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

M. Shakespeare, du comité spécial chargé d'examiner la réclamation de Francis
B. McNamee, Anthony Gilbert Irish et James fVright, présente un rapport de ce comité,
lequel est lu comme suit:-

Le comité spécial nommé pour examiner la réclamation de Francis B. McNamee,
Anthony Gilbert Irish et James Wright, telle que représentée dans la pétition que cette
Chambre a reçue d'eux le 6 mai 1887, et pour faire rapport à ce sujet, a l'honneur de
présenter le rapport suivant :

Votre comité s'est réuni et a fait appeler devant lui les réclamants avec leur
conseil, a donné avis à l'honorable ministre de la justice, et envoyé un télégramme à
l'honorable M. Davie, premier ministre de la Colombie Anglaise, qui a répondu:

" Que les tribunaux du pays sont les cours devant lesquelles il convient de faire
l'examen de cette réclamation, et que la question n'est pas du ressort d'un comité du
Parlement, Nos principaux témoins sont Bennett et autres personnes qui résident
ici. McNamee n'a pas présenté à ce gouvernement de pétition de droit, et il a négligé
de poursuivre sa pétition de droit contre le gouvernement de la Puissance. Ce gou.
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vernement ne peut pas reconnaître la juridiction du comité d'Ottawa, en ce qui con-
cerne les intéi êts provinciaux.

(Signé) " A. E. B. DAvIE"
D'après l'examen des faits présentés au comité de la part des pétitionnaires, et

des documents obtenus du département des Travaux Publics, il appert:-
10 Que les~pétitionnaires ont passé un contrat avec le gouvernement de la

Colombie Anglaise pour la construction d'une cale de radoub;
::. Qu'ils ont commencé les travaux d'après le contrat, mais qu'en juin 1882, le

gouvernement provincial, en vertu de l'autorité que lui donnait le contrat, a pris
possession des travaux, ainsi que de l'outillage et autre propriété des pétitionnaires,
alléguant pour piétexte que le contrat n'était pas exécuté d'une manière satisfaisante;

3i Sub-équemment, par une convention intervenue entre le gouvernement de la
Puissance et le gyouvernement provincial, ratifiée par ce parlement, le gouvernement
fédéral s'est chargé de la con truction de la cale de radoub, et a payé au gouvernement
provincial une somme considérable pour les travaux faits et pour l'outillage ou autre
propriété qui y étaient employés, y compris l'outillage et autre propriété appartenant
aux pétitionnaires.

4° Le gouvernement de la Puissance a passé un contrat avec WM. Larkin, Con-
nolly at Cie, pour l'achèvement des travaux, et leur a trarn>féré l'outillage, y compris
celui de, îétitionnaires, après en avoir fait l'évaluation ;

5° Les pétitionnaires ont réclamé du gouvernement de la Colombie-Anglaise le
remboursement (le la somme qu'ils avaient déposée comme garantie lors de la passa-
tion de leur contrat, le paiement d'une balance qui Lur était due sur le contrat, ainsi
que la valeur de leur outillage;

6° Il appert que les pétitionnaires ont donré avis de leur réclamation au gouver-
nement de la Puissance avant qu'il n'entreprenne la constructioc ;

V Les pétitionnaires ont demandé un fat pour une pétition de droit au gouver-
nement de la Colombie-Anglaise; mais on le leur a refusé, comme il res:ort des
documents de la session 1883 de cette province ;

b° Les pétitionnaires se sont adres.és à la législature de la province, et un
comité spécial a été nommé pour examiner leur réclamation ; ce comité a recueilli
des témoignages, et fait un rapport en leur faveur, trouvant qu'ils avaient de justes
raisons de plainte;

9° Les pétitionnaires ont fréquemment fait appel au gouvernement fédéral pour
compensation, et ont présenté leur cause; l'honorable M. Snth, premier minittre de
la Colotbie-Anglaise, a déclaré, le 8 mars 1884, dans une lettre au ministre des Travaux
Publics, qu'il considérait que les pétitionnaires avaient droit à une compensation pour
la valeur de leur outillage et de leur propriélé;

10? Le gouvernement de la Puissance a aussi reconnu que les pétitionnaires
avaient droit à la valeur de leur outillage, mais qu'ils devaient s'adresser pour ce
recouvrement au gouvernement provincial;

11 Les pétitionnaires ont commencé à procéler par une pétition de droit devant
la cour de l'Echiquier, contre le gouvernement fédéral; mais par suite des objections
que celui-ci a soulevé contre le maintien de leur poursuite, ils ont discontinué leurs
procédés.

De l'état de faits énoncés ci-dessus, et après un examen scrupuleux des témoi-
gnages et de toute la question, votre comité a l'honneur de faire rapport:-

Que ces faits ne constituent pas une cause légale d'action; et que quant à la
réclamation des pétitionnaires pour le dépôt qu'ils ont fait au gouvernement de la
Colomw b' e-Anglaise, et pour la dette dont ce gouvernement peut leur être redevable, le
gouvernement fédéral ne peut être aucunement responsab!e; mais que quant à ce
qui regarde la valeur de l'outillage et autre propriété des pétitionnaires, qui ont été
en la possession du gouvernement de la Puissance et qui ont été transférés à nu.
Lorkin, Connolly et Oie, votre comité est d'opinion que les pétitionnaires ont are juste
réclamation contre le gouvernement fédéral, et qu'ils devraient en recevoir le paie-
mnent.
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Quant à leur outillage et propriété, il y a ou quelque difficulté à s'assurer de leur
valeur exacte; mais d'après l'examen des documents et d'après le rapport de M.
Perley, l'ingénieur en chef, la somme de $15,000 ne paraît pas être une évaluation
excessive. Votre comité recommande respectueusement et unanimement cette somme
comme étant la valeur de l'outillage et autre propriété des pétitionnaires, et que la
dite somme de $15,000 leur soit payée, avec intéiêt depuis le huitième jour de
novembre, A. D. 1884, date du contrat avec MM. Larkin, Connolly et Cie.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente-la réponse à
un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement et la Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-
Bcosse, concernant une subvention pour le dit chemin de fer, et copie du rapport de
l'ingénieur du gouvernement qui a été chargé d'examiner les travaux. (Documents
de la session, No 6 9.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 5 mai 1887, pour copie de toutes
pétitions, mémoires, correspondance, ordres et rapports faits soit par l'ingénieur
local ou par M. Page, au sujet du pont traversant le canal Welland, à Welland, récem.
ment enlevé, et de la construction d'un nouveau pont pour le remplacer. (Documents
de la session, No 42a.)

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 6 mai 1887, pour copie du rapport du juge
Taylor, fait en vertu de la commission qui le chargeait de s'enquérir de la manière
dont la justico avait été administrée par l'honorable Jeremiah Travis dans le Nord.
Ouest. (Documents de la session, No 56a.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse aux ordres de la Chambre du 27 avril et du 10 mai 1887, respective.
ment, pour des états indiquant les divers m.ontants payés. à ou réclamés par Vil-
liam et Geo Bowe, et William Mackay, ou toutes autres personnes en leur nom, pour
peinturage ou autres travaux dans les édifices du parlement et des départements, à
Ottawa; au dit AfcKay, du 1er janvier 1875 au 31 décembre 1878; et à William et
George Howe, depuis le 1er janvier 1884. (Documents de la session, No 70.)

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Wood (Westnmoreland),
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la Soaiété de colonisa-

tion des méthodistes primitifs (à responsabilité limitée), soit maintenant la la pre-
mière fois.

Le bill est, en conéquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés.

Ordonné, que M. Tàompson ait la permission de présenter un bill modifiant
l'"Acte des procès expéditifs," chapitre cent soixante-quinza des Statuts revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en e-t ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. MDowall ait la permission de présenter un bill modifiant
l'Acte des Territoires du 2ord-Ouest.

Il pi ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Labelle ait la permission de présenter un bill à l'effit de pour-
voir à l'amélioration et l'administration du ha,, re de Sorel.

Il présente, en conséquence le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer de Waterloo et Magog; et après avoir
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ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de !'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de mines de Cobourg,
Blairton et .Marmora; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faite rapport sans amendements,

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lo bill est, en conéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de remettre en vigueur et modifier la charte de la Compagnie du chemin de fer
de Québec à la Baie de James, et de proroger le délai de construction et d'achèvement
du chemin de fer de la dite compagnie; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant le chemin de fer d'Ottawa et de la Vallée de la Gatineau ; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enj>int d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie canadienne de force motrice; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordon?.é, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
remettant en vigueur et modifiant l'Acte à l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du Pont de chemin de fer de Québec ; et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateuir reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a erjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordone,é, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Rere-
ford; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat, intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Teeswater à Inverhuron; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné Le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bil soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Bsolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels il demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se formera en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjÂnt d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord Ouest du Canada;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orat eur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en. faire rapports sans
amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'crdre, se forme en comité général sur le bill
modifiant les actes constituant en corporation et concernant la Compagnie de Prêt et
de Placement Britannique-Canadienne (à responsabilité limitée); et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a erjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill paese.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil
modifiant l'Acte constitutif de la Banque Anglo-Canadienne ; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat, intitulé : " Acte pour permettre à la Compagnie de pl êt et d'épargne du
Canada-Ouest d'étendre ses opérations et pour l'autres objets ; et apr ès avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Rés lu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordon'é, que le grefiier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambie l'a pasté avec un amendement, auquel elle dem:nde leurs concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la Compagnie d'assurance contre les accidents, dite des
Manufacturiers ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'eu
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Réso/?Z, que le bill passe.
ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'ameindement fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte à l'effet de remettre en vigueur
et modifier l'Acte constituant en corporation la Compagnie de levée et de chemin de
fer de Saint-Gabriel," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Goderich et du Pacifique Canadien,"
lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte constituant
en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabaska," lesquels sont
lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: < Acte pour
autoriser la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne du Canada à étendre ses
opérations, et pour d'autres fins," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

M. O'Brien propose, secondé par M. Besson, Que le bill du Sénat intitulé: " Acte
pour faire droit à .hn Monteith," soit maintenant la la seconde fois; et la question
étant mise, la Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Et la question étant mise: Que le bill soit renvoyé au comité des Bills Privés ; la

Chambre se divise ; et la question est résolue affirmativement.

M. Ives propose, secondé par M. Tupper (Pictou), Que le bill du Sénat intitulé:
"Acte pour faire droit à Panny Margaret Riddeil," soit maintenant lu la seconde fois;
et la question étant mise, la Chambre se divise; et la question est résolue affiemative-
ment.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Et la question étant mise : Que le bill soit renvoyé au comité des Bills Privés

la Chambre se divise; et la question est réso:ue affirmativement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Eincardine à Teeswater," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte Je bill au Sénat et informe leurs Ibnneurs que
cette Chumbre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Kirkpatrickc. secondé par M. Resson,
Ordonné, que toutes les règles et ordres soient suspendus au sujet d'un bill à l'effet

d'amender l'acte de la présente session, intitulé: Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Kincardine et TIeeswater," et que M. Krkpatrick ait
la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambr,-equel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte constituant en corporation la

Compagnie du chemin de fer Bamilton, Guelph et Buffalo, et de changer le nom de la
compagnie en celui de ' Compagnie du chemin de fer Central d'Bamilton.'"



270 13 Juin 1887

Bill intitulé: "Acte à l'effet de constituer en corporation l'Hôpital Général et de
Marine de Collingwood."

Bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant les marins malades et indigents."
Bill intitulé: "Acte modifiant la loi concernant la procédure en matières crimi-

nelles."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant les conserves alimentaires."
Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte constituant en corporation l'I.

pital Royal Victoria," auquel il demanda le concours de cette Chambre.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée mercredi dernier,
-Que dans l'opinion de cette Chambre, il est expédient de prohiber la fabrication,
l'importation et la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour l'administration des
sacrements, ou pour des fins médicales, scientifiques et mécaniques. Que la mise en
force des mesures qui pourront être passées pour la prohibition de telles fabrication,
importation et vente, sera asurée par des officiers du gouvernement fédéral spéciale-
ment nommés à cette fin ;

Et sur l'amendement proposé à la motion, Qae tous les mots après " que " soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " tout en admettant que
l'eau-de-vie, le genièvre, le whisky et autres breuvages alcooliques pourraient être
prohibés, cette Chambre est d'avis que le trafic et la vente de l'ale, du porter, du
lager-beer, du cidre, du bordeaux et autres vins légers, devraient être exempts de
l'application de l'Acte de Tempérance du Conada ";

Et sur le sous-amendement portant, Que tous les mots après " que " dans l'amen-
dement soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " vu que l'Acte
de Tempérance du Canada, dans les comtés où il a été mis en force jusqu'à présent,
n'a pas servi à promouvoir la cause de la tempérance, ni à faire respecter et observer
la loi, parce que l'opinion publique, dans une partie considérable de la population,
était hostile à la dite loi, l'Acte de Tempérance du Canada devrait être abrogé";

Et la question étant mise sur le sous amendement, la Chambre se divise ; et
les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR :

Messieurs

Amyot,
Baker,
Bergin,
Euins,
Cargill,
Carling,
Caron, (Sir Adolph-)
Chisholm,
Choquel te,
Costigan,

Armstrong,
Audet,
Bain (Soulange.s),
Bain ( Wentworth),
Baird,

Coughlin,
Couture,
Curran,
Daoust,
Davis,
Desaulniers,
Guilbault,
RHaggart,
Rlickey,
Kenny,

Dnyon,
Duchesnay,
Dupont,
Edgar,
Edwards,

Labelle, Roome,
Labrosse, Skinner,
Macdonald (Sir John),Small,
MacDowall, kSmith (Ontario),

icGreevy, Stevenson,
Madill, Tyrwhitt,
Mitchell, Ward,
Patterson (Essex), Weldon (St John) et
Pope, Wood(Brockville).-39.

CONTRE:

Messieurs

Lang, Putnam,
Langelier (Quebec), Reid,
Langevin (SirfHector),Robertson(Hastings),
Laurier, -Robertson (,King, j.P.E)
Lavergne, Bobertson (Shelburne),
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Barron, Eisenhauer, Livingston,
Béchard, J»lli3, Lovitt,
Berqeron, Ferguson( L'ds& Cren.) Macdonald
Bernier Fîset, McG'lla,
Borden, isher, iMcDonald
Bourassa, Flynn, McDougald
Bowell, Foster, Mcfntyre,
Boyle, Preenan, McKay,
Brien, Gaudet, cLelan,
Brown, (L>ulhier, Mc Millan
Bryson, Geo/rion, mecMillan
Caneron, Giqault, MeMuilen,
Campbell (Kent), Gillinor, ..McNeill,
Carpenter, Girouard,
Cartwright(SirRich'd) Godbout, Mara,
Casey, Gordon, -Masson,
Casyrain, Grandbois, Alills (Aime
Charlton, G ay, Mills (Bot/
Cinon, Guillet, 2doncrieff,
Clayes, ale, .Montague,
Cockburn, Hall -'Iontplaisir
Colby, flesson, Xulock,
Cook, Holton, OBrien,
Coulombe, Innes, aterson (1
Daly, ives, Perley (Ass
Davies, Jameson, Perley (OU
Davin, Joncas, Ferry,
Dawson, Jones, PCd*t,
Denison. Kirk, Porter,
De St. Georges, Kor1patrick, Préfontaine
Desjardins, Landry, Purcell,
Desssaint,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion

se dh ise, et les noms étant demaudés, il sont pris suit:

Ross
Boyal,

(Euron), Ste. Marie,
Scarth,

Victoria), Scriver,
(Pictou), Semple,

Shakespeare,
Somerville,
Sproule,

Huron), Taylor,
Vaudreuil) Temple,

Thérien,
Thompson,
Tisdale,
Trow,
Tupper (Pictou),

polis), Turcot,
well), Waldie,

Wallace,
Watson,
Weldon (Albert),
WVelsh,
White (Cardwell),

rant). White (Renfrew),
iniboia), Wilmot,
awa), Wilson (Argenteuil),

Wilson (Elgin),
Vilson (Lennox),

Wood ( Westm'l'd),
,Vright et
Yeo.-145.

principale ; la Chambre

POUR :

Messieurs

Bain (Soulanges), Couture,
Baker, Curran,
Bergeron, Daoust,
Cargill, Dams,
Carling, Denison,
Caron (Sir Adolphe), Desaulniers,
Chisholm, Desjardins,
Choquette, Dupont,
Cockburn, Fiset,
Costigan, Gauthier,
Coughlin, Girouard,
Coulombe, Grandbois,

Guay, McMillan( Vaudreuil)
Guilbault, Mitchell,
Haggart, Montplaisir,
Ball, Patterson (Essex),
Renny, Pope,
Labelle, Robertson (fHastings),
Labrosse, Small,
Langevin(Sir -Hector), Thérien,
Ljivingston, Ward,
Macdonald (Sir John), Weldon (St.John) et
MacDowall, Wood(Brockville).-4.
MNcGreevy,

271
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CONTRE:

Messieurs

Amyot, Doyon, Lovitt, Ross.
Armstrong, Duchesnay, Macdonald (Huron), Royal,
Audet, Edgar, McCulla, Ste. Marie,
Bain (Wentworth), Edwards, Me Donald ( Victoria),Scarth,
Baird, Eisenhauer, lcDouqald (Pictou), Scriver,
Barron, Ellis, McIntyre, Semple,
Béchard, Ferguson(L'dq& Gren.) eXay, ÀShakespeare,
Bergin, Fisher, Mc Lelan, Skinner,
Bernier, Flynn, McAMillan (huron), Smith (Ontario),
Bordea, Poster, Mc Mullen, Somerm lie,
Bourassa, Freeman, cNe i Spruule,
Bowell, Gaudet, 3ladill, 8tevenson,
Boyle, Geoffrion, Mallory, Taylor,
Brien, Gigault, Mara, Temple,
Brown, Gillmor, Masson, Thompson,
Bryson, Godbout, M, ils (Annapolis), Tisdale,
Burns, Gordon, Milis (Bothwell), Trow,
Cameron, Guillet, Moncrief, Tupper (Pictou),
Campbell (Kent), Dale, Montajue, Turcot,
Carpenter, tiesson, .Mulock, Tyrwhitt,
Cartwright(Sir Rich'd) IHickey, O'Brien, Waldie,
Casey, HIoton, Paterson (Brant), IVallace,
Casgrain, Innes, Perley (Assiniboia), Watson,
Charlton, lues, Perley (Ottawa), JVeldon (Albert),
Cimon, Jamieson, ferry, Welsh,
Clayes, Joncas, Phtt, White (Cardwell),
Colby, Jones, Porter, JVhite (Ren[rew),
Cook, Kirk, P éfotaine, TVilmot,
Daly, K'rkpatrick, Purcel, Wiiéon (Argenteuil),
Davies, Landry, Pu(nam, Wilson (Elgin),
Davin, Lang, Pbeid, Wilson (Lennox),
Dawson, Langelier (Québec), lbertson (Kiaq, l.P.E.) JVood ( Westm'l'd),
De St. Georges, Laurier, flobertson (Sltelburne), Wright et

>essaint, Laveryte, iloome Yeo.-el r .le

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale;
M. Sprou/e propose comme amendement, secondé par M. Tessor, qu tous les

mots après"I que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés p9r les suivants: " lcette Chambre est d'avis, s'il est jugé opportun de
prohi ber la fabriea'ion, la vente et l'importation des liqueurs enivrantes, que cette
prohibition devrait êhe accompagnée d'une mesure raisonnable de compensation en
faveur dcs personnes qui ont engaié leurs capitaux dans ce traflu et sous la sanction
et la protection de la loii

Et la Chambre ayant continué do siéger jusqu'à minuit;
.Mlardi, 14 juin 1887.

Et la question étant mise sur le dit amendement
M. Fisher propose comme sous-amendement, secondé par M. Scriver,-Que tous

les mots de l'amendement soient retranchés, et que leis suivants soient aj9)utés à la fin
de la motion pi ineipale "Que la question de compensation étant uu détail afférent à
la prohibition, le temps opportun pour la discuter sera lorsque les détails afférents
à une mesure prohibitive seront soumis à la Chambre."
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Et la question étant mise sur le sons amendement, la Chambre se divise ; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieuis

Amy4t, Davies,
A urt, De St. Georges,
Bain (Wentworth), Desaulniers,
Baird, Dessaint,
Barron, Doyon,
Bérhard, Duchesnay,
Bergeron, Dupont,
Bernier, Edgar,
Borden, Edwards,
Bourassa, Eisenhauer,
Boyle, Ellis,
Brien, Fiset,
Cameron, Fisher,
Campbell (Kent), Foster,
Cartwright(SirRich'd)Gauth -er,
Casgrain, Geoffrion,
Charlton, Gigault,
Choquette, Gdtmor,
Cimon, (uay,
Clayes, Ra/e,
Colby, Bolton,
Cook, Inned,
Couture, Jamieson,

Jones, Purcell,
K'rk, Putnam,
Labelle, Roberts'm (ging, j.P.E )
Landry, Robertson (.Shelburne),
Lang, Robillard,
Longelier(Montmorene)Ste. Marie,
Langelier (Quebec), Scriver,
Laurier, Semple.
Lavergne, Somerv' lle,
Lovitt, Thompson,
Macdonald .(Huron), Trow,

fc Intyre, 7urcot,
xXc Millan (Buron), Waldie,
Mc Mullen, Watson,
Malory, Wel ion (Albert),
Mdils (Annapolis), Welh.
xills (Bothwell), Wilmot,
Mitchell, vilson (Elgin),
Mulock, Wilson ( Lennox),
Paterson (Brant), Wood( We8m'l'd),
Perry, Wright 6t
Platt, Yeo.-91.
Prfontaine,

CoNTRE :
Messieurs

Armstrong, Dawson, MeDonald ( Victoria), Roome,
Bain (Soulanges), Denison, McDougald ( Fictou), Ross,
Bergin, Desjardins, Me Dougall (C.Breton)Scarth,
Bowell, Ferguson(L'ds&Gren.) MPGreevy, Shakespeare,
Brown, Girouard, -AcKay, Skinner,
Bryson, Gordon, McLelan, Small,
Burns, Grandbois, McMillan( Vaudreuil)Smith (Ontario),
Cargil1, Guilbault, 2dcYeill, Sproule,
Carling, Guillet, Madill, Stevenson,
Carpenter, Ilaggart, .Vara, Taylor,
Caron (Sir Adolphe), Ball, Masson, Temple,
Casey, 'Hesson, Monteri:f, Thérien,
Chi, holm, Rickey, AMcntaque, Tisdale,
Cockburn, Ives, Montplaisir, Tupper (Pictou),
Costigan, Eenny, O'Brien, Tyrwhitt,
Coughlin, Kirkpatrick, Patte-son (Essex<), Vanasse,
Coulombe, Labrosse, Perley (.Assiniboia), Wallace,
Curran, Langevin (SirHector),Perley (Ottawba), Welaon (St. John),
Daly, Livingstoè, .Pope, White (Cardwell),
Daoust, Macdonald (Sir John), Porter, White (Benifrew),
Davin, MacDowall, Riopel, Wilson( Argenteuil) et
Davis, mcCulla, Robertson (Retinge), Wood(Brockville).-88.

Ainsi la que4k9os est réEolueL affriguivement,
19
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Alors la question étant mise sur la motion princip ie telle qu'amendé,- Que
dans l'opinion de uet'e Cham',re, il est expédient de prohiber la fabrication, l'inpor.
tion et la vente de, liqueurs enivrantes, saf pour l'admi listration des sacrements,
ou pour de" fins iné licles, srcentifipues et mé.aniquis. Que la mise en force des
me-ures qui pourront être panées pour la probibition de toiles fabrication, importa.
ti, i et vente, sera assutée par des officiers du gouvernement fédéral spécialement
nommés à cette fin ;

Que la question de compensation étant un détail afférent à la prohibition, le
temps opportun pour la disuuter sera lorsque los détails afférents à une mesure
prohibitive seront soumis à la Chambre "; la Gliunbre se divisa ; et les noms éuut
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Pain ( Wentworih),
Baird,
Barron,
Borden,
aourassa,
Boyle,
Brien,
Bryson,
Campbell (Kent),
Chtarlton,
Cmon,
Clayes,
Colby,
Cook,
Couture,
Daves,
De et. Georges,
hdgar,

Messieurs
.Edwards, Me Mullen, Semple,
Risenhauer, Madit, Shakespeare,
14isher, Mallory, Smith (Ontario),
PoJter, Mi'ls (Annapolis), Somerville,
Prcenon, Moncrteff, Stevenson,
Gillmor, luLck, Taylor,

ale, Patersrn (Brant), Turcot,
I .lton, Perl. y (Assiiboia), Waldie,
Innes, Perry, Watson,
Jandeson, Platt, IWeldon (Albert),
Rirk, Porter, felsh,
Landry, Purcell, White (Renfrew),
Lang, Putnam, Wilmot,
Lavergne, Robertson (King, .p..) Wilson (Lennox),
Lovitt, Robertson(dhelburnLe), Wood ( Wlestm'id),
Rgacdonald (Ruron), Roome, Wright et
McIntyre, Scriver, Yeo.-70.
McMillan (Huron), -

CONTRE:
Messieurs

Amyot, Davin, Kenny, Pope,
Audet, Davis, Kiirkpatrick, Préfontaine,
Bain (Soulanges), Dawson, Labelle,. Reid,
Baker, Denison, Labrosse, Rinfret,
Béchard, Desaulniers, Langeler(ontmorency)Riopel,
Bergeron, Desjardins, Langelier (Quebec), Robertson (Hastings),
Bergin, Dessaint, Langevin (Sir Rector)Robillard,
Bernier, Doyen, Laurier, Ross,
Bowell, Duchesnay, Livingston, Ste. Marie,
Brown, Dupont, Macdonald (Sir John),Scarth,
Burns, Etlts, NacDowalt, Skinner,
Cameron, Ferguson(L'ds&Gren.)McCulla, Smali,
Cartgdl, Fiset, XcDougald(Pic.tou), Sproule,
Carling, Gautider, McDougall(C. Breton) Temple,
Carpenter, Geofrion, McGreevy, Thérien,
Caron (Sir Adolphe), Gigault, McKay, Thompson,
Cartwright(SirRich'd)Girouard, .MoLelan, Tisdale,
Casey, .gordon, McMillan(Vaulreuil),Trow,
<Jasgrain, Grandbois, .McNeill, Tupper (Pictou),
Chisholm, Guay, - Nara, TPyrwhitt,
Choguette, fulbault, Mango, Vanage,
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Mills ( Bothwell),
Mitchell,
Montaque,
Montplaisir,
O'Brien,
Pattersoa (Essex),
Perley (Ottawa),

Wallace,
Ward,
Weldon (St. John),
White (Cardwell),
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Elgin) et
Wood(Brockville)-112,

A insi la question est résolue négativement.
M. l'Orateur iniorme la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :
Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie

du chemin de fer du Pacifique d'Ontarîo.Sud," avec un amendement auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cing minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 14 juin, 1887.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau.
Par M. Mills (.Annapolis),-la pétition de Rushforth Aubrey Meath et autres, élec.

teurs, et autres de Roselle et R'und Hill, comté do Annapolis, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Préfontaine,-la pétition du révérend M Passé, curé et autres, du comté

de Chambly, district de Montréal; et la pétition du révérend M. Tassé, curé et autres
à la ville de Longueuil et ses environs.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les
rapporter modifiés, savoir:

Bill concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.
Bill concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario.
Bill modifiant de nouveau la charte de la Compagnie du chemin de fer Atlantique

du Canada.
Bill concernant le chemin de fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba ; et
Bill permettant I la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martiné's à Upham de

vendre son chemin et ses propriétés.

M. lues, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le einquième rapport
de ce comité, Icquel est lu coIme suit;

Cockburn,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Doly,
Daoust,

275

Guillet,
Baqgart,
Bal,
Hesson,
Rickey,
lves,
Jones,
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Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu d'en faire rapport avce
des amendements, savoir :

Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Marie-Louise Nol."
Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à John Monteith."
Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell."
Bill du Sénat. intitulé: "Acte eoncernant la Société de Colonisation des Métho-

distes Primitifs (à resp. limitée)."
Les promoteuis du bill conférant certains pouvoirs à la Compagnie Hydraulique

et Manufacturière d'1&brville, ayant exprimé l'intention de ne pas procéder plus loin
avec la mesure proposée, pendant la présente session du Parlement, votre comité
recommande que le dit bill soit retiré.

Sur motion de M. Tupper (Pictou), secondé par M. Ives,
Ordonné. que la pétition de la Compagnie Canadienne de Steamers de l'Atlantique

du Canada (à resp. limitée), présentée hier, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant que les vouvoirs qui lui ont été

conférés par la législature de la Nouvelle-Ecosse, soient ratifiés et confirmés par le
Parlement du Canada.

Sur motion de M. Curran, secondé par M. Coughlin,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte constituant en corporation l'Hôpital

Royal Vietoria," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill esm, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privées.

Sur motion de M. Bergin, secondé par k1. rjylor,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les second et troisième rapports du

comité mixte des deux Cnambres au sujet des impressions du Parlement, à l'exception
de la partie du troisième rapport qui traite de la fourniture de la papeterie pour les
deux Chambres.

Sir Char les Tupper, l'un des membres du Conseil Pi ivé de la Reine, remet à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtus de la
signature de Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découvertb) et ils sont comme suit:

LANsDOWNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre de-, Communes le budget supplé-

mentaire des sommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1887, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique-Britannique du
Nord, 1887, le Gouverneur-Général recommande ce budget à la Chambre des Com.
munes. (Documents de la session, lVo 2b.)
HÔTEL DtU OoUVERNEMENT,

Ottawa, 13 juin 1887.

LANsnO'WNE.
Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire des Pommes requises pour le service du Canada, pour l'année expirant le 30
juin 1888, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique-Britannique du
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Nord, 1867, le Gouverneur.Géneral recommande ce budget à la Chambre des Comn.
munes. (Documnents de' la session, No 2C.)

H&TÈL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 13 juin 1887.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par X. Bowell,
Ordonné, que les dits messages et budgets supplémentaires soient renvoyés au

comité des Subsides.
Sir Charles Tupper propose, secondé par M. Bowell, que demain cette Chambre se

forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant 'les
commissaires du havre de Québec.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général, ayant été mis au fait de
l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

M. Tkompson propose, secondé par M. Pope, que demain cette Chambre se forme
en comité général pour considérer une certaine résolution concernant les sorntnes
payables par la Couronne à titre d'indcmnité ou de frais, aux termes de l'acte con-
cernant les expropriations.

M. Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général, ayant été mis au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comité général.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résol,-Que pendant le reste de Ja session, les mesures du gouvernement auront

la priorité, les mercredis, après les affaires de routine et la présentation des billset
les interpellations.

Sir Jha A. Macdmald propose, secondé par Sir -Hector L. Langevin, que demain
cette Chambre se forme eu comité général pour considérer une certaine résolution
concernant les salaires des contrôleurs des douanes et du revenu de l'intérieur,
respectivement.

Sir John A. Macdonald informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouver-
meur-Général ayant été mis au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à
la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, Ee forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender les annexe; A et C du chap. 33 des Sta-
tuts Revisés du Canada, intitulé : " Acte concernant les droits de douaine," en abro-
geants les items suivants dans l'annexe A, savoir: Nos. 297, 151), 158, 112, 349, 115,
119, 128, 2V3, 198, 182, 212, 188, 302, 303. 30t, 305, 252, ý30, :29, 30, 269 ; et les
items suivants dans l'annexe C, savoir:-638, 733, 696, 640 ; et aussi, d'amender
l'annexe E du dit acte, en abrogeant l'item 817 de la dite annexe ; et en leur substi-
tuant les dispositions suivyntes:-



278 14 Juin 1887

ANNEXE A.
1. Cuivre jaune, en barres et boulons, tuyaux de cuivre passés à la

filière, unis et enjolivés, 10 p. c. ad valorem.. 10 P. 0.
2. Coco, nattes en fibres de, 30 p. c. ad valorem ........ ....... 30 p. C.
3. Peignes de toutes sortes pour la parure et la toilette, 30 p. c. ad

valorem ........................ ................................................ 30 p. c.
4. Courtes-pointes et couvre.pieds piqués en coton, ne comprenant

pas les couvre.pieds ou courtes-pointes tissés, 35 p c. ad valorem 35 p. e.
5. Fer ou acier en lames, pour la fabrication des clous, du numéro

seize et plus épais, treze piastres par tonne............. . $ 13 p. tonne.
6a. Marbre brut, en blocs, venant de la carrière ou scié sur deux faces

seulement, n'étant taillé sous aucune forme particulière, et con.
tenant quinze pieds cubes ou au dessus, dix pour cent ad valorem. 10 p. c.

6b. Les mêmes blocs contenant moins de quinze pieds cubes, quinze
pour cent ad valorem............................... 16 P. o.

7. Dalles de marbre sciées sur pas plus de deux faces, quinze pour
cent ad valorem.................... . .............. 15 p. c.

8. Blocs et dalles de marbre, sciés sur pas plus de deux faces, vingt-
cinq pour cent ad valorem........................... 25 p. O.

9. Marbre poli, et articles en marbre, non spécifiés ailleurs, trente-
cinq pour cent ad valrem... ...................... ...... 35 P.

10. Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, trente pour cent ad
valoren.......... ........................... ,.............. .................. 30 p. c.

11. Opium (drogue), cinq piastres par livre................................... 85 p. lb.
12. Ardoise à couvrir, noire et bleue, quatre-vingt centins par carré. 80 cts par

Rouge, verte et d'autres couleurs, une piastre par carré, dans carré.
chaque cas où elle n'est que fendue et préparée............ $1 par carré.

13. Ardoise de toutes sortes, et ses dérivés, non spécifiés ailleurs, un 1 et. p. pdc.
centin par pied carré et vingt.cinq pour cent a1 valorem ........ et 25 p. c.

14. Confections et vêtements de toutes sortes, y compris les casquettes
de drap et couvertures de cheval, taillées, faits en tout ou en
partie avec de la laine cardée, peignée et filé', du poil d'alpaca,
de chèvre ou d'atres animaux, confectionnés par le tailleur, la
couturière ou le fabricant, non autrement srécifiés, dix contins 10 ets p. lb.
par livre, et vingt-ciq rour cent ad valorem ...................... et 25 p. c.

15. Chaussettes et bas de cot on, ou de laine cardée, peignée et filée, de
poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux, dix centins par 10 ets p. lb.
livre, et trente pour cent ad valoren.................................... et b0 p. 0.

16. Haches de bucherons, deux piastres par douzaine, et dix pour cent $, p. doz. et
ad valorem ..................................................................... 10 p. c.

17. Couteaux à loin, et fourches, de toutes sortes, à quatre, cinq ou
six foui chons, deux piastres la douziine, et vingt cinq pour $2 p. doz, et
cent ad ralorem. ..................... .... ............. 20 p. c.

18. Bateaux de jardiniers, cinq contins chacun, et vingt cinq pour cent ô ets. chacun
ad valorem......................................................... et 25 p c.

19. Pelles et bêches, et ébauches do pelles et de bêches, une piastre par $1 par doz.
douzaine, et vingt-cinq pour cent ad valoren' ...... ........ et 25 p. c.

20. Fil de fer et d'acier, galvanibé ou non, du numéro quihzs et plus
gros, non spécifié ailleurs, vingt cinq pour cent ad valoiem .... 25 p. e.

21 Cuir à semelle, un dioit spécifique .'un demi centin par livre, et i et. p. lb. et
quirze pour cent ad valorem........... ........ ........ ........ 15 p. c.

22. Pipes de plâtre, à fumer, ti-ente-inq pour cent advalorem.... ..... 35 p. c.
23. Outils de ferblantiers, et quincaillerie à l'usage des selliers, y com-

pris les étrilles, trente-cinq pour cent ad valoron ................. 35 p. c.
24. Harnais et sellerie de toute description, trente-cinq pour cent ad

valorem ........................................................................ 35 p. c.
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25. Tous chromos, chro:otypes, oléographes et autres eartes, pein-
tures ou couvres arîistiques de semblable r aWure, produits
autrement que par le desin ou la peinture à la m'in, pour
traffic ou avertisFemens ou non, imprimés ou étampés sur
papier, carton ou nutres matériaux, six centins par lirre, et 6 ets. p. lb.
ving pour cent ad va1orem..,............. ................................ et 20 p. c.

26. Tulei a'icier laminé, non soudés, de pas plus d'un lemi pouce le
diamètre, quinze pour cent ad valoren................................ 15 p. c.

27. Baguettes do fer de Saède laminé pour clous, de moins d'un dnii
pouce de diamètre, pour la fabrication de clous à cheval,; vingt
pour cent advalorem............... ................................ 20 p. c.

28. Tubes en fer soudés à joints superposés, filetés et accouplés ou
non, d'un pouce et quart do diamètre, ou au-dessus, vingt pour
cent ad valorem......... ......................... .......... 20 p. c.

ANNEXEC.
Les items mentionnés ci-dessous seront admis en franchise:

29. Livres d'école, importés exclusivement pour l'usage des écoles de
sourds-muets et des aveugles...... ......... .......... En franchise

80. Fil de fer ou d'acier, galvanisé ou étamé, du numéro scize ou plus
fi.n.............. . ............................... .. En franchise

31. Baguettes rondes en acier au-dessous d'un demi pouce de diamètre
ou au.dessous d'un demi pouce carré lorsqu'elles sont importées
par des fabricants de serrures ou de poignées, ou par des
couteliers, pour être employées exclusivement à ces fins dans
leurs propres manufactures ........ ................ En franchise

ANNEXE E.
32. Billots d'épinette et d'orme, une piastre par mille pieds, mesure de

planche ..................................................................... 1 p. m .
2. Résolu,-lue les items ci après mentionnés des résolutions déjà adoptées par

cette Chambre et incorporés dans le Bill (r? 107) concernant les dioits de douane,
soient amendés comme suit lorsque la Chambre se formera en comité général sur le
dit bill:-

8. Retrancher les mots " ou composition," et insérer lo mot " ou " entre les mots
"végétal " et " corno."

25. Retrancher le mot " quatre" dans la première ligne, et insérer le mot " huit";
aussi, retrancher le mot "dix" dans la cinquième ligne, et insérer le mot
" cinq."

27. Rot ranicher le mot "quatre" et insérer le mot "huit."
40. Re, rancher le mot "quatorze " et insérer à sa place le mot 4 treize."
41. Retra, cher les mots "à chaudière ou ponts " avant les mots "en fer."
45. Sub tituer ce qui suit à l'item 45 du bill:-
a. " Cornières,.fer à côtes, formes de construction, et sections spéciales, en fer

ou en acier laminé, pesant moins que 25 livres par verge linéaire, non spé.
cilés ailleurs, Î contin par livre et 10 pour 100 ad valorem.

b. Poutres, poutrelles, chevrons, cornières, fer à côtes, formes de construction et
sections spéciales, en fer ou en acier laminé, ne pesant pas moins que 25 livres
par verge lir éaire, 14 p. e. ad valorem.

C. Poutre@, poutrelles, chevrons, cornières, for à côte, ébauches d'oillets de barre
en fer laminé ou en acier, faits d'après le procédé Kloman, ainsi que toutes
aunt es pièces pour la construotion, en fer ou en acier laminé, y compris la tôle
pour ponts en fer ou en acier laminé de pas moins deoî de pouce d'épaisseur,
ni moins que 15 pouces de largeur, lorsqu'ils sont importés par des fabricants
de ponts pour être exclusivement employés pour la construction de ponte en

Afer ou acier, 12J p o. ad-valorem.
62. letran cher les mots I carneaux ou supports de chaudières"
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64. Retrancher les mots " ou acier "et les mots " un contin et demi par livre," et
insérer après le mot " forgés " les mots " six-dixièmes de centin par livre et
3J p. c. ad valorem."

69. Ajouter après le mot " moins " dans la troisième ligne, les mots " et ainsi en
propoî tion pour toutes longueurs plus gra.des."

96. Retrancher cet item ainsi que l'item 845 de la clause 5.
122. Retrancheri les nwotb 'couteaux à toin ".
134. Ajouter ap &s tot. item ce qui suit :-" En ce qui regarde les items 132, 133 et

134, le demi-denier sterling sera. considéré commo équivalent d'un centin, et
des chiffres.plus élevés en r terling seront calculés dans la même proportion.

135. Ajouter à la fin do l'item, les mots "y compris les articles suivants, quand ils
seront importés par le dit gouvernement ou par aucun de ses départements
pour l'usage de la milice du Canada :-Armis, habillements militaires, ins.
truments pour corps de musiques militaires, munitions et matériel de
guerre."

137. Cet item se lira comme suit :-" B. iques i éfractaires, pour usage exclusif dans
les procédés des manufactures."

Retrancher la clause 4 concernant les emballages.
Clause 5. Retrancher les mots " L'article huit du dit acte et ".

Ajouter l'item 32 des nouvelles résolutions (concernant les billots d'épinette
blanche et d'orme-item 817 du tar.f ancien) à la clause 3 du bill, qui doit
être amendée comme l'indique la dite addition.

Clause 7. Retrancher la clause actuelle, et substituer ce qui suit comme proviso
à la clause 6 du bil: -

Pourvu, toutefois, que toutes les marchandises réellement achetées le ou avant
le dit tr eiz'è ne j>ur de mai, en sucun endroit en debors du Cauads, pour
importation en Canada, sur preuve à cet effet faite à la sàtislaction du
ministre des Douanes, et que toutus les marchandises en ertrepôt en Ca.
nada, ce même jour, puissent être déclarées d'après le tarif de% droits en vi-
gueur avant cette date ; mais les dispositùfs de la présente clause ces;eront
d'avoir effet et vigueur le premier jour de juillet de la présente année, sauf
que les mat chandises provenant du Royaume-Uni ou de toute autre posses-
sion anglaise et passant par voie du Cap Hlorn, pourront être déclarées dans
la Colombie Anglaise, en vertu des dispositifs susdits, jusqu'au lor jour de
novembre de la prétente année.

Résolutions à rappor ter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pasEé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant.reçu.
M. Colby, du comité dos Voies et Moyens, fait, en conséquence, rapport de

plusieurs résolutions, lebquelles sont lues comme suit :
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender les annezes A et 0 du chap. 31 des

Statuts Revisés du Canada, intitulé : " Acte concernant les droits. de douane," en
abrogeant les items suivants dans l'annexe A, savoir : Nos. 297, 150, 158, 112, 318,
115, 119, 128, 243, 198, 1M2, 212, 188, 302, 303, 301, 35, 252,330, 29, 30, 269; et les
items suivants dans l'annexe 0, savoir :-688, 733, 696, 640 ; et aussi, d'amender
l'annexe E du dit acte, en abrogeant l'item 817 de la dite annexe; et un leur sub-ti-
tuant les dispositions suivantes :-

ANNEXE A.
1. Cuivre jaune, en barres et boulons, tuyaux de cuivre passés à la

filière, unis et enjolivés, 10 p. c. ad valorem...................., 10 p c.
2. Coco, nattes en fibres de, 30 p. c. ad valorem............. . 30 p. c.
8, Ieignes de toutes sortes pour .la parure et la toilette, 30 p. o. ad

orem........,.... .... ,,.., . 80 p, o,
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4. Courtes-pointes et couvre.pieds piqués en coton, ne comprenant
pas les couvre- pieds ou courtes-pointes tissés, 35 p. c.ad valorem 3 3 p. c.

5. Fer ou acier en lames, pour la fabrication des clous, du nuéèro
seize et plus épais, treze piastres par tonne............... ......... $13 p. tonne.

6a. Marbre brut, en blocs, venant de la carrière ou scié sur deux faces
seulement, n'étant taillé Sous aucune forme particulière, et con-
ton:nt quinze pieds cubes ou au dessus, dix pour cent advaloren. 10 p. c.

6b. Les mêmes blocs contenant moins de quinze pieds cubes, quinze
pour cent ad valoren..................................... 15 p. c.

7. Dalles de marbre sciées sur pas plus de deux faces, quinze pour
cent ad valorem.,.......... ........................ 15 p. c.

S. Blocs et dalles de marbre, sciés sur pas plus de deux faces, vingt-
cinq pour cen Lt ad valorem................................................. 25 p. c.

9. Marbre poli, et articles en marbre, non spécifiés ailleurs, trente.
cinq pour cent aid valorem........................ .... 35 p. c.

10. Huile de lin ou de chanvre, crue ou bouillie, trente pour cent ad
valorem......., ,...................... ................ 30 p. c.

11. Opium (drogue), cinq piastres par livre...... ............... 85 p. lb.
12. Ardoise à couvrir, noire et bleue, quatre-vingt contins par carré. 80 ets par

Rouge, verte et d'autres couleurs, une piastre par carré, dans carré
chaque cas où elle n'est que fendue et préparée......$............. S1 par carré.

13. Ardoise de toutes sortes, et ses dérivés, non spécifiés ailleurs, un 1 et. p. pd. c.
centin par picd carré et vingt-cinq pour cent ad valorem......... et 25 p. c,

14. Confections et vêtements de toutes sortes, y compris les casquettes
de drap et couvertures de cheval, taillées, faits en tout ou en
partie avec de la laine cardée, peignée et filée, du poil d'alpaca,
de chèvre ou d'atres animaux, confectionnés par le tailleur, la
couturière ou le fabricant, non autrement spécifiés, dix centins 10 ets p. lb.
par livre, et vingt-cinq pour cent ad valorem ....... ....... et 25 p. c.

15. Chaussettes et bas de coon, ou de laine cardée, peignée et filée, de
poil d'alpaca, de chèvre ou d'autres animaux, dix contins par 10 ets p. lb.
livre, et trente pour cent ad valorern..................... et 30 p. c.

16. Haches de bucherons, deux piastres par douzaine, et dix pour cent $2 p. doz, et
ad valorem........ ............................. 10 p. c.

17. Couteaux à foin, et fourches, de toutes sortes, à quatre, cinq ou
six fourchons, deux piastres la douzaine, et vingt-cinq pour 82 p. doz et
cent ad valorem. ................ .... ........ ........................... 20 p. c.

18. Rateaux de jardiniers, cinq contins chacun, et vingt cinq pour cent 5 ets. chacun
ad vatorem ................................................................... et 25 p, c.

19. Pelles et bêches, et ébauches de pelles et de bêches, une piastre par 81 par doz.
douzaine, et vingt-cinq pour cent ad valorem........................ et 25 p. c.

20. Fil de fer et d'acier, galvanisé ou non, du numéro quinze et plus
gros, non spécifié ailleurs, vingt-cinq pour cent ad valorem...... 25 p. c.

21, Cuir à semelle, un droit spécifique d'un demi centin par livre, et j et. p. lb. et
quinze pour cent ad valorem. ....... ................. .15 p. c.

22. Pipes de plâtre, à fumer, trente-cinq pour cent advalorem....... 35 p. c.
23. Outils de ferblantiers, et quincaillerie à l'usage des selliers, y com-

pris les étrilles, trento-cinq pour cent ad valorom.................. 35 p. c.
24. Harnais et sellerie de toute description, trente-cinq pour cent ad

valorem ............... ........................................................ 35 p. c
25. Tous chromos, chromotypes, oléographes et autres cartes, pein-

tures ou Suvres artistiques de semblable nature, produits
autrement que par le dessin ou la peinture à la main, pour
traffic ou avertissements ou non, imprimés ou étampés sur
papier, carton ou autres matériaux, six contins par livre, et 6 ets. p. lh.
ving pour cent ad valorem................ ............................... et 20 p. c.
20
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26. Tubes d'acier laminé, non soudés, de pas plus d'un lemi pouce de
diamètre, quinze pour cent ad valorem ................................ 15 p..o.

21. Baguettes de fer de Suède laminé pour clous, de moins d'un demi
pouce de diamètre, pour la fabrication de clous à cheval, vingt
pour cent ad valorem ................................ 20 p. c.

28. Tubes en fer soudés à joints superposés, filetés et accouplés ou
non, d'un pouce et quart de diamètre, ou au-dessus, vingt pour
cent ad valorem.................... .... ............... 20 p. c.

ANNEXE C.
Les items mentionnés ci-dessous seront admis en franchise:

29. Livres d'école, importés exclusivement pour l'asse des écoles de
sourds-muets et des aveugles......................... En franchise

30. Fil de fer ou d'acier, galvanisé ou étamé, du numéro seize ou plus
f .. ........... .................. . ..................... .... En franchise

31. Baguettes rondes en acier au-dessous d'un demi pouce de diamètre
ou au-dessous d'un demi pouce carré lorsqu'elles sont importées
par des fabricants de serrures ou de poigcées, ou par des
couteliers, pour être employées exclusivement à ces fins dans
leurs propres manufactures.......................... En franchise

ANN EXE E.
32. Billots d'épinette et d'orme, une piastre par mille pieds, mesure de

planche .................... .................................. ........... $1 p. m .
2. Résolu,-~Que les items ci après mentionnés des résolutions déjà adoptées par

cette Chambre et incorporés dans le Bill (n° 107) concernant les droits de douane,
soient amendés comme suit lorsque la Chambre se formera en comité général sur le
dit bill:-

8. Retrancher les mots '"on composition," et insérer le mot " ou " entre les mota
"végétal " et " corne."

25. Retrancher le mot " quatre" dans la première ligne, et insérer le mot " huit";
aussi, retrancher le mot " dix " dans la cinquième ligne, et insérer le mot
"c inq."

27. Retrancher le mot "quatre" et insérer le mot " huit."
40. Retrancher le mot " quatorze " et insérer à sa place le mot " treize."
41. Retrancher les mots " à chaudière ou ponts " avant les mots "en fer."
45. Subttituer ce qui suit à l'item 45 du bill:-
a. " Cornières, fer à côtes, formes de construction, et sections spéciales, en fer

ou en acier laminé, pesant moins que 25 livres par verge linéaire, non spé-
cifiés ailleurs, J centin par livre et 10 pour 100 ad valorem.

b. -Poutres, poutrelles, chevrons, cornières, fer à côtes, formes de construction et
sections spéciales, en fer ou en acier laminé, ne pqsant pas moins que 25 livres
par verge lir éaire, 14 p. c. ad valorem.

c. Poutres, poutrelles, chevrons, cornières, fer à côtes, ébauches d'œillets de barre
en fer laminé ou en acier, faits d'après le procédé Kloman, ainsi que toutes
autres pièces pour la construction, en fer ou en acier laminé, y compris la tôle
pour ponts en fer ou en acier laminé de pas moins de # de pouce d'épaisseur,
ni moins que 15 pouces de largeur, lorsqu'ils sont importés par des fabricants
de ponts pour être exclusivement employés pour la construction de ponts en
fer ou acier, 12½ p. o. ad valorem.

62. Retrancher les mots" carneaux ou supports de chaudières."
64. Retrancher les mots "ou acier " et les mots " un centin et demi par livre," et

insérer après le mot " forgés " les mots " six-dixièmes de centin par livre et
30 p. c. ad va&Orem."

89. Ajouter après le mot " moins " dans la troisième ligne, les mote" et ainsi en
proportion pour toutes longueurs plus grandes."

26. Retrancher cet item ainsi gue l'item 345 de la clause 5*.
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122. ]Retrancher les mots " couteaux à foin ".
134, Ajouter apiès cet item ce qui suit :-" En ce qui regarde les items 132, 133 et

134, le demi-denier sterling sera considéré comme équivalent d'un centin, et
des chiffres plus élevés en sterling seront calculés dans la même proportion.

135. Ajouter à la fin de l'item, les mots "y compris les articles suivants, quand il@
seront importés par le dit gouvernement ou par aucun de ses départements
pour l'usage de la milice du Canada:-Armes, habillements militaires, ins.
truments pour corps de musiques militaires, munitions et matériel de
guerre."

137. Cet item se lira comme suit :-" Briques réfractaires, pour usage exclusif dans
les procédés des manufactures."

Retrancher la clause 4 concernant les emballages.
Clauso 5. Retrancher les mots " L'article huit du dit acte et ".

Ajouter l'item 32 des nouvelles résolutions (concernant les billots d'épinette
blanche et d'orme-item 817 du tarf ancien) à la clause 3 du bill, qui doit
être amendée comme l'indique la dite addition.

-Clause 7. Retrancher la clause actuelle, et substituer ce qui suit comme proviso
à la clause 6 du bill:-

Pourvu, toutefois, que toutes les marchandises réellement achetées le ou avant
le dit treizième jour de mai, en aucun endroit en dehors du Canada, pour
importation en Canada, sur preuve à cet effet faite à la satisfaction du
ministre des Douanes, et que toutes les marchandises en entrepôt en Ca-
nada, ce même jour, puissent être déclarées d'après le tarif des droits en vi-
gueur avant cette date ; mais les dispositifs de la présente clause cesseront
d'avoir effet et vigueur le premier jour de juillet de la présente année, sauf
que les marchandises provenant du Royaume-Uni ou de toute autre posses-
sion anglaise et passant par voie du Cap Horn, pourront être déclarées dans
la Colombie Anglaise, en vertu des dispositifs susdits, jusqu'au 1er jour de
novembre de la présente année.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées ; et renvoyées au
-comité général sur le bill modifiant l'Acte concernant les droits de douane, avec
mandat et pouvoir de prescrire en conséquence.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
eit la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

-M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Biil intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du pont de la rivière

.Niagara."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

du comté de Prescott."
Bill intitulé: "Acte concernant le chemin de fer de Midland du Canada."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de

la Baie Georgienne et du Lac Erié."
Bil) intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer

et de navigation d'Oshawa."
Bill intitulé: " Acte constituant.en corporation la Compagnie du chemin de fer

-du lac Colombie Supérieur."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie da chemin de fer

de Kingston, &mith's Falls et Ottawa."
Bill intitu!é: " Acte constituant en corporation la.Compagnie du chemin de fer

.de Jonction de la .Massawippi."
Bill intitulé: " Acte constituapten crporation la Compagnied'Assurançepontre

,les accidents et d'indemnité.du Canadq."
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Bill intitulé: " Acte pour autoriser et faciliter la liquidation de la Banque de
Pictou."

Bill intitulé: c Acte constituant en corporaton la Société de la Caisc de Garan-
tie et de Rietraite do la Banque de la Puissance."

Bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte conrtitutif de la Compagnie
d'assurance de l'Ouest."

Bill intitulé: " Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie de Pxèts immobiliers et
d'Epargne à étendre ses opérations, et à d'autres fins."

Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance Cana-
dienne de chevaux."

Bill intitulé: "Acte autorisant la Grange Trust (limitée) à liquider ses affaires."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et

d'Ontario."
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance

l'Equté."
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers d'Ra-

lifax et des Indes Occidentales, à responsabilité limitée."
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie des forges de

Londonderry."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie de terres d'Edmonton et de la

Baskatchcwan (à responsabilité limitée.")
Bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du

Pont de la Baie le Quinté."
Bill intitulé: ' Acte constituant en corporation la Société Canadienne des Ingé-

ieurs Civils."
Bill intitulé: "Acte concernant le transport des liqueurs à bord des vaisseaux

de Sa Majesté dans les eaux canadiennes."
Bill intitulé : " Acte modifiant PActe des élections fédiérales contestées."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Territoires du Nord Ouest."

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cent cinquante piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Nouveau-
Brunswick, savoir :-Bureaux de la poste, de la douane, etc., Bathurst, $3,000 ; Péni-
tencier de Dorchester, $9,000 ; Bureau de poste, douane, etc., Frédéricton, réparations,
$600 ; Hôpital de la marine de Kingston, réparations et améliorations, $500; Edifices
fédéraux de Saint-Jean, améliorations, 81,500 ; ID uanc de Saint-Jean, renouvelle-
ment, etc., $1,600 ; Bureau de poste de Woodstock, achèvement, $1,950 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cent soixante et
quinze piastres soit accordéé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux,
publics, Québec, savoir :-Bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Coaticook,
$10,000 ; Station de la quarantaine de la Grosse-Ble, $4,000 ; Bureau de poste et du
revenu de l'intérieur, Hult, $6,500 ; Dépôts d'armes, Montréal,. $19,500 ; Edifices
fédéraux de Montréal, améliorations et réparations, $1,500 ; Bureau de poste de
Montréal, $5,000 ; Rureau de poste de Montréal, éclairage à l'électricité, $2,000 ;
Douane de Québec, $4,500 ; Salle d'exercices militaires de Québec, $1,750 ; Edifices
fédéraux, Québec, améliorations, etc., $1,500; Bâtiments de i'immigration, à Québec,
$25,000 ; Bureau de poste, douane, etc., de la Rivière.du-Loup (Fraserville), $ 10,000 ;
Rôtel des douanes, bureau de poste, etc., Sherbrooke, ameublement, nivellement, etc.,
$115 ; Edifices publics de Sorel, achèvement, $1,900 ; Saint-Anne de-Ristigoiiche, répa-
tions aux bâtiments de la réserve des Sauvages, $350; Edifice public de Saint-Jér6me,
410,000 ; Pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul, matériaux et outils nécessaires aux
détenus pour construction, etc., $19,500 ; Edifiées fédéraux de Trois-Rivières, amé-
liorations, etc., $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Ontaria,
savoir :-Bureau de poste, etc., Barrie, $1,500 ; Pénitencier de 1Kngston, $17,000;
Bureaux do poste, de la douane, etc., Lindsay, $10,000 ; Douane de London, 822,000;
Ecolo d'infatnterie de London, 850,000 ; Bureaux de poste et de la douane. Napanee,
$10,000 ; Burcau de poste, etc., Orangeville, $500 ; Bureaux de poste, do la douane,
etc., Ottawa, $1,000 ; Bureaux de poste, de la douane, etc , Pembroke, 810,000 ;
Bureaux de poste de la douane, etc., Peterborough, achèvement, $17,000 ; Bureau de
poste de Port-Hope, achèvement, $1,300 ; Bureaux de poste, de la douane, etc.,
Prescott, 86,000 ; E23ifices publics, Ottawa, réparations au bà'iment de la machine
hydraulique, 8500 ; Bureaux de poste et de la douane, Saint-Thomas, $600 ; Edifices
fédéraux, Toronto, amelioration, etc., $1,500 ; Bureau de poste de Toronto, $1,100;
Edifice public de Trenton, $10,000 ; pour l'année finissant le 80 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mide trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics do Mani-
toba, savoir :--Pénite ncier de Manitoba, SG5,000; bureau de poste de Winnipeg,
$12,850; Winnipeg, nouveaux bureaux pour les fonctionnaires des départements des
affaires des Sauvages et des terres fédérales, $20,000; douane de Winnipeg, modifica-
tions, etc., $2,50; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics des Territoires
du -Nord-Ouest, savoir :-Edifice du Conseil du Nord-Ouest, $600; édifices publics,
Territoires du Nord Ouest en général, $5,000; palais de justice et prison de Prince-
Albert, montant périmé à voter de nouveau, 810,000; pour l'année finissant le 30juin
1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédlant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de la Colombie Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Miajesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

8. lésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, meubles, chauffage,
etc., savoir:-Réparations,;meubles, chauffage, etc., 8 175,000; terrains, édifices publics,
Ottaw , y compiis le parc sur la Côte du Major, 89,500; enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, 82,000; chauffage, édifices publics, Ottawa, $53,000; gaz et
éclairage électrique, édifices publics, Ottawa. 823,000; eau, Ottawa. 814,000; alloca-
tions pour chauffage et éclairage à Rideau-Ball, 38,000; service du téléphone, édifices
public, Ottawa, $3,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, etc., des
édifices publics fédéraux, 844,000; chauffage des édifices publics lédéraux, combus-
tible, etc., $50,000; éclairage des édifices publics fédéraux, 825,000; eau pour les
édifices publics fédéraux, 88,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize mille neuf cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
Kouvelle-Ecosse, savoir :-Baie Saint-Laurent, 82,000; Blue Rock, achèvement, $3,500;
Broad Cove, $6,000; Baie des Vaches, $l1,500: Digby, 81,000-; Ile aux Renards ou
Lau encetown, $ 1,200 ; réparations aux jetées, Arisaig, Baylield et Anse McNair (Cap
George), $12,450; pour l'année finissant le 30 juin 188.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics de l'Ie du Prince Edouard,
savoir : Cascumpec-enlève ment de rochers, $2,000 ; Réparations aux brise-lames,
jetées, etc., achet& du gouvernement de l'Ble du Prince-Edouard, $2,000 ; Souris-
Brise-lames de la Pointe Knight, réparations, etc., 84,000, p>ur l'année finissant le 30
juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Nou-
veau-Brunswick, savoir : Port de Saint-Jean-Brise-lames à la Pointe du .Ngre,
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810,000 ; Rivière Saint-Jean-de l'Ile aux Ours à Frédéricton-Rivière Saint-Jean,
en amont de la Grande Chute, et rivière Tobique-Rivière àSaint-Jean-De la Rivière-
des Chutes à l'Ile aux Ours, 8-1,000; Baut de la rivière au Saunon-Achèvement,
$2,200; Grande Anse -A chèvement, $1,500 ; Dalhousie-Quai de délestage, S3,500;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux Travaux Publics, provinces maritimes en géréral, savoir:
Réparations et améliorations en général, pour l'année finissant le 30 juin 1884.

13. Résolu, qu'une somme n'excélant pas quatre-vingt deux mille piastres soit
accordée à Sa Mjesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Québec, savoir:
Baracho's ce Malbaie, et embouchure de la rivière Newport, $500 ; Beauport, $1,000
Ciicoutinn, 4Saint-Alphonse et Anse Saint-Jean, $,500 ; Etang du Nord--Acbèvement,
$7,O ; R-éparations et améliorations t n général, ports et rivières, Québec, 810,000 ;
Isle Perrot, 84,000 ; Longueuil, $5,000 ; Percé-Aebèveme;t. 84.00 ; Port Dniel-
Achèvement, $14 000; Rivière du Lièvre, 820,000; 1ivière Ncolet-B3alance d'entre-
pi is, $12 500 ; Fleuve Saint-Laurent -Enlever les ch-înes, ancres, cailloux, etc.,
$2,500; pour l'année finissait le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix huit mille piastres soit
accordée à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Ontario,
savoir:--Port de Belleville. les autorités locales fournissent une somme égale,
27,000; port de Cobourg, lac Ontario, 26,000; port de Collingwood, $ 10,000; répara-
tions et améliorations-Ports et rivières, Ontario, en général, 810,000; Bilton, lac

aron-Achèvement. 86,000; Kincardine-Réparations, e5,000; port de Kmgston,
lac Ontario, $6,000; Kingsville, lac Erié, 85,500 ; Pelit-)ourant, lac Hluron-Acbève-
ment, 88,500; Port-Elgin, lac 8uron-Achèvement, S10,000; Sault Sainte-Marie,
$4,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excedant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fdiro lace aux améliorations et réparations, ports et rivières, ilanitoba
en général, pour l'anr ée finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux public, territoires du Nord-Ouest,
rivière askatchewon-Nord, pour l'année finissant le 3ý juin 18S8.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quiuze mille cinq cents piastres soit
accordé à Sa Majesté pour faire face aux dèoenses des travaux publics, Colombie-Bri-
tannique, savoir: RJvzère Fraser Achèvement, $10,000; réparations et améliora-
tions, ports et rivières, Colombie-Britannique, 22,000; port de Victoria-Enlèvement
du rocher Dredger, $3,500; pour l'année finissant le 30 jain 18S.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face face aux dépenses des ports et rivières en général, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-deux mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses du dragage, savoir:
Nouvel outillage de dragage, $20,700 ; Dragueurs, réparations, $32,000; Dragage--
Nouvelle Ecosse, le du Prince-Edoua'd, Nouveau-Brunswick, S80,000; Québec, $15,000;
Ontario, 815,001); Xanitoba, $10,000 ; Colombie- Britannique, 815,000; service général,
$5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades,
$15,000; Rivière Coulonge et Rivière Noire, district d'Ottawa, $2,800 ; Riière Ottawa,
$4,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille trois cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir :
Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoires, canal Rideau et abords, 88,300;
pour aider à la construction d'un pont sur la rivière du Coude, près Calgary, 21,000 ;,
pont au Portage du-Fort -Achèvement, $2,000; pont sur la rivière de l'Arc, près
Calgary, $12,000; Contribution à la construction d'un pont public sur la rivière di
Vieux, à Ford-McLeod, les autorités locales fournissant $2,500, $10,000; pour l'année

finissant le 30 juin 1888.
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de télégraphes, savoir:-Lignes de terres et
câbles sous-rarins, pour le service des côtes et des lies du bas du fleuve, du golfe
.Saint-Laurent et des provinces maritimes, savoir:-LiLene aérienne sur la rive nord
du Saint Laurent, prolongement jusqu'à la Pointe aux Esquimaux, $5,000; lignes de-,
télégraphe, Territoires du Nord-Ouest :-Reconstruction de la ligne entre Batileford et.
Edmonton vid Fort Pitt, $15,000; pour l'année finissant le 30 juin 18t8.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Divers travaux auxquels
il n'est pas autrement pourvu, s10,000; explorations et inspections, $20,000; arbi-
trages et sentences arbitrales. 85,000 ; galerie nationale des Beaux-Arts, $ 1,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 188.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la station agronomique, bâtiments,.
clôtureg, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1883.

25. Résola, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majestè pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur sur les lacs
Juron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

• 26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur
avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Grand-
Alanan, N-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Jean vid Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-ainq mille piastres soit accordée
à Sa Majes:é pour faire face aux dépenses de la subvention à une ligne de steamera
faisant le service entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes et Saint-Jean, N-B.,
et Halifax, N-E, le port terminal étant un port canadien, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire faco aux dépenses de la subvention aux steamers
faisant le service entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour 'anrée
finissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur, do Port-
Mulgrave, terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre HaUfax
et &aint Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur d'Halifax à
-Murray-Earbor et Charlottetown, alternativement, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre le
Canada et Anvers on l'Allemagne, pour l'année finissant le 30 juin 1898.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenFes de la communication à la vapeur entre la tête
de ligne du chemin de fer de Port-Mulqrave ou Pictou et Chéticamp, touchant à Fort-
Bood, Iabou, Broad-Cove. Margaree et Chévicamp, le gouvernement local ayant accordé-
pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit à cet
effet. pour l'année finissant le 30 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sý
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Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre l'I1e du
Prnce-Edouard et la terre ferm3, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face auz dépenses de la communication à la vapeur entre Saint-
Jean et les ports du bassin des Mines, Parrsboro', Maitland Summerville, Rantsport,
Avondale, Windsor, Kingport, Wolfvdle, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa 1ajesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre
le Canada et l'Allemagne, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Mercredi, 15 juin 1887.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que te
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant: Le Sénat a passé le bill intitulé : "Acte constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud," avec un amendement auquel il demande le
concours de cetto Chambre.

Aassi, le Sénat a pasté le bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier et modifier la
charte constitutive de la Compagnie de chemin de fer de Témiscouata," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et du Pacifique Canadien," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie de d'Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée)," avec
plusieurs amendements auxquels il demande te concours de cette Cbambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Cie
d'imprimerie et de publication dite Empire," avec un amendement auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Arte modiflant de nouveau l'Acte
concernant la Compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique," avec un amende-
ment auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et la péance ayant continué jusqu'à trois heures et vingt minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 15 juin 1887.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par sir John A. Macdonald,-la pétition de Lewis W. ,Shannon, éditeur du Daily

Sews.
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Reginald J Steel et autres, do Trogarva et ezes environs ; de James Russell et

autres, de Longlaketon et ses environs; et d'Alfred Maxwell et autres, de klarieton et
ses environs; demandant séparément l'adoption de mesures ayant pour effet de
changer les conditions des inscriptions de homesteads, et de pourvoir à une émission
plus prompte des letties-patentes; demandant aussi l'amendement de l'Acte Torrens.

De William .Dicknson, préfet, et mutres, membres du conseil de comté du comtà
de Bruce Ont.; demandant l'abrogation de l'Acte de Tempérance du Canada.

Du conseil municipal du comté de Wellington, Ont.; demandant la passation d'au
acte abrogeant l'Acte de Tempérance de 1878. et les actes qui l'amendent.

De la division Lindsay, n° 226, des Fils de la Tempérance; demandant qu'il ne
soit fait aucun changement dans l'Acte de Tempérance du Canada, de nature à
amoindrir son efficacité, ou permettre la vente du vin ou des liqueurs fermentées ou
maltées; mais de l'amender de manière à donner de meilleurs moyens de le mettre
en vi-tueur.

De Charles Duif, éditeur et propriétaire, Parkdale News; demandant la passation
d'un acte modifiant le chapitre 163 des Statuts Revisés du Canada, sur le libelle.

Sir -Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné le bill à l'effet de modifier l'Acte constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique, et est
convenu de le rapporter modifié. Il a aussi jugé à propos d'en modifier le préambule
pour le rendre conforme aux dispositions contenues dans le dit bill. Votre comité
recommande aussi que ce btill soit placé parmi les bills privés sur la liste des ordres
de ce jour pour considération en comité général.

M. Wood (Brockville), da comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le seizième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie canadienne de Steamers de
l'Atlantique (à responsabilité limitée),--demandant que les pouvoirs qui lui ont été
conférés par la législature de la Nouvelle-Ecosse, soient ratifiés et confirmés par la
Parlement du Canada, et il constate que nals avis n'ont été publiés; mais comme la
nécessité de cette demande s'est présentée trop récemment pour permettre la publi.
cation ordinaire de l'avis, et comme la mesure projetée re lésera aucuns droits acquis,
votre comité se croit jastifiable.de recommander la suspension de l'article 51 du règle-
ment dans le cas de cette pétition.

Comme le délai fixé pour présenter des hills privés est expiré, votre comité
recommande que l'article 49 du règlement soit aussi suspendu au sujet de cette péti-
tion.

M. Bryson propose, secondé par M. McDougall (Pictou),-Que le bill à l'effet de
modifier l'acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonetion
-de Pontiac au Pacifique, soit placé sur la liste des ordres de ce jour pour considération
en comité général, conformément à la recommandation du comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes.

Objection étant faite à cette motion, pour le motif qu'elle est contraire à l'article
22 du règlement;

M. l'Orateur maintient l'objection.

Sur motion de M. Coursol, secondé par M. Currau,
Ordonné, que le bill conférant certains pouvoirs à la Compagnie hydraulique et

manufacturière de Saint-Jean et d'lberville, soit retiré, conformément à la recommen-
-dation contenue dans le cinquième rapport du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Tupper (Pictou), secondé par M. Wood ( Brockvi lle),
Ordonné, que les articles 49 et 51 du règlement de cette Chambre soient suspen-

dues au sujet du bill à l'effet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie de Steame

289
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Canada. Atlantique à (responsabilité limitée), conformément à la recommandation
contenue dans le sixième rapport du rapport du comité des Ordres Permanents; et
que M. Tupper (Pictou) ait la permission de présenter le dit bill.

Il précente, en comiéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour-
la fremière tois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
La bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques.

ct du Commerce.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la,
Téponse à une Adresse à Son Excellence, du 6 juin )8c7, pour copie do tous ordres en
Conseil, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la province de l'Outario, et entre le gouvernement canadien et toute personne
quelconques, concernant les permis pour l'exploitation forestière et les titres de la
couronne à des terres réclamées par des colons ou des mineurs dans les limites du
territoire en litige. (Documents de la session, No 19a).

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour copie de tous titres, lettres
pagtentes, correspondance et documents concernant les réclamatious des Sauvages des
,Six .Nations, telles qu'exposées dans leur pétition présentée à cette Chambre le 18
avril, 18S7, (L)ocunents de la session, No 20b).

Aussi, la réponse à une adresse à Son Eeellence du 2 mai 189T, pour copie de
toutes communications reçues par le gouvernement canadien du gouvernement

Mïiérial ou d'aucun de ses officiers au sujet de la conférence coloniale ouvertes à
.Loadres. le 4 avril 1887, et de toute correspondance s'y rattr ,bant, ainsi que des
instructions données aux représentants canadiens à la dite confcrence. (Documents
de ,la 3sesson, No 45a).

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 10 mai 1887, pour copie de la
correspondance écbangéa depuis le lerjanvier 1878, jusqu'à date, entre le départe-
jnent des Sauvaies et John Walters et autres au sujet de l'affermage des îles Main
Ducks et i(rhlire, dans le lac Ontario, et de toutes demandes d'achat ou d'affermage
dies dites Ies. Ausi, un état faisant connaître toutes les offres faites au gouverne-
ment par lui au sujet de vente ou d'achat ; les rapports de toutes personnes nomméas
à quelque date que ce soit pour faire l'évaluation des dites tles ; le loyer annuel payé
par le locataire actuel, et la date de l'expiration da son bail; aussi, toutes plaintes
formulées depuis le ler janvier, 1878, contre John Walters, pour violation des condi-
tions de son bail ou des règlements du département, et les noms des plaignants, ainsi

igue le rapport des noms des personnes nommées pour une enquête à ce sujet.
(Documents de la session, Ao 71).

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
d'insoection générale.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyè à un comité général de,

la Chambre devant siéger demain.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill modiriantl'Acte des Terres
Fédérales, tel que modifié en comité général, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général de la Chambre.
La Chambre se forme. en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
omité a modifié le bill.



50 Victoria. 15 Juin

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
Éidération.

La Chambre procède, en conFéquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième foie.
1?ésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant l'oblitération des billets contrefaits et l'usage

des imitations de billets."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant le ministère des Finances et le,

Conseil du Trésor."
Bill intitulé: " Acte autorisant le paiement d'une pension de retraite à Godefroi

Laviolette, ci-devant préfet du pénitencier de Saint- Fïncent-de-Paul."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte à l'effet de modifier l'Acte d'Im-

migration," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés,

chapitre cinquante et un, concernant la propriété foncière dans les Territoires," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé : "Acte pour faire droit à William Arthur
Lavell," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à
Wiliam Arthur Lavell," et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les
rendre au Sénat.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
Compagnie Impériale de Fidéicommis da Canada," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte constituant en
corporation la Compagnie du chemin de fer de Brantford, Waterloo et Lac Erié," avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gauverneur Général,-copie certifiée de
l'ordre en conseil relatif à la convention intervenue avec MM. Bossière, Frères et Cie,
pour le service des paquebots entre la France et le Canada. (Documents de la session,
ivo 72.)

Aussi, copie de dél èches, etc., concernaut l'Institut Impérial projeté. (Documents
de la session, «No 79.)

A six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'or'dre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de refondre et modifier les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et
de steamers de Winnipeg et de la Baie d'Budson, et de changer le nom de cette com-
pagnie; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, que le bill passo.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer desComtés de l'Ouest; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oolby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concerrnant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph ; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
• Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill pase.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
-que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant de nouveau l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer Atlantique
Canadien ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Oolby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la Compagnie du chemin da fer de Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et à.. aClby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enj>int d'en faire rapport sans
-amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coifours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin's à Upham à vendre son
chemin de fer et ses propriétés; et après avoir ainsi siégé quelquo temps, M. l'Oriateur
reprend le fautcuil, et M. Colby fait rapport que le comité a 0Xamiýô le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fo a.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Marie-Louise Noël"; et apiès avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport quo le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquecce, la la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le -bill passe; la Chambre se divise; et la question

est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à John Monteih;" et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le bill passe; la Chambre se divise; et la

question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell; " et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise aux voix, que le bill passe; la Chambre se divise;

elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte concernant la société de colonisation des Méthodistes primitifs
(a responsabilité limitée); " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.



294 15 Juin 1887

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario- Sud," lequel est la pour la
première et la seconde fois, et est adopté..

Ordonné, quo le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de .Norfolk-Sud," lequel est la pour la première et la
seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de ratifier et modifier
la charte constitutive de la Compagnie de chemin de fer de Témiscouata," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin et du Pacifique Canadien," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: '' Acte constituant en corporation la
Compagnie d'Epargne et de Prêt.du Canada Est (à responsabilité limitée)," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie d'imprimerie et de publication dite Empire," lequel est lu pour la première
et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique," lequel est la pour la pre-
mière et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " AQte pour
faire droit à Susan Ash," étant la ;

Et la question étant mise : Que le bill soit maintenant la la seconde fois; la.
.Chambre se divise ; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:
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POur:

Messienys

Bowell, Hale,
Bowman, Ball,
.Brien, HicÀey,
Bryson, Jamieson,
Burdett, Lang,
Cargill, Lwvingston,
Carpenter, Lovitt,
Clayes, MacDowall,
.Edgar, McDonald (Victoria),
Ferguson(L'ds&Gren.)MciDougald (Pictou),
Foster, Mc.Lelan,
Freeman, Mara,
Gordon, Masson,

Mills (Annapolis), Shakespeare,
Mitchell, Smith (Ontario),
Moncrieff, Nproule,
Montague, Stevenson,
Perley (Ottawa), Taylor,
Porter, Trow,
Putnam, Tupper (Sir Charles),
.Reid, Tyrwhitt,
Robertson (King, 1. P. E) Weldon (Albert),
Ross, White (Cardwell),
Scarth, Wilson (Elgin) et
Scriver, Wood(Brockville).-50.

CONTRE:
Messieurs

Armstronq,
Bain (Wentworth),
Béchard,
Bergin,
Bourassa,
Caneron,
Charlton,
Colby,
Coughlin,
Coursol,
Dawson,

Desjardins,
Doyon,
Duchesnay,
Dupont,
Eisenhauer,
Ellis,
Ferguson (Welland),
Fiset,
Gauthier,
Gillmor,
Girouard,

Grandbois, Mallory.
Ives, Mils (Bothwell),
Joncas, Plart,
Jones, Rinfret,
Kenny, Riopel.
Landry, Ste. Marie,
Langevin(Sir Hector), Thompson,
Laurier, vanasse,
McDougall(C.Breton) Weldon (St-Jean) et
.McMillan( Vaudreuil) Wright.--42.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills

Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et sur laquelle le
dit bill est basé.

M. Frguson (Leeds et Grenville) propose, secondé par M. Taylor, que le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à William Arthur Lavell," soit maintenant la
la première fois; et la question étant mise, la Chambre se divise; et elle est résolue
affirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la première fois.
Et la question étant mise: Que le bill soit maintenant la la seconde fois, la

Chambre se divise ; et la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Billa

Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et sur laquelle le
dit bill est basé.

Sur motion de M. Hall, secondé par M. Dawson,
Ordonné, que toutes les règles et ordres soient suspendus au sujet d'un bill àleffet

d'amender l'acte de la présente session, intitulé : " Acte à l'effet d'autoriser la Com-
pagnie de Prêts immobilier et d'Epargne à étendre ses opérations et à d'autres fins,"
et que M. Hall ait la permission de présenter le dit bill.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
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Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conEéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambie procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte concernant l'embranchement du chemin de fer Interco-
Ioniai de la jonction d'Oxford à -New- Glasgow, lesquels sont lus pour la première et la
seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Weldon (St. Jean),
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant les statuts révisés,

chapitre cinquante et un, concernant la propriété foncière dans les Territoires," soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour domain.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie Impériale de
Fidéicommis du Canada," lesquels sont las deux lois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Thompson,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: "Acte modifiant l'Acte d'immigration

aoit maintenant lu la première fois,
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Un bill à l'effet de modifier l'Acte des élections fédérales et de lever tous doutes
à l'égard du droit de certaines personnes de voter aux élections des députés à la
Chambre des Communes, est en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant l'embranchement du chemin de fer Intercolonial de la jonction d'Oxford à
Eew-Glasgow ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill.
concernant le ministère des Douanes et le ministère du Revenu de l'Intérieur ; et
après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander de siéger-
de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine éance, cette Chambre se formeia de nouveau en comité-
général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant les traitements des contrôleurs des Douanes
et du Revenu de l'Intérieur.

(En comité.)

Résolu,- Qu'il est expédient que les traitements des contrôlcui s des Douanes et
du Revenu de l'Intérieur, respectivement, soient fixés à cinq mille piastrcs par anrée.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oolby fait rapport que le comité a pas.é une
résolution.

Ordonné, que le r apport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conméquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Rsolu.-Qn'il est expédient que les traitements des contrôleurs des Douanes et

du Revenu de l'Intérieur, respectivement, soient fixés à cinq mille piastres par année.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée et renvoyée au comité

géréral sur le bill concernant le ministère des Douanes et le minist ère du Revenu de
l'Intérieur, avec mandat de faire dans le bill des prescriptions en conéquence.

La Chambre, en comité géréral, considère de nouveau le bill concernant le mi-
nistère des Douanes et le ministère du Revenu de l'Intérieur; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
si ération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourvoyant à une sulvention
additionnelle à la provirce de l'lledu Prince-Edouard, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en coméquence, en comité général; et api ès avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité général pour considé-
rer une certaine résolution concernant un prêt à la Cie du Pont de chemin de fer de
Frédé,ricton à Ste-Mary.
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(En comité.)

Résolu,-Qu 'il est expédient d'autoriser le Gouverneur-Général en Conseil à avan-
cor à la Compagnie du pont de chemin de fer de Prédéncton à Saint-Mary, à mesure
que les travaux de la compagnie avanceront et sur le certificat de l'ingénieur en chef
des chemins de f1r de l'Etat, des sommes de deniers, par voie de prêt, n'excédant pas
quatre-vingt; pcur cent du montant déponsé pour cette construction, et ne dépassant
pas, en totalité le ehifni e de 8300,000 ; le dit pièt devant être sujet aux conditions
suivantes: la compagnie devra payer chaque année un intérêt de quatre pour cent
sur les sommes avancées et donner à la Couronne, fai>ant le prêt autorhé par les
présentes, un acte hypothécaire constituant une première charge sur les travaux de
l'entreprise, le principal sera payé en quinze ans; la compagnie aura le droit de
solder le capital emprunté et l'intérêt à aucune époque pendant les quirze années qui
suivront la première a-vance; le Gouverneur en Conseil aura le pouvoir, dans les cinq
ans qui suivront la même date, de prendre possession de l'entreprise en payant la
différence entre les montants alors àus au gouvernement pour les avances faites, y
compris l'intérêt, et le montant total dépensé par la compagnie, et dix pour cent sur
le chiffre total ainsi dépensé, en dehors du montant avancé par le gouvernement; il
aura aussi le pouvoir de prendre possession des travaux dans le cas cù la compagnie
ne pourrait mener l'entreprise à bonne fin, tel que prescrit pir sa charte, en payant
à la compagnie la différence entre le montant avancé et quatre-vingt pour cent des
sommes dépensées pour les travaux lorsque le Gouverneur en Conseil en prendra
ainsi possession.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit;

Jeudi, 16 juin 1887.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède 'à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des chemins
de fer de l'Etat," lequel est la pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des chemins
de fer," lesquels sont lus pour la prcmière et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant lès
commissaires du havre de Montréal, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Réso/u, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième foiN.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la secoude lecture du bill modifiant l'Acte concernant le
ministère de l'Agriculture, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un conité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Uolby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant la convention intervenue au sujet de l'achè-
vement de la voie ferrée entre Yarmouth et Annapolis, N-E.

(En comité.)

Résolu,-Que la convention intervenue entre Sa Majesté et la Compagnie du
chemin de fer des Comtés de l'Ouest au sujet de l'achèvement de la voie ferrée entre
Yarmouth et Annapolis, dans la province de la Nouvelle Ecosse, en daté du 31 janvier,
1887, soit par les présentes confirmée, et que la àdmme de cinq cent inille piastres
soit par les présentes accordée à Sa Majesté pour lui permettre de se conformer aux
prescriptions de la clause cinq de la dite convention.

Résolrein reoi ter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oolby fait rapport que le comité a passé
une résolution,

Ordoanné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en gonséquence, rapport de la résolution, Iaquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Que la convension intervenue entre Sa Majesté et la Compagnie du

chemin de fer des Comtés de l'Ouest au sujet de l'achèvement de la voie ferrée entre
Yarmouth et Annapolis, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, en date du 31 jànvier,
1887, soit par les présentes confirmée, et que la somme de cinq cent mille piastres
soit par les présentes accordée à Sa Majesté pour lui permettre de se conformer aux
prescriptions de la clause cinq de la dite convention.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bill ratifiant certaine
convention entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest,
et à d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochain séance de la
Chambre.
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La Chambre en conformité ce l'ordre, se forme en comité général sur une réso-
lutioi concernant une avance aux commissaires du havre de Québec.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à avancer aux
Commissaires du Havie de Québec la somme de $160,000, afin de les mettie en état
de compléter la cale de radoub dans le havre de Québec, ainsi qu'une somme addition-
nelle de 81,000,000 pour leur permettre de parachever les améliorations commencées
dans le dit havre; les dites sommes devant être prélevées et avancées de la même
manière, et sujettes aux mêmes conditions que les argents prélevés et avancés jusqu'à
présent pour le même objet.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordoné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résol,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à avancer aux

Comniissires du Ravre de Québec la somme de S160,000, afin de les mettre en état
de compléter la cale de radoub dans le havre de Québec, ainsi qu'une somme addition-
nelle de $1,000,000 pour leur permettre de parachever les améliorations commencées
dans le dit havre; les dites sommes devant être prélevées et avancées de la même
manière, et sujettes aux mêmes conditions que les argents prélevés et avancés jusqu'à
présent pour le même objet.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill autori-

sant l'avance d'une nouvelle somme pour achever le bassin de radoub et les amélio-
rations dans le havre de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant "l'Acte des procès
expéditifs," chapitre soixante-quinze des S:atuts Revisés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, un conséquence, en comité générIl; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend ld fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bih et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant les sommes payables par la Couronne aux
termes de l'Acte concernant les expropriations.

(En comité.)

Résolu, que toutes sommes payables par la Couronne à titre d'indemnité ou de
frais, aux termes de l'Acte concernant les expropriations, pourront être payées à
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même tous deniers, sans application déterminée, formant partie du fonds consolidé
du revenu.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, que toutes sommes payables par la Couronne à titre d'indemnité ou de

frais, aux termes de l'Acte concernant les expropriations, pourront être payées à
même tous deniers, sans application déterminée, formant partie du fonds consolidé
du revenu.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant les Statuts Pevisés
chapitre trente-neuf, concernant les expropriations de terrains, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé en comité général.
(Résolution adoptée en comité général, ce jour, à ce sujet, référée avec mandat

de prescrire en conséquence.)
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général; et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en
comité général.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt minutes,
la Chambre s'ajourne alors.

jeudi matin,

Jeudi, 16 juin 1887.

ParÈaE.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Rushforth Aubrej Heath et autres, électeurs et autres, de Ro'selle et Round

Bill, comté d'Annapolis, 7V.E.; demandant la passation d'un acte prohibant le trafic
des chemins de fer et des bateaux à vapeur le dimanche, en Canada.

Du rév. M. Tassé, curé, et autres, du comté de Chmbly, district de Montréal; se
plaignant de l'obstruction d'une partie du fleuve Saint-Laurent, par la Commission du
Havre de .Montréal, et des dommages et pertes considérables causés par les inonda-
tions du printemps et de l'automne; et demandant l'adoption de mesures qui remé-
dient à cet état de choses et indemnisent les personnes qui ont éprouvé des pertes.
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Du rév. M. Tassé, curé, et autres, de la ville de Longueuil et ses environs; se
plaignant du service postal défectueux dans la ville et la paroisse de Longueuil, pa,
suite d'un local trop petit et mal situé; et priant la Chambre de prendre en considé-
ration la nécessité de donner des facilités postales plus considérables.

M. Bykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est la comme suit

Votre comité a pris en considération l'article de $200,000, Colombie Anglaise,
"Supplémentaires," porté au compte du capital du chemin de fer du Pacifique, page
45, partie I du rapport de l'Auditeur-Général sur les comptes de crédits pour l'année
expirée le 30 juin 1886,-ainsi que certains papiers qui lui ont été comhmuniqués.à ce
sujet, et qu'il soumet à l'examen de la Chambre, de même que la preuve faite par les
témoins entendus, les exhibits produits et les délibérations du comité à ce sujet&
(Appendice Po 3.)

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rapport de.
ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill du Sénat, intitulé: "Acte constitutif de l'Hôpital Royal Victoria."
Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à lFilliam Arthur Latell," avec la,

preuve qui l'accompagne.
Votre comité a aussi examiné le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à

Suzan Asl," et la preuve qui l'accompagne,'et il est convenu de le rapporter sans
amendement.

M. Bergin, du comité mixte des impressions du Parlement, présente à la Chambre
le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

34. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com-
munos, adopt4e le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer du.
Pacifique canadien, et donnant dcs ét.ils concernant,-

(1) Le choix de la route;
(2) Le progrès des travaux;
(3) Le choix ou la réserve des terres;
(4) Le paiement de deniers;
(5) La construction des embranchements;
(6) Le progrès des travaux sur les embranchements;
(7) Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
(8) Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la- clôture de l'exercice précédent ;
(9) Les mêmes conditions particulièresjasqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état;
(10) Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée.,entre le

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers des eux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session.)

34b. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com.
munes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant leychenin dè fer du.s
Pacifique canadien, et donnant des détails cencernant,-

(1) Le choix de la route,;
(2) Le progrès des travaux;
(3) Le choix ou la réserve des terres;
(4) Le paiement de deniers;
(5) La construction dés embranchements;
(6) Le progrès dës travaux sur les embranchements;
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(7) Les tarif, de transport des vy:vgeurs et des marchandises;
(8) Les conditions pirticulièies requi-es par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent ;
(9) Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plusrapprochéa possible

de la production de l'état ;
(10) Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la Cie du chemin de fer ou aucun des membres ou ofciers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session.)

47a. Réponse à Ordre,-Relevé du coût total de la préparation des listes de
votation en vertu de l'Acte du Cens Electoral du Canada, ainsi qu'un état détaillé des
dépenses occasionnées dans chaque division électorale pour les salaires de l'oflier-
reviseur, du greffier et de l'huissier, et les frais de voyages, s'il en est, alloués à cha-
cun ; aussi, le montant payé pour l'impression des listes et à qui il a été payé dans
chaque division ; les sommes payées pour publications d'avis relatifs à la location de
salles ou à tous autres objets se rapportant au sujet do cotte motion, dans chaque divi-
sion électorale du Canada. (Distnbution et documents de la session.)

20b. Réponse à Ordre,-Copie de tous tities, lettres patentes, correspondance et
documents concernant les réelamatiois des Sauvages des Six Nations, i les qu'ox-
posées dans leur pétition présentée à cette Chambre le 18 avril, i887. (Distribution
et documents de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir -

30a. Réponse à Ordre,--Copie do toute correpondance, pétitions, rapprts de
l'ingénieur en-chef et autres, touchant la construction d'un port de refuge, à Wolling-
ton, Ontario.

3Mb. Réponse à Ordre,-Copic du rapport de l'ingénieur-en-chef touchant la cons-
truction d'un port de refuge à ou près do Port-R>wan, Ontario; aus-i du méaoire
signé par George Stewart, M.D., et autres, à ce sujet ; de même que de toute corres.
pondince non encore présentée à cette Chambre échaagéo outre d'autres personnes de
Port-Rowan et le gouvernement au même sujet.

42a Réponse à Ordre, Copie de toutes pétitions, mémoires, correspondance,
ordres et rapports faits soit par l'ingénieur local ou par M. Pa.ge, au s)jet du pont
du canal Weliand, à Welland, récemment enlevé, et de la construction d'un nouveau
pont pour le remplacer.

53. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre de
la Chambre, demaridant,-Copie : (o) du rapport ('il en cst) fit par
l'officier-rapporteur du comté de ildimand, dans l'élection de 187, aprô son énu-
mération finale, ou do sa décla'ation dans le cas où tel rappiîort n 'au:iit pas é:é fait
ainsi que de son rapport à la suite du décompte fait par le juge de comté; (20) de
l'avis concernant le décompte ou do tout autre procédé signifié a dit QI i >ir-rapor-
teur ; (3) du certific'at émis par le juge ce comté do R aidimaind quanit au résultat
du dit décompte; (4o, de toute décision rendue par le dit juge co comté pendant on
apr ès tel décompte, et de tout prcè~-erbal ou mémoire du dit juge ou de son greffier
contenant des entrées ou notes concernant aucun des bulletirs cratestés pendant le dit
décompte, indiquant ce qui a été décidé dans le cas de chacun de ces bulletins, quels
bulletins ont été écartés, quelle décision a été prise à l'égard de tels b!letins écartés
et si tel procès-verbal ou autre document a été lu publiquement ou non par tel juge
on grtffier au cours du dit décompte.

53a. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre
dela Chambre, donnant les noms, professions, domioiles et adresses postales des
officiers-rapporteurs aux dernières élections générales pour le parlement fédéral, et
leurs divisions électorales respectives.

53b. Etat du greffier de la Couronne en Chancellerie, conformément à l'ordre de,
la,.Chambre,-lequel état est tiré des documents relatifs aux élections à la Chambre des
Communes actuelle, indiquant le nombre de votes, recueillis pour les candidats- res-
pectifs dans les diverses divisions électorales et dans leurs différentes subdivisions, avec
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le nombre de bulletins rejetés ou maculés dans chaque subdivision lors des dernières
élections générales, et dans chaque élection faite subséquemment jusqu'à ce jour; aussi
le nombre d'électeurs placés sur les listes de votation, et la population, d'apròs le der-
nier recencement, de chaque district électoral, et des municipalités qu'il comprend;
si l'élection a eu lieu par acclamation ou s'il y a en votation ; et un état séparé dans
chaque cas où il y a eu un décompte on une nouvelle énumération, montrant les
changements faits, dans toute subdivision lors de tel décompte, avec le nombre de
bulletins rejetés après avoir été d'abord admis, et le nombre de ceux admis après avoir
été d'abord rejetés, et les raisons de tel rejet ou admission, autant qu'il est possible
de les obtenir.

56a. Réponse à Adrese,-Copie du rapport du juge Taylor, fait en vertu de la
commission qui le chargeait de s'enquérir de la manière dont la justice avait été admi-
nistrée par l'honorable Jeremiah Travis dans le Nord-Ouest.

64. Réponse à Ordre,-Copie de tous les documents du département des Affaires
des Sauvages relatifs à la destitution de M. Napoléon Giasson, comme mesureur de
pierre à Caughnawaga, dans le comté de Laprairie.

65. Réponse à Adresse,-Copie de la lettre de Sir Charles Tupper donnant sa dé-
mission de la charge de Haut Commissaire, avec la date de telle démission; aussi état
indiquant la date à laquelle l'hôtel du gouvernement où résidait le Haut Commissaire
à Londres a été quitté par lui ; la personne chargée du soin du dit hôtel depuis qu'il l'a
quitté; aussi copie de la commission actuellement en vigueur et de toutes instruc-
tions qui peuvent avoir 5i6 données au commissaire actuel ; de même que de toute
correepondance échangée entre Sir Charles Tupper, alors qu'il était commissaire, et
le gouvernement, relativeraent à sa visite en ce pays, à sa démission de la charge de
Haut Commisaie, à sa nouvelle nomination, s'il a été nommé de nouveau, et à son
acceptation, pour le présent, d'un portefeuille dans le cabinet.

66. Réponse à Ordre,- Capie de tous rapports d'explorations et d'arpentages exé-
cutés sous la direction du bureau géologique, pendant les deux dernières années, dans
le district de la Baie du Tonr erre, à l'ouest de lort-Arthur.

67. Rapports et autres papiers concernant des irrégularités commises par la Fi-
lature de coton de Montréal, etc.

63. Réponse à Ordre - Copie des comptes concernant la construction du quai
du gouvernement à Kamouraska, indiquant le montant payé à madame V. Taché
pour l'achat de son quai, avec copie du contrat intervenu entre le gouvernement et
madame Taché à ce sujet, et aussi copie des conventions intervenues entre le gouver-
nement et Polydore Langlais, écr., au sujet de la vente du quai de ce dernier, au
même endroit, et quel montant lui a éfé payé par le gouvernement.

69. Réponse à Ordro.-Copie de toute correspondance échangée entre l gouver-
nement et la Cie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, concernant une sub-
vention pour le dit chemin de fer, et copie du rapport de l'ingénieur du gouverne-
ment qui a été chargé d'examiner les travaux.

70. Réponse à Ordre,-Etat indiquant les diverses sommes payées à William
Howe et George Howe, ou réclamées par eux ou autres personnes en leur nom, pour
ouvrages de peinture ou autres travaux dans les édifices du parlement oudes départe-
ments du governement à Ottawa depuis le 1er janvier 1884.

Réponse à Ordre,--Etat faisant connaître les divers montants payés à
William Mackay ou à toute autre personne, en sa faveur, pour peinturage ou autres
travaux dans les édifices du parleriient et des départements, à Ottawa, du 1er juuvier
187'. au 31 décembre, 1878.

Votre comité désirerait respectueusement attirer votre attention sur la résolu-
tion suivante rassée par le comité:

Résolu,-Que les divers départements du gouvernement soient requis de publier
prom ptement leurs rapports anruels et autres livres bleus, pour qu'ils puissent être
distribués aussitôt que possible avant chaque session, conformément à la résolution de
la Chambre des Communes passée au cours de la présente session, le 5 mai, 1887.
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M. Hall, du comité des Banqueq et du Commerce, présente à la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel est la comme sait :

Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter modifiés,
savoir :

Bill du Sénat, concernant la Compagnie dite Yova Scotia Permanent Benefit
Building Society and Saving Company.

Bill du Sénat, pour autoriser la Compagnie Permanente de Prêt et d'Epargne
du Canada à étendre ses opérations et pour d'autres objets.

Bill conférant enrtains pouvoirs à la Compagnie Canadienne de Steamers de
l'Atlantique (à responsabilité limitée).

Quant à ce dernier bill, votre comité a jugé à propos d'en amender le préambu'e
pour le rendre conforme aux dispositions contenues dans le dit bill.

Ordonné. que M. Chapleau ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre deux des Statuts Revisés du Canada, intitulé: "Acte concernant la publica-
tion des statuts."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre, du 6 mai 1887, pour copie de la correspondance relative à la
pêche du homard et à la fermeture de cette pêche dans la province de la -ouvelle-
Ecosse et l'1/e du Prince-Edouard. (Documents de la session, No 1&l.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le gredfier du Sénat a apporté lo message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intituié: " Acte amendant l'acte des Sauvages," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Nouveau-Brunswick," avec des amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du che-
min de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canadsi," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre

Aussi, le Sénet a passé les bills suivants sans amendements
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la Compagnie du chemiade fdr

et de mines de Cobourg, Blairton et Marmora."
Bill intitulé : "Acte concernant le chemin de for d'Ottawa et de la vallée de la

-Gatineau."
Bill intitulé : " Acte constituant en corporation la Compagnie de conduite et de

fabrication d'huile du Canada."
Bill intitulé : " Acte à l'effet de réduire le capital social de la Compagnie dea

Terres d'Ontario et Qu'Appele (à responsabilité. limitée), et à d'autres fins."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie da chemin de fer de l'Atlantique

aun ord Ouest."
Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bill

suivants:
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la Co:pagnie du chemin de fer

de Teeswater à Inverhuron."
Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Compagnie de prêt et d'épargne du

Canada-Ouest d'étendre ses opérations et pour d'autres objets."

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Rector L. Langevin,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: "Acte amendant l'Acte des Sauvages,"

soit maintenant la la première fois.

305
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la- seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

La Cham bre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de for du Nouveau.
Brunswick," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chamb a adopté leurs amendements.

La Chanibi e, cn conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité,)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour hure face à la subvention d'une ligne de steamers entre la France
et Québec, pour l'année finissant le h0 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-neuf mille sept cent
cinquante pmastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'entretien et répara-
tions des vapeurs du gouvernement, pour l'année finissant le 30juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Réso'u, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour iécoinpenser les personries qui ont fait des sauvetages et pour le servicea
des canots de sauvet age, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux dépenses des enquêtes sur les naufrages et accidents, et
peur renseignements sur les sinistres maritimes, pour l'année tinissant le 30 juin
1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excé-lunt pas deux mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'onregistrement des navires
en Canada, y compris l'impression de la listo triennale des navires, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

'7:. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majsi.té pour faire face aux dépenses de police de rade de Montréal et Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

8P Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa M.j%é pour enlever les obstacles à la navigation des rivières y compris l'enlève-
men t de- épaves du steamer Ottawa, dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année finis-
sant le I' juin 18ý8.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service de la poste pendant l'hiver, le du
Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et allocations, etc., des
gardiens de pl:ares, y compris le phare et le sifflet de brume du Cap Race, pour
lannée finissant le : 0 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent soixante piastres soit
accordée à Sa Mijcsté pour faire face aux dépenses des agences, loyers et dépenses
contingentes, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vin.t-trois mille piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations,
phare, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de
provisions, pour l'année finissant -le 30 juin 1888.

1; Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'achèvement et construction de phares et
agnaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des stations de signaux, pour l'année fi<issant
le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux commissaires du, havre de Montréal, les frais annuels d'en-
tretien des bouées et balises dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques
sui'vantes, savoir : Observatoire, Toronto, $5,250 ; Observatoire, Kingston, $500;
Observatoire, Montréal, $500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observations météoro-
logiques y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir : Hôpital de la marine et des immigrants, Québec,
$20,000 ; Hôpital de Sainte-Catherine, Ontario, $500 ; Hôpital de Kingston, Ontario,
$500; Hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, AVouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, lie du Prince-Edouard et Colombie-Britannique, $35,000; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés en détresse, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapour, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au contrôle des
compagnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Majesté pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 17 juin 1887.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité,
ait la permission de-siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

Et la séance ayant. continué jusqu'à une heure et quarante-cinq minutes, vendredi,
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 17 juin, 1887.
PRIÈRE6

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau :
Par M. Cockburn,-la pétition de l'Assemblée de district, No 125, des Chevaliers

du Travail.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
_D Lewis W. Shannon, éditeur du " Daily .News," Kingston, Ontario; demandant

la pazsation d'un acte à l'effet de modifier le chap. 163 des Statuts Revisés du Canada,
concernant la loi sur le libelle.

M. White (Renfrew), du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné le professeur Saunders, directeur de la ferme centrale
d'expérimentation établie dans le voisinage d'Ottawa, et des stations à établir dans
les provinces maritimes, le Manitoba, les Territoires du 1ord-Ouest et la Colombie
Anglaise, aux termes de l'acte passé à la dernière session; et son témoignage (ci-
annexé) démontre que des progrès considérables ont déjà été faits sur la ferme cen-
trale- environ 100 acres ont été ensemencés cette année, principalement en blé, orge
et avoine.

Une quantité de blé a été importée du nord de la Russie (latitude de 600 milles
plus au nord qu'Ottawa) ; une certaine partie a été semée sur la ferme et le reste a
,été distribué en petites quantités parmi les personnes qui en ont fait la demande,
dans les différentes provinces, afin de s'assurer s'il convient à notre climat et à notre
sol. Un grand nombre d'arbres fruitiers et forestiers ont aussi été plantés, et d'après
la preuve établie, votre comité est d'avis que la publication des essais agricoles et
borticoles produira de grands résultats.

Votre comité a interrogé ensuite M. John Lowe, secrétaire du département de
l'Agriculture, sur les résultats de l'immigration contrôlée par ce département. Le
témoignage de M. Lowe fait voir que le nombre des immigrants ayant l'inter-tion de
se fixer en Canada était plus élevé en 1885 qu'en 1886-le chiffre de la première
année s'élevant à 79,169 contre 69,152, dans la dernière année. Le nombre total des
arrivées (y compris les immigrants venus par la voie du Canada) à destination des
Etats de l'Ouest, était de 122,581 en 1886, contre 105,096 pour l'année précédente.

. Les immigrants arrivés en Canada constituent une excellente classe, d'après les
rapports, et un bien petit nombre d'entre eux, pour ne pas dire aucun, ont été dans
l'impossibilité de se procurer du travail.

Le nombre d'artisans enregistrés à Québec n'était que de 1,100 sur un total de
10,411 immigrants de toutes professions, enregistrés à ce port; et le nombre inscrit
à Halifax n'était que de 202 sur 3,801. Ce sont les deux seuls ports où ce système
d'enregistrement soit suivi, mais on peut dire que la même règle s'applique à tous les
autres, vu que le département n'a encouragé en aucune manière les immigrants de
cette classe. Ce que l'on appelle " passages subventionnés " n'ont été donnés qu'à
peu de personnes, comparativement, pendant l'année.

Le nombre total de ceux qui en ont bénéficié s'élève seulement à 3,480 adultes et
2,320 enfants; c'étaient des ouvriers agricoles et leurs familles et des servantes. La
majeure partie des adultes se composait de femmes, mais les chiffres produits ne
donnent pas exactement la proportion des sexes.

Le ministre de l'Agriculture a déclaré, à l'une des réunions du comité, qu'il avait
l'intention, après la saison actuelle, de limiter ces subventions de passages aux per-
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sonnes seulement qui se rendraient au Manitoba ou dans les Territoires du Nord-
Ouest, et qu'il le discontiruerait pour les provinces anciennes.

N. Lowe a signalé une recrudesceer d'activité dans le mouvement d'immigra-
tion des Scandinaves vers les colonies de même origine fondées dans le Manitoba et
le Nord-Ouest, et les rapports à ce sujet sont excellents.

La question de savoir si les chiffres donnés par le recensement de 1885 et 1886
dans le Nord-Ouest et la province du Manitoba concordaient avec le nombre des
immigrants, de 1881 à 1886, inclusivement, a été étudiée par le comité qui a constaté
que la population, en 1886, dans la province du Manitoba et les trois districts d'Assi-
niboia, Saskatchewan et Alberta était de 76,491 plus élevée qu'elle ne l'était en 1881,
dans les mêmes circonscriptions,-donnant ainsi une progression de 87.14 pour cent
en cinq ans.

En prenant tous les territoires et la province du Manitoba, l'accroissement nomi-
nal dans la même période serait de 78,258. Mais d'après les chiffres donnés au
comité par M. Lowe, le nombre d'immigrants entrés, suivant les rapports, entre les
dates des recensements pris dans les années spécifiées, a été do 146,547, ce qui indi-
querait, si nous prenons les chiffres pour le territoire entier, une perte apparente de
67,9b9, qu'il faudrait expliquer. Il convient de faire remarquer ici, toutefois, que
plus de la moitié des immigrants du Manitoba et du Nord-Ouest ont été désigné.s
d'année en année comme venant des vieilles provinces. Ce fait considéré en rapport
avec toute la Puissance, n'indiquerait pas une perte d'immigration de l'étranger, bien
qu'il en prouverait une très sérieuse en ce qui concerne le Manitoba et le Nord1-
Ouest.

M. Lowe explique ce fait par le retour d'un grand nombre de personnes enga-
gées dans la construction du chemin de fer du Pacifique canadien, et de beaucoup de
gens des vieilles provinces que le mouvement fiévreux de spéculation, pendant les
trois premières des années en question, avait attiré au Nord-Ouest.

Il est probable que l'établissement du -ord-Ouest se continuera sur une tûse
plus sûre à l'avenir.

Les dépenses totales du service de l'immigration pendant l'année civile de 188G,
sont portées à $30l,70t.97; elles étaient de $310,271 l'année précédente.

La dépense pour toutes les agences canadiennes a été de $65,675.07. La déperne
totale du bureau de Londres, y compris le coût do toutes les agences d'immigration
en Europe a été de $61,225 . 10; la balance dos dépenses générales se montant à
$173,804.71. La dépense réelle et nette résultant de l'aide accordée pour le déplace-
ment des immigrants pendant l'année, se chiffre par $19,355.91. A cette somme on
devrait ajouter $9,666.46 pour commissions payées en rapport avec les passages
subventionnés; cet item représente réellement l'argent payé aux personnes em-
ployées à distribuer les publications du département, et à inscrire les immigrants
pour le passage.

M. James Fletcher, l'entomologiste honoraire du département de l'Agriculture, a
été interrogé par le comité sur les meilleures méthodes de combattre les ravages des
insectes.

M. Fletcher a donné beaucoup d'informations très précieuses, et votre comité
croit que son témoignege devrait être répandu autant que possible pour l'usage des
cultivateurs, horticulteurs et autres.

Tous les témoignages reçus par le comité sont soumis avec le présent rapport,
comme en faisant partie. (Appendice No 4.)

M. Aniyot, du comité mixte de la bibliothèque du Parlement, présente à la
Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Après mûre délibération, il a été résolu de prier le gouvernement de prendre en
considération favorable'les suggestions suivantes :-

- ° .De faire préparer et imprimer un index complet du catalogue de la biblio-
thèque pour le distribuer aux membres du Parlement.
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2° De faire réimprimer les débats de la Chambre extraits des journaux de 1867
à 1871 et les débats de 1871 à 1875, de façon à en fournir un nombre suffisant d'ex-
emplaires aux députés.

b° De faire préparer et imprimer un index complet au volume ci-dessus men-
tionné, ainsi qu'aux volumes subséquents des rapports, de façon à avoir un index
complet des débats de 1867 à 1887.

Le sous-comité chargé d'examiner les comptes de la bibliothèque fait rapport
comme suit:-

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D'AUDITION.

Votre sous-comité chargé d'examiner les comptes de la bibliothèque pour la
session de 1887 a examiné les livres de comptes et pièces justificatives à lui soumis
par le comptable, portant les nos 211 à 226, inclusivement, et aussi les pièces justifi-
catives pour les lettres do change expédiées aux agents de. Londres et Paris, marquées
F. G. H. pour l'année 1885-86, et A. à G. pour l'année 1886-87, respectivement, et les
a trouvés exacts.

Un état de compte, allant du 31 mai 1886 au 31 mai 1887, tiré des livres, est an-
nexé pour l'information du comité.

W H. ODELL,
JUL1ts S0RIVER,
ChAS. O. CJoLBY,

Auditeurs.
BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,

OTTAwA, 9 juin 1887.
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Sur motion de M. .Jones, secondé par M. Robertson (Shelburne),
Ordonné, que M. l'Orateur adresse son mandat au greffier de la Couronne en Chan-

cellerie, lui enjoignant d'émettre un nouveau bref pour l'élection d'un membre pour
représentcr dans le présent parlement le district électoral de Digby, N.-E., aux lieu
et place de feu John Campbell.

M. White (Cardwelt), l'un des membres du Conseil Privé de la reine, présente la
réponse à un orire de la Chambre du 6 juin 18t7, pour un état indiquant la nature
de la convention existant ertre le gouvernement du Canada et la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien ou autres parties, s'il cri est, relatvement à
l'emplacement de ville, à -Régina, et autres emplacements de ville dont le gouverne-
ment est en partie propriétaire; ce qu'a coû'é la perception dE s versements faits sur
les lots vendus dans tels emplacements de ville, jusqu'au 30 juin 1886, ainsi que le
montant ré:lisé par le gouvernement, jusqu'à la même date, sur la vente de tels lots;
aussi le nombre de lots, dans tels emplacements de ville, et la quantité de terres
arables, da les Territoires du Nord Ouest, auquel a droit la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien sans toutefois avoir jusqu'ici obtenu de titre du gouverne-
ment. (Documents de la session, No 34c.)

Aussi, la iéponse à un ordre de la Chambre du 6 juin 1687, pour copie de toute
correspondance échangée entre le département de l'intéri-ur et le sicur Peter Gray,
de la Montagne de !'Orignal, concernant le nommé Edward Brokows*ki, employé du
département, de Moosomin, T.V.-0., et de toutes lettres et communications adressées
au département par toutes autres personnes touchant la conduite et la compétence du
dit Brokowski à remplir les devoirs de sa charge. (Documents de la sessi-n, No 'î3.)

Aussi, la réponse à un ordre do la Chambre du 6 juin 1887, pour copie de tous
rapports et correspondance en possession du gouvernement concernant l'application
de norns noueaux et inconnus à des localités du pays, conrtus sous d'au'res appella-
tions depuis un temps immémorial. Aussi, copia de toutes instructions indiquant en
vertu dc quelle autorité particulière une nouvelle nomerclature a été adoptée daus les
rapports de la Commission Géologique au sujet de localités anciennes et historiques
qui portaient des noms frarçais et sauvages rappelant la mémoire des premiers
voyageurs et explorateurs. (Documents de la session, No 66a).

Il soumet aussi à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-
Gérýéral,-eopie des ordres en conseil, corrcspondance, etc., concernact des octrois
de terres publiques aux Compagnies de chemirs de fer suivantes:

Compagnie du chemin de fer d' Alberta et d'Athabaska.
Compagnie du chemin de fer de Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan.
Compagnie de chemin de fer et de charbonnage de Medicine-Hat. (Documents

de la session, No 74).

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du '20 avril 1-87, pour un état indiquant la quantité du
matériel roulant acheté pour le chemin de for Intercolonial pendant le dernier
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1886, donnant chaque es; è:o de matériel
roulant, s'il a été acheté par contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût
de chaque espèce ; aussi un état montrant le matériel roulant construit dans les
tteliers du gouvernement. (Documents de la session, o 75).

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 20 avril 1887, pour un relevé du
n mbre de chars Pullman et chars-palais appartenant à l'Intercolonial et employés
s-ur t chemin, le coût de ces chars, et les noms des personnes qui les ont vendus ou
construits pour le chemin de fer. (Documents de la session, No 75a).

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 20 avril 1887, pour un relevé de
la quantité d'huile lubréfiante, ou toute autre huile pour wagons ou machines, fournie
ou livrée à l'Intercolonial pendant l'année expirée le 31 décembre 1884, les contrats
en vertu desquels ces articles ont été livrés, les noms des divers entrepreneurs, et les
différentes sommes payées conformément aux termes de ces contrats. (Documents de
la session, No 75b).
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Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 25 avril 1887, pour un état
détaillé des sommes dépensées et portées au compte du capital du chemin de fer
Intercolonial pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 1879, 1880, 1881, 1882,
1883, 1884, 1885, 1886. (Documents de la session, No 75c).

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Trow,
.Résolu, que cette Obambre concoure dans le cinquième rapport du comité mixte

des impressions du Parlement.
Ordonné, quo M. White (Cardwell) ait la permission de présenter un bill modifiant

l'acte à l'effet d'autoriser l'octroi de certaines subventions en terres pour la construc.
tion de certains chemins de fer y nentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour.-
la première fois.

Ordonné, quele bill soit maintenant lu pour la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant les

Statuts Revisés, chapitre cent soixante-treize, concernant les menaces, l'intimidation
et autres infractions.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
cernant le conseil des territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à samedi, à 1 p.m, et que les mesures du gouvernement auront la priorité, ce
jour.

Sir Hector L. Langevin, du comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur à reviser
les règlements se rapportant aux bills privés en tant qu'ils se rapportent à la consti-
tution légale et à l'amendement d'actes constituant en corporation des compagnies de
chemins de fer, présente un rapport soumettant le projet de règles additionnelles et
un modèle de bill ; et les dites règles sont comme suit :
PROJET de règles additionnelles, et modèle de bill rapportés du comité spécial nommé pour

aider M. l'Orateur à reviser les règles concernant les bills privés en autant qu'elles se
rapportent à la constitution légale et à la modification dýactes constitutifs de compa.
gnies de chemins de fer-et il est proposé que celles de ces règles qui portent les
numéros 51a et 51 b soient publiées, tel que prescrit par la règle 50, dans la I Gazette
du Canada " et dans la I Gazette Olicielle " de chacune des provinces.
51a. Tous bills privés pour chartes ou pour modification de chartes de compagnies

de chemins de fer seront rédigés copformément au modèle de bill adopté par laCham-
bre, le juin, 1887, dont copie peut ètre obtenue du greffier de la Chambre;

(a) Les dispositions contenues dans un bill quelconque qui ne seront pas con-
formes au modèle susdit, seront insérées.entre parenthèses, et après avoir été rovisées
par l'officier compétent, elles seront.imprimées ainsi; et les bills qui ne seront pas
rédigés en conformité do cette règle, seront renvoyés aux promoteurs pour être cor-
rigés avant leur révision et impression ;'

(b) Toutes clauses d'actes existants que l'on proposera de modifier, soront impri-
mées en entier, avec les amendements insérés en leur lieu et place, et entre paren-
thèse ;
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(c) Toutes dispositions exceptionnelles que l'on proposera d'insérer dans un bill
quelconque, seront imprimées dans l'avis publié.

51b. Nul bill pour la constitution légale d'une compagnie de chemin de fer ou
pour changer le tracé d'une compagnie de chemin de for déjà constituée ne sera pris
en considération par le comité des chemins de fer à moins qu'il n'ait été donné au.
comité, au moins une semaine avant la prise en considération du bill :

(a) Une carte ou plan à l'échelle de pas moins d'un demi-pouce au mille,
indiquant le territoire sur lequel l'on se propose de construire les travaux projetés,
ainsi que les lignes de travaux analogues existants ou autorisés, dans les limites du.
district, ou partie du district que la ligne projetée doit desservir, ou affectant le dit
district en aucune manière ; cette carte ou plan devra être signé par l'ingénieur ou
toute autre personne qui l'aura fait;

(b) Un exhibit faisant connaître le montant total du capital que l'on se pro-
pose de prélever pour les fins de l'entreprise, et la manière dont on se propose de le
prélever, soit au moyen d'actions ordinaires, obligations, débentures ou autres garan-
ties, et le montant respectif de chacune.

59a. Avant qu'aucun bill puisse être pris en considération par le comité auquel il
aura été renvoyé, un rapport devra d'abord être soumis à ce comité par l'examina.
teur déclarant qu'il a examiné le bill et qu'il a annoté en marge de chaque clause
toute déviat ýon des prescriptions contenues dans le modèle de bill ; et afin d'assurer
l'uniformité, l'examinateur revisera et certifiera ehaque bill privé passé par les
comités et les rapports sur ces bills, avant qu'ils ne soient présentés à la Chambre.
(Bill-modèle-Appendice No 5,)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides
(En comité.)

Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf, mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et déboursés des
gardes-pêche, et des gardiens, savoir : Ontario, $16,000 ; Québec, $15,000 ; Nouvelle.
Ecosse, $17,500; Zouveau-Brunswick, 813,000 ; le du Prince-Edouard, 83,50u;
Colombie- Britannique, 84,000; Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest, 83,000;
Pisciculture, passes-migratoires et nettoyage des rivières, $35,000 ; dépenses judi-
ciaires et incidentes, 82,000 ; entretien et réparation des vapeurs et autres bâtiments
employés à la protection des pêcheries, 8125,000 ; exposition des pêcheries du
Canada, $1,500 ; pour payer le service de personnes attachées aux départements des
douanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de
pêche et au service de la statistique, 86,000 ; pour fournir des passes-migratoires sur
la rivière La Have, 8500 ; pour enlever les obstacles aux Chutes de la Grande-Bivière,.
pour permettre aux. poisson de remonter jusqu'aux frayère (à voter de nouveau),.
81,500 ; pour encourager la production de l'huile de foie de morue et du guano de
poisson, le crédit devant être dépensé sous l'autorité de règlements qu'établira le
Gouverneur en Conseil (à voter de nouveau), $4,000 ; pour faire aux dépenses d'une
commission chargée do faire une enquête et un rapport les pêches du homard et des
huîtres, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil, pour le reprendre à sept heures,
et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlemenf.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

à l'effet de modifier l'acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
de jonction de Pontiac du Pacifique ; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné i
bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu pour la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors ses délibérations.
(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille sept cent vingt-cinq
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des affaires dos Sauvages, Ontario, Québec et les provinces maritimes,
savoir:-Province èe Québec, secours, $4,200; achat de couvertures de laine pour les
Sauvages d'Ontario et de Québec, $ 1,600 ; écoles des Sauvages dans l'Ontario, Québec,
Nouvelle-Ecose et Nouveau-Brunswick, $14,287.50; annuités aux termes du traité
Robinson, 15,58,; pour pourvoir aux appointements du chef Angus Cooke, 850; à voter
de nouveau le montant du ciédit accordé à la dernière. session, mais non dépensé,
pour le transport des Sauvages demeurant encore au Lac-des-Deux-Montagnes, dans le
township de Gibson, $5,000 ; pour l'année fPissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des
Sauvages, Nouvelle-Ecosse Foir :-Appointements, $900; secours et achat de grain
de semenrce, $3,045; soin, de médecins et médicaments, $1,012; diverses dépenses,
-875 ; pour l'année finissant !o 30 juin 188t.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent cinquante-cinq piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires
des Sauvages, Youveau-Brunswnck, savoir :-Appointements, $1,935; secours et achat
de grains de semence, &2,700 ; soins de médecins et médicaments, $470; diverses
dépenses, $50 ; pour l'année finissant le 30 juin 18d8.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages, le du
Piince-Edouard. bavoir :-Appointements, .600 ; secours et achat de grains de
semence, $1,125; soins de médecins et médicaments, $300; diverses dépenses, 875;
pour l'année finissaunt le 30 juin 1888.

6. Résou, qu'une somme n'excédant pas soirante et dix-huit mille quatre cent
vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement des affaires des Sauvages, Colombie-Britannique savoir: Sauvages de la
Colombie-Britannique, en général, 852,520; arpentages, 816,405 ; commission des
réserves, 89,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante-trois mille cent
quatre-vingt quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des affaires des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest,
savoir: Annuités, 8148,865; instrements aratoires, $26,511 ; grains de semence,
83,570; bestiaux et porcs, $6,251 ; provisions pour les Sauvages sans ressources, y
compris les provisiona fournies lors du paiement des annuités, et munitions données
aux Sauvages pour leur permettre de chasser, $354,319; habillements-distribution
triennale, $3,645; écoles du jour, e40,240; éooles d'industrie, $53,929; arpentages,
86,500; gages des instructeurs d'agricul ý ure, $33,122; entretien des fermes, $16,443;
Sioux, $3,772; dépenses générales, $125,95i; bâtiments de l'agence, -$21,075; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent soixante et trois mille quatre
cent vingt-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la
police à cheval, savoir: Solde de la police, $332,176; subsistance, 891,250; four-
rage, 892,000; chauffage et éclairage, $30,000; habilleinents, 70,000; réparations,
renoavellements, remonte, armes et munitions, $80,000; médicaments et fortifianta

22J
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et dépenses de l'hôpital, $5,000; livres et papeterie, $5,000 . éclaireurs, guides, frais
pour billets de logement, allocations de voyage, transport des membres de la police,
et des munitions, $60,000 ; dépenses contingentes, $8,000; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas- quinze mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour laire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année finis-
sant le 3o juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinzo premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1838.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
importés pour lusage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille sept cent sept
piastres et vingt-neuf centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses,
du gouvernement des Ttrritoires du Nord-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts,
passages d'eau, et aide aux écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin»
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada de 18'18. pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres .oit accordée à Sa-
Majesté pour compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dixhuit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levés hydrographiques des
lacs Supérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses
contingentes de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'année finissant le 30 juin
188-.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses des notes des témoignages rendus au sujet des
comptes publics rapportés à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
55 de lActe de l'Audition (41 Vic,, c. '); et pour payer les services d'homme de loi
rendus à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des
impressions faites par les offieiers-rapporteurs et autres, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

21. Résclu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de lAcadémie des Arts, pour l'année finissant le
30 juin 188'.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au paiement des commis surnuméraires employés à la prépa-
ration des réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des agences commerciales, pour Pannée finissant
le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses des suppléments des statuts revisés, actes non
revisés, pour l'année finissant le 30juin 1888.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de collection des arrêtés du conseil, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit au-
-cordée à Sa Majesté pour frais d'organisation du département des impressions, pour
l'année finissant le 30 juin 1888:

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent sept mille cinq cents piastres soit
-accordée à Sa Majesté pour faire face aur dépenses du matériel nécessaire pour le
département des impressions du gouvernement pour l'année finissant le 30 juin 1898.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel pour l'atelier de reliure du
gouvernement, pour l'année finissant le 30juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cent
quatre-vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
l'accise, savoir: Appointements des offliciers et inspecteurs de l'accise, 8250,885; pour
pourvoir aux augmentations des appointements suivant le résultat des examens d'ac-
cise, 82,000; pour augmenter les appointements des officiers chargés de la surveil-
lance dans les grandes distilleries et fabriques, $4,600; frais de voyages, loyer, com-
bustible, papeterie, etc., ainsi que les estatnpilles et estampillage des tabacs domes-
tiques et importés, $0,000; pour permettre au département d'accorder une gratifi-
cation aux employés de l'accise dans le A4anitoba et la Colombie-Britannique, en con-
sidération du coùt exceptionnel de la vie dans ces provinces, $3,000; allocation aux
percepteurs de douane sur droits reçus par eux, $3,500; service préventif, $10,000;
commission aux vendeurs d'estampilles pour tabac canadien en torquettes, $500.
Spécial. -Pour mettre le département en mesure d'acheter du naphte de bois et
autres articles de même nature, qu'il fournira aux fabricants en entrepôt, ainsi que
le veut l'acte 49 Vic., c. 34, art. 233, dépense qui sera remboursée ensuite par les
fabricants, 85,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille neuf -cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection et mesurage du
bois aux diverses places suivantes, savoir: Montréal, sous-surintendant, $900 ; teneur
de livres et comptable, $600 ; Québec, surintendant, $2,200 ; sous-surintendaùt,
$1,600; caissier, $1,500 ; commis de la spécification, $1,400; messager et gardien,
$350 ; commis de la spécification, etc., 8 mois, 1 à $1,000, 1 à $700, 1 à $550, 2 à
$600, 2 à 8550, $4,650; aide du teneur de livres, $1,100 ; Trois-Rivières, sous-surin-
tendant, $300 ; commis, $700; émoluments des inspecteurs-mesureurs, $30,000 ;
dépenses contingentes, $8,000; pension des inspectours-mesureurs à la retraite,
$6,600 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cinq cents piastres
soit accordée à l5a Majesté pour faire face aux dépenses des poids et mesures et gaz,
savoir : appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures,
$48,500 ; appointements des inspecteurs du gaz, S 11,700; traitement du commissaire
des étalons de poids et mesures, $800; loyers, combustible, frais de voyages, frais de
port, papeterie, etc., poids et mesures, 818,000; loyers, combustible, frais de voyages,
frais de port, papeterie, etc , gaz, $6,500 ; appointements de l'inspecteur en chef des
étalons de poids et lnesures, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille einq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et inspection des denrées, pour
l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres. dépenses nécessitées
par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi concernant
l'inspection des subsistances alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31
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34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des menus revenus, savoir :-Menus revenus,
$1,500; terres de la réserve d'artillerie, $2,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'ex-
ploitation du chemin de fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt dix mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'exploita-
tion du chemin de fer de Prolongement-Est, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'entretien
du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, pour l'année finssant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'entretien de l'em.
branchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-et-onze mille vingt.
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations
et frais d'exploitation des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille deux cent trente-six
piastres soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses contingentes des
employés des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille huit cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception des
droits de glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses, réparations et exploi-
tation, ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de ligne de télégraphe entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

44. Rlésôlu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de lignes télégra-
phiques aériennes et cables sous-marins-service des côtes et îles des rivières
inférieures et golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, y compris les frais du
steamer ".Newfield " on autre navire, quand leurs services seront requis pour le cAble,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de lignes télégraphiques, Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
aceordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de lignes télégraphiques,
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

47. Ilésolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille .piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service général des télégraphes et signaux,.
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour agent et dépenses contingentes, Colombie-
.Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1888

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
Samedi, 18 juin 1887

M, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau
en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe.la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les Bills suivants, sans amendement, savoir:
Bill intitulé: " Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier la charte de la

Compagnie du chemin de fer de Québec à la Baie de James, et de proroger le délai de
construction et d'achèvement du chemin de fer de la dite compagnie."

Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Waterloo à

ill intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie d'Assurance contre
les accidents, dite des.Manulacturiers."

Bill intitulé: " Acte concernant le ministère du commerce."
Aussi le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte constitutif de la

Banque Anglo-Canadienne," avec un amendement auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Hereford," avec plusieurs amende-
inenta auxquels il demande le concours de cette Qhambre.

Et aussi le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte de la présente
session, intitulé: "Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Xincardine à Teeswater," avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, samedi matin, la Chambre
s'ajourne jusqu'à une heure p.m., aujourd'hui.

Samedi, 18 juin 1887.
Une heure P. .1

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par X Denison,-la pétition du synode constitué du diocèse anglican de Toronto.
Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente

la réponse à un ordre de la Chambre, du 27 avril 1887, pour copie de toute corres-
pondance, ordres administratifs, rapports et autres vapiers concernant le dragage du
poi d t Pinette, I.P..E. (Documents de la session, No 30c).

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réporse à une adresse à Son Excellence, du 10 mai 1887, pour copie de toutes
pétitios.i et mémoires d'un certain Joseph Swisher qui a servi comme volontaire
pendant la rébellion de 1837, demandant qu'une compensation raisonnable lui soit
accordée parce que sa santé a grandement souffert par suite de son service contmp
volontaire pendant la dite rébellion. (Documents de la session, No 76).

'M. White (Cardwell,)-l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,--
la réponse à une adresse à Son Excellence, du 10 mai 1887, pour copie de toutes
lettres adressées au gouvernement ou à aucun des membres du cabinet par M. P.
O'Donoghue, ou par aucune autre personn'e en son nom, à propos do compensation
pour prétendue perte ou confiscation des propriétés de feu W. B. O'Donoghue impliqué
dans les troubles du Nord-Ouest en 1869-70; aussi copie de toutes lettres, ordres en
conseil ou de tous autres documents en la possession du gouvernement, au sujet d'a-
cune réclamation. présentée par le dit M. F. O'Donoghue; ainsi qu'un état indiquant
les sommes payées par le:gouvernement à M. F. O'Donoghue ou à aucune autre per-
sonne en son nom pour services rendus ou pour tout autre objet. (Documents de la
sesaion, No 77).
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M. Bergin, du comité mixte des impressions du parlement, présente à la Cham-
bre le sixième rapport, de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

19a. Réponse à A-resse,-Copie de tous ordres en Conseil, et de toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement du Canada et celui de la province de l'On-
tario, et entre le gouvernement canadien et toute personne ou personnes quelconques,
concernant les permis d'exploitation forestière et les titres de la couronne à des
terres réclamées par des colons ou des mineurs dans les limites du territoire en litige.
(Distribution et documents de la session.)

12. Copie certifiée de l'ordre en conseil relatif à la convention intervenue aveo
MM. Bossière, Frères et Cie, pour un service de paquebots entre la France et le
Canada.

Et, copie de dépêches, etc., concernant l'Institut Impérial projeté. (Documents
de la session )

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir :-

16d. Réponse à Ordre,-Copie de la correspondance relative à la pêche du
homard et à la fermeture de cette pêche dans la province de la Nouvelle-Ecosse et
l'Ile du Prince-Edouard.

45a. Réponse à Adresse,-Copie de toutes communications reçues par le gouver-
mement canadien du gouvernement impérial ou d'aucun de ses officiers au sujet de la
conférence coloniale ouverte à Londres, le 4 avril 1887, ec de toute correspondance
s'y rattachant, ainsi que des instructions données aux représentants canadiens à la
dite corférence.

71. Réponse à Ordre,-Oopie de la correspondance échangée depuisle 1er janvier,
1878, jusqu'à date, entre le département des Sauvages et John Walters et autres, au
suj-ýt de l'affermage des îles Main Ducks et Yorkshire dans le lac Ontario, et de toutes
demandes d'achat ou d'affermage des dites îles. Aussi un état faisant connaître toutes
les offres faites au gouvernement par lui au sujet de vente ou d'achat; les rapports
de toutes personnes nommées à quelque date que ce soit pour faire l'évaluation des
dites îles ; le loyer annuel payé par le locataire actuel, et la date de l'expiration de
son bail; aussi, toutes plaintes formulées depuis le ler janvier, 1878, contre' John
Walters, pour violation des conditions de son bail ou des règlements du département,
et les noms des plaignants, ainsi que le rapport des personnes nommées pour faire
une enquête à ce sujet.

Votre comité désire attirer respectueusement votre attention sur les résolutions
suivantes qu'il soumet à titre de recommandations :-

Iésolu,-Qu'il soit distribué à chacun des membres du Sénat, et des députés à la
Chambre des Communes doux exemplaires additionnels des Statuts Revisés.

Résolu,-Qu'attendu qu'il était du devoir du comité des Impressions par le passé,
de demander des soumissions pour la fourniture du papier requis pour les impres-
sions du Parlement, et de donner des contrats pour telle fourniture, votre comité a
suivi la coutume ordinaire cette année, et des soumissions ont été regnes accompa-
gnées d'échantillons de papier, ainsi que de dépôts en argent, ou de chèque garan-
tissant la·fidèle exécution de tels contrats. "Votre comité, trouvant maintenant qu'il
n'a pas juridiction-ce devoir ayant été transféré par statut au département du Se-
crétaire d'Etat-recommande, en conséquence, que les soumissions reçues jusqu'à
présent soient transmises au Secrétaire d'Etat pour qu'il prenne les mesures néces.
saires.

Sir Rector L. Langevin propose, secondé par M. Edgar,-Qae le rapport du
comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur à reviser les règlements se rapportant
aux bills privés en tant qu'ils se rapportent à la constitution légale et à l'amendement
-d'actes constituant en corporation des compagnies de chemins de fer, soit adopté, et
que les dits règlements soient déalarés ordres permanents de la Chambre.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McCarthy, secondé p8r M. Hall,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résolu,-Que les mesures et ordres du gouvernement auront la priorité, lundi

prochain, après les affaires de routine et les bills privés.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
Résolu, que les ordres portant que la Chambre se forme en comité général sur les

bills suivants, soient transférés des ordres publics sur la liste des ordres du gouverne.
ment, savoir:

Bill modifiant l'acte des compagnies.
Bill permettant aux employés de compagnies légalement constituées d'établir

des caisses de retraite.

M. White (Cardwell) propose, secondé par M. Bowell, que cette Chambre se forme
immédiatement en comité général pour considérer certaines résolutions autorisant
l'octroi de certaines subventions en terres pour aider à la construction des chemins
de fer y mentionnés.

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait
de l'objet des dites résolutions, les recommandent à la considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à octroyer à

la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska des terres fédérales d'une
étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par chaque mille de chemin da
for de la compagnie, à partir de quelque point sur la Rivière aux-Ares, ou sur le che-
min de fer du Pacifique Canadien à ou entre Calgary et Crowfoot Creek jusqu'à un
point sur la rivière Athabaska, le chemin traversant la Saskatchewan du Nord près de
l'emplacement de ville d'Edmonton, distance de 300 milles.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à octroyer à
la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac Long et Saskat.
chewan des terres fédérales d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres
par chaque mille de chemin de fer de la compagnie, à partir de l'extrémité nord de la
partie de ce chemin de fer déjà complétée jusqu'au, ou prôi du point où le 5 le degré
de latitude croise la Saskatchewan du Sud, distance d'environ 130 milles, et de là au
coude de la Saskatchewan du Nord, distance d'environ 25 milles, avec un embranche-
ment sur Prince-Albert, distance d'environ 85 milles, et un autre embranchement sur
Battleford, distance d'environ 85 milles, formant une longueur totale d'environ 325
milles.

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à concéder
à la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medicine Hat des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par chaque mille de chemin
de fer de la compagnie, à partir de la station de Medicine-Bat, sur la ligne du chemin
de fer du Pacifique Canadien, jusqu'aux mines de houille de Medicine-fat, sur la
branche sud de la Saskatchewin distance d'environ huit milles; ces terres devant
être choisies parmi celles qui sont à la disposition du gouvernement, à proximité de
la ligne de chemin de-fer de la compagnie.

4. Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à ce que les dites subventions en.
terres soient à titre gratuit, sauf seulement le paiement par les concessionnaires res-
pectifs des frais d'arpentage de ces terres et des dépenses incidentes, au taux de dix
centins par acre, argent comptant, lors de l'émission des lettres-patentes pour ces
terres.

Résolutions à rapporteré

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass&
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.

321
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M. Colby fait, en conEéquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues comme
suit :

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à octroyer à
la Compagnie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska des terres fédérales d'une
étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par chaque mille de chemin de
fer de la Compagnie, à partir de quelque point sur la Rivière aux Arcs, on sur le
chemin de fer du Pacifique canadien à ou entre Calgarry et Crowfoot Creek jusqu'à un
point sur la rivière Athabaska, le chemin traversant la Saskatchewan du Nord près
de l'emplacement de ville d'Eanonton, distance de 300 milles.

2. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à octroyer à
la Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan
des terres fédérales d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par
chaque mille de chemin de fer de la Compagnie, à partir de l'extrémité nord de la
partie de ce chemin de fer déjà complétée jusqu'au, ou près du point où le 52e degré
de latitude croise la Saskatchewan du Sud, distance d'environ 130 milles, et de là au
coude de la Saskatchewan du Nord, distance d'environ 25 milles, avec un embranche-
ment sur Prince-Albert, distance d'environ 85 milles, et un autre embranchement sur
Battleford, distance d'environ 85 milles, formant une longueur totale d'environ 325
milles.

3. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à concéder
à la Compagnie de chemin de fer et de houille de Medicine-Blat des terres fédérales
d'une étendue n'excédant pas six mille quatre cents acres par chaque mille de chemin
de fer de la Compagnie, à partir de la station de Medicine-Rat, sur la ligne du chemin
de fer du Pacifique canadien, jusqu'aux mines de houille de Medicine-Hat, sur la
branche sud de la Saskatchewan, distance d'environ huit milles; ces terres devant
être choisies parmi celles qui sont à la disposition du gouvernement, à proximité de
la ligne de chemin de fer de la Compagnie.

4. Résolu,-Qu'il est expédient de pourvoir à ce que les dites subventions en
terres soient à titre gratuit, sauf seulement le paiement par les concessionnaires res-
pectifs des frais d'arpentage de ces terres et des dépenses incidentes, au taux de dix
centins par acre, argent comptant, lors de l'émission des lettres-patentes pour ces
terres.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. White (Cardwell) ait la permision de présenter un bill autorisant

l'octr< i de certaines subveitions en terres pour la construction des chemins de fer y
mentionnés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est la et reçu pour
la prermière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre devant siéger lundi prochain.
M. Colby, du comité géréral de la Chambre pour considérer une certaine résolu-

tion concernant un prêt à la Compagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton à.
St. Mary, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Résolu,- Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur-Général en Conseil à avan-
cer à la Compagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton à Saint-Mary, à mesure
que les travaux de la compagnie a7anceront et sur le certificat de l'ingénieur en chef
des chemins de fer de l'Etat, des sommes de deniers, par voie de prêt, n'excédant pas
quatre-vingt pour cent du montant dépensé pour cette construction, et ne dépassant
pas, en totalité le chiffre de $300,000; le dit pz êt devant être sujet aux conditions,
suivantes: la compagnie devra payer chaque année un intérêt de quatre pour cent
ur les sommes avancées et donner à la Couronne, faisant le prêt autorisé par les

,résentes, un acte hypothécaire constituant une première charge sur les travaux de-
l'entreprise, le principal sera payé en quinze ans; la compagnie aura le droit de
solder le capital emprunté et l'intéiêt à aucune époque pendant les quinze années qui
suivront la première avance; le Gouverneur en Conseil aura le pouvoir, dans les cinq
ans qui suivront la même date, de prendre possession de l'entreprise e payent la
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différence entre les montants alors dus au gouvernement pour les avances faites, y
compris l'intérêt, et le montant total dépensé par la compagnie, et dix pour cent sur
le chiffre total ainsi dépenEé, en dehors du montant avancé par le gouvernement; il
aura aussi le pouvoir de prendre possession des travaux dans le cas où la compagnie
me pourrait mener l'entreprise à bonne fin, tel que prescrit par sa charte, en payant
à la compagnie.la différence entre le montant avancé et quatre-vingt pour cent des.
sommes dépensées pour les travaux lorsque le Gouverneur en Conseil en prendra
ainsi possession.

La dite résolution étant lu la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill pour pour-

voir aux avances à faire par le gouvernement du Canada à la Compagnie du Pont de
chemin de fer de Frédéricton et üaint Mary's.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

modifiant l'Acte d'inspection générale; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité,de l'ordre, se forme de nouveau en comité général

sur le bill modifiant les Statuts Revisés, chapitre trente-neuf, concernant les expro-
priations de terrains; et après avoir ainsi siégé pendant quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourvoyant à la nomination d'un

Sollicitenr-Général, étant la ;
M. Thompson propose, secondé par M. Pope, que le bill soit maintenant la la

seconde fois; et la question étant mise, la Chambre Pse divise; et elle est résolue
affirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la se conde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en' conité général pour considé-
rer une certaine résolution concernant le traitement du Solliciteur-Général.

(En comité.)
Résolu, que le traitement du Solliciteur-Général sera de cinq mille piastres par-

année.
Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu, que le traitement du Solliciteur-Général sera de cinq mille piastres par

année.
La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée à un comité

général de la Chambre sur le bill pourvoyant à la nomination d'un Soliiciteur-Général,
avec mandat de prescrire en conséquence.

La Chambre se forme alors en comité général sur le bill pourvoyant à la nomi-
nation d'un Solliciteur-Général; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
tour reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le bill passe; la Chambre se divise; et elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill conférant certains pouvoirs aux
Chambres de commerce au sujet des poseurs, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu. que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le paiement de l'intérêt
par la Couronne, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre deux des
Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant la publication des Statuts,
etant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme imméfiatement en tel comité.
La Uhambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois;
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Et la question étant mise : Que le bill passe ; la Chambre se divise; et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant l'avance d'une nouvelle,
somme pour achever le bassin de radoub et les améliorations dans le havre de Québec,
étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre. •

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité. général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefiler porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill complémentaire des Statuts
Revisés, chapitre six, concernant la représentation à la Chambre des Communes, étant
lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre;

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution, concernant le traitement d'un nouveau juge de la cour
supérieure de la province de Québec.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le traitement d'un nouveau juge de-
la Cour Supérieure de la province de Québec sera de 84,000 par an, et que le dit.
traitement sera payable à même tous deniers formant partie du fonds consolidé du
revenu du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Volby fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lae comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le traitement d'un nouveau jage de-

la Cour Supérieure de la province de Québec sera de $4,00d par an, et que le dit
traitement sera payable à même tous deniers formant partie du fonds consolidé da
revenu du Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée,
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Ordonné, que M. Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant le
chapitre cent trente-huit des Statuts Revisés concernant les juges des cours provin-
ciales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est lu et reçu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a erjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du biâ ratifiant certaine convention
entre Sa Majesté et la compagnie du chemia de for des Comtés de l'Ouest, et à d'autres
fins, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité.)

L Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au département de l'intérieur, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du .Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cent quarante-deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Mejesté pour faire face aux dépenses
du département des affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 80 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente-sept mille six cent
soixante et cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pou'r faire face aux dépenses dea
douanes et aux appointements et dépenses contingentes aux différents ports des pro-
vinces suivantes, savoir: Ontario, $266,045 ; Québec, $215,025; Nouveau-Brunswick,
$87,245; Nouvelle-Ecosse, 8 107,5(f; Manitoba, $35,350; territoires du Nord-Ouest,
$4,000; Colombie-Britannique, $33,700; Ile du Prince-Edouard, $21,435 ; provincea
en général-p ur faire face aux changements qui pourront être nécessaires dans le
personnel, $5,000; appointements et frais de voyages des inspecteurs de ports, et
frais de voyages des autres officiers en tournée d'inspection, $2 1,000 ; divers- dépen-
ses contingentes du bureau principal, impressions, papeterie, annonces, frais de
télégraphie, pour les différents ports d'entrée, $15,000; pour faire face aux dépensea
probables se rattachant à la commission des douanes et au service préventif exté-ieur,
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y compris les appointements de $800 du commissaire des douanes comme président
de la commission, $18,000; pour pourvoir à la dépense probable en rapport avec les
épreuves polariscopiques des sucres, y compris la solde des personnes nommées ou
employées à ce service, $5,000; pour faire face aux dépenses se rattachant à l'acte
concerrant l'immigration chinoise, y compris la rémunération des officiers de douanes
(voté sous le titre "I Divers " l'an dernier), $3,000; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions rieuf cent quarante-cinq
'mille six cent soixante et dix piaetres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses dcs postes, savoir: Ontario, 81,337,830; Québec, 8(42,7,0; Nouveau-Bruns-
wick, 8241,850; Nouvelle-Ecosse, $254,070; le du Prince-Edouard, 8 13,110; Oolombie.
Britannique, $149,230; Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $276,850 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix.huit mille cinq cent-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédé-
rales-service extérieur, commission dos terres-Winnipeg, savoir: Appointements
du commissaire, $5,000; appointements du surintendant des mines, $3,200; frais de
voyages du surintendant des mines, $1,200; appointements de l'inspecteur des
agences, $2,000; frais de voyages de l'inspecteur des agences, $1,200-; appointements
du secrétaire, 81,800; appointements du sous.secrétaire, $1,400; appointements des
commis, $14,000; dépenses contingentes, éclairage, frais de poste, télégrammes, etc.,
$2,700; gardien et messager, $600; appointements de 6 inspecteurs des établisse-
ments, dits homestead, $7,200; frais de 6 inspecteurs des établissements, dits home-
stead, $5,500; service de guides, 82,000 ; services spéciaux, $5,000; appointement4 de
l'inspecteur des compagnies de colonisation, 83,000; frais de voyage de- l'inspecteur
des compagnies de colonisation, $1,000. Agences des terres fédérales-agents des
terres fédérales, $18,000; commis, $19,000 - dépenses contingentes, y compris loyer
de bureau, combustible, etc., $9,500; dépenses contingentes payées par le bureau
général pour le service extérieur, $3,500; agences des bois de la Couronne-agent
des bois de la couronne, Winnipeg, appointements, $2,000; teneur de livres de la
couronne, Winnipeg, appointements, 6 1,095; agent des bois de la couronne, Edmon-,
ton, appointements, $1,200; agent des bois de la couronne, Calgary, appointements,
$1,200; agent des bois de la couronne, Prince-Albert, appointemente, $1,200; dépen-
ses contingentes, $5,000; gardes-forestiers, 66,000; papeterie et impressions pour le
service extérieur, $4,000; pour payer aux membres suivants du service civil, leurs
services comme membres du conseil d'examen des arpenteurs fédéraux: Edouard
Deville, $95; W. F. King, $65; William Pearce, $45; A. H. Whitcher, $20; P. B.
Symes, $65; pour les honoraires des membres du conseil d'examen des arpenteurs
fédéraux, qui:ne -sont pas membres du service civil, et les dépenses de ce conseil,:
$710. Réclamations des Métis-pour subvenir aux frais de la commission chargée
de régler les réclamations des Métis dans les territoires du Nord-Ouest, $3,000. Co-
lombie-Britannique-appointements de l'agent des terres fédérales, $2,800; dépenses
-contingentes, $600; commis, 83,010; appointements de l'agent des terres de la
couronne, $1,600; dépenses contingentes, 9 1,000; service intérieur-commis surnu-
méraires du bureau général, Ottawa, $30,000; an:nonces, transcription, etc., $7,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'arpentage, examen des rap-
ports d'arpentages, impressions de plans, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
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M. Colby, informe aussi la Chambre, qu'il lui est enjoint de demander que la
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

M. POrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement, savoir:
Bill intitulé : "Acte constituant en corporation la Compagnie Canadienne de

Force Motrice."
Bill intitulé : "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Paeifique

d'Ontario."
Bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de

Guelph."
Bill intitulé: "Acte à Veffet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie de

Steamers Canada Atlantique (à responsabilité limitée)."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé : Acte remettant en vigueur et modifiant

l'Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du pont de chemin de fer
de Québec," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé:" Aete modifiant les actes constituant en
corporation et concernant la Compagnie de Prêt et de Placement Britannique-cana-
dienne (à responsabilité limitée)," avec un amendement auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et auss=, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie de
chemin de fer des Comtés de lOuest," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin.
Résou,-Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à lundi prochain, à une heure P. M.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à une heure, PM,, lundi proohain.

Lundi, 20 juin, 1887.
P Une heure, P.M.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De lAssemblée de District, No 125, des Chevaliers du Travail, Toronto, OntaZio;

demandant que le bill dont le Parlement est actuellement saisi à l'effet de protéger
le travail à bord des bâtiments, ne devienne pas loi.

Du Synode Constitué du Diocèse Anglican de Toronlo; demandant que es dispo-
sitions de l'Acte Impérial, 4q et 49 Vie., chap. 69, qui ne font pas déjà partie des lois
du Canada, soient adoptées par le Parlement, avec telles modifications et additions
qui pourraient être nécessaires ou convenables à cette Puissance 4
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat, intitulé: " Acte pour constituer en corporation 'Hbpital Royal Victoria ";
et après avoir ainsi siégé quelque temps ; M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Taylor fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit' maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordon'é, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

La Chambre, on conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Wdliam Arthur .Lavell ; et aprés avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement,

Ordonné, que le bill ainsi modifié on comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise : Que le bill passe avec l'amendenent; la Chambre se

divise ; et la question est résolae affi mativement.
Ordonn, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a paszé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de Fordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à Suzan Ashi "; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements,

M. Taylor propose, secondé par M. Small, que le bill soit maintenant la la
troisième fois.

M. .McCarthy propose comme amendement, secondé par M. Davies,-Que le bill
ne soit pas maintenant la la troisième lois, mais qu'il soit renvoyé de nouveau à un
comité général de la Chambre afin de l'amender en retranchant tous les mots aprés
" soixante et huit " dans la 10ème ligne du préambule, jusqu'au mot " que " dans la
24ême ligne, et en les remplaçant par les suivants : " Et il appert que le, ou vers le
dit quatrième jour de septembre, la dite Suzan Ash s'est séparée et a depuis lors vécu
séparée du dit William Ranton, et que le dit William ianton, la ou vers le septième
jour d'avril de l'année 1874, sur sa pétition, a obtenu do la Cour Suprême de JuJica-
ture de l'Etat du Massachusetts, tenue à. Boston, dans le comté de sffolk, dans le dit
Etat, un décret de divorce de son dit mariage avec la dite Sacn Ash, pour le motif
qu'elle l'a quitté, par lequel leur dite union a été dissoute ou annulée. Et attendu
que, sauf 'allégation à cet effet dans le dit décret de divorce, il n'y a aucune prouve
suffisante que le dit William Manton avait élu domicile dans les Etate Unis à l'époque
où il a présenté une pétition pour obtenir le dit divorce; et, de plus, que le dit
William Mantoan, le troisième jour de septembre 1874, a contracté union suivant les
formes du mariage avec une nommée Mary Ford Eatch, et que le dit William Xanton
et la dite Mary Ford Bath ont depuis vécu comme mari et femme ; et attendu qu'il
s'est élevé des doutes quant à la validité du dit décret de divorce et au droit de la dite
Suzan Ash de se marier de nouveau, et la dite Suz in AsM a, par sa pétition, déclaré,"
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Et la question étant mise sur l'amendement ; la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Burdett,
Charlton,
Davies,
Denison,
Edwards,
Ellis,
Flyn,

Gillnor,
Jones,
Kirk,
Lang,
Lister,
Macdonald (Huron),
NMackenzie,
McCarthy,
JlcMillan (Huron),

Mc Mullen,
Mc.Neill,
.Yaddl,
Yallory,
1 lis (Bothwell),

Mttchell,
O'Brien,
Perry,
Platt,

Reid
Robertson (Kinq, L P. E.)
Bobertson (-.-elburne),
Scriver,
Sutherland,
Wat son,
Welsh et
Wi lson çArçe>it'il).-35.

Amyot,
Audet,
Baker,
Béchard
Bergeron,
Bovrassa,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Bryson,
Burns,
Campbi il (Kent),
Cargill,
Carling
Caron (Sir Adolphe),
Casgrain,
Chapleau,
Chisholm,
Choquette,
Colby,
Costigan,

Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Davin,
Davis,
Desaulniers,
Desjardins,
Doyon,
Dupont,
Fiset,
Gaudet,
Geoffrion,
Gigault,
Grandbois,
Guay,
Bale,
Hall,
Besson,
Holton,
Joncas,

CONTRE:

Messieurs

Landry, Ste. Marie,
Lanqelier Montmorency) Semple,
Largevin (Sir Hector), Shakespeare,
Livingston, Shanly,
Lovitt, Snall,
McCul7a, Sproi'le,
Mc Donald ( Victoria), Taylor,
31cDougald ( Pietou), Trw,
M'fcDougall (C.Breton) Tupper (Sir Charles),
Mara, Tupper ( Pictou),
Aills (Annapoliý), Turcot,
3F>ntague, Vanasse,
3lontplaisir, Wallace,
Patterson (Essex), Ward,
Perb y (Ottawa), Weldon (Albert),
Pope, White (Cardwell),
Porter, wilmot,
Putnan, Wilson (Elgin),
Rinfret, Wi!son (Lennox),

Robertson (Has(ings), JWood ( Westrn'l'd) et
Roome, Wright.-85.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau mise, que le bill soit maiintenant lu la troisième

fois, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme Fuit:

Messieurs

Besson,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (iHuron),
2dcCulla,

Perley (Ot(awa),
Porter,
Purcell,
Putnrn,
Reid,

Temple,
Trov,
Tupper (Sir Charles),
T,,pper (Pictou),
Ty whitt,

Baker,
Boueil,
Bowman,
Boyle,
Bri en,
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Bryson,
Campbell (Kent),
cargill,
Carling,
Carpenter,
Davin,
Davis,
Hale,
Ball,

Amyot,
Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Béchard,
Berqeron,
Bernier,
Bourassa,
Burdett,
Burns,
Caron (Sir Adolphe).
Chapleau,
Charlton,
choquette,
Colby,

Mc Donald (Victoria),Robertson (Hastings), Wallace,
McDougald (Pictou), Robertson (King, 1.P.B.) Ward,
.McLelan, oome, Watson,
McMillan (fluron), Semple, Weldon (Albert),
MicNeill, Shakespeare, White (Cardwell),,
.Hara, Shanly, Widmot,
Masson, Small, WVüson (Elgin),
]Mills (Annapolis), Sproule, Wdson (Lennox), et
Montague, Taylor, Wood(, Westm'l'd).-56.

CONTRE
Messieurs

Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Couture,
Curran,
Davies,
Denis9n,
Desaulniers,
Doyon,
-Dupont,
Edwards,
Bisenhauer,
Ellis,
Fiset,
Flynn,

Gaudet, AMallory,
Geoffrion, Mills (Bothwell),
Gigault, Mitchell,
Gillmc, iwontplaisir,
Grandbois, O' Brien,
Joncas, Patterson (Essex),
Jones, Perry,

irk, Platt,
Lang, Pope,
Langevin(Sirflector), Rinfret,
Lister, Turcot,
Mackenzie, Panasse,
McCarthy, Welsh,
McMul'en, Wilson (iArgent'il) et
Madill, Wright.-61.

Ainsi, la question est résolue négativement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill du

Sénat, intitulé: " Acte concernant la Compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit
Building Society and Savings Fund " ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Daly fait rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procèle, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre,-en conformité de L'ordre, se forme en comité général sur le bill du
Sénat, intitulé: " Acte pour autoriser la Compagnie permanente de prêt et d'épargne
du Canada à étendre ses. opérations, et pour d'autres objets "; et aprèà avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

2;½
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie de Steamers Canada Atlantique
(à responsabilité limitée); et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Coiby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amedements fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest du Canada ", lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill.au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procèle à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte constitutif
de la Banque Anglo-Canadienne," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et
est adopté,

Ordonné, que le grefier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer d'embranchement d'Bereford ", lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements;

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte de la présente
session, intitulé: 'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Kincardme à Teeswater,' " lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont
adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant les actes constituant
en corporation et concernant la Compagnie de Prêt et de Placement (à responsabilité
limitée)," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bihl au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte remettant en vigueur et mo-
difiant l'Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du pont de chemin
de fer de Québec," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procèle à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie de
chemin de fer des Comtés de l'Ouest," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptés.
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Ordonné, que le greffier reporte le bIll au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Pope, l'an des membres da Conseil Privé, présente,-la réponse à un ordre
de la Chambre du 20 avril 1887, pour un relevé des accidents arrivés aux trains de
l'Intercolonial par suite de collisions, rails brisés, ou autrement pendant l'année 1886
jusqu'au 1er avril 1887, les causes et dates respectives ; les noms de tous les chefs de
trains, ingénieurs-mécaniciens ou autres employés destitués, suspendues de leurs
fonctions ou mis à l'amende à la suite de telles collisions ou de toute autre négligence
de leurs devoirs ; le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la
propriété; le chiffre de la compensation payée aux personnes possélant des pro.
priétés détruites ou endommagées, ainsi que le montant des réclamations pour pertes
on dommages (s'il en est) non réglées. (Documents de la session, 31o 75d).

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 6 juin 18S7, pour des études
d'exploration d'une ligne projetée de chemin de fer à partir de Kingsport, sur le
bassin de Minas, pour se raccorder avec le chemin de Windsor et Annapolis ; aussi
des instructions données aux ingénieurs, et de la correspondance et des télégrammes
relatifs à l'exploration ou à une subvention pour aider à la construction du chemin
de fer, qui ont été échangés entre aucun membre du gouvernement ou aucun officier
du département des Chemins de fer et aucune autre personne. (Documents de la
session, No 78).

Sir Charles Tapper propose, secondé par M. Bowell,-Que demain cette Chambre
se forme eià comité général pour considérer une certaine résolution concernant les
commissaires du bâvre de Mfontréal.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors
la Chambre que Son Excellence le Gouverneur{énéral ayant été mise au fait de
l'objet de la dit réQolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résela, que demain cette Chambre se formera en comité général.

M. Pope propose, secondé par M. Thanpson,-Que demain cette Chambre se
forme en comité général pour considérer certaines résolutions concernant les sub.
ventions à accorder à certaines compagnies de chemins de fer.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence ayant été mise au fait de l'objet des dites résolutions, les
recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en comité général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'Acte des Compagnies ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M . Colby fait rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modidé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, enconséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonité, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant les
droits de douane, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

Sir Chartes Tupper, Plun des membres du conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouvorneur-Général revêtu de la signa-
ture de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M, l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

LANSDOWNE.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l'année
expirant le 30 juin 1885, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britann que du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Documents de la session, No 2d.)
1ôTEL DU OUVERNEMENT,

Ottawa, 20 juin 1887.

Sur motion de Sir Charles Tupper, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient ren-

voyés au comité des Subsides.

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, le relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les
onze mois expirés le 31 mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887. (Documents de la session,
No be )

Aussi, le relevé indiquant le montant des droits perçus pour les canaux pendant
les onze mois expirés le=31 mai 1887. (Documents de la session, No 8d.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant les employés des compagnies constituées en corporation à établir des
sociétés de caisses de retraite ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'O.ateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjuint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greft!sr porte le bill au Sénat et demande son c'ncours.

M. Thompson propose, secondé par M. Foster,-Qae le bill modifiant les Statuts
Revisés, chapitre cent soixante-treize, concernant les menaces, l'intimidation et autres
infractions, soit maintenant la la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Lhn A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
0, donté, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
concernant le Ministère des Finances et le Conseil du Trésor," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a, passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte de l'immigration
chinoise," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.
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Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et modifier
les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de Winnipeg et de
la Baie-d'Hudson, et de changer le nom de cette compagnie," avec plusieurs amende.
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre,

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte des
cours Suprême et de l'Echiquier, et d'établir de meilleures dispositions pour l'instrue-
tion des réclamations contre la Couronne," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte cons.
titutif de la Compagnie du chemin de fer Atlantique canadien," avec un amendement,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin's

à (Ipham à vendre son chemin de fer et ses propriétés."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'Acte concernant les Commissaires du Havre de

Montréa?."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte des élections fédérales et de lever

tous doutes à l'égard du droit de certaines personnes de voter aux élections- des
députés à la Chambre des Communes."

Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant le Ministère de l'Agriculture."
Bill intitulé: "Acte pourvoyant à une subvention additionnelle à la province de

p lIe du Prince-Edouard."
Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Procès Expéditifs, chap. 175 des Statuts

.Revisés."

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 21juin, 1881.

PaitaE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. McDouqald (Pictou),-la pétition de Roierick McDougald et aut-es, élec-

teurs de Blue Mountain, comté de PJictou, RYouvelle-Ecosse.

M. Desjardins, du comité mixte des impressions du Parlement présente à la
Chambre le septième rapport de ce comilé, lequel est lu comme suit :

Votre comité a suigneusemnent examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, Favoir:-

34c. Réponse à Ordre,-lndiquant la nature de la convention existant entre le
gouvernement du Canada et la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien ou
autres parties, s'il on est, relativement à l'emplacement de ville, à Régina, et autres
emplacements de ville dont le gouvernement est en partie propriétaire; ce qu'a coûté
la perception des versements faits sur les lots vendus dans tels emplacements de
ville, jusqu'au 30 juin 1886, ainsi que le montant réalisé par le gouvernement, jus-
qu'à la même date, sur la vente de tels lots; aussi le nombre de lots, dans tels em-
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placements de ville, et la quantité de terres arables, dans les Territoires du Nord-
Ouest, que la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien a droit de réclamer, sans
avoir obtenu encore de titre du gouvernement pour ces lots ou ces terres. (Document&
de la session.)

66a. Réponse à Ordre,-Copie de tous rapports et correspondance en possession
du gouvernement concernant l'application de noms nouveaux et inconnus à des loca-
lités de ce pays connues sous d'autres appellations depuis un temps immémorial. Aussi,
copies de toutes instructions indiquant en vertu de quelle autorité particulière une
nouvelle nomenclature a été adoptée dans les rapports de la Commission Géologique
au sujet de localités anciennes et historiques qui portaient des noms français et sau-
vages rappelant la mémoire des premiers voyageurs et explorateurs. (Documents de
la session.)

75. Réponse à Ordre,-Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté
pour le chemin de fer Intercolonial pendant le dernier semestre de l'année expirée le
31 décembre 1886, donnant chaque espèce de matériel roulant, s'il a été acheté par
contrat, ou autrement, les noms des vendeurs, et le coût de chaque espèce; aussi un
état montrant le matériel roulant construit dans les ateliers du gouvernement. (Do-
cuments de la session.)

75a. Réponse à Ordre,- Relevé du nombre de ch ars Pullman et chars-palais ap-
partenant à l'Intercolonial et employés sur ce chemin, le coût de ces chars, et les
noms des personnes qui les ont vendus ou construits pour le chemin de fer. (Docu-
ments de la ses sion.)

75b. Réponse à OrJre,-Relevé de la quantité d'huile lubri8ante, on toute autre
huile pour wagons ou machines, fournie ou livrée à l'Intercolonial pendant l'annén
expirée le 31 décembre 1884, les contrats en vertu desquels ces articles ont été livrés,
les noms des divers entrepreneurs, et les différentes sommes payées conformément
aux termes de c6s contrats. (Documents de la session.)

75c. Réponse à Ordre,-Etat détaillé des dépenses portées au compte du capital
du chemin de fer Intercolonial pendant les années 1874, 1875, 1876, 1877, 1878, 187a,
1880, 1881, 1882, 1883. 1884, 1885, 1886. (Documen s de la session.)

Le second rapport du comité spécial du Sénat chargé d'étudier les produits ali-
mentaires naturels des Territoires du Nord-Ouest, et les meilleures méthodes à suivre
pour conserver et augmenter ces produits (1,500 exemplaires supplémentaires en anglais
et 500 en français.-Annexe sous forme conaensée.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

30c. Réponse à Ordre,-Copie de toute correspondance, ordres administratifs,
rapports et autres papiers concernant le dragage du port de Pinette, I.P.-E.

73, Réponse à Ordre,- Copie de toute correspondance échangée entre le dépar-
tement de l'Intérieur et le sieur Peter Gray, de la Montagne de l'Orignal, concernant
le nommé Edward Brokowski, employé du département, de Moosomin, T.N.O., et de
toutes lettres et communications adree hées au département par toutes autres person-
nes touchant la conduite et la compétence du dit Brokowski à remplir les devoirs de
sa charge.

74. Copie des ordres en confeil, correspondance, etc., concernant des octrois de
terres publiques aux compagnies de chemins de fer suivantes:

Cie du chemin de fer d'Alberta et d'Athabaska.
Cie du chemin de fer de Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan.
Cie de chemin de fer et de charbonnage de Me.decine-Hlat.
76. Réponse à Adresse,-Copie de toutes pétitions et mémoires d'un certain Joseph

Swisher qui a servi comme volontaire pendant la rébellion de 18b7, demandant
qu'une iidemnité raisonnable lui soit accoi dée parce que sa santé a grandement
souffert par suite de son service comme volontaire pendant la dite rébellion.

77. Réponse à Adresse,-Copie de toutes lettres adressées au gouvernement ou
à quelqu'un des membres du cabinet par M. F. O'Donoghue, ou par toute personne
en son nom, à propos de compensation pour prétendue perte ou confiscation des pro-
.priétés de feu W. R. O'Donoghue engagé dans les troubles du Nord-Ouest en 1869-70 ;
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aussi copie de toutes lettres, ordres en conseil ou de tous autres documents en la pos-
session du gouvernement, au sujet d'aucune réclamation présentée par le dit M. F.
O'Donoghue; ainsi qu'un état indiquant les sommes payées par le gouvernement à
M. F. O'Donoghue ou à aucune autre personne en sor nom pour services rendus ou
pour tout autre objet.

M. Desjardins, du comité mixte des impressions du Parlement. présente à la
Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

75d. Réponse à Ordre,-Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial
par suite de collisions, rails brisés, ou autre cause, pendant l'année 1886 et jusqu'au 1er
avril 1887, les causes et dates respectives; les noms de tous les chefs de trains, ingé.
nieurs-mécaniciens ou autres employés destituéq, suspendus de leurs fonctions ou mis
à l'amende à la suite de telles collisions ou de toute autre négligence de leurs devoirs ;
le montant du dommage (si aucun) causé dans chaque cas à la propriété; le chiffre
de la compensation payée aux personnes qui ont souffert des pertes ou des dommages
ainsi que le montant des réclamations pour pertes ou dommages (s'il en est) -non
réglées. (Documents de la session.)

Rapport du comité d'Agriculture et de Colonisation. (Appendice No 4) (7,000
exemplaires en anglais et 3,000 enfrançais.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri.
més, savoir

8b. Relevé comparatif des montants dépensés pour les canaux pendant les onze
mois expirés le 31 mai 1886, et jusqu'au 31 mai 1887.

Sc. Etat indiquant le montant des péages reçus sur tous les canaux pendant les
onze mois finissant le 31 mai 1887.

78. Réponse à Ordre,-Copie des études d'exploration d'une ligne projetée de
chemin de fer à partir de Kingsport, sur le bassin de Ninas, pour se raccorder avec
le chemin de Windsor et Annapolis; aussi des ihstructions qui ont été données aux
ingénieurs, et de la correspondance et des télégrammes relatifs à l'exploration ou à
une subvention pour aider à la construction du chemin de fer, qui ont été échangés
entre tout membre du gouvernement ou quelque officier du département des Chemins
de fer et quelqu'autre personne.

Votre comité a aussi l'honneur de soumettre les résolutions suivantes à titre de
recommandations :

Résolu,-Que les divers contrats pour les impres sions et la reliure soient prolongés
jusqu'au 31 décembre 1888.

Résolu,-Qu'un exemplaire anglais des documents de la session soit donné à
chaque membre français du Sénat et de la Chambre des Communes.

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
débats de la Chambre pendant la présente session, présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité recommande que le salaire de M. J. C. Boyce, assistant du rappor-
teur principal, soit porté à $1,000, à dater du 1er janvier 1887, et que le salaire lui
soit payé mensuellement comme aux rapporteurs officiels ; aussi, que M. Brewer
reçoive une augmentation annuelle de 850 à dater du 1er janvier 18e6, pour services
rendus ; et que le greffier du comité reçoive $200 pour ses services passés, et une
augmentation annuelle de 850 à partir du 1er janvier 1886.

Votre comité recommande aussi que l'ordre de la Chambre, en date du 14 juillet
1885, soit de nouveau suspendu en ce qui a trait à l'impression et à la publication du
rapport officiel des débats de la prochaine session, en format octavo et en caractère-
bréviaire, vû que des arrangements satisfaisants n'ont pu 'être faits pour mettre cet
ordre à effet ; aussi, que le rapport des débats de la prochaine session soit imprimé et
publié par MM. Maclean, Roger et Cie, dans le format actuel, et avec le même carac-
tère et aux mêmes taux qu'actuellement; et que le contrat pour la reliure des Débats

337



338 21 Juin 1887

de la prochaine session soit de nouv eau accordé à M. Woodburn, aux mêmes taux et
conditions qui existent actuellement.

Votre comité désire attirer respectueusement votre attention sur la résolution
suivante :-

Considérant que ce comité a été organisé dans le but spécial de contrôler le
compte-rendu, la traduction et la distribution des Débats ; et

Considérant que les accusations formulées par l'honorable Secrétaire d'Etat et
M. Ives, député de Ricàmon et Wolfe, contre la conduite de certains traducteurs
français des Débats, et adressées à M. l'Orateur, qui les a transmises à ce comité,
paraissent au comité être plutôt des questions de privilège et de discipline qui ne sont
pas, par conséquent, du ressort du dit comité ;

Résolu, que les dites accusations, ainsi que les réponses qui leur ont été faites,
soient renvoyées à M. l'Orateur des Communes pour en décider comme il le jagera à
propos.

Votre comité désire aussi attirer respectueusement l'attention de la Chambre sur
la lettre suivante :-

" BUREAU DES RAPPORTEURs DES " DÉBATs,"

"A DESJARDINS, écr, M P., " OTA, 19 juin, 1887.

" Président du comité des Débats.
"CUER MoNIEUR,-Les rapporteurs officiels désirent signaler fortement à

l'attention du comité l'importance d'améliorer les arrangements pris pour rap-
porter les Débats en Chambre. L'expérience nous a démontré depuis longtemps, que
la position qui nous a été assignée sur le parquet de la Chambre est la plus mauvaise
que l'on pouvait choisir pour donner le compte-rendu des Débats d'une manière
exacte.

" 1. Il nous arrive fréquemment de ne pouvoir comprendre distinctement des
énoncés très importants de membres du gouvernement ou autres députés importants
de la Chambre, parce qu'en parlant ils se tournent du côté de l'Orateur ou de quelque
collègue siégeant de l'autre côté de la Chambre, et par conséluent leur voix ne peut
arriver jusqu'aux rapporteurs.

" 2. Les premiers sièges des deux côtés de la Chambre, dans le voisinage immé-
diat des rapporteurs, sont constamment occupés par des députés siégeant dans d'au-
tres endroits de la Chambre, mais qui désirent converser ensemble tout en prêtant
l'oreille aux délibérations, et ce fait est de nature à gêner beaucoup les rapporteurs
occupés à sténographier les discours des différents orateurs. Les conversations entre
députés rendent notre travail excessivement difficile.

" 3. Les députés traversent constamment la Caambre en avant des tables des
rapporteurs, les pages passent et repassent, des papiers destinés à la boîte aux lettres
sont lancés autour de nous,-tout cela contribue à nous empêcher de rapporter exac-
tement les débats.

" 4. Dans toutes les enceintes législatives où sont admis des rapporteurs officiels,
les sièges qu'ils occupent sont situés entre le président de l'Assemblée et les mem-
bres de la Chambre, et conséquemment la seule position convenable pour les rappor-
teurs officiels dans cette Chambre devrait être dans le voisinage du fauteuil de l'Ora-
teur.

" Les rapporteurs seraient satisfaits si le comité pouvait faire les arrangements
nécessaires pour la prochaine session.

" Nous faisons ces observations non dans notre intérêt personnel mais seulement
dans l'intéi êt de la Chambre, afin d'obtenir un compte rendu plus exact des débats.

"Ti ô s respectueusement, "G. B. BRADIY,

I Rapporteur en-chef."

M. Small propose, secondé par M. Taylor,-Que le bill du Sénat, intitulé: " Acte
pour faire droit à Suzan Ash " soit placé sur les ordres du jour pour troisième lecture;
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Et la question étant mise, la Chambre se divise ; et elle est résolue affirmative-
ment

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé.
rer une certaine résolution concernant une avance aux Commissaires du Havre de
.Montréal.

(En comité.)
.Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à avancer aux

Commissaires du Havre de Montréal la somme de trois cent vingt-cinq mille piastres,
afin de les mettre en état de compléter le creusage du fleuve Saint-Laurent au Cap à
la Roche, à une profondeur de 2'it pieds; la dite somme devant être prélevée et
avancée de la même manière et sujette aux mêmes conditions que les argents préle-
vés et avancés aux dits commissaires jusqu'à présent pour le creusement du chenal
du Saint-Laurent jusqu'à Montréal.

Résolution à rapporter.

M l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comite a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à avancer aux

Commissaires du Havre de Montréal la somme de trois cent vingt-cinq mille piastres,
afin de les mettre en état de compléter le creusage du fleuve Saint-Laurent au Cap à
la Roche, à une profondeur de 27½î pieds; la dite somme devant être prélevée et avan.
céa de la même manière et sujette aux mêmes conditions que les argents prélevés et
avancés aux dits commis-aires jusqu'à présent pour le creusement du chenal du
Saint-Laure't jusqu'à Montréal.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill concernant

l'amélioration du fleuve Saint-Laurent.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour

la première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et apr ès avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat r apporté la message

suivant :
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Colonisation

du Sud-Ouest du Manitoba "
Bill intitulé: " Acte concernant le ministère des Douanes et le ministère du

Ilevenu de l'intérieur."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte consti-

tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au
Pacifique," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitfilé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte constituant en corporation la

339
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Compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique," lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en confor mité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
Subsides.

(En comité)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt.deux mille trois cent

soixante et neuf piastres et cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier de Saint Vincent de-Paul, pour l'année finissant
le 30 juin 1,-88.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dig piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général,
pour payer à C. L. Lawrence pendant cinq mois, partie de la différence entre ses
appointements et ceux de P. L. McDérnott, après la résignation de ce dernier et
avant la nomination de M. Walker, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, pour pourvoir à une augmentation des appointements de M. Richard
Pope, greffier de la couronne en chancellerie, depuis le 1er janvier 187 (A. du C.),
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Secrétaire
d'Etat, savoir: pour payer à L. R. Taché, ses appointements du 1er juillet 1886 au
30 juin 1887, $1,100; pour pourvoir à une augmentation des appointements de L. C.
Labelle (à voter de nouveau), $100; pour payer à M. Catelier, sous-régistraire du
Canada, pour avoir rempli les fonctions de régistraire des patentes des sauvages, du
7 juillet au 20 octobre, $150; pour l'année finissant le 3- juin 1867.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent six piastres et vingt.cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour pourvoir à la somme, $300, nécessaire pour porter les appointements de
M. D. Stewart, lors de son transfert, à $1,400, montant qui lui était payé au dépar.
tement des chemins de fer et canaux, et différence entre les appointements de M,
Cô!é comme commis de Se classe et de 2e classe, à compter du 1er octobre 1886,
$206 25; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du département de l'Intérieur, division de la commission
géologique, pour payer au Dr G. M. Dawson, une allocation pour les services qu'il a
rendus pendant qu'il a rempli les fonctions de directeur, depuis le 1er février au 31
décembre 18j6, 1I mois, pour l'année finissant le 30 juin 1-81.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent huit piastres et trente-trois
centins soit accordés à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'Andi.
teur Géréral, savoir: pour pourvoir aux appointements d'un commis de 3e classe,
M. W. Kearrs, 7 mois, du. 1er décembre 1884, au 30 juin 1887, à $700 par année,
8408.33; nouvelle somme nécessaire pour les dépenses contingentes, $500 ; pour
l'année finissant le 3i juin 1887.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent neuf piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
Revenu de l'Intérieur-appointements, pour payer les appointements de R. Quain,
transféré du service extérieur au service intérieur, les appointements ayant été ci-
devant payés à même les menus revenus, 8890 ; pour payer à W. J. Gerald, la diffé-
rence entre ses appointements d'inspecteur des fabriques de tabac et ceux de sous-
commissaire et inspecteur, depuis la date de cette nomination à cette dernière charge,
jusqu'au 30 juin 1887, cette différence étant au taux de $400 par année, 8 159.50 ;
dépenses contingentes, pour payer à W. L. Heron, pour la préparation d'un index de
l'Acte du revenu de l'intérieur et des arrêtés du conseil et des circulaires qui s'y rap.
portent, 6150 ; pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédent pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux dépenses du département de l'Agriculture, savoir:
allocation au secrétaire du département pour avoir rempli les fonctions du député
du ministre, absent pour cause de maladie, du 1er juillet 1886 au 30 juin 1887, pour

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, savoir: pour payer une
année d'appointements jusqu'au 30 juin 1887, à L. A. Dorval, qui a été nommé pour
des services techniques, et commis de 3e classe, par ari té du conseil du 16 janvier
1887, devant compter du 1er juillet 1886, mais pour lesquelles il n'avait été fait
aucune prévision dans le budget, $600; allocation à J. A. McKenna, comme secré-
taire particulier pour 6 mois, $100; pour l'année finissant le 30 juin 18387.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre piastres ct seize
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Douanes, pour payer à John Courtney, à compter du 1er j ur du mois qui a suivi
l'examen qu'il a passé sur une matière facultative, savoir, du 1er juin 1884, la somme
accordée sous l'autorité des arrêtés du conseil relatif aux matières facultatives, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

12. Résolu, qu'une s>mme n'excédant pas trois cents quatre-vingt dix-sept
piastres et quatre-vingt-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à Son
Honneur James P. Wood, pour services rendus en sa qualité de juge suppléènt de la
cour de comté du comté de Perth, du 1er novembre 1886 au 13 janvier 1887, pour
l'année 1887.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents piastres soit
accordée à sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Chambre des Communes,
savoir: pour pourvoir à la promotion de J. R. E. Chapleau du rang de commis de
première classe à celui de premier commis, à compter du 1er janvier 1887, à $2,200
par année, $200; pour pourvoir à la promotion de A, G. D. Taylor du rang de c>mmis
de première classe à celui de premier commis, à compter du 1er janvier 18b7, à
$2,200 par aunée, $200; pour faire face au paiement de huit nouveaux messagers ses-
sionnels à 8250 chacun, s3,000; pour faire face au paiement de trois nouveaux pages
à $150 par jour, $450 ; pour faire face au paiement de trois nouvelles femmes de
journée pour la session 8150; pour payer à la veuve de W. B. Ross, en son vivant
greffier des journaux anglais. la différence entre ses appointements, $1,950 et le
maximum de sa classe, pour l'exercice terminé le 30 juin 1886, $450; pour payer à
F. McGilltvray, commis de première claste, la différence entre ses appointements,
$1,650, et le maximum de sa classe, pour l'exercice termiié le 30 juin 18:6, $150;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept piastres soit accordée à
Sa Maj>sté pour faire face à des dépenses d'élections, savoir :-pour payer les services
supplémentaires rendus par des membres du service civil, employés dans le bureau
du greffier de la Couronne en Chancellerie et dans le département du Secrétaire
d'Etat, les montants ci-dessous: T. C. Larose, département de la milice, $13; . T.
Lambert, département de la milice, $5; J. W Storr, département du Secrétaire d'Etat,
$17; A. M. P. Drouin, département du Secrétaire d'Etat, $45 ; P. T. Krwan, dépar-
tement du Secrétaire d'Etat, $17; W. S. Gliddon, département de l'intérieur, $15;
Geo. Catellier, département des postes, 8 15; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quinze piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du parlement,
savoir:-pour payer à Alphonse Desjardins 30 exemplaires pour les échanges de la
bibliothèque et 10 exemplaires pour l'usage des départements, des "Débats de la
législature de Québec," pour 1886, à $8 l'exemplaire (A. du C.), $320; pour payer 50
exemplaires de l'ouvrage de M. Barthe " Souvenirs d'un demi-siècle," à $ 11.50, et 100
exemplaires du second volume des " Jugements et délibérations du conseil supérieur
de la Nouvelle-France," à $3 l'exemplaire (A. du 0.), 8375 ; pour payer à Rowsell et
Eutchison, 12 exemplaires des volumes 10 et 11 des Ontario Laws Reports, à $10,
$120 ; Allocation sessionnelle comme messagers : Norman S. Mitchell, 8250; Joseph
Lafontaine, $250; pour l'année finissant le 3) juin 1887.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'Acte du cens électoral-Somme nécessaire pour faire face
aux dépenses (mandat du gouverneur général, $100,000), pour l'année finissant le 30
juin 1887.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arts, agriculture et statisti-
ques, savoir: pour payer à C. C- Chipman, pour services spéciaux se rattachant à
l'exposition des colonies et des Indes, $1,000 ; Nouve'le somme nécessaire pour
l'exposition des colonies et des Indes, (mandat du G. G.), $125,000; nouvelle somme
nécessaire pour la station agronomique (mandat du G. G ), $25,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent cinquante-
six pia-tres et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour payer aux
propi ié'air es les animaux abattus pour empêcher la propagation de la pleuro-pneu-
moie, (mandat du G. G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois piastres et
trente trois ceutins soit accordée à Sa Majesté pour gratification à C. S. Neville,
ci-devant messager du départment des chemins de fer et canaux, en quittant le service,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, savoir : Pour payer
à C. Campb 11, commis de 2e classe, département de la milice et de la défense, pour
services, compilation de lacoirespondance et précis sur les défenses du Canada (avant
le 1er juillet 1886), $1,000 ; gratification de deux années de solde au lieutenant-colonel
W. T. Band, lors de sa retraite de la charge de paie-maître du district militaire et
suritendant des munitions de guerre pour le district militaire n° 8 (A. du C., 24
décembre 1886), $1,400; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer et canaux, savoir :
Chernin de fer du Pacifique Canadien, section de la Colombie-Britannique (mandat du
G G.), $30,012.81 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

22. Résola, qu'une somme n'excédant pas sept ceet trente et un mille huit cent
quatre-vingtquinze piastres et quarante six centins soit accordéa à Sa Mujesté pour
lUire. thee aux dépenses suivantes, savoir : Chemin de fer Intercolonial-Plus grandes-
faciliés à Saint-Jean (mandat du G. G.), $10,000 ; prolongement jusqu'à Halifax
(mandat du U. G., 5,000), $8,000 ; voie de garage jusqu'à la filature d'Ealtfax, récla-
mation de W. et W J. Woodhill pour dommages et frais judiciaires, $3,5 17 ; construc-
tion, $,000 ; embranchement de Dartmouth (mandat du G. G., $5,000), $7,000 ;
embranchement de Dalhoasie, $2,600; embranchement de la Rivière du-Loup, $3,000;
embr-anchement jusqu'à la ville de Fictou (à voter de nouveau), $220,000 ; embran-
chement d'Indiantou:n, $17,000 ; embranchement de Saint-Charles (mandat du G. G.),
$222,091.46 ; machines, $10,000 ; matériel roulant, (mandat du G. G., $97,000),
100,000 ; pour paver le jugement de la cour Suprême et les frais de la cause du

chemin de fer de WÙ dsor à Annapolis vs. la Reine, et du &emin de fer des Comtés de
l'Ouest au sujet de la dépossession de l'embranchement de Windsor (mandat du G. G.),
$126,687 ; pour l'année finjissant le 30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement du terrain de
garage et de hangar au charbon à Charlottetown (mandat du G. G.) Ie du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin, 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer d'einbranchement de Carleton
pour comp!éter l'achat de matériel (mandat du G. G.) pour l'année finissant le 30
juin U 87.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-dix-sept piastres
et tiente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer de la ligne courte pour payer des réclamations pour main-d'œivre et
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ouvrage fait sur la ligne du chemin de fer, d'Oxford à New-alasgow, pour l'annéa
finissant le 30 juin 1887.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Tay-R. V. Cooper, pour
services supp!émentaires en rapport avec la construction du canal Tay, du 1er juillet
1882 au 30 juin 1S85, déduction faite d'une gratification de $150 dejà payée (1. du 0.),
pour l'année finissant le 30 juin 18-7.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent dix-neuf piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Carillon, pour payer des
réclamations et services des évaluateurs (mandat du G.G.), pour l'année finissant le
30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de chemins de fer, savoir : Com-
mission royale des chemins de fer (mandat du G. G.), $ 20,000; statistique des chemins
de fer, $800 ; pour l'année finissant le 30 juin 1867.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesié pour faire face aux dépenses du canal Lachine, savoir : Commission royale
des affermages du canal (mandat G.G.), $4,000, construction de pont pour les piétons,
pont Saint-Gabi iel, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quirze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Beauharnois, savoir: Reconstruction
et élargissement du canal d'alimentation pour fournir de l'eau aux moulins, pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

31. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal 8ainte-Anne, savoir :
pour un logement et un bureau destinés au percepteur (-nandat du G. G.), pour l'anrée
finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chanbly, exhaussement
des levées, approfondissement du fond du canal, reconstruction des murs d'écluses,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 18S7.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre, H. F. Perley,
I.C., troib ans de services jusqu'au 31 décembre 18S6, inspection du canal Saint-Paerre
(A. du C) pour l'année fini-sant le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent trente-huit piastres
et soixante et dix-neuf centinà soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
diverses, pour payer la réclamation de la Compagnie de transport Kingston et Mont-
réal re naufrage de la barque Viiliams (mandat G. G.), $2,638.79; reconstruction du
dragueur à vapeur n° 1, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 18è7.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cent vingt-sept
piastres et quatrc-vingt-cnze centins soit accordée à Sa Majesté pcur fairo face aux
déperises des édifices publics de la Nouvelle-Eccsse, savoir: bureaux de poste, de
douane et de caisses d'épargnes de Truro, montant périmé à voter de nouveau (man-
dat G. G.), $4,OI; bureaux de poste, douane, etc., de Windsor, $3,700 ; entreFôt de
vér fication d'lalifax, montant périmé à voter de nouveau, 86,000; édifices fédéraux
d'Halifox, auéliorations et réparations, balance périmée à voter de nouveau, $815.51;
hôpital de la mau ine de Sydney, balance périmée à voter de nouveau, $712.40 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des é,]lfices publics du
Youveau-Brunwick, savoir:-Bureaux de poste, douane, etc., de Moncton (mandat
G. G.), $1,200; bureaux de poste, douane, etc., de Frédéricton, $600; hôpital de ma-
rine de Kingston, $600; bureau de poste de Saint-Jean, $1,850; pour l'année finissant
le 30 juin 187.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille quatre cent soxante
et quirze piastres Foit accordée à Sa Majesté puur faire face aux dépei ses des édifices
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publies, Québec, savoir :-Edifices fédéraux de Montréal, améliorations, ete, $2,600 ;
édifices fédéi aux de Trois-RI vières, améliorations et réparations, etc., 8 1,000; douane
de Québec, partie de la balance périmée à voter de nouveau, $900; édifices fèiéraux
de Québec, améliorations, etc., 82,000 ; pénitencier de Saint- Vincent-de-Paul, $16,525;
entrepôt de vérification de Québoec, balance périmée à voter de nouveau, $3,450; pour
l'année finissant le 30 juin 18C7.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille huit cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, savoir :-Somme nécessaire pour acheter Victoria Rail, rue O'Connor, Ottawa,
$10,000 ; édifice public de Trenton, somme additionnedle nécessaire pour acheter l'em-
placement, $875 ; bureau de poste de Toronto, rallonge pour le service d'emballage
deR articles suj-ts à l'impôt (mandat G. G., S2,000), $3,000; bureau de poste, etc.,
d'Orangeville, $1,500; bureau de poste de Belleville, $850; bureaux de poste, douane,
etc., de Saint- iomas, $100; bureaux de poste, douane, etc., de Brockville, partie de la
balance périmée à voter de nouveau $350; école d'infanterie de London (mandat
G. G., 8 ý4,000), $24,000; entrepôt de vérification de Toronto (mandat G. G), 8 11,200 ;
édifices du parlement, Ottawa, lumière électrique, amélioration de la ventilation et
des cabinets d'aisance, 84,000; bureaux de poste, douane, etc., de Barrie, balance
périmée à voter de nouveau, $955.65; 1 éitencier de RK-ngston, $2,500 ; bureaux de
poste, douane, etc., de Dundas, changements, réparations, garnitures, etc., $2,200;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent soixante-et-
quinze piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices publics du Manitoba, savoir :-Bureau de douane de Wînnipeg,
$1,000 ; bureau de poste de Wnnipeg, $4,500 ; poudrière de Winnipeg-Bourke et
Cass, entrepreneurs, peur avoir réparé en 1883, les avaries causées par le temps, par
suite de délais, etc.-Montant périmé à voter de nouveau, $975.50 ; pour l'année
finissant le .30 juin 1887.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille cinq cent soixante-et-
dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics
des Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Casernes de la police à cheval du Nord-Ouest-
Montant périmé à voter de nouveau (mandat G.G.), $25,460 ; édifices du Conseil du
Nord-Ouest, $1,110 ; pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cent quarante.
deux piastres sott accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations,
meubles, chauffnge, etc., savoir:- t errains, édifices publics, Ottawa, y compris le
parc de la Côte du Major, $10,300 ; enlèvement de la neige, éditices puolies, Ottawa,
$3,,00 ; édifices de quarantaine et d'immigration-réparations et ameublement,
$942; pour l'annéo finisant le 30 juin, 1887.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Si
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

43. Récolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt-cinq piastres et vingt.
quatre centins soit accordée à Sa Maj sté pour terminer la jetèe de Parboro, Nouvelle.
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

44. Résolu, qu'une somme n'ixcédant pas dix-huit mille huit cents piastres soit
acccr lée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et riviô:es du Nouveau.
Brunstoick, savoir :-Rivière Saint-Jean en amont de Grand Fa'Is-Pour garantir un
barrage de dérivation contre les crues du priniemps (mandat G.G ), $800 ; port de
eSaintJean-brise-lames à la Pointe du-Nèjre (mandat G.G.), $1b,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille sept cent soixante et
quatre piastres et cinquante-deux contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des havres et rivières, savoir: Québec-bâtisse des immigrés, Lévis-
quai-montant périmé à voter de nouveau, $7M1.50; pour briser la glace dans le che-
nal de navigation du Saint-Laurent entre Sorel et Trois RIvières, recommandée par
la commission d'inondation de Montréal, le conseil municipal de cette ville ayant
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affecté ure somme égale au même objet (Mandat G. G.), $ 1,000; baranhois de Mal-
baie ét embouchure de la rivière Newport, $500; rivière Yamaska, $l,00; Laprairie
-jetées brises-glaces, $6,660 ; réparations et améliorations générales, ports et rivièreà,
Québec, 84,340; jetées du lac égantic, de la Rivière-Ouelle et Trois-Pistoles, $1,113 02;
jetée de Lanorae--pour la terminer, $3.400 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

46. Résolu, qu'une somme n'excéda nt pas quinze mille quatre cent trente piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
havres et rivières, savoir: Otario-ile Chantry, lac Huron-protection de l'île et du
phare, 82,038.60; Little qurrent. lac Ruron-83,135.89, périmées à voter de nouveau,
05,000; Cobourg, lac Ontario, 8891.73; Bummorstown; $6,000; réparations et améliô-
rations générales, ports et rivières, Ontario, $500; port db Toronto, $1,000; pour l'ari
née finissant le 30 juin 1887.

47. Résolu, qu'une soimme n'excédant pas mille piastres soit secordée à Sa Ma-
jesté pour faite face aux réparations et améliorations, ports et riv ères, Manitoba,
pour l1%nnée finissant le 30 juin 1887.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent trente-cing piastres soit
accordée à Si Majesté pour faire facë aux dépenses des havres et rivières, savoir':
Colombie.Anglaise-rivière de Cowichan, $760; rivière Nicomeckel-enlèvement dès
chicots-montant périmé à voter de nouveau, 8875 ; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de ports et rivière en général, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

-50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées-Ponts--
Cité d'Ottawa, au-dessus de la rivière des Outabuais, les glissoires, le canal Rideau
et leurs abords, 8,500 ; pont de Portage-du-Frt-pour le terminer, $1,300; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa MâjeÀté
pour faire face aux dépenses des télégraphes, sa#oir : Lignes télégr aphiques terrestres
et câbles pour les côtes de la mer et lès îles des rivières et du golfe Saiüt-Laurènt et
des provinces maritimes ; balance due à la compagnie de télégraphe Dominion, à
compte de son contrat pour construire une ligne terrestre entre Raidfax et Canso, en
1880, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cents piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Exaimê
topographique à l'occasion des inondations du printemps à Montréal et dans le voi-
sinage (mandat du G. G., 84,851.40), $5,000; Examen topographique à l'occasion
des inondations des terres sur l'Assiniboine, 84,200 ; Levé hydrographique-Fleus e
Saint-Laurent, $3,000 ; Examen hydrographique à la Pointe.aux Pères, relatif au
projet de construction d'une jetée en eau profonde, $2,500; examens et levés, $1,300;
règlement de la réclamation de MM. Call, Sadler et Cie, pour la perte du remorqueur
Sultan, le Il novembre 1879, employé au service du gouvernement (auidat du G.G.),
$8,000; allocation annuelle à S. McLaughlin, pour la direction d i travail photogrâ-
phique qui se fait pour le département des travaux publics, $400; pour l'aunée finis-
sant le 30 juin 1887.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service géologique, savoir:
Paiement à .François Mercier, Montréal, de sa collection de curiosités sauvages, pro-
venant du district de Yukon, 81,500; paiement à MM. C. E. McKIel et John Ackers,
département des douanes, pour copies du relevé des exportations de produits miniers,
de 1872 à 1882, 50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux subventions postales et subventions de paquebots: Somme
additionnelle pour communication à la vapeur entre Saint Jan et les ports du bassin
des Mines, de Parrsboro', de Xaitland, etc., (mandat du G. G.), pour l'année finissant.
le 30 juin 1887.
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E5. Résolu. qu'une somme i'exdédant pas deux mille seize piastres et treize cen-
tins soit accordée à Sa Majesié pour payer la solde de tubvention du steamer faisant
le service entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires (mandat du G. G.),
pour l'année finissant le V0 juin 18b7.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service par vcie de mer et
dans les eaux iutérieures,-Remboursement à W. M. MCIherson, agent de la Compa-
gnie de steamers Mississipi et Dominion, la moitié de ce qu'il a payé au gouverne-
mnent pour les services du Napoléon 11I lors du naufrage du steamer Brooklyn, $950 ;
paiement à MM. Fradet et Cie, pour le relèvement d'une barge coulée avec sa cargai-
son au Cap à-la-Roche (A. du C.), $1,000 ; somme additionnelle nécessaire pour les
steamers tédêraux (mandat du G. G.), $14,000; service d'hiver entre l'le du Prince-
Edouard et la terre ferme, $1,000 ; pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quarante-cinq piastres
-et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service
des phaxes et des côtes,-Paiement d'une gratification à Eliza Mary Guinane, dont le
mari (de son vivant employé de l'établissement de secours de l'le de Sable) s'est
noyé au service, le 18 avril, 1886), 6100; paiement au gouvernement britannique de
la part du Canada dans l'entretien du phare du cap Race, antérieurement au 1er
juillet 1886. $1,745.12 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries, savoir: Coût de l'examen des
eaux profondes sur la côte de la Colombie-Britannique, relatif à la pêche de la morue
moire, pendant les saisons 1886-87, pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingts piastres et
quarante-tro s contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépentes de la
police à cheval du -Nord Ouest: Paiement au ci-devant assistatt commissaire L. . F.
Crozier d'une gratification égale à 15 mois de solde (A. du C. du 5 juillet 1b86),
81,733.33 ; paiement à L. J. Burpee pour services en matières de comptes, $104.50 ;
paiement à John Low pour services en matières de comptes, $40 ; paiement à R M.
Boyd et Crowe, de Winnipeg, du montant d'un compte payé à F. M. Crosby, en
septembre 1884, le chèque tiré pour la somme en question étant tombé dans leurs
mains sans avoir été endossé et ayant été renvoyé par eux au département des
Finances. F. M. Crosby est, parait-il, un débiteur qui s'est soustrait à la justice, et il
est impossible de se procurer son endossement, $ 102.60 ; pour l'année finissant le 30
juin 1881.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent vingt piastres
soit accoidée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Ontario et
Québec, pour permettre au département de faire face à des dépenses nécessaires mais
imprévues jusqu'au 30 juin 18b7, se rattachant aux arpentages des réserves dans
1'Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

61. Résolu, qu'une somme n'oe)cédant pas sept cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Nouvelle-Ecosse pour
permettre au département d'acheter vingt acres de terre près de Yarmouth, savoir, la
propriété Willette sur le chemin de Star, pour servir de réserve aux Sauvages du
comté d'Yarmouth ; coût additionnel de la construction d'un quai à l'île Chapelle, à
l'usage des Sauvages, en connexion avec la voie de communication établie entre l'île
et la terre ferme, $530 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquaute-quatre piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages du ouveau-Bruns-
wick-Dépenses imprévues pour secours aux Sauvages et pour leur procurer des soins
médicaux et les médicaments nécessaires, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-dix piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'Ile dt& Prince-
Edouard--Dépenses imprévues pour secours rendus nécessaires par l'insuccès de la
pêche, et pour la vaccination des Sauvages à la répression des progrès de la vario-
loïde, pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Colombie Britannique-Pour
ajouter au crédit de l'exercice courant sous l'autorité d'un arrêté du conseil en date
du 23 mars 1887, recommandant l'émission d'un mandant spécial pour cette fin et
autres, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille six cent
vingt-trois piastres et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des Sauvages du Manitoba et Nord-Ouest-Pour rémunérer le Dr
Wm. Rolph, de la police du Yord-Ouest, des services médicaux rendus par lui aux
Sauvages à Battleford. pendant un temps où la maladie sévissait et qu'il n'y avait
pas d'autre médecin, $ 124.50; pour payer au département de la milice-crédit pour
les frais do la rébellion-pour provisions transférées au département des Sauvages par
le corps d'expédition après les troubles de 1885. Les provisions en question, ont,
paraît-il, été payées par le département de la milice, et la somme demandée est pour
être passée au crédit de ce département, $70,386.13; pour ajouter au crédit de l'exer-
cice courant sous l'autorité d'un arrêté du Conseil en date du 23 mars 1887, recom-
mandant l'émission d'un mandat spécial de Son Excellence le Gouverneur Général
pour cette fin et autres, $179,113.25; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, pour aider à la Chambre
de Commerce de Montréal, dans la publication du " Home and Foreign Trade of
Canada, 1883-85," pour l'année finissant le 30 juin 1887.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille soixante et dix piastres et vingt-
huit centins soit accordé à Sa Majesté pour indemniser M. T. A. McLean, régistraire
de Calgary, pour frais encourus dans la construction d'un bureau à Calgary (man-
dat G. tý.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour indemniser la " St. Catherines Milling and Lumbering Company "
pour ses frais dans la poursuite de la Reine contre la compagnie (mandat du G. G.),
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante deux mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer pour arpentages, constructions de chemins et autres
travaux nécessaires sur la réserve de Bot Springs, près de la Station Banf, dans les
territoires du Nord-Ouest (mandat du G. G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour payer à M. J. A. Gemmill pour l'achat de 500 exemplaires d'une nouvelle édition
du " Canadian Parliamentary Companion," à $2 par volume, pour l'année finissant le
30 juin 1887.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour l'expédition de la
baie d'Hudson, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour rembourser la somme volée à la caisse d'épargne du bureau de
poste à Yewboro, comté de Leeds, la nuit du 17 novembre 1886, la dite caisse étant
sous la garde du mattre de poste, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-une piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 exemplaires des " Fleurs Boréales," par M. Louis Fréchette, à
$1. 25 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

U. Résotu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille sept cent soixante
et douze piastres soit accordée à Sa Majesté pour payer une nouvelle somme néces-
saire pour frais de la Refonte des Statuts, montant périmé à revoter (mandat du G.
G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secoure aux victimes de l'inondation à Cornwall (mandat du G.G.), pour
lannée finissant le 30 juin 1887.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent soixante et quatre
piastres et quatre contins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser à des personnes
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de l'Ble du Prince Edouard, le montant des droits payés par elles à la douane des
Etats- Unis, sur du poisson et de l'huile de poisson (y compris le montant payé par
B. M. Churchill), montants périmés sur les crédits de 1881-85 et 1885-86 (mandat du
G.G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

77. Réisolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-trois piastres
et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à John Kerr, exécuteur testa-
mentaire survivant de feu George Wilson, le montant du dépôt fait à la caisso d'épargne
de Bathurst, N.B., et non crédité par l'agent (mandat du G.G.), pour l'année finissant
le 30 juin 1887,

78. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pouf payer à B. Chamberlin pour correction d'épreuves," collation, et autre
ouvrage se rattachant à la publication des Statuts revisés, de la collection des lois
criminelles et de la collection des Statuts non revisés, pour l'année finissant le 30
juin 1887.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent dix piastres et
quatre-vingt-quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour la perception du revenu-
douane-Pour l'achat de deux chaloupes à vapeur pour l'usage des officiers de douane
aux ports d'Halifax et de Québec, $6,000 ; frais encourus pour télégraphier aux diffé-
rents ports de douane les résolutions relatives au tarif, 66,710.95; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cent quarante-quatre
piastres et quatre vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour accise-Pour
payer à Jos. Baby des arrérages d'appointements comme officier d'accise, la confirma-
tion de sa nomination ayant été faite de façon à dater du 1er juillet 1883, au lieu du
1er juillet 1882, $200 ; Pour payer à D. Quinn, agent d'accise, une compensation
partielle pour dommages causés à son ménage par l'inondation à Montréal. Le service
de M. Quinn ayant nécessité son absence de Montréal, il n'a conséquemment pu pro.
téger ses effets, $200 ; Pour payer à J. N. Moore, la différence entre son traitement
et celui de T. Kanford, pour avoir rempli les fonctions d'inspecteur de district, depuis
la date de la mise à la retraite de M. Hanford, jusqu'à celle de la nomination de son
successeur, $134.40; Pour payer à G. Travis, pour les mêmes raisons, la différence
entre son traitement et celui de feu le percepteur A? C. Perkins, 860.48 ; Pour aug-
menter les appointements du préposé de l'accise Wm. Moore, de $850 à $900 pour
l'exercice de 1885-86, $50 ; Service préventif, $8,000 ; pour l'année finissant le 0,
juin 1887.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer, répara-
tions et frais d'exploitation-Chemin de fer Intercolonial, $300,000; Chemin de fer
de Prolongement-Est, $25,000 ; Chemin de fer d'embranchement de Windsor, $5,000 ;
Chemin de for de i'1e du Prince-Edouard, $5,000; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent trente-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux,-entre-
tien et réparations,-Williamsburg, $375; Chanbly (mandat du G. G., t7,661),
$7,360; Welland (mandat du G. G., $16,000), $26,000; Rideau, 82,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades,-pour augmenter les
appointements des employés ci-dessous mentionnés du bureau des bois de la Couronne,
à Québec, à partir du 1er janvier 1887-H. J. Chaloner, $100 ; B. J. Miller, $100 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire fate aux dépenses des menus revenus,-somme additionnelle
nécessaire pour les terres de la réserve de l'artillerie; pour l'année finissant le 30
juiu 1887.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dix-huit pias.
tres et quatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au
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dépenses du Département des Postes-pour payer à V. John J. O'Farrell, courrier de
lamalle sur chemin de fer dans la division poStale da Manitoba, à titre d'indemnité
pour la perte de ses vêtements, etc., le 3 octobre 1886, pendant qu'il était préposé au
wagon-poste sur le chemin de fer du Pacifique Canadien, détruit par le feu près do la
àtation Gilbert, 852.25; pour payer, en conformité de l'arrêté'du conseil en date du 10

nvier 1887, à M. Ludger Renois, gardien et concierge du bureau do poste de .ontréal,
à titre d'indemnité pour la perte de son logement, $150, et 850 par année en rempla-
cement du chauffage et de l'éclairage qui lui étaient alloués quand le soubassement du
bureau do poste servait de logement à lui-même et à sa famille, $200; pour payer à
B. B. Bates, le plus ancien commis de la deuxième classe au bureau de poste d'Ottawa,
pour avoir rempli les fonctions d'aide directeur de poste, durant l'absence, à Terre-
iteuve, de M. Franck flaken, l'aide-directeur de poste, à compter du 16 avril jpsqu'au
20 juillet 1886, inclusivewent, la différence entre son traitement de $1,200 par an, et
celui de l'aide-directeur de poýte, qui est de $1,80), durant la période ci-Jessus mon-
tionnée, en conformité du paragraphe 2 de l'article 51, de l'Acte du service civil,
fl7,'26; pour pourvdir à une augmentation du traitement du maître de poste de

.Kingston, sur le pied autorisé par l'Acte du service civil, $200; pour payer à MI. JoAn
,V. McLeod, faisantt fnction de-courribr de la malle sur chemin de fer, à titre di com-
pensation pour les pertes qu'il a éprouvées et les blessures qu'il a reçues le 8juillet
1886, pendant qu'il était préposé au wagon-poste sur le chemin de for du Pacifique
Canadien, qui a été détruit par le feu près de Donald, C.-B, $250; pour payer les
appointements de M. I. G. .Bopkirk, inspecteur dela division postale de Stratford, sur
le pied de $2,200 par année, du 1er février au 30 juin 1887, $916,67; pour payer à
J. T. lhomson, pour avoir rempli les fonctions de 1er courrier de la malle sur chemin
de fer, dans la division d'Ottawa, depuis le 10 jînvier jusqu'au 80 juin 1887, $142,74;
pour indemniser en partie James B. Kerr, maître de poste de BJall, Qaébec, de la perte
-de son mobilier, etc., causée par l'incendie du bureau de poste (dans les étages supé-
rieurs duquel il demeurait), le 9 mai 1886, pendant qu'il était occupé dans le soubas-
oement à sauver des fiammes ce qui appartenait à l'E tat, $500; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

86. -Résolu, qu'une somme n'excédant ,pas trente-sept mille cinq cent quarante-
bmit piatres et quatre-vingt huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des terres fédérales-Somme additionnelle nécessaire pour conplèter le
ervice, (mandat du G. G.), $26,000 ; pour payer à M. Joseph Whitehead, $ il3.11, et
à MM. Sifton, Ward et Cie, $388 46, en remboursement de droits payés par eux ait
département de l'intérieur sur du bois coupé sur les terres fédérales et employé à la
construction du chemin de fer du Pacifique Canadion, 89,6 >.57; pour payer à M,
Donald Codd, une gratification d'u mois d'appointements pour chaque année de
service, à dater du 1L mai 1872 au 31 décembre 181, où il cessa d'être employè dans,
le département de l'intérieur, (A. du 0.), $ 1,607.31; pour payer les sommes suivantes
duos aux membres du bureau d'examinateurs des arpenteurs des terres fédérales, pour
leurs services aux réunions et aux examens du bureau :-Edouard .Devide, arpenteur
général, 895; W F. King, $65; William Pearce, $M5; A. . Whiteer, $20; P. B.
SyMes, 865-8290 ; pour 'année finissant le 30 juin 1887.

87. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt six mille piastres soit accoidée à
*Sa Majesté pour faire face aux dépenses de'PActe des licences pou r la vente des
liqueurs-somme rrécessaire pour rembourser les taxes perçues, 82,000 ; pour payer
à P. M. ]Robine, premier comi as et comptable, pour- avoir ren pli les fonctions
additionnelles à lui dévolues relativement à l'administration de l'Acte des licences
pour la verùte'des liqueurs, 1883, et non comprises dans ses attributions officielles
comme chef de la division de la statistique durant les années 1886.87, y inclus ce qui
reste encore à faire à ce sujet, 1,i000 ; pour l'année ïuaimant le 30 juin 1887.

88. R4solu, qu'une somme n'excédant pas soixahte et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales--Somme
additionnelle nécessaire pour arpentage, vérification de rapports d'arpentage, impres-
sions de plans, etc. ([andat du G. G ), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille huit cent soisante et
Meuf piastres et cinquante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au:
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comptes des Territoires du Nord-Ouest--Pour faire face aux dépenses se rattachant à,
la rébellion dans les Territoires du Nord-Ouest comme suit, ces sommes (ainsi que
celles comprises dans le bill des Subsides de 1886, sous le titre de " Divers," qui
doivent être transférées sous le titre ci-hant) sont imputables sur le capital:-Pour
payer les réclamations résultant de pertes causées par la rébellion dans les Territoires
du Nord-Ouest (mandat du G. G.), $67,595.67; pour payer les appointements, les frais
de voyage et d'entretien, et les services de copistes relativement à l'investigation des
réclamations pour pertes subies par des personnes des Territoires du Nord-Ouest à
cause de l'insurrection des Métis et des Sauvages (mandat du G. G.), $32,100; pour
payer à E. B. Holt, commis de 2e classe, pour ses services comme secrétaire de la
commission chargée de régler les comptes de guerre résultant de la rébellion de 1885
dans les Territoires du Nord-Ouest, à dater du 25 août 1885 jusqu'au 17 juin 1886, 291
jours, à raison de 85 par jour (A. du C., 10 novembre 1886), 8555.55; à voter de
nouveau le montant non dépensé des sommes affectées en 1885-86 au paiement des,
dépenses et des pertes ayant trait à la rébellion (mandat du G. G.), $163,938.83; pour
acheter et fournir, à titre de prêt, du grain de semence aux colons des Territoires du
Rord-Ouest (mandat du G. G.), 129,713.22; pour secourir des colons de Prince-Albert
et de Batoche dans le dénument (mandat du G. G.), *6,966.26; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent sept mille quatre cent
trente piastres et quatre-vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour payer
les items auxquels il n'a pas été pourvu, pour couvrir les items de l'exercice 1885-86,
auxquels il n'a pas été pourvu, comme il appert du rapport de l'auditeur général, Ire
partie, page 95 à 102, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Mercredi, 22 juin, 1887.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé.
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, au-
jourd'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il-lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'a sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

M. Pope, l'un des membres du Conseil privé de la Reine met devant la Chambre,
-Papiers, correspondance, etc., concernant des subventions à certaines compagnies
de chemins de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer, commer
suit :-

A la Compagnie du chemin de fer Central de Ste-Catherine à Niagara.
A la Compsgnie du chemin de fer de Vaudreuil et Prescott.
A la Compagnie du chemin de fer de Jonction-de Richmond Hill.
A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond.
A la Compagnie du chemin de fer de Joggins.
A la Compagnie du chemin de fer de Moncton et Bouctouche.
A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauharnois.
A la Compagnie du chemin d'embranchement de Barvey.
A la Compagnie du chemin de fer Brantford, Waterloo et lac Erié.
A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.
A la Compagnie du chemin de fer de Massawippi.
A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec..
A la Compagnie du chemin de fer d'Arthabaska et Wolfe.
A la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.
A la Compagnie du chemin de fer de l'Union Jacques-Cartier.
A la Compagrie du chemin de fer de Teeswater et Inverhuron.
A la Compagnie de chemin de fer et de navigation d'Oshawa.
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A la Compagnie du chemin de fer de Chicoutimi et du lac St-Jean.
A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental.
A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique.
A la Compagnie du chemin de fer de Caraquet.
A la Compagnie du chemin de for du St-Laurent et des Basses Laurentides..
A la Compagnie du chemin de fer de la vallée de St-Jean et de la Rivière-du-

Loup.
A la Compagnie du chemin de fer du lac Téniscamingue.
A la Compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville.
A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie.
A la Compagnie de colonisation et du chemin de fer du lac Térniscamingue.
A la Compagnie du chemin de for de Leamington et de Ste-Claire.
A la Compagnie de chemin de fer et de houille de Cumberland.
A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du lac Cham-

plain.
A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint-Jean.
A la Compagnie du chemin de fer de Ténuscouata.
A la Compagnie du chemin de fer de la vallée Cornwallis.
A la Compagnie du chemin de fer Central de la Youvelle-Ecosse.
Au chemin de fer de la vallée Tobique.
Pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville.
Pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau Landing.
A la Compagnie du chemin de fer du lac Erié, Essex et Détroit. (Documents

de la session, No 80.)
Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Charles Tupper,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, elle restera ajournée jusqu'à une

heure P.M., ce jour.
Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et cinq minuteq, mercredi matin,

la Chambre s'ajourne jusqu'à une heure P.M. ce jour.

Mercredi, 22 juin 1887.
PRIÈRE.

Une heure P. M.

M. Taylor, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le deuxième
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération la question de% " arrérages de loyer de pou-
voirs d'eau" mentionnée dans une lettre de E. Miall, commissaire du Revenu de
l'intérieur, à la page XIV du rapport de l'Auditeur Général sur les comptes de crédits
pour l'année expirée le 30 juin 1886, et vù les faits relatés, votre comité recommande
que des procédés nouveaux contre les personnes qui doivent ces arrérages et qui ont
présenté des contre-réclamations ou pétitions soient retardés jusqu'à ce qu'il soit fait,
à la prochaine session, une nouvelle enquête par le comité des Comptes Publics.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Berqin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité des Comptes

Publics.
Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les sixième, septième et huitième

rapports du comité mixte des impressions du parlement.
M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la reine, présente la

réponse à un ordre de la Chambre du 2 mai 1887, pour une liste de toutes les terres
vendues dans la province du Manitoba par la Compagnie du chemin de fer du Paci-
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fique Canadien juFqu'au 1er avril 1887, avec la date de la vento et le nom de l'acqué-
reur. (Documents de la session, Yo 34d.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du 10 mai 1887, pour copie du
rapport de W. Pearce, arpenteur fédéral, sur la réserve des sources de Banf; de
toutes léclamations prése"tées relativement à la propriété des dites sources et de
toutes demandes d'indemnité faites pour n'avoir pu prendre possession des dits
terrains ; et de toute correspondance et papiers se rapportant à telles réclamations.
Aussi, un relevé détaillé de toute dépense se rapportant à la rétention de Banff ou à
toutes prétentions à la propriété des dites sources. Ausi, un état de toutes licences
ou répartitions de terrains pour construction d'habitations, exploitation minière, ou
autres fins, déji octroyées sur la dite réserve. (Documents de la 8ession, .No 82.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre du z5 avril 1887, pour copie de
toute correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et le gouvernement
de la Colombie Anglaise touchant les terres tenues en fidéicommis dans l'le de Vancouver
par le gouvernement de la Puissance pour la compagnie du chemin de fer d'Esquimalt
à Nanaimo en vertu des dispositions de l'Acte 1884 relatif à la convention avec la
Colombie Anglaise.

Aussi,-Copie de toute correspondance échangée entre le département de l'Inté-
rieur et la compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à .Nanaimo ou aucune personne
agissant en son nom au sujet des dites terre8 de chemin de fer.

Aussi,-Copie de toute correspondance avec aucuns colons ou squatters établis
sur les dites terres du chemin de fer ou avec aucune autre personne ou personnes au
sujet de telles terres;

Aussi,-Copie des documents dans tous les cas référés au département de la
Justice quant à la légalité des droits des colons ou squatters établis sur les dites terres
da chemin de fer ; de la formule des lettres patentes octroyées aux colons, et de la
formule et des conditions des lettres patentes délivrées ou à être délivrées à la.
compagnie de chemin de fer, ainsi que copie du rapport ou do§ rapports d ministre
de la Justice à ce sujet ;

Aussi, -Etat du nombre de lettres patentes octroyées aux colons établis sur les
dites terres du chemin de fer par le département de l'Intérieur jusqu'à ce jour;

Aussi,-Copie de tout arrangement pris avec la compagnie, ou d'actes de
arantie exigés d'elle pour le prompt octroi de la part de la Compagnie, jusnu'à la
ate du 19 décembre prochain, de titres de préemption aux personnes désirant s établir

sur les dites terres conformémept apxdispositipns du.dit acte de convention avec la
Colombie-Anglaise. ( Documente de la Sesszon, No. 83.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse à un ordre de la Chambre du 10 mai 1887, pour copie de toute corres-
pondance échangée entre M. Tankoughnet, ou aucun autre officier du département de
Affaires des Sauvages, et le révérend M. James Robertson, surintendant des Missions
Presbytériennes relativement à l'administration des affaires des Sauvages, et à la
conduite des employés du gouvernement au Nord-Ouest, et de toute autre correspon-
dance s'y rattachant. (Documents de la Session, No. 81).

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 11 mai 1887, pour un état des
pièces justificatives, papiers et correspondances concernant la nomination de Jar4eW
Collknge, M.D., comme médecin chargé de traiter les enfants sauvages de l'école indus-
trielle et ceux de Qu'Appelle, qui sont sous la direction du Père Elugonard; la durée
de son service et le chiffre de son traitement. Aussi, un état donnant la date de la
nomination de MM. Seymour, M.D., comme médecin des enfants sauvages dans la dite
éc >le, la durée de son tervice, comme tel, ainsi que la date et le montant des paie-
monts qui lui ont été faits pour ce service. (Documents de la Session, No. 32.)

M Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour un état faisant connaître les noms des
personnes qui ont domandé, en 1985, des primes à l'encouragement de la pêche, dans
le district de Grand Narrows et Washabuck, comté de Victoria, N.-E..; les noms dos
personnes dont les demandes ont été refusées, pour la même année; si la demande'
pour cette prime formulée par Richard McDougall a été repouseée, et pourquoi; si le
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dit McDougall a été, par après, nommé gardien de pêche pour le même district; le
nom de son piédécesseur dans cet emploi ; si ce dernier a été destitué; et s'il a été
,destitué, pour quel motif.-(Documents de la session, No 16c.)

Sir Adolphe Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état donnant les noms des cadets qui ont quitté le Collège Militaire
Royal de Kingston avant de compléter le cours de cette institution (quatre ans),
pour accepter des commissions dans l'armée de Sa Majesté; et aussi, indiquant quela
sont ceux qui ont payé 6100 en quittant le collège, et ceux qui sont partis sans
payer.-(Documents de la sessn, No 84.)

Sir Charles Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant
la Chambre,-papiers additionnels concernant l'Institut Impérial.-(Documents de la
session, No 79a.)

Aussi, met devant la Chambre,-relevé comparatif des recettes et dépenses du
chemin de fer Intercolonial.-(Documents de la session, No 75e.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 25 avril 1887, pour un état
*4nnant les noms, l'occupation ou la profession des personnes formant la commission
des chemins de fer, ainsi que la date de leur nomination; aussi, copie des instructions
données à la commission, et de toute correspondance échangée entre le gouverne-
ment et aucun membre de la commission touchant les questions à être étudiées par
elle, et copie des travaux de la commission et des témoignages entendus, ainsi qu'un
4tat faisant connaître les localités où la commission a siégé et la date des séances.-
(Documents de la session, No 13b.)

M. White (Cardwell), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-mémoire concernant les avances de grains de semence. (Documents de
la session, No 52a).

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
-Papiers concernant la réclamation de la Compagnie de Transport de Kingstoa Gr
Montréal, pour dommages causés par le naufrage de la barge " Williams," près de
l'entrée du canal Lachine. (Documents de la session, No 85).

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre,-Copie certifiée d'un ordre en Conseil concernant la rémunération à donner aux
officiers-reviseurs. (Documents de la session, No 47c).

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
a un ordre de la Chambre du 6 juin 1887, pour copie de toutes correspondance%
télégrammes, etc., échangés entre le département des Douanes et le collecteur des
douanes pour le port de Gaspé, concernant la saisie et confiscation de la goëlette
" Ste-Anne " et huit barriques de spiritueux confisquées pour infraction à la loi du.
revenu de la Puissance, ainsi que copie des comptes payés pour salaires et autres
dépenses de la dite goëlette, ainsi que le produit de la vente des dits spiritueux faite
le 6 juillet 1885. (Documents de la session, No 86).

Un bill modifiant l'acte concernant les droits de douane, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant :
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements, savoir:
Bill intitulé: " Acte pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du

Canada à la Compagnie du Pont de chemin de fer de Fridéricton et Saint Marj's."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte d'inspection générale."
Bill intitulé: "Acte concernant l'embranchement du chemin de fer Intercolonial

de la Jonction d'Oxfoid à New Glasgow.
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des terres fédérales."
Bill intitulé: " Acte complémentaire des Statuts Revisés chapitre six, concernant,

la représentation à la Chambre des Communes."
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Bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre deux des Statuts Revisés du Canada,
intitulé: ' Acte concernant la publication dos statuts.' "

Bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent trente-huit des Statuts Revisés
concernant les juges des cours provinciales."

Bill intitulé: "Acte conférant certains pouvoirs aux Chambres de Commerce au
sujet des peseurs."

Bill intitulé: "Acte modifiant les Statuts Revisés, chapitre trente-neuf, concer-
nant les expropriations de terrains."

Bill intitulé: " Acte autorisant l'avance d'une nouvelle somme pour achever le
bassin de radoub et les améliorations dans le havre de Québec."

Bill intituté: " Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie de
steamers Canadai-Atlantique (à responsabilité limitée.")

Bill intitulé: "Acte pourvoyant à la nomination d'un solliciteur-général."
Bill intitulé: " Acte ratifiant certaine convention entre Sa Majesté et la Compa-

gnie dii Chemin de fer des comtés de l'Ouest, et à d'autres fins."
Bill intitulé: "Acte concernant l'amélioration du fleuve Saint-Laurent."
IBill intitulé: "Acte modifiant l'acte à l'effet d'autoriser l'octroi de certaines

subventions en terres pour la construction de certains chemins de fer y mentionnés."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des compagnies,"

avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte autorisant les employés des com-

pagnies constituées en corporation à établir des sociétés de caisses de retraite, avec
plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux bills
suivants : Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie dite Yova Scotia Permanent
Beneit Building Society and Savings Fund."

Bill intitulé: "Acte pour constituer en corporation l'Hôpital royal Victoria."
Bill intitulé: "Acte pour faire droit à William Arthur Lavell."

A six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.
L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article dix-neuf du règle-

ment.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte pour
faire droit à Suzan Ash," étant lu;

M. Small propose, secondé par M. Taylor,-Que le dit ordre soit rescindé.
Et la question étant mise, la Chambre se divise; et elle est résolue affirmative-

ment.
Ordrnné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Col/y fait rapport que le
comite a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
idération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le :ill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise : Que le bill passe avec les amendements, la Chambre

se divise; et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cetie Chambre l'a pasé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.
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Un bill du Sénat intitulé: "Acte pour autoriser la Compagnie permanente de
prêt et d'épargne du Canada à étendre ses opérations, et pour d'autres objets," est, en.
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de refondre et
modifier les actes concernant la Compagnie de chemin de fer et de steamers de
Winnipeg et de la Baie-d'Judson, et de changer le nom de cette compagnie," lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant de nouveau l'acte
constitutif de la Compagnie du chemin de fer Atlantique du Cua"'," lequel est la
pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
intitulé: " Acte autorisant l'octroi de subventions en terres pour la construction des;
chemins de fer y mentionnés; " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur-
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte d'immigra-
tion chinoise," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendemints.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte
des cours Suprême et de l'Echiquier, et d'établir de meilleures dispositions pour
l'instruction des réclamations contre la Couronne, " lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre cinq des
Statuts Revisés, concernant le cens électoral, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le bill passe ; la Chambre se divise; et la question

est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte portant
amendement de l'.Aete d'immigration," étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cetto Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: "Acte modi-
fiant les Statuts Revisés, chapitre cinquante et un, concernant la propriété foncière
dans les Territoires ", étant lu';

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois,.et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme. en conséquence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé-quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité.a examiné le bill:et y a fait des amendements.

Ordonné, que ile ,bill-ainsi modifié en comité général.soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill .au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte amen-
dant l'Acte des Sauvages," étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur regrend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le.
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le Jbillsoit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

-eette Chambre l'a passé sans amendements.
L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée

lundi, le 20 juin courant,-Que le bill modifiant les Statuts Revisés, chapitre cent
soixante-treize, concernant les menaces, l'intimidation et autres infractions, soit
maintenant lu la seconde fois;

Et la motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit débat
-ajourné.

Et la question étant mise : Que le bill soit maintenant la la seconde fois, M
Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Ré8olu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en coméquerce, en comité général, et après avoir ainsi,
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le Jauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comitéia examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié,en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence,.à la prise en considération de ce bIll.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
lie bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise: Que le bill passe; la Chambre se divise ; et la ques-

tion est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le conseil des terri-

toires du Nord-Ouest, étant lu;
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

Chambre.
-Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en cons 3quence, en comité général ; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le-
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la question étant mise : Que le bill passe ; la Chambre se divise ; et la ques-

tion est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 23 juin 1887.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des

Subsides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, pour payer la différence de salaire à M. Yaughion, gardien du bureau,
e 1er octobre 1886 au 30 juin 1886, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'Intérieur,
pour pourvoir à l'augmentation des appointements de K. J. Henry, de $1,650 à
$1,800, et de P. B. .Douglas, de: 81,6A0 à $1,800, $350; division de la commission
géologique, pour pouvoir aux appointements d'un ingénieur de mines, $1,800; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit aceordée à Sa
Majesté°pour faire face aux dépenses du département des Finances, pour une augmen-
tation statutaire omise dans le budget principal, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour augmenter
les appointements de T. J. Watters, comptable, $200; pour augmenter les appointe.
ments de A. Morin, de $50 par année, à compter du 1er juillet 1886, $100; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille. cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses dn département du secrétaire d'Etat, pour
pourvoir aux appointements d'un commis de 2e classe, pour l'année finissant le 30
Juillet 1888.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Affaires des Sauvages:
Pour augmenter les appointements de J. D. 3icLean, sténographe, de $1,350 à $ 1,400,
$50; pour augmenter les appointements de S. Bray, A. T. F., sous-arpenteur en chef,
de $1,000 à $1,100, minimum des appointements d'un commis de 2e classe, $100;
pour augmenter les appointements de Ji. A. Orr, de la division des terres des Sau-
vages, de $750 à $ 1,100, minimum des appointements d'un commis de 2e classe, $350 ;
pour augmenter les appointements de C. Reiffenstein, de la division de la correspon-
dance, de $600 à $700, $100; pour augmenter les appointements de J. A. Wilson,
division de l'enregistrement, de $450 à $500, 850; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

7. Résolu, qu'une sommu n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Département de la Justice-Appointements d'un
commis de 3e classe (comptable) qui recevra le maximum des appointements de cette
classe nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département des pêcheries-pour pourvoir
aux appointements d'un commis de 2e classe, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses du Département de la Marine-pour payer à V.
1. Steele la différence entre $750 à $800, la nomination ayant été faite de manière à
compter du ler juillet 1884, au lieu du 1er juillet 1883, tel que recommandé, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du Revenu de l'Intérieur,-Pour
pourvoir à l'augmentation annuelle de B. Quain, omise dans le budget principal, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Kingston,-Pour augmenter

.le salaire du garde-magasin, $100. Pénitencier de St- Vi*ncent-de-Paul-Pour pourvoir
au salare d'un nouveau garde, $500. Pénitencier du Manitoba-Pour pourvoir à
l'augmentation des appointements du préfet, à compter du 1er juillet 1887, $400;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat-Pour augmenter les appointe.
ments du greffier en loi, $300; pour augmenter les appointements du sergent-d'armes
et greffier des journaux français, $400; nomination d'un greffier adjoint des journaux
français, $800; nomination d'un messager permanent, $600; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent quatre-vingt-
treize piastres et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la Chambre des Communes-Pour pourvoir au paiement de huit nouveaux messa-
gers sessionnels, à $250 chacun, 82,000 ; pour pourvoir au paiement de trois nouveaux
pages, à $1.50 par jour, $450; pour pourvoir au paiement de trois nouvelles femmes
de journée pour la session, $150; pour pourvoir à la nomination de M."J. R. E.
Chapleau, du rang de commis de ire classe à celui de premier commis, pour l'exercice
se terminant le 30 juin 1888, $400; pour pourvoir à la nomination de A. G. D. Taylor,
du rang de commis de ire classe à celui de premier commis, pour l'exercice se terrmi-
nant le 30 juin 1888, $400 ; indemnité sessionnelle de J. W. Bell, M.P., absent pour
cause de maladie, $ 1,000 ; balance de l'indemnité et des frais de route de MM. J.
Campbell, $1,049.60, et de RB. Moffatt, 81,022.60, payables à leurs héritiers, $2,082.20;
indemnité sessionnelle de feu Robert C'ampbell et frais de route payables à ses héri-
tiers, $1,021; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Bibliothèque du Parlement :-Pour payer 30
exemplaires de l'ouvrage de Bourinot sur le gouvernement local, pour les échanges,
.pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des élections :-Pour payer au capitaine J.
Wilson, percepteur des douanes au Sault-Sainte-Marie, ses services comme officier-
rapporteur pour Algoma, aux élections générales de 1887 (nonobstant l'art. 51 de
l'Acte du Service Civil), pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du Cens Electoral :-Pour payer
à Richard Jones, inspecteur des poids et mesures et du gaz, Victoria, 0. B., ses services
comme commis du reviseur Edwin Johnson, C R. (nonobstant l'article 51 de l'Acte du
Service Civil) pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour compléter la compilation du recensement et l'impression,
et la statistique générale sous l'autorité de l'Acte du Recensement, 87,500 ; Pour
aider aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du Nord-Ouest, 810,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent seize piastres et soixante-
six centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la gratification de deux mois d'ap-
pointements à la veuve de feu H. A. Baynes, professeur de physique, de chimie et
de géologie, au CIlège Militaire Royal, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'un somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille neuf cente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer-
Chemin de fer Intercolonial-Approche sur pilotis et voie jusqu'au quai de Sackville,
en construction pour la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de
1'le du Prince-EIdouard, 01,500; Posage et fourniture sur deux trains à grande
vitesse entre Québec et Halifax, d'appareils destinés à éclairer les wagons à l'électri-
cité et à les chauffer à la vapeur venant directement de la locomotive, $24,400 ; Pour
pourvoir à de plus grandes facilités à Halifax, .- E., $150,000 ; Pour pourvoir à un
chemin traversant sous la voie du chemin de fer Intercolonial à la station de Bathurst,

.$5,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.
20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée

-à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Corrwall, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
-Majesté pour achever le chemin de Lachine à la côte St-Paul, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soir accordée à
.Sa Majesté pour réparer les écluses et autres constructions-Canal Chambly,-pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
-Sa Majesté pour réparer la levée du chemin sur le bord du lac Saint-Franfois, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quarante-six piastres et six
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ottawa-bibliothèque du parlement-pour pourvoir au règlement de la réclamation
de W. Farquhar et Cie, les entrepreneurs de cet édifice, pour l'année finissant le 30

Juin 1888.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent dix piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics de la Aouvelle-
Ecosse, savoir: Annapolis, bureau de poste, douane, etc., $4,000 ; Sydney, station de
la quarantaine, précautions contre les incendies, etc., $300; Halifax, station de la
quarantaine, île Lawlor, renouvellements et réparations, $1,050; Pictou, maison de
la douane, appareil de chauffage, $2,350; Pictou, hôpital de la marine, appareil de
chauffage, $1,850; Halifax, bureau d'immigration, réparations, mobilier, etc., $260;
Halifax, édifices publics, réparations, etc., $1,500; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, savoir :
Jouveau-Brunswick-hatham, édifice de la quarantaine-réparations et changemente,
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$500; Fédéricton, bureau do poste-réparations, $1,500 ; Pénitencier de Dorchester,
$10,000 ; Portiand (Saint Jean) bureau de poste, etc.-réparations, mobilier et garni-
tures, $1,800 ; Dalhousie, bureau de poste, maison de la douane, etc., $4,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme additionnelle n'excédant pas quarante-six mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices pubUcs, savoir :
Québec-Sorel, édifices publics, $2,000 ; Trois-Rivières, maison de douane-nouvel
appareil de chauffage, $2,000 - Québec, bâtiments de la marine et des immigrants sur
le quai de la Reine, $3,000; Québec, entrepôt de vérification, $5,009; Montréal, maison
de douane- changements et réparations, $7,500; Joliette, bureau de poste, etc., $5.000;
Pénitencier de Saint- Vincent-de Paul-sotime additionnelle nécessaire, 87 000 ; Pour
aider à la construction d'une chapelle sur la réserve des Sauvages à Maria, $500;
Lévis, bâtiment de la quarantaine des animaux, y compris les dépendances, $10,000
Falaise sous la citadelle, etc.,-enlèvement de roches détachées, et paiement des
dommages causés aux propriétés par les roches qui tombent, y compris les examens
et la surintendance, e4,000; pour l'année finissant le 30 juin t8.

28. Ràou, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-deux mille trois cent
donze piastres et quatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, savoir :-Barrie, bureaux de poste,
douane, etc., $4,000 ; Port-Bope, bureaux de poste, douane, etc.-A voter de nouâeaù
balance de $562.92 périmée, $3,062.92; Ottawa, édifices publics, édifices du parle-
ment, pour couvrir de nouveau, etc., le toit en appentis, etc, $6,000 ; Guelph, bureau
de poste, amélioration, etc., $50; amiilton, station des immigrants, réparations, etc.,
$350 ; Entrepôt de vérification de Kingston, $S0,000 ; Brockville, bureau de poste,
douane, etc., $12,000 ; Cornwall, bureau de ;este, douane, etc., 83,447 rérimaées, à
être votés de nouveau, $5,500 ; bureaux de poste, nouane, etc., de Gderich, $4,000 ;
édifices des départements, Ottawa, pour recouvrir en cuivre la tour principale, édifdcea
de l'ouest, $3,000 ; Gananogue, bureaux de poste, douane, etc., $5,000 ; Port-Arthur,
bureaux de poste, douane, etc., lorsque l'emplacement sera donné, $10,000 ; entrepôt
de vérification de Toronto, à voter de nouveau, $S,500 ; bureau de poste de Cfayuga,
$4,000 ; pénitencier de Kingston, somme additionnelle nécessaire, $9,000 ; édifices
publics, Ottawa, protection additionnelle contre le feu, aide à la municipalité d'Ottawa
pour la construction et l'entretien d'une station de pompes dans la partie centrale de
la ville, $15,000 ; imprimerie du gouvernement, $75,000 ; Strathtroy, bureaux de
poste, douane, etc., $4,000 ; douane de London, $1,800 ; bureaux de poste, douane,
etc-, Cobourg, $3,000; bureaux de poste, douane, etc., Almonte, S1,000 ; édifice public
de Brampton, $4,000 ; Station des immigrants, Toronto, réparations, $500 ; station
des immigrants, London, réparations, $100 ; salle d'exercice, Toronto, pour sa cons-
truction, à la condition que la ville de Toronto fournisse un terrain, tel que convenu,
$30,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille deux cent cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics
du Manitoba, savoir :-Stations des immigrants, Eierson et Brandon, répatations,
$305 ; édifices des immigrants, Winnipeg, y compris l'emplacement, S15,000 ; bureau
de poste. Brandon, 4000 ; bureau de poste, Winnipeg, conversion du troisième étage
en bureaux des terres lédérales, Sl,900; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

30. Réso, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit ac.,ordée à
Sa Ma-jesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, savoir : Territoires du
Nord Ouest-Hôpital génér al de IMeLeod, la localité ayant souscrit une somme égale,
$1,500; résidence du lieutenant gouverneur, Bégrna-Réparations, $3,000; palais de
justice, Régina-Réparations, changements et ameublement, $2,50; McLeod-
Bureau de douane, $3,000; édifices de la police à cheval du Nord-Ouest, 8100,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31 Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses dés édifices publics, savoir:
Colombie-nglaise-Edifice public de New. Westminster-Eclairago au gaz, $350 ;
Pénitencier de la Colombie-Anglaise-Etablissement du gaz, $4,500; 1éparations et
améliorations aux édifices publics- Colombie-Anglaise, $3,000 ; Bureau de poste,
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Nanaïmo- Elairage au gaz, $350; nouvelles voûtes de sûreté dans le bureau du sous.
receveur général, Victoria-$3,000 périmées, à voter de nouveau, 83,500; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinq cents p»astreà
soit accordée à Sa Majesté pour réparations, ameublement, chauffage, etc.-Parc de la
côte du Major, Ottawa, $3,500; matériaux de réparations, etc., en rapport avec la
ventilation et l'éclairage des édifices publics, Ottawa, $5,000; iéparations, meubles,
chauffage, etc., $15,000; diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauf.
fours, etc., édifices fédéraux, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 188.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille neuf cent douze piastres
et quatre vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des ports et rivières.-Nouvelle-Ecosse.-Remise au gouvernement de la
Nou'elle-Ecosse des déboursés qu'il a faits depuis le 1er juillet 1867, pour les jetées,
brise-lames, quais publice, etc., ayant une importance fédérale, 871,512,98; quai de
Bayfleld--Réparations, renouvellements, dragage, etc., $8,500; Little-Narrows, 81,500;
Anse du Saule et port Muttoon, $5,000; Western -Head, $5,000; Coneauville- Répara-
tions, 85,000; Patanagouche-Quai sur le côté est de la rivière, les habitants donnant
le droit de passage pour y arriver, 8600 ; De Pictou, $32,500 ; Anse .Moydart, 8300 ;
Port de Baie-Ouest, 85,000; Grand Etanq, $2,000 ; Rivière-au-Saumon-Réparations,
S1,500; Clifton (Vieilles granges), $1,500; Météghan, 83,000; Quai de l'/e de Spencer,
$5,000; Quai de Eatonville,82,000; Ras-llorton-Réparations, $3,000; 2'kbou, $2,000;
Anse de la Truire, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille soixante et quinze piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières de 1'lle du
Prince-Edouard. -Jetée de la rivière Varnon-Réparations, 8800; Pinette, $275 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
savoir :-Nouveau-Brunswick,-le de la Perdrix-Port de Saint Jean, $3,000; Coca-
gne- Quai, 61,000; Port de Richibouctou, 83,000; Clifton-Réparation du brise-lam($,
$750; Baie du Rocher, Anderson's Hollow, $3,000; Rivière Saint Jean -Dragagre,
battures d'Uromocto, $2,000; Rivière Saint-Jean-Amélioration du chenal entre Prlé/-
ricton et Woodstock, $1,000; Baie Verte-Quai de lestage, 86,000; Village Belliveau,
$2.500; pour l'année finissant le 30O juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent cinquanté
piastres poit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dêpenses des ports et rivières
Québec, savoir: Vaudreuil, aide pour la construction d'un quai, $2,400; Chenal du
Moine, jetée brise-glace à Sainte-Anne de Sorel, 1,500; rivière Saint-Louis, pour com-
pléter l'approfondissement, etc., du canal a'alimentation, 82,000; Sainte-Adélaide de
Pabos (Petit Pabos), 85,000; Trois Pistoles, pour terminer, $750; rivière Madawaska,
6 1,000; lie Verte, jetée, $3,500; Kamouraska, réparations, $500; Saint-,dean-Port Joli,
$1,000; Douane de Québec, quai, $500; Cap de la Madeleine, la municipalité contribuant
$2.000, 83,000; Fleuve, Saint-Laurent, jetée, brise-glace à la pointe du Moulin-d- Vent,
Trois-Rivières, 81,500; rivière Saint-François, $3,000; Laprairie, travaux en rapport

avec les jetées, brise-glace, $5,000; Côteau du La,, 83,P00; Jetées à Mattawan, Long
Nault, haut de l'Ottawa et lac Témiscamingue, $6,000; pour l'année finissant le 30 juin

31. Résolu,qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Ontario,
savoir: Rivière de la Petite Ration, enlèvement d'obstacles, à voter de nouveau,
82,000; Portsmouth, réparation de la jetée, $4,000; 'rivière Saugeen, pour terminer la
jetée, $ ,00u ; Port de Toronto, 820,000 ; Rondeau, lac Erié, réparations, $1,20>; Creek
de McGregor et du Petit Ours, y compris $2,300 par règlement de réclamation pour
dommages à la propriété, 85,800; Port-Albert, 83,200; Goderici, $13.000 ; Houthamp.
tom, réparation du débarcadère et du brise-lames, $1,500; port de Midland, pour ter-
miner, 82,600; Seguiandah, Grande île Manitouline, $7,000; baie Tolsma-îo Cock-
buin, lac Buron, $7,000; Lac des Bois, aide pour la construction de barrages à travers
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les sorties du lac, $7,00; Owen Sound, dragage, $1,000; Port-Hope, réparations,
82,500; Port-Arthur, dragage, 83,000; rivière Ottawa, amélioration du chenal des
bateaux à vapeur à travers les passes de Pétéwawa, en amont de Penibroke, $3,000;
Thornbury, dragage, $2,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, savoir : Colombie-
Anglaise :-Nanaimo, enlèvement du ro-lher Nicol, 810,000 ; rivières Nicomec/de et
Serpentine, $2,000 ; rivière Somas, $500 ; rivière Cowichan, $1,500 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades : rivière
Madawaska, district d'Ottawa, $5,0O0 ; Rivière-du-Loup (en haut), amélioration à la
Grande-Chute, $4,000 ; Rapide des Quinze, haut de l'Ottawa, $2,000 ; à M. W. Palen,
pour travaux exécutés aux estacades de hi Gatineau en 1874, en outre de la somme
déjà payée, $400 ; pour l'année finissant le 30juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix milla trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées : pont
sur la rivière Bataille à Battleford, $5,000 périmées à voter de nouveau, 810,Û00 ; aide
pour la construction d'un pont sur le creek de Mdchoire d'Orignal, sur la route directe
de Régina à la Montagne de Bois, $350 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

41. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas vingt-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire fice aux dépenses des Ji•gos télégraphliques :I gnes télégra-
phiques terrestres et câbles pour 1, s côtes de la mer et les îles des rivières d'en bas,
du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, ligne terrestre entre ydiey-Nrd
et Meat-Cove, nouveaux poteaux, $3,U00 ; télégraphes, Ontario : ligne uèrieane de
Wiarton à Tobermory, $5,600 ; télégraphes, Territoires du Nord Ouest : reconstruction
de la ligne militaire entre Courant-Rop de et asatchewan-Landing, $2,400 ; ligne
entre Battleford et Humboldt, nouveaux poteaux, $11,500 ; ligne entre -Humboldt et
Qu'Appelle, nouveaux poteaux, $6,500 ; pour l'ennée finissant le 30 juin 188.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majetté pour faire face aux dépenses du dragage, nouvelle somme nécessaire pour un
nouveau remorqueur pour la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin,
1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent piastres soit accordée à
Sr Majesté pour faire face aux dépenses diverses. Fort .Dufferin, N.-B., mur de soutè.
nement à Negro-Point-Réparations, 88,000; allocation annuelle à 8. McLaughlin
pour la direction des ouvrages de photographie nécessaires pour le département des
travaux publics, 8400; nouvelle chaudié e pour le steamer Uygeia employé au service
de la quarantaine à la Grosse le, $1,200 ; Pour contribution à l'érection d'un monu-
ment au col. Williams, $ l,000; fleuve Saint-Laurent- Niveaux, etc., $ 3,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à vapeur entre les
Etats-Unis et Victoria, C. B., pour l'aniée finissant le 30 juin, 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédnut pas cinq mille piastres soit accordé> à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre- Canso, Arichat, Guysboro,Port-llood et
.Mabou et autres endroits intermédiaires qui pourront être déterminés-Service quo-
tidien à Port A'ulgrave et continuation du service pendant l'hiver sur la section de
Port Mulgrave à Canso, pour l'année finissant le 30 juin, 1888.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre Ralifax et Terreneuve, par voie du Cap-
Breton, subvention de $200 par voyage, ne devant pas dépasser $2,00o par année,
finissant le 30 juin 1888.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparations à la coque et aux machines du steamer Northern Light, et
chaudière neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Mt'jesté pour frais de l'installation du rez-de-chaussée do Victoria-Rall comme
établissement de pisciculture, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent soixante et
sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des affaiires des Sauvages, Ontario et Québec. Réparations et agrandissement des
granges et des étables£à l'établissement de ilount-Elgin, $1,000 ; pour contribuer à
l'érection d'un hôpital qui Eera ouvert aux Sauvages au lac Témiscamingue, $500.
Arpentage de réserves, comme suit:-A. Nipigon et au lac Long, $767; a Betsianis,
$700 ; autres arpentages, $1,500,-$2,967; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

50. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à S.
Majesté pour faire face au traitement du révérend Win. O'Leary, missionnaire des
Sauvages à Kng's-Clear, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique ; construction d'une résidence pour
l'agent des Sauvages du district de Kwawkewith, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Manitoba et district du Nord-Ouest. Construction de
deux écoles d'industrie pour les Sauvages, l'une à l'agence de Saint-Pierre et l'autre
pour les deux agences du lac Manitoba et du Portage-la-Prairie, $2,500 chacune,
$5,000; Education et entretien de quatre-vingts élèves à chacune de ces écoles, soit
cent soixanto, à Q50 chacun, $8,000; pour permettre au département de revêtir en
brique l'école d'industrie de Qu'Appel/e, $32,000; pour contribuer à l'entretien d'une
école d'industrie pour les S iuvages presbytériens, au lac Rond, Assiniboia, sous les
soins du iévérend Iugh McKay, au taux de $50 ebacun pour trente élèves, $ ;,500;
pour coniribuer à l'établisment d'une maihon d'école et d'un moulin à Shaftesbury,
dans le district de la rivière de la Paix, le coût total étant estimé à $4,500, dont
$2,500 seront recueillis par le révérend M. Brick, missionnaire de l'endroit, 82,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1&8.

53. Résolu, qu'une somme n'excélant pas mille cinq cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses-; nouvelle somme nécessaire pour
le suppîément des Statuts Revisés> actes non revisés, $1,500; pour l'année finissant le
3t) juin 1888.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour la collection des arrêts du conseil,
etc, pour l'année finissant le 10 juin 1888.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aide aux victimes de l'explosion des houillières de Nanaimo, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour payer pour arpentages, chemins,
ponts et autres constructions nécessaires à la réserve de Hot Springs, près de la
station Banff Territoire du Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour frais de traduction et d'impression des ordonnances des Territoires du
.Nord-Ouest en langue française, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt-six
piastres soit accordée à Sa Majesté pour babillement et entretien de patients des
Territoires du Nord-Ouest, dans l'asile d'aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour habillements et entretien de patients du district de Kéwatin, dans
l'asile d'aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Mjsté pour l'achat de 400 exemplaires du " Dominion Annual Register and
Review ior 1886," à $3 pour, l'année finissant le 80 juin 1888,
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61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de 500 exemplaires du " Canadian Parliamentary Companion," pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

62. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majasté
pour l'impression du dictionnuaire micmac du Dr Rand, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribuer à la publication de " l'Histoire Généilogique des Familles
Françaises, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

64. Résolu, qu'une romme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'achat de 1,500 exemplaires de l'ouvrage de Bartlett sur les produits houil.
lers et ferrugineux du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1888

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre.vingt-dix piastres
et six centins soit accordée à Sa Maje'té pour paiement à M. Dunscomb, de Québec,
d'intérêt sur déboursés et pour services rendus à l'occasion do la saisie de l'Atalaya,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

66. Résolu, qu'une somme n'ex,édant pas dix-sept mille deux cent huit piastres
et quatre-vingt deux centins soit accordée à Sa Majesé pour paiements à Andrew
Boyd, syndic des biens et effel s de A Mortimer, du montant accordé par la cour de
l'Echiquier du Canada, $15,263.05, et frais, $1,775.d9, avec intérêt, pour l'année
finissant le .Ç0 juin 1888.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-Jeux mille six cent cinquante
piastres soit accordêo à Sa Majesté pour travaux publics. Entretien et réparations,
travaux du Saent.Maurice-réparations, 811,000; rivière Yamaska-écluse, $1,000;
bassin de carénage d'Esquimalt-frais d'exploitation, 810.000; télégraphes aériens et
sous-marins aux côtes maritimes et dans les iles des rivières de l'est et du golfe Sai7t-
Laurent. et dans les provinces maritimes :-Entre Mabou et Cheticamp, $650; pour
l'anvée finissant le 30 juin 1888.

t Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Maj'sté pour le département des postes : Pour une augmentation des appointe.
ments du multre de poste à Outawa, Ont., selon l'acte du service civil, $200; pour
une augmentation des appointements de l'assistant-maître de poste à Ottawa, Ont.,
selon l'acte du service civil, $109 ; pour une augmentation des appointements de M.
Plening French, commis de première classe au bureau de poste d'Ottawa, $100 ; pour
l'année iini'sait le 30 juin 1888.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-quatre mille sept cent
cinquante9uatre piastres et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour
les comptes des territoires: Paiement de réclamations pour pertes résultant de la
rébellion dans les TErritoires du Nord-Ouest, 8513,000 ; paiement d'appointements, de
frais de voyages, de frais d'hôtellerie et de frais d'écritures, à l'occasion de l'investi
gation des réclamations pour pertes résultant de l'insurrection des Métis et des Sau-
vages des Territoire du Nord Ouest, $7,900 ; gratifications à des officiers du départe-
ment de 1a miiice et de la défense pour services extraordinaires à l'occasion de la
rébellion des territoire du Nord Ouest :-Colonel C. E. Panet, député du ministre,
$800 ; colonel W. Powell, adjutant général, $800 ; lieut.-col. J. Macpherson, directeur
des magasins, $750 ; C. H. O'Meara, comptable, $575; paiement à E. B, Rolt, solde
de ses services comme secrétaire de la commission de la rébellion, 207 jours, à $5,
$1,485 ; moins, Budget 1886-87, $555.55 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

70. Résolu qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-cinq p:astres et
quatre vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour le minisière de l'agri-
culture :-A B. H. St. Denis, pour services spéciaux en rapport avec le recense-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le miniLtère du Revenu de l'Intérieur, A J. F. haw, pour services spéciaux pen-
dant l'absence d'autres commis, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dixneuf pias-
tres et quatre vingt-cinq centins soit accordée à ßa Majesté pour la législation--
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Sénat-pour pourvoir à l'augmentation des appointements du greffier en lois, à raison
de $300 par année, depuis le 1er jinvier 1837, $150 ; pour pourvoir au salaire d'un
messager, du ter avril au 30 juin, à $600 par année, $129.85; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille oinq conts piastres soit
accnrdée à Sa Majesté pour acheter 75,000 exemplaires du Scienttilc Dairy Practice
de Lynch, anglais et français, à 6 centins l'exemplaire; aussi les droits d'auteur, los
gravures et planches stéréotypées de l'ouvrage; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer d'embranchement de Carleton, somme additionnelle
nécessaire pour le paiement des taxes, et frais d'avocat en rapport avec l'achat des
obligations, pour l'année finissant le 30 juin 1883.

75. Résolue, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la salle d'exercices d'Biamilton, Ontario, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

7 i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau de poste d'Aylmer, Que., pour l'année finissant le 30juin 1888.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour quai de Grand Bras d'Or, Nouvelle-Ecosse, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

78. Résou, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majeslé pour brises.glaces de la rivière Richelieu, à Sorel, Qui., pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

79 Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majes!é pour enlèvement de roches, rivière Colombie, rapides de la Mort, Colombie.
Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas d ux mille deux cents piastres soit
accordée à da Majesté pour faire face aux dépenes diverses, savoir: A E. V. Dodwell,
à raison de $400 par année, du 1er mai 1881 au 1er novembre 1886. pour services
rendus par lui au ministère des Travaux Publics, comme comptable à Victoria, 0.-A,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des transactions de la Société ]Royale, pour l'année
finissant le 30 juin le88.

82, Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour payer à Geo. A. Bourgeois une gratification pour avoir rempli par
interim les fonctions d'inspecteur des bureaux de poste du district de Québec, depuis
la maladie (et sub.équemment le décès) de l'inspecteur, du 1er janvier 1886 au 30 juin
1888; pour Pannée finissant le 30 juin 1888.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour accise, savoir : Pour payer aux officiers employés dans les distilleries
pour des heures de travail eupplémentaires, nonobstant les dispositions de la 511e
section de l'Acte du Service Civil pour l'année expirant le 30 juin 1887 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçuà la prochaine séance dela Chambre aujourd'hui.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en comité des Subsides.
Sur motion de Sir Johî A. Macdonald, secondé par Sir Beetor L. Langevin,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera, elle restera ajournée jus lu'à dix

heures et demie A.M., ce jour.
Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures, jeudi matin, la Chambre s'ajourtW

jusqu'à dix heures et demie AM., ce jour.
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Jeudi. 23 juin 1887.
Dix heures et demie A.M.

PaRâa.

La pétition suivante est présentéo et déposéo sur le bureau:
Par M. .MacDowall, -la pétition de Charles Racette et autres, de Grandin et ses

environs.
Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lie et reçue:
De Roderick Mc.Dougall et autres, de Bilue Mountain, coré de Pictou, 1.-E.,-

demandant la passation d'un acte prohibant le trafic des che mins de feret des vapeurs,
le dimanche.

M. Pope, l'un des membres du Conseil Privé de l Reine, présente,-la réponse à
un ordre de j'a Chambre, du 20 avril 187, pour copie de tout contrat passé pendant
l'année civile 1886 pour la fourniture de fil métallique ou autre clôturage pour le
chemin de fer Intercolonial, avec irdiention des noms des entrepreneurs et du mon-
tant payé en vertu de chaque contrat, ainsi que le montant de; achats de fil de fer ou
autre clôturage faits sans contrat (&it en a été fait) pundlnit la même période, et lu
montant d'argent payé pour tels achats. (Documents de la session, No 7àf.)

Aussi, la iéponse à un ordre do la Chambre, du 2 avril 18b7, pour copio de la
correspondance échangée entre lo miu'istère des Chemins de fer et la Chambre du
Commerce d'Balifax, concernant lo d roit que posàéde la Compagnie du chemin <le fer
de Windsor et Annapolis, aux termes do son contrat avec le gouvernement, en date de
septembre 1872, de se servir du prolongement du chemin do fer Intorcolonial dans la
cité d'Ralifax. (Documents de la session, âo 87.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme encomité général pour considérer
certaines résolutions concernant l'octroi de subventions aux compagnies de chemins
de fer et pour aider à la construction des chemins de fer y mentionnés.

(En comité.)
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à accorder

les subventions ci-dessous mentionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour
aider à la construction des che.nins de fer ausssi désignés ci-dessous, savoir

A la Compagnie du .hemin de fer Central do Sainte-Catherine à
Iiagara, pour (12) milles de son chemin de fer, à partir de la cité de
SainteCatherine jusqu'au pont sur la riviè -e Niagara, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par millo, et n'excédant pas en to!alité.................. 8?,400

A la Compagnie du chemin do 1'audrewl et Prescott, pour trente (30)
milles de son chemin de fer à partir de Vaudreuit vers tawkesbury, une
subvention n'excédant pas 83,20J par mille et ne dépassant pas en totalité. 96,000

A la Compagnie du chomin de fer de Jonction de Riichmond Bill, pour
cinq (5) milles de son chemin de fer, à partir do R<chmond ill Jonction,
sur le chemin de fer du Nord du Canada, jusqu'au village de Richmond
IBill, une subvention n'excédant pas $6 ,200 par mille, et ne dépassant pas
en totalité............ ................ 16,000

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, pour trente
(20) milles de son chemin de fer, partant de Drummonduille en allant vers
Yicolet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité............... ............................................................... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer de Jog'ins, pour un mille et un
quart (11) de son chemin de fer, à partir de l'exti émité sud de la portion
subventionnée en vertu de la 49e Vict,, chap. 10, jusqu'aux quais, une
nubvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant pas en totalité .. 4,000
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A la Compagnie du chemin de fer de Moncton et Bouctouche, pour
deux (2) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité ouest de la -
portion subventionnée en vertu de la 49e Vict , chap, 10, jusqu'à Moncton,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ....... ..................................... ......................................... 6,400

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Beauharnois, pour
trente (80) milles de son chemin de fer, à partir de Sainte- Martine vers
Saint-Anicet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépas-
sant pas en totalité........................................................................ 06,000

A la Compagnie du chemin d'embranchement le BHarvey, pour trois
(3) milleq de son chemin de fer, depuis le t -rmrinus sud du ch( min de fer
d'Albertjuisqu'à Barvey Bank, une subvention n'excédant pas 83,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité.......................... . . 9600

A la Compagnie du chemin de fer Brantford, Waterloo et lac Erié,
pour dix-huit (18) milles de son chemin de fer, à partir de la ville de
Brantford jusqu'au village de fagarsville, on au village de Waterford, ou à
quelque point intermédiaire sur le chemin de fer du Sud du Canada, une
subvention ne dépassant pas 83,00 par mille et n'excédant pas en tota-
lité...... ............ .................................... 57,600

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, pour se-ze
(16) milles de pon chemin de for, à partir de sa jonction avec le chemin de
fer dut Pacifique Canadien jusqu'à la ville de Gaelph, une subvention ne*
dépassant pas 83,200 par mille, et n'excédant pas en totalité.. ...... 51,200

A la Compagnie du chemin do fer de Ma.ssawipi, pour douza (12)
milles de son chemin de for, à partir d'un point sur le chemin de fer de
l'Atlantique et du Nord.Ouest, piès du village de Magog, jusqu'à la station
d'Ayer's Flat, sur le chemin de fer de la Vallée de la Massawipi, une
subvention n'excédant pas $3,200 par mil!e, et ne dépassant pas en
totalité.................................................... 38,400

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tanmworth et Québec,
pour quatre (4) milles de son chemin do fer, à partir de l'extrémité nord
de la section subventionnée par l'acte 4S.49 Vict., chap. 59, jusqu'à Tweed,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité........ .......................................... .. 12,800

A la Compagnie de Chaux dite " Dominion," pour sept (7) milles de
son chemin du fer, depuis iun point sur le chemin de fer Central de Qué.
bec, dans le township de Dudswell, jusqu'aux carrières de chaux de la Com-
pagnie de Dudswell, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille, et ne
cépassant pas en totalité................................... .... 22,400

A la Compagnie du chemin de fer de Norfolk Sud, pour dix-sept (17)
milles de son chemin de fer, à partir de Poi t Rowam, jusqu'à la ville de
Simcoe, une subvention n'excédent pas 83,2U0 par mille, et ne dépassant
pas en totalité...................................... ..... ........................... 54,400

A la Compagnie du chemin de fer de l'Union Jcques Cartier, pour le
prolongement et l'achèvement de sa ligne, une subvenLu'n do........... 20,000

Pour une ligne de chemin do fer, à par tir de .lount Forest, jusqu'à
Walherton, d'une longueur de vingt-quaftre (24) milles, une subvention
i'excéduLt pati $3,200 p ir mille, et ne dépassant pas en totalté.......... 6,800

A la Compagnie du chemin de for et de navigation d'Oshawa, pour
sept (7) milles de son chemin de fer, partant de Port Oshawa jusqu'à
Tiag'an, une subvention n'excédant $3,200 par mille, et ne dépassant pas
en tual,té.......... ...... ...................................................... 22,400

A la Compagnie du chemin de fer du Saguenay et du lao St-Jean, pour
trente (30) milles de son chemin de fer, partant du lac St-Jean et se
dirigeant vers Chicoutimi, ou de Chicoutimi en se dirigeant vers le lac

St Jean, une subvt ution n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité ......... .................. ,. .................... 96
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A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour trente (80)
milles de. son chemin de fer, à partir de la rivière StFrançois jusqu'au
chemin de fer d'Arthabaska, à la station St-G$régoire, une subvention n'excé-
dant pas $.,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité................... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, pour six
(6) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité nord de la portion
subventionnée en vertu de la 47e Vie., chap. 8, jusqu'à la ville de Perth,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité............................................ - ... ...................... ......... 19,200

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour six milles et un
quart (0f) de son chemin de fer, à partir du Petit Caraquet jusqu'à
Shippegan, au lieu de la subvention accordée par la 49e Vie., enap, 10, une
subvention ne dépassant pas en totalité.... .................... 32,000

A la Compagnie du chemin de fer du St Laurent, des Basses Lau-
rentides et du Saguenay, pour la section de son chemin vers les Grandes-
Piles, sur la rivière St-Maurice jusqu'à son raccordement avec le chemin
de fer de Québec au lac St Jean, au lieu de la subventiou accordée par
l'acte 48 49 Vie., chap. 59, pour une ligne de chemin de fer depuis les
Grandes-Piles, sur la rivière St-.Maurice, jusqu'à son raccordement avec le
chemin de fer du lac St Jean, distance d'environ cinquante (50) milles,
une subvention de.......................................... .............................. 217,600

A la C mpagnie du chemin de fer de la vallée de 'aint-Jean et de la
Rivière du-Loup, pour vingt-deux (22) milles de son chemin, à partir du
village de Prince William vers la vide de Woodstock, une subvention n'ex-
cédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totlité.... ......... 70,400

A la Compagnie du chuinin de f'r du lac Témiscamingue, pour quatre
(4) courtes sections de chemin d'environ deux (2) milles de longueur en
totali:é, pour éviter les rapides de l'Ottawa connus sous les noms de " La
-Mi-charge ",," La Cuve ", " Les Erables" et " La Montagne ", et pour la
construction de quais et débarcadères à ces rapides, afin de relier le che-
min de fer du Pacifique Canadien, à Mattawa, avec le lac Témiscamingue,
au moyen de vapeurs, voies feriées et autres travaux (au lieu d'une partie
de deux milles de longueur, sur les huit (R) milles de chemin de fer sub.
ventionné aux termes de l'acte 48.49 Vie., chap. 59, en vertu duquel
environ six milles de chemin de fer ont déjà été construits à partir du pied
même du Long Sault jusqu'au pied du Témiscamingue, et au lieu aussi de
la subvention accoidée par l'acte 49 Vic., chap. 10), une subvention de.... 12,400

A la Compagnie du chemin de fer de Cardlon et Grenville, pour douze
(12) milles de son chemin, depuis Saint-Eustache jusqu'au Sault-au-Récollet,
une subvention n'excédant pus 8 1,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ......... ........................................... 38,400

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie, pour
cinq (5) milles et demi de son chemin, à partir de sa jonction avec le
chemin de fer des Joggins, pi ès du pont de chemin de fer de la rivièr e
Bébert, jusqu'au village de Minudie, une subvention n'excédant pas 83,200
par mille, et ne dé assant pas en totalité .. . ............................ 17,600

A la Compagnie de colonisation et de chemin de fer du lac Ténisca-
mingue, pour dix (10?) milles et demi de son chemin, depuis le Long Sault
jusqu'au lac Eippewa, une subvention n'excédant pats $3,200 par mille et
ne dépassant pas en totalité....................................... 33,600

A la Con pagnie du chemin de fer de Leanington et de Sainte claire,
pour deux (2) milles de son chemin, à partir de l'extrémité nord de la
section subvatiomnée par l'acte 48 Vie., chap. 59, jusqu'au village de
Conber, une subvention n'excédant pas $3,00 par mille, et ne dépassant
pas en totalté..... ........................................... .. 6,400

A la Compagnie de chemin de fer et de houille de Cumberland, pour
quatorze (14) milles de son chemin, à partir d'un point sur le chemin de
ter de Spring Bill à Parrebaro', près de Spring Hill, jusqu'à un point sur
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le chemin de fer entre Oxford et New-Glasgow, près du village d'Oxford,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépa-sant pas en
totalité- .. .. .......................... ....... ...... 44,800

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du lac
Champlain, une subvention de $3,200 par mille, et n'excédant pas en tota-
lité.................................. .................... 61,000

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac Saint.Jean, pour
Meuf (9) milles de bon chemin, distance non couverte par les subventions
accordées antérieurement, depuis la cité de Québt c jîsqu'an lac Saint-Jean,
une subvention n'xcédant pas $3.,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ................................................. ...... ............................. 28,800

A la Compagnie du chemin de fer de Témtiscouata, pour trente (30)
milles de mou chemin d'embranchement depuis Emonton vers la rivière
Saint-Franços, une subvention n'excédant pas $ 1,200 par niille, et ne
dépassant pas en totalité ....................... ........................................ 96,000

A la Compagnie du chemin de fer de la vallée CornîwAlis, pour treize
(13) milles de son chemin entre Kentville et Kingsport, ur e subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité ........... 41,600

A la Compagnie du chemin de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
trente-quatre (34) milles de Fon chemin, une subvention n'excédant pas
$3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité. ................................ 108,800

Au chemin de fer de la vallée Tobique. pour quatoize (14) miills de
son chemin, depuis la station de Perth-Oentre vers Plaisttr Rock Island,
au lieu do la subvention accordée par l'Acte 49 Vec., chap. 10, pour une
'voie ferrée depuis la station de Perth-Centre, sur le chemin de fer du
Nouveau-Brun!wick, jusqu'à un point près de Plaister Rock Island, une
subvention de ........ ... ................................. 89,600

Pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville, vingt (20)
milles, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité .................................................................... ... 64,000

Pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Svint-Laurent, à Coteau
Landing, sur la ligne du chemin de fer Atlantique du Canada, une tut>-
vention de 15 pour cent sur la valeur de la construction, ne devant pas
excéder...................................................180,000

A la Compagnie du chemin de fer du lac Bré, Essex et Détroit, pour
vingt-sept (27) milles de son chemin (au lieu de la ï-ubvention accordée
par l'Acte 49 Vic, chap. 10), une subvention n'excédant pas............118,400

2. Résolu,--Que les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées
aux compagnies nommées à.cette'fin, seront accordées à ces compagnies respectivement;
-que les autres subventions seront accordées à telles compagnies qui seront approu-
vées par le Gouverneur en Conseil comme ayant établi à Ea sati4faction qu'elles sont en
mesure de construire et parachever les dits chemins de fer respectivement. Que toutes
les lignes pour la construction desquelles des subvertions sont accordées seront com-
mencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées
dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un
ordre en conseil, et qu'elles seront aussi construites en conformité de plans et devis et à
des conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en Conseil, sur le rapport du
ministre des Chemins de 1er et Canaux, et spéêifiées dans une convention qui sera
conclue dans chaque cas par la cornpagnie avec le gouverhement, et que le gouverne-
ment est par le présent autorisé à conclure ; que le tracé de chaque ligne de chemin d
fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en Conseil; et que toutes ces d i«e 
subventions, respectivement, seront payables à même le fonds du revenu consolidé i
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de ter do
pas moins de dix milles, proportionnellement à la valeur de la section ainsi acheveo
comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera étaoini par le
rapport du dit ministre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise subventi 'i n »ie, saut
et à l'exception de la subvention pour le pont sur le fleuve St.-Laurentt, sur laquelle

26



370 23 Juin

il sera payé quinze pour cent de la valeur des travaux faits, d'après une évaluation
mensuel'e des travaux en cours certifiée par l'ingénieur-en-ehef et approuvée par le
ministre des Chemins de fer et Canaux.

3. .J ésolu,-Pourvu tnujours que l'octroi de ces subventions aux Compagnies
mentionnées respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour but
d'assurer à tous les chemins de fer en correspondance avec les lignes ainsi subven-
tionrée., des droits de circulation ou des conventions de trafic et autres droits propres
à leur d nuer toutes facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme par mille,
que le Gouverncur en Conseil pourra prescrire.

4. Riésolu,-Quie nonobstant ce qui est statué par l'Acte 45 Vie., cbap. 14, ou l'Acte
46 Vic. chap. 25, les halances de deniers accordés par les dits Actes pour un chemin
de fer à partir de St.Bymond jusqu'au lac St.Jean, et à la Compagnie du chemin de
fer du Québec au la ïSt-Jean par les dits Actes Actes respectivement, et qui n'ont pas
encore été peyées par le gouvernement, pourront être payées en aucun temps dans le
délai d'une nr.ée après la passation du présent Acte, sujettes aux conditions spécifiées
aux dmts Actes.

.Hé-olutious à rapporter.

M. ': ra-mr reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusin-urs I.ér-tlutioi.

Ordot,.é, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, eu cor.sequence, iapport des résolutions, lesquelle sont lues comme

suit:
1. Reslu>-Qu'il ebt exi.édieut d'autoriEer le Gouverneur en Conseil à accorder

les suliveidons ci-ie.ous mentionnées aux compagnies de chemin de fer, et pour
aider à la conetruction( des che:Mius de fer aussi-i désignés ci-dessous, savoir

A la Cunmpagnîia du chemin de fer Central do Sa,nte-Caiherine à
.faiagara, pour (12) inilt s de son chemin de fer, à partir de la cité de
Sainte-Catherine ju .qu'au pont sur la rivière Niagara, uno subvention ne
dépassant pas so;,0 par mille, et n'excédant pas en totalité.................. 638,400

A la Comltigniie du chemin de Vaudreu-Z et Prescoit, pour trente (30)
milies deoiu chemin du er à partir de Vaudreuil vers Hawlkesbury, une
subvent .on n'exuéduiat l.us 63,20U par mille et ne dépassant pas en totalité. 96,000

A la Compie du thamin de fer de Jonction de ichmond Bill, pour
cinq (5) milles do so:: chemin de fer, à partir de Bchmond Hill Jonction,
sur le chemin de fer du No C d d Canada, jusqu'au village de Richmond
Bill, une subv ntion n'excédant pas 83,20(0 par mille, et ne dépassant pas
en otal..............................00

A la Ïopu0 à0 du chemin de fer du comté do Drummond, pour trente
(3) miles de êon chemin de fer, partant de Drunmondoille en allantvers
.Nicolet, une sairen.tion n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas er totalité............... ............................................................... 96,000

A la Compag-ie du chemin de fer de Joggins, pour un mille et un
quart (11) de son chemin de fer, à partir de l'extrémité sud de la portion
subventiennée en veru de la 49e Vict., chap. [O, jusqu'aux quais, une
subvention n'excédant pas 83,201 par mille et ne dépassant pas en totalité .. 4,000

A la Comnagnie du chemin de fer de .Moncton et Bouctouche, pour
deux (2) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité ouest de la
portion subventionnée en vbrta de la 419e Vict , chap. 10, jusqu'à Moncton,
une subvention n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ..................... ....................... 6,400

A la Compagnie du chemin de for de Jonction de Beauharnois, pour
trente (30) milles de son chemin de fer, à partir de Sainte- Martine vers
Saint.Anicet, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépas-
saut pas en totalité................................................... 96,000

A la Compagnie du chemin d'embranchement de Harvey, pour trois
(3) milles de son chemin de fer, depuis le terminus sud du chemin de fer
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d'Albert jusqu'à Barvey Bank, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité ................... ...... 9,600

A la Compngnie du chemin de fer Brantford, Waterloo et lac Eri,
pour dix-huit (18) m'lies de son chemin de fer, à partir de la ville de
Braniford jusqu'au village de Eagarsville, ou au village de Waterford, ou à
quelquo point intermédiaire sur le chemin de fer du Sud du Canada, une
subvention no dépassant pas $3, 00 par mille et n'excédant pas en tota-
lité. . .......................... 57,600

A la Compagnie du chemin de for de Jonction de Guelph, pour seize
(16) milles de r.ou chemin de fer, à partir de sa jonction avec le chemin de
fer du Pacifique Canadien jusqu'à la ville de Guelph, une subvention ne
dépassant pas 83.290 par mille, et n'excédant pas en totalité............. 51,200

A la Compagnie du chemin do fer de Massawipi, pour douze (12)
milles do son chemir; du fer, à partir d'un point sur le chemin de fer de
l'Atlartiqne et du Rord Ouest, pr s du villogo de Magog, jusqu'à la station
d'Ayer's Flct, rur lu chemin de fer de la Vallée de la .Massawipi, une
subvention n'excédant pas 83,::010 par mi.e, et ne dépassant pas en
totalité.......................................... ... 38,400

A la Compaîgeie du chermin de fer de Nap nee, Tamnworth et Québec,
pour quatre (4) milles du .on eh.:min de fer, à partir de l'extrémite nord
do la section e.ubventio:' eo par l'acte 4q.49 Vict., chap. 59, jusqu'à Tweed,.
une su bvention n'ozeé :*. p:t $,20i) jiar mille, et ne dépatsant pas en
tottlité ...................................................... 12,800

A la Compagnie du iliaux dite" .Dominion," pour sept (7) milles de
son chemin de fur, dpui., i :oint sur le chemin de for Central de Qué.
bec, dans le town'hip do Dwiswell, jusqu'aux carrières de chaux de la com.
pagnie ue .Dudsweî Il, une .ub% ention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas en totalité......................................... ... .............. .... 22,400

A la Compegnie da chemin de fer de Nrfolk.Sud, pour dix-sept (17)
milles de son do..min do fer, à partir do Po-t Rowam, jusqu'à la ville de
Bimcoe, une subvention n'excédent pas 83,200 .ar mille, et ne dépassant
pas en totalité................. ............. 54,400

A la Com ingn ie du chemin de for de lUnion Jacques-Cartier, pour le
prolongement ,.t l'achèvement de sa ligne; une subven.ion do............ 20,000

Pour nrou ligne de chemin de fer, â partir de Mount.Forest, jusqu'à
Walkerton, d'une lnuguour de vingt.qu ître (z4) milles, une subvention
n'excéda.t pi., $3,200 p ar mille, et ne dépassant pas en total0té... .. 76,800

A la Comipagnie du chemin de ler et de navigation c'Oshawa, pour
sept (7) milles de son chemin de fer, partant de Port Oâehawa jusqu'à
.7taglan, une sub% ention n'excédant $3.200 par mille, et ne dépa.sant pas
en totalité.......... ...... ........................................... .. 221d09

A la Compagnie du chemin de fer du Saguenay et du lac SI-Jenn, pour
trente (30) milles de son chemin du for, partant du lac St-Jean et se
dirigeant vers Chicoutimi, ou de Chicoutimi en se dirigeant vers le lac
iSt-ean, une subwntion n'excédant pas 8j,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité ......... ................................... . .... ......................... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour treite (30)
milles de son chemin de fer, à partir -e la rivière iSt-Franç>is jusqu'au
chemin de fer d'Arthabaska, à la tatiorn &-Grégoire, une subvention n'excé-
dant pas 8,200 par mille, et ne dépatsant pas en totalité.... ....... 96,000

A la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et du Pacifique, pour six
(6) milles de son chemin de fer, à partir de l'extrémité nord de la portion
subventionnée en vertu de la 47e Vic., chap. 8, jusqu'à la ville de Perth,
une subvention n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité....................... ..................... ......... 19,20a

A la Compagnie du chemin de fer de Caraquet, pour six milles et un
quart (61) de son chemin de fer, à partir du Pett Çaraqut jusqu'à

26ti
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Ship»rgan, au lieu de la subvention nr-cor-léo par la 49e Vie , chap, 10, une
butvention ne dépaesant pas en totalité.. ..... ,..... . 32,000

A. la Compugriiu du chemin de ter du St Laurent, des Basses Lau-
retrides et du iSaguenaay, pour la section de son chemin vers les Grandes-
Pies, sur la rivière 2-Maurice jusqu'à son raecordement avec le chemin
de fer de Québec au lac t Jean, au beu de la subventiou accordée par
l'acte 48 49 Vie., chap. b9, pour une ligne de chemin de fer depuis les
Grandes-Piles, sur la rivière St-Maurice, jusqu'à son raccordement avec le
chemin de fer du lac St Jean, distance d'environ cinquante (50) milles,
une subvention de................ ........ .... ,......................... 217ß00-

A la Compagnie du chemin de ler de la vallée de ,sait-.Jean et de la
Bivière du-Loup, pour vingt-deux (2z) milles de son chemin, à partir du
village de Prince-Wiltiam vers la ville Ce Woodstock, une subvention n'ex.
cédant pas $3,200 par mille, et ne dépasant pas en totalité...............70,400

A la Compagnie du chemin de fer du lae Témiscaningue, pour quatre
(4) courtes sections de chemin d'envir on deux (2) milles de longueur en
totalité, pour éviter les rapides de l'Ottowa connus sons les noms de La
.Mi-charge",." La Cuve ", " Les Erables" et " La Montagne ", et pour la
constauction de quais et débarcadères à ces rapides, afin de relier le che-
imin de fer du Pacifique Canadien, à Mattawa, avec le lac Témiscamingue,
au moyen de vapeurs, voies ferrées et autres travaux (au lieu d'une partie
de deux milles de longueur, sur les huit (R) milles de chemin de fer sub.
ventionné aux teiimes de l'acte 48 49 Vie., chap. 59, en vertu duquel
environ six milles de chemin de fer ont déjà été construits à partir du pied
inéme du Long &ault jusqu'au pied du Temiscamingue, et au lieu aussi de
la tuinhvention aceoidée par l'acte 49 Vie., cbap. 10), une subvention de.... 12,400

A la Compagnie du chemin de fer de Cardllon et Grenville, pour douze
(12) milles de son chemin, depuis Baint-Eustache jusqu'au Sault-au-Recollet,
une subvention n'excédant pas 84,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ......... ...... ..... .. ...... ...... 38,400

A la Compagnie du chemin de fer d'embranchement sur Minudie, pour
cinq (5) milles et demi de son chemin, à partir de sa jonction avec le
chemin de ter des Joggins, piés du pont de chemin de fer de la rivièl e
.Bébert, jusqu'au village de Minudie, une subvention n'excédant pas 03,200
par mille, et ne dépassant pas en totalité...... .... .. ...................... l.. ,600.

A la Compagnie de colonisation et de chemin de fer du lae Témú,cna.
mingue, pour dix (10J) milles et demi de son chemin, depuis le Long-Sault
jusqu'au lac Kippewa, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et
mae dépassant pas en totalité............................................................. 33,600.

A la Compagnie du chemin de fer de Leanington et de Sainte-Claire,
pour deux (2) milles de son chemin, à partir de l'extrémité nord de la
section subventionnée par l'acte 48 Vie., chap. 59, jusqu'au village de
Comber, une subvention n'excédant pas 03,100 par mille, et ne dépassant
pas en totalité..... ................................................................. 6,400.

A la Compagnie de chemin de fer et de bouille de Cumber.'and. pour
quatorzo (14) milles de son chemin, à partir d'un point sur le chemin de
ler de Spritig Bia i Parrsboro', près de Spring Hill, jusqu'à un point sur
le chemin de fer entre Oxford et .New-Glasgew, près -du village d'oxford,
une subvention n'extédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité..................................................... 44,800

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de illontréal et du lac
Champlain, une subvention de 83,200 par mille, et n'excédant pas en tota-
lité................ ...................................... 64,000

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac àSaint.Jean, pour
meuf (9) milles de son chemin, distaLce non couverte par les subventions
acecrdées antérieurement, depuis la cité de Québec jusqu'au lac aint Jean,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité. .e .......... ,.. . .. "u. ................. .... .... ,.....,...... ... .... 28,800-
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A la Compagnie du chemin de fer de Térniscouata, pour trente (30)
milles de son chemin d'embranchement depuis Elmonton vers la rivière
Saint-François une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne
dépassant pas en totalité ................ .... ... ...... 96,000-

A la Compagnie du chemin de fer de la vallée de Cornwallis, pour
treize (13) milles de son chemin entre Kentville et Kingsport, une subven-
tion n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité.... 41,600

A la Compagnie du chemin.de fer Central de la Nouvelle-Ecosse, pour
trente-quatre (34) milles de son chemin, une subvention -n'excédant pas
$3,200 par mille, et ne dépassant pas en totali•é.... ............ 108,800

Au chemin de fer de la vallée Tobique, pour quatorze (14) mile de
son chemin, depuis la station de Perth-Ceintre vers. Plaister Rock shl'mni,
au lieu de la subvention accordée par l'Acte 49 Vic., chap 10, pour une
voie ferrée depuis la station de Pe-th-Centre, sur le chemin de fer du
Nouveau-Brunswick, jusqu'à un point près de Plaister Rock Island, une
subvention .................... ............... .. ........... 89,600

Pour un chemin de fer de Woodstock vers Centreville, vingt (20)
miller, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité............................................. ................................ 64,000

Pour un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à Coteau
landing, sur la ligne du chemin de fer A tlantique du Canada, une iub.
vention de 15 pour cent sur la valeur de la construction, ne devant pas
excéder ......... ........................................ . 180,000

A la Compagnie du chemin de fer du lac Brié, Essex et Détroit, -pour
vingt-sept (27) milles de son chemin (an lieu de la subvention accordée
par l'Acte 49 Vie., chap. 10), une subvention n'excédant pas ................. 118,400

2. Résolu,- Que les subventions ci-dessus men tionrées comme devant être accordées
aux compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies respectivement;
-que les autres subventions seront accordées à telles compagnies qui seront app-oa-
vêes par le Gouverneur en Conseil comme ayant établi à sa satisfaction qu'elles sont en'
mesure de construire et parachever les dits checmins de fur respectivement. Que toutes
les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées seront com;.
mencées dans les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées
dans un délai raisonnable, ne devant pas. dépasser quatre ars. qui sera fixé par un
ordre en conseil, et qu'elles seront aussi construites en conformité de plans et devii et
à des conditions qui seront approuvées par le Giuvorneur en Conseil, sur le rapport dii
ministre des Chemins de fer et Canaux, et spécifiées dans une convention qui ser&
conclue dans chaque cas par la compagnie avec le gouvernement, et que le gouverne-
ment est par le présent autorisé à conclure; que lu tracé de chaque ligne de chemin de
fer sera aussi sujet à l'approbation du Gouverneur en Conseil; et que totes ces dites
subventions, respectivement, seront payables à mnème le fonds du revenu consolidé d«
Canada, par versements, lors de l'achèvement de chaque section du chemin de fer do
pas moins de dix milles, proportionnellene't h la valeur de la section ainsi achevée
comparativement à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le
rapport du dit ministre, ou lors de l'achêvement de l'entrepriue subventioné, saut
et à l'exception de la subvention pour le pont sur le fleuve St-.Lurent, sur laquelle il
sera payé quinze pour cent de la valeur des travaux faits, d'après une évaluatioti
mensuelle des travaux en cours certifiée par l'ingénieur-en-chef et approuvée par le
ministre des Chemins de fer et Canaux.

3. Rdsolu,-Pourvu toujours que l'octroi de ces subventios aux compagnies mon.,
tionnées respectivement, soit subordonné à telles conditions, ayant pour but d'as-urer
à tous les chemins de fer en correspondance avec les lignes ainsi subventionnées. les
droits de circulation ou des conventions de t-afic et autres droits propres à loui
donner toutes facilités raisonnables et un tarif de péages uniforme par mille, que le
Gouverneur en Conseil pourra prescrire.

4. Résolu,-Que nonobstant ce qui est statué par PActe 45 Vie., chap. 14, ou l'Acte
46 Vie., chap. 25, les balances de deniers accordés par les dits Actes pour un chemin
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de fer à partir de St.Raymond jusqu'au lac StJt4ean, et à la Compagnie du chemin de
fer de Québec au lac St-Jean par les dit-i Actes re4pectivement, et qui n'ont pas encore
été payées par le gouvernement. pourront être payées en aucun temps dans le délai
d'une année api ô, la passation du présent Acte, sujettes aux conditions spéciées aux
dits Actes.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que M. Pope ait la permission de présenter un bihl autorisant l'octroi

de certaines subventions pour aider à la construction des lignes de chemin do fer y
mentionnées.

i présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et aprés avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur repi end le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le-
cornité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendcemnnts.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troiwème fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
.Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles.

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et seize mille six cent

trene-cinq piastres et soixante et douzc centins soit accordée à Sa 3Majesté pour faire
face aux frais de gestion et être distribuée comme suit :-Inspeeteur des finances,
82,600 ; sous-inspecteur des finances. 31,700 ; bureau du soas-receveur génèral,
Toronto, $7,000; bureau du kous-recoveir géoéral, Montré.il, 85,600 ; bureau du sous.
receveur général, Halifax, 310,200; bureau du sous-receveur général, Saint Jean,

8,050 ; auditeur et sous-receveur géréral, Wnnipeg, 66,000; auditeur et sous-rece-
veur général, Vintoria, 87,600 ; auditeur et sous-recoveur général, Charlottetown,
$4,900 ; caisses d'épargnes rurales, Iuveau Brunswick, Nouvelle Eaosse et Colombie.
Britannique, $16,000 ; commission sur 6,836,218.57, pour paiement de l'intérêt sur
la dette publique, 834,181.09 ; courtage sur 8292,965.80, fonds d'amortissement de
J'emprunt du chemin de fer Intercolonial, $732.41 ; courtage sur 830,299.94, fonds.
d'amortissement de l'emprunt de la Terre de Rupert, 875.75; courtage sur 8 15,840.68,
fonde d'amortissement de l'emprunt do la Colombie-Britannique, 639 60; courtage et
commission sur $677,093.65, fonds d'amortissement des emprunts de 1874, 1875, 1876,
1878 et 1879, $4,020.51; courtage et commission sur 8135,108.02, fonds d'amortisse.
ment do l'emprunt de 1883, $1,013.8l; commission et courtage sur 8500,740.65,
emprunt réduit à 4 pour cent, 83,823.05; estimation de la somme payable au coin-
maissaire-financier en Angleterre, $1,500; timbres anglais, frais de port et télégrammes,
etc., 82,000 ; dépenses se rattachant à Pémission et au rachat des billets fédéraux,
*9,000 ; impressions, annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y
compris commutation des droits de timbres et dépenses contingentes des caisses.
d'épargnes rurales, 820,000 ; impression des billets fédéraux, 830,000 ; pour Pannée
:nissant le 30juin 1888.

2. Résolu. qu'une somme n'expédant pas veuf mille cinq cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du seci étaire du
Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.cinq mille neuf cent cinquante-
deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finis-
sant le 20 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cent soixante et douze
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses.
du département de la Justice, pour Pannée finissant le 30 juin 1888.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majasté pour faire fa3e aux dépenses du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 188.

6. Réolu, qu'une somme n'ex-édant pas quarante-deux mille cent piastres scit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses da département de la gilice, pour
lannée finissant le 30 juin 1888.

'7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille neuf cent quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du secrétariat d'Etat, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent cinquante-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépense- du dèpartement des
Impressions et Papeterie publiques, pour l'aunèa finissant le iQ juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois millê quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'auditeur général,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. RésQlu, qu'une somme n'excédant pas cinquaute-deux mille huit cent vingt..
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dép.rtement
des Finances et Conseil de la Tré.orerie, pour l'année finissan t le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme r.'ôxcédant pas quarante et un mille huit cent quatre-
vingt dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement du revenu de l'intérieur pour l'année finissant le 30 juia 188.

12. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas trente trois mille quatre cents piastres
soit vncordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes,
pour l'année finissant le -10 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre vingt.cinq mille deux cent
trente piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenese des Postes,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résotu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent vingt.
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté ponr faire face aux dépenses du département
de l'Agricilture, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'ex(édant pas ving!-quatre mille quatre cent soixante
et deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majeié pour faire face aux
dépenses du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille sept cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire fano aux dépenses du départe-
ment des Pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 188-.

17. Iésolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille sept cent trente
piastres soit accordée à Sa Majestè pour faire face aux dépenses des 'ravaux Publics,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarants sept mille six cent soixante
et q uin ze piastres soit accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses du départe-
ment 's-o Chemins de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 join 1888.

Les deux premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La troisième résolution étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant $350.
Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit:
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille cinq cent cinquante-

deux piastres et cinquante centins £oit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
déperises du bureau du Conseil Privé de la Reine, pour le Canada, pour l'année finis-
mant le 30 juin 1888.

La quatrième résolution étant lue la seconde fois, est amendée en ajoutant les
mots suivants après le mot "IJustice ": "y compris $360 à R J. Robertson, messager.

Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit:
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille six cent soixante-douze

piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département de la Justice, y compris $360 à R. T. Robertson, messager, pour
l'année finissant le 30 juin 1b88.

La cinquième résolution jusqu'à la treizième, inclusivement, étant lues la seconde
fois, sont adoptées.
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La quatorzième résolution étant lue la seconde fois, est amendée en ajoutant les
mots suivants après le mot " agriculture": "y compris $1,000 à M. J. C. Popçr.
-commis de troisième classe."

Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit:
14 Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille deux cent vingt-

cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
de l'agriculture, y compris 61,000 à M. J. C. Poper, commis de troisième classe, pour
l'année finissant le 30 juin l88.

Alors les réiolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M Colby. du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille deux cent

cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes
des départements publics, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu. qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majes'é pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Ré6ola, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesié, somme requise prur faire face aux dépenses contingentes du Haut Commis-
eaire du Canada à Londres. pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté. somme qui sera probablement requise pour les frais de taxes et d'assu-
rance de la ré-idenco du Haut Commissaire, y compris la taxe du revenu, pour
l'anr.ée filis,-ant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents piastres soit
accordée à S L taje-é pour faire face au département des Postes et des Finances-.
dépen-es contingentes.-Pour payer les services des employés de la division des
cais-es d'épargnis dans les départements des Postes et des Finances charrés de
-balancer les compte< des déposants et de calculer low intéi êti, ja-qu'au 30 juin 187:-
Département des Postes, 81,650, département des Finances,8 1,250; pour l'année finis-
sant le 30 juin 18q8

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée Si Majesté
pour faire face aux dépenses des traitements de membres du bureau des examina.
tours et autres dépenses découlant de l'Acte du service civil, pour l'année tinissant le
30 juin 1888.

7. Résolu. qu'une s"mme n'excédant pas soixante quatre mille piastres soit accor-
dée à Si Mkjasté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justine et être
distribuée comme suit: Administration de la justice, divers,--y compris'les terri-
toires du Nord 2uest. 20 <00 ; Fi-ais de voyage des mugistrats stipendiaires dans les
territoires du iVord Ouest, 4,00; Allo ations des circuits, Colombie Britannique,
6000; Allocation- pour voyages aux juges de la cour suprême et des cours de comté,
Manitoba, $2,501 ; Rapporteur de la cour suprême du Canada et de la cour de l'échi-
quier, 62,250 ; Rappor!eur-adjoint de la cour suprême du Canada et de l'échiquier,
-commis de rne classe, 81,15» ; Commis du bureau du iégistraire de la cour suprême
du Canada et de la cour de l'échiquier. 61.000 ; Deuxième cmmisdu bureau du régs-
traire do la cour supê ê-ne du Canada et de l'échiquier, $00 ; Premier messager de la
cour suprême du Canada et de la cour de l'échiquier, 8500 ; Second messager de la
cour suprême du ('anada et de la cour de l'échiquier, $500 ; Troisième messager de
la cour suprême d u Canada et de la cour de l'é thiquier, 8 .00 ; Dépensp's contingentes
et déboursés, frai. de voyage des juges; aussi appointements de-i officiers, (shérif,
huissier, etc.,) dans les cours suprême et de l'échiquier du Canada, et 6150 de livres
pour les juges, 85,000 ; Im iession, reliure et distribution des décisions de la cour
suprême, 82,000 ; Divers débnursés se rattachant à la cour maritime de I'Cntario,
frais de voyage- des juges, etc., 8100 ; Appointements du régistraire de la enur de
vice-amirauté, Québec, $664.6f ; Salaire du prévôt de cour de vice-amiranté, Québec,
$333.34; Salles pour la cour de vice-amirauté. Saint-Jean N-B., $150; Salles pour la
cour de vice-amirauté, Halifax, $150 ; Pour l'achat de rapports judiciaires et de livres
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de droit pour la bibliothèque do la cour suprême, $ 1,500 ; Prison de Régina, appointo-
ments et autres dépenses pour l'entretien des prisonniers et des lunatiques, 810,000 :
Prison de. Prince Àlbert, en'tretien,'etc, 85,000 ; pour l'année finissant le 30 juin [888.

8. Résolu. qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent or-za mille cent quatre-vingt-cinq
piastres et trente-huit centins soit accoordée à Sa Masjesté pour faire face aux
4épenses du pénitencier de Xingston, pour l'ann> flinissant le 30 juin 1888.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cent cinquante
piastres et cinquante centins soit accordéa à Sa Majesté pour faire face aux déL>enses
du pénitencier de DArchester, pour l'année finissant le 30 juin 1b88.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas'quarante-huit mille Vingt-une piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
pénitencier de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'un'e somme n'excédant pas quarante cinq mille sept cent soixante;
et onze piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire fac t aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille quatre cent quatre.
vingt-huit piastres soient accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointementa
du.personnel et dépenses contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 3a juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres voit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur suppléant, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-trois mille sept cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majasté pour faire lace aux appointements du personnel
de la Chambre des Communes, d'après l'estimation du greffier, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

16. Résolu qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents piastres soit
accordée ASa Majesté pour faire f ace aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accnrdée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piaqtres soit accordée à
Sa Majesté pour faire lace aux dépenses de la publication des Débats, Chan bre des
Communes. ('autorisation requise par la clause 51 de l'Ate du Service C' vil est
par le pré:ent donnée pour le solde, à même ce cré lit, de toutes les somrno qui pour-
ront être nécessaires pour payer les employés du Service Civil devant servir qornmei
copistes de< rapporteurs deï Débats de la Chambre des Communes pendant la session
àctuelle, ainsi que pour la es-soni de 18s8), pour l'année tinisîant le 30 juin 1i88.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille huit cent soixante deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointe.
ments et dépenses contingentes de la Chambre des Communes, d'après l'estimation
du bergent d'armes, pour l'année finissant le A0 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille quatre cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour laire face aux dépenses diverses, savoir :-Appointe-
menis des employés de la bibliothèque, 816,900 ; 0rédit pour la bibliothèque du
Parlement, 810,000; Achat d'ouvrages sur l'Amérique, 81,000; Dépenses contingentes
de la bibliothèque, 8.,500; Reliure de journaux, etc., 82,000 ; pour l'anné3 finissant
le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée* Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions, reliure et distribution des lois,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une soinme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accor.
dée à Sa Majesté pour fairo face aux dépenses d'impressions, papier à imprimer et
reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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23. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux impressions diverses, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

Les douza premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La treiz ème résolution étant lue la seconde fois, est amendée en retranchant

81,200.
Et la dite résolution ainsi amendée est adoptée comme suit :
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille deux cent quatre-

vingt-huit piastres soit accordée à Sa Majusté pour faire face aux appointements et
dépenses contingentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Alors les résolutions subséqucutes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses du soin des archives, pour l'année finissant le 30
juin 1883.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa M j3sté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4 Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition fédérale, pour
l'année finissant le 30 juin 18w.8.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pa; dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour ftaire face atux dépenses se rattachant à la statistique sanitaire, pour
pannée finissant le bo juin 188e.

6. Rdésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la mise de fonds pour l'établis-
sement et l'entretien de stations agronomiques, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille trois cent
trente-trois piastres et trente-trois centins boit accordée à Sa Majesté pour contribu-
tion du Canada au monument commémoratif du jubilé du règne de la Reine, savoir:
PInstitut imi érial du R-y- .miir~U.--ni, des Colonies etdes Indcs-£20,000 sterling, pour
l'année firissant le 30 jui i8 .

8. Ré>olu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-neuf mille et cinq cent
ving-cinig piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements des
agents et emplo3és de l'immigration, savoir :--Agent, Québec, 81,700; sous-agent,
Québec, 8 1,100; commis, Québec, S1,000; interprète norvégien, Québec, 8660; messager,
Québec. 8365 ; agf' t, Montréal, $1,300; agent, Ottawa, $l,800; agent, Kingston, 81,800 ;..
agent, Toronto, 81,6à0; agent, Hamilton, $1,250; agent, London, Ont., 81,000; agent,
Ealifax, 8 1,000; agent, Saint-Jean, N-B., 81,000; agent, Winnipeg, 81,4)0; agent,
Emerson, $1,00o; agent, Brandon, 8 1,400; agent, Q&&'Àppelle, 81,400; agent, Medicine-
Bat, $1,200; agent, Calgary, 81,200.; agent, Port-Arthur, $1,000; agent, Victoria,
C.-A., $1,000; interprète, Winw-peg, 88t0; interprète, Qu'Appelle, 6800; interprète,
.Rrandon, 8800 ; interpi è, e. .krritoires du RNord-Ouest, $800 ; appointements, bureau de
.Londres, Angleterre. 67,100; appointements des agents en Europe, $6,700; frais de
voyages des agents en Europe, 87,300 ; dépenses contingentes des agences canadiennes
et autres (non eniopéennes), 830,000; subvention à la société pour la protection des
immigrantes de Monfréal, 81,000; pour favoriser l'immigration et faire face aux
dépenses du service, 8160,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9 Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante etdix-sept mille neuf cent soixante
et six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la quaran-
taine, savoir . Inspection médicale, Québec, 81,600; Quarantaine-Grosse-Isle, 89,566;.
&aint-Jean, N-B., 82,600; Pictou, N.-., 8800; Halifax, N-E., 83,400; Chiarlottetown,
I. P.-E, $ 1,000 ; Victoria, C.-B., 81,900; Bdyney, N.-E., 81,900; Lazaret de fracadie,,
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$3,200; pour faire face aux dépenses des mesures à prendre pour la salubrité publi-
que, $15,000 ; quarantaine des bestiaux :-province de Québec, 85,000; province
d'Ontario. $3,000; provinces maritimes, 83,000; province du Manitoba, 82,000; pour
faire face aux dépenses pour détruire la gale chez les moutons et autres maladies des
animaux, $10,000; pour paiements à faire à des immigrants malades aux hôpitaux de
Winnipeg et St-Boniface, $14,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu. qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingts piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions, savoir: Joka
Brright, messager, Chambre d'assemblée, 880; Lady Cartier, $ 1,200 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à la pension de Madame Delaney, veuve de l'agent des
Sauvages tué au lac. des Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin 18S8.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent une piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cent trente piastres soit
accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somnie n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux pensions suivantes, savoir: Pensions payables par suite de
la rébellion de 1885 : aux miliciens, $20,000, à la police à cheval, aux volontaires de
Prince-Aibert et aux ée!aircurs, 610,010 ; pour l'année finissant le 30juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majest é pour faire lace aux dépenses de la solde de la division militaire
et des états.majors de district, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la solde des majors de brigade,
frais de transport, etc., pour l'anrée finissant, le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir : munitions, y
compris munitions de carabines à la fabrique de cartouches de Québec, 855,000 ; habil-
lements et capotes, 890,000 ; matériel, $60,000; pour l'année finisant le 30 juin 1888.

5 Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à.
Sa Mjesté pour faire face aux dépenses de la salle d'armes et soin des armes, y com-
p ris le salaire des gardes-magasins, gardiens, armuriers, etc., pour l'année finissant
ie 30 juin 1886.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour l'allocation pour l'instruction militaire, 840,000 ;.
solde des exercices et toutes les autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire
des volontaires, $250,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
corps de musique régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour subvention à l'association de tir du Canada, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'association d'artillerie du Canada-Contri-
bution du gouvernement aux frais d'un concours d'artillerie en Canada, ou de l'envoi
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d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre, pour l'année
finiss-ant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du collège militaire royal du
Canada, à Kingston, pour l'année finissant le 31) juin 1888.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt-deux mille
sept cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des corps
permanents--Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place " A."
"' B " et " " et des école4 d'artilleri-, à Québec, Kingston et Victoria. C.-A., écoles de
cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédéricton, Toronto, Saint-Jean, P.Q, Winnipeg et
London, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pièces d'artillerie, modèle améliUré, pour
l'année finissant le 80 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin .888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement inpérial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Maiesté pour faire face aux dépenses de constructions et réparations,
propriétés militaires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fane face aux dépenses des casernes dans la Colombie Anglaise, pour
l'aunée finissant le 30 juin 1888,

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses du chemin de fer du Pacifique
Canadien dans la Colombie Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire lace acx dépenses de L. R. Jones, pour services comme secrétaire partica-
lier de l'ingénieur en ebef du chemin de fer du Pacifique canadien, du 1er juillet 1887
au 30 juin 1888, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial pour son prolon-
gement jusq u'à Halifax, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu. qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour plus grandes facilités à Moncton, pour
l'année finissant le 3U juin 1888.

21. Resolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de la ville de Pictou
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent dix-huit mille piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel roulant du chemin de
fer Intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2, Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
aceordée à Sa Majesté pour coussinets Servis sur le chemin de fer Intorcolonial, pour
l'année finissant le 30 juin 1b88.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour un hangar à charbon à Amherst, N-E., chemin de fer Intercolonial, pour
l'atnneo finissant le 3o juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la construction du chemin de fer du Cap-
Breton, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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5. Résou, qu'une somme n'excédant pas un million de piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal du Sault Sainte-Marie, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille pinstres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
finissar t le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pus soixante et treiz i mille piastres soit
accordée à Sa Mjes?é pour faire face aux dépenses da canal de Grnwall, pour l'année
finissant le 30 juin 188.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante millr piastres soit a-cordée à
ea Majesté pour fiaire face aux dépenses du canal de Williamsburq-constructiou
d'ore entrée et d'une écluse à la tête du canal du Rapide Plat, pour l'année finissant
le 30 jui l 8.

j. Résolu, qu'une somme n'escédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux déponses du canal Vlliansburgh-agrardissement de
'entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'ex<étant pas quarante mille piastres soit iccordée à
Sa Majesl6 pour faire fice aux dépenses du fleuve et canaux du St-Laurent, pour
l'annéo finissant le 30 juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille piastree soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses da catal Mrray--achèvement des travaux,
pour l'anrée finissant le 30 juin 1888.

1. Résolu, qu'une somme n'ex(édant pas cent vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du c. nal Welland, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenfes du canal Wrlland-creuse.
ment jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinzn mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland-terres et dommages-
Grande.Riviére, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

. 15. RBsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majeoié pour faire face aux dépenres de la navigation de la Trent-
construction d'éclu-es et amélioration de la navigation entre Lakelleld et le lac
Balsam, pour l'année finissant le 20 juin 1888.*

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte-Anne, pour l'année finissant
le 30 iuin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majestè pour faire face aux dépenses du Canal Grenville, pour lannée finissant
le 30 juin M888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante cinq mille piastres soit ac-
cordée à Sa M2jesté pour faire face aux dépenses du Canal Tay, construction, pour
l'année finisssant le 3» juin 1888.

19. .Résolu,qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépensedu Canal Culbute - Enlèement d'une batture
en amont des écluses, dommages aux terres et travaux en connexion avec les barrages
de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachzne, construction d'un nouveau

ont tourrant, à l'écluse I° 5, et achat de la ligne de téléphone, pour l'anrée finitsant
le2 un1888.,
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille six cent cinquante piastres

soit votée à Sa Mrjasté pour faire face aux dépenses du Canal de Rieauharnois-appro-
fondissement du canal et construction d'une ligne de téléphone, pour l'année finis-ant
le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent treize piasires et
soixante-et-sept centins soit votée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d»
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'Canal Wdliamsburg-pour payer aux propriétaires certains titres de propriétés prises
pour la construction du canal du Rapide-Plat, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résolu, qu'une somme n'excéiant pas trente mille piastres soit votéa à Sa
Majcsté pour faire face aux dépenses du Canal Welland, contruction d'un réservoir à
Dunville, $25,000, pour combler un étang près de Sainte Catherine, 8,5,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

24. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trente mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Chmnbly, exhaussement
des levées, approfondissement du canal, reconstruction des bajoyers d'écluse, etc.,
pour l'année tinssant le 30 juin 1888.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparer les fondations de l'écluse de Saint-Ours, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

26. Résolu, qu'une somme n'excéiant pas mille quatre cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au renouvellement du barrage à la tête de la vieille écluse
Sainte-Anne, pour l'année finissant le 30 juin 18-8.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Canal Rideau, savoir: Pour changer l'em-
placement (lu pont tournant sur le canal à Sniths Falls, ,10,000 ; construction d'un
-quai près du pont de la rue Maria, $2,50 ; travaux nécessaires pour augmenter
l'alimentation d'eau pour le canal et la rivière Gananoque, ê12,000; construction d'un
pont à Brass.Point, 82,5i00; renouvellement d'un pont à ianotick, $6,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1838.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accoudés à Sa
Majeste pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Divers travaux auxquels il
n'est pas autrement pourvu, 815,000; arbitrages et sentences arbitrales, 85,000;
explorations et inspections, $10,000 ; pour l'annéa finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onzc mille deux cents piastres soit :noor-
déo à Sa Majesté pour fairo face au.x dépensos des chemins de fer, savoir: Explorat ions
et inspections. $ 10,000; statistique des chemins de fer, $1,200; pour l'année finis-ant
le 30 juin 1888

Les dites résolutions étant lues la seconde foie, sont edoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport do plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu qu'une somme n'excédgnt pas deux cent mille piastres soit accordée à

Sa M,,jesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ottawa, savoir : Nouvel
édifice, rue Wellington, pour I'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée a S, Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, savoir :
Montant nécvissaire pour les travaux à Port Arthur et sur' la rivière Kaministiquia,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolup qu'une somme n'excédant pas cent mille patres soit accordée à Sa
Majesté pour faire lace aux dépenses du bavre du cap Tourmente, £Vouveau-Brunswick,
pour l'annéa finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa 1ajesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle.
Ecosse, savoir: Edifices publics d'Amherst, $700 ; bureaux de poste, de la :douane,
etc., Baddeck. $500 ; burcaug de poste, de la douane, etc, Sydney- Nord-achèvement,
$6,500; burcaux de la poste, de la douane, etc., S'ydney-Sud, $6,000 ; bureaux de la

'poste, de la douane, etc., Yarniouth-achèvement, $6,000; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des élifices publics, lle dus
.Prince-Edouard, savoir : Charlottetown, nouvel édifice fédéral-achèvement, 813.000;
bureau de la poste, de la douane, etc., .Montague, $2,000 ; édifice. public, SBummerside,
'$200; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Nouveau-
Brunswick, savoir :-Bureaux de la poste, de la douane, etc , Bathurst, $3,000 ; Péni-
tencier de Dorchester, $9,COO ; Bureau de poste, douane, etc., Frédéricton, réparations,
$600 ; HElôpital de la marine de Xingston, réparations et améliorations, $500; Edifices
fédéraux de SaintJean, améliorations, 81,500; D>uano de Saint-Jean, renouvelle-
ment, etc., $ 1,600 ; Bureau de poste de Woodstock, achèvement, 8 1,950 ; pour l'année
finissunt le 30 juin 1888.

-. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq mille cent soixante et
quinze piastres soit accordéé à Sa Majeté pour faire face aux dépenses des travaux
publics, Québec, savoir :-Bureaux de poste et du revenu de l'intérieur, Coaticook,
$10,000 ; Station de la quarantaine de la Grosse.lie, $4,000 ; Bureau de poste e4 du
revenu de l'intérieur, Hult, $6,500 ; Déjôts d'armes, -Montral, $19,500 ; Edifices
fédéraux de Montréal, amélioratiors et réparations, $1.500 ; Bureau de poste de
Montréal, 85,000 ; Rureau de pcto- do Montréal, éclairage à l'électricité, 3,000;
Douane (le Q,ébec, $4,500 ; Salle d'exercices militaires de Québec, 81,'50 ; Edifices
fédéraux, Québec, améliorations, etc , $1,500 ; Bâtiments de l'immigration, à Québec,
$25,000 ; Bureau de poste, douane, etc., de la Rivière du-Loup (Fraserville), $ M,000 ;
Lôtel des douanes, bureau de poste, etc., SherbrooAe, ameublement, nivellement, etc.,
81'5 ; Edifices publics de Sorel, acbèvemcnt, $1,900 ; Saint-Anne de RBstigouche, répa-
tions ;ux bâtiments de la réserve aes Sauvages, $350; Edifice public (e Saint-Jérme,
$10), ; Pénitencier do Saint- Vmncentf-de-Paul, matériaux et outi;s nécessaires 'ux
détenus pour construction, etc., $19.500 ; Edifices fédéraux de Trois-Rivières, amé-
liorations. etc., 82,000 ; pour l'année finissant le 30juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire fâce aux dépenses des travaux publics, Onitaria,
savoir :-BLr eau de poste, etc., Barrie, 84,500 ; Pénitencier de Kngston, $17000 ;
Bureaux de poste, de la douane, etc., Lindsay $ 10,000 ; Douane de London, $22,000 ;
Ecole d'infanterie de London, $50,000 ; Bur2aux de poste et de la douane, Naptinee,
810,000 ; Bureau do poste, etc., Orargeville, $500 ; Bureaux de poste, de la douane,
etc., Ottawa, $1,000; Bureaux de poate, de la douane, etc, Penbroke, 810,000;
Bureaux de poste, de la douane, etc., Peterborough, achèvement, $17,000 ; Bureau de
poste de Port-Hope, achèvement, $1,300; Bureaux de poste, de la douane, etc.,
Prescott, $6,000; Edifices publics, Ottawa, réparations au bâa^iment de la machine
hydraulique, $500 ; Bureaux de poste et de la douane. Saint-Thoinas, $600 ; Editices
fédéraux, Toronto, amélioration, etc., $1,500 ; Bureau de poste de Toronto, $1,100;
Edifice public de Trenton, $ 10,000 ; pour l'année finissant le 80 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses des travaux publics de Mani-
toba, savoir:-Pénitencier de .Manitoba, $65,00u; bureau de poste de Winnipeg,
$l2,859; Winnipeg, nouveaux buretux pour les fonctionnaires des départements des
affaires des Sauvages et des terres fédérales, 820,000; douane de Wirnipeg, modifica-
tions, etc., 82,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics des Territoires
du Eord Ouest, savoir :-Edifice du Conseil du Nord-Ouest, $600; édifices publics,
Territoires du Nord-Ouest en général, 85,000; palais de justice et prison de Prince-
Albert, montant périmé à voter de nouveau, $10,000; pour l'année finissant le 30juin
1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de la Colonbie-Britanniqu,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année
finissant ;e 30 juin 1888.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, meubles, chauffage,
etc., savoir:-Ré-parationsmeubles, chauffage, etc., 8 175,0 0; terrains, édifices publics,
Ottawa, y compi is le parc sur la Côte du Major, $9,500; enlèvement de la neige,
édifices publics, Ottawa, 82,000; chauffage, édifices publice, Ottawa, $53,000; gaz et
éclairage électrique, édifices publics, Ottawa $23,000; eau, Ottawz, $14,000; alloca-
tions pour chauffage et éclairage à Rideau-Ball, 8S,00; service du téléphone, édifices
publicý, Ottawa, 83 000; salaires des mécaniciens, chauffeur s et gardiens, etc., des
édifices public- fédéraux, 344,000; chautfage des édifices publius lédéraux, combus-
tible, etc., $50,000 ; éclairage des édifices publics fédéraux, 8.5,000; eau pour les
édifices publics fédéraux, $8,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize mille neuf cent cinquante
piasires soit accordée à Sa Majsipé pour faire face aux dépen-es des ports et iivières,
IJouvelle Ecosse, savoir :-Baie Saint-Laurent, 82,00 ; Blue Rock, achèvement, $3,500';
Broad Cove, $ii,000 ; Baie des Vaches, 8 l1,500: Digby, 8410. 0 ; fIe aux Renards ou
Lauencetown, 81,200; réparations aux jetées. Arisag. Bakfield et Anse MeNair (Cap
George), 812,,50; pour l'année finissant le 30 juin 1b8S.

tO. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastrres soit accordée à Sa
Majesté pour Caire face aux dépenses des Travaux Pubic< de l'Ile du Prince Edouard,
savoir : Cascumpec-enlèvement de rochers, 8 3,000 ; Réparations aux brise-lames,
jetées, etc , achetés du gouvernement de l'Iie du Prince Edourd, $2,000 ; Souris-
Brise-lames de la Pointe Knight, xèparations, etc., 34,000, prur l'année finissant le 30
juin 1888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Nou-
veau-Brunswick, savoir : Port de Saint.Jea4-Brise-lames à la Pointe du Jvègre,
810,00 ; Rivière Saint-Jean-de l'le aux Ours à Frédéricion-Rivière Saint-Jean,
en amont de la Grande Chute, et rivière Tobique-Rivière Saint-ean-De l'a Rivière
des Chutes à l'IBe aux Ours, $4,000; Haut de la rivière an Saumon-Achèvement,
$2,z00; Grande Anse-Achèvement, $1,500 ; Dalhousie-Quai de délestage, $3,500;
pour l'ari née finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastees soit accordée'à Sa
Majesté pour faire lace aux Travaux Publics, provinces maritimes en général, savoir:
Réparations et améliorations en général, pour l'année finiýsant le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt deux mille piastres soit
accordée à sa Majesté pour faire face aux dépen-es des Travaux Publics, Québec, savoir:
Baracho s ce Malbaie, et embouchure de la rivière Yewport, $5ÙO ; 'Beauport, $1,000 ;
Chicoutimi, ýaint-Alphonse et Anse Saint Jean, $1,500 ; Etang du Nord-&chèvement,
$7,i000 ; Réparations et améliorbtions , n éréral. ports et rivières, Québec, 810,000*;
Isle Perrot, $4,000 ; Longueul, $5,000 ; Percé -Ach èvement, 81,000 ; Port Daniel-
Achèvement, $14 000; Rivière du Lièvre, $20,000; Rivière Ncolet-Balance d'entre-
prise, $12 500; Fleuve Saint-Laurent -Enlever les chaînes, ancres, cailloux, etc.,
$2,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix huit mille piastres soit
accordée à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Ontario,
savoir:-Port de Belleville. les autorités locales fournissent une somme égale,
87,000; port de Cobourg, lac Ontario, $6,000; port de Collingwood, $10,0J0; répara-
tions et améliorations-Ports et rivières, Ontario, en général, 810,000; ilton, lac
ffuron-Achèvement, $6,000; Kincardine-Réparations, b5,00 ; port de Kingston,
lac Oîttario, 86,000; Kingsville, lac Erié, 85,500; Petit-Uourant, lac Uuron-Acbève-
]ment, $8,500; Port.-Elgin, lac Buron-Achèvement, 810,000; Sault Sainte-Marie,
$4,000; pour l'année finimeant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excedant pa. deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faiie lace aux améliorations et réparations, ports et rivières, Manitoba
en généi al, pour l'anr ée finiésant le 30 juin V-188.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, territoires du Nord-Ouest,
.rivière Saskatchewan-Nord, pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents piastres soit
accordé à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics, Colombie-Bri-
tannique, savoir: Rivière Fraser-Achèvement, $10,000; réparations et améliora-
tions, ports et rivières, Colombie-Britannique, $2,000; port de Victoria-Enlèvement
du rocher Dredger, $3,500; pour l'année finissant le 30juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face face aux dépenses des ports et rivières en général, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

19. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quaraite.deux mille sept cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragage, savoir:

aNouvel outillage de dragage, 620,700; Dragueurs, réparations, $32,000; Dragage-
.Nouvelle Ecosse, le du Prince-Edouard, Nouveau-Brunswick, $30,000 ; Québec, $15,000 ;
Ontario, 815,00o; Manitoba, $10,000; Colombie-Britannique, $15,000; service général,
$5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cents piastres,
soit accordée à Se, Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades,
$ 15,000; Riv.ère Coulonge et Rivière Yoire, district d'Ottawa, $2,800 ; Rivière Ottawa,
$4,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille trois zents piastres, soit
accordée à Sa alajesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées, savoir :
Ponte, cité d'Ottawa, pont saspendu Union, glissoires, canal Rideau et abords, $8,300;
pour aider à la construction d'un pont sur la rivière du Coude, près Calgary, $1,000;
pont au Portage du-Fort --Achèvement, $2,000; pont sur la rivière de l'Arc, près
Calgary, $12,000; Contribution à la construction d'un pont public sur la rivière du
Vieux, à Ford McLeod, les autorités locales fournissant $2,500, 010,000; pour l'année

finissant le 30 juin 1888.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses de télégraphes, savoir:-Lignes de terres et
câbles sous-marins, pour le service des côtes et des îles du bas du fleuve, du golfe
Baint-Laurent et des provinces maritimes, savoir:-Ligne aérienne sur la rive nord
du Saint-Laurent, prolongement jusqu'à la Pointe aux Esquimaux, $5,000 ; lignes de
télégraphe, Territoires du Nord-Ouest :-Reconstruction de la ligne entre Battleford et
Edmonton vid Fort-Patt, 815,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 18ý8.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, sivoir:-Divers travaux auxquels
il n'est pas autrement pourvu, 810,000; explorations et inspections, $20,000; arbi-
trages et sentnencs arbitrales, $5,000; galerie nationale des Beaux-Arts, $1,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la station agronomique, bâtiments,
clôtures, etc., pour l'année finissant le 30 juin 188f.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur sur les lacs
Huron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1888. .

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa -Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur
avec les îles de la ladeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Grand-
-manan, N-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et Saint-Jean viá Yar mouth, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majes:é pour faire face aux dépenses de la subvention à une ligne de steamera
faisant le service entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes et Baint-Jean, A-B.,
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et Ilalifax, JV.-E., le port terminal étant un port canadien, pour l'année finissant le
30 juin 18S8.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cent3 pinstres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la subvention aux se:a-mers
faisant le service entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'rimrée
finissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur, de Port..
Mulgrave, terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année
finisant le 30 juin 1888.

32. Résolu, qu'ure somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Halifax
et iSaint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordéeA Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur d'Halifax à
.Murray-Jarbor et Charlottetown, alternativement, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre le
Canada et Anvers ou l'Allemagne, pour l'année finissant le 30 juin 18S8.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur ent re la tête
de ligne du cbemin de fer de Port-Mulgrave ou Pictou et Chéticamp, touchant à Port.
flood, Mabou, Broad- Cove, Margaree et Chéticamp, le gouvernement local ayant accordé
pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit à cet
effet, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre l'ne du,
Prince-Bdouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre Saint-
Jean et les ports du bassin ;des Mines, Parrsboro', Maitland, Summerville, ilantqport,
Avondale, Windsor, Kingsport, Wolfville, pour l'année finissant le 30 juin 1883.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la communication à la vapeur entre
le Canada et l'Allemagne, pour l'année finissant la 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

nont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée à.

Ea Majesté pour faire face à la subvention d'une ligne de steamers entre la France
et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-neuf mille sept cent
einquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face à l'entretien, et répara-
tions des vapeurs'du gouvernement, pour l'année finissant le 30 juin 18t8.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le service
des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des enquêtes sur les naufrages et accidents, et
peur renseignements sur les sinistres maritimes, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires
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en Canada, y compris l'impression de la liste triennale des navires, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de police de rade de Montréal et Québec,
pour l'anée finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordéa à
Sa Majesté pour enlever les obstacles à la navigation des rivières y compris l'enlève-
ment des épaves du steamer Ottawa, dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service de la poste pendant l'hiver, le du
Pr4 nce-Edouard, pour fannée finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et allocations, etc., des
gardiens de phares, y compris le phare et le sifflet de brume du Cap Race, pour
l'année finissant le :JO juin 1688.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des agences, loyers et dépenses
contingentes, pour l'année finissant le 80 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-trois mille piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations,
phares, sifflets de brume, bouées et balises, établissements de refuge et dépôts de
provisions, pour l'année finissant le 30 juin 1888,

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Fa Majesté pour faire face aux dépenses de lachèvement et construction de phares et
signaux de brume, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des stations de signaux, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

15. .Rsolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer aux commissaires du havre de Montréal, les frais annuels d'en-
tretien des bouées et balises dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Montréal, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses eLes institutions scientifiques
suivantes, savoir: Observatoire, Toronto, $5,250 ; Observatoire, Kingston, $500;
Observatoire, Montréal, $500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accot dée à 8a Majesté pour faire face à l'allocation pour les observations météoro-
logiques y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes,
pour l'année finissant le 30 juin :888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir : Hôpital de la marine et des immigrants, Québec,
$20,000 ; Hôpital de Sainte -Catherine, Ontario, $500 ; Hôpital de Ktgston, Ontario,
$500; Hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Rouvelle-Ecosse, Nouveau-
JBrunswick, le du Prince-Edouard et Colonmbie-Britannzque, $35,000; pour l'année finis-
Bant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés en détresse, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa «Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au contrôle des
compagnies d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

27ý
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille piastres soit
accordée à Majesté pour faire face aux dépenses de l'exploration géologique, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit :
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille cinq

cents piastres soit accordée à Sa Majesté poùr faire face aux salaires et déboursés les
gardes-pêche, et des gardiens, savoir : Ontario, $16,000 ; Québec, $15,000 ; Nouvelle-
Ecosse, $17,500 ; -Nouveau-Brunswick, $13,000 ; Ile -du Prince-Edouard, 83,5w ;
Colombie-Britannique, $4,000; Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest, $3,000;
Pisciculture, passes- migratoires et nettoyage des rivières, $35,000; dépenses judi-
ciaires et incidentes, $2,000 ; entretien et réparation des vapeurs et autres bâtiments
employés à la protection des pêcheries, $125,090 ; exposition des pêcheries da
Canada, $1,500 ; pour payer le service de personnes attachées aux départements des
douanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de
pêche et au service de la statistique, 86,000 ; pour fournir des passes.migratoires sur
la rivière La Have, $500 ; pour enlever les obstacles aux Chutes de la Grande-Rivière,
pour permettre aux poisson de remonter jusqu'aux frayère (à voter de nouveau),
$1,500 ; pour encourager la production de l'huile de foie de morne et du guano de
poisson, le crédit devant être dépensé sous l'autorité de règlements qu'établira le
Gouverneur en Conseil (à voter do nouveau), $1,000 ; pour faire aux dépenses d'une
commission chargée de faire une enquête et un rapport les pêches du homard et des
huîtres, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille sept cent vingt-cinq
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des affaires des Sauvages, Ontario, Québec et les provinces maritimes,
isavoir:-Province de Québec, secours, $4,200; achat de couvertures de laine pour les
Sauvages d'Ontario et de Québec, Q 1,600 ; écoles des Sauvages dans l'Ontario, Québec,
.Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick, $14,2750 ; annuités aux termes du traité
Robinson, 15,588; pour pourvoir aux appointements du chef Angus Cooke,850; à voter
de nouveau le montant du crédit accordé à la dcrnière session, mais non dépensé,
pour le transport des Sauvages demeurant encore au Lac-des-Deux-Montagnes, dans le
township de Gibson, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trente-deux piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des
Sauvages, .Nouvelle-Ecosse, savoir :-Appointements, $900; secours et achat de grain
de semence, $8,045; soins de médecins et médicaments, $1,012; diverses dépenses,
$75 ; pour l'année finissant le 30 juin 1884.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cent cinquante-cinq piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires
des Sauvages, .Nouveau-Brunswick, savoir :-Appointements, $1,935; secours et achat
de grains de semence, $2,700 ; soins de médecins et médicaments, $470; diverses
dépenses, $50 ; pour l'année finissant le 30 juin 18e8.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages, le du
Prince-Edouard. savoir :-Appointements, 8500 ; secours et achat de grains de
semence, $1,125; soins de médecins et médicaments, $300; diverses dépenses, $75;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soiKante et dix-huit mille quatre cent.
vingt.cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement ces affaires des Sauvages, Colombie-Britannique savQir: Sauvages de la,
Colombie-Britannique, en général, $52,520; arpentages, $16,405; commission des
réserves, $9,500; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante-trois mille cent
quatre-vingt quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépensea.
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du département des affaires des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest,
savoir: Annuités, $148,865; instruments aratoires, $26,511; grains de semence,
83,570; bestiaux et porcs, 8t,251; provisions pour les Sauvages sans ressources, y
compris les provisions fournies lors du paiement des annuités, et munitions données
aux Sauvages pour leur permettre de chasser, 8354,319; habillements-distribution
tripnnale, $,645; écoles du jour, $40,240; écoles d'industrie, $53,929; arpentages,
86 51)0; gages des instructeurs d'agriculture, 833,122; entretien des fermes, 81t,443 ;
Sioux, $3,772; dépenses générales, $125,953; bâtiments de l'agence, $21,075; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

8. -Résolu, qu'une somme .n'excédant pas sept cent soixante et trois mille quatre
cent vingt six piastres soit accordée à St Majesté pour faire face aux dépendes de la
police à cheval, savoir: Solde de la police, $332,176; subsistance, $.1,250; four-
rage, 8;2,000; chauffage et éclairage, $30,000; habi ilements, $70,800; réparations,
renouvellements, remonte, armes et munitions, 880,000; médicaments et fortifiants
et dépenses de l'lôpital, $5,000; livres et papeterie, $5,000; éclaireurs, guides, frais
pour billets de lopement, allocations de voyage, transport des membres de la police
et des munitions, $60,000; dépenses contingentes, $8,000; pour l'année finissant le 30
juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille sept cent çinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des impressions diverses, pour l'année tinis-
sant le 31 juin 1 888.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordé,
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin l888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin
1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatrevingt-se&ze mille sept cent sept
piastres et vingt-neuf centins, soit ac<ordée à Sa Majesté pour faire face aux dépen-es
du gouvernement des Termtoires du Nord-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts,
passagee d'eau, et aide aux écoles, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Réolu, qu'une somme n'excédant pas quinze cents piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada de 1878, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

16. Résolu, qu'une somme n'oxcédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour compensation aux membres de la police à cheval du Nord Ouest, pour
b!essures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levés bydrographiques des
lacs Supérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à -3a Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses
contingentes de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cioq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les frais de causes en litige, pour l'année finissant le 30 juin
188Z.

20. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour couvrir les dépenses des notes des témoigLnages rendus au sujet des
comptes publics rapportés à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article
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55 de l'Acte de l'Audition (41 Vic., c. 7); et pour payer les services d'homme de lJi
rendas à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des
impressions faites par les officiers-rapporteurs et autres, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

21. Résrlu. qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Si
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Académie des Arts, pour l'année finissant le
30 juin 18>,8.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour fairo face au paiement des commis surnuméraires employés à la prépa-
ration des réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

23. Résou, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépeuses des agences commerciales, pour l'année finissant
la 30 juin 1888.

24. Réslu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour iaire face aux dépenses des suppléments des statuts revisés, actes non
xevaé , pour l'année finissant le 30 juin 188,.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa.
Iajesté pour faire face aux dépensts de collection des arrêtés du conseil, etc., pour

l'année finissant le 30 juin 1888.
26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit ac-

cordéo à Sa Majesté pour frais d'organisation du département des impressions, pour
lanriée finissant le 30 juin 1888:

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent sept mille cinq cents piastres soit
accordée à St MIajesté pour faire face aux dépenses du matériel nécessaire pour le
département des impressions du gouvernement pour l'année finissant le 30 juin 1838.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.et-un mille piastres soit, accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du matériel pour l'atelier de reliure du
gouvernement, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cent
quatre-vingt-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
l'accise, savoir; Appointements des officiers et inspecteurs de l'accise, 6250,885; pour
pourvoir aux augmentations des appointements suivant le résultat des examens d'ac-
cise, 82,000; pour augmenter les appointements des officiers chargés de la surveil-
lance dans les grandes distilleries et fabriques, 84,600; frais de voyages, loyer, com-
bustible, papeterie, etc., ainsi que les estampilles et estampillage des tabacs domes.
tiques et importés, $80,000; pour permettre au département d'accorder une gratiti-
cation aux employés de l'accise dans le Manitoba et la Colombie.Britannique, on con-
sidèration du coût exceptionnel de la vie dans ces provinces, $8,000 ; allocation aux
percepteurs de douane sur droits reçus par eux, $3,500; service préventif, $10,000;
commission aux vendeurs d'estampilles pour tabac canadien en torquettes, $500.
Spécial. - Pour mettre le département en mesure d'acheter du naphte de bois et
autresr articles de même nature, qu'il fournira aux fabricants en entrepôt, ainsi que
le veut l'acte 49 Vie., c. 34, art. 233, dépense qui sera rembourýée ensuite par les
fabricants. $,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille neuf cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection et mesurage du
bois aux diverses places suivantes, savoir: Montréal, sous.surintendant, $900 ; teneur
de livres et comptable, $600 ; Québec, surintendant, $,200 ; sous-surintondant,
$1,600 ; caissier, 81,500 ; commis do la spécification, $1,400 ; messager et gardien,
'850 ; commis de la spécification, etc., 8 mois, 1 à $1,000, 1 à $700, 1 à $650, 2 à
$600, 2 à 8550, $4,i50 ; aide du teneur de livres, $1,100 ; Trois-Rivières, sous-surin-
tendant, $300 ; commis, $700; émoluments des inspecteurs.mesureurs, 8 ),u00 ;
dépenses contingentes, $8,000; pension des inspecteurs-mesureurs à la r;traite,
$6,600 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre.vingt-sept mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des poids et mesures et gaz,
savoir: appointements des inspecteurs et sous-inspecteurs des poids et mesures,
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$48,500; appointements des inspecteurs du gaz, S11,700 ; traitement du commissaire
des étalons -de poids et mesures, $800 ; loyers, combustible, frais de voyages, frais de
port, papeterie, etc., poids et mesures, $18,000; loyers, combustible, frais de voyages,
frais do port, papeterie, etc., gaz, $6,500 ; appointements de l'inspecteur en chef des
étalons de poids et mesures, $2,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

3.. Résolu, qu'uue somrne n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses et inspection des denrées, pour
l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses nécessitées
par la loi, pour lannée finissant le 30 jain 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi concernant
l'inspection des subsistances alimentaires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres, soit accordée à
Ba Majesté pour faire face aux dépenses des menus revenus, savoir :-Menus revenus,
$1,500; terres de la réserve d'artillerie, $2,500; Vour l'année finissant le 30 juin 1888J

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent mille piastres
soit accordée à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'ex.
ploitation du chemin de fer intercolonial, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt-dix mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'exploita-
tion du chemin de fer de Prolongement-Est, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'entretien
du chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, pour l'année fiossant le 30 juin 1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations et frais d'entretien de l'eu-
branchement de Windsor, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante-et-onze mille vingt-
-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de réparations
et fiais d'exploitation des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille deux cent trente-six
piastres soit accordée à Sa Majesté pour appointements et dépenses contingentes des
employés des canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille huit cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de perception des
droits de glissoires et d'ectacades, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa Majesté peur faire face aux dépenses, réparations et exploi-
tation, ports et glissoires, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de ligne de télégraphe entre l'île du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent cinquante
piastres soit accordèe à Sa Majesté pour laire face aux dépenses de lignes télégra-
phiques aériennes et câbles sous-marins-service des côtes et îles des riviéres
inférieures et golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, y compris les frais du
steamer "Newtield " ou autre navire, quand leurs services seront requis pour le câble,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de lignes télégraphiques, Territoires du Nord-
Ouest, pour i'année finissant le 30 juin 1888.

46. Résolu, q u'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa IMajesté pohr faire face aux dépenses de lignes télegraphiquQes,
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

47. Résolu, qu'une >m me n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service général des télégraphes et signaur,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.
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4t. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piaQtros soit accordée à
Sa M:ijesté pour faire face aux dépenses pour agent et dépenses contingentes, Colmrbie-
BrIta;nique, pour l'année finissant le 30 juin 1888

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs iésolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
L Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille cent quinze piastres

soit accordée à Sa Majesté pour faire face au département de l'intérieur, pour l'année
fnissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 iin 1888.

3. Résola, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille cent quarante-deux
piasires et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses
du département des affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent trente-sept mille six cent
soixante et cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
douanes et aux appointements et dépenses contingentes aux différents ports des pro-
vinces suivantes, savoir: Ontarin, 8266,045; Québec, 8215,0ý5; Nouveau-Brunswick,
$87,245; Nouvelle.Ecosse, e107,865; Manitoba, $35,350; ter'ritcires du Nord-Ouest,
$4,000; Colombie-iBritannique, 33,70u; Ile du Prince-Edouard, $21,435 ; provinces
en général-pour fait e face aux chargements qui pourront élre nécessaires dans le
personnel, $5,000; appointements et frais de voyages des inspecteurs de ports, et
frais de voyages des autres officiers en tournée d'inspection, 821,000; divers- dépen-
ses contingentes du bureau principal, impressions, papeterie, annonces, frais de
télégraphie, pour les différents ports d'entrée, $15,000; pour faire face aux dépenses
probables se rattachant à la commission des douanes et au service préventif extérieur,
y compris les appointements de $800 du comissaire des douanes comme p éèident
de la commission, $18,000 ; pour pourvoir à la dépense probable en rapport avec les
épreuv<s polarikcopiques des sucres, y compris la solde des personnes nommées ou
employées à ce service, $5,000 ; pour faire face aux dépenses se rattachant à l'acte
concerrant l'immigration chinoise, y compris la rémunération des officiers de douanes
(voté sous le titre " Divers " l'an dernier), $3,000 ; pour l'année finissant le 30 juin
1688.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent quarantc-.inq
mille six cent soixante et dix piaetres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux.
dépenses dcs postes, savoir: Ontario, $1,337,830; Qbébec, 8$42,7dk; Rouveau-Bruns-
wick, 8241,850; Youvelle-Ecosse, $254,070; Ble du Prince-Edouard, $13,110 ; Qolombie-
Britanique, $149,230; Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, $276,850 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix.huit mille cinq cent
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédé-
rales-service extérieur, commission des terres-Winnipeg, savoir: Appointements-
du commissaire, 85,000; appointements du surintendant des mines, $3,200; fiais de
voyages du surintendant des mines, $1,200; appointements de l'inspecteur des
agences, $2,000 ; frais de voyages de l'inspecteur des agences, 8 1,200 ; appointements
du secrétaire, 81,800; appointements du sous.secrétaire, $1,400; appointements des
commis, $14,000; dépenses contingentes, éclairage, frais de poste, tèlégrammes, etc.,
$2,700; gardien et messager, $600; appointements de 6 inspoeteurs des établisse-
ments, dits homestead, $7,200; frais de 6 inspecteurs des établissements, dits home-
stead, $5,500.; service de guides, $,000 ; services spéciaux, $5,000 ; appointement- de
l'inspecteur des compagnies de colonisation, 83,U00; frais de voyage de l'inspecteur
des compagnies de colonisation, $1,000. Agences des terres fé:érales-agents des
terres fédérales, $18,000 ; commis, $19,000 - dépenses contingentes, y compris loyer
de bureau, combustible, etc., P9,500; dépenses contingentes payées par le bureau
général pour le service extérieur, $3,500; agences des bois de la Couronne-agent
des bois de la couronne, Winnipeg, appointements, $2,000; teneur de livres de la
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couronne, Winnipeg, appointements, $1,095; agent des bois de la couronne, Edmîon-
ton, appointements, $1,200; agent des bois de la couronne, Calgary, appointements,
$1,200; agent des bois de la couronne, Prince-Albcrt, appointemente, $1,200; dépen-
ses contingentes, $5.000 ; gardes-forestiers, $6,000; papeterie et impressions pour le
service extérieur, $4,000 ; pour payer aux membres suivants du service civil, leurs
services comme membres du conseil d'examen des arpentours fédéraux: Edouard
Deville, 8-5; W. P. King, $65; Willian Pearce, $45 ; A. -. Whitcher, $20; P. B.
ESymes, $65; pour los honoraires des membres du conseil d'examen des arpenteurs
fédéraux, qui ne sont pas membres du service civil, et les dépenses de ce conseil,
$710. Réclamai ions des Métis -pour subvenir aux frais de la commission chargée
de régler les réclamations des Métis dans les territoires du -ord Ouest, $3,0i00. Co..
lomrbie-Britannique--appointements de l'agent des terres fédérales, 82,800; dépenses
contingentes, $600; commis, $*,010; appointements de l'agent des terres de la
couronne, 81,600; dépenses contingentes, $1,000; service intérieur-commis surnu-
iméraires du bureau gé aéral, Ottawa, $30,000; annonces, transcription, etc., $7,009;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'arpentage, examen (les rap-
ports d'arpentages, impressions de plan-, etc , pour l'année fiissant le 30 juin 1838.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusiturs résolutions, lesquelles
sont lues comme Fuit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille trois cent
soixanle et neuf piastres et cinquante et un centins soit ac.ordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses du pénitencier de Saint Vincent-de.Paul, pour l'année finissant
1e 30 juin l¢88.

2. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cent dix piastres soit accordée à Sa
Majesté nour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général,
pour payer à G. L. Lawrence pendant cinq mois, partie de la différence entre ses
appointements et ceux de P. L. McDermott, après la résignation de ce dernier et
avant la nomination de M. Walker, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante-quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau dit Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, pour pourvoir à une augmentation des appointements de M. Richard
Pope, greffier de la couronne en chancellerie, depuis le 1er janvier 1887 (A. du C.),
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du Secrétaire
d'Etat, savoir: pour payer à L. _H. Taché, ses appointements du 1er juillet 1886 au
30 juin 1887, $1,100; pour pourvoir à une augmentation des appointements de L. 0.
Labelte (à voter de nouveau), $100; pour payer à M. Catelier, sous-régistraire du
Canada, pour avoir rempli les fonctions de régistraire des patentes des sauvages, du
1 juillet au 20 octobre, $150; pour l'année finissant le 3Sijuin 1887.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent six piastres et vingt-cinq
contins soit accordé. à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Justice, pour pourvoir à la somme, $300, nécessaire pour porter les appointements de
M. D. Stewart, lors de son transfert, à $1,400, montant qui lui était payé au dépar-
tement des chemins de fer et canaux, et différence entre les appointements de M.
Cô'é comme commis de 3e classe et de 2e classe, à compter du 1er octobre 1886,
8206 25; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6. Résolu, qu'une somme n'excéda'nt pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du département do l'Intérieur, division de la commission
géologique, pour payer au Dr (. M. Dawsgn, une allocation pour les services qu'il a
rendus pendant qu'il a rempli les fonctions do directeur, depuis le 1er février au 31
décembre 186, 11 mois, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent huit piastres et trente-trois
oentins soit accordés à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'Andi-
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teue Gé: éral, savoir: pour pourvoir aux appointements d'un commis de 3o classe,
M. W Kearns, 7 mois, du 'er décembre 1881, au 30 juin 1887, à $700 par année,
$408.38 ; nouvelle som me nécessaire pour les dépenses contingentes, 8500 ; pour
l'année fimissant le 3.) juin 1887.

8. Ràésolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent neuf piastres et cinquante
centins seit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
Reveru de 'Intérieur- appointements, pour payer les appointements de R. Quain,
traunsféré du service extérieur au service intérieur, les appointements ayant été ci-
devant p-yès à même les menus revenus, 8890 ; pour payer à W. J. Gerald, la diffé-
rence en tre se appointements d'inspecteur des fabriques de tabac et ceux de sous-
commissaire et inspecteur, depuis la date de cette nomination à cette dernière charge,
jusqu'au 30 juin 1887, cette différence étant au taux <le $400 par année, 8 590 ;
dépenses contingentes, pour payer à W. L. fleron, pour la préparation d'un index de
l'Acte òu revenu de l'intérieur et des arrêtés du conseil et des circulaires qui s'y rap-
portent, SI50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

9. Résolu, qu'une somme n'excédent pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour tsire face aux dépenses du département de l'Agrieulture, savoir:
allocation au secrétaire du département pour avoir rempli les fonctions du député
du ministre, absent pour cause de maladie, du 1er juillet 1886 au 30 juin 1887, pour

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le département des Affaires des Sauvages, savoir: pour payer une
année d'appointnieats jusqu'au 30 juin 1887, à L. A. Dordal, qui a été nommé pour
<es services techniques, et commis de 3e classe, par ariété du conseil du 16 janvier
1887, devant compter du ler juillet 18t6, mais pour lesquelles il n'avait été fait
aucune prévision dans le budget, $600; allocation à J. A. .MeKenna, comme secré-
taire particulier pour 6 mois, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1-87.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre piastres et seize
centins suit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de%
Douanes, pour payer à John Courtney, W compter du 1er jour du mois qui a suivi
l'ezaren qu'il a passé sur une matière facultative, savoir, du 1er juin 1884, la somme
accordée sous l'autorité des arrêtés du conseil relatif aux matières facultatives, pour
l'année finissant le î0 juin 18b7.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents quatre-vingt dix-sept
piastres et quatre-vingt.quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à Son
Honneur James P. Wood, pour services rendus en sa qualité de juge suppléant do la
cour de comté du comté de Perth, du 1er novembre 1886 au 13 janvier 1887, pour
l'année 1887.

13. Résclu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents piastres soit
accordéo à sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Chambre des Communes,
savoir: pour pourvoir à la promotion de J. R. B. Chapleau du rang de commis de
première classe à celui de premier commis, à compter( du ler janvier 1887, à $2,200
par année, $200 ; pour pourvoir à la promotion de A. G. D. Taylor du rang de commia
de première classe à celui de premier commis, à compter du 1er janvier 18,>7, à
82,200 par aunée, $200; pour faire face au paiement de huit nouveaux messagers ses-
sionels à $250 chacun, 82,000; pour faire face au paiement de trois nouveaux pages
à 1.50 par jour, $450 ; pour faire face au paiement de trois nouvelles femmes de
jourr éo pour la session 8150; pour payer à la veuve de W. B. Ross, en son vivant
greffier des journaux anglais, la diffèrence entre ses appointements, $1,950 et le
mnaxirum do sa classe, pour l'exercice terminé le 30 juin 1886, $450; pour payer à
F. McGditvray, commis de première classe, la différence entre ses appointements,
81,650, et le maximum do sa classe, pour l'exercice terminé le 30 juin 18c6, $15c;
pour l'année finissant -e 30 juin 1887.

14. Rtésolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-sept piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à des dépenses a'élections, savoir :-pour payer les services
supplémaetaires rendus par des membres du service civil, employés dans le bu cau
du greßfier de la Couronne en Chancellerie et dans le département du Secrètaire
d'Etat, les montants ci-dessous: T. C. Larose, département de la milice, $13; . T.
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Lambert, département do la milice, 85; J. W Storr. département du Secrétaire d'Etat,
$17; A. M P. Drouin, département du Secrétaire d'Etat, $45 ; P. T. Krwan, dépar-
tement du Secrétaire d'Etat, $17; W. S Gliddon, département do l'intérieur, $15;
Geo. Catellier, département des postes, 815; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent quinze piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la bibliothèque du parlement,
savoir:-pour payer à Alphonse Desjardins 30 exemplaires pour ies échanges de la
bibliothèque et 10 exemplaires pour l'usage des départements, des "Débats de la;
législature de Québec," pour 1886, à $8 l'exemplaire (A. du 0.), $320; pour payer 5(l
exemplaires de l'ouvrage de M. Barthe " Souvenirs d'un demi-siècle," à 811.50, et 100
exemplaires du second volume des " Jugements et délibérations du conseit supérieur
de la .Nouvelle.France," à $3 l'exemplaire (A. du C.), $375 ; pour payer à Ro;wsell et
iButchison, 12 exemplaires des volumes 10 et Il des Ontario Laws Reports, à $10,

-$1 .; Allocation sessionnelle comme messagers : Norman S. Mitchell, $250; Joseph
Lafonlaine, $250; pour l'année finissant le 3 ) juin 1887.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour l'Acte du cens électoral-Somme nécessaire pour faire face
=ux dépenses (mandat du gouverneur général, 8100,000), pour l'année :insaut le 30

juin 1887.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille piastres soit

accordée à Sa Maj3sté pour faire face aux dépenses des arts, agriculture et statisti-
ques, savoir: pour payer à C. C. Chipman, pour services spéciaux se rattachant à
l'exposition des colonies et des Indes, $1,000; Nouvelle somme nécessaire pour
l'exposition des colonies et des Indes, (mandat du G, G.), $125,000; nouvelle somme
mécessaire pour la station agronomique (mandat du G. G ), $25,000 ; pour l'annéa
finissant le 30 juin 1887.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent cinquante-
six piastres et quarante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour payer aux
propriétaires les animaux abattus pour empêcher la propagation de la pleuro-pneu-
monie, (mandat du G. G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

19. Réso!u, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-trois piastres et
trente trois centins soit accordée à Si Majesté pour gratification à C. 8. Neville,
ci-devant messager du départment des chemins de fer et canaux, en quittant le service,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la milice, savoir : Pour payer
à C. Campbcll, commis de 2e classe, département de la milice et de la défense, pour
services, compilation de la correspondance et précis sur les défenses du Canada (avant
le 1er juillet 1886), $1,000 ; gratification de deux années de solde au lieutenant-coloneL
W. T. Banid, lors de sa retraite de la charge de paie-maLre du district militaire et
surintendant des munitions de guerre pour le district militaire n° 8. (A. du C., 24
décembre 1886), 81,400; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excéJant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses deb chemins de fer et canaux, savoir :
Chemin de fer du Pacifique Canadien, section de la Colombie-Britannique (mindat du
G. G.), $30,012,81 ; pour l'anLée finissant le b0 juin 1887.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente et un mille huit cent
-quatre-vingt quinze piastres et quarante six centins soit accordée à Sa M'ajeté pour
faire faco aux dépenses suivantes, savoir : Ciemin de fer Intercolonial--Plus grandea
facilités à Saint-Jean (mandat du G. G.), $ 10,000 ; prolongement jasqu'à Halifax
(mandat du G. G, 5,000), 88,000 ; voie de garage jasqu'à la filature d'Halifax, récla-
mation de W. et W. J Woodhill pour dommages et frais judiciaires, $3,511 ; construe-
tion, $,000 ; embranchement de Dartmouth (ntandat du G. G., $5,000), 87,000 ;
embranchement do Dalhoasie, 82,600; embranchement de la Rivière du-Loup, 63,000;
embranchement jusqu'à la ville de Pictou (à voter de nouveau), $320,u ; ombraat-
chement d'Indiantown, $17,000 ; embranchement de Saint-Charles (mandat du G. G.),
$222,091.46 ; machines, $10,000 ; matériel roulant, (mandat du G. G., 697,000)8

295
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$100,000 ; pour parer le jugement de la cour Suprême et les frais de la cause du
chemin de fer de Wil.dsor à Annapolis vs. la Reine, et du chemin de fer des Comiés de
]'Ouest au sujet de la dépossession de l'embranchement de Windsor (mandat du G. G.),
$126,687 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Maj-sté pour faire face aux dépenses de l'agrandissoment du terrain de
garage et de hangar au charbon à Charlottetown (mandat du G. G.) Ile du Prince-
Edouard, pour l'année finissant le 30 juin, 1887.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer d'embranchement de Carleton
pour compléter l'achat de matériel (mandat du G. G.) pour l'année finissant le 30
juin L-87.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-dix.sept piastres
et trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer de la ligne courte pour payer des réclamations pour main-d'eivre et
euvrage fait sur la ligne du chemin de fer, d'Oxford à New-alaspw, pour l'année
fintissant le 30 juin 1837.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante piastres soit
maccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Tay -R. V. Cooper, pour
iservices supplémentaires en rapport avec la construction du canal Tay, du ler juillet
1882 au 30 juin 1885, déluction laite d'une gratification de $150 dejà payée (A. du C.),
pour l'année finissant le 30 juin 187.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent dix-neuf piastres soit
seccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Oarillon, pour payer des
réclamations et services des évaluateurs (mandat du G.G), pour l'aunée finissant le
30 juin 1887.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cents piastres soit
;accordée à Sa Mujesté pour faire face aux dépenses de chemins de fer, savoir : Com-
imission royale des chemins de fer (mandat du G.G.), $20,000; statistique des chemins
de fer, $S0 ; pour l'année finissant le 30 juin 1867.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piatres soit accordée à Sa,
Majesté pour.faire face aux dépenses du canal Lachine, savoir : Commission royale
des affermages du canal (mandat G.G.), $4,000, construction de pont pour les piétons,
pont Saint-Gab; iel, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Beauharnois, savoir: Reconstruction
et élargiss3ement du canal d'alimentation pour fournir de l'eau aux moulins, pour
rannée finissant le 30 juin 1887.

31. Résolu. qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
a ccordée à Sa Majes1é pour faire face aux dépenses du canal Sainte-Anne, savoir:
pour un logemen et un bureau'destinés au percepteur (mandat du G. G.), pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly, exhaussement
des levées, approfondissement du fond du canal, reconstruction des murs d'écluses,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1887.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres snit sceor-
,dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre, H. F. Perley,
LC., trois ans de services jusqu'au 31 décembre 186, inspection du canal Saint-Pterre
(A. du C. pour l'année fini-sant le 30 juin 1887.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent trente-huit piastres
et soixante et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
diverses, pour 1 ayer la réclamatio» do la Compagnie de transpoit Kingston et Mont-
ieal re naufrage de la barque Willians (mandat G. G.), $2,638.79; reconstruction du
dragueur à vapeur n° 1, $5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 18-7.

35. Résolu, qu'une somme i'excédant pas quinze mille deux cent vingt-sept
jpiastres et quatre.vingt-onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
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dépenses des édifices publics de la Nouvelle.Ecosse, savoir: bureaux de poste, de
douane et de caisses d'épargnes de Truro, montant périmé à voter de nouveau (man-
dat G. G.), $4,000; bureaux de poste, douane, etc., de Windsor, $3,700 ; entrepôt de
vérification d'falifax, montant périmé à voter de nouveau, $6,000 ; édifices fédéraux
-d'Halifax, améliorations et réparations, balance périmée à voter de nouveau, 8815.51;
bôpital de la marine de Sydney, balance périmée à voter de nouveau, $712.40; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des éiifices publics doe
Nouveau-Brunswick, savoir:-Bureaux de poste, douane, etc., de Monctort (mandat
G. G.), $1,200 ; bureaux de poste, douane, etc., de Frédéricton, $S00 ; hôpital de ma-
rine de Kingston, $600; bureau de poste de Saint-Jean, 81,850; pour l'année finissant
le 30 juin l-87.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille quatre cent soixante
et quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics, Québec, savoir:-Edifices fédéraux de Montréal, améliorations, etc., 82,600-;
édifices féJéraux de Trois-Rivières, améliorations et réparations, etc., 83,000; douane
de Québec, partie de la balance périmée à voter de nouveau, $900; édifices fédéraux
de (uébec, améliorations, etc., $2,000; pénitencier de Saint. Vincent-de-Paul, 816,525;
entrepôt de vérification de Québec, balame périmée à voter de nouveau, $3,450; pour
l'année finistant le 30 juin 18c7.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille huit cent trente
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, savoir :-Somme nécessaire pour acheter Victoria Hall, ïue O'Connor, Ottawa,
,$ 10,000 ; édifice public de Trenton, somme additionnelle nécessaire pour acheter l'em-
placement, $875; bureau de poste de Toronto, rallonge pour le service d'emballage
dei articles sujets à l'impôt (mandat G. G., $2,000), $3,000; bureau de poste, etc.,
d'Orangeville, e 1,500; bureau de poste de Belleville, 8850; bureaux de poste, douane,
etc., de Saint- qytomas, $100; bureaux de poste, douane, etc., de Brocvlle, partie de la
balance périmée à voter de nouveau, $350 ; école d'infanterie de London (mandat
G. G., 8 i 4,000). $24,000; entrepôt de vérification de Toronto (mandat G. G ), $ 11,200;
édifices du parlement, Ottawa, lumière électrique, amé!ioration de la ventilation et
des cabinets d'aisance, $4,000; bureaux de, posto, douane, etc., de Barrie, balance
périmée à voter de nouveau, 8955.65; réêitencier de RKingston, $2,500; bureaux de
poste, douane, etc., de Dundas, changements, réparations, garnitures, etc., $2,,00;
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent soixante-et-
quinze piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices publics du Manitoba, savoir :-Bureau de douane de innipeg,
81,00 ; bureau de poste de Winnipeg, 84,500 ; poudrière de Winnipeg-Bourke et
Cass, entrepreneurs, pour avoir répa1é en 1883, les avaries causées par le temps, par
suite de délais, etc.-Montant périmé à voter de nouveau, $975 .50 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille cinq cent soixante-et-
dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour f.tire face aux dépenses des édifices publics
des Territoires du Nord.Ouest, savoir :-Casernes de la police à cheval du Nord-Ouest-
Montant périmé à voter de nouveau (mandat G.G.), $25,460 ; édifices du Conseil da
Nord-Ouest, $l,110; pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cent quarante-
deux piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations,
meubles, chauffage, etc., savoir:- i errains, édifices publics, Ottawa, y compris le
parc de la Côte du Major, $10,300 ; enlèvement de la; neige, édifices publics, Ottawa,
83,200 ; édifices de quarantaine et d'immigration-réparations et ameublement,
8942; pour l'année finissant le 30 juin, 1887.

4.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, pour l'année

-inissant le 30 juin 1887.
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43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent vingt-cinq piastres et vingt-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour terminer la jetée de Parsboro, Nouvelle-
Ecosse, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

44. Résolu, qu'une somme n'-xcédant pas dix-huit mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières du Nouveau-
Brunswick, savoir :-Rivière Saint-Jean en amont de Grand Falls-Pour garantir un
barrage de dérivation contre les crues du prinemps (mandat G.G.), $300 ; port de
oSaint-Jean-- brise-lames à la Pointe du-iVègre (mandat G.G.), $1b,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille sept cent soixante et
quatre piastres et cinquante-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des havres et rivières, savoir: Québec-bâtisse des immigrés, Lévis-
quai-montant périmé à voter de nouveau, $751.50; pour briser la glaco dans le che-
mal de navigation du Saint-Laurent entre Sorel et Trois Rivières, recommandée par
la commission d'inondation de Montréal,, le conseil municipal de cette ville ayant
affecté ut e somme égale au même objet (Mandat G. G.), $1,000; barachois de M al-
baie et embouchure de la rivière .Newpcrt, 6500; rivière Yarnaska, $7,C00 ; Laprairie
-jetées brises-c laces, $6,660 ; réparations et améliorations générales, ports et rivières,
Québec, 84,340; jetées du lac Zégantic, de la Rivière-Ouelle et Trois-Pistoles, $1,113 02;
jutée de Lanor-a;e-pour la terminer, $3,400 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent trente piastres
et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
havres et rivières, savoir: Onitaro-île Chantry, lac Euron-protection de l'île et du.
phare, 82,038.69 ; Little Current, lac Huron-83,135.89, périmées à voter de nouveau,
$5,000; Cobourg, lac Ontario, e891.73 ; Summprstown, $6,000 ; réparations et amélio-
rations générales, ports et rivières, Ontario, 8500; port de Toronto, $1,000 ; pour l'an-
mée finissant le 30 juin 1887.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour faire face aux réparations et améliorations, ports et rivières, Manitoba,
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

48, Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent trente-cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, savoir:
Colonbie-Anglaise-rivière de Cowichan, $760; rivière .Niconeckel-enlèvement des
chicots-montant périmé à voter de nouveau, $875; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de ports et rivière en général, pour l'année finis-
eant le "0 juin 1887.

50 Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille huit cents piastres, soit
accordéo à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées-Ponts-
Cité d'Ottawa, au-dessus de la rivière des Outaouais, les glissoires, le canal Rideau-
et leurs abords, 8,500 ; pont de Portage-du-Fort--pour le terminer, $1,300; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des té!égraphes, savoir: Lignes télégi aphiques terrestres
et câbles pour les côtes de la mer et les îles des rivières et du golfe Saint-Laurent et
des provinces maritimes ; balance due à la compagnie de télégraphe Dominion, à
compte de son contrat pour construire une ligne terrestre entre .Halfax et Caiiso, en
1880. pour l'année finissant le 30 juin 1b87.

5-. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cents piastres,,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir: Examen
topographique à l'occasion des inondations du printemps à Montréal et dans le voi-
sinage (mandat du G. G, $4,851-40), $5,000 ; Examen topographique à l'occasion
des inondations des terres sur l'Assiniboine, 84,200 ; Levé hydrographique-Fleu% e
Saint-Laurent, $3,000 ; Examen hydrographique à la Pointe-aux Pères, relatif au
projet de construction d'une jetée en eau profonde, 82,500 ; examens et levés, 813,300
règlement de la réclamation de MM. Call, Sadler et Cie, pour la perte du remorqueur.
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Bsultan, le 11 novembre 1879, employé au service du gouvernement (mandat du G G.),
s8,000 ; allocation annuelle à S. McLaughlin, pour la direction du travail photogra-
phique qui se fait pour le département des travaux publics, $400 ; pour l'aniine iiis-
sant le 30 juin 18S7.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service géologique, savoir:
Paiement à François Mercier, Montréal, de sa collection de curiositê sauvages, pro-
venant du district de Yukon, $1,500 ; paiement à MM. G. E. McK el et John Ackers,
département des douanes, pour copies du relevé des exportations de produits miniers,
de 1872 à 1882, $50 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux subventions postales et subventions de paquebots: Somme
additionnelle pour communication à la vapeur entre Saint Jean et les ports du bassin
des -Mines, de Parrsboro', de Maitland, etc., (mandat du G. G.), pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

55. Résolu, qu'une somme n'exdédant pas deux mille seize piastres et treize cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour payer la solde de subvention du steamer faisant
le service entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires (mandat du G. G.),
pour l'année finissant le t0 juin 18b7.

56. Réàolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille neuf cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service par voie de mer et
dans les eaux intérieures,-Remboursement à W. M. Mcllherson, agent de la Compa-
gnie de steamers Mississipi et Dominion, la moitié de ce qu'il a payé au gouverne-
ment pour les services du Napoléon 111 lors du naufrage du steamer Brookl1'n, 8950.;
paiement à MM. Fradet et Cie, pour le relèvement d'une barge coulée avec sa cargai-
son au Capâà-la Roche (A. du C.), $1,000; somme additionnelle nécessaire pour les
steamers fédéraux (mandat du G. G.), $14,000; service d'hiver entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, $1,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quarante-cinq piastres
et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service
des phares et des côtes,-Paiement 'une gratification à Eliza Mary Guinane, dont le
mari (de son vivant employé de l'établissement de secours de l'île de Sable) s'est
moyé au service, le 18 avril, 1886), 8 100 ; paiement au gouvernement britannique de
la part du Canada dans l'entretien du phare du cap Bace, antérieurement au 1er
juillet 1886. $ 1,745.12 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries, savoir: Coût de l'examen des
eaux profondes sur la côte de la Colombie-Britannique, relatif à la pêche de la morne
moire, pendant les saisons 1886-87, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cent quatre-vingts piastres et
quarante-trojs centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la
police à cheval du Bord Ouest: Paiement au ci-devant assistatt commissaire L. N. F.
Crozier d'une gratification égale à 15 mois de solde (A. du C. du 5 juillet 1d86),
$1,733.33; paiement à L. J. Burpee pour services en matières de comptes, $104.50 ;
paiement à John Low pour services en matières de comptes, $40; paiement à M4.
Boyd et Crowe, de Wiannpeg, du montant d'un compte payé à F. -M. Croeby, en
septembre 1884, le chèque tiré pour la somme en question étant tombé dans leurs
mains sans avoir été endossé et ayant été renvoyé par eux au département des
Finances. F. M. Crosby est, parait-il, un débiteur qui s'est soustrait à la justice, et il
est impossible de se procurer son endossement, I02.60 ; pour l'année finissant l 30
juin 1i87.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent vingt piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Ontario et
Québec, pour permettie au département de faire face à des dépenses nécessaires mais
imprévues jusqu'au 30 juin 18b7, se rattachant aux arpentages des réserves dans
l'Ontario et Québec, pour 'année finissant le 30 juin 1887.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Zouvelle-Ecosse pour
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permettre au département d'acheter vingt acres de terre près de Yarmouth, savoir, la
propriété Willette sur le chemin de Star, pour servir de réserve aux Sauvages du
comté d' Yarnouth ; coût additionnel de la construction d'un quai à l'île Chapelle, à
l'usage des Sauvages, en connexion avec la voie de communication établie entre l'île
et la terre forme, $530 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent cinquante-quatre piastres soit
accordée à Sa Majosté pour faire face aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Bruns-
wick-Dépenses imprévues pour secours aux Sauvages et pour leur procurer des soins
médicaux et les médicaments nécessaires, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6(3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-dix piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de l'Ile du Prince-
Edouard-Dépenses imprévues pour secours rendus nécessaires par l'insuccès de la
pêche, et pour la vaccination des Sauvages à la répression des progrès de la vario-
loïde, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

6 t. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la Colombie Britannique-Pour
ajouter au crédit do l'exercice courant sous l'autorité d'un arrêté du conseil en date
du 23 mars 1867, recommandant l'émission d'un mandant spécial pour cette fin et
autres pour l'année finissant le 30 juin î187.

65. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille six cent
vingt-trois piastres et quutre-vingt-huit contins soit accordée à Sa MajOsté pour faire
face aux dlépenscs des Sauvages du Manitoba et Nord-Ouest-Pour rémunérer le Dr

Vn Roïph, de lat police du zVord-Ouest, des services médicaux rendus par lui aux
Sauvage.- à Battleford, pendant un temps où la maladie sévissait et qu'il n'y avait
pas d'autre médecin, 8 124 50 ; pour payer au département de la milice-crédit pour
les frais de la rébellion-pour provisions transférées au département des Sauvages par
le corps d'expédition après les troubles de 1e8à. Les provisions en question, ont,
parait-il, été payées par le déiartement de la milice, et la somme demandée est pour
être passée au er élit de ce dé;partement, $70,386.13; pour ajouter au crélit de l'exer-
cice courant soa l'autorité d'un arrêté du Conseil en date du 23 mars 1887, recom-
mandant l'émission d'un mandat spécial de So Excellence le Gouverneur Général
pour cette fin et autres, 8179,113.25; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas tio:s cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majestê pour faire face aux dépenses diverses, pour aider à la Chambre
de Commerce de Montréal, dans la publication du "l Home and Foreign Trade of
Canada, ]83-85," pour l'année finissant le 30 juin 1887.

67. Résolu, qu'une somre n'excédant pas mille soixante et dix piastres et vingt-
huit centins soit accordé à Sa Majesté pour indemniser M. T. A. Mc Lean, régistraire
de Calgary, pour frais encourus dans la construction d'un bureau à Calgary (man-
dat G. u), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour indemniser la " St. Catherines Miling and Lumbering Company"
pour sus frais dans la poursuite de la Reine contre la compagnie (mandat du G. Q.),
pour l'année finissant le 30 juin 1887.

(9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante deux mille piastres soit
accorié: à Sa Mtajesté pour payer pour arpentages, constructions de chemins et autres
travaux hécessaires sur la réserve de Hot Springs, près de la Station Banif, dans les
territoi.es du Nord-Ouest (mandat du G. G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à 8a Majesté
pour payur à M. J, A. Gemmill pour l'achat de 500 exemplaires d'une nouvelle édition
du " Canadian Parliamentary Campanion," à $2 par volume, pour l'année finissant la
30 juin 1s7.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour l'expédition de la
baie d' dudson, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

72. Résolu, qu'une somme n'excôlant pas cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour rembourser la somme volée à la caisse d'épargne du bureau de
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poste à Newboro, comté de Leeds, la nuit du 17 novembre 1886, la dite caisse étant
sous la garde du maître de poste, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

73. Résolu, qu'une somme n'excédlant pas trente-une piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer 25 exemplaires des " Fleurs Boréales," par M. Louis Fréchette, à
$1.25 l'exemplaire, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille sept cent soixante
et douze piastres soit accordée à Si. Majesté pour payer une nouvelle somm 3 néces-
saire pour frais de la Refonte des Statuti, montant périmé à revoter (mandat du G.
G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secoure aux victimes de l'inondation à Cornwall (mandat du G.G.), pour
Pannée finissant le 30 juin 1887.

76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent soixante et quatre
piastres et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour rembourser à des personnes
de l'lle du Prince Edouard, le montant des droits payés par elles à la douane des
Etats- Unis, sur du poisson et de l'huile de poisson (y compris le montant payé par
A. M. Churchill), montants périmés sur les crédits de 1881-85 et 1885 86 (mandat du
G.G.), pour l'année finissant le 30 juin 1887.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-trois piastres
et trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à John Kerr, exécuteur testa-
mentaire survivant de feu George Wilson, le montant du dépôt fait à la caisse d'épargne
de Bathurst, N.B., et non crédité par l'agent (mandat du G.G.), pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à B. Chamberlin pour correction d'épreuves, collation, et autre
ouvrage se rattachant à la publication des Statuts revisés, de la collection des lois
criminelles et de la collection des Statuts non revisés, pour l'année fluissant le 30
juin 1887.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille sept cent dix piastres et
quatre-vingt-quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour la perception du revenu-
douane-Pour l'achat de deux chaloupes à vapeur pour l'usage des officiers de douane
aux ports d'Halifax et de Québec, $6,000 ; frais encourus pour télégraphier aux diffé-
rents ports de douane les résolutions relatives au tarif, $6,710.95; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1887.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille six cent quarante-quatre
piastres et quatre vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour accise-Pour
payer à Jos. Baby des arrérages d'appointements comme officier d'accise, la confirma-
tion de sa nomination ayant été faite de façon à dater du 1er juillet 1883, au lieu du
ler juillet 1882, 6230 ; Pour payer à D. Quinn, agent d'accise, une compensation
partielle pour dommages causés à son ménage par l'inondation à Montréal. Le service
de M. Quinn ayant récessité son absence de Montréal, il n'a conséquemment pu pro-
téger ses effets, $200 ; Pour payer à J. N. Moore, la différence entre son traitement
et celui de T. Hanford, pour avoir rempli les fonctions d'inspecteur de district, depuis
la date de la mise à la retraite de M. ianford, jusqu'à celle de la nomination de son-
successeur, $131.40 ; Pour payer à 6. Travis, pour les mêmes raisons, la différence
entre son traitement et celui de feu le percepteur D. C. Perkins, $60.48 ; Pour aug-
menter les appointements du préposé de l'accise Wm. Moore, de $850 à $900 pour
l'exercice de 1885.86, $50 ; Service préventif, $8,000 ; pour l'année finissant la â0-
juin 1887.

81. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer, répara-
tions et frais d'exploitation-Chemin de fer Intercolonial, 8300,000 ; Chemin de fer
de Prolongement-Est, 825,000 ; Chemin de fer d'embranchement de Wndsor, $5,000 ;
Chemin de fer de il du Prince-Edouard, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin
1887.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent trente-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des oanaux,-entre-
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tien et réparations,-Williamsburg, $275; Chambly (mandat du G. Q., $7,661),
$7,360; Welland (mandat du G. G., $16,000), $26,000; Rideau, 82,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1887.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades,-pour augmenter les
appointements des employés ci-dessous mentionnés du bureau des bois de la Couronne,
à Québec, à partir du ler janvier 1887-H. J. Chaloner, $ 100 ; f. J. Miler, $100 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1887.

84. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des menus revenus,-somme additionnelle
nécessaire pour les terres de la réserve de l'artillerie; pour l'année finissant le 30
juin 1887.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent dix-huit pias-
tres et quatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du Département des Postes-pour payer à M. John J. O'Farrell, courrier de
la malle sur chemin de fer dans la division postale da MWanitoba, à titre d'indemnitâ
pour la perte de ses vêtements, etc., le 3 octobre 1886, pendant qu'il était préposé au
wagon-poste sur lo chemin de fer du Pacifique Canadien, détruit par le feu près de la
station Gilbert, 852.25; pour payer, en conformité de l'arrêté du conseil en date du 10
janvier 1887, à M. Ludger Renois, gardien et concierge du bureau de poste de Montréal,
à titre d'indemnité pour la parte de son logement, $150, et 850 par anrée en rempla-
cement du chauffage et de l'éclairage qui lui étaient alloués quand le soubassement du
bureau de poste servait de logement à lui-même et à sa famille, $200; pour payer à
B. B. Bates, le plus ancien commis de la deuxième classe au bureau de poste d'Ottowa,
pour avoir rempli les fonctions d'aide directeur de poste, durant l'absence, à Terre-
neuve, de M. Franck Bawken, l'aide-directeur de poste, à compter du 16 avril jusqu'au
20 juillet 1886, inclusivement, la différence entre son traitement de $1,200 par an, et
celui de l'aide-directeur de poste, qui est de 81,803, durant la période ci-dessus men-
tionnée, en conformité du paragraphe 2 de l'article 51, de l'Acte du service civil,
$157,26 ; pour pourvoir à une augmentation du traitement du maître de poste de
Kingsion, sur le pied autorisé par l'Acte du service civil, $20U; pour payer à M. John
0. McLeod, faisant fon ction de courrier de la malle sur chemin de fer, à titre de com-
pensation pour les pertes qu'il a éprouvées et les blessures qu'il a reçues le 8 juillet
1886, pendant qu'il était préposé au wagon-poste sur le chemin de fer du Pacifique
Canadien, qui a été détruit par le feu près de Donald, C.- B., $250; pour payer les
appointements de M. H. &. Ropkirk, inspecteur de la division postale de Stratford, sur
le pied de $2,200 par année, du 1er février au 30 juin 1887, $916,67; pour payer à
J. D. Thomson, pour avoir rempli les fonctions de 1er courrier de la malle sur chemin
de fer, dans la division d'Ottawa, depuis le 10 janvier jusqu'au 30 juin 1887, $142,74;
pour indemniser en partie James B. Kerr, maître de poste de Hull, Québec, de la perte
de son mobilier, etc., causée par l'incendie du bureau de poste (dans les étages supé.
rieurs duquel il demeurait), le 9 mai 1886, pendant qu'il était occupé dans le soubas-
sement à sauver des flammes ce qui appartenait à l'E'tat, $500; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

86. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cent quarante-
huit piastres et quatre-vingt huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des terres fédérales-Somme additionnelle nécessaire pour compléter le
scrvice, (mandat du G. G.), 826,000 ; pour payer à M. Joseph Whitehead, $9,263.11,et
à MU. &fton, Ward et Cie, 8388 46, en remboursement de droits payés par eux au
département de l'intérieur sur du bois coupé sur les terres fédérales et employé à la
construction du chemin de fer du Pacifique Canadien, 89,631.57; pour payer à M.
.Donald 6'odd, une gratification d'un mois d'appointements pour chaque année de
service, à dater du 11 mai 1872 au 31 décembre 1881, où il cessa d'être employé dans
le département de l'intérieur, (A. du 0.), $1,607.31; pour payer les sommes suivantes
dues aux membres du bureau d'examinateurs des arpenteurs des terres fédérales, pour
lears services aux réunions et aux examens du bureau:-Bdouard Devite, arpenteur
général, $SJ5; W. F. Kng, $65; Wdliam Pearce, $ 5 ; A. H. Whitcher, $20; P. B.
#Symes, $65-$290 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.
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87. Rés)1u, qu'une somme n'excédant pas vingt six mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de' l'Acte des licences pour la vente des
liqueurs-somme nécessaire pour rembourser les taxes perçues, $25,000 ; pour payer
à P. M. Robins, premier commis et comptable, pour avoir rempli les fonctions
additionnelles à lui dévolues relativement à l'administration de l'Acte des licences
pour la vente des liqueurs, 1883, et non comprises dans ses attributions officielles
comme chef de la division de la statistique durant les années 1886-87, y inclus ce qui
reste encore à faire à ce sojet, $1,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1887.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales-Somme
additionnelle nécessaire pour arpentage, vérification de rapports d'arpentage, impres-
sions de plans, etc. (Mandat du G. G.), pour l'année finissant le 30 juin 1881.

89. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille huit cent soixante et
neuf piastres et cinquante deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
comptes des Territoires du Nord-Ouest-Pour faire face aux dépenses se rattachant à
la rébellion dans les Territoires du Nord-Ouest comme suit, ces sommes (ainsi que
celles comprises dans le bill des Subsides de 1886, sous le titre de I Divers," qui
doivent être transférées sous le titre ci-haut) sont imputables sur le capital:-Poor
payer les réclamations résultant de pertes causées par la rébellion dans les Territoires
du Nord-Ouest (mandat du G. G.), 867,595.67; pour payer les appointements,. les Irais
de voyage et d'entretien, et les services de copistes relativement à l'investigation des
réclamation pour pertes subies par des personnes des Territoires du Nord-Ouest à
cau-e de l'insurrection des Métis et des Sauvages (mandat du G. G.), $32,100; pour
payer à E. B. Nolt, commis de 2e classe, pour ses services comme secrétaire de la
commission chargée de iégler les comptes de guerre résultant de la rébellion de 1885
dans les Territoires du Nord-Ouest, à dater du 25 août 1885 jusqu'au 17 juin 1886, 297
jours, à raison de $5 par jour (A. du C., 10 novembre 1886), 8555.55; à voter de
nouveau le montant non dépensé des sommes affectées en 1885-86 au paiement des
dépenses et des pertes ayant trait à la rébellion (mandat du G. G.), $163,938.83; pour'
acheter et fournir, à titre de prêt, du grain de semence aux colons des Territoires dit
-Nord-Ouest (mandat du G. G.), 129,713.22; pour secourir des colons de Prince-Albert
et de Batoche dans le dénument (mandat du G. G.), 86,966.26; pour l'année finissant
le 30 juin 1887.

90. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent sept mille quatre cent
trente piastres et quatre-vingt-quinze contins soit accordée à Sa Miajesté pour payer
les items auxquels il n'a pas été pourvu, pour couvrir les items de l'exercice 1885-86,
auxquels il n'a pas été pourvu, comme il apport du rapport de l'auditeur général, Ire
partie, page ?5 à 102, pour l'anrée finissant le 30 juin 1887.

Les deux premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La troisième résolution étant lue la seconde fois, est rejetée.
La quatrième résolution jusqu'à la soixante et dix-neuvième, inclusivement, étant

lues la seconde fois, sont adoptées.
La quatre-vingtiôme iésolution étant lue la seconde fois, est amendée en réduisant

le premier item (Joseph Baby, ari érages d'appointements) de 8230 à 820.
Et la dite iésolution ainsi amendée, est adoptée comme suit :
80. Bésolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dix cent quarante-quatre

piastres et quatre-vingt-huil centins soit accordée à Sa Majesté pour payer les items
suivints concernant l'accise, savoir: Pour payer à Joseph Baby des arrérages
d'appointements comme officier d'accise, la confirmation de la nomination ayant été
faite de façon à dater du 1er jaillet 1883, au lieudu er juillet 1882,8200; pour payer
à D. Quinn, agent d'accise, une compensation partielle pour dommages causés à son
ménage par l'inondation à Montréal. Le service de M. Quinn ayant r-écessité son
absence de Montréal, il n'a conséquemment pu protéger ses effets, $200 ; pour payer
à J. N. Moore, la différence entre son traitement et celui de T. Hanford, pour avoir
rempli les fonctions d'inspecteur de district, depuis la date de la mise à la retraite de
M. Hanford, jusqu'à celle de la nomination de son successeur, $134.40 ; pour payer à
0. Travis, pour les mêmes raisons, la différence entre son traitement et, celui di feu

28j
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le percepteur D. C. Perkins, 60.48; pour augmenter les appointements du préposé
de l'accise lWnm. Moore, de $850 à $900 pour l'exercice de 1885-86, $50 ; Service pi é-
ventif, $8,000, pour l'année finissant le 30 juin 1887.

Alors les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze piasties soit accordée

à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, pour payer la différence de salaire à M. Yaughton, gardien du bureau,
le 1er octobre 1886 au 30 juin 1886, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'Intérieur,
pour pourvoir à l'augmentation des appointements de K . lenry, de $1,650 à
$1,800, et de P. B. Douglas, de $1,650 à $1,800, 8350; division de la commission
géologique, pour pouvoir aux appointements d'un ingénieur de mines, $1,800; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour·faire face aux dépenses du département des Finances, pour une augmen-
tation statutaire omise dans le budget principal, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour augmenter
les appointements de T. J. Watters, comptable, $200; pour augmenter les appointe.
ments de A, Morin, de 850 par année, à compter du 1er juillet 1886, $100; pour
l'année finissant le 30 juin 1U88.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses dn département du secrétaire d'Etat, pour
pourvoir aux appointements d'un commis de 2e classe, pour l'année finissant le 30
juillet 1888.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Département des Affaires des Sauvages:-
Pour augmenter les appointements de J. D. Mc Lean, sténographe, de $1,350 à$1,400,
$50; pour augmenter les appointements de S. Bray, A. T. F., sous-arpenteur en chef,
de $1,000 à $1,100, minimum des appointements d'un commis de 2e classe, $100 ;
pour augmenter les appointements de W. A. Orr, de la division des terres des San-
vages, de $750 à $1,100, minimum des appointements d'un commis de 2e classe, $350 ;
pour augmenter les appointements de C. Rezffenstein, de la division de la correspon-
dance, de $600 à $700, $100; pour augmenter les appointements de J. A. Wilson,
division de l'enregistrement, de $450 à $500, $50; pour l'année finissant le 30 juin
1888.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses du Département de la Justice-Appointements d'un
commis de 3e classe (comptable) qui recevra le maximum des appointements de cette-
classe nonobstant toute disposition contraire de l'Acte du service civil, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du Département des pêcheries -pour pourvoir
aux appointements d'un commis de 2e classe, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses du Département de la Marine-pour payer à V.
if. Bteele la différence entre $750 à $800, la nomination ayant été faite de manière à.
compter du 1er juillet 1884, au lieu du 1er juillet 1883, tel que recommandé, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département du Revenu de l'Intérier,-Pour
pourvoir à l'augmentation annuelle de R. Quain, omise dans le budget principal, pour
'année finissant le 30 juin 1888.
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Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Kingston,-Pour augmenter
le salaire du garde-magasin, $100. Pénitencier de St- Yincent-de-Paul-Pour pourvoir
au salare d'un nouveau garde, $500. Pénitencier du Manitoba-Pour pourvoir à
l'augmentation des appointements du préfet, à compter du 1er juillet 1887, $400;
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Sénat-Pour augmenter les appointe.
ments du greffier en loi, $300; pour augmenter les appointements du sergent-d'armes

ýet greffier des journaux français, $400; nomination d'un greffier adjoint des journaux
français, $800; nomination d'un messager permanent, $600; pour l'année fluissant
le 30 juin 1888.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille quatre cent quatre-vingt-
treize piastres et vingt centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
de la Chambre des Communes-Pour pourvoir au paioment de huit nouveaux messa-
gers sessionnels, à $250 chacun, 8 e,000; pour pourvoir au paiement de trois nouveaux
pages, à $1.50 par jour, $450; pour pourvoir aa paiement de trois nouvelles femmes
de journée pour la session, $150; pour pourvoir à la nomination de hf. J. R. E.
Chapleau, du rang de commis de Ire classe à celui de premier commis, pour l'exercice
se terminant le 30 juin 1883. $400; pour pourvoir à la nomination de A. G. D. Taylor,
du rang de commis de Ire classe à celui de premier commis. pour l'exercice se termi-
nant le 30 juin 1888, $400 ; indemnité sessionnelle de J. W. Bell, M.P., absent pour
cause de maladie, $1,000 ; balance de l'indemnité et des frais de route de MM. J.
-Gcampbell, $1,049.60, et de R. Moffatt, St,022 60, payables à leurs héritiers, $2,08.20;
indemnité sessionnelle de feu Robert Crnpbell et frais de route payables à ses héri-
tiers, $1,021; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

14. Résolu, qu'une somme n'exc'dant pas quinze piastres soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses de la Bibliotbèque du Parlement :-Pour payer 30
exemplaires de l'ouvrage de Bourinot sur le gouvernement local, pour les échanges,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des élections :-Pour payer au capitaine J.
Wilson, percepteur des douanes au Sault-Sainte- Marie, ves services comme officier-
rapporteur pour Algoma, aux élections générales de 1881 (nonobstant l'art. 51 de
l'Acte du Service Civil), pour l'année finissant le 30 juin 1888

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du Cens Electoral:-Pour payer
à Richard Jones, inspecteur des poids et mesures et du gaz, Victoria, C. B., ses services
comme commis du reviseur Edwin Johnson, C _R. (nonobstant l'article 51 de l'Acte du
Service Civil) pour l'année flnisýant le 30 juin 1888.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour compléter la compilation du recensement et l'impression,
et la statistique générale sous l'autorité de l'Acte du Recensement, 87,500 ; Pour
aider aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du Nord-Ouest, $10,000 ; pour
1'ancée finissant le 30 juin 1888.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent seize piastres et soirante-
six contins soit accordée à Sa ffajesté pour payer la gratification de deux mois d'ap-
pointements à la veuve de feu E. A. Baynes, profesiour de physique, de chimie et
de géologie. au Col ège Militaire Royal, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

19. Résolu, qu'un somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille neuf cents
piastres soit accordée à Sa à1ajesté pour faire face aux dépenses des chemins de fer-
Chemin dle fer Intercolonial-Approcho sur pilotis et voie jusqu'au quai de Sackville,
-en construution pour la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswicé er, de
Fle du Prince-Jdouard 81,500; Posage et fourniture sur deux trains à grande
vitesse entre Québec et Halifax, d'appareils destinés à é3lairer les wagons à l'électri-
cité et à les chauffer à la vapeur venant directement de la locomotive, $21,400 ; Pour
pourvoir à de plus grandes facilités à Halifax, N.-E., $150,000 ; Pour pourvoir à u=
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chemin traversant sous la voie du chemin de fer Intercolonial à la station de Bathurst,,
$5,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Corrwall, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
iMajesté pour achever le chemin de Lachine à la côte St-Paul, pour l'année finisdant
le .30 juin 1888.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soir accordée à
Sa Majesté pour réparer les écluses et autres constructions-Canal Chambly,-pour
l'année finissant le 30 juin 188ï.

2b. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour réparer la levée du chemin sur le bord du lac Saint-François, pour
l'ami ée finissant le 30 juin 1888.

24. Résolu, qu'une somme n'excélant pas trois mille quarante-six piastres et six
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses deï édifioea publies,
Ottawa-bibliothèque du parlement-pour pourvoir au réglemont de la réelamation
de W. Farquhar et Cie, les entrepreneurs de cet édifice, pour l'année finissant la 30
juin 1888.

2.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille trois cent dix piastres soit
accordée à Sa Majos! é pour faire face aux dépenses des édifices publics de la AouVelle-
Ecosse, savoir: Annapolis, bureau de poste, douane, etc., 8 1,000 ; Sydney, stati 'n de
la quarantaine, précautions contre les incendie?, etc., $30 ; Habfax, station de la
quarantaine, île Lawlor, renouvellements et réparations, $1,05i); Pictou, maisn de
la douane, appareil de chauffage, $2,350; Pictou, hôpital de la marine, apparni de
chauffage, $1,85U; Halifax, bureau d'immigration, réparations. mobilier, etc., $260;
Halifax, édifices publics, réparations, etc., $1,500; pour l'année finissant le 30 Juin
18d8.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille huit cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, savoir :
-Nouveau-Brunswick-Chatham, édifice de la quarantaine-réprations et changements,
8500 ; Flédéricton, bureau de poste-réparations, $ 1,500 ; Pénitencier de Dorchester,
U10,000 ; Portiand (Saint Jeaz) bureau de poste, etc.-réparations, mobilier et garni-
tures, $ 1,800 ; Dalhousie, bureau de poste, maison de la douane, etc., $4,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

27. Résolu, qu'une somme additionnelle n'excédant pas quarante-six mille piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publicz, savoir:
Québec-Sorel, édifices publics, $2,000 ; Trois-Rivières, maison de douane-nouvel
appareil de chauffage, $2,000 ; Québec, bâtiments de la marine et des immigrants sur
le quai de la Reine, $3,000; Québec, entrepôt de vérification, $5,000; Montréal, maison
de douane-changements et reparations, $7,500; Joliette, bureau de poste, etc., $5.000;
Pénitencier de Saint- Vincent-de Paul-somme additionnelle nécessaire, $7 000 ; Pour
aider à la construction d'une chapelle sur la réserve des Sauvages à Maria, $500;
Lévis, bâtiment de la quarantaine des animaux, y compris les dépendances, $10,000;
Falaise sous la citadelle, etc.,-enlvement de roches détachées, et paiement des
dommages cauFés aux propriétés par les roches qui tombent, y compris les examens
et la surintendance, $4,000; pour l'année finissant le 30 juin 18b8.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-deux mille trois cent
douze piastres et quatre-vingt-douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, savoir :-Barrie, bureaux de poste,
douane, etc., $1,000 ; Port-Hope, bureaux de poste, douane, etc.-A voter de nouveau
balance de $562.92 périmée, $3,062.92; Ottawa, édifices publics, édifices du parle-
ment, pour couvrir de nouveau, etc., le toit en appentis, etc, $t,000 ; Guelph, bureau
de poste, amélioration, etc.,$500; Bl.nilton, station d-s immigrants, réparations, etc.,
$350 ; Entrepôt de vérification de Kingston, $10,000 ; Brockville, bureau d- poste,
douane, etc., $12,000 ; Cornwall, bureau de poste, douane, etc., 83,447 périmées, à
être votés de nouveau, $5,500 ; bureaux de poste, douane, etc., de Goderich, $4,000;
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édifices des départements, Ottawa, pour recouvrir en cuivre la tour principale, édifices
de l'ouest, $3,000 ; Gananoque, bureaux de poste, douane, etc., 85,000 ; Port-Arthur,
bureaux de poste, douane, etc., lorsque l'emplacement sera donné, 810,000 ; entrepôt.
de vérification de Toronto. à voter de nouveau, $8,500 ; bareau de poste de Cayuga,
$4,000 ; pénitencier de Eingston, somme additionnelle nécessaire, $9,000 ; édifices
publics, Ottawa, protection additionnelle contre le feu, aide à la municipalité d'Ottawa
pour la construction et l'entretien d'une station de pompes dans la partie centrale de
la ville, $15,000 ; imprimerie du gouvernement. $75,000 ; Strathroy, bureaux de
poste, douane, etc, 84,000 ; douane de London, $1,800 ; bureaux de poste, douane,
etc-, Cobourg, $3,000; bureaux de poste, douane, etc., Almonte, $4,000 ; édifice publie
de Brampton, $4,000; Station des immigrants, Toronto, réparations, 8500; station
des immigrants, London, iéparations, $100 ; salle d'exerciee, Toronto, pour sa cons-
truction, à la condition que la ville de Toronto fournisse un terrain, tel que convenu,
$30,000u; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille deux cent cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics
du Manitoba, savoir :-Stations des immigrants, Emerson et Brandon, réparations,
$105 ; édifices des immigrants, Winnipeq, y compris l'emplacement, $ 15,000 ; bureau
de poste, Brandon, 8 1,000 ; bureau de poste, Winnipeg, conversion du troisième étage
en bureaux des terres (édérales, 81,900; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille piastres soit ac ordée à
Sa Majesté pour fAire face aux dépenses des édifices publics, savoir: Territoires du.
Nord Ouest-Hôpital général de XcLeod, la localité ayant souscrit une somme égal,
81,500; iésidence du lieutenant gouverneur, Régina7-Réparations, $3,000; palais de
justice, Régina-Réparations, changements et ameublement, 82,500 ; McLeod-
Bureau de douane, 83,000; édifices de la police à cheval du Nord Ouest, 8100,0UO;
pour l'année firissant le 30 juin 1888.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, savoir:
Corombie-Anglaise-Edifice public de New Westminter-Eolairage au gaz, $.50 ;
Pénitencier de la Colombie-Anglaise-Etablissement du gaz, 84,500; Réparations et
améliorations aux édifices publics- Colombie-Anglaise, 83,000 ; Bureau de poste,
Nanatmo- Eulairage au gaz $351); nouvelles voûtes de sûreté dans le bureau du sous-
receveur général, Victoria -83,000 périmées, à voter de nouveau, 83,500; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour réparations, ameublement, chauffage, etc.-Parc de la
côte du Major, Ottawa, $8,500 ; matériaux de réparations, etc., en rapport avec la
ventilation et l'éclairage des édifices publics, Ottawa, 85,000; réparations, meubles,
chauffage, etc., 815,000; diverses fournitures pour les gardiens, mécaniciens, chauf-
feurs, etc., édifices fédéraux, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille neuf cent douze piastres
et quatre vingt-dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des ports et rivières -Nouvelle Ecosse.-Remise au gouvernement de la
Nouvelle.Ecosse des déboursés qu'il a faits depuis le ler juillet 18t67, pour les jetées,
brise-lames, quais publics, etc., ayant une importance fédérale, 811,512 98; quai de
Bayfield-Réparations, renouvellements, dragage, etc., $3,500; Little-Narrows, 81,500;
Antse du Saule et port Juttoon, 85,000; Western Read, 85,000; Comeauville-Ré para-
tions, 85,000; Tatamagouche-Quai sur le îôté est de la rivière, les habitants donnant
le droit de passage pour y arriver, $600 ; De Pictou. $2,500; Anse Joydart, 8300 ;
Fort de Baie-Ouest, $5,000>; Grand Etang, 82,000 ; Rivière -au- Saumon-Réparations,
81,500; Clifton (Vieilles granges), 1,500 ; Métégkan, $3,000 ; Quai de l'ile de Spencer,
35,000; Quai de Batonville, 82,000; Bas-llorton-Réparations, $3,000; Mabou, 82,000;
Anse de la Truire, $,000; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

34. Résola, qu'une somme n'excédant pas mille soixante et quinze piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières de l'ile du.
frince-Edouard.-Jetée de la rivière Varnon-Réparations, 8890; Pinette, $275 ; pour
'annéedinissant le 30juin 1888.
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35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières,
savoir :-Nouveau-Brunswick.-lle de la Perdrix-Port de Saint Jean, $3,000 ; Coca-
gne-Quai, $1,000 ; Port de Richibouctou, $3,000; Cli'fton-Réparation du brise-lames,
-$750; Baie du Rocher, Anderson's IHollow, $3,000; Rivière Saint Jean -Dragage,
battures d'Uromocto, $2,000; Rivière Saint-Jean-Amélioration du chenal entre Frélé-
ricton et Woodstoc/. $1,000; Baie Verte-Quai de lestage, $6,000; Vdlage Belliveau,
-$2.500; pour l'année finissant le 0 juin 1888.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa bajesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières
Québec, savoir: Yaudreuil, aice pour la construction d'un quai, $2.400; Chenal du
-Moine, jetée brise-glace à Sainte-Anne de Sorel, 1,500; rivière Saint-Lows, pour com-
pléter l'approfondissement, etc., du canal a'alimentation, $2,000; Sainte-Adélaide de
Pabos (Petit Pabos), $5,000; Trois Pistoles, pour terminer, $750; rivière Madqwask«,
$1,000; le Verte, jetée, $3,500; Kamouraska, réparations, $500; Saint-Jean-Port Joli,
31,000; Douane de Québec. quai, $500; Cap de la Madeleine, la municipalité contribuant
$2,000, 83,000; Fleuve Saint-Laurent, jetée, brise-glace à la pointe du Moulin-à- Vnt,
Trois-Rivières, $ 1,500; rivière Saint-François, $3,000; Laprairie, travaux en rapport

avec les jetées, brise-glace, 85,000; Cóteau du Lac, $3,000; Jetées à,Mattawon, Long
Sault, haut de l'Ottawa et lac Témiscamingue, $6,000; pour l'année finissant le 30juin
1888.

31. Résolu,qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Ontario,
savoir : Rivière de la Petite 1ation, enlèvement d'obstacles, à voter de nouveau,
$2,000; Portsmouth, réparation de la jetée, $4,000; 'rivière Saugeen, pour terminer la
jetée, 8 1,000 ; Port de Toronto, $20,000 ; Rondeau, lac Erié, réparations, $ 1,200; Creek
de McGregor et du Petit-Ours, y compris $2,300 par règlement de réclamation pour
dommages à la propriété, $5.800; Port Albert, $3 200 ; Goderich, $13,000 ; Southamp-
tom, réparation du débarc:tdère et du brise-lames, $1,500; port de Midland, pour ter-
miner, $2,600; Seguiandah, Grande île Manitouline, $7,000; baie Tolsma-île C'ock-
burn, lac Buron, $7,000; Lac des Bois, aide pour la construction de barrages à travers
les sorties du lac, $7,où0; Owen Sound, dragage, $1,000; Port-Hope, réparations,
$2,500; Port-Arthur. dragage, $3,000; rivière Ottawa, amélioration du chenal des
bateaux à vapeur à travers les passes de Pétéwawa, en amont de Pembroke, $3,000;
Thornbury, dragage, $2,500; pour l'année finissant le 30 juin .1888.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, savoir : Colombie-
Anglaise :-Nanaimo, enlèvement du rocher Nicol, $10,000 ; rivières Nicomeckte et
Serpentine, $2,000 ; rivière Somas, $500 ; rivière Cowichan, $1,500 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille quatre cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des glissoires et estacades : rivière
Madowaska, district d'Ottawa, 85,000 ; Rivière-du-Loup (en haut), amélioration à la
Grande-Chute, $4,000; Rapide des Quinze, haut de l'Ottawa, $2,000 ; à M. W. Palen,
pour travaux exécutés aux estacades de la Gatineau en 1874, en outre de la somme
déjà payée, $400 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées : pont
sur la rivière Bataille à Battleford, 85,000 périmées à voter de nouveau, 10,000 ; aide
pour la construction d'un pont bur le creek de Mdchoire d'Orignal, sur la route directe
de Régina à la Montagnede Bois, $350 ; pour l'année finissant le 30 juin 1881.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques: lignes IMègra-
phiques terrestres et câbles pour lis côtes de la mer et les îles des rivières d'n bas,
du golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes, ligne terrestre entre SydneyNrd
et Neat-Cove, nouveaux poteaux, $3,000 ; télégraphes, Ontario: ligne aérienne de
Wiarton à Tobermory, $5,600 ; télégraphes, Territoires du Nord Ouest : reconstructiom
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de la ligne militaire entre Courant-Rapide et Saskatchewan-Landing, $2,400; ligne
entre Battleford et unmboldt, nouveaux poteaux, $11,500 ; ligne entre Humboldt et
Qu'Appelle, nouveaux poteaux, 86,500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majerté pour faire face aux dépenses du dragage, nouvelle samme nécessaire pour un
nouveau remorqueur pour la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin,
1888.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent piastres soit accordée .
'Sr Majesté pour faii e face aux dépenses diverses. Fort Dugerin, N.-B., mur de soutè-
nement à Negro Point-Réparations, 83,000; allocation annuelle à S. McLaughlin
pour la direction des ouvrages de photographie nécessaires pour le département des
travaux publics, $400; nouvelle chaudière pour le steamer gyqeia employé au service
do la quarantaine à la Grosse ie, $1,200; Pour contribution à l'érection d'un monu-
ment au col. Williams, $ 1,000; fleuve Saint-Laurent-'iveaux, etc., $ l,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1886.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à vapeur entre les
Etats- Unis et Victoria, C. B., pour l'année finissant le R0 juin, 1888.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre Canso, Arichat, Guysboro,Port-Bood et
.Mabou et autres endroits intermédiaires qui pourront être déterminés-Service quo-
tidien à Port 31ulgrave et continuation du service pendant l'hiver sur la section de
Port Mulqrave à Canso, pour l'année finissant le 30juin, 1888.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à vapeur entre Halfax et Terreneuve, par voie du Cap-
Breton, subvention de $200 par voyage, ne devant pas dépasser $2,000 par année,
finissant le 30 juin 1888.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour réparations à la coque et aux machines du steamer Northern LigAt, et
chaudière neuve, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour frais de l'installation du rez-de-chaussée de Vctoria-flall comme
établissement de pisciculture, pour l'année finissant le 30 juin 188e.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent soixante et
sept piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des affaires des Sauvages, Ontario et Québec. Réparations et agrandissement des
granges et des étables à l'établissement de Mount-Elgin, $ 1,000 ; pour contribuer à
l'érection d'un hôpital qui sera ouvert gux Sauvages au lac Témiscamingue, $500.
Arpentage de réserves, comme suit:--A Nipigon et au lac Long, $767; a Betsianis,
$700 ; autres arpentages, 81,500,-$2,967; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

50. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au traitement du révérend Wm. O'Leary, missionnaire des
Sauvages à King's Clear, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique; construction d'une résidence pour
l'agent des Sauvages du district ce Kwawkewith, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le Manitoba et district du Nord-Ouest. Construction de
deux écoles d'industrie pour les Sauvages, l'une à l'agence de Saint-Pierre et l'autre
pour les deux agences du lac -Manitoba et du Portage-la-Prairie, $2,500 chacune,
45,000; Education et entretien de quatre-vingts élèves à chacune de ces écoles, soit
cent soixante, à $50 chacun, $8,000; pour permettre au département de revêtir en
brique l'école d'industrie de Qu'Appelle, 82,000; pour contribuer à l'entretien d'une
école d'industrie pour les S iuvages presbytériens, au lac Bond, Assiniboia, sous les
soins du révérend liugh McKay, au taux de $50 chacun pour trente élèves, $1,500;
pour contribuer à l'établissement d'une maison d'école et d'un moulin à Shaftesbury,
dans le district de la rivière de la Paix, le coût total étant estmé à $-,500, dont
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$2,50ß seront recueillis par le révérend M. Brick, missionnaire de l'endroit, 82,000;.
pour l'anûée finissant le 30 juin 1888.

53. RésAlu, qu'une somme n'excéiant pas mille cinq cents piastres, soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses; nouvelle somme nécessaire pour
le supplément des Statuts Revisés, actes non revisés, 81,500; pour l'année finissant le
30 juin 1888.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour la collection des arrêts du conseil,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1888.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aide aux victimes de l'explosion des houillières de Nanaimo, pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une nouvelle somme nécessaire pour payer pour arpentages, chemins,
ponts et autres constructions nécessaires à la réserve de Hot Springs, près de la
station Banf, Territoire du Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
IMajesté pour fi-ais de traduction et d'impression des ordonnances des Territoires du
.Bord-Ouest en langue française, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt-six
piastres soit accordée à Sa Majesté pour habillement et entretien de patients des
Territoires du Nord-Ouest, dans l'asile d'aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le
30 juin 1888.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille six cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour habillements et entretien de patients du district de Kéwatin, dans
l'asile d'aliénés du Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour l'achat de 400 exemplaires du " Dominion Annual Register and
Review for 1886," à $3 pour, l'année finissant le 30 jain 1888.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour l'achat de 500 exemplaires du " Canadian Parliamentary Companion," pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

62. Résolu qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accoraée à Sa Majest&
pour l'impression du dictionnuaire micmac du Dr Rand, pour l'année finissant le 30
juin 1888.

63 Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribuer à la publication de " l'Histoire Généalogique des Familles
Françaises, pour l'année finissant le 30juin, 1888.

b4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'achat de 1,500 exemplaires de l'ouvrage de Bartlett sur les produits houil.
lers et ferrugineux du Canada, pour Pannée finissant le 30 juin 1888.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-dix piastres
et six centins soit accordée à Sa Majesté pour paiement à M. Dunscomb, de Québec,
d'intérêt sur déboursés et pour services rendus à l'occasion de la saisie de l'Atalaya,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille deux cent huit piastres
et quatre-vingt deux centins soit accordée à Sa Majesté pour paiements à Andrew
Boyd,syndic des biens et effets de A. Mortimer, du montant accordé par la cour de
TiEchiquier du Canada, $15,263.03, et frais, $1,775.39, avec intérêt, pour l'année
finîssant le 30 juin 1888.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour travaux publics. Entretien et réparations,
travaux du Saint.Maurice-réparations, $11,000; rivière Yamaska-écluse, $1,000;
bassin de carénage d'Esquimalt-frais d'exploitation, $10,000; télégraphes aériens et
sous-marins aux côtes maritimes et dans les îles des rivières de l'est et du golfe Saint-
Laurent, et dans les provinces maritimes:-Entre Mabou et Cheticamp, $650; pour
rannée finissant le 30 juin 1888.
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68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le département des postes : Pour une augmentation dos appointe-
ments du maître de poste à Ottawa, Ont., selon l'acte du service civil, $200; pour
une augmentation des appointements de l'assistant-maître de poste à Ottawa, Ont.,
selon l'acte du service civil, $100; pour une augmentation des appointements de M.
Fleming French, commis de première classe au bureau de poste d'Ottawa, $100; pour
l'année finissant le 30 juin 1888.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-quatre mille sept cent
cinquante-quatre piastres et quarante-cinq contins soit accordée à Sa Majesté pour
les comptes des territoires: Paiement de réclamations pour pertes résultant de la
rébellion dans les Territoires du Nord-Ouest, $513,000 ; paiement d'appointements, de
frais de voyages, de frais d'hôtellerie et de frais d'écritures, à l'occasion de l'investi.
gation des réclamations pour pertes résultant de l'insurrection des Métis et des Sau-
vages des Territoire du Nord Ouest, $7,900 ; gratifications à des officiers du départe-
ment de la milice et de la défense pour services extraordinaires à l'occasion de la
rébellion des territoire du Nord Ouest :-Colonel C. E. Panet, député du ministre,
$800 ; colonel W. Poicell, adjutant général, 8$00 ; lieut.-col. J. Macpherson, directeur
des magasins, $750 ; 0. H. O'Meara, comptable, $575; paiement à E. B, Rolt, solde
de ses services comme secrétaire de la cominission de la rébellion, 207 jours, à $5,
$1,485 ; moins, Budget 1886-87, $555.55 ; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

70. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-cinq piastres et
quatre vingt-dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'agri-
eulture :-A B. H. St. Denis, pour services spéciaux en rapport avec le recense-
ment, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
pour le ministère du Revenu de l'Intérieur, A J. P. Shaw, pour services spéciaux pen-
dant l'absence d'autres commis, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-neuf pias-
tres et quatre vçingt-cinq contins soit accordée à ýa Majesté pour la législation-
Sénat-pour pourvoir à l'augmentation des appointements du greffier en lois, à raison
de $300 par année, depuis le 1er janvier 1837, $450; pour pourvoir au salaire d'un
messager, du ter avril au 30 juin, à $600 par année, $ 129.85 ; pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour acheter 75,000 exemplaires du Scientic Dairy Practice
de Lynch, anglais et français, à 6 contins l'exemplaire; aussi les droits d'auteur, les
gravures et planches stéréotypées de l'ouvrage; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer d'embranchement de Carleton, somme additionnelle
nécessaire pour le paiement des taxes, et frais d'avocat en rapport avec l'achat des
obligations, pour l'anréo finissant le 30 juin 1883.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour la salle d'exercices d'Bamillon, Ontario, pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

7d. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau de poste d'Aylnter, Qué,, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour quai de Grand Bras d'Or, ÀTouvelle-Ecosse, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour brises-glaces de la rivière Richelieu, à Sorel, Qué., pour l'année finissant
le 30 juin 1888.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enlèvement de roches, rivière Colombie, rapides de la Mort, Colombie
Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin 1888.

80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir: A B. V. Dodwelé,
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à raison de $400 par année, du 1er mai 1881 au 1er novembre 1886, pour services
rendus par lui au ministère des Travaux Publics, comme comptable à Tictoria, O.-A.,
pour l'année finissant le 30 juin 1888.

Si. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la publication des transactions de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juin 1888.

82. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour payer à Geo. A. Bourgeois une gratification pour avoir rempli par
interim les fonetions d'inspecteur des bureaux de poste du district de Québec, depuis
la maladie (et subséquemment le décès) de l'inspecteur, du 1er janvier 1886 au 30 juin
1888; pour l'année finissant le 30 juin 1888.

83. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour accise, savoir : Pour payer aux officiers employés dans les distilleries
pour des heures de travail supplémentaires, nonobstant les dispositions de la 51e
section do l'Acte du Service Civil pour l'année expirant le 30 juin 1887 ; pour l'année
.finissant le 30 juin 1888.

Les dites résblutions étant lues la seconde fois', sont adoptées.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.
(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
iscale flinssant le 30 juin 1887, la somme de $3,212,934. 13 soit accordée à même le

fonds con'.olidé du revenu du Canada. .
2. Rtésolu,-Quo pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale expirant le 30 juin 1888, la somme de $23,512,561.96 soit accordée à même le
fonds cou- olidé du revenu du Canada.

Ré.oluuions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues comme

suit :
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale finissant le 30 juin 1887, la somme de $3,212,934,13 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 18884, la somme de $23,512,561.96 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Ordonné, que Sir Charles Tupper ait la permission de présenter un bill pour

-accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines
dépenses du service public, pour les années fiscales expirant respectivement le 30
juin 18?7, et le 30 juin 1888, et pour autres fins se rattachant au service publie.

Il pré&ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Lo bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte modifiant l'Acte des compa-
gnies," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé : " Acte autorisant les employés des
compagnies constituées en corporation à établir des sociétés de caisses de retraite,"
lesquelles sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rapport du major-
général Laurie, commandant la base et les lignes de communications, sur les matières
se rapportant à la suppression de la rébellion dans les Territoires du Nord-Ouest en
1885. (Documents de la session, No 9d).

M. Chapleau, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-Rapport de M. Fabre, agent à Paris, sur les relations commerciales avec-
la France. (Documents de la session, No 88.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une adresse à Son Excellence du 6 juin 1887, pour copie de tous papiers,
lettres, documents, cartes, etc., se rapportant en quelque manière à la décision du
gouvernement d'établir une réserve sauvage, en vertu du traité Robinson, ou autre,
entre les rivières du Poisson-Blanc et Wanabtasch, à sept milles au nord du littoral,
de la Baie Georgienne ; aussi, copie de toute correspondance échangée à ce sujet entre
les autorités fédérales et le gouvernement de l'Ontario, et de toute correspondance et
autres documents et papiers échangés entre le gouvernement fédéral et toute personnes
touchant la vente du bois qui se trouve sur cette réserve, dans le cas où telle vente
aurait été faite. (Documents de la session, .No 20j.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: "Acte modiiant l'Acte concernant les droits de douane."
Bill intitulé: "Acte modifiant le chapitre cinq des Statuts Revisés, concernant le-

cens électoral."
Bill intitulé: "Acte modifiant les Statuts Revisés, chapitre cent soixante-treize,

concernant les menaces, l'intimidation et autres infractions."
Bill intitulé: "Acte concernant le Conseil des Territoires du Nord-Ouest."
Bill intitulé: "Acte autorisant l'octroi de certaines subventions en terres pour la

construction des chemins dé fer y mentionnés."
Bill intitulé: " Acte autorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la

construction des lignes de chemins de fer y mentionnées."
Bill intitulé : "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent

requises pour faire face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales-
expirant respectivement le 30 juin, 1887, et le 30 juin, 1888, et pour autres fins se
se rattachant au service publics."

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé:
"Acte pour faire droit à Suzan Ash," sans amendements.

Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé:
" Acte pour autoriser la compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada à
étendre ses opération, et pour d'autres objets," sans amendement.

Et aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés, chapitre cinquante-et-un, concernant la
propriété foncière dans les Territoires," sans amendement.

Le Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée samedi, le 18 juin courant, que cette Chambre concoure dans le rapport du
comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur à reviser les règlements se rapportant-
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aux bills privés en tant qu'ils se rapportent à la constitution légale et à l'amendement
d'actes constituant en corporation des compagnies de chemins de fer; et la question
étant mise, elle est résolue affirmativement.

Sur motion de sir Rector L. Langevin, secondé par M. Edg2r,
Résolu, que les dites résolution soient déclarées des Ordres Permanents de la

Chambre.

«Un message est reçu de Son Excellence le gouverneur-général, par R. E. Kimber,
écuier, gentilbomme-huissier de la verge noire.

JM. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'informer cette Chambre
que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se
rendent dans la salle des séances du Sénat

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendant auprès de Son Excellence
qui donne alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants ;

Acte modifiant l'Acte concernant les employés publics.
Acte modifiant l'Acte concernant les crimes et délits contre les mours et la-

tranquillité publiques.
Acte concernant les munitions publiques.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central de Sainte-Catherine à

Niagara.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer duSault-Sainte-Marie d'Ontario.
Acte concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte concernant le Parc canadien des Montagnes Rocheutes.
Acte concernant la représentation des Territoires du Nord-Ouest au Sénat du

Canada.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie dite, des

Manufacturiers.
Acte modifiant l'Acte des pénitenciers.
Acte à l'effet de modifier l'Acte constituant en corporation la Compagnie du

chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo, et de changer le nom de la compagnie
en celui de " Compagnie du chemin de fer Central d'Hamilton."

Acte à l'effet do constituer en corporation l'Hôpital général et de marine de
Collingwood.

Acte modifiant l'Acte concernant les marins malades et indigents.
Acte modifiant la loi concertant la procédure en matières criminelles.
Acte modifiant l'Acte concernant les conserves alimentaires.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.
Acte constituan, en corporation la Société canadienne des Ingénieurs civils.
Acte constituant en corporation la Compagnie de steamers d'Halifax et des Indes

Occidentales (à responsabilité limitée).
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance l'Équité.
Acte concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.
Acte autorisant la Grange Trut (limitée) à liquider ses affaires.
Acte constituant en corporation la compagnie d'assurance canadienne des chevaux
Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne à éten.

dre ses opérations, et à d'autres fins.
Acte modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie d'assurance de

l'Ouest et autres actes qui l'affectent.
Acte constituant en corporation la Société de la Caisse de garantie et de retraite

de la banque de la PLissance.
Acte à l'effet d'autoriser et faciliter la liquidation de la Banque de Pictou.
Acte concernant le transport des liqueurs à bord des vaisseaux de Sa Majesté

dans les eaux canadiennes.
Acte modifiant l'Acte des élections fédérales contestées.
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Acte concernant la Compagnie de terres d'Edmonton et de la Saskatchewan (à
-responsabilité limitée).

Acte modifiant l'Acte des Territoires du Nord-Ouest.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du pont de la baie de

'Quinté.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kingston,

.-Smith's Falls et Ottawa.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de navigation

d'Oshawa.
Acte concernant le chemin de. fer Midland du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc, de la baie Geor-

gienne et du lac Erié.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du comté de

Prescott.
Acte constituant en corporation la Compagnie du pont des chutes de Niagara.
Acte constituant en corporation la Compagnie da chemin de fer de jonction de

Massawippi.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance du Canada contre les

accidents.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du haut de la

Colombie.
Acte constituant en corporation la Compagnie des forges de Londonderry.
Acte modifiant l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

d'Alberta et Athabaska.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Kincardine

Teeswater.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de

r-Goderich et du Pacifique Canadien.
Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier l'Acte constituant en corporation

la Compagnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel.
Acte concernant l'oblitération des billets contrefaits et l'usage des imitations de

billets.
Acte modifiant l'Acte concernant le ministère des Finances et le conseil du Trésor.
Acte autorisant le paiement d'une pension annuelle à Godefroi Laviolette,

ci-devant préfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et des mines de

Cobourg, Blairton et Marmora.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la vallée de la

Gatineau.
Acte constituant en corporation la Compagnie de conduite et de fabrication d'huile

du Canada.
Acte à l'effet de réduire le capital social de la Compagnie des terres d'Ontario et

Qu'Appelle (à responsabilité limitée), et à d'autres fins.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de for de Teeswater à

Inverhuron.
Acte pour permettre à la Compagnie de prêt et d'épargne du Canada-Ouest d'é-

tendre ses opérations et pour d'autres objets.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de jonction de

Berlin et du Pacifique canadien.
Acte à l'effet de ratifier et modifier la charte constitutive de la Compagnie du

chemin de fer de Témiscouata.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Norfolk-Sud.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Pa3ifique

d'Ontario-Sud.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'imprimerie et de publication de

l'Empire (à responsabilité limitée.)
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Acte constituant en corporation la Compagnie d'épargne et de prêt du Canada-
Est (à responsabilité limitée.)

Acte modifiant de nouveau l'Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique.

Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier la charte de la Compagnie du,
chemin de fer de Québec à la baie de James, et de proroger le délai de construction
et achèvement du chemin de fer de la dite compagnie.

Acte concernant le Ministère du Commerce.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance contre les accidents,

dite des Manufacturiers.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Waterloo à Magog.
Acte concernant la Société de colonisation des Méthodistes primitifs (à respon-

sabilité limitée.)
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick.
Acte constituant en corporation la Compagnie Impériale de fidéicommis du Ca-

nada.
Acte modifiant l'Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer

de Brantford, Waterloo et Lac Erié.
Acte modifiant l'Acte des chemins de fer de l'Etat.
Acte modifiant l'Acte des chemins de fer.
Acte pour faire droit à Marie-Louise Noël.
Acte pour faire droit à Fanny Margaret Riddell.
Acte pour faire droit à John Monteith.
Acte constituant en corporation la Compagnie canadienne de force motrice..
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph.
Acte modifiant un Acte de la présente session intitulé: "Acte à l'effet d'autoriser

la Compagnie de prêts immobiliers et d'épargne à étendre ses opérations, et à d'autres
fins."

Acte modifiant " l'Acte des procès expéditifs," chapitre cent soixante-quinze des
Statuts revisés.

Acte autorisant la Compagnie du chemin de fer de Saint-Martin's à Upham à.
vendre son chemin de fer et ses propriétés.

Acte modifiant les actes concernant les commissaires du havre de Montréal.
Acte à l'effet de modifier l'Acte des élections fédérales et de lever tous doutes à

l'égard du droit de certaines personnes de voter aux élections des députés à la Cham-
bre des Communes.

Acte modifiant l'Acte concernant le Ministère de l'Agriculture.
Acte pourvoyant à une subvention additionnelle à la province de l'Ile du Prince-

Edouard.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de colonisation du Sud-Ouest

du Manitoba.
Acte concernant le Ministère des Douanes et le Ministère du Revenu de l'Intérieur.
Acte concernant l'embranchement du chemin de fer Intercolonial de la jonction

d'Oxford à New-Glasgow.
Acte modifiant l'Acte des terres fédérales.
Acte pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada, à la

Compagnie du pont de chemin de fer de Frédéricton et Saint-Mary's.
Acte modifiant l'Acte d'inspection générale.
Acte complémentaire des Statuts revisés, chapitre six, concernant la représenta-

tion à la Chambre des Communes.
Acte modifiant le chapitre deux des Statuts revisés du Canada, intitulé: "Acte-

concernant la publication des Statuts."
Acte modifiant le chapitre cent trente-huit des Statuts revisés, concernant les

juges des cours provinciales.
Acte conférant certains pouvoirs aux chambres de commerce au sujet de la déli.

vrance de licences aux peseurs.
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Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre trente-neuf, concernant les expro-
priations de terrains.

A ete autorisant l'avance de nouvelles sommes pour achever le bassin de radoub
et les améliorations dans le havre de Québec.

Acte concernant la compagnie dite Nova Scotia Permanent Benefit Building
Society and Savings Fund.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie du pont de Québec.
Acte pour amender les actes constituant et concernant la Compagnie anglo-cana-

dienne de prêt et de placement (à responsabilité limitée).
Acte modifiant l'Acte de la présente session, intitulé: " Acte constituant en cor -

poration la Compagnie de chemin de fer de Kincardine à Teeswater."
Ante pour constituer en corporation l'Hôpital royal Victoria.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chenin de for d'embranche-

ment d'Hereford.
Acte pour remettre en vigueur et modifier l'Acte constitutif de la Banque Anglo-

Canadienne.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Oue.t.
Acte pour faire droit à William Arthur Lavell.
Acte à l'effet de conférer certains pouvoirs à la Compagnie de steamers Canada-

Atlantique (à responsabilité limitée).
Acte pourvoyant à la nomination d'un Solliciteur général.
Acte ratifiant certaine convention entre Sa Majesté et la Compagnie du chemin

de fer dcs Comtés de l'Ouest, et pour d'autres fins.
Acte concernant l'amélioration du fleuve St-Laurent.
Acte modifiant l'acte à l'effet d'autoriser l'octroi de certaites subventions cn terres

pour la construction de certains chemins de fer y mentionnés.
Acte à l'effet de modifier l'Acte constituant en corporation la Compagnie <lu che-

min de fer de jonction de Pontiac au Pacifique.
Acte amendant l'Acte des Sauvages.
Acte pour amender l'Acte concernant les droits de douane.
Acte portant amendement de l'Acte d'immigration.
Acte modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer

Atlantique Canadien.
Acte à l'effet de refondre et modifier les actes concernant la Compagnie de che.

min de fer et de steamers de Winnipeg et de la baie d'Hudson, et de changer le nom
de cette compagnie.

Acte à l'effet de modifier l'Acte des cours Suprême et de l'Echiquier, et d'établir
de meilleures dispositions pour l'instruction des réclamations contre la Couronne.

Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre cinquante et uv, concernant la pro-
priété foncière dans les Territoires.

Aete modifiant l'Acte de l'immigration chinoise.
Acte pour autoriser la Compagnie permanente de prêt et d'épargne du Canada à

étendre ses opérations, et pour d'autres objets.
Acte pour faire droit à Suzan Ash.
Acte modifiant le chapitre cinq des Statuts revisés, concernant le cens électoral.
Acte concernant le Conseil des territoires du Nord Ouest.
Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre cent soixante-treize, concernant les

menaces, l'intimidation et autres infractions.
Acte autorisait l'octroi de certaines subventions en terre pour la construction

des chemins de fer y mentionnés.
Acie autorisant les employés des compagnies constituées en corporation à établir

des Socétés de caisses de retraite.
Aute modifiant l'Acte des compagnies.
A cte iutorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la construction des.

lignes de chemins de fer y mentionnés.
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Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à-
Son Excel!ence le gouverneur général comme suit:

"QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENcE:

" Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au
gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant:
'Acte pour accor ler à St Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à cer-

taines dépenses du service public, pour les exercices expirant respectivement le
30ju in 1887 et le 30 juin 1888, et pour d'autres objets liés au tervice public,'

que je prie humblement Votre Excollence de sanctionner."
A e hill la mnt ion royale est donnée dans les termes suivants:
" Au nom de Sa Mjesté, Son Excellence le gouverneur général remercie ses

loyaux sujeis accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Il pluît alors à Son E xcellence le gouverneur général de prononcer le discours

suivant:

Honorables messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous dispensant de siéger davantage en parlement, je désire vous exprimer
combien j'apprécie l'a-ssiduité et le zèle que vous avez apportés dans l'accomplisse-
ment de vos importankcs fonctions.

Je vous remercie au nom de la Reine pour les cordiales et affectueuses félicita,
tions que vous avez offertes à Sa Majesté à l'occasion du cinquantième anniversaire
de Son heureux règne.

J'ai eu le soin de transmettre votre loyale adresFe afin qu'elle soit déposée au
pied du Tiône.

Le remaniement du tarif fait dans le but de donner un nouvel essor à nos indus-
tries indigòtes, dont les principes ont été reçus avec une faveur incontestable par la
population du Canada, aura l'effet, je l'espère en toute confiance, d'encourager
d'une manière toute spéciale l'exploitation de nos vastes mines de fer et de houille, et
de développer dans notre pays la production du fer sous toutes ses formes les plus
importantes.

L'établissement d'un ministère du Commerce sous la surveillance et le contrôle
d'un ministre responsuble, et les mesures que vous avez adoptées pour la meilleure
orgarisation d'autres départements du gouvernement seront, je l'espère, de nature à
aider à i'agrand isement de notre commerce intérieur et étranger, ainsi qu'à don-
ner une plu grande efficacité au service public.

Les nombreug actes relatifs à des chemins de fer et à d'autres entreprises iridus-
tnelles auxquelles j'ai donné l'assentiment de Sa Majesté indiquent un mouvement
constant vers le progrès national du Canada; et les sommes libérales que vous avez
affectées à la construction du canal du Sault Ste-blarie assurent l'achèvement de notre
grand système de navigation intérieure à une époque rapprochée.

Notre population agricole apprendra avec plaisir, je n'en ai aucun doute, le
crédit que vous avez voté pour établir et maintenir la station agronomique dans ces
environs, ainsi que pour l'établissement de stations succursales dans les différentes
provinces.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés
pour subvenir aux besoins du service public. Je veillerai à ce qu'ils soient employés
avec toute l'économie possible.
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Bonorables Messieurs du Sénat et
Messieurs de la Chambre des Communes:

J'espère que par la grâce du Dieu tout-puissant, la porspective actuelle d'une
abondante moisson se réalisera complètement, et que lorsque nous nous rencontrerons
de nouveau, je pourrai vous féliciter sur un nouvel accroissement de la prospérité-
gétérale da pays. En attendant, je vous dis adieu.

Alors l'honorable président du Sénat dit:

Bonorables Messieurs du Sénat et

Messieurs d'e la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SON EXcELLENcE i.E GOUVERNEUR GÉNÉRAL, que ce parlement
soit pi orogê jusqu'à mardi, le deuxième jour d'août prochain, pour être tenu en ce
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mardi, le deuxième jour
d'août prochain.
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Comité ftit rapport que le préambule n'a pas été prouvé, 210. Bill retiré et
honoraire remboursé, 211.

.ANGLO-CANADIENNE DE ParS ET PLACEMENTS, CIE (à RESP. LIMITÉE) :-Pétition
demandant à étendre ses pouvoirs, 83. Avis, 95. Bill, 96. Renvoyé au
comité, 105. Rapporté avec des amendements, 261. En comité général;
rapporté, 267. Passé, 268. Par le Sénat avec un amendement, 328. Adopté,
332. S. R , 417. (50-51 Vic., c. 110.) Voir 3 des documents de la session.

ANIMAUX EXPORTÉS, PRODUITS ;-Voir 106 des documents de la session.

ANNAPOLIs, TERRAINS MILITAIRES 1:-Voir 184 des documents de la seusion.

ARIOHAT, BUREAU DE POSTE:-VOir 34 des documents de la session.

ARmÉs ET MARINE IMPÉRIALEs: -Voir Ogiciers de '.

ARRÉRPAoEs DE LOYER DE POUVOIRS D'EAU:-Voir Pouvoirs d'eau.

AsH, SUZAN:--Pétition demandant la passation d'un acte pour dissoudre son mariage
avec William Manton, et pour divorcer d'avec lui, etc, 36. Avis, 54. Bill
avec les témoignages pris devant le Sénat, 236. Lu, 238. Renvoyé avec
les témoignages, 295. Rapporté, 302. En comité général; rapporté; motion

pour la troisième lecture; amendement proposé pour renvoyerrde nouveau
le bill en comité général, 329. Rejeté, 330. Motion principale rejetée, 331.
Bill placé subséquemment surla liste des Ordres du jour pour latroisième
lecture, 338. Ordre :pour la troisième lecture rescindé; bill renvoy de
nouveau en comitégénéral; modifié; examiné; passé avec des amendements,
354. Coneours du Sénat, 413, 8. R.,415. (50-51 Vict., o. 12,)
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.aBSUtRANCE DE L'OuESr, CIE D':-Pétition demandant certaine amendements à ]'acte
qui la constitue en corporation, 25. Avis, 94. Bill, 96. Renvoyé au
comité, 114. Rapporté avec des amendements, 220. En comité général;
rapporté; passé, 217. Par le Sénat, 284. S. B., 414. (50-51 Vic., c. 109.)

ASSURANCE, RAPP3RT ANNUEL DEs CiEs D':- Voir 4 des documents de la 8ession.

ATELIERS :-VOir Ipection, 11.

ATLANTIQUE, CIE CANADIENNE DE3 STEAMERS DE L' (à BESP. LIMITÉE) : -Pétition
demandant la permission de présenter une pétition pour une charte, 252.
Renvoyée au comité des O. P., 253. Comité recommande que permission
soit accordée, 260. Pétition lue et reçue, 276. Comité des O. P. recom-
mande la suspension des 49e et 5Ie règles; règles suspendues, 289. Bill;
renvoyé au comité, 290. Rapporté avec des amendements (préambule mo-
difié), 305. En comité général; rapporté; passé, 332. Par le Sénat, 354.
S. R., 417. (50-51 Vie., c. 99.)

ATLANTIQUE DU CANADA, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant la permission
de préEenter une pétition pour la passation d'un acte modifiant sa charte,
211. Comité des O. P., recommande que permission soit accordée: pétition
lue et reçae, 215. Avis; Bil, 228. Renvoyé au comité, 255. Rapporté
avec des amendements, 275. En comité général; modifié; examiné; passé,
293. Par le Sénat avec un amendement, 335. Adopté, 355. S. R., 417.
(50-51 Vie., c. 67.)

ATLANTIQUE ET NORD-OUEST, CiE DU CHEMIN DE FPR DE L':

1. Pétition demandant la passation d'un acte confirmant l'acquisition du chemin
de fer International du Canada et du chemin de for International du Maine;
l'affermago de la ligne amalgamée par la'compagnie du chemin de 'fer du
Pacifique canadien, 63. Avis, 74. Bill, 78. Renvoyé au comité, 113.
Rapporté avec des amendements, 215. En comité général; rapporté; passé,
230. Par le Sénat, 305. S. R, 415. (50-51 Vie., c. 69.)

2. Pétition demandant qu'il ne soit passé aucun acte autorisant la Cie du chemin
de fer de l'Atlantique et du Nord.Ouest à pénétrer dans certains quartiera
de Montréal, sans indemniser les propriétaires, que leurs terrains soient
expropriés ou non, 63. Voir .Pacijfque canadien, Cie du chepin de fer.

..AUDITEUR GÉNÉRAL -Voir 5 des documents de la session.

B AIE DE QUINTÉ, CIE DU PONT DE LA:

1. Pétition demandaut une charte, 77. Avis, 109. Bill, 111. Renvoyé au comité,
146. Rapporté avec des amendements, 202. En comité général ; rapporté;
passé, 217. Par le Sénat, 284. S.R., 413. ' (50-51 Vie., c. 97.)

2. Pétitions contre le bill précédent, 186, 201, 215, 220.

BAIE-DU-ToNNEIRE, EXPLORATIONS GgOLOGIQUEs D3 LA :--ofr 88 des dOCWmenta de la
session.

BAI GEORGIENNE ET LAC ERÉt, CIE DU CHEMUN DE FER :-Voir foß,3
Georgrenne.

BAIBD, GEoaaE P. :.-Voir Elections, 2.
1*
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BALANCES PUBLIQUES:

1. Pétition demandant une méthode uniforme pour le pesage des proluits aux
stations de chemin de fer et aux marchés publics, 220.

2. Bill conférant certains pouvoirs aux Chambres de commerce au sujet des
peseurs (M.Costigan); ordonné; piésenté, 238. Lu laseconde fois; en comité
général; modifié ; examiné; passé, 324. Par le Sénat, 353. S.R., 41G.
(50-51 Vie., c. U7.)

3ArP>r, PAEC NATIONAL DE :-Bill concernant le pare national de Banff (M1. White,
Cardwell); ordonné; présenté, 36. Lu la seconde fois, 77. En comité
général ; modifié, 82. Examiné ; passé, 97. Par le Sénat avec des amen-
dements, 193. Adopté, 196. S.R., 414. (50.51 Vic., e. 38.) Voir 6 des docu-
ments de la session.

.BANQUE ANGLO-ANADIENNE :-Pétition demandant certains amendements à la charte
de la compagnie, 144. Avis, 150. Bill, 159.- Renvoyé au comité, 182. Rap-
porté avec des amendements, 261. En comité général ; rapporté; passé, 268.
Par le Sénat avec un amendement, 318. Adopté, 332. S.R, 415. (50-51
Vie., c. 53.)

BANQUE D'ECHANGE :-Voir 8 des documents de la seseion.

BANQUE DE LA PUISsANcE :-Pétition demandant une charte sous le nom de "lSociété
de Garantie et de Caisse de Retraite de la Banque de la Puissance, 74.
Avis ; Bill, 81. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec des amendements,
220. En comité général; rapporté ; passé, 247. Par le Sénat, 284. S. R., 4t4.
(50-51 Vic., o. 1Z2.)

BANQUE D'EPAEGNE :-VOir Caisse d'épargne.

B ANQUzs :-Voir 7 des documents de la session.

BANQUES ET CoMMERCE :-Nomination du comité permanent, 5, 18, 23. Nembres
ajoutés, 38. Bills renvoyés, 84. Rapports sur différents bills, 158, 179, 202,
'15, 220, 261, 305. Fait rapport que le préambule d'un bill a été modifié,
158, 220, 305. Recommandant une extension de temps pour présenter des&
rapports, 158. Que le comité nommé pour reviser les règlements se rap-
portant aux bills privés soit autorisé à pourvoir, dans les dits règlements, à
une définition plus claire de la pratique relative aux bills publics renvoyés
à aucun des comités des bills privés, 200.

B3APTtMEs, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Voir 9 des docum€nts de la session.

]3ATEAUX-TRAINEAUX :-Yoir 10 des documents de la sesion.

BATIMENTs :-Voir Travail à bord des.

]3ERING, MER DE, SAISIE DES NAVIREs :-Voir 11 et 12 des documents de la session.

3ERiLIN ET DU PA'3IFIQUE CANADIEN, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :-Péti-
tion demandant une charte, 36. Avis spécial ; bill, 75. Renvoyé au comité,
100. Rapporté avec des amendements, 187. En comité général; rapporté ;
passé, 204. Par le Sénat avec des amendements, 288. Adopté, 294. S. RI
415. (50-51 Vic., c. 69.)
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EiBrIOTHÈQUE DU PARLEMENT :

1. Rapport des bibliothécaires conjoints déposé sur le bureau, 6. (Documents de
la session NO 17.)

2. Comité mixte de la bibliothèque ; membres de la Chambre des Communes,
26. Membres du Sénat, 35. Premier rapport concernant la réimpression
des débats ; publier la section canadienne du catalogue américain ; Statuts
de l'Ile du Prince-Edouard ; mutilations faites aux livres et d'éclairer la
bibliothèque à la lumière électrique, 220. Second rapport concernant l'im-
pression d'un index complet du catalogue ; faire réimprimer les débats de
la Chambre extraits des journaux de 1867 à 1875, Préparer un index com-
plet des dits débats. Soumettant le rapport du sous.comité de l'audition,
.19-311.

BILLETS CONTREFAITS, OBLITÉaATION DES :-Bill concernant l'oblitération des billets
contrefaits et l'usage des imitations de billets (X. Thompson); ordonné ;
présenté, 1U6. Lu la seconde fois ; en comité genéral; modifié; examiné ;
passé, 239. Par le Sénat, 291. S. R., 415. (50.51 Vic., c. 47.)

BILLOTS ET LES CHEVILLES D'oRME :-Yoir Orme.

BILL8 s:

1. Bills affectant les dépenses des deniers publics et basés sur des résolutions
rapportées de comités généraux (règle 88), 100, 112. Bills affectant certaine
disposition concernant les terres publiques, 322. Bill se rapportant inci-
demment à la dépense de deniers publice, etc., présenté, et une résolution
adoptée subséquemment et renvoyée au comité sur iceux, 257, 258, 297.

2, Bill présenté et lu pro formd avant de prendre en considération le discours da
Trône, 4.

3. Bill pour amender un acte de la présente session, 269, 295.

4. Ordre pour la seconde lecture rescindé et bill retiré, 101, 182.

5. Bill la la première et la seconde fois dans la même séance, 290.

-6. Bill la la seconde fois et renvoyé immédiatement en comité général, 85, 187.
Renvoyé à un comité spécial, 91, 171.

*1. Ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur un bill placé sur
la liste des ordres du gouvernement, 321.

8. Le président du comité général rapporte progrès sur un bill, 82, 193.

9. Bill modifié en comité général et ordre de le prendre en considération à um
jour ultérieur, 82. Examiné immédiatement, 82, 170.

10. Motion pour la troisième lecture d'un bill rejeté, 331. Bill placé subséquem-
ment sur la liste des ordres du jour pour la troisième lecture, 338.

1I. Bill renvoyé de nouveau à un comité général, 290. A la troisième lecture,
354.

12. Bills passés à plusieurs phases à la même séance, 170. Sans être renvoyés au
comité général, 269, 201. Passés à toutes les phases à la même séance, 269,
294, 326.

13. Titres de bills modififs, 205, 217.
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Brus-Suite.

14. Amendements du Sénat à des bills des Communes examinés immédiatement,.
296. Plus tard, 294.

15. Amendements de la Chambre des Communes à un bill du Sénat, 267. Adoptés
par le Sénat, 306.

16. Bills sanctionnés à la clôture de la session, 412, 416.

Buls privés :
17. Nomination du comité permanent, 5, 18, 22.

18. Membres ajoutés, 203. Bills renvoyés à ce comité, 68, 146. Rapports sur
divers bills, 202, 237, 245, 252. 275, 302. Recommande le remboursement
des honoraires, 203, 237. Qu'un bill soit retiré, 276. Rapport que le.
préambule d'un bill a été modifié, 237, 245. 252. Le comité attire l'attention
de la Chambre sur une partie de la clause d'un bill qui donne certains pou.
voirs qui ne sont pas mentionnés dans l'avis, 245.

19. Pétitions lues et reçues le même jour que présentées, 117, 211.

20. Pétition retirée (vu qu'elle a été signée par des procureurs et non par les
intéressés) et une autre pétition présentée au lieu d'ielle, 117.

21. Pétition demandant rormission de présenter une pétition pour un bill privé-
nonobstant l'expiration du délai pour présenter de telles 1étitions, 202.

22. Pétition renvoyée de nouveau au comité des Ordres Permanents après la pré-
sentation du rapport, 211.

23. Le comité des 0. P. recommande que les pétitionnaires soient obligés par les
clauses du bill à s'en tenir aux termes de l'avis, 131, 158.

24. Avis qui n'ont pas été publiés en temps opportun, mais comme le délai vouht
sera pleinement expiré avant que le bill ne soit pris en considération par le
comité dont il relève, il recommande que cet avis soit considéré comme
suffisant, 75, 95, 131, 159. Comme on n'a jamais exigé que des pétitions do
cette nature soient tenues de se conformer strictement aux prescriptions de
l'article 51 du règlement, le comité iecornmande que les avis donnés soients
suffisants, 55. Le comité constate que les avis n'ont pis été publiés dans
tous les disti icts intéressés, mais il conmidère qu'ils ont été publiés dans les
districts avoisinant le territoire intéroevé, 95. Mais comme il a été repré.
senté à votre comité que la dite ligne d'embranchement, si elle est construite.
ne lésera aucuns droits acquis, et qu'elle sera trés avantageuse à la région
qu'elle traversera, 1î0. Et qu'aucune opposition ne serait faite, à leur con-
naissance, à la mesure en vue, 110. Que l'avis publié n'étant pas suffisant,
les promoteurs de l'entreprise ont représenté que l'erreur dépendait des é:li-
teurs et non des pétitionnaires, 110. Que la mesure projetée est d'une
importance majeure, et que si elle n'est pas passée, l'existence de la compa-
gnie sera en péril, 110.

25. Que l'avis publié dans un journal français seulement, le comité recommande
qu'il soit considéré suffisant dans le district où il n'y a pas d'anglais rési-
dant, 110.
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BILLs PaivS-uite:

26. 51e règle suspendue sur la recommandation du comité des O. P., pour la raison
que les pétitionnaires étaient appuyés par les conseils des municipalités sur
le territoire desquelles les dits travaux seront faits, 110. Comme la mesure
projetée n'affectera aucuns intérêts particuliers autres que ceux des action-
maires, 131, 195. Les pétitionnaires ont été avertis de la nécessité de publier
l'avis ordinaire, et que cette mesure est urgente, 228.

27. 51e règle suspendue sur la recommandation du comité des O. P., 111, 131,
195, 228, 289. 49e règle suspendue, 289. L'avis que les comités aux termes
de l'article 60 du règlement, doivent donner avant de prendre les bills privés
en considération, soit réduit conformément à la recommandation des O. P.
60e règle suspendue, 253.

28. Toutes les règles concernant les bills privés suspendues au sujet d'un bill
l'effet d'amender l'acte de la présente session, 269, 295.

29. Le comité des Ordres Permanents fait rapport d'une certaine pétition qu'elle
n'est pas de nature à exiger la publication d'avis, 210. Pétition renvoyée de
nouveau recommandant la suspension de la 51e règle, 228.

30. Bill la la première fois et renvoyé au comité à la même seéance, 145.

31. Comité rapporte le préambule d'un bill non prouvé pour certaine raison, 149,
210, 2j7. Qu'il a modifié le préambule d'un bill de façon à limiter la com-
pagnie aux affaires d'assurance sur la vie seulement, 158, 220. Aussi devoir
amender le préambule afin de le rendre conforme aux (dispositions du dit
bill, 172, 260. Préambule modifié de manière à établir d'une façon plus
claire les faits qui se rapportent à la compagnie d'imprimerie, 237. Pour
définir d'une manière plus claire les fins pour lesquelles la compagnie
demande une charte, 245. Pour définir plus clairement l'objet de certains
travaux projetés par la compagnie, 252.

32. Le comité desire attirer l'attention de la Chambre sur une partie de la clause
d'un bill qui donne à la compagnie certains pouvoirs qui ne sont mentionnés
ni dans la pétition ni dans l'avis, 245.

33. Avis recommandant qu'un bill soit placé parmi les bills privés sur la liste des
ordres du jour pour considération en comité général, tel que rapporté ot
recommandé par le comité des chemins de fer; motion déclarée hors d'ordre,289. ( Voir Questions, 11.)

34. Bill renvoyé de nouveau (après rapport) pour plus ample considération, 150.

35. Bill retiré sur la recommandation du comité des Bills Privés, 211, 260.

36. Honoraires remboursés sur bills privés, conformément à la recommandation,
du comité des Bills Privés, 180, 203, 237, 260. Motion pour rembourser les
honoraires, retirée, 150.

37. Prolongation du temps pour recevoir les pétitions pour bills privés, 37, 131.
Pour présenter les bills privés, 37,131. Pour recevoir les rapports des
comités sur les bills privés, 159.

U8. Les ordres du jour bille privés appelés à une heure fixe en vertu de la 19,
règle, suspendant les affaires devant la Chambre, 84,314.
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BILLS PRIVÉS-Suite:

39. Comité spécial nommé pour reviser les règlements de la Chambre concernant
les billm privés, en autant qu'ils s rapportent aux actes incorporant des
compagnies de chemins de fer, 195. Motion ordonnant que le comité
nommé soit autorisé à pourvoir dans les dits règlements, à une définition
plus claire de la pratique relative aux bills publics qui peuvent être ren-
voyés à aucuns des comités permanents de l'examen des bills privés; débat
ajourné sur icelle, 203. Rapport soumettant le pro*jet de règles addition-
nelles on amendement à l'article du règlement 51 et à9, et un modèle de bill
pour l'incorporation des compagnies de chemins de fer, 313. (Pour un
modèle de bill voir appendice n° 5), Motion demandant le concours; débat
ajourné sur icelle, 320. Repris: rapport demandant le concours; réso-
lutions rapportées. Règlements déclarés Ordres Permanents de la Chambre,
412. (Voir Banque et Commerce.)

BoITE DE :-Voir Scrutin.

33os, LICENCES :-Voir 15 et 16 des documents de la session.

BoIsvERT, Louis :-Voirjl7 des documents de la session.

Boss1ÈRE ET 01E, ML:-Voir 91 des documents de la session.

BRANDON, DE LA CITÉ DE SOUaIS ET DU LAC à LA Ro01, CIE DU CHEMIN DE FER DE
Pétition demandant une charte, 14. Avis, 54. Bill, 55. Renvoyé au comité,
84. Le comité fait rapport que le préambule n'a pas été prouvé, 210. Bill
retiré et honoraire remboursé, 211.

BRANTFORD, WATERLOO ET LAC Earlt, CIS DU CaEMIN DE FEF DE:

1. Pétition demandant certains amendements à sa charte, 14. Avis 54. Bill, 55.
Renvoyé au comité, 78. Rapporté avec des amendements, 195. En comité
général; rapporté; passé, 205. Par le Sénat avec des amendements, 291.
Adopté, 296. S. R., 416. (50-51 Vic., c. 64.)

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 115, 130, 144.
3. Pétitions demandant pour la Compagnie du chemin de fer de Brantford,

Waterloo et lac Erié les moyens de construire ses embranchements projetés,
115, 120, 1l0, 157, 165, 210.

BaISE-LAMEs oU JETÉEs :-Voir 18 et 20 des documents de la session.

BaoxowsKi, EDwARD ;-Voir 21 des documeïts de la session.

BUDGr, sERTICE PUBLIa :-Voir 23'et 25 des documents de la session.

C ANADA ACCIDENT AND ASSURANCE Co. :-Pétition demandant une
charte sous le nom de la Cie dite " The Canada Accident Indemnity Assu-
rance Company," 41. Avis, 110. Bill, 117. Renvoyé au comité, 146. Rap-
porté avec des amendements (préambule modifié de façon à limiter la com-
pagnie aux affaires d'assurance contre les accidents seulement). 220. En
comité général; rapporté; passé, 248. Par le Sénat, 283. S. R. 4.5. (50-5t
vic., c. 106).
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-CANADA-OUEST, CIE DE PRtÊT ET D'ÉPARGNE DU :-Pétition demandant un acte
pour étendre ses pouvoirs, 36. Avis, 55. Bill du Sénat, 213. Lu, 29e.
Renvoyé au comité, 255. Rapporté avec amendements, 261. En comité
général; modifié; examiné; passé avec des amendements, 268. Concours du
Sénat, 306. S. R., 415. (50-51 Yic., c. 109).

CANADIAN POWER CouPANY :-Ptition demandant une charte, 89. Comité des
O. P. recommande de suspendre la 51e règle, 110. Règle suspendue, 111.
Bill, 159. Renvoyé au comité, 182. Rapporté avec des amendements
(préambule amendé), 252. En comité général; rapporté; passé, 266.
Par le Sénat, 328. S. R., 416. (50-51 Vie,, c. 120.)

CANAUX :-Voir 36-38 des documents de la session.

CANso, DÉTRoIT DE :

1. Pétition demandant la continuation du service des vapeurs entre le détroit de
Canso et Port-Hood, 186.

2. Motion pour copie des rapports d'explorations fde chemins de for entre !o
détroit de Canso et Sydney, vid Grand-Narrows, et Louisbourg, vld St-
Peters, pendant l'année 1885, 234. Amendement proposé pour ajouter
copie de tous énoncés et arguments soumis au gouvernement à l'encontreda
la route du Grand-Narrows par la délégation du Cap-Breton, et indiquant la.
route particulière favorisée par la dite délégation; adoptée; motion telle
qu'amendée adoptée, 235. Voir 71, des documents de la sesion.

CAr ST-IGNACE, STATION DU :-Voir Intercolonial, chemin, defer, 1, 3.

.CARGILL, HENRY :-Voir Greffier de la Couronne en CkancellerKe, 1.

CAISSE D'ÉPARGNE :-Voir 35 des documents de la seesion.

CAIssEs DE RETRAITE, SOCIÉTÉS DE :-Bill autorisant les employé3 des compagnies
constituées en corporation à établir des sociétés de caisses de retraite (M.
Hall); ordonné; présenté, 91. La la seconde fois et renvoyé a comité des
Banques, 171. Rapporté avec des amendements, 220. L'ordre pour que la.
Chambre se forme en comité général placé sur la liste des ordres du goaver-
nement, 321. En comité général; rapporté; passé, 334. Par le Sénat aves
des amendements, 351. Adopté, 411. S. R., 417. (50-51 Vic., c. 21.)

CENS ÉLEcTORAL:

1. Pétition demandant d'étendre à tous les adultes l'acte concernant le cena
électoral, 24, 41, 63, 69, 74, 83, 103, 186, 22à4;

2. Pétition demandant l'abrogation du cens électoral qui s'applique aux Sir-
.Nations, 263.

3. Bill modifiant l'acte du cens électoral (M. Tisdale); ordonné; présenté, 91.
4. Bill modifiant l'acte concernant le cens électorat (M. Thompson) ; ordonné;

présenté, 180. La la seconde fois, en comité général; rapporté; passée, 35a.
Par le Sénat 411, S. R, 417. (51-51 Vie., o. 5.) Voir 39-45, des documenta
de la session.

CÉRÉÊALES, EXPORTATION DE :-Voir 61 et 106, des documats de la session.

CHaMnLy, cANAL :-Voir 36, des documents de la esion.

AJ&W,
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CUAMBRE DES COMMUNES:

1. La Chambre se rend auprès du député-gouverneur, dans la Chambre du Sénat,
à l'ouverture de la pession, 2. Auprès du gouverneur-général après l'élection
de son Orateur, 3. A la clôture do la session, 412.

2. Nomination des commissaires de l'économie interne (31 Vie. c. 27), 13.
3. Comptes courants du comptable (tel qu'audités), 14.16.
4. Etats déposés sur le bureau de la Chambro par le greffier, 41, 158.

Réunions et ajournements de la Chambre:
5. Siégeant après minuit, 275.
6. S'ajourne à cause du jour de l'Ascension et fête de la Reine, 164. Fête-Dieu,

246.
7. S'ajourne à une heure plus tôt qu'à l'heure ordinaire pour le jour suivant,

319, 328, 351, 365.
8. Devant siéger les samedis, 238, 313.
9. Motion que la Chambre s'ajourne de 4.30 p. m. jusqu'à 8 p. m., afin de permettre

aux députés d'assister à la réception faite à Son Excellence; motion déclarée
hors d'ordre, 173. Voir Questions, 10.

Personnes enjointes de comparaître à la barre de la Chambre:
10. John R. Dunn, officier-rapporteur pour le comté de Queen, N.-B., à la dernière

élection générale pour expliquer sa conduite en rapportant comme élu un
candidat qui n'a pas reçu la majorité des votes à cette élection, 121.

Travaux de la Chambre :
11. Les mesures du gouvernement devant avoir la priorité à certains jours. Voir

ordres du jour.
12. Eill complémentaire des statuts ravisés, chapitre 6, concernant la représenta-

tion à la Chambre des Communes (M. Thompson) ; ordonné; prêsenté, 246.
Lu la seconde fois ; en comité général ; rapporté ; passé 325. Par le Sénat,
353. Voir 46, 4?, 171, des documents de la session.

CHAII PULLMAN :-Voir Jamaïca.

CHAT-HAM, VOLONTAIRES DE :-Voir Milice, 3.
CHEMINS DE PER.

1. Nomination du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, 5, 18, 22.
Membres ajoutés, 38, 203. Bills renvoyés, 68, 146, etc. Rapports sur diffé.
rents bills. 109, 145, 149, 172, 186, 193, 210, 215, 220. 237, 245, 252, 260,
263, 275, 289. Rspport que le préambuie d'un bill n'est pas prouvé, 149,
210, 237, 245. Qu'il a modifié le préambule d'un bill, 172, 260, 289. Recom-
mandant le remboursement des honoraires, 150, 173, 210, 245, 260. Qu'un
bill soit retiré, 173, 260. Qu'un comité spécial soit nommé pour reviser les
règlcments se rapportant aux bills privés, en iautant qu'ils se rapportent à
'incorporation d'actes des compagnies de chemins de fer, 187. Suspension
de la 60e rèzle pour le reste de la session, 252. Qu'un bill soit examiné en
comité le même jour tel que rapporté, 289.

2. Bill modifiant l'acte des chemins de fer de l'Etat (M. Pope); ordonné, pré-
senté, Z6. Lu la seconde fois, 77. En comité gétéral ; rapporté, 82. Passé,
112. Par le Sénat avec un amendement, 252. Adopté, 298. S. R., 416.
(50-51 Vie., c. 18.)
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CuEMNS DE FER-Sute ;

3. Bill modifiant l'acte des chemins de fer (M. Pope); ordonné; présenté, 78.
Lu la seconde foie, 96. En comité général ; rapporté; passé, 112. Par le
Sénat avec des amendements, 252. Adopté, 298. S. E., 416.(50.51 Vie. c. 19.)

4. Bill modifiant l'acte des chemins de fer (9. Mulock); ordonné; présenté, 64.

5. Bill pour la protection des employés de chemins de fer (M. McCarthy),
ordonné; présenté, 180.

6. Chambre en comité général concernant les subventions à accorder à cer-
taines compagnies de ebemins de fer; recommandation do Son Excellence,
333. Chambre en comité général, 366, 369. Résolutions rapportées accor-
dant certains octrois aur comnagnies de chemins de fer y mentionnées, 370,
873. Adoptées ; Bill, 373. Voir ci-dessous, 7.

7. Bill autorisant l'octroi de certaines subventions pour aider à la construction
des lignes de chemins de fer y mentionnées (M. Pope) ; ordonné; présenté;
lu la seconde fois; en comité général; rapporté; passé, 373. Par le Sénat,
411. S. R., 417. (50-51 Vic., ç. 21.) Voir 50-72 des documents de la session..
Bille privés, 38. Livres bleus. Terres fédérales, 5, 7. Dimanche.. Manitoba.

CHEVAUX, CIE CANADIENNE D'ASSURANCE SUR LES :-Pétition demandant une charte,
83. Avis spécial, 130. Bill, 132. Renvoyé au comité, 171. Rapporté avec dea
amendements, 220. En comité général; rapporté ; passé, 249. Par le Sénat,
284. S. R., 414. (50-51 Vie. 107).

CUmXOIs:
1. Pétitions demandant une prohibition plus stricte de l'importation de Chinois,

24, 40, 63, 69, 74, 83, 103, 186, 201, 214.
2. Bill modifiant l'acte de l'immigration chinoise (N. Chapleau) ; ordonné, pré-

senté, 91. La la seconde fois; en comité général ; rapporté ; passé, 197..
Par le sénat avec des amendements, 334. Adopté, 355. S. R. 417. (50-51
Vie., chap. 35 ) Voir 73 des documents de la session.

CHINOOK, ZoNE, A LA RIVIÈRE DE LA PAix :-Voir Zône Chinook.

COBoURG, ELAIRTON ET MARMORA, CIE. DE CUEMIN DE FER ET DE MINES DE : -Péti-
tion demandant la passation d'un acte pour confirmer l'achat de la ligne et
des propriétés de la Cie de chemin de fer de, etc., par Thomas P. Pearse,
104. Avis, 109. Bili 159. Renvoyé au comité, 18. Rapporté avec des
amendements, 252. En comité général ; rapporté; passé,266. P=r i%
Sénat, 305. S. R., 415. (50-51 Vic., chap. 87.)

CoEROmTIoN, PROJET DE LOI DE t-Voir Irlarde.

COLLEGE MILITAIRE ROYAL :-Voir 74 des documents de la session.

Co LINGs, Dia. yoNEs :-Voir 164 des documents de la session.

COLLINGWOOD, HOPITAL GÉNÉRAL ET DE MARINE DE :-Pétition demandant une.
charte, 25. Avis, 37. Bid, 38. Renvoyé au comité, 63. Rapporté avec
des amendements, 202. Honoraire de deux cents piastres remboursé, 203.
En coibité général; rapporté; passé, 216. Par le Sénat, 270. S. R, 414.
(50-51 Vie., chap., 2ô.)
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COLOMBIE ANGLAISE, CIE. DU CHEMIN DE FER DE LA:-Pétition demundant une charte,
G4. Avis spécial, 75. Bill, 81. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec
des amendement, 237. En comité général ; rapporté; passé, 219. Par la
Sénat, 283. S. R, 415. (50-51 Vic., chap. -)5.)

CoLo tBBarraNstoEs:-l1 modifiant l'Acte de la représentation à l'égard de cer-
tains districts électoraux do la Colombie. Britannique (M. Baker); ordouné;
présenté, 81. Voir 75 des documents de la session, Comptes publics.

COLONIES ET DES INDES :-Voir EXposition des-

COMITÉS:-

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 5. Comité spécial
pour nommer les comités permanents, 6. Nom d'un membre substitué à
celui d'un autre membre, 10. Rapport, 17-19. Concours, amendement pro.
posé de substituer les noms des membres à ceux d'autres membres sur diffé-
renits comités, 21. Amendement adopté; rapport tel qu'amendé adopté, 22.
Voir Agriculture et Colonisation. Bills privés. Lois expirantes. Ordres per-
manents. Impressions. Privilèges et Elections. Comptes publics. Chemins
de fer.

2. Président des comités généraux (et député-orateur nommé), 117.
3. Comités généraux, 339, 366.
4. Piocédés des comités généraux entrés dans les journaux, 85-88.
5. Rapport de progrès et permission de siéger de nouveau, 82, etc.
-6. Nomination des comités spéciaux, 168, 233. Voir McNamee, F. B. Scrutin,

boîte de.
7. Pouvoir d'employer des sténographes, 70, etc.
8. Comités conjoints. Voir Bibliothèque. Impressions.
9. Réduction du quorum des comités permanents, 17, 18.

10. Motion pour augmenter le quorum d'un comité permanent retiré, 70.

Il. Membres ajoutés,,38.

12. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre membre sur un comité spé-
cial, 10, 21.

13. Rapportant de temps à autre, 73.

14. Pour envoyer quérir personnes et papiers, 7.3, 169.

15. Motion pour ladoption du rapport d'unpornité spécial amendé, 21. Débat
ajturné sur la motion de concours, 320.

16. Rapport d'un comité spécial renvoyé de nouveau, 114. Partie d'un rap-
port, 211.

17. Partie d'un rapport adoptée, 276.

18. Motion pour la nomination d'un comité spécial retirée, 78.

19. Motion par M. Fisher que l'ordre concernant l'élection du président des comi-
tés de la Chambre au commencement de chaque parlement soit rescindé, 9.L
Rejeté, 93.
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COMMERCE ET NAVIGATION:
L Bil concorniant le ministère du commerce (Sir John Macdonfld) ; ordonné;

présenté, 26. Lu la seconde fois, 77. En comité gééral, 253. Rapporte
progrô3, 254. Chambre de nouveau en comité général; bill rapporté; passé,
261. Par le Sénat, 318. S. R., 416. (50-51 Vie, c. 10.)

2. Chambre en comité général concernant le salaire du ministre du commerce;.
recommandation de Son Excellence, 76. Chambre en comité général; réso-
lution fixant le salaire à $7,000 par année rapportée; adoptée; renvoyée
au comité général sur le bill précédent, 257. Voir ci-dessus, 1.

CoMMIssAIREs DE L'ÉcONOMIE-INTERNE :-Voir Chambre des Communes, 2.

CoMnIssmaEs DES cHEMINs DE FER :-Voir 76 des documents de la sessioa.

CoMMIsýIoN, INONDATION , MONTRÉAL :-Voir inondation.

CoMPTES PUBLICs:-Nomination du comité permanent des Comptes publics, 5, 18,23.
Député substitué à un autre, 203. Documents renvoyés à ce comité;
comptes publics pour 18F5-86; rapport de l'auditeur général sur les comptes
de ciédit pour la même période, 70. Relevé de mandats émis par le gou-
verneur général, 91. Autorisation d'employer un sténographe, 298. Pre-
mier rapport, concernant l'itom de " 200,000, Colombie Anglaise, supplé.
mentaire," (app. n° 3), second rapport, concernant les arrérsges de loyer
de pouvoirs d'eau; adopté, 351. Voir 77 des documents de la seýsion.

COMTÉS DE L'OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER DES:
1. Pétition demandant un acte que certains pouvoirs soient accordés à la compa.

gnie au sujet de ses débentures, etc., 178. Avis, bill, 195. Renvoyé au
comité, 217. Rapporté avec amendements, 263. En comité général; rap-
porté; passé, 292. Par le Sénat avec amendements, 3:8. Adopté, 332.
S. R., 417. (50-51 Vie., c. 77.)

2. Cbambre en comité général concernant une convention intervenue entre la
Cie du chemin de ter des Comtés de l'Ouest et Sa Majesté; recommandation
de Son Excellence, 180. Chambre en comité général ; résolution accordant
84O0,000 pour l'achèvement de la voie ferrée conformément à la dite con-
vention; adoptée; bill, 299. Voir ci-dessous, 3.

3. Bill ratifiant certaine convention, entre Sa Majesté et la Cie du chemin do fer
des Comtés de l'Ouest (A1. Pope); ordonné; présenté, 299. Lu la .seconde
fois; en comité général; rapporté; passé, 326. Par le Sénat, 354. S. R.,
417. 50-51 Vie., c. 25.)

4. Pétition demandant que le bill précédent (voir ci-dessus, 1,) soit amendé, en
retranchant la clause concernant la construction de la ligne du chemin de
fer de Annapolis à Windsor, 245.

Co1FrEENOE COLONIALE:-Voir 78 et 79 des documents de la session.

CONSERVES ALIMENTAIRES :-Bill modifiant l'acte concernant les conserves alimen-
taires (M. Bowell); ordonné; présenté, 196. Lu la secoide fois; en comité
général; rapporté; passé, 241. Par le Sénat, 270. S. R., 414. (50-51 Vic.,
c. 38.)

CONTREBANDE, OFFICIERS POUR PUÉVENIR LA :-Voir. OflIciers.

COqWRÔLEURS DES DOUANES ET DU REVENU DE L'INTiRIEUR :-Voir Douanes, mnistéré
des.
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COToN :-Voir Filature de:

COUR SUPRIME :

1. Bill modifiant de nouveau l'acte des Cour Suprême et de l'Echiquier (M.
Tapper) ; ordonné; présenté, 38.

2. Bill à l'effet de modifier l'acte des Cour Suprême et de l'Echiquier et d'établir
de meilleures dispositions pour l'instruction des réclamations contre la Cou-
ronne (M. Thompson);- Ordonné; présenté, 168. Lu la seconde fois, 240.
En comité général; procédés interrompus par l'appel des bills privés, 254.
Comité siège de nouveau; rapporte progrès, 256. Chambre de nouveau en
comité général; Bill modifié; examiné; passé, 26 1. Par le Sénat aveo des
amendements, 335. Adopté, 355. S. R., 417. (50-51 Vie, e. 16.)

3. Chambre en comité général concernant la Cour de l'Echiquier du Canada;
recommandation de Son Excellence, 180. Chambre en comité général, 240.
Résolutions concernant le salaire et les dépenses de voyage des juges et des
officiers de la dite cour, rapportées, 257. Adoptées; renvoyées au comit&
général sur le bill précédent, 257. Voir ci-dessus, 2.

CREIGHTON, JOHN :-Motion pour un état indiquant la date de la nomination do John
Creighton comme agent des Sauvages à Saugeen, etc.; Motion retirée, 102.

CRIMES ET DÉLTS :-Voir Meurs et tranquillité publiques.

iDÉBATS :-Nomination du comité spécial chargé de contrôler la publication des
débats officiels, 10. Premier rapport recommandant de renouveler le contrat
pour la relieure avec A. S. Woodburn; adopté, 25. Second rapport recomman-
dant une augmentation de salaire au greffier du comité, ainsi qu'à mes-
sieurs Boyce et Brewer ; recommandant les arrangements concernant
l'impression et la reliure des débats pour la prochaine session; que les
accusations formulées contre la conduite de certains traducteurs des débats
soient déférées à M. l'Orateur, et soumettant la lettre du rapporteur en chef
concernant la position convenable pour les rapporteurs officiels dans la
Chambre, 337, 338. Voir Bibliothèque, 2.

JÉBITEURS INSOLVABLES:-

1. Bill à l'effet de pourvoir à la décharge des débiteurs insolvables, dont les biens
ont été distribués entre leurs créanciers (M. Edgar); ordonné ; présenté, 29.
Lu la seconde fois et renvoyé au comité des banques, 91. Préambule rap-
porté n'a pas été prouvé, 202.

2. Pétition demandant la passation d'un acte pour assurer la répartition éguitable
des biens des faillis, 115.

E19PARTEMENT DE L'INTÉRIEUR :-Voir Intérieur.

DÉPENSEs IMPÊÉ VUEs :-Voir 80 des documents de la session.

DPUTt-GOUVERNEUR :-Yoir Chambre des ommunes, 1.

DÉPUTtOATatu :-Voir Comités, 2.
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ODÉPUTÉs:
1. Députés ayant prêté serment conformément à la loi, etc., prennent leur siège

en Chambre, 1, 90, 194.

2. Liste des membres élus devant servir dans le sixiè;ne parlement, 1.

3. Membres notifient M. l'Orateur de la vacance survenue dans la représenta-
tion, 90. Voir Greffier de la couronne en chancellerie, 1, 2. Elections, 5. Impres-
sion.

DÉTENUS CRIMINELS :-Voir Pénitenciers, 3.

DIMANCHE :-Pétition demandant un acteprohibant le trafic des chemins de fer et dea
bateaux à vapeur le dimanche, 201, 215, 251, 263, 301, 366.

PRÉ

Do cuments: ODON SENT.

DÉPosÉs SUR LE BUREAU DE LA OHAMRaE :

1. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture. Par ordre 25
(Document No. 12.) de S. E.

2. Alanibics saisis ;-Etat établissant le nombre d'alambics Par ordre -
saisis par le département du revenu, pour les années 67
1878 à 1886.(

3. Anglo.Canadienne de Prêts et Placements, Oie :-Btat Par acte 41
des atfaires à la date du 31 décembre 1886. (Non
imprimé, 166 ) (Document No. 27.)

4. Assurance :-Relevés des compagnies d'assurance fai- Par acte 41
saut affaires en Canada, pour l'année 1886. (lrnI
primé.) (Document No. 14a.)

5. Auditeur-général :-Rapport sur les comptes de créditb Par acte 17
pour 1885-86. (Renvoyé, '0.) (Imprimé.)

(Document No. 3.)

,6. Banff, Sources de :-Rapport de W. Pearce, A.F., sur Par ordre 352
IA réserve des sources de Banff; copies de toutes 112
réclamations présentées relativement à la propriété
des dites sources, etc. (Non imprimé)

(Document No. 82.)

7. Banques :-Liste des actionnaires des banques char. Par acte 17
tOes du Canada. (1mprimé.) (Document RNo. 18.)

-8. Banque d'Echange :-Relevé du montant df au gou. Par ordre 70
vernement canadien par la banaue d'Echange à 2 j
l'époqne de la suspension de ses paiements. (Non
imprimé, 167.) (Document No. 33.)
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PRÉ-
JDOCUMENTS-Suite. ORDONNÈs. SENTÉE.

9. Baptêmes, mariages et sépultures:-Etats et rapports Par acte 41
généraux dans les districts de Québec, pour l'année
1885. (Non imprimé, 166.) (Document -No. 26.)

10. BIkteaux-traîneaux :-Etat indiquant le nombre do Par ordre 132
bateaux-traîneaux possédés par le gouvernement 79
pour le service de la traversée aux caps, etc. (Im-
primé pour la distribution seulement, 166.)

(Document No. 49.)

-Behring, mer de:
11. Correspondance relative à la saisie des navires anglo. Par ordre 129

américains dans la mer de Behring par les auto- de S. E.
rités des Etats-Unis, en 18E6. (Imprimé, 169.)

(Document No. 4i8.)

12. Nouvelle correspondance sur le sujet précédent. (Im- Par ordre 215-
primé.) (Document No. 48a.) de S. E.

13. Beurre:-Relevé du nombre de livres de beurre im. Par ordre -
porté des Etats-Unis pour la consommation, depuis 79
1883.

14. Bibliothèque du parlement:-Rapport du bibliothécaire. Par acte 6
(Imprimé, 165.) (Document No. 17.)

Bois, licences ou permis pour la coupe du bois :
15. Etat indiquant le total des ordres en conseil, etc., Adresse 17

depuis 1870, recommandant l'octroi de licences ou 8 mars
permis de coupes de bois dans la Paissance du 1886
Canada; nombre de licences émises ; noms et
adresses des pétitionnaires, etc. (Non impr;mé, 222.)

(Document ho. 19.)

16. Correspondance comeernant les permis pour l'exploi- Adresse 290.
tation forestière et les titres de la Couronne, à d.. 231
terres réclamées par dos colons dans les limites du
territoire en litige. (Non imprimé, 320.)

(Document .No. 19a.)

17. Boisvert, Louis:-Ordre en Conseil nommant Louis Adresse -
Boisvert gardien du phare des Grondines, en rem- 233
placement de E. Trottier.

Brise-lames, ou jetées:
18. Correspondance touchant la construction de brise. Par ordre -

lames ou jetées à Scott's Bay, HIorton .Landing et 232
Boot Island, N.-E.

19. Correspondance concernant le brise-lames de l'Ar- Par ordre -

doise. 234
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DOCUMENTS-Suite. OBDoNNÉs. BBNTIS.

20. Copie des requêtes demandant la construction d'un Par ordre -
brise.lames à la Pointe-aux-Pères 234

21. Brokowski, Edward :-Correspondance avec Peter Gray Par ordre 312
concernant Edward Brokowski, de Moosomin, 236
T. N.-O. (.Non.2mprimé, 336.) (Document .No. 73.)

Budgets, service public :
22. Budget pour le service de 1887-88. Renvoyé. (Voir Message 104

Subsides, 1.) (Document io. 2a.)

23. Budget supplémentaire pour le service de 1886-87 Message 276
(Renvoyé.) (Voir Subsides, 1.) (Document No. 2b )

24. Budget supplémentaire pour le service de 1887-88 Message 276
(Renvoyé ) (Voir Subsides, 1.) (Document No. 2c.)

25. Budget supplémentaire additionnel pour le service dû Message 334
1887-88. (Renvoyé ) (Voir Subsides, 1.)

(Document No. 2d)

Bureau des postes :
26. Rapport du bureau des postes pour 1885 86. Par ordre 13

(Document No. 10.) de S. B.

27. Copie du bail consenti par R. T. Wilson pour les nou. Par ordre -
veaux bureaux publics de Dundas, Ontario. Rap 52
port de l'inspecteur des bureaux de poste, sur le
bureau de poste nouveau,

28. Copie des plaintes et papiers concernant la démissior Par ordre -
de M. George Olivier comme maître de poste de lv 67
paroisse de Saint-Agapit.

29. Correspondance concernant la construction d'un Par ordre -
bureau de posté en la ville de Montmagny. 67

30. Correspondances concernant l'établissement d'un Par ordre 76
bureau de poste à un certain endroit appelé " Les 19 avril
Fonds." (Lon imprimé, 167.) (Document No. 35.) 1886

31. Etat montrant les noms de toutes les personnes qui Par ordre -
ont soumissionné pour le transport des malles entre 79
le Cap Traverse, I. P.-E.

32. Papiers se rattachant à l'enquête tenue en 1885 contre Par ordre -
A. Laberge, maître de poste à la station de Sainte. 78
Luce, sur une plainte portée contre M. Jean-Baptiste
Caron.
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DOCUMENTS-Suite.

33. Copie des accusations portées contre Daniel Welbanks,
employé au transport de la malle entre Picton et
Milford, Ontario.

34. Correspondance relative à l'achat d'un terrain dans la
ville d'Arichat, pour y bâtir des bureaux de poste
et douane.

35. Caisse d'épargne: Relevé des sommes déposées dans les
caisses d'epargnes postales et les banques d'épargnes,
depuis le 1er janvier 1886. (Imprimé, 166.)

(Document, 37o. 37.)1

36. Canaux : Copies des demandes et recommandations
fiaites concernant la p!a(-e de éuri[itendant du canal
Chambly. (Non imprimé, 167.) (Document No. 4*)

37, Copies de toutes correspondances, etc., au sujet du,
pont traversant le canal Welland, à Welland. (Aonl
imprimé, 303.) (Document No. 42a)

38. Relevé comparatif des montants dépensés pour lesl
canaux pjendant les onze mois expirés le $1 mai
1886 et,:usqu'au 31 mai, 1887 ; et aussi le montant
des droits pei çus pour tous les canaux. (Non im.
primé, 337.) (Document Nos. 8d et 8e )

39. Cens électoral: Relevé du coût tof al de la préparation
des listes de votation en vertu de l'Acte du Cen,!
Electoial ; salaires payés aux officiers reviscurs,
greffiers et huissiers. (Imprnié, 303.)

(Document No 47a)

40. Copie des comptes de l'ûfficier-reviseur du districti
électoral oe Kamouraska, comprenant les frais!
d'impietsion des listes électorales. (Non imprimé,!
167.) (Document No. 47.)ý

41. Relevé indiquant les diverses sommes payées pour la
préparation de la revision des listes des voteurs,i
pour le comté de Prince-Edouard, Ontario. (Non!
imprimé) (Document No. 47b.)

42. Copie de la liste finale des roteurs pour le comté dei
Montmorency, expédiée par J. A. Charlebois,
officier-reviseur. (Non imprimé)

(Document No. 53c)

43. Correspondance, etc., touchant les réclamations pré.'
sentées par des officiers-reviseurs pour paiement de,
salaires ; aussi r apports indiquant le montant payéi
aux différents cfficiers-reviseurs.

1887

ORDONNÉS.

Par ordre
233

Par ordre
234

Par ordre
29 mars

1886

Adresse
21

Par ordre
91

Par ordre
21

Par ordre
102

Par ordre
113

Par ordre
169

Adresse
230

PRÉ-
SENTÉs.

76

90

265

334

116

117

132

179
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ORDONÉS. PRÉ.!
.DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉs. saNTÉS.

44. Copie de tous comptes, correspondance, etc., de Hubert Par ordre -
flébert, officier-reviseur pour Montmagny. 234

45. Copie d'un ordre en conseil concernant la rémunéra. - 353
tion à donner aux officiers.reviseurs. (Imprimé.)

(Document No. 47c.)

Chambre des Communes: Par acte 14-16
46. Etat des recettes et dépenses du comptable pour 1885.

86, tel qu'audité.

47. Minutes du conseil nommant les commissaires pour les Message 13
fins et en vertu des dispositions de l'acte relatif à
l'économie interne de la Chambre des Communes.

48. Copie de tous papiers et correspondance concernant Par ordre -
quelque changement à apporter dans le système de 223
veit'iation de la salle des délibérations de la Cham-
bre des Commuue.

Chemins de fer: Par ordre 21
49. Rapport annuel du ministre des chemins de fer, pour de S. B.

1885.86. (Document No. 13.)

50. Bapports et statistiques des chemins de fer, etc., de lal Par ordre -
Puissance pour 1885-86. (Imprimé.)

(Document No. 13a.)

51. Réponse iur tous les sujets affectant le chemin de fer Résolution 73
du Paci tique Canadien, le choix de la route, et le 20 février
progrès dus travaux, etc. (Imprimé, 302.) 1882

(Document -o. 34.)

52. Rapports et correspondance concernant le contrat de - 132
la compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien, au 1er avril 1887. (Imprimé, 303.)

(Document No. 34b.)

53. Correspondance, etc., concernant la destitution de O Adresse -
Carbonneau, E. Gaumont et F. Pelletier, employés 26
sur le che min de fer Intercolonial.

54. Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Interco Par ordre 333
colonial, depuis le 1er janvier 1886 au 1er avril 27
1887. (Imprimé, 337). (Document No. 75a.)

-55. Copie de tout contrat passé pendant l'année 1886, pour Par ordre 366
la fourniture.de fil métallique ou autre clôturage 27
pour le chemin de fer Intercolonial. (Non imprimé.)

(Document Yo. 75f.)
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DOCUMENTS-Suite. ORDONN S. SENTÉS.

56. Relevé de la quantité d'huile lubréfiante livrée à l'In- Par ordre 312
tercolonial pendant l'année 1886. (Imprimé, 336.) 27

(Document No. 75b.)

57. Etat indiquant la quantité du matériel roulant acheté Par ordre 312
pour le chemin de fer Intercolonial pendant le 27
dernier semestre de l'année 1886. (Imprir é 336.)

(Document.No. 75.)

58. Relevé du nombre de chars Pullman et chars-palais Par ordre 312
appartenant à l'Intercolonial. (Imprimé,~336.) 27

(Document No. 75a.)

59. Etat détaillé des sommes dépensées et portées au Par ordre 31&
compte du capital du chemin de fer Intercolonial 53
pendant les années 1873 à 1886. (Imprimé, 336.)

(Document No. 75c.)

60. Relevé des approvisionnements. fournis à l'Intercolo. Par ordre -
nial à Halifax et à Truro, depuis 1874. 79

61. Etat donnant la quantité de minots de céréales trans- Par ordre 168
portées par l'Intercolonial depuis la Rivière-du- 119

oup jusqu'à Halifax du 1er juillet 1885, au 1er mai
1887. (Imprimé, 221.) (Document No. 54.)

62. Relevé comparatif des recettes et dépenses du chemin - 353
de fer Intercolonial, (imprimé.) (Document No. 75c.)

63. Correspondance avec le gouvernement de la Colombie- Par ordre 351
Anglaise touchant les terres tenues en fidéicommis 53
dans l'Ile de Vancouver par le gouvernement de la
Puissance pour la compagnie du chemin de fir
d'Esquimalt à Nanaïmo, etc. (Non imprimé.)

(Document NTo. 83.)

64. Correspondance avec la Chambre de Commerce dHa- Par ordre 366
lifax concernant le droit que possède la compagnie 66
du chemin de fer de Windsor et Annapolis, de se
servir du prolongement du chemin de fer Intercolo-
nial dans la cité d'Halifax. (Non imprimé.)

(Document No. 87.)

65. Correspondance avec la compagnie du chemin de fer Par ordre 265
Central de la Nouvelle-Ecosse, concernant une 80
subvention pour le dit chemin de fer.
(Bon imprimé, 304.) (Document No. 69.)

66. Copie des marchés faits avec la compagnie du Grand. Par ordre 168
Tronc concernant l'achat du chemin de fer du Nord 78
(Non imprimé.) (Document No. 55.)
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DOCUMENTS-(Suite.)

67. Copie de l'Ordre en Conseil approuvé le 31 janvier
1887, concernant le chemin de fer d'Oxford à New-
Glasgow, N.-E. (Non imprimé. 167.)

(Document No. 44)

68. Etat indiquant les dépenses par les membres du gou-
vernement portées au compte des fraie de voyage
sur le char Pullman Jamaïca, etc.

69. Copie de toutes réclamations pour expropriations de
terrains pour la construction de l'embranchement
de St. Charles.

70. Etude d'exploration d'une ligne projetée de chemin de
fer à partir de Kingsport, sur le bassin de Minas,
pour se raccorder avec le chemin de fer de Windsor
et Annapolis. (Non imprimé, 337.)

(Document No. 78.)

'71. Copie des rapports d'exploration des chemins de fer
entre le détroit de Canso à Louisbourg vid St.
Peters, pendant l'été de 1885, aveo les évaluations
du coût des deux lignes, et copie de tous énoncés et
arguments soumis au goumrnement, à l'encontre
de la route du Grand-Narrows.

72. Correspondance concernant les subventions à certaines
compagnies do chemins de fer. (1Von imprimé.)

(Document No. 80.)

13. Chinois:-Etat faisant connaître le nombre total de
Chinois arrivés en Canada depuis le 1er janvier
I886, le montant perçu provenant do la taxe de
capitation, etc. (Imprimé, 221.)

( Document No. 57).

114. Collège militaire royal :-Etat donnant les noms des
cadets qui ont quitté le Collège militaire royal
avant de compléter le cours de cette institution,
pour accepter des commissions dans l'armée. (Im.
primé.) (Document No. 84.)

15, Colombie-Anglaise: -Correspondance relative à la
défense de la Colombie-Britannique. (Non imprimé,
233.) (Document No. 62.)

!i6. Commission des chemins de fer:-Etat donnant les' noms,
etc., des pertsonnes formant la commission des
chemins de fer, copie des instructions données à la
commission, et correspondance touchant les ques-
tions à être étudiées, etc. (Non imprimé.)

(Document No, 13b.)l

Pa-
ORDONN2s. SENTi8.

Par ordre
102

Par ordre.
231

Par ordre
232

Adresse
235

Par ordre
52

Adresse-
51

101

333

350

173

352

Sénat

853

Inde.
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DOCUMENTS-Suite. SENTÉS.

Comptes publics:
77. Comptes publics pour l'exercice de 1885 86. Par ordre

(Document NO. 2.) de S. E. 13

78. Conférence coloniale :-Copie de la commission nom Adresse 104
mant sir Alexander Campbell tet M Sandford Fle- 67
ming à titre de repiésentants du Canada à la con-
férence tenue à Londres (Non imprimée, 17.)

(Document No. 45.)

19. Copie de toutes communications reçues du gouverne- Adresse 290
ment impérial au sujet de la conférence coloniale 80
de 1887, ainsi que des instructions données aux
représentants canadiens. (Mon imprimé, 320.)

(Document No. 45a.)

80. Dépenses imprévues :- Relevé de diverses dépenses - 21
imprévues. (.Non imprimé, lt>5.) (Document Mo. 22.)

81. Droit de propriété littéraire ;-Etat indiquant toutes Adresse 76
sommes d'argent perçues depuis 1868, pour droits 26
sur réimpressions étrangères d'ouvrages anglais.
(Non imprimé, 157.) (Document No. 36.)

82. Dynamite :-Correspondance au sujet d'une certaine - Sénat
quantité de dynamite importée d'Halifax par la
maison H. Il. Fuller et Cie, et qui a été saisie par
les autorités douai.ières. (Non imprimé, 223.)

Document No. 61.)

83. Blections :-Etat indiquant la date de la réception, par Par ordre 30
le greffier de la Couronne en Chancellerie, des rap 28
ports des membres élus dans chaque district élec
toral; aussi la date de leur publication dans le
Gazette du Canada, etc.

84. Etat indiquant le nombre de votes recueillis pour les Par ordre 251
candidats respectifs dans les diverses divisions élec 53
torales ; aussi le. nombre d'électeurs inscrits sur les
listea de votation, etc. (Imprimé.)

(Document .No. 53b.)

85. Etat indiquant la date du rapport fait sur le bref d'élec. Par ordre -
tión par chaque officier-rapporteur après les dele- 79
tions générales de 1874, date de la réception du dit
rapport, et la date de l'insertion du rapport dans la
Gazette du Canada.

86. Noms, domiciles et adresses postales des officiers-rap. Par ordre 18'r
porteurs aux élections générales. (Non imprimé. 80
301.) (Document -Y. s3a.)
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DOUMENTS-Suite. ORDONNS NTÉS.

87. Copie du rapport fait par l'officier-rapporteur du comté Par ordre 158
d'Haldimand, dans l'élection de 1887, après son 117
énumération finale ; ainsi que de son rapport à la
suite du décompte lait par le juge. Décision rendue,
par le juge de comté après tel décompte. (Non
imprimé, 303.) (Document No. 53.)

88. Exploration géologique :-Rapport d'exploration et d'ar Par ordre 238
pentages exécutés sous la direction du bureau géo 79
logique à la Baie.du-Tonnerre. (Non imprimé, 3U4.)

(Document No. 66.)

89. Exposition des Colonies et des Indes :-Rapport diu com- - 54
missaire exécutif de la section canadienne à l'Expo
sition des Colonies et des Inde, tenue en 1886.
(Imprimé.) (Document No. 12 )

9D. Filature de eoton de Montréal :-Rapports concernant - 244
les irrégalités commises par la filature de cotton de
Montréal. (Non imprimé, 304.) (Document No. 67.)

France :
91. Copie certifiée de l'ordre en conseil relatif à la con. Par orire 91

vention intervenue avec MM. Bossière, Frères et de S. E.
Cie, pour le service des paquebots entre la France
et le Canada. (Imprimé, 320.) (Document No. 72.)

92. Rapport de l'honorable M. Fabre sur les relations 413
commerciales avec la France. (Imprimé.)

(Document No. 88.)

93. Giasson, N :-Correspondance relative a la destitution Par ordre 203
de Napoléon Giassan, comme mesureur de pierre à l8
Caughnawaga. (Non imprimé, 223.)

(Document No. 64.)

94. Grains de semence, avance de :-Mémoire concernn - - 353
les avances de grains de semence. (Imprimé.)

(Document No. 52a)

95. Gray, John :-Ordre en conseil portant nomination - Sénat.
de John Gray à l'emploi de sous-percepteur du
revenu de l'intérieur à Prescott. (Non imprimé, 166)

(Document No. 23.)

Havres:
96. Correspondance relative à la fermeture de l'entrée Par ordre 64

nord du havre de Port-Hood. (Non imprimé, 166.) 19 avril,
(Document No. 30 ) 1886
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97. Correspondance concernant le dragage du port de Par ordre 319
Pinette, . P. E. (Non imprimé, 336.) 66

(Document No. 30c.)

98. Correspondance et rapports concernant le havre de Par ordre 179
Tracadie, I.P.E. (Non imprimé, 222.) 79

(Document No. 58.)

99. Correspondance, etc., touchant la construction d'un Par ordre 253
port de refuge, à Wellington, Ontario. (Non im 113
primé, 303.) (Document No. 30a.)

100. Copie du rapport de l'ingénieur en chef concernant la Par ordre 253
construction d'un pori de refuge à Port Rowan. 102
Ontario. (Non imprimé, 303.) (Document No. 30b.)

101. Haut -Commissaire :-Copie de la lettre de Sir Charleb Adresse 229
Tupper donnant sa démission de la charge de Haut- 117
Commissaire. (Non imprimé, 304.)

(Document No. 65.)

102. Hôpital de marine à Québec :-Etat donnant les Par ordre -
dépenses en rapport avec le maintien de l'hôpital 234
de marine et des immigrants à Québec.

103. lowe, William :-Etats indiquant les divers montant Par ordre 265
réclamés par William et George Howe, pour pein- 66
turage dans les édifices publics à Ottawa. (Non
imprimé, 304.) (Document No. 70.)

104. Des Main Ducks et Yorkshire :-Correspondance avec Par ordre 290
John Walterm et autres, au sujet de l'affermage dee 113
îles Main Ducks et Torkshire, dans le lac Ontario.
(Non imprimé, 320.) (Document No. 71.)

Importations et exportations ;-
105. Relevé des importations et exportations du 1er juillet Par ordre 64

1886, au 1er avril 1887. (Non imprimé, 166.) 20
(Document No. 31.)

106. Etat donnant la description et la valeur des grains et Par ordre 147
des produits animaux exportés deonis le 1er juillet 20
1886, jusqu'au 1er avril 1887. (Non imprimé, 168 )

(Document No. 52.)
107. indea Occidentales :-Rapport sur les relations com.10

inerciales entre le Canada et les Indes Occidentales
par J. T. Wylde. (Imprimé) (Document No. 43.)

108. Inondation à Montréal :-Rapport de la commission - 116
sur les inondations à Montréal. (Non imprimé, 167.)

(Document No. 46.)
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Institut Impérial:
109. Dépêches concernant l'Institut Impérial. (Imprimé, Par ordre 291

320.) (Document No. 79.) de S. E.

110. Papiers additionnels concernant l'Institut Impérial. - 353
(Imprimé.) (Document No. 79a.)

111. Intérieur, département de l' :-Rapport annuel du dé. Par ordre 17
partement de l'Intérieur, pour 1886. de S. E.

(Document No. 7.)

112. Juges :-Correspondance demandant la nomination Par ordre 168
d'un juge puiné pour le comté d'Elgin, ainsi que 113
les noms de tous postulants depuis le 1er janvier
1886. (Non imprimé, 222.) (Document No. 56.)

113. .Kamouraska, quai à :-Copie des comptes concernint Par ordre 253
la construction du quai du gouvernement à Kamou. 52
raska, indiquant le montant payé à madame V.
Taché et M. Polydore Langlois, au sujet de la vente
de son quai. (Non imprimé, 304.)

(Document No. 68.)

114. Kingston et Montréal, compagnie de Transport de :-Pa- - 353
piers concernant la réclamation de la compagnie
de Transport de Kingston et Montréal, pour dom
mages causés par le naufrage de la barge " Wil-
liams." (Non imprimé) (Document No. 85.)

115. Mandats du gouverneur général: Relevé des mandats du Par acte 20
gouverneur général au compte des exercices 1885-86
et' de 1886-87. (Non imprimé, 166.)

(Document Nos. 21, 21a.)

116. Releéde montants dépensés en vertu de mandats Par ordre 203
émis par le gouverneur-général au cours de chacune 91
des années 1873 à 1886. (Imprimé, 221.)

(Document No. 2 1b)

117. Manitoba : Rapport sur le recensement du Manitoba. Par acte 64
(Non imprimé, 166.) (Document No. 29.)

118. Marine : Rapport du département de la marine, pour Par ordre 13
l'exercice des années 1885.86. (DocumentNo. 14.) de S. B.

119. Mattawa, rivière: Contrats conclus avec John Harvey -
pour la construction de glissoires et autres amélio-
rations dans la rivière Mattawa.

120. McKau, William: Etat indiquant les divers montants Par ordre 265
payés, pour peinturage dans les édifices du parle- 112
ment, du 1er janvier 1875 au 31 décembre 1878.
(Non imprimé, 304.) (Documént No 70.)
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121. Mélasse: Copie de tous rapports adressés par l'inspec. Adresse 83
teur au sujet de la métbode suivie pour le mesurage 28
de la mélasse aux ports de Saint-Stephens et dt
Saint-Jean, N -B. (IVon imprimé, 167.)

(Document No. 39.)

122. Milice: Rapport annuel du département de la milice Par ordre 13
et de la défense pour 1886 ; aussi la liste des mili- de S. E.
ciens. (Document de la session Nos 9 et 9a.)

123. Navires, saisie de: Etat indiquant les saisies de navires Par ordre -
ou de propriétés dans la Nouvelle-Ecosse pendant 53
les années 1885, 1886 et 1887.

124. ".Neptune, " steamer : Etat faisant connattre combien Par ordre 90
de voyages ont été faits par le steamer leptune 67
l'hiver dernier, entre l'lle du Prince.Edouard et la
terre ferme. (1Aon imprimé, 167.)

(Document Po. 41.)

125. Noms nouveaux et nconnus à des localités du pays : Par ordre 312
Correspondance concernant l'application de nomL 236
nouveaux et inconnus à des localités du pays.
connus sous d'autres appellations depuis un temps
immémorial. (Non imprimé, 336.)

(Document No. 66a.)

126. " orthern Light " steamer : Etat donnant la date à Par ordre 90
laquelle le steamer Northern Light a commencé ses 67
voyages entre l'Ile du Prince-Edouard et Pictou,
dans l'automne de 1886. (Non imprimé, 167.)

(Document No. 40.)

127. N>rthumberland, détroit de :-Correspondauce relative Par ordre
à l'exploration d'u détroit de Northumberland en 231
vue de la construction d'une voie sous-marine.

128. Nouvelle-Ecosse:-Correspondance au sujet de la condi. Adresse -
tion financière de la Nouvelle-Ecosse. 80

129. Obligations et garanties enregistrées :-Etat de toutes les Par acte 78
obligations et garanties enregistrées au département
du secrétaire d'Etat. (31 Vie., c. 37, sec. 15.) Non
imprimé, 167.) (Document No. 38.)

130. O'DonagAue, M. P.:-Copie de toutes lettres adressées Adresse 319
au gouvernement par M. F. O'iDonoghue, à propob 112
de compensation pour prétendue perte ou confisca.
tion des propriétés de feu W. R. O'Donoghue. (Non
imprimé, 336 ) (Document No. 77.)

131. Of7lciers de la marine et de l'armée impériales :-Commn. Message 64-66
nications exposant les arrangements adoptés con-
cernant la paie et pension impériales, et la promo-
tion, dans le service impérial, d'officiers impériaux
de la marine et de l'armée, employés par les gou-
vernements coloniaux.
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉs. 5FNTÉs.

132. Officiers pour prévenir la contrebande :-Etat donnant lq Par ordre 147
nombre d'officiers nommés pour prévenir la contre- 79
bande bur la frontière depuis le ler janvier 1886.
(Non imprimé, 168.) (Document No. 50.)

Pêcheries : Par ordre 211
133. Rapport annuel du département des pêcheries. de S. E.

(Document No. 16.)

134. Relevé du nombre des navires étrangers abrdés, Par ordre -
chassés, avertis en aucune manière ou auxquels la 80
pêche a été interdite pendant l'année de 1886 par
les navires chargés de la protection des pêcheries

135. Correspondance relative à la question des pêcheries, Par ordre 82
188à 66. (Imprimé.) (Document No. 16b.) de S. E.

136. Correspondance relative à la pêche du homard et à la Par ordre 305
fermeture de cette pêche dans la province de lb 102
Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard. (Non
imprimé, 320.) (Document No. 16d.)

137. Correspondance avec les porteurs de permis de pêche Par ordre -

sur les rives nord du lac Erié au sujet de demandes 119
formulées par eux pour une diminution.d'honoraire,
de permis en arguant d'avaries causées à leurs appa-
reils de pêche pour les tempêtes de l'automne de
1886.

138. Rapport spécial concernant la protection du service - 219,
des pêcheries. (Imprimé.) (Document No. 16a.)

139. Etat faisant connaître les noms des personnes qui ont Par ordre 352
demandé, en 1885, des primes à l'encouragement de 231
la pêche dans le district de Grand Narrows et
WashabuckN.-E. (Non imprimé.)

(Document No 16c)

140. Correspondance au sujet de la pose d'une trappe à pois- Par ordre -

son, à Tignish, 1. P..E., par James H. Myrick, de- 234
puis le 1er janvier 1886.

Penaitenciers :
141. Rapport du ministre de la justice sur les pénitenciers Par ordre 21

du Canada, pour 1885-86. (Document No. 4.) de S. E.

142. Rapport supplémentaire de l'inspecteur des péniten- - 215
ciers. (Non imprimé.) (Document 0. 4a.)

143. Copie de P. A. Duffy pour la construction de. la nou- Par ordre
velle aile du pénitencier de Dorchester, N..B. 231
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PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNts. aENTÉS.

144. Poids et mesures: 13e, rapport sur l'inspection des - 25
poids et mesures et du gaz. (Document No. 8b.)

Police à cheval:
145. Rapport du commissaire de la police à cheval du Par ordre 229

Nord-Ouest, 1886. (Imprimé.) (Document No 7a.) de S. E.

146. Rapport du commissaire de la police fédérale, confor- Par ordre 41
mément aux dispositions des statuts refondus, ch.
184, clause 5, pour 1886, etc. (Non imprimé, 166.)

(Document No. 28.)

147. Port Moody, quai de : Convention intervenue avec - 116
James Dimy et Donald McGillivray, pour l'enlève-
ment et la réfection de certaines parties du quai de
Port Moody, C.B. (Non imprimé, 167.)

(Document No. 34a.)

Prince Edouard, le du :
148. Rapport de l'honorable Conseil privé accordant à la Par ordre 164

province de l'Ile du Prince-Edouard une subvention de S. E.
additionnelle. (Non imprimé, 223.)

(Document No. 60.)

149. Correspondance relative au tunnel projeté entre le cap - Sénat
Traverse, Ie du Prince Edouard, et le cap Tour.
mentine, N.-B. (Non imprimé, 2-23.)

(Document No. 63.)

Rébellion de 1885 :
150. Etat donnant les noms des personnes n'appartenant Par ordre 186

pas à la milice qui ont été recommandées pour du 21
scrip pour services pendant la récente rébellion.
(Imprimé, 222.) (Document No. 59.)

151. Rapport final de la commission des réclamations Par ordre 84
militaires, se rattachant à la suppression des de S. E.
troubles du Nord-Ouest, pour 1885. (Imprimé.)

(Document No. 9b.)

152. Rapport du lieutenant-colonel Jackson, chef.du com. Par ordre 84
missariat, et président de la commission des récla. de S. E.
mations militaires se rattachant à la suppression des
troubles du Nord.Ouest, en 1885. (imprimé)

(Document No. 9c.)

153. Rapport du major-général Laurie, sur les matières se Par ordre 413
rapportant à la suppression.de la rébellion de 1885 de S. E.
(Imprimé.) (Document No. 94 )
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Recettes et dépenses:
154. Etat des recettes et dépenses imputables au fonds Par ordre 29

consolidé, du 1er juillet 1885, au 10 avril 1886, et 20
du 1er juillet 1886, au 10 avril 1887.
(3Zon imprimé, 166.) (Document No. 24.)

155. Etat des recettes et dépenses du 1er juillet au 20 Par ordre 70
avril 1886, et 1887. (iron imprimé, 166.), 53

(Document .No 32)

156. Relevé des recettes et dépenses à la date du 1er mai Par ordre 90.
1886 et 1887, respectivement; aussi, un état indi- 80
quant l'intérêt à solder au 1er mai.
(,Ton imprimé, 166.) (Document No. 32a.)

157. Régina :-Etat indiquant la nature de la convention Par ordre 312
existant avec la compagnie du chemin de fer du 231
Pacifique Canadien relativement à l'emplacement
de ville à Régina, et autres emplacements de ville
dont le gouvernement est en partie propriétaire.
(Imprimé, 325.) (Document No. 34c.)

158. Revenu de l'intérieur :-Rapports, états et statistiques Par ordre 14
du revenu de l'intérieur, pour 1885-86. du S. E.

(Document No. 8.)

159. Rideau, Rivière :--Documents donnant le pouvoir de Adresse -
construire tous ponts, barrages, brise-lames, 'ou 233
autres obstructions dans la rivière Rideau.

sauvages:
160. Rapport annuel du département des affaires des Sau Par ordre 13

vages. (Document No. 6.) de S. E.

161. Pétitions ou lettres adressées par les Sauvages de la Par ordre 17
rive nord du lac Huron et du lac Nipissingue au 14 avril
sujet de leurs droits de pêche dans ses eaux. 1886
(-Non imprimé, 166.) (Document No. 20.)

162. Correspondance, etc., concernant les réclamations des Par ordre 290
Sauvages des Six-Nations, telles qu'exposées dans 78
leur létition le 18 avril 1887. (1mprimé, 303.)

(Document No. 20b.)

163. Correspondance avec le révérend M. James Robertson Par ordre 352
relativement à l'administration des affaires des 113
Sauvages, et à la conduite des employés du gouver-
nement au Nord-Ouest. (Non imprimé )

(Doctiment .No. 81.)

164. Correspondance concernant la nomination de James Par ordre 352.
Collings, M.D., comme médecin chargé de traiter 118
les enfants Sauvages de l'école industrielle àa
Qu'Appello. (IVon imprimé) (Document No. 32.)
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165. Relevé donnant le chiffre des arrérages actuellement Par ordre 203
dus aux Indiens Chippewas des lacs Huron et Supé 119
rieur pour le transfert de leurs terres en vertu du
traité Robinson. (Non imprimé, 222.)

(Document No. 20a.)

166. Papiers se rapportant à la décision du gouvernement Adresse. 411
d'établir une réserve sauvage entre les rivière du 236
Poisson-Blanc et Wanabtasch, près de la rive no.:d
de la Baie Georgienne. (Non imprimé.)

(Document No. 20c.)

167. Secrétaire dEtat :-Rapport du Secrétaire d'E tat poui Par ordre 29
186. (Document No. 5.) de S. E.

Service Civil;
168. E tat de toutes les pensions et indemnités de retraite Par acte 29

accordées dans le seivice civil pendant l'année
expirée le 31 décembre 1886. (Imprimé, 166.)

(Document No. 25.)

169. Rapport du bureau des examinateurs pour le service Par acte 29
civil. (Imprimé.) (Document No. 5a.)

170. Relevé des noms et des salaires des personnes nommées Par acte 76
ou promues dans le service civil pendant l'année
18E6. (Imprimé, 165.) (Document Ro. 39.)

171. Liste du service civil du Canada à la date du lei Par acte 150
juillet 1886. (Imprimé.) (Document No. 5b.)

172. Etat indiquant le nombre de vacances existant dans le Par ordre 187
service civil au 1er janvier 1887, par suite de miseb, 27
d'employés à la retraite pendant l'année 1886; le
nombre de vacancea remplies, le nom des personnes
nommées depuis le 1er janvier 186 ; aussi les nou-
velles nominations dans le Sénat et la Chambre des
Communes. (Non imprimé.) (Document No. te.)

173. Etat donnant les noms des candidats aux examens de Par ordre 168
promotion tenus depuis le 1er mars 1887, etc 118
(Non imprimé, 222.) (Document No. 5d.)

174. Noms de toutes personnes employées dans le service Par ordre -
civil ou autrement, depuis le 1er janvier 1d86, 119
jusqu'au 1er mai 187.

175. Statistiques criminelles :-Statistiques criminelles poux - 54
1885, qui forment l'appendice du rapport du mi-
nistre do l'agriculture. (Imprimé.)

(Dooment No. 12a.)
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Saint-Jér6me, quai :
176. Etat indiquant le montant des sommes dépenEée

depuis 1867 aux améliorations du quai de Saint
Jérôme de Matane.

177. Saint-Laurent, fleuve :-Copie des rapports concernant
les inondations sur le fleuve Saint-Laurent à Mon-
tréal et ses environs.

178. " Sainte-Anne" goëlette :-Correspondance concernant
la saisie et confiscation de la gùëlette " Ste. -Anne "
et huit barriques de spiritueux confisquées pour
infraction à la loi du revenu. (Non imprimé.)

(Document No. 86.)

179. Ewisher, John :-Copie de toutes pétitions, etc,, de
John Swisher, volontaire pendant la rébellion de
1837, demandant qu'une compensation lui soit ac
cordée pour cause de santé. (Non imprimé, 836.)

(Document No. 76.)

180. Tabac:-Etat de toutes saisies pour vente illicite de
tabac pour chaque année depuis 1878.

18 1. Tableaux du Commerce et de la Navigation :-Tableaux
pour 1885-86. . (Document No. 1.)

Trres :
182. Liste de toutes les terres vendues dans la province du,

Manitoba par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique Canadien jusqu'au 1er avril 1887. (Non
imprimé.) (Document No. 34d.)

183. Relevé des terres vendues par la Cie du chemin de
fer du Pacifique Canadien dans les territoires du
Nord-Ouest, jusqu'au 1er avril 1887.

184.

185.

186.

187.

1]
Correspondance avec toutes les personnes désirant

acheter des terrains militaires à Annapolis.

Ordres en Conseil concernant des octrois de terres
publiques à certaines compagnies de chemins de
fer. (Non imprimé, 336.) (Document No. 74.)

Thé:-Relevé de la quantité et la valeur du thé im.
porté de la Chine et du Japon, vid Colombie.
Anglaise, depuis le 1er juillet 1885. (Non imprimé,
168.) (Document No. 51.)

Toronto, port de :-Rapports, etc., relatifs à l'amélio.
ration du port de Toronto pour les années 1885 et
1886. I

PRE-
ORDONNÉS. sENTÉ .

Par ordre
234

Par ordre
233

Par ordre
233

Ad rosse
113

Par ordre
67

Par ordre
de S. E.

Par ordre
80

Par ordre
102

Par ordre
118

Par ordre
de S. E.

]Par ordre
28

Par ordre
235

353

319

13

351

312

14'I

Index.
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Travaux publics: Par ordre 11
188. Rapport annuel du ministre des travaux publics pour de S. E.

l'exercice 1885-86. (Document No. 11.)

189. Travis, Hon. J. :-Copie du rapport du juge Taylor fait Adresse 265
en vertu de la commission qui le chargeait de s'en. 232
quérir de la manière dont la justice avait été admi-
nistrée par l'honorable Jeremiah Travis dans le
Nord-Ouest. (lvon imprimé, 304.)

(Document No. 56a.)

DODD, Da :-Voir Sauvages, 2.

DoRCHEsTER, PÉNITENCIER DE : -Voir 143 des documents de la session.

DOUANES:-Voir Ministère des.

DROITS DE DOUANE :-Voir Subsides, 7, 8.

DRoIT DE PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE :-Voir 81 des dcCuments de la session.

DUNDAS, BUREAUX PUBLICS DE :-Voir 27 des documents de la session.

DUNN, JoIIN R.:-Voir Elections, 2. Chambre des Communes, 10.

DYNAMITE :-Voir 82 des documents de la sessione

- CIIIQUJIER, COUR DE L':-Yoir Cour Supréme.

ECONOMIE INTERNE :-Voir Chambre des Communes, 2.

EDMONTON ET DE LA SASKATCHEWAN, CIE DES TERRES D' (LIMITÉE) :-Pétition deman-
dant un acte l'autorisant à vendre et à transpot ter à tous actionnaires des
terres en échange d'actions, 69. Avis spécial, 130. -Bill, 131. Renvoyé au
comité, 181. Rapporté, 237. En comité général; rapporté; passé, 249.
Par le Sénat, 284. S. B., 415. (50-5 i Vic., c. 117.)

ILECTIONs:
1. Jugement de la cour d'élection concernant l'élection du comté de Beauce;

inscrit dans les journaux de la Chambre, 4.
2. Greffier de la Couronne en Chancellerie est enjoint de comparaître devant la

Chambre avec les rapports de l'élection du comté de Queen, N.-B.; il se pré-
sente en conséquence, 6. Rapports et documents lus, 7-10. L'officier-
rapporteur est enjoint de transmettre les listes des votants, bulletins, etc., 10.
Greffier de la Couronne en Chanuellerie reçoit l'ordre de se présenter à la
Table, avec les listes des votants, bulletins, etc., 41. Il se présente en con-
,séqaence, 42. Documents lus, 4 51. Motion (M. Skinner,) que le Ureffier
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de la Couronne en Chancellerie soit requis de comparaître en cette Chambre
avec le bref d'élection et le rapport, et qu'il modifie le dit rapport en biffant
le nom de George F. Baird et en lui substituant le nom de George G. King,
comme étant le membre élu pour représenter le district électoral de Queen,
N.-B., 70. Amendement proposé par M. Thompson, que tous les papiers
se rapportant à l'élection du comté de Queen soient renvoyés au couiité des
Privilèges et Elections, 71. Adopté ; question principale telle qu'amendée,
adoptée, 73. Comité fait rapport que dans son opinion la Chambre devrait
laisser décider la question conformément aux prescriptions de l'acte des
élections contestées, et qu'il soit ernjoint à l'officier-rapporteur, John R. Dunn,
de comparaître à la barre de la Chambre, pour être entendu au sujet de sa
conduite; aussi soumettant le rapport du sous-comité chargé de s'enquêrir
des précédents qui peuvent s'appliquer à cette question, 95 (App. n0 1.)
Second rapport conformément au même sujet, 120. L'officiey-r. t porteur
rcçoit l'ordre de comparaître à la barre de. la Chambre, 121. M. l'Orateur
informe la Chambre que John R. Duann est présent, 169. Comparaisse à la
barre de la Chambie un autre jour, 180. Comparution à la barre de la
Chambre et est interrogé; demande l'aide d'un conseil; motion par M.
Thompson, que l'aide d'un conseil lui soit accordée, 187. Amendement
proposé par M. Edgar, qu'après qu'il aura répondu aux questions posées par
cette Chambre, M. Dunn soit au'orisé à être entendu par l'entremise d'un
conseil, afin de discuter la question de la responsabilité de sa conduite, 183.
Rejeté; motion principale adoptée. Conseil admis, 190. M. Dînn est inter-
rogè, 190-193. Motion (M. Weldon,) que le second rapport du comité des
privilèges et élections ne soit pas idopté, mais que George G. King soit
déclaré et rapporté comme le membre élu pour le com1é de Qucen, N.-B.;
débat sur icelle ajourné, 196. Repris, 203. Amendement proposé par M.
Thompson, que la Chambre adopte le second rapport du comité; débat inter-
rompu sur icelui par l'appel des bills privés, 20 -. Repris; sous amendement
proposé par.M. Davies, que l'officier-rapporteur soit sommé de modifier son
rapport en substituant le nom de George G-, King à celui de George F. Baird,
205. Rejeté, 207. Premier amendement adopié; motion principale telle
qu'amendée, adopté, 208.

3. Bill modifiant l'acte des élections fédérales contestées (M. Amyot); ordonné;
présenté, 64.

4. Bill modifiant l'acte des élections fédérales (9f. Edgar) ; ordonné; présenté,
78. Motion pour la seconde lecture; débat sur icaile ajourné, 171.

5. Bill à l'effet de modifier l'acte des élections fédérales et de lever tous doutes à
l'égard du droit de certaines personnes de voter aux élections des députés à
la Chambre des Communes (Sir John Macdonald); ordonré; présenté, 180.
Lu la seconde fois; en comité général; modifié; examiné, 259. Passé, 296.
Par le Sénat, 335. S. R., 416. (50.51 Vie., c. 6.)

6. Bill modifiant l'acte des élections fédérales contestées (M. Thompson)
ordonné; présenté, 211. Lu la seconde fois; en comité général; rappoéL;
passé, 240. Par le Sénat, 284. S. R., 414. (50.51 Vie., c. 7.) Voir 83-87
des documents de la session. Grefler de la Couronne en Chancellerie, 1-3.

ELGIN, JUGE PUiiçtÉ PoUR LE ooMTt D':-Voir 112 des documents de la session.

ERISON ET SUD-OUEsT, IE DE CHEMm DE PER :-Pétition demandant une charte, 29.
Avis, 37. Bill, 55. Renvoyé au comité, 78. Camité fait rapport que le
préambule n'a pas été prouvé, 210. Bill retiré et honoraire remboursé, 211.
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"EMPIRE ":-Voir Standard, Cie d'imprimerie et de publication.

EMPLOYÉS:
1. Pétitions demandant la passation d'un acte relatif aux obligations à remplir

par les patrons, 24, 63, 69, 74, 83, 104, 186, 201.
2. Pétitions demandant la passation d'un acte déclarant que toutes conditions on

stipulations autres que celles relatives au don en travail de l'équivalent des
gages demandées ou exigées par les patrons dans les engagements des
employés, soient déêlarées nulles et non avenues, etc., 24, 40, 63, 69, 74, 104,
186, 202, 214.

IPARGNE ET DE PIIÊ Dur CAWADA.EST, CIs D': -Pétition demandant une charte, 29.
Avis spécial, 95. Bill, 96. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec des
amendements, 215. En comité général; rapporté ; passé, 230. Par le Sénat
avec des amendements, 288. Adopté, 294. S. R., 416. (50-51 Vic., c. 113.)

EPARGNES :-Voir Prêts immobiliers.

EQuITÉ, CIE D'ASSURANCE DITE L':-Pétition demandant une charte, 94. Avis spécial,
1 0. Bill, 111. Renvoy é au comité, 146. Rapporté avec des amendements,
2 O. En comité général; i-apporté; pasýô, 248. Par le Sénat, 284. S. R.,
414. (50-51 Vie., c. 103.)

EsQUIMALT, BASSIN DE RADOUB :-Voir MfcNamee, F. B.

ESQUIMALT ET NANAiMO, CIE DU CHEMIN DE FER :-Voir 63 des documents de la session.

ETAT, CHEMIN DE FER DE L':-Voir Chemin8 de fer, 2.

EXPOR TATIoNs :-Voir 105, 106 des documents de la session.

EXPosITIoN DES CoLoNIEs ET DES INDES :-Voir 89 des documents de la session.

EXPROPRIATIONs, ACTE CONCERNANT LES :-Voir Terres Fédérales, 3, 4.

FA BIRE, HON. FECTOR :-Voir 92 des documents de la session.

FEMMEs ET FILLES:-Pétition demandant un acte pour mieux protéger les femmes
et les filles, 1%Ô. Voir Séduction.

FÉNIE NNEs, INVASIONS :-Voir Milice.

FiDÉ1coMMIîs, CIE IMPÈRIALE DE :-Voir Impériale de crélit.

FILATURE DE COTON DE MONTRFAL :-Motion pour copies des rapports fsits au dépar-
tement des douanes concernant les irrégularités commises par la filature de
coton de Montréal; motion retirée, 81. Voir 90 des documents de la session.

FILS TÉLÉGRAPHIQUES :

1. Pétition dem indant un acte afin de faire passer sous terre tous les fils télé-
graphiques et téléphoniques dans la cité de Toronto, 94.

2. Pétition pour une ligne de télégraphe le long de la péninsule sauvage jusqu'à
Tobermoray, etc., 186.
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FINANCES, MINISTERE DES;

1. Bill modifiant l'acte cor cernant le ministère des Finances et Conseil du Tré.
sor (Sir John Macdonald); ordonné; présenté, 145. Lu la seconde fois; en
comité général; rapporté; passé, 258. Par. le Sénat, 291. S. R, 415.
(50-51 Vic., c. 13.)

2. Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte concernant le
ministère des Finances et le Conseil du Trésor "; du Sénat, 334.

FORCE MOTRICE, CIE CANADIENNE DE :-Voir Ganadian Power Co.

FRANCE :-Voir 91, 92 des documents de la session.

FREDERICTON ET ST. MARY, CIE DU PONT DU CHEMIN DE FER DE:

1. Chambre en comité général concernant la Cie du pont du chemin de fer de
Frédéricton et St. Mary; recommandation de Son Excellence, 253. Cham-
bre en comité général, 298. Résolution rapportée recommandant un prêt
de $80o,000 à 4 pour cent; adoptée, 322. Bill, 323. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill pour pourvoir aux avances à faire par le gouvernement du Canada à la
Cie du Pont de chomin de fer de Frédéricton et St. Mary (Sir Charles Tup-
per); ordonné; présenté; lu la seconde fois; en comité général; rapparté;
pasté, 323. Par le Sénat, 353. S. R., 416. (50-51 Vic., c, 26.)

FULLER, H. I. & CIE: Voir 82 des documents de la session.

GARANTIE ET DE PRÊT :-Voir Société Impériale.

GABANTIES ENREGISTRÉEs :-

Voir Obligations et garanties enregistrées.

GÉoGRAPnIE, SoCIÉrÉ DE :-Pétition demandant de lui prêter toute l'aide possible
dans l'importance de ses travaux, 165.

GÉoLoGIQUE, EXPLORATION :-Voir 88 des documents de la session.

GIASsoN, N. :-Voir 93 des documents de la session.

GODERICOI ET DU PACIFIQUE DU CANADA, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :--
Pétition demandant une charte, 36. Avis ; bill, 55. Renvoyé au comité, 84.
R'pporté avec amendements, 145. En comité général; rapporté ; passé,
169. Par le Sénat avec des amendements, 256. Adopté, 268. S. R., 415.
(50-51 Vic., c. 91.)

GOUVERNEUR-GÉ'ÉRAL :-

1. Son discours du trône à l'ouverture de la session, 4. Jour firé pour le prandre
en considération, 5.

2. Addresses ordonnées. Voir Adresses.
3. Il donne la santion royale aux bills, 412-416.
4. Son discours à la clôture de la session, 416.
5. Il proroge le parlement, 416.

8j

5
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GouvERNEUR- oÊNRAL-ÀSuite.
6. Recommandation de Son Excellence. (Voir 54 Acte de l'A. B. I., 1867), 56,

76, 82, 85, 180, 211, 253, 277, 321, 333.

.Messages de Son Excellence :
7. Invitant la Chambre à se rendre au Sénat à l'ouverture de la session, 3. A

la clôture de la session, 414.
8. Informe la Chambre de la nomination de certains membres comme commis-

saires, en vertu de l'acte relatif à l'économie int ;..ie de la Chambre des Com-
munes, 13.

9. Transmettant la copie d'une dépêche concernant la paix et pension impériales
d'officiers impériaux de la marine et de l'armée employés par les gouverne.
ments coloniaux, 64-66.

10. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 68.
11. Transmettant le budget, 104, 276, 334. Voir Adresses, 2, 3. Chambre des

Communes, 9.

GRAIN, EXPORTATOIN DU :-Voir Céréales.

GRAINS DE sEMENcE, AVANCES DE :-Voir 94 des documents de la session.

GRAND NARROWS :-Voir Canso, détroit de, 2.

GRAND-TRONc, BAIE GEORGIENNE ET LAc ER1É, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition de-
mandant un acte prolongeant le terme fixé pour l'achèvement de ses travaux,
25. Avis spécial, 110. Bill, 111. Renvoyé au comité, 146. iRapporté avec
des amendements, 220. En comité général ; rapporté ; pasté, 246. Par le
Sénat, 283. S.R., 415. (50-51 vie., e. 66.)

GRAND-TRoNC UE DrcEMIN DE FER, CIE DU : -Pé!ition demandant un acte l'autorisant
à acquérir certaines hypothéques et obligations, 25. Avis, 37. Bill, 38.
Renvoyé au comité, 68. Rapporté avec des amendments, 109. En comité
géérIal ; rapporté ; passé, 140. Par le Sénat, 193. S.R. 414. (50-51 Vic.,
c. 57.)

Voir 6i des documents de la sessi;n.

GRANGE TRUST (LIDUTÉ) :-Pétition demandant un acte l'autorisant à liquider ses
affaires, 40. Avis, 55. Bill, 75. Renvoyé au comité, 101. Rapporté avec
des amendements, 179. En comité général ; rapporte progrès, 193. Chambre
de nouveau en comité général; Bill rapporté ; passé, 204. Paiè le Sénat,
284. S. R., 414. (50-51 Vie., c. 59.)

GRAY, JoHN :-Voir 95 des documents de la session.

GBEFIER DE LA CHAMBRE :-Dépose des documents sur le bureau, 41, 158, etc.
Administre je serment aux membres, 1. Déclare l'hon. Joseph A. Ouimet
dûment élu Orateur de la Chambre, 2.
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GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :

1. Certificat des membres élus pour les divisions électorales suivantes

Page
du Divisions électorales. Membres.

Journal.

1 Bruce, division E...................... Henry Cargill, Ecr.
89 Victoria, Ont., division S.......Adam Hudspeth, Ecr.

179 Restigouche ............. George Moffat, Ecr.

2. Motion par M. Mills que le rapport concernant l'élection des membres élus, (voir
83 des documents de la session) soit renvoyé au comité des privilèges et élec-
tions, afin de faire une enquête sur la conduite de certains officiers-rappor-
teurs et du Greffier de la Couronne en Chancellerie ; amendement proposé
par Sir John A. Macdonald, " qu'il soit enjoint au Greffier de la Couronne
en Chancellerie d'adresser une lettre au Greffier de la Chambre spécifiant la
manière dont il a fait publier dans la Gazette du Canada les rapports électo-
raux de la dernière élection générale et les motifs qui ont dicté sa ligne
de conduite." Sous-amendement par M. Davies que, " vû qu'il ressort des
déclarations faites par divers membres, de leur siège en Chambre, que quel.
ques-uns des rapports auraient dû parvenir au Greffiar de la Couronne en
Chancellerie plus tôt qu'il ne les a rapportés; et vû qu'il ressort du rapport
du Greffier de la Couronne en Chancellerie que beaucoup de rapports ne lui
sont parvenus et qu'il n'a pu les faire publier dans la Gazette du Canada,
qu'après un délai considérable, et vt que les rapports de la plupart des
députés conservateurs ont été publiés à banne heure dans la Gazette, tandis
que la publication des rapports de la majeure partie des députés libéraux a
été retardée pendant plusieurs numéros ensuite," 106. Rejeté, 107. Premier
amendement adopté; motion principale telle qu'amendée, adoptée, 108.
Lettre du Greffier de la Couronno en Chancellerie, lue, 115.

3. Ordonné, que le Greffier de la Couronne en Chancellerie comparaisse devant
la Chambre, avec le rapport de la dernière élection pour le district électoral
du comté de Queen, N..B. ; présent à la table, 6. Avec tous les papiers de

-nature à indiquer la date du rapport fait sur le bref par l'officier-rapporteur
pour chaque district électoral, 28. Présent à la table, 29. Avec les listes
des votants, bulletins, etc., pour Queen, N..B., 4t. Présent à la table, 42.
Voir 83 et 85 des documents de la session. Elections, 2. Orateur, 8-10.

GUELPH, CIE DU CHEM(N DE FEa DE JONCTION DE :--Pétition demandant un acte l'au-
torisant à prolonger sa voie, 186. Avis; Bill, 195. Renvoyé au comité,
254. Rapporté avec des amendements, 275. Rn comité général ; rapporté;
passé, 292. Par le Sénat, 328. S.R, 414. (50-51 Vic., c. 59.)

ALDIMAND, ELECTION D':-Voir 87 des documents de la session.

HALIFAX ET DES INDES OCCIDENTALES, CIE DE STEAMERS E (limitée):-Pétition de-
mandant une charte, 29. Avis spécial, 110. Bill, 111. Renvoyé au comité,
146. Rapporté avec des amendements, 220. En comité général; rapportél
passé, 248. Par le Sénat, 2-4. S. R., 414. (50-51 Vic., c. 100.)
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HAMILTON, CIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL D':-Pétition demandant un acte à l'effet
de modifier l'acte constituant en corporation la Cie du chemin de fer d'Ha-
milton, Guelph et Buffalo, et de changer son nom en celui de " Compagnie
du chemin le fer Central d'Hlamilton," 25. Avis ; bill, 75. Renvoyé au
comité, 85. Rapporté avec des amendements, lb7. En comité général;
rapporté; passé, 204. Par le Sén at, 219. S. R., 414 (50-51 Vie., c. 63.)

HAMILTON, ET DU NORD OUEST, CIE DU CHEMN' DE FER D':-Pétition demandant un
acte l'autorisant à prolonger sa voie ferrée, 103. Avis, 109. Bill, 150.
Ordre pour la seconde lecture rescindé; bill retiré, 182.

HAMILTON. GUELPH ET BUFFALO, CIE DU CHEMIN DE FER D' :-Voir Hamilton, ie du
Chemin de fer Central.

flANSARD :-Voir Débats.

FAVRE DE MONTREAL :-Bill modifiant l'acte concernant les commissaires du Havre
de Montréal (M. Foster); ordonné; présenté, 145. Lu la seconde fois; en
comité général; rapporté, 298. Passé, 299. Par le Sénat, 335. S. R.,
416. (50-51 Vie., c. 42.) Voir Saint-Laurent, fleuve, 3, 4.

BA.VRES, ETAT CONCERNANT LES :-Voir 96-99 des documents de la session.

EAUT-COMMIssAIRE: -Voir 101 des documents de la session,

REBERT, BUBERT:-Voir 44 des documents de la session.

EEREFORD, CIE DU CHEMIN DE FER D'EMBRANCHEMENT sUR :-Pétition demandant une
charte, 103. Avis spécial, ilu. Bill, 159. Renvoyé au comité, 182. Rap-
porté avec des amendement-s, 260. En comité ; rapporté; passé, 267. Par
le Sénat avec des amendements, 319. Adopté, 332. S. R., 417. (50-51
Vic., c. 93.)

]oMARD, PÉCHE DU:-Voir 136 dis documents de la session.

BoMESTEADS, INECRIPTIONS DE:-Fétition demandant à changer les conditions des
inscriptions de homesteads, et i'amendement de l'acte Torrens, 210, 214,
245, 251, 263, 288.

IOPITAL DE MAtINE :-Voir Québec.

IOPITAL GÉNÉRAL ET DE MARINE :-Voir Collingwood.

BoRPITAL ROYAL VIcTORIA :-Pétition demandant une ebarte, 201. Comité des O. P.
fait rapport que l'avis n'a pas été requis, 210. Bill du Sénat, 270. Lu;
renvoyé eu comité, 276. Rapporté avec des amendements, 302. En comité
général; modifié; examiné; passé avec des amendements, 329. Concours
du Sénat, 354. S. R., 417. (50-51 Vie., c. 125.)

lIowE, WILLIA3I:-Voir 103 des documents de la session.

'EUDEPETH, ADAM:-Voir Greffer de la Couronne eis Chancellerie, 1.
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HUILE DU CANADA, CIE DE CONDUITE ET DE FABRICATION D':-Péttion demandant
une charte, 144. Avis; bill, 150. Renvoyé au comité, 182. Rapporté avec
des amendements (préambule modifié); comité désire attirer l'attention de
la Chambre sur une partie de la clause 2 du bill qui donne à la compagnie
certains pouvoirs qui ne sont mentionnés ni dans la jétition, ni dans l'avis,
245. En comité général ; rapporté; paesé, 254. Par le Séaat, 305. S. R.,
415. (50 51 Vic., c. 122.)

HYPoTH.QUEs: -Bill concernant le paiement des hypothèques (N. McMullen); or-
donné; présenté, 64.

ILE DU PRINCE-EDOUARD :-Voir Prince.Edouard.

ILES MAIN DUCKS ET YoRKsHIRE :-Voir Main Ducks etc.

IMMIGRATION :-Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'Acte d'immigration; "du
Sénat, 291. Lu, 296. Lu la seconde fois; en comité général; passé, 356.
S. R., 417, (50-51 Vie., c. 34.)

Voir Livres bleus. Chinois, 2.

IMPÉRIALE DE CRÉDIT, CIE :-Ptition demandant une charti, 29. Avis, 37. Bill, 38.
Renvoyé au comité, 68. Rapporté avec des amen lements. 179. En comité
général; rapporté, 193. Passé, 204. Par le Sénat avec des amendements,
291. Adopté, 296. S. R., 416. (50-51 Vie., c. 115.)

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Voir 105, 106 des documents de la session. Livres
bleus.

IMPRESsIONS DU PARLEMENT:-Nomination du comité conjoint sur les impressions, 5,
18, 23. Membres de la Chambre des Communes, 23. Memb, es du Sénat,
35. Rapports recommandant l'impression dû certains documents, 165, 221,
302, 319, 3*5, 337. Concours, 276, 313, 351. Premier rapport recomman-
dant la xéduction du quorum, 46. Troisième rapport recommandant une
augmentation additionelle à l'entrepreneur relieur pour les volumes reliés
etc., de 1886; que la fourniture de la papeterie devrait rester sous le con-
trôle de chacune des Chambres; que les salaires du chef de distribution et
de sou adjoint soient augmentés, 223 Quatrième rapport sur les comptes
d'impressions, et le rapport du greffier, 223, 2Z7. Troisième rapport adopté,
à l'exception de la partie qui traite de la. fourniture de la papeterie, 276.
ulnquième rapport recommandant la publication des rapports des départe-
ments et autres livres bleus, 305. Adopté, 313 Sixième rapport, recom-
mandant qu'il soit distribué aux membres et aux sénateurs deux exemplaires
additionnels des St atuts Revisés ; que les soumissions reçaes pour la four-
niture de la papeterie soient transmises au secrétaire d'Etat, 321). Huitième
rapport, que les divers contrats pour les impressions et la reliure soient
prolongés jusqu'au 31 décembre 1888, et qu'un exemplaire anglais des docu-
ments de la session soit donné à chaque membre français, 337.

INDEUs OCCIDENTALES, COMMERCE AVEC LES:-Voir 107 de8 documents de la session.

IGI.NIEURs CIVILS, SOCIÉTÉ CANADIENNE:-Pétition demandant une charte, 36. Avis
spécial; bill, 55. Renvoyé au comité, 78. Rapporté avec des amendements ;
honoraires iemboursés, 237. En comité générai ; rapporté; passé, 246.
Par le Sénat, Z84. S. R., 414. (50.51 Vie, c. 120.)
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INONDATION à MONTRÉAL :-Voir 108 des documents de la session.

INSOLvABLES :-Voir Débiteurs.

INsPECTION :
1. Pétitions demandant un acte prescrivant l'inspection des ateliers au Canada

par des inspecteurs compétents, 24, 69, 74, 104, 186, 201, 214.
2. Bill modifiant l'Acte d'inspection générale (M. Oostigan); ordonné; présenté;

lu la seconde fois, 290. En comité général; rapporté; passé, 323. Par la
Sénat, 353. S. R., 416, (50-51 Vic., c. 36.)

INsTITUT IMPÉRIAL :--Voir 109, 110 des documents de la session.

INTERCOLONIAL, CIEMIN DE FER DI] L'-

1. Motion pour copie des soumissions pour la construction d'une station sur l'In-
tercolonial au Cap Saint-Ignace; motion retirée, 52.

2. Motion pour copie de la correspondance concernant la nomination d'un
gardien à l'endroit où le chemin de fer Intercolonial traverse le chemin
publie à Saint-Charles de Bellechasse; motion retirée, 68.

3. Motion pour un état des noms des personnes qui ont soumissionné pour la
construction d'une station sur l'Intercolonial en la paroisse du C4p Saint-
Ignace, 12. Motion retirée, 118.

Voir 53-62 des documents de la sesion. Oxford et New Glasgow, chemin defer d'z

1NTÉRÊ r :
1. Bill modifiant le chapitre 127 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte

concernant l'intérêt " (M. Landry); ordonné; présenté, 145. Ordre pour
la seconde lecture rescindé et bill retiré, 324.

2. Bill concernant le paiement d'intérêts par la Couronne (M. Thompson);
ordonné; présenté, 238.

INTÉRIEUR, DÉPARTEMENT DE L':-Yoir 111 des documents de la se8ion.

INTÉRIEUR :-Voir Revenu de l'.

IRLANDE :-MOtion par M. Curran, que cette Chambre a appris avec le plus profond
regret l'introduction dans la Chambre des Communes d'Angleterre du projet
de loi de coercition ci-desaus mentionnée, et qu'elle proteste contre son adop-
tion comme étant une mesure subversive des droits et des libertés des sujets
de Sa Majesté en Irlande,.etc.; motion donnant préqéance un autre jour, 19.
Motion lue, 34. Amendement proposé par M. McNeil qu'il est impossible à
cette Chambre de donner une opinion sur le mérite ou le démérite du bill
pour amender la loi criminelle en Irlande; débat sur icelui ajourné; ordre
pour la reprise du débat donnant pré<éance un autre jour, 35. Débat repris,
38. Sous-amendement proposé par M. fcCarthy, qu'il est, en conséquence,
inopportun et imprudent que cette Chambre exprime une opinion quel.
conque ou intervienne en aucune manière dans la ligne de conduite que le
parlement doit suivre au sujet du bill actuellement soumis à la Chambre des
Communes à l'effet de modifier la loi et la procédure criminelle en Irlande";
débat sur icelui ajourné, 39, 53; ordre pour reprendre le débat ayant pré.-
séance, 39, 54. Débat repris, 56. Sous-amendement rejeté, 57. Sous-amen-
dément proposé par M. Davin, que cette Chambre apprend avec regret qa'il
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IRLANqDE-Suite.
est jugé nécessaire de passer une mesure de coercit'on applicable à l'Irlande,
etc., 58. Rejeté; premier amendement rejeté; motion principale retirée,
60. Motion par M. Carran que cette Chambre a appris avec le plus profond
regret l'introduction dans la Chambre des Communes d'Angleterre da projet
de loi de coercition ci-dessus mentionné, et qu'elle espère sincèrement qu'une
mesure aussi subversive des droits et des libertés des sujets de Sa Majest4
en Irlande ne deviendra pas lo,.61. Adoptée, 62.

JACKSON, LIEUT. COL.:-Voir 152 des documents de la session.

JAxAIcA, CHAR PULLMAN .- Voir 68 des documents de la session.

JAMEs, BAE DE :-Voir Québec d la Baie de James.

JETÊEs :-Voir Brise-lames.

JUGEs:

1. Chambre en comité général concernant le traitement d'un nouveau juge de la
cour Supérieure de la province de Québec; recommandation de Son Excel-
lence, 253. Chambre en comité général; résolution fixant le salair e à 84,000
par année rapportée, 325. Adoptée, bill, 326. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modfiant lechapitre 128 -S. R., concernant les juges des'cours Provin-
ciales (Éf. Thompson); ordonné; présenté; lu la seconde fois; en comitê
général; rapporté; passé, 326. Par le Sénat, â53. S. R , 416. (50-51 Vic.,
c. 15.) Voir 112 de documents de la session.

JUGEs DES COURS PROVINCIALES :-Yoir Juges..

IK AMOUIRASKA, OFFiciER.-REVI5EUE roua :-Voir 40 des documents de la session.

KAMoURAsKA, QUAI A :--Voir 113 des documents de la session.

KINCARDINE ET TEESWATEE, CIE DU CHEMIN DE FER DE:

1. Pétition demandant une charte,.41. Avis; bill, 55. Renvoyé au comité, 84.
Rapporté avec des amendements, 145. En comité général ; ranporté; passé,
170. Par le Sénat avec des amendements, 252. Adopté, 269. S. R, 415,
(50-51 Vic., c. 83.)

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 74, 115.
3. Bill modifiant l'acte précé ient, (tous règlements suspendus au sujet da dit

bill), (M. Kirkpatrick); ordonné; présenté: lu.les seconde et troisième fois
et passé, 269. Par le Sénat avec un amendement, 319. Adopté, 332. S. R,
415. (50-51 Vie., c. 84.)

KING, GEORGE G.:-Voir Elections, 2.

KINGsTON ET MONTBrAL, CIE DE TRANSPORT DE :-Voir 114 des documents de la sessî<m.

460-51 Victoria..
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KINGSTON, SMITH'S FALLS ET OTTAWA, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition deman-
dant une charte, 41. Avis spécial, 9à. Bill, 96. Renvoyé au comité, 114.
Rapporté avec des amendements, 215. En comité général; rapporté; passé,
330. Par le Sénat, 283. S. R., 415. (50-51 Vic., o. 88.)

L ABERGE, A. :-Voir 32 des documents de la sesson.

LA REIN, SA MAJESTÉ :-Voir Adresses, 1.

lAURIE, mAJ. GÉN.:-Voir 153 des documents de la session.

1LAVELL, WILLIAm AiBTHUR :-Bill intitulé « Acte pour faire droit à William Arthur
Liavell "; du Sénat, 291. Lu; renvoyé au comité avec les témoignages, 295.
Rapporté avec des amendement8, 30.!. En comité général ; modifié; examiné;
passe avec des amendements, 329. Concours du Sénat, 354. S. R., 417.
(50-51 Vic., o. 128.)

LAVIOLETTE, GoDEFROI:
1. Chambre en comité sur la résolution concernant les services rendus par

Godefroi Laviolette, ex.préfet du pénitencier de Saint.Vincent-de-Paul, lors
de la révolte des prisonniers; recommandation de Son Excellence, 56.
Cham bre en comité général, 238. Résolution rapportée lui accordant l'octroi
d'une indemnité de 8',600; adoptée; bill, 239. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill autorisaült le paiement d'une pension de retraite à Godefroi Laviolette, ci.
devant piérfet du pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (M. Thompson);
ordonné; présenté, 239. Lu la seconde fois; en comité général, 260. Rap-
porté; passé, 261. Par le Sénat, 291. S. R., 415. (50.51 Vie., c. 44.)

"LiEs FoNDs," nU RE AU DE posTE :-Voir 30 des documents de la session.

JETTRES-PATENTEs :-Bill niodifiant Pacte concernant les lettres-patentes entachées
d' i reui s, et le dégi vement des biens engagés à la Couronne (M. McCarthy);
ojc.né; piésenié, 91.

LIBEL LE:-Tétiion demandant un acte modifiant le chapitre 163 des Statuts Revisés
du ( anada, sur le libelle, 165, 118, 185, 201, 210, 214, 219, 245, 251, 289,
308.

LICENSE OU PERMIS POUR LA CoIUP DIU BoIs :-Voir Bois, License ou permis pour la
coupe du.

LIQUEu H s À .EORD DES :--Voir JTais8eaux de Sa Aojeté.

LIQUBEs EN1VRANTES:

1. Pétitions demandantP'abrogation del'Act e de Tempérance du Canada, 94, 120,
145, 1b6, 210, 251, 288, 289.

2. Pétition demandant que le bill modifiant lA ete de Tempérance da Canada ne
soit pas paesé dans sa forme actuelle, 104.

3. Pétition demandant que l'Acte de Tempérance du Canada soit amendé de
manière à exempter l'ale, le porter, le lager, les vins légers et le cidre, etc.,
104.
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LIQUEURS ENIVRANTES-SUite.

4. Pétition demandant qu'il ne soit fait aucun changement dans l'Acte de Tem-
pérance du Canada, de nature à amoindrir son efficacité, 185, 289.

5. Pétition demandant que l'Acte de Tempérance soit amendé afin de le rendre
applicable dans des parties d'unions de comtés, 201.

6. Pétition demandant un acte pour empêcher l'importation, la fabrication et la
vente de liqueurs spiritueuses, 144.

7. Avis de motion déclarant qu'il est exyédient de prohiber la fabrication, l'im-
portation et la vente des liqueurs enivrantes (M. Jamieson), ait pi éséance un
autrejour, 234. Motion lue; amendement proposé par M. Girouard que l'eau-
de-vie et autres breuvages alcooliques soient prohibés, et la vente de l'ale,
porter, claret, etc, devraient être exempts de l'application de l'acte de Tem-
pérance du Canada; débat sur icelui interrompu par l'appel des bills privés,

246. Débat repris; amendement proposé par M. Cargili que l'Act, de Tempé.
rance du Canada devrait être abrogé; débat sur icelui ajourné et ordonné-
qu'il ait la préséance un autre jour, 250. Repris, 270. Dernier amendement
rejeté, 271. Premier amendement rejeté; amendement proposé par M.
Sproule, qu'il est jugé opportun de prohiber la fabrication, la vente des
liqueurs enivrantes, que cette prohibition devrait être une mesure de com-
pensation en faveur des personnes qui ont engagé leurs capitaux dans ce
trafic, etc.; sous-amendement proposé par M. Fisher que la compensation
étant un détail afférent à la prohibition, le temps pour la discuter sera.
lorsque les détails afférents à une mesure seront soumis à la Chambre, 272.
Adopté, 273. Motion principale telle qu'amendée, rejetée: 275.

8. Bill modifiant l'Acte de Tempérance du Canada (M. Jamieson); ordonné;.
présenté, 75.

9. Bill abrogeant l'Acte de Tempérance du Canada (M. Cargilly'; ordonné; pré-
senté, 96.

10. Bill modifiant l'Acte de Tempérance du Canada (M. McCarthy); ordonnà
présenté, 105.

11. Bill modifiant l'Acte de Tempérance du Canada (M. Tyrwhitt); ordonné;,
présenté, 145.

12. Bill concernant le transport des liqueurs à bord des vaisseaux de Sa Majesté,
dans les eaux canadiennes (M. Foster); ordonné; présenté, 196. Lu la
seconde fois; en comité général; rapporté ; passé, 241. Par le Sénat, 284.
S. R., 414. (50-51 Vie., c. 46.) Voir 178 des documents de la session.

LIITE DES VOTEURs :-Voir Prince-Edouard.

LIVRES BLEUS ET RAPPOTS ADMINISTBATIFS :-Motion par M. Charlton que les livres-
bleus et les rapports ad ministratifis devraient être publiés à l'avenir aussitôt
que possible après leur préparation ; que le ministre des finances fasse insérer
dans la Gazette du LCanada, à l'expiration de chaque mois, un relevé des
revenus et des dépenses du mois; un relevé des exportations, des importa.
tions, de l'immigration et de la navigation; un relevé des recettes brutes et
des recettes nettes de chacun des chemins de fer du gouvernement; adoptée,
92. Recommandation du comité des impressions concernant la dite motion,
305. Voir Impressions du parlement.

Loi cRIMIMELLE :-Bill modifiant la loi concernant la procédure en matières crimi-
nelles (M. Thompson); ordonné; piésenté, 42. Lu la seconde icis; on
comité général; rauporté; passé, 197. Par le Sénat, 270. S. R, 414. (50.
51 Vie., c. 50.) Voir 175 des docureris de la session.
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Lois EIXPIRANTES: -Voir Comité des lois expirantes nomme, 5, 17, 22.

LoNDONDERRY, oIm eE PER DE :-étition demandant une charte, 104. Avis, 109.
Bill, 131. Renvoyé au comité, 170. Rapporté avec des amendements. 237.
En comité général; rapporté, 250. Par le Sénat, 284. S. R., 415. (50-51
Vie., c. 121.)

LoNGUEUIL, VILLE DE :-Pétition priant la Chambre de prendre en considération la
nécessité de donner des facilités postales à la ville de Longuenil, 302.

,M oKAY, WILLIAM :-Voir 120 des documents de la session.

MoYN3IEE, F. B. :-Pétition de Messieurs McNamee et Cie demandant de i,'enquérir
de leurs réclamations concernant une balar ce qu'ils prétendent leur être due
pour la construction d'un bassin de radoub, au havre de Esquimalt, 94.
Comité spécial nommé pour examinor la pétition, 169. Permission d'em-
ployer un sténographe, 246. Rapport recommandant que la somme de
$15,000 leur soit payée comme compensation, 263.

XINm Ducis ET YoiursUrnE, ILEs :-Voir 104 des documents de la session,

XANDATS DU ouVERNEUR GÉNÉRAL :-Motion pour un relevé des montants dépensés
en vertu de mandats émis par le gouverneur général an cours de chacune
des années 1873 à 1886; débat sur icelle interrompu par l'appel des bills
privés, 84. Débat repris; motion adoptée, 91 Voir 115 et 116 des docu-
ments de la session.

MANITOn 1 :-Avis de motion concernant la construetion de lignes de chemins de fer
dans les limites de la province du Manitoba, placé en tête de la liste des
ordres d'un autre jour, 67, 83, 121, 150. Motion par (M. Watson) pour que
la Chambre se forme en comité général pour considérer les dite» proposi-
tions proposées, 173-176. Rejetée, 177. Voir 117, 182 des documents de la
session.

MANITODA, CIE DU CHEMIN DE FER DE CoLONIsATION DU SUD OUEsT Du:-Pétition
demandant la permission. de préien ter une pétition demandant un acte &
l'effot de prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la Conm-
pagnie, 202, Comitl des O. P., recommandant que permission soit Accordée,
211. Pétition lue, 213. Avis spécial; bill, 22d. Renvoyé au comité, 255.
Rapporté avec des amendements, 275. En comité géaéral; rapporté; passé,
292. Par le Sénat, 339. S. R., 416. (50-51 Vic., c. 80.)

MANIToBA ET DU NORD-OUEST, CIE DU cOEM[N DE rFs DU :-Pétition demandant un
acte autorisant et confirmant l'affermage à la Cie du chemin de fer de la
Saskatchewan et du Nord-Ouest, 89, Avis, 109. Bill, 168. Renvoyé au
co mité, 194. Papporté avec des amendements (préambule modiflé), 260.
En comité général; rapporté; passé, 267. Par le Sénat avec des amende-
ments, 305. Adopté, -32. S. R., 417. (50-51 Vic., o. 79.)

MarN2oy, W.:-Voir Ash, Suzanne.
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MANUACTURIERs, CIE D'ASsURANCE CONTRE LES ACIDENTS :-Ptition demandant une
charte, 165. Avis, 179. Bill, 202. Renvoyé au comité, 254. Rapporté, 261
En comité général ; passé, 268. Par le Sénat, 318. S. R., 416. (50-51 Vie.,
c. 105.)

MANUFACTURIERS, CIE D'ASSURANCE sUR L& VIE :-Pétition demandant une charte
sous le nom de « la Cie d'assurance dei manufacturiers sur la vie et contre
les accidents," 36. Avis, 55. Bill, 56. Renvoyé au comité, 84. Rapporté avec
des amendements, préambule amendé de façon à limiter la cie aux affaires
d'assurance sur la vie seulement, 15e. En comité général ; modifié ; consi-
déré; adopté ; passé, 170. Par le Sénat, 252. S. R., 414. (5}Sl Vic.,
o. 104.)

MARINE, RAPPORT DU DÉPARTEMENT DE LA :-Yoir 118 des documents de la sess;on.

MARINs MALADES ET INDIGENTS :-Bill modifiant l'acte concernant les marins malades
et indigents (M. Foster) ; ordonné; présenté, 111. Lu la seconde fois ; en
comité général; rapporté ; passé, 197, Par le Sénat, 270. S. R., 414. (50-51,
Vic., c. 40.)

MAsSAWiPPI, CIE DE CBEMIN Di FER DE JONCTION DU :-Pétition demandant une charte
29. Avis, 37. Bill, 105. Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec des amende-
ments, 215. En comité général; rapporté ; passé, 230. Par le Sénat, z83.
S. R., 415. (50-51 Vie., c. 94.)

MATTAWA, BIviÈRE :-Yoir 119 des documents de la session,

MELAssE, MESURAGE DE LA :-Voir 121 des documents de la session.

MENACEs ET INTIMIDATION :-Bill modifiant les Statuts-revisés. chap. 173, concernant
les menaccs, l'intimidation et autres infractions (M. Thompson); ordonné;
présenté, 313. Motion pour la deuxième lecture; débat ajourné sur icelle,
334. Repris; Bill lu la seconde fois, 356. En comité général ; modifié
examiné ; passé, 357. Par le Sénat, 413. S. R., 41H. (50-51 Vic., c. 49.)

METHODISTEs PRIMITIFS, CIE DE COLONISATION DES (LIMITÉE): -PétitiOa demandant
un acte autorisant tout actionnaire à transférer à la compagnie ses actions
en échange des terres de la compagnie, 25. Avis, 37. Bill du Sénat, 213. Lu;
renvoyé au comité, 265. Rapporté, 276. En comité général; rapporté, 293.
Passé, 294. S. R, 416. (50-51 Vie., e. 119.)

MIDLAND, CIE DU CHEMIN DE FR. -Pétition demandant un acte pour prolonger le
délai fixé pour l'acbèvement de certains travaux, 94. Avis, 110. Bil, 111.
Renvoyé au comilé, 146. Rapporté avec des amendements, 220. En comité
généra[; rapporté ; passé, 247. Par le Sénat, 283. S. R., 415. (50-51 Vie.,
ci. 65.)

MILICE
1. Pétition demandant un octroi plus élevé pour l'habillement et l'êquipement de

la force de milice volontaire; n) peut être reçie va que l'octroi d sms
conclusions entraînerait la dépense de deniers publics, 29.

2. Pétition demandant que les voloitaires en service actif durant l'invasion
fénienne soient recompensés co nme ceux des volontaires qui ont fait la
campagne du Nord-Ouest, 103. Pétition analogue non reçue, parce qu'elle
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MILICE -Suite.

ne contient aucune signature, 69, vu que l'octroi de ses conclusions entraîne-
rait la concession de propriétés publiques.

3. Pétition demandant l'autorisation de former un bataillon de volontaires dans
la ville de Chatham, Ontario, 2[4. Voir 122 documents de la se8sion.

MILITAIRE, COLLÉGE MILITAIRE ROYAL :-Voir (ollége Militaire Royal.

MINISTÊaE DES DoUANEs:-
1. Bill concernant le ministère des douanes et le ministère du revenu de l'inté-

rieur (sir John Macdonald) ; ordonné ; présenté, 75. Lia la seconde fois,
258. En comité général, 296. Rapporte progrès ; Chambre de nouveau en
e(nmité général; iésolutions concernant les salaires des contrôleurs renvoyées
au comité ; bill modifié ; examiné ; passé, 297. Par le Sénat, 339. S.R.,
416. (50-51 Vic., c. 11.)

2. Chambre en comité général concernant les salaires des contrôleurs des
douanes et du revenu de l'intérieur respectivement ; recommandation de
Son Excellence, 27. Chambre en comité général; résolution fixant les
salaires à $5,000 par année, rapportée ; adoptée ; renvoyée au comité géné-
ral sur le bill précédent, 297. Voir ci-dessus, 1.

MŒURs ET LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUES :-Bill modifiant l'acte concernant les crimes
et aélits contre les mours et la tranquillité publiques, (M. Charlton);
ordonné ; présenté, 42. La la seconde fois, 85. En comité gêneral ; modifié,
91. Examiné; passé, 101. Par le Sénat, 177. S.R., 414. (50-51 Vie,,
c. 48.)

MOFFAT, GEoRGE :-Voir Grefier de la Couronne en Chancellerie.

MONTAGNES ROCHEUSES, PARC DU CANADA :-Voir Banif, Parc national.

MONTEITH1, JOHN :-Pétition demandant un acte pour dissoudre son mariage avec
Mary Ann Wright, 114. Avis, 150. Bill et témoignages du Sénat, 256.
Lu, 257. Renvoyé au comité avec les témoignages. 269. Rappor.é, 276.
En comnité général; rapporté; passé, 293. S. R., 416. (50-51 Vie., c. 139.)

MONTMAGNY, BUREAU DE POSTE DE:-Voir 29 des documents de la sssion.

MONTMORENCY, LISTE DES VOTEURS DE: -Voir 41 des documents de la session.

MONTaÉAL, CIE DE TRANSPORT DE :-Voir Kingston et Montréal.

MONTRÉAL, FILATURE DE COTON:-Voir Filature de coton.

MONTRÉAL, HAVRE DE :-Voir Hdvre de.

MONTRÉAL, INONDATION à :-Voir Inondation.

MUNITIONS PUBLIQUES: -Bill concernant les munitions publiques (M. Thompson);
ordonné; présenté, 42. Lu la seconde fois; en comité général; modifié, 85.
Examiné; passé, 97. Par le Sénat, 177. S. R., 414. (50-51 Vie. c. 45.)

XYiRIcK JAME S H. :-Voir 140 des documents de la sesion.
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I'K EPTHUNE," sTEAMER :-Voir 124 des documents de la 8?s.on.

NEW-WESTMINSTER, CIE DU CHEMIN DE FER SUD DE :-Pétition demandant une charte,
69. Avis, 74. Bill, 75. Renvoyé au comité, 85. Comité recommande que
le bill soit retiré (les promoteurs ne désirant pas procéder sur icelui), 210.
Bill retiré et honoraire remboursé, 211.

NIAGARA, CHUTES, CIE DU PONT »E LA RIVIÈRE NIAGARA:

1. Pétition de la Cie du Pont de la rivière Niagara demandant une charte, 69.
Avis spécial, 75. Bill. 78. Renvoyé au comité, 105. Rapporté avec des
amendements, 195. En comité général; rapporté; pasRé, (titre changé en
celui de Cie du Pont de N iugara Fall3),205. Passé par le Sénat,283. S.R.,
415. (50 51 Vie. c. 96.)

2. Pétition demandant que le bill précédent ne devienne pas loi, 157.

NIAGARA ET WooDSToCK, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Voir Ontario, Cie du chemin de
fer du Pacifique.

NoL, MARIE-LouIsE :-Iétition demandant un acte pour dissoudre son mariage ave.
Robert L. Johnson, 36. Avis, 55. Bill et témoignage du Sénat, 164 Lu,
238. ]Renvoyé au comité avec les témoignages, z55. Rapporté, 276. En
comité général; rapporté; passé, 293. S. R., 416. (50-51 Vic., c. 130.)

NoMs NOUVEAUX ET INcoNNUS AU CÂNADA :-Voir 125 des documents de la session.

NORD, CHEMIN DE FER DU :-Yoir 66 des documents de la session.

NoRD-OUEST, CIE &CANADIENNE DES TERRES:-Voir Terres du Nord.Ouest.

NOUFOLK-SUD, CIE DU CHEMIN DE FEa DE: -Pétition demandant une charte, 40. Avis,
55. Bill, 105. Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec amendements, 210.
En comité général; rapporté; passé, 217. Par le Sénat avec un amendement,
288. Adopté, 294. S. R., 415. (50-5d Vic., c. 86.)

NORTHERN LIGHT sTEAMER :-Voir 126 des documents de la session.

NoRTHUMBERLAND, DÉTROIT Dis:-Voir 127 et 149 des documents de la session.

NouvEAU-BRUNsWICK, CIE DU CHEUM[N DE FEa DU :-Pétition demandant un acte l'au.
torisant à émettre de nouvelles actions-débe tures, 178. Lie comité des O.
P. recommande la Suspension de la 510 règle; règle suspendue; bill, 195.
Renvoyé au comité, 217. Rapporté avec des amendements, 260. En comité
général, 260. Rapporté; passé, 267. Par la Sénat avec des amendements,
305. Adopté, 306. S. R, 416. (50-51 Vie., c. 76.)

NoUvELLEE0ossE :-Voir 123 et 128 des documents de la sessi9n.

NROUVELLE-EcossE, CIE DU CHEMIF DE FER CENTRAIL DE LA :-Voir 65 dus documents
de la session.
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NOUVELLE-ECoSsE, soOIÉTÉ PERMANENTE DE CONSTRUCTION ET DE CAISSE D'ÉPARGNES.
DE LA:-Pétition demandant un acte l'autorisant à faire affaires dans les
provinces autres que la Nouvelle-Ecosse, 36. Avis spécial, 95. Bill du
Sénat, 218. Lu, 228. Renvoyé au comité, 255 Rapporté avec des amen-
dements, 305. En comité général; modifié; examiné; passé avec des amen-
dements, 331. Concours du Sénat, 354. S. R., 417. (50-51 Vic., c. 114.)

O BLIGATIONS ET GARANrIES ENREGISTRÉES :-Yois 129 des documents
de la session.

OBLITÉRATIONS DES BILLETS CONTREFAITS :-Voir Billets contrefaits.

O'DONoGBUE, M. F. :-Voir 130 des documents de la session.

OFFICIERS DE LA MARINE ET DE L'ARMÉE IMPÉRIALEs :-Voir 131 des documents de la
session.

OFFICIERS POUR PRÉVENIR LA CONTREBANDE :-Voir 132 des documents de la session.

OFFICIERS PUBLICS :-Bill modifiant l'acte concernant les employés publics (M.
McLelan) ; ordonné ; présenté, 26. Lu la seconde fois, 76. En comilé géné-
ral ; modifié, examiné, 82. PaFsé, î5. Par le Sénat, 177. S. R, 411. (50-51
Vic., c. 9.)

OFF ICIERs-REVISEURs :-Voir 39, 40, 42 et 45 des documents de la session.

OLiVIER, GEoRoE :-Voir 28 des documents de la session.

ONTARIO, CIE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE D':-Pétition demandant certains
amenderents à leur acte constitutif, 144. Avis, 179. Bill, 202. Ronvoyé au
comité, 251. Rapporté avec des amendements, 275. En comité général;
rapporté ; passé, 292. Par le Sénat, 238. S. R, 41. (50-51 Vic., c. 58.)

ONTABIO, CIE DU CHEMIN DE FER DU SAULT-SAINTE-NARIE D' :-Pétition demandant
un acte c.rnflrmant les pouvoirs que lui a conférés la législature d'Ontario.
etc., 25. Avis ; Bill, 37. Renvoyé au comité, 68. Rapporté, 109. En comité
général ; rapporté; pasbé, 140. Par le Sénat, 193. S. R, 414. (50-51
Yic., c. 61.)

ONTARIO ET QU'APPELLE, CIE DES TERREs D': -Pétition demandant un acte l'auto-
risation à réduire son capital-actions, 74. Avis, 94. Bill, 96. Renvoyé au
comité, 106. Rapporté avec des amendements, 202. En comité général;
rapporté; passé, 217. Par le Sénat, 305. S. R., 415. (50-51 Vic., c. 118.)

-ONTARIO ET QUÉBEC, CIE DU CHEMIN DE FER D':-Pétition demandant un acte l'auto-
risant à faire l'acquisition du chemin de fer du Pacifique del'Ouest d'Ontario,
41. Avis, 55. Bill, 56. Renvoyé 2u comité, 84. Rapporté avec des amende-
inents, 149. En ccnité général; rapporté; passé, 170. Par le Sénat avec un
amendement, 236. Adopté, 254. S. R., 414. (50-51 Vie., c. 62.) Voir Pacfique
Canadien, Cie du chemin de fer du.



50-51 Victoria. Jindex. xlix

ONTARIO-SUD, CIE DU CHEMIN DE FER DU PAcIFIQUE-SUD:
1. Pétition demandant une charte sous le nom de " La Compagnie du chemin de

fer de Niagara et Woodstock," 94. Avis, 109. Bill ; renvoyé au comité le
même jour, 145. Rapporté avec des amendements, 210. En comité général;
rapporté ; passé (titre changé en celui de " Acte constituant en corporation
la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud," 217. Passé par
le Sénat avec un amendoment, 275. Adopté, 294. S. R., 415. (50-51 Vie.,
e. 85.)

2. Pétition pour une charte sous le nom de "Cie du chemin de fer du Pacifique
d'Ontario-Sud," 120.

OBATEUR:
1. Son Excellence informe la Chambre de choisir un Orateur ; L'Hon. Joseph

Aldric Ouimet, nommé Orateur; il fait ses humbles remerciements à la
Chambre pour l'honneur insigne qu'elle a bien voulu lui conférer, 2.

2. l se rend avec la Chambre aunrès de Son Excellence dans la Chambre du
Sénat, et demande les privilè~ges usuels; Son Excellence les accorde, 3. A la
clôture de la session, 414.

3. Il fait rapport du discours du trône à l'ouverture de la session, 4.
4. Soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires-conjoints, 6. Les comptes

courants du comptable, 14.
5. Informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Couronne en Chan-

cellerie les certificats pour les districts électoraux suivants: Victoria, Ont.,.
D. S., 8'. Restigouche, 179.

6. Qu'il a reçu avis de la vacance survenue dans la représentation de Restigou-
che, 90.

7. Qu'il a reçu le jugement concernant l'élection pour le district électoral de
Beauce, 4.

8. Conformément à l'ordre émis par la Chambre le greffier de la Couronne en
Chancellerie est présent à la table, 6, 29, 42. Que l'officier-rapporteur du
e6mté de Queen, N.-B., est aussi présent, 169.

9. Que le greffier de la Couronne en Chancellerie a adressé au greffier de la
Chambre une lettre spécifiant la manière dont il a fait publier dans la
Gazette du Canada les rapports électoraux de la dernière élection géné-
rale, 115.

10. Qu'il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en Chancellerie lui
enjoignant de préparer un nouveau bre" pour l'élection d'un membre pour
les districts électoraux de Restigouche, eO. Digby, 312.

OnEs DU JOUR :- Certaine motion dont il a été donné avis soit placé en ta'e de la lisie
des ordres d'un autre jour, 19, 67, 234. Ordre pour reprendre le débat ajouru &
sur une motion, 35. Ordres du gouvernement ayant la priorité les jeudis,
150. Lundis, 143, 321. Mercredis, 277. Samedis, 238, 313. Bills publisa
placés sur les ordres du gouvernement, 321.

ORDRES PERMANENTS :-Nomination du comité des ordres permanents, 5, 18, 22.
Membres ajoutés, 203. Rapports sur pétitions, 36, 54, 74, 81, 94, 109, 130.
150, 158, 179, 194, 211, 215, 228, 260, 289. Recommandant une prolonga-
tion du temps pour la réception des pétitions pour bills privés, 31, U13.
Pour bills privés, 37, 131. Recommandant la suspension de la 51e règle,.
110, 131, 195, 228. De la 49e règle, 289. Que lavis requis des comités,
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-ORDRES PERMANENTS-Stite.

aux termes de l'article 60 du règlement, soit réluit à 4 jours, 228. Que
permission soit accordée pour présenter une pétition pour un bill privé,
quoique le délai pour recevoir les pétitions soit expiré, 211, 215, 260. Que
certaines pétitions ne sont pas de nature à exiger d'avis, 210, 228. Que
certains avis n'ayant pas été donnés dans le temps voulu soient jugés suffi-
sants, 55, 75, 94, 110, 131, 1.58. Que les pétionnaires soient obligés par les
clauses du bill à s'en tenir aux termes de l'avis, 131, 158. Qu'aucans avis
n'ayqnt été donnés, 210.

ORME, CHEV[LLES D' :-Pétition demandant qu'aucun dro*t d'exportation ne soit
pas imposé sur les billots et les chevilles d'orme, ' 9.

OSIAWA, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE NAVIGATION D':-Pétition demandant une
charte, 10. Avis spécial, 110. Bill, }31. Renvoyé au comité, 170. Rap-
porté avec des amendements, 2z0. En comité général; rapporté; passé,
247. Far le Sénat, 283. S. R., 415. (50-51 Vic., c. 92.)

OTTAWA ET DE LA GATINEAU, CIE DU CHEMIN DE FER ET DE NAVIGATION D' :-Pétition
demandant un acte pour confirmer la charte qu'elle a obtenue de la pro-
vince, pour lui permettre de prolonger sa ligne de chemin de fer, 120. Avis
spécial, 158. Bill, 159. Renvoyé au comité, 194. Rapporté avec des
amendements, 252. En comité géréral ; rapporté; passé, 266. Par le Sé-
nat, 305. S. R., 415. (50-51 Vic. c. 74.)

OXFORD ET NEW-GLASGOW, CHEMIN DE FER D':

1. Chambre en comité général concernant un octroi pour la construction du
chemin de fer d'Oxford à ]New-Glasgow; recommandation de Son Excel-
lence, 85. Motion pour que la Chambre se forme en comité général; mo-
tion pour ajourner le débat sur icelle, retirée; débat interrompu par l'appel
des bills privés, 100. Repris; motion adoptée; Chambre en comité géné-
ral, 101. Eésolution accordant la somme de $500,000 pour la construction
du chemin comme chemin de fer du gouvernement; rapportée, 141. Adop-
tée; bill, 112. Voir ci dessous, 2.

2. Bill concernant l'embranchement du chemin de fer Intercolonial de la jonc-
tion d'Oxford à New-Glasgow (M. Pope); ordonné; présenté, 112. Lu la
seconde fois, 197. En comité général; modifié; examiné; passé, 296. Par
le Sénat, 353. S. R., 416. , (50-51 Vic., c. 27.) Voir 67 des documents de la.
session.

J ACIFIQUE CANADIEN, CIE. DU CHEMIN DE FER DU :-Pétition demandant un
acte l'autorisant à acquérir un prolongement du chemin de fer d'Ontario et
Québec; la ligne amalgamée du chemin de fer l'Atlantique et du Nord-
Ouest à construire un pont au Sault Sainte-Marie, 63. Avis,. 74. Bill, 78.
Renvoyé au comité, 105. Rapportéavec des amendements, 195. En comité
générai; rapporté; passé, 205. Par le Sénat avec des amendements, 288.
Adopté, 294. S. R., 416. (50.51 Vic., c. 56.) Voir 182, 183, 51, 52 et 157,
des documents de la session. Voir Alantique et .Nord-Ouest, Cie. du chemi de
fer de 1., 1.

PAcIFIQUE DE L'OUEST D'ONTARIO, CIE DU CHEMIN DE FER DU: Voir OAtarfi et
Québec, Cie. du chemin de fer d'.
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PARC NATIONAL :- Voir Banff.

PEARCE, T. P. :--Voir -Cobourg, Blairton et llarmora, Cie. de chenin de fer de.

PîcHERIES :-Motiop pour copie des instructions données pendant l'année 1887 pour
la direction des commandants de navires employés à la protection des
pêcheis ie ; retirée, 80. Voir 1,3, 140, 161 des documents de la session.

?ÉNITENCIE Rs:

1. Chambre en comité général concernant les salaires à payer aux officiers des
pénitenciers ; recommandation de Son Excellence, 82. Chambre en comité
général, 85-88. Résolutions rapportées, 97-100. Adoptées. Bill, 100.
Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant l'acte des pénitenciers (M. Thompson); ordonné; présenté,
100. Lu la seconde fois; en comité général; modifié; examiné, 196. Passé,
197. Par le Sénat, 256. S. R., 414. (50.51 Vic., c. 54.) Voir 141, 143,
des documents de la session. Laviolette G.

3. Motion pour une adresse à Son Excellence, demandant que la clémence de la
Couronne s'étende aux malheureux criminels détenus dans les divers péni.
tenciers, attendu que la présente année doit être observée comme " année
jubilaire " du règne de Sa Majesté, 235. Motion pour ajourner le débat sur
icelle; motion principale retirée, 236.

PETITIONs :-LUes et reçues immédiatement, 117, 187, etc. Non reçues parce qu'elles
demandent l'appropriation de deniers publics non recommandés par Son
Excellence, 29 ; parce qu'elles entraîneraient la concession de propriétés
publiques, 41, 158. Parce qu'elles ne contiennent' aucune signature, 69.
Pétition demandant la permission de présenter une pétition, 202. Pétition
retirée parce qu'elle est signée par des procureurs et non par les intéressés,
117.

PICToU, BANQUE :-Pétition demandant un acte autorisant la liquidation de sea
affaires, 94. Comité des O. P. recommande la suspension de la 51e règle ;
règle suspendue et bill présenté, 131. Renvoyé au comité, 171- Rapporté
avec des amendements, 220. En comité générai; rapporté; passé, 248. Par
le Sénat, 283. S. R, 414. (50-51 Vie., o. 54.)

PINETTE, PORT DE :-Voir 97 des documents de la session.

POIDS ET MEsUREs :-Voir .144 des docÙÎnents de la session.

POLICE à CHEVAL DU NORD-OUEsT :-Voir 145 des documtents de la session.

POLICE FÉDÉRALE :-Vir 146 des documents de la session.

PONT DE LA :-Voir Baie de Quinté.

PONTIAC ET DU PACIFIQUE, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :-Pétition deman-
dant un acte donnant de nouveaux pouvoirs, 144. Avis, 158. Bill, 159.
Renvoyé au comité, 254. Rapporté avec des amendements (préambule
amendé); motion que le bill soit placé imiíióiatexùnt sur la liste des ordres
du jour pour considération en comité général est jIdéclarée hors, d'ordre.
(Voir questions 11), 289. Bill en comiité général; môdifi, E4 E , tminâ';
passé, 115. Par le Sénat avec des amendements; adopté, 329. S. &., 417.
(50-51 -Vict., o. 73.) -
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PoRT-HooD, HAVRE DE :-Voir 96 des documents de la session.

FOnT-MoODY, QUAI DE :-Voir 147 des documents de la session.

PoaT-ROWAN, PORT DE REFUGE À :-Voir 10 des documents de la session.

PORTS:-Voir Ravres.

POSTES, BUREAU DES :-Voir 26-34 des documents de la session.

POUVOIRS D'EAU, ARRÉRAGES DE LOYER DE :-Voir Comptes publics.

PRESCOTT, CIE DU CHEAMIN DE FER DU COMTÉ DE :-Pétition demandant une charte,
74. Avis, 81. Bill, 9ti. Renvoyé au comité, 114. Rapporté avec des amen-
dements, 195. En comité général; rapporté; pasEé, 205. Par le Sénat, 283.
S.R., 415. (50-51 Vic., c. 82.)

PRÉSIDENT DES CoMITÉS :-Voir comités, 2, 19.

PRÊTS ET D'ÉPARGNE DU CANADA, CIE PERMANENTE DE :-Pétition demandant l'auto-
risation d'étendre ses opérations, 64. Avis, 94. Bill du Sénat, 256. Lu, 257.
Renvoyé au comité, 269. Rapporté avec des amendements, 305. En comité
général; modifié; examiné; passé avec des amendements, 354. Concours
du Sénat, 412. S.R., 417. (50-51 Vie., c. 108.)

PRÊTS IMmoBILIERS ET D'ÉPARGNES, CIE DE:

1. Pétition demandant un acte pour étendre ses opérations, 83. Avis, 110. Bill,
111. Renvoyé au comité, 146. Rapporté avec des amendements, 220. En
comité général; rapporté; passé, 248. Par le Sénat, 284. S.R., 414. (50-51
Vie., c. îI1.)

2. Bill modifiant l'acte précédent; ordonné; présenté; la la seconde fois, 275. La
la troisième fois et passé, 296. Par le Sénat, 328. S.R., 415. (50-41 Vie..,
c. 112.)

PRINCE-EDOUARD, ILE DU:

1. Chambre en comité général pour considérer la résolution concernant la sub-
vention annuelle à l'île du Prince-Edouard; recommandation de Son Excel-
lence, 211. Chambre en comité général, 241. Résolution accordant une
subvention annuelle de 820,000, rapportée; adoptée; bill, 242. Voir ci-
dessous, 2.

2. Bill pourvoyant à une subvention additionnelle à la province de l'Ile du
Prince-Edouard (sir Charles Tupper); ordonné; présenté, 242. Lu la
seconde fois; en comité général; rapporté; passé, 297. Par le Sénat, 335.
S.R., 416. (50-51 Vic., c. 8.)

3. Motion pour rapport touchant les communications d'hiver entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme; débat interrompu par l'appel des bills
privés, 169.

Voir 148, 149 des documents de la session.

IEiNCE-EDOUARD, LISTE DES VOTEURS POUR LE COMTÉ DE:-Voir 41 des documents de la
session,
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PRIVILÈGES ET ELtECTIOis :-Nomination du comité des privilèges et élections, 5, 17,
22. Papiers renvoyés au comité ; rapport et documents de l'élection du
comté de Queen, N.13., 73. Premier rapport concernant l'élection du comté
de Queen, ainsi que le rapprt du sous-comité et des précélents, 95, 96.
(App. No 1.) Renvoyés de nouveau au comité, 114. Second rapport,
recommandant que la cause de l'élection du comté de Queen soit laissée à la
décision de la cour, et que l'officier-rapporteur John R. Dann soit sommé de
comparaître à la barre de la Chambre pour rendre compte de sa conduite,
etc., 12 . (App. No 2.) Motion pour que le second rapport soit rejeté,
mais que George G. King soit déclaré dament élu; débat sur icelle ajourné,
196.

Voir Elections, 2.

PROCEDURE EN MATIÈRES ORIMINELLES:-Voir lois criminelles.

PaocÈs EXPÉDITIFS:-Bill modifianut l'"Acte de3 procès expéditif's" chap. 175 des
S.R. (M. Thompson); ordonné; présenté, 265. LU la seconde fois ; en
comité général; rapporté; passé, 300. Par le Sénat, 335. S.R., 416. (50-51
Vie, c. 51.)

Q U'APPELLE, CIE DEs TERREs :-Voir Ontario et Qu'Appelle.

QU'APPELLE, ÉCOLE INDUSTRIELLE DE :-Voir 164, des documents de la session.

QUÉBEc :-Voir Géographie, société de.

QUÉBEC 1 LA BAIE DE JAMES, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant un
acte pour faire revivre la charte de la compagnie du chemin de fer de
Québec à la Baie de James, 77. Avis spécial, 110. Bill, 132. Renvoyé au
comité, 171. Rapportée avec des amendements, 252. En comité général;
rapporté; passé, 266. Par le Sénat, 318. S. R., 416. (50-51 Vie., c. 70.)

'QUÉBEC, CIE DU PONT DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant ine charte pour
faire revivre la charte de la compagnie du pont de chemin de fer de Québec,
77. Avis, 94. Bill, 145. Renvoyé au comité, 182. Rapporté avec amen.
dements, 260. En comité général; rapporté, 266. Passé, 267. Par le
Sénat avec des amendements, 328. Adopté, 332. S. R., 417. (50-51 Vie.,
c. 98.)

QUÉBEC, HAVRE DE:

1. Chambre en comité général concernant les commissaires du havre de Québec,
recommandation de Son Excellence, 271. Chambre en comité général ;
ré3olution rapportée accordant aux commissaires une avance de $160,000
pour compléter la cale de radoub, et 8 1,100,000 pour parachever les amélio-
rations dans le dit havre; adoptée; bill, 30. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill autorisant l'avance d'une nouvelle somme pour achever le bassin de radoub
et les améliorations dans le havre de Québec (sir Charles Tupper) ; ordonné;
présenté. 300. Lu la seconde fois ; en comité général; rapporté ; passé, 325.
Par le Sénat, 354. S. R., 417. (50-51 Vie., c. 41.)

QUÉBE0, HOPITAL DE MARINE A :-Voir 102 des document3 de la session.
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QUEEN, CoMTÉ DE, N.-B. :-Voir Elections, 2.

QUESTIONS:
1. Débats ajournés, 35. Lordre pour reprendre le débat ayant préséanco un

jour prochain, 35, 250.
2. Débat sur une question différé par la prise en considération des bills privés

par la Chambre, 100.
3. Motion adoptée, nim. con., 2.
4. Motions modifiécs,73, 234.
5. Motion retirée, 52.
6. Sous-amendement, 39.

7. Motion pour ajourner le débat retirée, 100, 236.
8. Question posée sépa rément sur chacun des paragraphes d'une motion, Il.
9, Divisions sur des questions, 272, 273.

Questions de forme et d'ordre :
10. Motion étant faite pour que la Chambre s'ajourne à une heure fixée; objec.

tion sur icelle pour la raison qu'aucun avis de cette motion n'a été donr é.
M. l'Orateur décide que l'objection est talable et que la motion ne peut être
piésentée, 173.

Il. Motion étant faite pour placer sur la liste des ordres du même jour un bill
privé pour considération en comité général, conformément à la recomman-
dation d'un comité spécial, et objection étant faite à cette motion pour le
motif qu'elle est contraire à l'article 22du règlement, M. l'Orateur maintient
l'objection, 289.

Questions résolues dans l'afirmative:
12. Que cette Chambre a appris avec le plus profond regret l'introduction dans

la Chambre des Communes d'Angleterre du projet de loi de coercition on
Irlande, etc., 61.

Questions résolues dans la négative:
13. Que l'ordre de la Chambre concernant l'élection du président des comités

soit rescindé, 92. Que la Chambre se forme en comité général pour exami-
ner certaines résolutions concernant le désaveu des chartes des compagnies
de chemins de fer dans le Manitoba, 173, 177.

IPPORTS ADMIINISTRATIFS: -Voir Livres Bleus.

]RÉBELLION DE 1885 :-Voir 150-153 des documents de la session.

RECETTES ET DÉPENSES IMPUTABLES AU FONDS CoNSoLIDÈ :-Voir 154 et 156 des docu-
ments de la session. Livres bleus.

-RÉCLAMATION CONTRE L. COURONNE :-Voir Cour Suprême, 2, 3.

RÉCLAMATIONS MILITAIRES, COMMISSION DE :-

Voir 151 des documents de la session.
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ÉGIXNA à LA UoNTAGNE.DE-BoIS, CIE DU CHEM[N DE FER DE :-Pétition demandant
une charte, 63. Avis, 74. Bill, 75. Renvoyé au comité, 101. Comité fait rap-
port quo le préambule n'est pas prouvé, 210. Bill retiré et honoraire rem-
boursé, 211.

RÉGINA, EMPLACEMENTS DE VILLE À:-
Voir 157 des documents de la session.

REPRÉSENTATION :-Voir Chambre des Communes, 12.

REVENU DE L'INTÉaIEUp :-Voir 158 des documents de la session. Ministère des
Douanes, 1, 2.

RICEELIEU ET ONTARIO, CIE DE NAViA&TIoN DE :-Pétiion demandant un acte lui
accordant des pouvoirs plus étendus, 120. Avis, 130. Bill, 159. Renvoyé
au comité, 182. Rapporté avec des amendements, 220. En comité général;
modifié; examiné; passé, 219. Par le Sénat, 384. S. R., 414. (50-51 Vic.,
c. 101.)

RICHELIEU, RIviÈaE :-Pétition demandant que certains obstacles qui gênent la na-
vigation à l'embouchure de la rivière Richelieu soient enlevés, 120, 219. *

RIDDELL, FANNY HARGARET :-Pétition demandant un acte pour dissoudre son ma-
riage avec George F. Herchmer, 36. Avis, 130. ihl. et témoignages du
Sénat, 258. Lu, 259. Renvoyé au comité avec les témoignageR, 269. Rap-
porté, 276. En comité général; rapporté; passé, 293. S. R., 416. (50-51
Vic., c. 131.)

RIDEAU, iUvÈRE:-Voir 159 des documents de la session.

RBERTSON, RÉV. JAMES :-VOir 163 des documents de la session.

SAIhT-1LAURENT, FLEUVE:
1. Pétition demandant l'amélioration de la navigation du Saint Laurent, etc., 186.
2à Pétition demandant l'adoption de mesures de nature à protéger la ville de

Montréal contre les dommages résultant de la crue du Saint Laurent, 214,301.
3. Chambre en comité général concernant les commissaires du havre de Mont-

réal ; recommandation de Son Excellence, 333. Chambre en comité général;
résolution rapportée autorisant l'avance de 8325,000 pour compléter le creu-
sage du fleuve Saint-Laurent au Cap à la Roche, à une profondeur de 27d
pieds; adoptée; bill, 339. Voir ci-dessous, 4.

4. Bill concernant l'amélioration du fleuve Saint-Laurent (sir Charles Tupper) ;
ordonné; présenté ; lu la seconde fois ; en comité général ; rapporté ;
passé, 339. Par le Sénat, 354. S.R., 416. (50-51 Vie., c. 43.) Voir 177
des documents de la session.

SAINT-MARTINS ET UtPHAM, CIE DU CHEMIN DE FEE DE:

1. Pétition demandant un acte l'autorisant à vendre son chemin de fer ; lue et
reçue immédiatement, 187. Comité des O. P. fait rapport que les avis ont
été publiés, 210. Pétition renvoyée denouveau au comité, 211. Comité
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SAINT-MARTINS ET UPHAM, CIE DU CHEMIN DE FER DE-SUite,

recommande la suspension do la 5le règle ; règle suspendue, 228. Bill, 229.
Renvoyé au comité, 255. Rapporté avec des amendements, 275. En comité
général ; rapporté ; passé, ..93. Par le Sénat, 335. S.R., 416. (50-51 Vie.,
c. 75.)

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 245.

ST. CHArtLEs, EMBRANCII MENT DU CHEMIN DE FER :-Voir 69 des documents de li session.

STE. ANNE " GOË[LETTE " :-Voir 178 des documents de la session.

STE. CATEPINE ET DE NIAej.RA, 0in DU CHEMIN DE FEa CENTRAL DE :-Pétition
demandant une charte, 14. Avis, 6. Bill, 37. Renvoyé au comité, 68.
Rapporté avec des amendements, 109. En comité général ; rapporté ; passé,
140. Par le Sénat, 193. S.R., 414. (50-51 Vic., c. 60.)

ST. GABRIEL, CIE DE LEVÉE ET DE CHEMIN DE FER DE -Pétition demandant un acte
pour prolonger le délai pour le parachèvement de la levée destinée à pro-
té_er contre l'inondation et l'achèvement de sa voie ferrée, 14. Avis, 36.
Bill, 37. Renvoyé au comité, 68. Rapporté avec amendements, 145. En
comité générai ; rapporté ; passé, 169. Par le Sénat avec un amendement,
252. Adopté, :68. S.R., 415. (50-51 Vie., c. 72.)

ST. JEAN ET D'IBERVILLE, CIE MANUFACTURIÈRE ET HYDR&ULIQUE DE:

1. Pétition demandant des amendements à sa charte, 157. Avis, 179. Bill, 195.
Renvoyé au comité, 254. Le comité recommande que le bill soit retiré, 276.
Bill retiré en conséquence, 289.

2. Pétitions contre le bill précédent, 219, 245.

ST JÊROME DE MATANE, QUAI DE :-Voir 176 des documents de la session.

ST. VINCENT DE PAUL, PENITENCIER DE:

Voir Lavioletre, Godefroi.

SAIsIE DE NAVIRES:-Voir 11, 12 et 123 des documents de la session.

SAsKATCHEWAN DU SUD, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE LA:

1. Pétition demandant un acte l'autorisant de constrnire sa ligne depuis Régina
jusqu'au.coude de la Saskatchewan du Nord, etc., 41. Pétition retirée parce
qu'elle a été signée par des procureurs; une autre pétition lue et reçue im-
médiaternent, 117. Le comité des O. P. recommande que les pétitionraires
soient obligés par les clauses du bill à s'en tenir aux termes de l'avis, 131.
Bill, 132. Ordre pour la seconde lecture rescindé; bill retiré, 180.

2. Pétition contre le bill précédent, 144.

BASKATCHEWAN ET DU NorD-OuEsT, CIE DU CHEMIN DE FER DE LA :-Pétition deman-
dant un acte l'autorisant à prolonger sa voie ferrée, 89. Avis, 109. Bill,
368. Renvoyé au comité, 205. Bill retiré et honoraire remboursé sur la
recommandation du comité des chemins de fer, 260.

SAsKATCiIEWAN ET NoRD OUEST, CHEMIN DE FER :-Voir Manitoba et Nord-Ouest, Cie
du chemin de fer du:
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SAULT STE MARIE, CIE DU CHEMIN DE FER:-Voir Ontario, Sault Ste Marie.

SAUVAGES:

1. Bill intitulé " Acte amendant l'acte des Sauvan'es," du Sénat, 305. Lu, 36.
Lu la troisième fois; en comité général; rapporté; passé, 356. S. R., 417.
(50-51 Vie., c. 33.)

2. Motion concernant la mission assignée au Dr. Dodd, de Régina, de se rendre
sur la réserve des Buttes de la Lime pour y vacciner les Sauvages;
motion retirée, 118. Voir 160, 166 des documents de la session.

SAUVAGES DES SIÏ-NATIONS:

1. Pétition des Sauvages des Six-Nations demandant de considérer favorablement
leurs réclamations au sujet de certains terrains enlevés par la Couronnesans
compensation, 25.

2. Motion pour un comité spécial pour examiner la pétition précédente; motion
retirée, 78. *Voir 162 des documents de la session. Cens électoral, 2.

&OTT A OT :-Voir .Liqueurs enivrantes, 1.

SCRIP, RECOMMANDATION POUR DU :-Voir 150 des documents de la session.

SCRUTIN, BoITE DE :-Comité nommé pour examiner un modèle de botte de scrutin
inventé par John Waddell, et en faire rapport, 233. Rapport recommaaL-
dant l'adoption de la boîte au scrutin, 260.

-SECRÉTAIRE D'ETAT, RAPPORT ANNUEL DU ;-Yoir 167 des documents de la cession.

"SDUCTION :-Bill pour amender l'acte 49 Vie., c. 52, à l'effet de punir la séduction et
les délits de même nature et d'établir de meilleures dispositions pour la pro-
tection des femmes et des filles (M. Charlton), ordonné; présenté, 26. Ordre
pour la seconde lecture, rescindé; bill retiré, 101.

SEL, BARILS DE:

1. Pétitions demandant un acte adoptant un poids spécial pour les barils de sel,
14, 29, 41.

2. Pétition demandant un acte obligeant les fabriquants de sel à marquer sur
tous les barils le nombre exact de livres de sel qu'ils contiennent, 115.

MNAT:

Messages au Sénat:

1. Désignant ceux des députés de la Chambre qui font partie des comités con-
joints, 23, 26.

2. Donnant son concours à des amendements aux bills des Communes, sana
amendements, 254.

3. Concoure dans l'adresse du Sénat félicitant Sa Majesté de l'accomplissement
de la cinquantième année de Son règne, 229.

4. Demandant le concours du Sénat à l'adresse à Son Excellence, la priaut de
transmettre l'adresse conj>inte à Sa M1ajesté, la félicitant de l'accomplissa-
ment de la cinquantième année de Son règne, 229.
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SÉNAT-Suite.

Alessages du Sénat:
5. Désignant les sénateurs devant faire partie dos comités mixtes, 35.
6. Transmettant les bills et demandant le concours de la Chambre, 164, 213.
7. Annonçant qu'il accepte les bills des Communes (ou les amendements aux

bills), avec ou sans 5mendoments, 177, 236.
8. Communiquant les témoignages pris devant le comité spécial du Sénat sur un

bill, et demandant qu'ils soient remis, 164, 236.
9. Transmettant une adresse à Sa Majesté la félicitant sur l'accomplissement de

la cinquantiéme année de Son règne, et demandant le concours de la
Chambre à la dite adresse, 208.

10. Adoptant l'adresse à Son Excellence la priant de transmettre l'adresse à Sa
Majesté mentionnée dans le message précédent (voir ci-dessus, 9), 256.

Voir Territoires du Nord-Ouest, 3.

SERHENTS D'OFFICE:

1. Bill concernant les serments d'office (sir John A. Macdonald); ordonné; la
la pi emière fois, pro formd, 4.

2. Commissaires nommés pour administrer le serment aux membres du Parle-
ment, 1.

Voir Députés, 2.

SERVICE CIVIL :--Bill modifiant l'Acte du Service Civil (M. MoNeill) ; ordonné *
présenté, 145.

Voir 168-174 des documents de la session.

SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE :-Voir Géographie.

SoCIhT IMPÉRIALE DE GARANTIE ET DE PBST:-PétitiOn demandant Une charte, 1444
Avis spécial, 158.

SOLLICITEUR-GÉNÈRAL :

.. Bill pourvoyant à la nomination d'un Solliciteur-Général (M. Thompson);
ordonné ; présenté, 15. La la seconde fois, 323. En comité général ; rap-
porté ; passé, 324. Par le Sénat, 354. S. R., 417. (50-51 Vic., c. 14.)

2. Chambre en comité général concernant le salaire du Solliciteur-Géréral;
recommandation de Son Excellence, 76. Chambre en comité général, 323.
Résolution fixant le salaire à $5,000 par année rapportée ; adoptée ; ren-
voyée au comité général sur le bill précédent, 324. Voir ci-dessus, 1.

SoiREL, HAVRE DE :-Bill à l'effet de pourvoir à l'amélioration da havre de Sorel
(M. Labelle) ; ordonné; présenté, 265.

"STANDARD," COMPAGNIE D'IMPRIMERIE ET DE PUBLICATION DU:-Voir "Empire"
compagnie d'imprimerie et de publication.

STANDARD, CIE D'IMPRIMEUIE ET DE PUBLICATION DU:-Pétition demandant une charte
sous le nom de Cie d'imprimerie et de publication du Standard, 141. Avic
spécial, 15S. Bill, 159. Renvoyé au comité, 194. Rapporté avec des amen-
dements (préambule modifié), 237. En comité général ; rapporté ; passé,
(tilre changé en celui de Cie d'imprimerie et de publication dite Empire,)
25,1. Par le Sénac avec un amendement, 288. Adopté, 294. S. R,, 415. (50-
£1 Vic., c. 123.)
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STATUTS :-Bill modifiant le chap. 2, des Statuts revisés du CanaIa, intitulé: " Acte
concernant la publication des Statuts (W. Chapleau) ; ordonné ; présenté,
305. Lu la seconde fois en comité général ; rapporté, 324. Passé, 325. Par
le Sénat, d53. S. R., 416. (50-51 Vie., o. 2.)

STATUTS REVisÉs :-Voir Impressions parlementaires.

SUBSIDES:

1. Prise en considération du discours de Son Excellence, 10. La Chambre décide
de se former en comité des Subsides; en comité des Voies et Moyens, 13.
Budgets renvoyés au comité des Subsides, 104, 277, 331.

2. Chambre en comité sur les Subsides, 181, 182, 183, 198, 212, 216, 218, 242,
262, 284, 306, 314, 315, 326, 340-349, 357-365.

3. Comité des Voies et Moyens fait rapport de progrès et -obtient la permission
do siéger de nouveau, 164. Du comité des Subsides, 183.

4. Ré>olutions rapportées du comité des Subsides, 373, 375, 377, 378, 380, 381,
382, 385, 387, 390, 391, 402. Adoptées, 375, 377, 378, 380, 381, 382, 385,
386, 390, 391, 401, 402, 410. Modifiées et adoptées, 375, 377, 402. Désap-
prouvée, 401.

5. Résolutions ou partie des résolutions rapportées du comité des Voies et
Moyens, adoptées, 141-143, 147-149, 15t-156, 283. Modifiées, 142, 148, 149,
151, 155. .Remises, 143, 143, 155. Désapprouvées, 148, 154.

6. Considération des résolutions rapportées du òomité des Voies et Moyens
remise, 143. Donnant préséance un autre jour, 143.

1. Chambre en comité général des Voies et Moyens. 13. Chambre en comité
général, 122-129. Résolutions rapportées modifiant le ta'rif des droits de
douanes, 132-140. Considération interrompue par l'appel des bills privés,
140. Items de la 1ère résolution adoptés, 141-143. Item concernant les
préiarts et toiles cirées modifié en substituant 15 pour cent au lieu de 20
pomr cent, 14. Certains items remis, 142, 143. Considération ultérieure
ojournée pour être le premier ordre un autre jour, 113. Considération
reprise; items adoptés; désapprouvés, modifiés ou remis, 147-149. Considé-
ration ajournée, 149. Considération reprise, 151. Reste dcs items de la
première résolution adop'és; modifiés, ajournés ou désapprouvés, 151-155.
Items de la seconde résolution adoptés ou modifiés, 155, !56. Certains items
de la première i ésolation transférés à la seconde et adoptés; résolutions 2, 4
et 5 adoptées; hiem 118 de la première résolution adopté, 156. Considération
ultérieure donnant préséance un autre jour, 157. Considération reprise, 159.
Items adoptés; certains items renvoyés de nouveau au comité général;
Chambre de nouveau en comité général, 160-162. Résolutions rapportées
modifiant de nouveau le tarif des douanes, 162. Adoptées, 163. Cirmité
général devant siéger de nouveau; bill modifiant l'acte conceraant les droits
de douane, 164. (Voir ci-dessous, 8.) Chambre de nouveau en comité
général, 277-280. Résolutions modifiant de nouveau le tarif des droits de
douane rapportées, 280. Adoptées; renvoyées au comité général sur le bill
modifiant l'acte concernant les droits de douane, :283. Voir ci-dessous, 8.
Chambre de nouvaau en comité général; résolutions accordant $3,212,1e34.13
pour le service publie de 1886-87 et $23,5 t:,561.96 pour le service public de
l'année 1887-88; rapportées, adoptées; bill, 412. Voir ci-dessous, 9.

2. Bill modifiant l'acte concernant les droits de douane (Sir Charles Tupper) ;
ordonné; présenté, 164. Lu la seconde fois; en comité général; modifié,
333. Examiné, 334. Passé, 353. Par le Sénat., 412. S.R., 418. (5U.51
Vie., c. 39.)
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SUBSID ES -Suite.
9. Bill accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face

à certaines déperies du service public pour les années fiscales expirant
respectivement le 30 juin 1887 et le 30 juin 1888, et pour autres fins se
rattachant au service public (Sir Charles. Tupper) ; ordonné; présenté; la
les seconde et troisième fois et passé, 412. Par le Sénat, 413. S.R., 418.
(50.51 Vic., c. 1.)

SUD.EST, CIE DU CHEMIN DE FER DU:

1. Pétition demandant un acte pour mettre fin au fidéicommis relatif à ce che-
min, 36. Avis spécial, 95. Bill, 96. Ranvoyé au comité, 146. Comité fait
rapport que le préambule n'a pas été prouvé, 245. Honoraire remboursé,
246.

2. Pétitions contre le bill précédent, 178, 201, 228.

SUD.OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER DU:

1. Pétition demandant une charte, 103. Avis spécial, 110. Bill, 121. Renvoyé
au comité, 170. Le comité fait rapport que le préambule n'a pas été prouvé,
237. Honoraire remboursé, 245.

2. Pétition contre le bill précédent, 185.

SwIsHER, JoHN :-Voir 179 des documents de la session.

SWISHER, THoMAs :-Pétition demandant de considérer favorablement certains griefs,
dans le cas de Thomas Swisher, volontaire de 1837, 24.

T ABAC, SAIsIEs DE :-Voir 180 des documents de la session.

TABLEAUX DE LA NAVIGATION :-Voir documents de la session, 1. -Livres bleus.

TABLEAUX DU COMMERCE ET DE LA NAVIGATION :-oir 181 des documents de la 8ession.

TEESWATER ET D'INVERHURoN, CIE DU CHEMIN DE PER DE :-Pétition demandant une
charte, 89. Avis, 94. Bill du Sénat, 213. Lu, 215. Renvoyé au comité,
230. Rapporté avec des amendements, 260. En comité général; modifié;
examiné; paQpé avec des amendements, 267. Concours du Sénat, 306. S. R.
415. (50-51 Vic., c. 90.)

TÉMISCOUATA, CIE DES CHEMINS DE FER DE :-Pétition demandant un acte lui donnant
des pouvoirs additionnels, 83. Avis spécial, 95. Bill, 121. Renvoyé au
comité, 170. Rapporté avec des amendemeuts, 220. En comité général ;
passé, 247. Par le Sénat avec des amendements, 286. Adopté, 294. S. R.
415. (50-51 vic., c. 71.)

1TEMPÉRANCE DU CANADA :-Voir Acte de tempérance.

TERRES DU NoRD-OUEST, CIE CANADIENNE DEs :-Pétitions demandant de plus amples
pouvoirs pour la perception de taxes échues sur les propriétés de la Cie cana-
dienne des Terres du Nord-Ouest, 41, 115, 141, 157, 186, 215, 263.
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TERRES FÉDÉRA LES:

1. Bill modifiant l'acte de la propriété foncière dans les Territoires (M. Davin)
ordonné ; présenté, 26.

2. Bill modifiant l'acte des terres félérales (M. White, Cardwell) ; ordonné
présenté, 180. Lu la seconde fois, 242. En comité général ; modifié, 261.
Ordre pour la considération du bill rescindé; bill renvoyé de nouveau au
comité géniéral ; modifié do nouveau; examiné, 290. Passé, 291. Par la
Sénat, 353. S. R., 416. (50-51 Vie., c. 31.)

3. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concernant
les sommes payables par la couronne à titre d'indemnité de frais, aux termes
de l'acte concernant les expropriations; recommandation de Son Excellence,
277. Chambre en comité général, 300. Résolution rapportée; pourront
être payées à même tous deniers sans application déterminée formant partie
du fonds consolidé du revenu ; adoptée; renvoyé au comité général sur le
bill concernant les expropriations de terrain, 301. Voir ci-dessous, 4.

4. Bill modifiant les Statuts revisés, chapitre 39, concernant les expropriations
de terrains (M. Thompson); ordonné ; présenté, 253. Lu la seconde fois ;
en comité général ; rapporte progrès, 301. Chambre de nouveau en comité
général ; bill rapporté; paseé, 323. Par le Sénat, 354. S. R., 417. (50-51
Vie., c. 17.)

5. Bill modifiant l'acte à l'effet d'autoriser l'octroi de certaines subventions en
terres pour la construction de certains chemins de fer y mentionnés (M.
White, Cardwell); ordonné; présenté ; la les seconde et troisième fois, et
passé, 313. Par le Sénat, 254. S. R., 417. (50 51 Vie., c. 22.)

6. Chambre en comité général concernant les octrois en terres fédérales à cer-
taines compagnies de chemins de fer ; recommandation de Son Excellence ;
Chambre en comité général; résolution rapportée octroyant six mille quatre
cents acres par chaque mille aux compagnies de chemins de fer suivants,
savoir : Alberta et Athabasca, Qu'Appelle, lac Long et Saskatchewan et des
bateaux à vapeur, de houille de Medecine Hat, 321. Résolutions adoptées;
bill, 322. Voir ci dessous, 7.

7. Bill autorisant l'octroi de certaines subventions en terres pour la construction
des chemins de fer y mentionnés (M. White, Cardwell); ordonné; pré.
senté; la la seconde fois, 322. En comité général; modifié; examiné, 355.
Par le Sénat, 411. S. R. 417. (50-51 Vie., c. 23.)

Voir 182 et 185 des dtocuments de la session.

TEIuToIREs, ACTE DE LA PRoPRIÉTÉ FONCIÈRÉ DANS LES :-Voir Territoires du INord-
Ouest, 2, 6.

TERIToIE EN LITIGE :-Voir 16 des documents de la sesson.

TEERIToIRES DU NORD-OUEST:

1. Bill concernant le gouvernement local dans les territoires du Nord-Ouest (M.
Davin); ordonné; présenté, 19.

2. Bill modifiant l'acte de la propriété foncière dans les Territoires (M. Davin);
ordonné; présenté, 26.

3. Bill concernant la représentation des territoires du Nord-Ouest au Sénat du
du Canada (sir John Macdonald); ordonn e , présenté, 38. Lu la seconde
fois, 77. En comité général; rapporte progrès, 82. Chambre de nouveau.
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TERRITOIRES DU NORD-OUEST:

en comité général; bill modifié; examiné; passé, 100. Par le Sénat avec
un amendement, 193. Adopté, 196. S. R, 414. (50-51 Vie., c. 3.)

4. B111 modifiant l'acte des Territoires du Nord.Ouest (M. Thompson); ordonné;
présenté, 211. Lu la seconde fois; en comitégénéral; rapporté; passé, 239.
Par le Sénat, 284. S. R., 415. (50-51 Vie, c. 28.)

5. Bill modifiant l'acte des territoires du Nord-Ouest (M. Macdowall); ordonné:
présenté, 265.

6. Bill intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés, chapitre 51, concernant la
propriété foncière dans les Territoires"; du Sénat, 291. Lu, 296. Lu la
seconde ibis; en comité général; modifié; examin'; passé avec des amen-
dements, 356. Concours du Sénat, 412. S. R, 417. (50-51 Vie., c. 30.)

7. Bill concernant le conseil des territoires du Nord-Ouest (sir John Macdonald);
ordonné; présenté. 313. Lu la seconde fois; en comité général; modifié;
examiné; passé, 357. Par le Sénat, 411. S. R, 417. (50-51 Vie., c. 29.)
Voir 183 des documents de la session.

THÉ IMPORT vid COLOMBIE-ANGLAISE :-Voir 186 des documents de la session.

TORONTO, FORT DE :-Voir 187 des documents de la session.

ToRRENs, ACTE : -Voir .cmesteads, inscription de:

TRACADIE, HAVRE DE :-Voir 98 des documents de la seséion,

TRAVAIL X BORD DES BATIMENTS:

1. Bill à l'effet de protéger le travail à bord des bâtiments (M. Amyot);
ordonné; présenté, 253.

2. Pétition contre le bill précédent, 328.

TRAVAUX PUBLICS, RAPPORT DU MINISTÈRE DES :-Voir 188 des documents de la session.

TRVIs, HON. J.:-Voir 189 des documents de la session.

TRÉSOR, CONSEIL DU :-Voir .Ministère des finances.

V AISSEAUX DE SA MAJESTÉ, TRANsPORT DES LIQUEURS À BORD DEs -oir
Liqueurs enivrantes, 12.

VANCOUVER, ILE DE :-Voir 63 des documents de la session.
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VICTORIA, HÔPITAL RoYAn :-Voir Eópital Royal.

VOIES ET MOYENS :-Voir Subsides, 7, 8.

'XV ADDELL, JOHN:-Voir Boite de scrutin.

WALTERS, JOHN:-Voir 104 des documents de la session.

WATERLOO ET MAGOG, CEE DU CHEMIN DE FER DE.

1. Pétition demandant un acte lui donnant des pouvoirs additionnels, 103. Avis
spécial, 110. Bill, 159. Renvoyé au comité, 182. Rapporté, 252. En co--
mité général; rapporté, 265. Passé, 266. Par le Sénat, 318. S. R, 416.
(50-5 t Vic., c. 68.)

2. Pétition en faveur du bill précédent, 130.

3. Pétitions contre le bill, 219, 220.

WELLAND, CANAL :-oir 37 des documents de la session.

WELLBANKS. DANIEL :-oir 33 des documents de la session.

WELLINGTON, PORT DE REFUGE A:-Yoir 99 des documents de la session.

WINDSOR ET ANNAPOLIS, CEE DU CHEMIN DE FER DE :-oir 6t et 70 des documents dé
la session. Comtés de l'Ouest, Cie du chemin dee des, 4.

WINNIPEG ET DE LA BAIE-D'HUDsON, CIÉ DU CHEMIN DE F:AR ET DE sTEAMERS DE:

I. Pétition demandant un acte pour refondre et amender les divers actes qui la,
régissent, et pour d'autres fins, 89. Avis, 110. Bill, 121. Renvoyé aa
comité, 181. Rapporté avec des amendements, 263. En comité général;
rapporté, 291. Passé, 292. Par le Sénat avec des amendements, 335.
Adopté, 355. S. R., 417. (50-51 Vic., c. 81.)

2. Pétition demandant un acte pour changer son nom en celui de " La compa-
gnie du chemin de fer de Winnipeg et de la Baie d'Hudson," pour autoriser
cor tains prolongements de sa voie, 120. Avis spécial, 130.

WINNIPEG, ST. BONIFACE ET CARILLON, CIE DU CHEMIN DE FER DE:-Pétition de-
mandant un acte pour un octroi de terres à la Cie du chemin de fer de
Winnipeg, St. Boniface et Carillon; ne peut être reçue, vu que l'octroi de
ses conclusions entraîneraient la dépense de deniers publics, 41.

WOODBURN, A. S. :-Voir Débats.

-WYLDE, J. T. :-Voir 107 des documents de la session.
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ONE CIIINOOK A LA RIVIÈRE DE LA PAIX, CIE DU CHEMIN DE FER DE
IA:-Pétitioni demandant une cbarte, 40. Avis, 55. Bill, 70. Renvoyé
au comité, 100. Comité fait rapport quo le préambule n'a pas été prouvé et
recommr&ando le remboursement des honoraire, 149. Motion que les hono-
raires soient rembourýés; motion retiréo; bill renvoyé de nouveau au comité
général pour plus ample considération, 150. Comité recommande que le bill
soit retiré (les promoteurs n'ayant pas l'intention de continuer les procé.
dures), 173. Honoraires remboursés, 180.


